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ï^m mrG 6>

A MONSEIGNE.VR
MES SI RE ACHILLES DE
HARLAY CHEVALIER, CONSEILLER

du Roy en fon Confeil d'Elïat, &C
premier Prelident en la Cour /

de Parlement de Paris.

ONSElGNEVR,
Ceux qui manquai?s d'in-

uention propre, famufent
à traduire, commenter, 0^

autrementjubtiliferfur les
lïures dlautmy,ouqui trai-
Bans un fujet vulgaire je
mettent a ramajfer les opi¬nions de ceux qui en ont ta efcrit, allèguent com¬munément pour excuje le dire du Comique, qu'il

ne je peut plus rien dire, que défia n'ait cjté diB*T)e mqy i'ejlime que parmy la variété infinie des
chofies humaines, vn belejjrit ne peut manquer de.

â ij
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E P I S T R E.

conceptions toutes nouuelles, en quelque matière
que,cefoit: maisfur tout ie tiens poura/feuré, que
celuj quife evoudra addonner d la recherche du
droict François ,y trouuera trop plusde belles cho-
fes d efcrire, quil n'y en a d'efirites. Car bien que
les François ayent eftédetout temps trop enclins a
plaider, toutesfois ils n'ont iamais efiéfoigneux de
rédiger leur Iurifrudence par efcrit :foit que les
plus habiles ayent mieux aime faire des affaires
que des liures,foit qu'ils ayent efté ialoux de di-
uulguer lesficrets de leur art: de forte quauiour-
dhuy nojlre droit! confifie pluftoft en vne traditiue
çy cabale, qui ne/'apprend que parvfage, & au
maniement des affaires, qu'en vne vraye fcience
refultant de reigles & principes certains, qui fi
puijfe apprendre par les liures : c'efi pourqnoy
nous l'appelions vulgairement Prachque jVfage,
ou Obferuance. Tanty a que de cefte obfiurite&
incertitude de noflre droit!, ejh prouenuè, d mon
aduis, la multitude de procez, que nous auons 5
chacun en cefte inuolution de la vérité trouuant
toufiours affefid'apparence en fis prêtenfions. 6t
défia cejle confderation a efté caufedéfaire rédiger
par efcrit en chacune prouince vn petitfommaire
du droïttquiy ejloit vfité, que nous appelions Cou-
ftumes ; afin que ce qui feroit vne fois efcrit, de-
meuraft ftable & arreftc pour toufiours. ÇpMéais
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E P I S T R E.

parmy la diuerfitédes affaires du monde, cespetitsrecueils de co ujlurnespa roiffentfipeu, que les beaux
efirits denofire âge ont encor ajfez> de champ pour
fexercerfur chacune partie de nofire Jurifiruden-
ce. Bien queje ne fois de ce rang, fiefi-ce quefiant
plein de loifir ces dernieres années, en attendant
toufiours "une paix entiere, pour mengager touta
faiffa quelque 'vacation ; ieme fuis mis à traiûcr
la matière du 'Deguerpiffement, que i'ay choifie
pour la plus nouuelle, &enfemble la plus defai-
fin. Etpuifque lesportes des çjkCufesfont ouuertesà vn chacun, i'ay penfé, que comme le chant du
cocq,quoy que rude ymal-plaifant,neft toutesfois
ennuyeux,pource qu'ilfirta efueilîer ceux quifontendormis 5 aufi ce mien labeur employé en un (u-
ieédfiopportun, nefeeroit inutile au public, quandil ne fieruiroit qu'a esbranler y exciter tant de
grands perfinnages de nofire Balais, d'employer
vne partie du loifir, que ce temps calamiteuxleurfournit, à Fefclaircijfemen t du droicl de leur
pays. C'eftpourquoy ie prens la hardiejfe de le dé¬dier a vous, tcfiïConfeigneur, qui efies le premier
en cet oAugufe Sénat, d'où le droiùt Françoisfideriue,é§J ou ilfi dégorge par après, ainfi que lesrïuieres onty leurfource & leur cheute en la mer.
loinci que ce notable axdrrefi du Confeil d'Efiat,touchant les maifins abbatués pendant la guerre

â iij
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EPIS T R E.

es fauxbourgs de Paris, que ïay pris pour thè¬
me de cet œuure, a efié refolu en voHre prefence.
%eceuefle donc , fil vous plaijl, pour tejmoi-
gnagede la reuerence & obeïjfance quedefre vous
rendre,

cMONSEIGNEVR,

De Paris, ceu
ïanuier.ijjj./.

Voflre tres-humble & tres-obeif
fantferuiieur, C.L oy&e av.
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PREFACE CONTENANT LE
proieiï, & l'ordre de ce traiSè.

O mme fOrateur Romain confeilloit de con-

ioindre les lettres Grecques auec les Latines,
pour paruenir à la perfection de ÎEloquence,
bien que de fon temps ellefuft plus en vigueur à
Rome qu'à Athènes 5 pource que de vérité les

plus beaux fecrets &plus rares préceptes d'icelleauoient efté
inuentez & traitez par les Grecs : auffi i'ay toufiours eftimé,
quepour acquérir vneparfaite habitude à la îurifprudence,
il eftoitneceffairedeconioindrele droit Romain auec no-

£tre vfagede France. Car iaçoit (^ue noftrelurifprudencefoitpoflible auiourdhuy mieux reiglée, que celle des Romains,
nous ayant efté facile d'adioufter aux chofcsinucntées ; fieft-
ce qu'il faut que nous recognoifÏÏons auoir pris & appris d'eux
les plus braues refolutions & les plus affeurées maximes, que
nous pratiquons maintenant : mefme nous fommes con¬
traints d'auoir recours à eux és occurrences, où noftre vfage
n'a encor pénétré 5 eux ayans efté feuls au monde, qui ont ré¬
duit le droit en fcience. De forte que comme celuy qui fc-
roit entièrement confomméau droit Romain, feroit neant-
moins inutile au maniement des affaires, s'ilignoroitl'vfage
de France j tefmoins les Legiftes reuenus fraifehement des
vniuerfitez, quicum inforum veneruntfutantjè in nouum orbemâe~
latos, quu qu£ in vju hsbemns^ infcholà necaudiunt, necdifeunt : au fit
celuy qui négligeant le droit, s'eft amufé à la feule pratique,
ne fe trouue pas moins empefché, quand il luy furuient quel¬
que afFaire vn peu extraordinaire, ou defguifé par circon-
ftances particulières, qui le iettent hors de fa routine ôc des
maximes vulgaire^. —Fortajfe cuprcffum

Scit Jimulare : quiâ hoc, fi fi'acîà enaiaî exfies
Nauibm, xre âato qui pingitur?
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PREF A C E.
C'eft prefque en tous arts, qu'il y a deux parties neceiïàircs a-
leur perfection j la théorie, qui fournit les préceptes, & la
pratique,qui les met errœuure. Le droift Romain c'eft la
théorie, & noftre v.fage eft lapradiquede la iurifprudence:
l'vnfansfautre eftmanque & defeétueux^

Alterius fie
\Altera çoftit epem tes, & con'tuut amice.

Il faut donc marier le droiCtauec la pra&ique, I'vfage auec la
xaifon,brefil faut conioindrele droiCIRomain auec le noftre.

Pour le monftrer par experience , i'ay trié & choifî parmy
noftre droiCtFrançois, lefubieéfqui fembleeftreleplus ef-
loigné, voire le plus contraire au droiCt Romain, à fçauoir le
Deguerpiffement, qui rnefmes ne fe peut proprement énon¬
cer en Latin : &neantmoinsiefay entièrement expliqué par
les auCfcoritez, & par les reigles & maximes Romaines. Etfî ie
penfeauoir fuffifammentefclaircy par le difeours de mon œu»
ure, que toute la difficulté & confufion qui fe retrouue en ce-
ftemâtiere,prouientdece quelons'eftiufquesicy efloigné 8c
détraqué de la Iurifprudence Romaine, de forte que fe re¬
mettant en fesfentiers, il eft alfezaifé de trouuer Ion chemin
en tous les deftours de ce labyrinthe de difficulté..

En effeét , c'eft mon proieéten ceft œuure de. rapporter le
droiCl Romain au noftre, ainfi que défia ie m'eftois eftudié en
vn petit traiété De lagarantie des rentes, que ie laiftày efchapper
fan pafte, fans y mettre mon nom; afin d'efprouuer feurement
queî'gouft onprendroit à cefte façon d'eferire: à laquelle il
me femblé que tous ceuxqui font profeffion delaiuftice,peu-
uent trouuer quelque fubieélde contentement, foit qu'ils
s'arreftentaudroiCt Romain, foitqu'ilss'addonnent à la feule
praâique, foit qu'ils aiment à ioindre les deux enfemble.Veu-
mefme que cefte matière eft entièrement de fvfage du temps
prefent; &neantmoins n'a point,encor efté traiiftée par au¬
cun , bien que ce foit poffiblela plus difficile de tout le droifè
François.

C'eft pourquoy afin d'y apporter plus de lùmiere & de fâcili-i
té , ie me fuis aduifé de rapporter icy en peu de mots l'ordre 8c
Lifuit.te de.tQut mon œuure. le le diuife en.fix liures 5 au ,pre-

mie».
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préfacé:
hfier defqueîs ietraifte du TubieCt ou matière du deguerpiffe-'

ment & delaifTement par hypothéqué, à fçauoir des chargesSe rentes tant foncières que côftituées, Se de la diftin&ion (fi¬
celles. Au fécond, delà caufe efficiente du deguerpifTement,fçauoir-del'aétion mixte qui a lieu pour les charges foncières.Au troifîefme, de la caufe du delaifTement par hypothéqué,fçauoir de l'avion hypothécaire, quialieu aux rentes confti-,tuées &: fimples hypothéqués. Au quatriefme ie difcours
quand Se en quelles fortes de debtes, Se en quelles perfonnesie deguerpifTement &delaifTëmentontlieu. Au cinquiefme,de la forme du deguerpifTement Se delaifTement, & quellesconditions y font neceffaires. Finalement au fixiefme & der¬nier liure i'explique les effeéts defvn & de l'autre.

Mais ie veux encorparticulariser l'ordre Se le fommaire dechacun liure. Au premier liure ie commence * parladiuifionc^;generale du delaifTement en cinq efpeces : puis reprenant les Ifdeux dernieres, qui font le delaifTement par hypothéqué Se ledeguerpifTement, i'explique leur origine, * etymologie, Selignification ,1e tout rapporté au droiét Romain, adiouftantauffi leur définition. Ainfiie retombe * fur ies charges fonde- ^tes, vray fubieét du deguerpifTement, que ie diftingue desdebtes perfonnelles, des feruitutes, & principalement desfimples hypotheques.De là ie fais vne enumeration * de tou- 4.tes les rentes foncières des Romains,foit deuës au fifque pourmarque defeigneurievniuerfelle, ou particulière, foit deuësaux particuliers ; puis de celles de France * tant feigneuriales y£que fimples foncières, expofantles quatre aduantages quelcsvnes ont par defius les autres. Parapresie difeouts des rentesconftituêes, *foit à prix d'argent(dontie rapporte l'origine Se :6„les quatre modérations necefTaires) foit par don Se legs, * 7»dontiedeclare les degrez d'afTeurances, comme de fhypo-theque fpeciale, du nantifTement, de l'antichrefe, de l'aflî-
gnat, Se de la rente en affiette. Sur tout ie difcours ample¬ment de l'affignat,* s'il induit hypothéqué, s'il importe limk Sùtationou fimple demonftration, & s'il fait que la rente foitfoncière: s'ileft neceffaire aux rentes conftituêes * à prix d'ar- g,gent 5 comment on en vfoit- anciennement en France , Se
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PREFACE.
comment il en faut maintenant vfer. En après ie paiîe des

1°. charges foncières , cafuelles * & extraordinaires , comme
font les réparations &cntretenements des héritages, les in¬
diquons réelles, les droits 8r profits feigneuriaux ; où ietrai-
defile feigneur delà rente foncière y doitcontribuer auec le
propriétaire de l'heritage. Finalement ie difcours des charges

il. vniuerfelles,*c'eftàdire|des debtes deuës par le fuccefîeur
Vniuerfel,qui n'a titre d'heritier,comme eftle donataire ou lé¬
gataire vniuerfel ,1ehaut Iufticierfuccedant par confifcation
ou desherence, & l'Abbé fuccedant à fon Religieux, pour lef
quelles debtes le deguerpiflement alieu..

Au fècondliure,pour expliquer l'àdion des charges fonde-
Chjp.rcs » ayant monftre qu'elle eft mixte * ou perfonnelle efcrite

I<( inrem^ÏQprouue qu'elle eftoit recogneuë au droid Romain,
contre ce qui a efté tenu iufques icy. Puis me mettant au refte
du liure à expliquer mot à mot l'art. 99. de la couftume de Pa-

z. ris, qui eftablit cefteadion, ie traide quels propriétaires * &
détenteurs en font tenus .-notamment ie prouue contre Ac-
curfe, que le/impie locataire n'en eft point tenu, interpré¬
tant les loix & les couftumes , quifemblent auoir décidé le

j contraire. Au rebours ie monftre que l'heritier * par bénéfice
d'inuentaire en eft tenu, meftne qu'il eft contraignable fur fes
propres biens pourles debtes de la fucceffion j réfutant bien
au long la mauuaife pradique, qu'on garde vulgairement tou-

4. chant ceft héritier. Comme auffi en expliquant fi les maris * .
font tenus de cefte adion à caufedes hérit ages de leurs fem¬
mes , ie difcours en paflant, comment en France ils iouïftcnt
deleurs héritages, &: comment auffi ils font tenus de leurs

S* debtes. Ce faid, ie moftte* que hors la couftume de Paris ce¬
fte adion n'a lieu aux rentes conftituées, ores mefme qu'elles
foient conftituées par forme d'affignat. En après i'explique les
effeds de cefte adion,* notamment s'il y efch.et.de faire ve.uë
de l'heritage; où rapportât l'origine de la veuë & monftrée,ie
traide cefte fameufe queftion,fi le feigneur eft tenu faire veuë
à fon fubied. Puis continuant les effeds de noftre adion, * ie
monftre que le détenteur de l'heritage eft tellement tenu des
charges foncières, qu'il n'a point de recours régulièrement
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PREFACE.
* pf~

f fcontre ccîuy qui les a impofées, ny contre autre es acquifi-
îions à titre lucratif, 5c quel recours il peut auoir contre fon '
autheur és titres onéreux, comme aulîi l'vn des détenteurs
conuenufolidairement contre fes codetenteurs,où parocca-
fîon ie traiéle des a étions recurfoires, & de l'exception ceden- , '■
darumatfiomm. Puis ie traiéle deîaétion hypothécaire, * qui 9'
a lieu és charges foncières pou r les arréragés précédents la dé¬
tention ,& pareillement defaétion pureperfonnelle , * quia io.lieu pour les arréragés d'iceHes efcheuzpendantladetention.
Finalement reuenant à noltre aélion mixte, iemonftre qu el¬le eftoitdiuifible * au droiél Romain, 5c qu'elle eft folidaire ir.
en France, mefme à l'égard du cens.

Autroifiefnje liure, pour traiéler îaélion hypothécaire des
rentes conllituées, l'explique premièrement * toutes les c-Chaplfpeces de gages 5c hypothéqués recogneuës tant au droiél i.
Romain, qu'au noftrejenfemble les marques des hypothé¬
qués , à fçauoir les Brandons, S celiez, 5c Pannonceaux, vlî-
tezparles Grecs, les Romains 5c les François ; comme aulïil'enfaifinement ou nantilfement requis en aucunes de nos
coullumes.Puis ieviensàexpliquerlestrois*aélionsquiontlieu en France pour les hypothéqués, à fçauoir la vraye aélion.hypothécaire recogneuë au droiél ,îaétion perfonnelle hy¬pothécaire, ôrlafimple déclaration d'hypothéqué ou aélion
d'interruption : & pour expliquer * au longfaélion hypothe-caire des rentes continuées, i'interprete mot à mot l'arr. ioi.de noftre couftume;traiélant premièrement* ficelle aélion 4.a lieu és charges foncières, de laquelle par après i'explique laconclufionvfitée en France: où par occafion ie difcours du

.titre * nouuel, 5c des trois ou quatre efpeces que nous en a- y.uons, Puis venant fur les effeéts de celle aélion, ie parle de la
vente de toutes *fortes de gages félon le droiél Romain -3 dif- 6.
courant quand & en quel temps elle fe pouuoitfaire, quelleforme y elioitnecelfaire, 5c quels en eftoient les effeéis, fî-
gnamment fi celle vente purgeoit ies hypothéqués. Puis ietraiéle * les mefmes poinéls en là vente des gages & hypothe- 7.ques vlïtées en France : où ie fais vneouuerturepour empef-cher que pendant ce temps les héritages ne foient vendus par

cij
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PREFACE;
décret à trop vil prix. Ce faiâ: i'employe vn chapitre à parler

g, deladifcufîion,* &pofe neuf cas aufquels elle n'a point de
lieu : puis ie parle de fa forme, &: quand elle doit eftre deman¬
dée,^ de plufïeurs autres queftions qui y efchéent.. Finale-

9. mentiedifcourspourquoy *les héritages s'adiugent par dé¬
cret à la charge des rentes foncières, au lieu que les rentes
conftituées fe rachètent fur le prix de îadiudication , & en
quels cas cela n'a point lieu ;propofantencoràcepropos,vn
autre bon expédient pour nos décrets.

Ces trois premiers liures contiennent les fondemens de
mon œuure, & les trois derniers contiennent dire&ement &
precifément l'explication du deguerpiflement. Doncques au
quatriefméliurepour expliquer les cas du deguerpiflement,
ie trai&e au commencement en quelles fortes de debtes il a
lieu,puis quelles perfonnes y font receuables.Pourle premier .

poiné't , prenant chacune forte de debtes ie trai&e première»
Chap. ment *s'il a lieu aux debtes perfonnclles ; où ie difeours en

1. paffant de la ceffion de biens, & de la renonciation & deguer-
2. piffement de îheredité, puis de la renonciation * àla commu¬

nauté & de fes effets. En après ie traiéle s'il a lieu aux debtes
3. * hypothécaires ,foit à vne fois payer ( où paroccafion ie dif¬

eours des gageures tant iudicielles que ludicres recogneuës
4. par les Grecs, les Romains, & les François) foitmefmes* és

rentes conftituées. Finalement i'explique comme le deguer-
5. piffement a lieu aux rentes* foncières, notamment en lem-

phyteofe, & auffi aux contrats meflez, bref en la donation
faiéte à la charge d'vne rente foncière. Pour le fécond poinét,
touchant les perfonnes qui peuuent déguerpir, ie traiéte pre-
mierement* il le tuteur ,1e bénéficier , celuy duquel l'hérita-
ge eft faifi, le màry, & l'héritier par benefïce d'inuentaire peu¬
uent déguerpir -3 puis fi celuy qui a fouffert condamnation, ou
paffçtitrenouueldelarente, ou qui a acquis l'heritage à la
charge d'icelle, & mefme fi lepreneur àrente peut déguerpir»
Etauant que traiflter ceftegrande queftion j fi le preneur peut
déguerpir, ie difeours au preallable par deux chapitres fepa-
rez, fi le deperiffement entier , * & ftlareuente * de l'heritage
exeufent le preneur de la continuation de la rente .-puis ayant
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PREFACE.
^ «

prouuê*parplufieurs raifons&au&oritezdudroiéî: Romain 9.
&:dunoftre*quele preneur peut déguerpir, ie difcours des 10.
claufesquilepeuuentexcluredudeguerpiftement, comme* 11.
de la promefle depayer la rente, conftitution d'icelle fur tous
fes biens, claufe de mettre amendement, ou d'entretenir l'he-
ritageenbon eftat,oudefournir*&fairevaloir la rente, &
autres claufes des baux à rente 5 de toutes lefquelles l'expli¬
que la lignification & importance.

Au cinquiefme liure, qui eft de la forme & conditions du
deguerpiiïement, i'explique * dés le premier chapitre les fo- chœp.lennitez, qui y font necefîaires ,foit qu'il fe face contradiéfoi- It
rement, ou par défaut. Puis ietraiâe au long les deux condi¬
tions qui y font requifes, àfçauoir de reftablir l'heritage,
de payer les arréragés de la rente. Touchant la première con¬
dition , ie traide premièrement fi l'heritage * peut eftre de- 2.'
guerpy pour partie;où par occafîonie difcours du deguerpil-,
fementquiaî'ieu ésactionsnoxales : puis ie traiéte * fi auant 3.
que deguerpir il faut amortir les hypothéqués, feruitotes &
charges foncières impofées fur fheritage depuis le bail à ren¬
te.C faiét,pour mieux expliquer le reftab; nTemër de s d cm o -

Iitions ,ie difcours * en premier lieu quels détenteurs en font 4.
tenus ; puis ie parle des démolitions * qui fontaduenuës par le 5".faidiou par la faute du détenteur, que. i'appelle démolitions
volontaires; puis des démolitions* aduenuës par la guerre ou 6.
autre cas fortuit, quei'appelle démolitions fortuites; où i'ex-
pliqueTArreft *du Confeil d'Eftat pour les maifons abba- 7.tuës és fauxbourgs de Paris : finalement des démolitions * 8.
aduenuës par l'antiquité & caducité des maifons, que i'ap¬pelle démolitions naturelles; où i'expliqueiesefpeces de ré¬
parations recogneues au droidt & en France. Voila pour là
première condition du deguerpiffement.Quant à la fécondé,
qui eft lepayement des arréragés, * ie traidfe premièrement fi 9»
quand on ne les veut receuoir,il eft requis de.les confîgner, oudu moins les offrit argent à defcoumert; puis.fi l'acquereur * loi
debonnefoy, deguerpiflant au'ant conteftation, eft tenu les
payer : comme auffî quels arréragés * doit payer celuy qui ii»> .déguerpit apres^conteftation : Difcourant par après s'il ef-

c iij

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



PREFACE.

12, chet*refmfeou diminution des arréragés des rentes fonciè¬
res efchcuës pendant la guerre, notamment quand l'heritage
chargé de la ren t e a efté poflédé par l'ennemy. Ce faid i'ex-
clique la forme * & conditions du deguerpiffement vniuer-

14. fel, puis ceux du fimple delaiffement * par hypothéqué; &
rj. notammentquelsarreragesde la rente conftituée * eft tenu

de payer cëluy qui renonce à l'heritage hypothéqué en quel¬
que temps que ce foit. V

Au fixiefme &C dernierliure, ie commence l'explication des
effeds dudeguerpiflement, parle principal effed, à fçauoir

Ch<tf>. l'aliénation * qui,en refulte, qui fe fait par voye de refolution,
1. ôcnon detranÛation de droid, & neantmoins n'a pas effeét

retroadif: après laquelle le feigneur rentier accepte l'herita¬
ge deguerpy,s'il veutj fi non, il eft regy par vn curateur.Puis ie

2# viens* àparler de l'accroiffement des terres deguerpies, au
profit des codetenteurs des terres de la mefmebaillée; où ie
fai? vn difcours tout nouueau de l'adiedion, ou tfMewi, inuen-
tééparles Empereurs Romains. Ce faidie traide* filesfer-
uitutes& hypothéqués impofées depuis le bail à rente font
refolues après le deguerpifîëment, ôeapres les autres refolu-

.

_ tions decontrads. Comme auffi files feruitutes * & hypothé¬
qués que le détenteur auoit fur l'heritage auparauant fon ac-
quifition, & quiauoi'entefté confufes par le moyen «ficelle,
reuiuent & ren aident après le deguerpiffement & toute autre

j. refolution. Parapresi'explique quels droids * feigneuriaux
font deubsaprès le deguerpiffement, tant en héritages féo¬
daux que céfuels,foit que le feigneur rentier accepte l'herita¬
ge deguerpy, foit qu'il le laiffeés mains d'vn curateur, &mef-

6. me après qu'il eft vendu par decret.Finalemér pour efclaircir*
fi celuy qui déguerpit peut retirer fes meliorarions,ie difcours
en poind de droid, fi après î'emphy teofe finie, ou par laps de
temps,ou par commîfe, l'emphyteote retire fes augmenra-

7. tions. Puis pour expliquer *ies effedsdufimpledeîaiffement
par hypothéqué, qui font pour la plufpart différents de ceux
du deguerpiiïèment,ierepaffetoutes cesqueftions. Notam-

§e mentie m'arreftç*à difçourir quand &c comment on y peut
demander diftradion desmeliorations j.traidantà ce propos

1
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PREFACE.
ce qui eft plus notable en la matière des meliorations. Ce fait
i'expofe les effeds * du deguerpifiement vniuerfel : comme 5.
auffiie difcours les diuers effets * deplufieurs refolutionsde 10.
eontra&s, quifontprifes vulgairement pour le deguerpifie¬
ment ; notamment les effeds principaux de la refolution des
efchanges des rentes fur le Roy en vertu delà claufe de .Four¬
nit & faire valoir. Finalement i'adiouftevn petit difcours * des 11.
terres delaifiees en friche, & des maifons vuides & vagues ,

quand lefeigneur rentier s'en peut emparer à faute de bon en¬
tretien , tant félon le droid Romain , que nos couftumes.
Expliquant à ce propos ^ordonnance appellée le priuilefgedes Bourgeois, & rapportant l'ordre & lafuitte des criées quife faifoient anciennement en vertu d'iceluy, fuyuant l'ordon¬
nance 1441. finiflantle traidé du deguerpifiement par l'ex¬
plication de cefte ordonnance, qui première l'a audorifé.
Yoyla en fomme,amy Ledeur,le contenu en ce volume, quei'ay bien voulu ramafler en ce fommaire, afin que fi tu le trou-
lies trop long, pour le lire tout entier,tu, puifics plus aifément
trier cequi teviendraàgré, & dont tu pourras auoir affaire.
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JRREST D V CONSEIL PR.IVE'
du Roy tbûchant les rentes alignéesfier les maifons

desfauxbourgs de Paris a ruinées
pendant laguerre.

V r la requefte prefentée au Confeiî par les
mànans & habitans des faux-bourgs de Paris,
tendant à ce que pour les coniîderations y
contenues, ils fulïcnt defchargez de-tous les
arrérages des rentes qu'ils peuuent deuoir,à

quelque périon ne que ce (bit, de quelque narure que les ren¬
tes puiflent eftre, efcheuz durant les années mil cinq cens
quatre vingts neuf,, quatre vingts dix,- & autres fubfequen-
tes: &.pour le regard des maifons ruinées, qu'ils fi«lient re-
ceusàles déguerpir, en payant les arréragés efcheuz auant
lefdits troubles,fi aucuns en font deubs: Auec îaduis des Pro¬
cureur général, 8ç Aduocats de fa Majefté en la Cour de Par- \
lement. Lieutenant ciuil, & Subftitut du Procureur général
au Chaftelet, enfembledu Preuoft des Marchands de ladiétc
ville, pour cet efféét alfemblez : aufquels les procez verbaux
de vibration, &: autres pièces, ont efté communiquées de
îordonnance dudit Confeiî : Et ouy ledit Preuoft des Mar¬
chands pour ce mandé en iceluy : Le Roy en fon Confeiî a
ordonné & ordonne conformément audit aduis, que les ha¬
bitans Scmanans defdits fauxbourgs, pourront deguerpirles
maifons qu'ils ont cy-deuant prifes à filtre de bail à rente ef-
dits faux-bourgs, en payant les arréragés efcheuz iufques au
iourdu Deguerpiflement, enfuyuant ladeduéiionfaiétepar
les ordonnances &C déclarations de fa Majefté fur le paye¬
ment des rentes conftituées & foncières: excepté toutes-
foisies places des maifons qui fouloient eftrebafties furlale-
uée & contrcfcarpe des folfez, dont la réedifîcation pourroit

eftre

\
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eftre defenduëpour laîeureté de ladite ville : lefquelîes pour¬ront eftre deguerpies purement & Amplement, en payant lesarréragés efcheuz auant la démolition & ruine d'icelles, fimieux n'aiment lefdi&s habitans retenir lefdiéles places, &:les autres maifons aififes efditsfauxbourgs. Auquel cas cha¬cun d'eux, à leur regard demeureront entièrement defchar-gezde tous les arréragés efcheuz depuis le premier de Ian-uier, mil cinq cens quatre vingts neuf. Enfemble des arréra¬
gés de l'annçe courante, à la charge de payer & continueral'aduenir les rentes conformément aux baux d'icelles mai¬fons. Ce qu'ils feront tenus opter dedans le iour & fefte defainétlean, prochain, pendant lequel temps toutes faifies ,exécutions, contraintes, feront tenues en furfeance. Et
quant aux arréragés des rentes confiituées au prix d'argent,ils feront payez parles debteurs conformément aufdlétes dé¬clarations &c lettres patentes de fa Majefté. Faiét au Confeilpriué du Roy tenu à Paris le dernier iour de Mars, mil cinqcens quatre vingts quinze.

Signé, De la Giia nge.
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ORDONNANCES
E X P L I Q_V E'ES EN

CE TRAICTE'.

Rdonnance
de Philippes de
Valois , de l'an
1343. appellée le
priuilege des bour¬

geois. pag.i$W)7A5%>646
Ordonnance de Charles feptiefine,

de l'an 1441. expliquée tout du
long. 647

Articles 13. & 14. de cefie ordon¬
nance. 79

^Articles iy. de cefie ordonnance.
284,576

\Article 16. 285
Articles 20. & 43. 376, 459
Articles31. d*33. 55°>55I
Ordonnance de Louys douz.iefine}de

ian 15:12,. 48,50-

j I J j s j

Ordonnance particulière de l'an Article\oz. 404,412,492,535,
1539. touchant le raquit des ren¬
tes. 284

Ordonnance de Henry ll.de l'an
1533. 287

ordonnance des criées, articles iz. Article iiq*

efij. 37
Ordonnance desquatre mois. 245
Ediél des confignations de l'an

1563.^1587. 309
ArreflduConfêtl d'Eflat cy rappor¬

té. 356,402,523

Articles de couftumes
interprétez.

Coufiume de Paris}art. 79. 5 85,.
589,611

Article 86.&161. 250
Article 99. par tout lefécondI

Hure.
Article 100. 147
Article 103, par tout le troi-

fiejme liure.

5*1
Article 10$. 505
Article 104. 511
Article 10y. 514,361,376,383

318,440
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221

yji
245,255
22 J, 226

3OI
216,217

343

^Article 115.
Articles
Article 172.
Article 177,
Article 223.
Articlem.
^Article 344.
Articles 58.59. 6o. d" 61. de tan¬

cienne coujlume de Farts abro¬
gez,. 79

Article 196. de ladiéle ancienne
coujlumeaujli abrogé. ibid.

Coujlume de Poiélou,art. 38. 381
Coujlumede Dreux,art.z\^. 114
Coujlume de Berry, art. 3 2. chap.9.

378
Coujlume du Maine, 497.

d'Anjou,art. 46$. &deLodu-
nois,art.472. 41o

Coujlume de Tours,art.101. 556

Loix interprétées 3 ou
conciliées.

Ex D. veteri.

Lex vit. §.vlt.D.de contrah. empt.60

L.Cumconuenit.D.depignor. nz
L. In venditione. D. de aél. empt.

144
L. Papinianus.D. Mandati. 178
Conciliâtio l. Si inter. §.vlt. cum l.

SiJHius. §. Itemjiplures. D. de
pignor. 229^30

L. SiJèruus communie. D. de no- jxal.aél. 416
L. Item veniunt. §. Item relie. D.

TABLE.
depetit.hared. 421,546"-

L. Cum frucluaritts. D. de vjufru-
élu. 432

L. Sivnoanno.in pr.D.Locati.y8
Conciliatio l.Fruélm.D. devfurls.

cuml.Bonafidei.inpr. D. de ace],
rer. dom. 498

Conciliatiol.jpuijcit. §.vlt. D. de
vjïtrls. cum l. £)ui bonaJide. D.
de acquit, rer. dom. 300

Conciliatio l. Sivjusfruéius. D. de
vjûfr.cum l. Si vjusfruélm.D.
deiur.dot. 546

Cociliatiol. Sitibifundi.D. Jpuib.
modis vfusfr. amitt. cum l. Do-
minus. D. de vftfr. 574,578

L.Débet. D. de Mdtl. ediélo. 585
L. Lex veéligali. D. de pignor.

567,568
L.Cum venderes. D. de contr.empt.

iunéla l. penult. D. de euiél.
608

L. Paulus. §. i.D.depignor. 614,
618

L. Emptor. &l. Sumptus. D. de rei
vend. 619

Ex. D. înfort.

Conciliatio l. Si/tc.§.1.de leg. 1.1.
Lucius.§. ciuibus.de leg.2. &l.
Cum certus.D.de trit. vino &
ol.leg. cum l.Jpuidam tejlamen-
to. de leg. 1./. Paulo. § .vlt.de leg.
3 ,&l. Lucius.D.de aliment. &
cib.leg. 62,63,65

L .Jpui concubinam.%. Jput hortos.
deleg.i. 142

L. 1. %.nunctractemus. D.de tut.
ï ij
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t a b

&rat.difir. z69
L. Sipupilles. D.de adminiflr. tut.

iuncla l. Sticbum. S.fi créditor.
D.defolut. 174

X, j"; resobligata. </<? /^.r. 178
L.zi.§JLœresfdeleg.u 185
Z, M4^ puto. §.fi as. D. de reb.

eor. 337
L.Dmut. &% Stftnpfut. dekg. 1.

4JÏ . t
Z. Haredem. D. his qutb. vt in-

àig. 578
Ex D. non.

L. Imperatores. D. de public. &
veiïig. 143

L.Modefiinus.D.defolut. 177
L.Mofchis.D.deiu.fifci. 182,15)3
Z. po/Je/for. §. 1. D.

Conciliatio î. Pudijs .D.de iur.fifi.
mmi.vlt.C.de cenfib. 184

Conciliatio l. 6. inpr. cuml.penult.
D. ex quib. caufi. in pojfi. eatur.
269

L.Iscumquo.D.deaqplu.arc. 371
L .vit.D.de cc/f.bon. 406
h.Hoc amplius,§. vit. D. de dam.

inf. 444
Conciliatio L J/uiRomœ. §.Seia.de

verb. oblig. & Il 2. C. de vfur.
cum l.Acceptam.&fimil.C.eod.
tit. 487

L. Cumpofiulajfem. §. damni, D.
de dam. inf. 616

Ex Cod.Iuftin.-
COncil. I. Ex conuentione. C. de
pacî.cum 1.1, G.finecenfitvel

le;

reliq. 143'
L.Scimus. C.de iur.deltber, 121

L.Cum alter.C.de fideiu/for. 16$
L.P lûtes .C.defi.infirum. 234
L.z.C.deduob.reà. 169
L.x.C.decontr.iud.tut. 178
L.2.&$.C.ftne cenÇu&yeliq. 181
L.vlt.%.Sinautem. C.debo.aucl.

iud.pofiid. 244
L.z.C.depignor. 273
L.i.C.deiur.emphyt. 351
L.z.C.eod.tit. 485^96
L.z.Cjealluui.&palud. 353,359
L .vit. C. de rer.pemut. 36 8
Conciliatio l. Si fundum. C. de rei

vend.cum l.z.C.defruit. & lit.
exp. 507

L.vlt.§.emptor.C.cowm.deleg. &
fideic. 595

Ex trib. poft'remis lib.Cod.
L.i.G.deomniagrodeferto. 559

L.z.eod.tit. 557
L.$.eod.tit. 558
L.z.eod.tit^ ibid.
L.z.eod.tit. 423
L.S.eod.tit. " 560
L.p.eod.tit. 359
L.Z.eod.tit. 64 £>
L.n.eod.tit. 374
L.\z.eod.tit. 10
L.^.C.defundpatf, 10,373
L.z.eod.tit. h
L.PoffeJfores.eod.tit. 29
L.Nulli.eod.tit. ibid.
Conciliatiol.i.C. dejûfcepior. ctiml.

Fundi.C.defmdùpatr. 30
L .2. C.de débit, ciuit, 46.239

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



T A B
l.i.C. de conuen.fîfci débit. & eïm

concilutio cum l. Cum pojfejjor.
§.vlt.D.decenJib.. 183

L .vit. C.Sine cenfu & tel. C.Tkeoà.
359

Auth.Jguirem.C.de fictof. Ecclef.
443

„Nau.de vju.ctuit.160. 4 6
Nou. delitig.m. 266
Jtfott. tz&i 'fhCoAoJv}i 6C. J5 6

L E.

Noti.téèl bfAsÂÙAcev.iCS. ib.
Ex lu. canon.

Cap.Tua nobù.ext. de decimii .114
Cap.Ex litcrii.ext.depignor. 232.
Cap. 1ndicatum.ext.de ïmmun. Ec~

clef. 372.
Extrait.Regimini.i. & z.de empt.

& vend. 71,7 y
Buda Pi] Jpuinti ami 1368. de re-

diùbnipecuniacanfiitutis. ibid.

X iij
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EXTRAICT DV PRIVILEGE DV ROT.

A r. grâce Se priuilege du Roy , ii eft permis à
AbelîAngelier marchant Libraire en l'Vniuer-
fîté de Paris , d'imprimer ou faire imprimer le
Traillé du Degtierpiffèmcnt & DelaiJJement par hypo¬
théqué ^Auec le Traillé des rentes, de Charles Loyfiatt

*Aàuocat en Parlement , reueu & augmentépar luy-mejme. Et font
faides tres-expreffes defenfes à tous imprimeurs & librai¬
res, d'imprimerny vendrelefdi&s liures, partie ou portion
d'iceux,ny extraire quelquepieceou tout, en quelque forte
& maniéré que ce Toit, finon de ceux qu'aura imprimé ledit
i'Angelier;iufquesautemps & terme de fix ans, fur peine de
mil efcus d'amende, moitié applicable au Roy, l'autre moitié
audit l'Angelier, &de confîfcation de tous les liures qui fe
trouueronr, Outre voulons qu'en mettant ce prefent extraid
du priuilege au commencementou àla fin defdids liures, il
foit tenu pour deuëment fîgnifié, comme plus amplement eft
déclaré éslettres patentes, données à Paris le i o.iour de May
i6ç>6. Par le Roy enfonÇpnfeil,

Signé Renovard.

Enry par la grâce de Dieu Roy de France & de
- Nauarre : A nos amez Se féaux Confeillers te-

nans nos Cours de Parlement, Baillifs , Senef-
chaux,Preuofts ou leurs Lieutenans, Se à tous

nos autres luges, Officiers, Se à chacun d'eux comme à Iuy
appartiendra: SaîutJFrançoife de Louuin veuue d'Abel l'An-
gejiermarchant Libraire iuré en noftre'ville Se Vniuerfîté de
Paris,Nous a faid remonftrer que ledit defund ayant à grâds
fraiz&defpens recouuert, Se denoftre permiffion faid im¬
primer IeT"raillédu DeguerpiJJement é~ DelaiJJement par hypothéqué,
Auec le !Traillé des rentes, de Charles Loyfeau aàuocat en Parlement ;
Non feulement auant le temps à luy permis, mais pour la pluf-
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pârt, incontinent qu'il les a fait mettre en lumière, eft aduenu
le deeeds dudit l'Angelier , la veuue duquel feroit fruftrée
de la defpenfe 8c fraiz,fi la grâce 8c permiffion oétroyées à fon
mary nettoient en fa perfonne confirmées 8c continuées:
Nousfuppliantfurceluypouruoir. A ces cavses délirant
comme nous auons bien 8c fauorablement trai&é ledit de-
funét l'Angelier, quefaveuue puilfe tirer la recompenfe dubien que le public reçoit de fon trauail 8c defpenfe : Auons àladifte veuue de noz grâce fpecial, pleine puiffance 8c auto¬rité Royal, continué & confirmé les permiffions données à
defunétfoq mary, d'imprimer, & faire imprimer, mettre en
lumière, vendre 8c débiter les fufdiétsliures, auec defenfe à
tous autres de quelque qualité condition qu'ils foient, deles imprimer, vendre ou diftribuer fous quelque pretexte quecefoit,finan du vouloir 8c confentementdeladiéte veuue,iuf-
ques à fixans, à commencer du iour qu'expireront lefdiétes
permiffions. V ovlons que mettant à la fin ou commence¬
ment des liures,î,extraiét des prelcntes,foient pour deuëmentlignifiées. Reuoquant toutes autres permiffions 8c priuilegesfi aucunes eftoient obtenues, fans que Ion s'en puiffe ayder.Declaranttous lesautresexemplairesacquis 8C confifquez àladi&e veuue, qui les pourra faire faifîr nonobftant oppofi-tions ou appellations. En outre feront les contreuenans mul-
éiezdetelles amendes que nos luges aduiferont. Si vo vs
mandons, & à chacun de vous commettons, du contenu
en ces prëfentes faire iouïr 8c vferladiéte veuue durant lediét
temps : 6c à ce faire, 6c obéir, contraindre tous qu'il appar¬tiendra: Et au premier de noz Huiffiers ou Sergens, faire tousexploitsneceflaires.Car. tel est nostre plaisir.
Donné à Paris le 12. iour de Feurier, l'an de grâce mil fix censdix, 6c de noftre regnele vingt vniefme.

»

ParleRoy enfonConfeil, Vo y s i nC

Vérifiéen "Parlement le 16. Feurier 161®,
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s v r le traicte' dv
degverpissement de

monfîeur loyseav.

sonnet.

VEL Oyfeau voy-ie icy 3 quifie donne carrière
Parles deux a^ureTf & vers le char brillant
Du Soleilprendfon vol 3puis ça bas deualant

Apparatfi à nosyeux toutremply de lumière ?

défi vn Oyfeau facré qui fort de la voliere-
De Themis la Deejfe (y prés d'elle volant
apprend tousfies fecrets, puis fon aile calant
Defcendpour nous chanter quelque digne matière*

Efcoutonsfa chanfon, il nous dira comment
Les loix ont introduit le D e gverpissement,

Afin de nous fauuer d'autre plus grand dommage.
Il dira quand ilfaut ce remede ombrafer,

Et le dira fi bien 3 qu'il faudra confejfer
Que tu n'oiiys iamais vn fiplaifant ramage.

VfqiiG ad arasA mic-v s

TR AI
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TRAITTE' DV

DEGVERPIS SEMENT
ET DELAISSEMENT

PAR HYPOTHEQVE.
LJF RE TREMIE 3^.

De la diftin&ion des charges 2e rentes, pour lefquellesa lieu le Déguerpi (Ternent & delaiflfe-
ment par hypothéqué.

SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE.
i Exemple naturel du Dé¬

laijjement.
z Cinq ejjpeces de Delaiffie-

ment.

3 Difiinclion d'icelles.
4 faufe de la difficulté de

cefie matière.
y Que le Deguerpijfement

efifort defaifon.

Confeil d'Efiat pour les
maifons des faux-bourgsde Parts.

7 Ordonnances fiemblables
des Roy s Pbihppes de Fa-
lois Charles FII.

$>&Quc leDeguerpiJfement
io, n'a encor.es efiétraillé.
9 Occafion de ce traiclé.

Occajion de lArrefi du
De plufieursefpeces deDelaiEfement.

CHAPITRE I.
E CaftorouBieurceftdoiié de ceft inftinft natu¬rel , ainfi que les anciens ont creu, qu'eftant pour-fuiuy parles cha{Teurs3& n'ayât moyen defefauuera courfe, il s'arrache & defehire à belles dents les genitoi-res,àl'occafion defquelsil reiï'ent qu'ileflpourfuiuy(pource

A
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s DE LA DISTINCTION
qu'ils ferucnt à plusieurs médicaments) Se ainfi en perdant
celle feule partie,il fauuele relie,& fe garantit de mort»
Exemple bien naïf& naturel du Deguerpilfement,qui eft vn
remede qu'on ne peut auec raifon enuier aux malheureux, de
s'exempter d'vne plus grande perte, en s'expofant volontai¬
rement à vne plus petite: & ne leur peut-on fuftement dé¬
nier, qu'ils fepuiffent libérer des recherches & pourfuittes
qu'on leur fait, en quittant &c abandonnant les chofes, à rai¬
fon defqueiles ils font recherchez.

Imitati CaftQYd, quiJe
Eunucbitm ipfefacit, cupiens euadere, âamno
Tefliculcrum,adco medicatum inîelligit inguen.

2 Sur celle considération on a trouué remede prefque à
toute forte d'aélions & pourfuittes par quelque maniéré de
Delailfement. Car quant aux aélions perfonnelles, fi elles
procèdent du fai&de celuy qui en eft pourfuiuy,encores a-il
le dernier refuge delà celïïon de biens,& fi elles viennent du
faiél d'autruy, on s'en exempte en renonçant à fa fucceffion
ou communauté, & quant aux aélions réelles, fi c'eft reven¬
dication, on euite le procès en fedefiftant de l'héritage con¬
tentieux: fi c'eft l'a&ion hypothécaire,on en eft quitte en de-
taillant l'héritage par hypothéqué: breffi îaftion eft mixte,
c'eft à dire,participâte de perfonalité& realïté,on s'en exem-
ptepar le Déguerpiifement. Voila donc cinq efpeces de De-
laiflement, ta Celfion de biens, la Renonciation à fhcredité
ou communauté, le Defiftement, le D elailïèment par hypo¬
théqué, & le DeguerpilTement, chacune defqueiles, outre
qu'elle a lieu en diuerfeforte d'adion,elle a encoresfa mar¬
que particulière, qui la diftingue de toutes les autres»
3 Lacelfionfefaiéldetous les biens fans referuation ,& fi
n'abolitpasfobligation,ainsfeulèment modéré &: diminue
Fexaélion : la renonciation fe faiét des biens qui n'ont encore
cfté acceptez ny appréhendez: le defiftement fe fait de ta
chofe qui jaappartientàautruy : Au Delaifl'ement par hypo¬
théqué, on quitte feulement la poftelfion de fa propre chofe,
de laquelle on demeure feigneur, iufques à ce qu'elle fois
vendue 3 & après la venffèj,on en retire le furplus duprix:.A©
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DES RENTES, LIV. I. s

Deguerpîffement on quitte&abandonnetoutàfai& l'heri-
tage,& quant à la propriété, & qûant à la poffcffion, fans plus
y rien prétendre à l'aduenir.
4 Les trois premières efpecesfontaffezcogneuës à vn cha¬
cun,& font aifées à diftinguer d'auec les autres : mais les deux
dernieres, fçauoir le Delaiffement par hypothéqué, & le
Deguerpiffement,font fort mal-ai(éesà entendre à part el¬
les, & encores plus difficiles à difeerner l'vrie d'auec l'autre:
pource que d'vne part les Legïftes ont voulu attribuer.au De-
guerpiffement tout ce qui fe trouue dans le droiéï Romain
décidé du Delaiffement par hypothéqué, & tout au rebours
les praticiens ont voulu eftendre au Delaiffement par hypo¬
théqué, tout ce qu'ils ont trouué eferit dans nos Couftumes
du Déguerpiffement. Et ainfi les vns & les autres ont con-
fondule Déguerpiffement & Delaiffement par hypothéqué.
Combien qu'ils foient entièrement différents, & au fubjeét
& en la caufe, & en la forme, & aux effaits, comme ce traiâé
fera foy : ce qui a caufé infinies difficultez non encore refo-
luës, &: mefme infinies abfurditez & faulfes refolutions en
cefte mariere, que ie tafeheray d'éclaircir en cet ceuure.
5 Que fi iamais toutes les efpeces du Delaiffement, & no¬
tamment ces deux dernieres ont efté de faifon en France,
c'eft à prefent en ce déclin de guerre vniuerfelle, auquel on
peut dire, que comme les malades fententplus viuementla
faim Stlaffitudequand leurfîéure eft appaifée,que pendant
le fort de leur mal jauffi maintenant le pauure peuple endure
plus deneceffité,&fentdauantage fes pertes, qu'il ne faifoit
au plus fort delà guerre. Car les debtes font augmentées des
interefts du paflë, les créanciers font plus prefians , &: les
debtcurspluspauures que iamais: d'ailleurs les héritages font
diminuez entoures façons : enreuenu annuel, faute de trou-
uer fermiers & laboureurs, en valeur & bonté in cerne,à caufe
des ruines, démolitions & dégradations aduenuës pendant
la guerre : brefen prix & valeur externe, pource que chacun
maintenant veut vendre, & nul ne peut acheter. 11 n'y a donc
point de remedeplus conuenable à prefent,ny plus commun
miffi,pour s'exempter des rentes &cdcs hypothéqués, que
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4 DE LA DISTINCTION
d'abandonncrles héritages chargez & obligez, foit par vn
vray Deguerpift'emcnt, fi les rentes font foncières , foitpa
vn fimple Delailfement par hypothéqué , fi ce font rente
eonftituées ou (impies hypothèques.
6 Etpartant ne lé faut ébahir de îarreft donné depuis n'a-
gueres au Confeil d'Etat, pour feruir de règlement aux De-
guerpiffemens & Delaiffemens desmaifonsfîtuéesaux faux-
bourgs de Paris : que i'euffe defiré eftre général & pour tou¬
te la France, (i la diuerfité des Couftumes en ce regard, la va¬
riété desaccidensqui peuuent donner lieu au Deguerpifte-
ment, & les infinies difficultez qui peuuent efchoir fur i'e-
xecution &: effeds d'iceluy, euffent peu commodément eftre
comprïfes & rédigées foubs vn feul arreft ou règlement.
7 le trouue que c'eft la troifiefme fois, qu'après la guerre on
a fait desreglemens particuliers pour les rentes alfignéesfur
les maifons deParis.Car en l'an mil trois cens quarante deux,
lors delà premiereguerre contre les Anglois, & durant les
trêves de Douay,lors que le Pape Clement fixiefme s'em-
ployoit pour faire Iapaix entreles deux Roys ,1e Roy Philip-
pes de Valois feift vne Ordonnance touchant le pay ement Se
conrinuation des rentes alfignéesfur les maifons de Paris,dé¬
labrées à caufe de la guerre, qui depuis a cfté appelle le priui-
lege des bourgeois: Se en l'an 1441. fur la fin de la derniere
guerre côtreles mefmes Anglois, & trois ou quatre ans après
la redudion de Paris,cefte ordonnance fut renouuellee par le
Roy Charles feptiefme,& fut fait vn ample règlement pour le
payement de ces rentes,& touchant le Déguerpiftemenqqui
eft vne des plus anciennes remarques que nous en ayons.
5 Et encores que depuis ce temps, & poffible dés aupara-
uant, le Déguerpiffement ait efté obferué continuellement
en France, mefme ait efté nommément audorifé parlapluf-
part de nos Couftumes, qui depuis ont efté rédigées par ef-
crit : fi eft-ce que les difficultez qui furuiennent communé-
mentfurlaforme vfage d'iceluy, n'ont point encore, que
ie fçache, efté traidées par aucun : tant les François, bien
qile trop enclins à plaider, ont toufîours efté peuaddonnes
àefclarçirledroid de leur pays»
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DES RENTES, LIV. I. y
9 Ce qui m'a donné fubied, ayant depuis n'agueres traitéde la garantie des rentes, de traiter en fuitte,du Déguerpiffc-ment &c Del aille met par hypothéqué,c'eft à dire,des moyensde s'exempter &defcharger des rentes : afin de contribueral'vfage du temps prefent, ce qui eft de ma petite induftrie: &
quant & quant pour m'effayer envn fubied que i'ay choifypour le plus profond & difficile,& pour le moins traité qu'au¬tre quelconque de toutledroiél François.
10 Carie puis dire hardiment auec le Poete,

c^Auia Pteîiâum peragro loca, nullius ante
Tritafolo : - —

pource que non feulement ledroid Romain n'a point traitécette matière qui dépend prefque totalement du droiét Fran¬
çois, commeilfera tantoft prouué, mais mefmes nos couftu-
xnes quil'ont mife en vfage, s'y trouuent fi différentes & con-fufes qu'il eft très mal aifé d'en tirer vnegenerale& certainerefolution.Auffi il iemble que tous ceux qui les ont commen¬tées, ou qui ont eferit du droieft François, ontéuité cefte ma¬tière, ou bien s'en font efchappez legerement comme d'va
tmuuaispafïage. Ce qui me feruira d'exeufe enuers le ledeurdébonnaire, qui me voudra accompagner en cefte hardie re¬cherche, fi le menant fans guide, en vn endroid fi profond &obfcur,il s'apperçoit que i'y face quelque faulx pas, ou queie ne luy face voir fi clair, qu'il pourroit defirer pour fon con¬tentement.

ETHYMOLOGIE, SIGNIFICATION,vfage & définition du Déguerpiffement,enfemble
du Delaiflcment par hypothéqué.

SOMMAIRE DEVXIESME.
i,z Uuerp oh Gnerf, queJi-

gnifie.
Fondement du droift de

Dixme.
PofTeffio quid ? j3 Vuerp & Vuerpr figni*Sfewnpddu quidî I jiantfaijîne.

A iij
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Déguerpirquefîgmfie-
Guerpir fignifidt quitter.
Variations du mot.

Cornent les ordidnances (fif
les confiâmes ont appelle'
le DêguerpiJJement.
Déguerpir > commefedit
en Latin.

Cedcre, feu cedere in
iure Jquid.?
Quelvjage les Romains
auoïent du DêguerpiJJe¬
ment.

10 Loïx qui parlent indire¬
ctement du DêguerpiJJe¬
ment.

11 Loïx qui en parlent pré¬
cisément.

12, Vjage du DelaiJJement
par hypothéqué au droicl
Romain.

j3 Différence du Déguerpif-
Jement efir DelaiJJement
par hypothèque.

14 Définition del'vn & l'au¬
tre.

CHAPITRE II.

Verp ou Guerp elt vn mot Allcman, qui com¬
me beaucoupd'autresatrauerféle Rein, & efté
apporté en laFrancogaîlie, &: femble qu'il ligni¬

fie îheritagedont oneft veftu enfaifiné, qui neantmoins
elt en la direéte Seigneurie d'autruy, que les Latins des fic¬
elés corrompus par vn feniblablc terme, appellent Pofifefiio-
nem. Car quand Pofiêfiio fc prend pour vn héritage, il lignifie
proprement Rem necmancipi, & îheri tage d o n11 e détenteur a
feulement la polFeifion, & non îentiere & abfoluë feigneurie,
comme ceîuy qui elt chargé de quelque tribut ou redeuance
fonciere,quifeditenGrec en 1 a 1 o y 7 .De omni tgro défi
lib. ï i.Cod. en la loy 1. Defifi. débit. Cod.Tbeod.ee qu'Accu rl'e
ny Alciat n'ont pas entendu. Et de là vient que les Canoni-
ltes n'appellent point les terres autrement que poffeffions,
confiderans que Dominiefiterra &~plcnïtudoqueleshom-
mes n'en font que fes fermiers : & de faiét fur celte confidera-
tion ils fondent & eftablilTentle dcoiét de Dixrne,^. Cnmnon
fit in homme, ext. de Decimk.
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DES RENTES, LÎV. I. 7
% Pour reuenirànoftre Vverp, îautheurdelà fomrne Ru-
ralle dit, quel'héritagedoitefttcvverpypar loy à l'acheteur, c'eft à
dire,que l'acheteur en doit eftre enfaifiné,&: mis en poftéffion
parle Seigneur dired, & le inefme Auteur traidant des lots
&C ventes , dit que ventes nefont deu es aufeignea r des héritages ven¬
dus & non Vuerpis, qui eft ce que du Moulina did, que exfim-
plici venditionis coniraciu non debentur lattdimia, nififecuta fit tradi-
tio ■>&reipfafmdm aliénâtmfit & mamm mutauer'tt ,fur fart. 12.
delà couftume.
3 Ou polïïble pour mieux direVverp,fignifîe ènfaifineniént
& tradition de la poffeflion des héritages. Comme quand le
mefme Auteur,tournant en François la loyfipater.Cod.de aïï.
fw/>r.dit,quele vendeur demeurefeigneur delàchofeiufques
à ce qu'il en ait fait le Vverp à Acheteur, mais qu'il peut eftre
contraint en faire le Vverp &adheritement, fi c'eft tenure,ou
d'en vuider fa main, fi c'eft chofe mobile: Inde Vverps & fai¬
llites en l'ancienne couftume de Beauquefne,art.3.6e en c-elle
deTherouenne, art.ir. Parainli Vverpirou Guerpir, fignifie
liurer & enfaifîner l'herirage. Ainfi en a vfé le do.deMoine
Aymon au liurey. chapitre47. ïulcoVvaftïnenfificutpromiferai
Régi Vverpiuit. ï. tradidtt. Mon feu r Choppin homme de rare
& curieufedodrine nous afaid part au 2. liure, chapitre 2. de
fa couftume d'Anjou, d'vn vieiltiltre du Chapitre deSoif-
fons, où ltmot Vverpir répété par trois fois eft pris pour cé¬
der & tranfporter, de mefme façon que nos Notaires met¬
tent le mot de quitter en tous les contrads de vente, & autre
aliénation.
4 Si Guerpir fignifie enfai(iner,transferer&mettre enpof-
feffion, Déguerpir qui eft fon contraire,fignifie par confe-
quentofter & delaiflérlapoft'eftîon : car la particule, Dé, eft
ordinairement priuatiue en Iacompofition Françoife. Mais
comme il aduient que les mots eftrangers,dont on ne fçait
pas l'origine ny l'importance,changent facilement de lignifi¬
cation, par fucceffion de temps on a pris Guerpir au lieu de
Déguerpir pour delaiffer & quitter, foit en prenant le fimple
pour le compofé, comme en Latin Ponere, Ce prend quelque¬fois pour deponere: foit pource que Ion ne peut remettre Se
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8 DE LA DISTINCTION
transférer l'héritage à vn autre, que Ion ne s'en priue&deft'
pouiile foy-mefme. Ainft en vfe l'ancien AutheurTheoduI-
ph e Saxones alodem mambusgulpierunt.i. dimijcrunt-.inde, Ph e ritage
vendu &guerpy dans la Somme Ruralle: Guerpir l'homma¬
ge du Roy, dans la Chronique de Flandres,chapitre 98.c'eft
refutare feudum Rcgium : Guerpir la ville ou la bataille, c'cft
s'enfuir, chapitre 89. & 98. & en quelques couftumes de Pi¬
cardie, la femme veufue eftappcllée laGuerpie,rf//'^.F«/-
bert. epifl. 3 4. Petit licentiam incunâi coniugij nom, dicens vxorctn (c
guerpijfe ,Juamque pecunïam receptffe : & dedans la Chronique
idinét Denis,il eft porté que le Roy Dagoberclaifta&guerpit
la Royne Demetriade, pource qu'elle eftoitbrehaigne :bref
le RomantdelaRofe tout au commencement,

Ne fcachant quelle uoyc prendre,
Laquelleguerpir ou Uijfir.

5 Pareillement ce mot comme eftranger & incognu, à efté
tellement changé & corrompu quant au fon , félon la diuerh-
tédes Prouinces où Ion en a vfé, qu'auiourdhuy parrny nos
couftumes on trouue toutes ces variations Vverpir, guerpir,
gurpir, gulpir, vverpir, guefuer & déguerpir. Et confequem-
ment vverpiment,guerpiment, gerpie,guerpine, guerpifon,
gulpifon, werpift'ement, guefuement, & Degucrpiftement.
6 Les Ordonnances de France ont euité ce mot comme
eftranger & par trop rude, 6c ont vfé du mot plus général Re¬
noncer & Renonciation a, Iberïtâge : comme a fa ici pareillement
îanciennecouftumede Paris.Et les couftumes d'Anjou,Poi¬
tou, Ludonois, le Maine,& quelques autres ont mieux aymé
l'emprunter du Latin quede l'Aleman, ou Flament, &r ont
dilexponfer & exponfion. Quelques couftumes ont dit quitter
&C abandonner fheritage : mais la plus-part ( &: notamment
lanouuellecouftumede Parisart.79.) ontvfédes moxsGuer-

^m^ir.Lefquelsauffifontauiourdhuy naturalifez tout
a faiél en France, ôcfont vlitez en toutes Cours & Iurifdi-
élions.

7 Déguerpir ne fe peut pas dire en Latin traàere, car tradere
eft feulement liurer & transfererladeteption oulapofteffîon
de la chofe ; ce n'eft pas aufll deferere : car defererepojfeftonem^efi

incultam
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DES RENTES, LIV. I. . 9
incubât» relinquere : neque defertione abijcitur dominium , comme
parnoftredéguerpiffement,/.8. & toto tit.àeomniagrodef.lib.w.
Cod. Cen'eft pas mefrne tout à fait Derelinquere ,Jeuprodereliffo
habere. Dereliffumenimoccupantepl. r. D.prodereliffo, ce qui n'eft:
pas en la ehofe déguerpie:mais déguerpir c'eft proprement
en termes du droift Romain quantàl'effeél Cedere^feuCedere
in Iuret quieftoitiaplusfolennelle & la plus commune forme
d'aliénation de l'ancien droiét : Caril yauoitanciennement
à Rome trois principales fortes d'aliénation , mancipatio, pro
rébus mancipi -, venditio & tradttio, pro rebus nec mancipi ; & in iure
cepo, qiu eratcommunes alienatio rcrum mancipi, & nec mancipi, d i £t
Vlpian ytit. iç.Reg.
8 Bien eft vray que la ceffion des Romains ne reuient pas
du tout,quant àl'vfage, ànoftredéguerpiffement : pourcc
quécefteceïïion in iure nefe faifoitpas pour s'exempter des
charges delachofequeloncedoit,ains eftoitvne formalité
dontilfalloitvfer,pour latranfporteràvn ^utre auec toute
feureté:car celuy qui la vouloir acquérir, la vendiquoit en
Jugement; celuy qui la vouloit tranfporter la luy cedoit, &C
confequemmentlelugelaluy adiugeoit -.Jicque in iure cepo per
ires perfonasfiebat, vendicantis, cedentis:, & addicentis : vendieabat
cui cedebatur ycedcbaîdominus, addicebat Putor, dit Vlpian au mef-
melieu.
9 Mais les Romains n'auoient prefquepoint d'vfagedudé-
guerpiffement,tel & ainfi que nous en vfons, comme auftï
n'en auoient-ilsgueres de befoing, félon leur droi&,pource
qu'ils auoient fort peu de rentes, principalement entre parti¬
culiers : & fi peu qu'ils en auoient elles eftoient fort petites,&
feruoient feulement de recognoifiance de lafeigneuriedela
chofe, comme il fera tantoftdid; de forte qu'il auenoit rare¬
ment, que les détenteurs des héritages les vouluifent quit¬
ter pour fedefeharger de ces petites rentes, àc principale¬
ment poureeque chafque détenteur n'eftoit tenud'icelles,
quepourtellepart&porrionqu'ilpoffcdoitdel'herirage qui
en eftoit chargé, comme il fera clairement prouué au liure
fuiuant. C'eft pourquoy il fe trouue fort peu de paftages dans
îedroiét quiçonuiennentdireétement au déguerpiftement..

B
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10 II yen abien neuf ou dix qui s'y peuuent adapter, & qui
en approchent fo rt, corn me 1 a 1 oy Etfi'forte. §. Labeo. D.fi.fer.
'vend, où il eiï clic que ceîuv qui doit fieruitutcm tigni immittendi,
s'en peut exempter en quittant la choie, pource,dit laloy,
que eiufimsdifiruitutem nonhomoâebet, fedres. Laloy Is cttm qtto.
D. de aq. & aq. finit, arc. dit que Bon.efideiernptor,fi, ceclere loco pa¬
rafasfit s euitat in co interdicîo condemnationem, non autem is qui optas
fecit, quia fuo nornine conuenitur. Autant en dit laloy v. §. hocin-
terdiUo D .ne quiâinloco publico. Laloy Cumjructiiaritss.D.devfufr.
dit que l'vfufruiCtier s'exempte des réparations dont il eft
tenu, enrenonceantàfonvfufruiâ-,finon,ditlaloy fuiuantc,
que ces réparations loientaduenuës par fon fait, ou des fiens.
La loy Prxtor. §. hoc edicitirn. D.de àatnno inf. donne vue belle
raifon du déguerpiiï'ement, i>t animalu yfie & qu.ed.nima eurenty
<vltrà nos onerarenon debent, quant vt noxœ dedantur. Et partant la
loy 2. D. de neg.gefiis. conclud que qui .tdes, ccdere parafas efi
non tenetur damni infecîi nonùne cauere. De mefine la loy, Scâ
pofiquam. D. commuai diuid. dit que Dominas parafas peculio ce-
dere,euitat condemnationem : comme en cas pareil la loy JVuemad-
modum. D.de nox.aôl. difpofe que in noxali aifione fificrutn pm
dereliéfo habeatut, euitatur condemnatio, Autant prefquc en dit la
loy ,qubdfinolil inpr. D. de JEdilit. edicio.
11 Voila à peu prés toutes les loix qui fe peuuent accommo¬
der au déguerpiffement : mais il y ena quelques autres qui en
parlent precifêment & directement, encores que iufques icy
nul, que ie fçache,des interprètes n'y ait pris gard e ; à (çauoir
la 1 oy Rura. De omni agro defierto .lib.u. Cad. Rttra &pojfiefiiones quas
prouinciales publicatis apud acia défidéfis, vel reliqitérant (qui eft le
déguerpiiï'ement) vel alios pofitderepermifirunt (qui eftladefcr-
tion, qui fera expliquée tout à la fin de ce traicté ).penes eosqui
cas excoluerunt &fiunfifiott.es publions recognoficunt, fimnterperdttra-
bunt, nullamhabentib.prouincialibus copiant repetendi. Il y a aufli la
loy ^.Defitndis patrim. au mefme liure. Jfiuicuhquepojfiefiiones ex
emphyteutico ittre fitfieperintya ad refiundendum vti occafione non pofi-

Jùnt^quodafifierantdefirtas easejfie cepijfie. où il faut noter cebeau
mot refundere ^ qui reuierit entièrement âu terme de déguer¬
pir,efi.fiundum reddere. Ce que nul des interprètes n'a enten-
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du: aufïïîesvns onrvoulu lire refirre, les autres refuffîe, les
autres ^^.Pareillement nous voyons que Ion faifoit à Ro¬
me obliger expreffément ceux quiprenoientà emphyteofe
les terres du Domaine, qu'ils ne déguerpiroient point au pre-
iudice du fifque^fajeeptamàJepojjtponem ntilloâetrmentûpublico
relinquendam.t.3. C.deomni agr.dcf'.lly a encores plufieurs au¬
tres loix dans ces deux filtres,De omn.agr.def.&de fund.pdtrtm,
qui parlent directement du déguerpiftement, comme la loy
5. de fund.ba.mm. Si quis aprioribm colonisvel empbyteuticarijs defïi-
futum patrimonialem funâitm à perœquatore acceperit, &c. & plu-
fieurs autres queleLedeurpourravoirdeluy-mefine.Tou¬
tes lefquelles loix cy-defTus recitées feront amplement ex¬
pliquées cy-apres chacune en fon lieu.
12 Mais le delaiffement par hypothéqué eft affez notoire à
vn chacun, Se affez commun en droiCt : mefme il femble que
cefoitlavraye finSeconclufiondeladion hypothécaire,^/
pojjeffor rempignoris iure dimittat. Et toutesfois la vérité eft, qu'il
y a encores de la différence entre l'vfage que les Romains
auoient du delaiffement par hypothéqué, & le noftrc : car
eux n'ayans point de rentes conffituées , leurs détenteurs
eftans poutfuiuis pour les debtes hypothécaires à vne fois
payer ,n'offroient pas d'eux-mefmes de faire le delaiffement,
comme Ion faiél en France, pour euiter d'eftre tenus perfon-
nellcmcnt des arréragés, & de paffer filtre nouuel : mais feu¬
lement par l'a&ion hypothécaire, ils eftoient condamnez,
non pas à quitter & delaiffer l'heritage pour eftre regy parau-
thorité de Iuftice, comme à nous, mais à le bailler & Iiurerà
celuy auquel il cftoit hypothéqué, pour en iouïr par fes mains
iufques à ce que la debte euft efté acquittée : ce qui eft vn peu.
difficile à entendre, iufques à ce qu'il ait efté plus clairement
expliqué au troifîefmeliure.
13 Etc'eftpourquoyon avouluconfondre en noftredroiCl
François le déguerpiffement auec le delaiffementparhypo-
theque, pource que l'vn comme l'autre fefaid pour euiter
d'eftre tenu des rentes au temps aduenir;&qu'en l'vn comme
en Fautrele créancier delaiffe &c abandonne l'heritage : tou¬
tesfois il y a de tref-grandes différences entre les deux jcom-

Bij
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nie entre autres quele déguerpiffemen.talieuffeulcmentaux
re«tes fit charges foncières, & le delaiffement aux fimples
hypothèques & rentes conftituées, qui efi: bien la principale-'
différence: outre, le déguerpiffement fefaidàceluy quiau-
tresfois a eftéfeigneur & bailleur de l'heritage,&le delaiffe¬
ment au fimple créancier : le déguerpiffement fe faid pour
euiterl'adion perfonneîle eferite wrmtyle-dekiffementpour
executer & accomplirla condamnation de l'adion hypothé¬
caire : & fur tout celuy qui faid le déguerpiffement quitte
non feulement la poffeffion, mais auiïi la propriété del'heri-
îage : & celuy qui faid le delaiffement quitte feulement la
polfeiïion, & en demeure propriétaire & feigneur ,iufques à
ce que l'heritage foit vendu par décret : & au rebours celuy
auquel le déguerpiffement efi: faid, peut accepter &s'appro-
prier l'heritage : mais celuy auquel eft faid le delaiffement
par hypothéqué, nelepeutgarder,ains fitut qu'il le face paf-
fer par décret. Lefquelles différences feront cy-apresprou-
uées, éclaircies & approfondies en ce traitté, comme auflî les
effeds diuers qui en refultent, queles pradiciens n'ont point
bien entendu , pourauoir mal à propos confondu l'vn auec
l'autre.

Carilnefetrouuera autheur quelconque parlant de ceffe
matière, ny mefmes prefque perfonne nourryàlapradiq'ue
de France, qui ne confonde & mefle les deux enfemble: &C
neantmoins, outre que i'efpere bien vérifier par ce traitté les
différences tres-grandes cy-deffus recitées, il fecognoiftra
encorpar la ledure d'iceiuy, que prefuppofantcefte diftin-
dion, il ferafortaiféderegler&terminertouteslesdifficul-
rez quipeuuent efcheoir touchant l'vn & l'autre, qui autre¬
ment feroient prefqu e indiffolubles.
24 le veux donc brieuement définir l'vn &Cl'autre, & pour
ce qui efi; du déguerpiffement, ie ne me puis feruir delà défi¬
nition que luy ont attribuée les commentateurs descouftu-
mes d'Anjou, Poitou, Se le Maine, Gulpid ejt liberatiocenfus vel
«Iterius débiti annui per quittanciamfacfam rci integrœ cum arreragio-
rumfolutione. Cefte-cy me femble plus nette Se conuenable,
que Le déguerpiffement eji le deliiffement de l'heritage fatci k celuj
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auquel il eït rcdemble de quelque charge foncière ,■pour s'exempter d'i~
celle. Quant au delaifTement par hypothéqué, on le peut défi¬
nir Delaijftment de la pojfefion de l'héritage hypothéquéffaici par le
tiers détenteur,pour s'exempter depayer la debte. lene m'amuferay à
ergoter fur la réfutation de l'ancienne définition , ny fur la
confirmation des miennes, de peur d'ennuyer le Ledteur par
fophiftiqueries inutiles.

DE LA NATVRE DES CHARGES
foncières, & comment elles différent des

debtes perfonnelles, feruitutes
& fimples hypothéqués.

SOMMAIRE TROISIESME:

î Origine de tout l'erreur de
o

cefie matière.
z Qmd fit lex praedij m

droiél.

3,4 Que la chargefocieré doit
cfire impofée en l'aliéna¬
tion de l'heritage.

y Exception auxferuitutes.
6 Les chargesfoncières fui-

uent perpétuellement la
chofe.

7 Qu'elles ne produisent a-
élion perfnnelle fînon en
deux cas.

S Definitio des chargesfon¬
cières.

9 Leur difinchon d'auec les
debtes perfonnelles.

10 Leur diflinclion d'auec les
feruitutes.

11 Leur difinclion d'auec les
fmplcs hypothéqués.

ii Conciliatio 1. ex con-

uédone.C.depadt.cum
l.i.C.fineceCvel rel.&c.

13 Pourquoy cefie dijlinélion
nefe trouue mieux expri¬
mée au droiél, en nos

coufiumes.
14 Vn%e dijferens ejfecls des

charges foncières, & des
fmples hypothéqués.
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CHAPITRE III.

^ A principale caufe de ce qu'enFranceon confond
vulgairement le déguerpiflement auec le delaif-,
fement par hypothéqué, eh: qu'encor que nous
ayons beaucoup de charges & redeuances fonciè¬

res, & pareillemét beaucoup de fimples hypothéqués 6c ren¬
tes conftituées, & bien que les effeéts des vnes 6cdes autres
foientnotoirement recognus diuersôr différents, ceneant-
moins nous les confondons ordinairement enfemble,6c ne
fçache point qu'aucun ait encores efclaircy la différence qu'il
y a entre les charges foncières, efquelles le déguerpiflement
a lieu, & les fimples hypothéqués qui caufent lefïmplede-
laiffement.

La nature des hypothéqués eft affezcognuë à vn chacun,
pour eftre amplement traittée dans le droiét, & ce qui s'y
trouuc changé en noftre vfage fera plus à propos difcouru au
troihefmeliure : mais il faut expliquer if| la nature des char¬
ges foncières, quin'efinullemétefclaitcieau droiét Romain,
pource qu'elles n'y eftoient gueres vfitées. Et partant il faut
remarquer qu'il y a des conuentions qui regardent & obli¬
gent les perfonnes, d'autres qui concernent ôc obligent les.choies.
2 Lex aut pefîonis dicitur, aut rebut : qu<e perfinis dicitur, reclimpa~tîum aut obligatio nuncupatur ; qtu rebmfine pr.edijs, proprie iex aut
conditio rei appellatur. Lex prœdijs âïci intelligitur, quand on leur
impofe& imprime quelque qualité & condition qui les affe-
été en eux-mefmes,ôcleur demeure permanente en quelquesmains qu'ils puiffent pafl'er, que les interprètes Grecs ontap-
pellé Comme pour exemple : Vt agerfît vecligalis <vel
emphyteiiticm. ttt.fiager v'içt. vcl emphyt.pet. Vtfît cenfîualis. tit. de
Cenf. Vifîtfttpeniiaruts veltributarim.tit.de ann. & trib. tit. 'defuni.
patrim. Vt in agro monumentum extrui nonpofîit. I. vit. C. depa£l. in~>
tercrnpt.fî vend. Vtfundm alienarideinceps nonpofîit. I. Ea legeC.de
çond.ob cauf. I. Sancimm C. de reh. al. non alien. Vt mancipium manu-
mittinonpofîit. l.pen. C.fî mancip. itafûerit alien. Tout cela s'ap¬
pelle legem reifît,e dicerej. oh fes. §. i.D. depacî. dot. l.x.C. de de-
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nât. l.xo.C. depac/\ I. i. C. depacl. cornent.L lex vcaig. D. depig.
Dont vient que mefmes lesautheurs d'humanité vfurpent le
mot, Lex, pro conditione rei. Mart.

Lex lue carmin/bus data es/ iocojés, &c.
Horat. Prudens emifti "jitiofum,dicla iibt es/ lex. id eft, conditio.

Jeiiyvitium mancipij tibi dietum eft.
3 Relie, legem rei fu& dicere : pource que nul ne peut impofer
charge foncière furl'heritage,(mon celuy qui en eft feigneur:
Scencores faut-il que ce foit en la tradition & aliénation de
l'heritage,& non autrement. Car comme par ftrnple paéiion
fans tradition delà chofe,lafeigneuried'icellc nepeuteftre
transférée, l.Traditionibm. C. depallés : auffi les charges fonciè¬
res qui anticipent & participent à la feigneurie de l'heritage,mefmes qui diminuent la libre difpofition d'iceluy,ne peu-
uent eftre autrement créées, qu'en la tradition & tranflation
de l'heritage, par le moyen d'vne retçnue & referuation, que
celuy qui aliéné faitàfonprôfk,decedroi<ft foncier, & pat
vertu de la condition appofée au contraét , fans laquelle iln'euft eftéfaiél.
4 Ce quifecoîligedelaloy Inttaditionib.D.depacl. & enco-
res mieux de cefte loy, ob res. §. x. D. depaB. dotal. £hù dat do?
tem, quïdués pacifci etiam ignorante muliere poteft ; legem emm rei (u£dicit :posiquam veio dederit ,pacifci confentiente muliere débet. Au fil
quand au droiét il eft parlé de ces conditions & charges fon¬cières, il eft toufiours exprimé qu'elles ont eftéimpoféestraditione rei. Legem quam rébus tués donando dixifti. l.çj. C. de donat.
Si res tuasinftonfam conferéndo, certam dixifti legem.1.8. C. decondit.
obeauf. Legem tradition/ dicere. I. i^.^.vlt.D.deftatu lib.l.6.D.comm.
pYrtd. Legem quam dixifli cum dotem pro alumna dates. 1.1 o. C.depacl.Sur toutes, laloy Venditor. D .comm.prad,, 'eft fort notable à ce
propos. Venditorfundi Geronianifundo Eotroiano, quem•relinebat,
legem dederat ne contra eum pifeatio exerseatur -, qttamms mari, quodnaturâ omnibus patet fruitus imponi priuata lege non poteft : quia la-
men bona fdes legem venditionàferuari expofcit ,perfon.epafrdentium^
autiniuseorumjuccedentinmpervenditionislegemobliganthrvaï
5 Ceftereglemanquefeulementauxftmplesferuitutes,les¬quelles pour la necelfité frequentequélonenpeutauoiron
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la vie humaine, on atrouué bon defouffrir eftreconftituées
par fimpies padions. Et c'eft principalement en quoy la fer-
uifute eft diftinguée en droid àlegepudi/, pource que la fer-
uitute etiam citra Menationern rei conftitaipotejl, ce que ne peut
la charge foncière: & particulièrement quandvneferuitute
eft impofée in ipfa.conflituttone agri ,lexpudij vocaturinl. i. §.vlt.
D.deaq.&aq.plu.arcen. 011 font diftinguez ces trois termes,
rntura ,lehy&fitaitus-prœdij. Cequi reuient au dire d'Hygen.
Itb. i. de limit. agro. Diuifi &afignati agri leges accipiunt, &propviam
obfèruatisnem lex datapYxsîat in ijs agris. C'eft à dire que deflors
que ion diftribuoit èc affignoit les héritages conquis fur i'en-
nemy ,onleurimpofoitcettaines charges & redeuances, qui
leur imprimoient vne qualité particulière. Ce qui fera expli¬
qué au chapitre fuiuant, qui fertpour l'interprétation de ce
S. dernier, & de la loy quodprincipio, en ce mefme tiltre Deaq.
& aq.plu.arc.
6 Or ces charges foncières ainfi impofées font fi fortes & fi
pregnantes, qu'elles fuiuent perpétuellement la chofe, en
quelques mains qu'elle pafle}eamperpétua affiliant,et fmperco¬
hérent, & immutarinullo modo poffunt. Comme pour exemple en
cefte loy penult. C.Ji mancip. itafaer. alien. Ea mancipia quorum
venâitïone manumiffo interditta efi, ctiamfimanumittantur, nancifci
libertatem nullo modo poffunt, neque enim conditio qiu (èmel cù co~
hfît, immutari potefi. Autant en did cefte loy Sancimw.C.dereb„
al. non alien. Se la loy derniere, C. dcpacl. tnter empt. ér vendit.

Et de cefte confideration dépend la decifion de cefte belle
queftion tant agitée entreles interprètes de droid, ^dnpro-
hibitio alienationis impeiiat tranfUtionem dominij ?
7 Aufti régulièrement ces charges foncières ne produifent
pas vne adion perfonneile pour l'obferuanced'icelles, mais
feulement vne adion réelle, &: vne maniéré devendication
fur la chofe, comme il fe voit in feruitutibus & lege commïfforia:
mefmes le plus fouuent ce qui eft faid au contraire de ces
charges & conditions eft de foy nul &: fans effed : comme en
cefte loy Ea lege, cefte loy Sancimtts, & les autres. Vray eft
qu'en deux cas elles produifent vne adion perfonneile :l'vn
quandla contrauention nepeatcftrercuoquéepareffed, vf

in
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in anciïïaprosîituta centra legem venditiones, l.i.&i.C.Jlmancip. ita
venieritneprejlituatur.Qzx alors il n'y a autre remede, que de
decernervnea&ion contrelecontreuenant, non pas ex ccn-
traéîu, ( car cefteadion aura lieu auffi bien contre vn tiers ac¬

quéreur médiat ) mais pluftoft ex quafsdeliffo, en ce qu'il a
contreuenu à la condition de la chofe. L'autre, que quand
ces charges foncières confident inâandovelfaùendo ^ comme
les rentes dont nous traidons,pource qu'il faut neceffaire-
ment qu'elles foient perceuës par les mains du détenteur, il y
a lors contre luy vne adion mixte ouperfonnelle eferite in
rem, qui fe dirige à la vérité contre la perfonne détentrice,
mais qui fuit perpétuellement la chofe: qui eft le fubieétdu
fécond liure de ce traidé, où tout cecy fera encores plus clai¬
rement expliqué.
8 Pourdonc definirleschargesfoncieres,dontnousauons
à traider, il faut dire que cefontreâeuancesprincipales des hérita¬
ges imposées en ïaliénation d'iceux ,pour ejlre payées &fipportéespar
létirdetenteur.

<y Ainfî elles différent des debtes & obligations perfonnel-
les, lefquelles, bien qu'elles puiffent eftre contrariées à l'oc-
cafion des chofes, comme pour achapt d'héritages, ne font
pas toutesfois debtes des héritages ,& nefuiuent pas le dé¬
tenteur de l'heritage vendu, ains elles demeurent enlaper-
fonne de l'obligé, encor qu'il ne foit plus détenteur de l'he¬
ritage, & après fa mortpaffent à fon héritier, ores qu'il ne
prenne aucune part en l'heritage. Au contraire, les charges
foncières fontvrayement deuës par l'heritage,& le fuiuent
en quelques mains qu'il paffe,pour eftrp payées parle nou¬
veau détenteur d'iceluy : & après fa mort elles ne paffent
point en fon héritier, finon entant qu'il fuccede à l'heritage.
Ce qui eft affez bien exprimé en laloyi. félon la commune
édition. Deann. & trib. 1.10.Cod. /Es quiiemaliénant }proportione
ex cjtid, quifque defunéïo hares txliteritprajlari oportet : annonas autem
ù foluere debet, quipoffejsionestenet&fruchespercipit. Cela eft en¬
cores exprimé en la loy Sijîdei commtjfum. §.Traclatum.D, de
iud.
10 Auffi ces charges foncières différent grandement des fer-

C
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uitutes tant réelles que perfonnelles. Car outre que les ferut-
futes peuuent eftreimpoféeshorsl'alienatiô de la chofe, en-
cores les feruitutes fe prennent & perçoiuent directement
fur la chofe par celuy qui en aie droiA : Nattira /eruitatu eftpati^
non exigere autfacere.l.Jpuoties.infî.D.de ferait. & les rentes fon¬
cières tout au rebours, le payent & perçoiuent paries mains
du détenteur de la chofe chargée. Pour exemple, celuy qui a
droiét d'vfufruiét ou d'allée en vne maifon,cn iouït de par

îuy-mefmes; & celuy qui y a droiétde rente fonciere,n'en
iouït pas par luy-mefme,ains faut qu'il foit payé de fa rente
par le détenteur &r propriétaire de la maifon: qui eft la feule
différence effentielle des feruitutes auec les rentes foncières,
hors laquelle, ce qui en dépend,elles font entièrement
femblables,& cequialieu aux vnes, doit aufficftre obferué
aux autres, comme dit du Moulin fur l'article i. de la cou-
ftume, glof.y.
n Sur tout, les charges foncières différent des (impies hy¬
pothéqués, en cequel'hypotheque eft vne obligation accef-
foire ou fubfidiaire delachofe7pour confirmer&affeurer la
promeffe &: obligation de laperfonne qui eft débitrice : maïs
la charge foncière eft vne redeuance deuë proprement & di¬
rectement par l'heritage, & non par la perfonne ; & ce que la
perfonne la paye, c'eftàcaufe de la chofe,non pour y eftre
obligée de fonchef, pource que la chofe, qui eft inanimée,,
n e la peut payer fans le miniftere de la perfonne. De telles re-
deuancesdesheritagesparieàpeuprés Seneque,//A j. deBe-
nef.cap. 19. Jpai agrum meumcolit, non agrumfèd me obligaturn ba~
bet ; qui domum meamfulcit ^pufiat mibi. Ipfa enim domtufineJenJît
sfi. Debitorem me habet, quia nullum habet.
it. Pour fonder cefte diftinétion des charges foncières auec
les (impieshypothéqués parauéloritez de droid,il ne faut
que conférer la loy i.Cjtue cenfujuel rel. auec la loy Ex conuen-
Uone.C.de pacîà* qui font deux Ioix conceues entièrement en
me fines mo ts, finon que l'vnc parle difertement des charges
foncières, vt tributa agnofeeret ; l'autre des (impies hypothé¬
qués , vt cteâitotibiit qiubus faérant obligata pudia , folueret. Et
S©atesfois leuc decifion eftfbrmeliement contraire,,1'vne ne~
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gatîue,l'autre affirmatiue : defaid,qu'on prenne garde à
toutes les autres folutions qu'y ont apporté les interprètes,
on ne trouucra point d'autre moyen de les concilier.
13 Etnefefautpaselbahirfinous ne trouuons pas celle di-
ftindion plus clairementexprimée au droiét Romain : car en
premier lieu, il n'a point recogneu nos rentes conftituées,qui
font les plus fréquentes & aduantageufes hypothéqués de
France 5 Se quant aux rentes foncières ,encores y en auoit-il
peu . Si fi elles eftoient fi .petites qu'il n'y efcheoit pas beau¬
coup d'importance. Et mefmes nos couftumes qui au plus
prés que noftre vfage l'a peu porter , fe font rapportées au
droid Romain, n'ont encores pas bien exprimé celle diftin-
étion, pource que lors qu'elles ont eflé rédigées par elcrit,on
n'vfoit pas encores bien communément des rentes confti-
tuées.
14 Et toutesfois,on peutremarquerdansledroidcinqdif-
ferens effe&s entre les charges foncières,& les fimples hypo¬
théqués, qui ont aulfilieu en France. Et outre, encores par
nos couftumes onpeutcolligercinq oufixautres différences
entre les rentes foncières & les conftituées, qui font fort à
confiderer.
15 La première différence efl.qu'és charges foncières letiers
détenteur eft conuenu perfonnellement & de droiét,.&; par
l'vfage gênerai de France, comme il fera prouué au fécond
liure: mais aux rentes conftituées,il n'eft tenu deprim'-fault,
&: auant recognoilfancepar luy pafiée,finon hypothequaire-
men t, quiaperfinalis atliofiundumobligatum nonfiquitur. /. 1.§. lit¬
res. D. AdTrcbcll. 1.1. C.fiaâuer. cred.pr4f.0pfi.
16 La fécondé eft, que les redeuançes foncières font entiè¬
rement à la charge des détenteurs djes héritages quels qu'ils
foient,fansquepour raifond'icellesils ayent aucun recours
ny répétition contre ceux qui les ont impofées,ou contre
ceux qui en pourroienteftre tenus perfonnellement. Ce qui
n'a lieu aux rentes foncières, qui eftladecifion de celle loy 1.
de anno.&trib. de celle loy Sifidckommijf. §. tracïatum.jf. deiud.
Pour exemple, le fils aifné en-ligne dire&e, prenant la moitié
au fief, payera la moitié de la rente foncière : & quant à la
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2© DE LA DISTINCTION
rente conftituêe,bien que le fief y foit fpecialementhypo-
thequé, il n'en payera que fa quote héréditaire : en ligne col¬
latérale ,1e frere qui aura exclud fa fœur du fief, payera fcul la
rente foncière alfignée furiceluy ; & quant à la rente confti-
tuée,il y contribuera feulement,eu efgard à l'émolument
qu'il recueille de la fucceffion.Qui eft vn poind de tref-gran-
deimportance, qui fera touché au fécond liure.
17 La troifiefme différence eft, qu'és rentes foncières le pre¬
neur à rente,quandil n'eft plus détenteur, n'eft plus auili tenu
d'icelles,foit qu'il ait vendu l'heritage à vn autre,foit que l'he-
ritagefoit entièrement pery : comme il fecollige delaloy r.
& a. C. de iud.empbyt. mais aux rentes conftituées le debteur
ou conftituanten eft toufiourstenu, foit qu'il aitvendu les
héritages fpecialement hypothéquez,foit qu'ils foient entiè¬
rement dépéris. /. Incendtum. C.ficertumpetatur.
18 Dont refulte iaquatriefmedifference, qu'és rentes fon¬
cières, le preneur mefme peut, en déguerpiftant l'héritage,
s'acquiter & exempter d'icelles pour l'aduenir, comme il fera
prouué au quatriefme liure, où ces deux différences feront
expliquées, & eft exprimé en l'article 109. delacouftumede
Paris. Ce qui n'eft pas aux rentes conftituées, & fimples hy¬
pothéqués y l. 1. C. depignor.
19 Lacinquiefmedifferenceeft,qu'es charges Screntesfon-
eieres la difeuffion n'a point de lieu au profit du tiers déten¬
teur,mefmes quand il eft queftioh des arréragés précédons la
detention,l.CumpoJfîJ]or.§.vit.D.Decenfi. non pas mefmesparie droid des Authentiques, car la Nou. 4. ne parle que des
fimples hypothéqués,& non des charges foncières: mais aux
hypothéqués & rentes conftituées elle a lieu, mefmes parledroid du Digefte à l'efgard du fifque, /. <LMo[cbù.D. DeiunfîfcL
Scindiftindement entre toutesperfonnespar laNou*4. Ce:
qui fera déclaré au troifiefme liure.
20 Voila les cinq différences recogneues au droid entre
les charges foncières Scies hypothéqués : il y en a fix autres
quife trouuent;encores en nos couftumes, En premier lieu,
que delà conftitution,ceffionou amortilfcmentd'vne (impie
rente conftituée ne font deubs lots ne ventes 5 ores mefmes^
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que la rente fuft particulièrement affignée fur vn certain hé¬
ritage, pourueu que par effeét l'heritage ne changepointde
main :mais delà ceffion & rranfport de la rente foncière, &
encores du rachapt & amortiffement d'icelle, font deubs lots
& ventes, commeauifi de la conftitution & impofition,fi elle
eftracheptable,&: non autrement, comme il eft décidé en la
couftumede Paris, article 87.
21 Pareillement, qui eft la feptiefme différence, le retraid
lignageralieu quand vne rente foncière eft vendue,&non en
rente conftituée, par l'article 129. de la mefme couftume.
22, La huidieftne eft que pour les arréragés des rentes fon¬
cières,on peut mefmes fans contraft exécutoire dire&ement
procéder par voyedefaifiefurrheritage par l'Ordonn. deîan
1563. Ce qui ne fe peut en la rente conftituée, s'il n'y a con¬
trat ou condemnation.
23 La neufîefme eft,que les criées &: décrets des rentes fon¬
cières fe font en la mefme forme que des héritages, & les
criées des rentes conftituées ont leurs folennitez à part,com¬
me porte la mefme couftume és art. 3 47.348. &349.
24 Ladixiefme différence eft, quequandjmheritage char¬
gé de rente foncierë eft yëndupârdecret,il eft adjugé à la
chargéRela rente, mais fi la rente eft conftituée, il eft adiugéfans chaYgé d'ïEeilc franc & quitte, &: le créancier de la rente
eft mis en ordre fur le prix du décret pour fon principal & ar¬
réragés. Ce quifera expliqué au dernier chapitre du troifief-
meliure.
25 L'vnziefmeeft,que les arréragés de la rente conftituée,
& non de la foncière, fe preferiuent par cinq ans par fOrdon.de l'an 1^12. article 71. Il y a encores plufieurs autres différen¬
ces que chacun peut aifémentcolliger de foy-mefme.-
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CHAPITRE IIII.

Vis donc qu'il y a tant de différences cntreles
rentes foncières, & les conftituées, ileftgran-
dement befoin de fçauoir difcernerles vncs d'a-
uec les autres : & principalement cela eft necef-
fairc encetraitté, oùperpetuellementieles di-

ftingue, comme auftî le Deguerpiftement d'auec le Delaiffe-
ment par hypothéqué : mais encores cette diftintftion feruira
pour refoudre les difficultez que Ion veoit furueniriournel-
lementauChaftellet fur l'interprétation del'Arreftdu Con-
feil priué, touchant les rentes affignées fur les maifons des
faux-bourgs, pource qu'il fepare les rentes foncières d'auec
les conftituées^ comme de fait,c'eftla première & plus géné¬
rale diuifion des rentes, receuë par tout, de les diuiler en
foncières &: conftituées. ,Vray eft que les Italiens Se Efpa-
gnols modernes ont appelle les rentes foncières, cenfits fatreditus refevuaùuosvelretenùuos, & les conftituées, cenjks aut re~ditta djïignatiuos <vel tranjlatwos -, comme Conrard'us, Lopes,
SotOj&autresrtermcsàh vérité plus fignifîâs quelcsnoftres.
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/i Donc la vraye marque des rentes foncières, qui les diftin-

gue des conftituées, eft quelles font deuës à celuy qui autres-
fois a efté feigneur de l'heritage, & qu'elles ont efté parluy
créées &:impofécs en la tradition & aliénation de l'héritage,
qui a efté transféré à cefte condition, qu'il demeureroit char¬
gé de telle rente,laquelle le feigneur&alienateurs'eft rete¬
nue & referuée fur fon héritage : c'eft pourquoy elles s'appel¬
lent aufti rentes du bail d'heritage, qui eft le nom que leur
baille noftre couftume de Paris,en l'article 109. Etles couftu-
mes de Senlis, article 273. & 274. de Clermont, article 14. &
35. & autres les appellent rentes propriétaires. Partant il ne
faut trouuer eftrange que ces rentes ayeut plusd'energie&
d'auantage quelesautres : Nihilenimœquius eftquàmvolantatent
domini remfuamjîeb certa lege aliénantà ratant baberi : & cùm aliénâtor
non alia lege imJitum tranfiulerit, qu'ontodoferendum ejt aliquam ca¬
utionem ex varia etttnpati interpretationeH. vit. Cod. depacf.tnt, empt.
& vendit.
2 Au contraire, les autres rentes font appellées Amplement
conftituées, pource quelors qu'elles ont efté créées, il n'y a
eu aucune tradition de la choie, ainsvn fimple & nudcon-
traét de conftiturion delà rente, lequel a bien effeét d'obli¬
ger les perfonnes, iamais non pas de diminuer, ou charger la
feigneurie des héritages, parla raifon de la Ioy Traditionibuo.C.
depa£î. Bien eft vray que par vne raifon particulière d'équité,
pour faciliter le commerce, on a trouué bon que l'hypothé¬
qué peuft eftre conftituée par vne fimple pa&ionfans tradi¬
tion, &: qu'elle demouraften la chofe, fi par après elle eftoit
aliénée,afin queledebteur ne peuft empirer la condition, 5£
abolir le droiét de fon créancier en vendant l'heritage hypo¬
théqué. l.Debitorem.C.depignor. Mais cela eftant exorbitant ne
paflë point outre le fimple effeët d'hypothéqué, &ne peut
pas eftre tant aduantageux qu'vné charge foncière, qui fait
aucunement partie du fonds & propriété de l'heritage, & qui
aufti ne peut eftre impofée qu'en la tranflation d'iceluy.
3 Mais pour encores mieux entendre la nature des rentes
foncières,& pour les fçauoir mieux difcerner d'aueclesau-
tres, il les faut fpecifîer toutes, tant celles qui font recognuës

au
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DES RENTES, LÎV. I. 25
dr-oid Romain,que celles quifont vfitées en France. Et pour
commencer à celles des Romains,ie ne penfepoint qu'aucun
aitencorestraidé exadementleur diftindion, mefmesnos
loix y font fort obfcures & variables: de forte que ce poind:
meriteroit bien vn traidé spart, qui le voudroit bien efclair-
cirôr confirmer par raifons & authoritez : mais ie m'entirc-
ray legerement, me contentant de faire vn récit fommaire de
toutes redeuances.
4 I'eftime doncques qu'il faut diftinguer celles qui eftoient
deuës au fifque, ou au public, d'auec celles des particuliers.
Pour le regard des redeuances foncières deuës au fifque, el¬
les s'appelïoient en termes funttionesgollationes,pen-

fiiationes. Le mot Grec eftoit <p«poç, définy par Phauorinus -à cV,
nçiJiaç àsfipluSi.-ov rfç ; diftingué de n'Aof. i. vecligal ex mercibm qu<c
aduehuntur & euehuntur, que le mefmeautheur définit » -ë#' mç
lu-mej-aj; aiw-nma diftingué auffi d e SxtxufAfA*. i.fcripturaJeu capitatio^
que Harpocration définit « à m^oeliqç, Imam
elopîpif qui font en effed les trois fortes de reuenuqu'auoit
anciennement la republiqut de Rome, comme il fecollige
de l'oraifon deCic. prolegeManilia, ôcl'a remarqué Turnebus
lib.i. Aduevf.cap, 5. '
5 Laredeuance foncière de laquelle nous traidons,s'appeI-
loit encores iugatio^guiajyro numéro iugerum foïuebatur, /. <vn. C»
de colonujThracenj'.
6 Et quand ellefepayoit en efpeces de fruids, elle s'appeî-
loir Annona ab anno. AwaV*, ïnquit Suidai Ae§/?,pource que
comme les fruids ne fe cueillent qu'vne fois l'an, auffi les re¬
deuances en fruids ne fepouuoient payer finon d'an en ah.
De fiit,elles fe payoient au mois de S eptembre,âpres la cueil¬
lette des fruids, Nou.128. chap. 1. au lieu que les redeuances
enargent-fe payoient par tiers d'an, au mois de Septembre,
Ianuier & May,comme il eft dit en la loy derniere, De Annonis
d? tribut. lib.io.Cod. Et enlaNou. 128. après qu'il efi: dit que
l'année des tributs &indidions commence en Septembre,le
chap. 2. AdioufoejubemmJJecicrumquidemillationem- mcx inprin¬
cipes cuiufque indichonis inçipere^urgenti vero illationemJecundum dé¬
finita temporel.
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7 Defaçort,||ue confine dit Ozftxoàoxepnnaillaiionepojfejfor
Jùamcomplebaîfuncîionem,&r,comme dit Maionanus Nctt.deinâ.
rele.cjuadrimènjlruii ilhtïonibm annu&fiwBioni, celebrabatuyexàffio.
Comme on veoit encores àParis3& én plufieurs autres villes,
que les fermes des aides fe payent par tiers d'an, & tonfiours
en matières d'aides l'année commence àlafaindtRemy,com¬
bien que les autres redeuances le payent regulierement aux
quatre termes en l'an accoultumez.
S- Que fi celle redeuancede fruiéïs efioit deuë dans la ville
de Rorne, ou de Conllantinople, & y rendue^ elle s'appelloit
Embùla Jeu Solennà itdnÇuecîio, dont fait mention la loy Iubemm.
C.âe fàcrsf. Ecclefdexvlt.denau.nonexcuj.lib,ïo. Cod.lujlinid. edicîo
13. & Fopijctis in AuvelUno.
9 Or toutes redeuances foncières deues au fifque eftoient

1 prefque de deux fortes : les vnes luy eftoient payées en reco-
gnoifiance delà fouueraineté & feigneurie vniuerfelle qu'il
auoicindiftinélement en toutes les terres des Prouinces,ores
que la feigneurie particulière des terres appartint nuément
aux particuliers habitans.: & les Sri très redeuâces fe payoient
à caufe de la feigneurie direéte, que le fifque ou la republique,
auoit en certaines terres, qui pour celle caufe eftoient appe¬
léesfuncli patrimoniales, que nous dirons en France Terres du
D o main e : Qui eftvnediftinétionquenuln'aencoresremar-
quée, &quipourtantefttref-certaine,& fertpour refo-udre
infinies difficultez qui fe retrouuent en celle matière.
10 Car quand les Romains conqueroient vue Prouince , ils
appliquoientàîeur fouueraineté, & ioingnoientàleur Em¬
pire toutes- les terres d'icelleQy^fuo-addtcebmtpoffèp&nesrnnes-
qtioai impenum tantiim, nonetiamquoad dominium. Et en les ren¬
dant aux particuliers, ils y retenoient feulement vne manière
de feigneurie vniuerfelle , à caufe de laquelle ces terres
eftoient déformais appellées pïËffliones, feu resnec mânetpi, qwê
earum poffeffores optimo iure ,Jeu tare Jpuiritium domimearum drnplim
non ejjent, comme Théophile l'a amplement expliqué aux In-
flitutes.. Et pour marque & recagnoiftance de celle feigneu¬
rie vniuerfelle, les détenteurs & propriétaires de ces hérita¬
ges en payoient au fifque vne redeuance,qui s'appelloit com¬
munément Cenfwo
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DES RENTES, LIV. I. 27
11 Car bien que le cens des Romains fuit du commence¬
ment vne redeuance perfonnelle, qui Te payoit mefmespar
lescitoyensdeRome, telle que la Capitation, quifutleuée
du temps des Empereurs furies habitans des villes clofesjfi
eft-ce que ce cens perfonnel ayantefté aboly lors que Paul
Emile eut vaincu Perfeus Roy deMacedone,lon appella déf¬
ormais Cens, les redeuances foncières qui fe leuoient an¬
nuellement fur les héritages conquis, comme encores au-
iourdhuy ce motnouseftdemeuréenFrance,pour lignifier
la plus commune de nos redeuances foncières. Maisquoy
quecefoit ,il ne fe lit nulle part que le Cens des Romains fe
payait à autre qu'au fifque, &c encores non pas pour la dire&e
feigneurie des héritages patrimoniaux, mais feulement pour
marque delà feigneurievniuerfelle furies terres des parties
îiers : de mode que nous auons fort abufé de ce mot en Fran¬
ce.

12 Celle redeuance s'appelloit aulïi félon la diuerfité des
Prouincesjiipcndium ou tributum. Car du temps des premiers
Empereurs, il y auoit des Prouinces qui leur efloient particu-
lierementattribuéespourleur entretien/# 7»^Pufidesmitte*
bâtit^ d'autres qui demeuroient au peuple Romainquas
Proconjules mhtebantur. Et ce quife payoit aux Prouinces des
Empereurs s'appelloit tributum ^ & aux Prouinces du peuple,
il s'appelloit fiipendium : fiipendiumpopulo, tributum principiprœ-
fiabatur, dit Théophile : ne plus ne moins que œrarium appar-
tenoit au peuple, ficus à l'Empereur. Mais comme en finies
Empereurs fe furent attribué toutes les marques de fouuerai-
neté, & en eurententierementpriuéle peuple Romain,iln'y
eut plus de diftinétion de Prouinces,atque vtfijci& œrarij-Kfie
fîipendif é" tributifubUta efi omnis différentiel, dit la loy ylgcr. D.
de vetb.fignifc.
13 M ais comme i'ay dit, cefle redeuance fe payoit, non à
caufe delafeigneurie directe & particulière, mais à caufe de
la feigneurie vniuerfelle, & pour marque delafouueraineté,
comme on pourroit dire de nos tailles de France éspaïs où
elles font réelles, comme en Guyenne & Prouence : ce que-
Ion voulut y-a quelques années introduire par toute la Frace^

D ij
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parvn confeil aufti pernicieux que celuy que donna Frede-
gondeau Roy ChiIperic,dont Rhegino,liure i.defes Chro¬
niques, parle en celle fo rte, Hîlpericus Rex dcficriptiones nouas pet
confdmm Ffedigond.e in omni regno fuo facit, vt vnufquifquc pàjjejfiot
depropria terra, de vno Arpennevnamamphoram vinï adpartes Régis
daret, & de iugero moiiam vnttm : vnde populos -vaidè oppreffos voci-
ferabatur ad dominum. Mifit autem dominasplagam in domum Rcgù,
çfcipje dejeriptiones combujîit ô tributum indnlfit.
14 Or outre ces tributs que les Romains prenoient Indiflin—
élément fur tous les héritages des Prouinces , bien fouuentil
aduenoit que quand ils fubiuguoient vneProuince deviue
force, & fans capitulation , ils condamnoient les habitans
d'icelle à perdre vne partie de leurs héritages, qui eftoit du
commencement la feptiefme partie, comme dit Piutarque
inRomulo : depuis ce fut Iequartouletiers, Seaucunefoisiuf-
ques à la moitié, quand la haine &:opiniaftreté des vaincus
eftoit plus fignalée; commeTite Liue recite des Boyens au
liure 6. Et appliquaient abfolument ces terres au Domaine
delà Republique, dont partant ilslesappelloient firados Rei-
pub. ou fundospatrimoniales, différents à fundis rei priualaJeudi-
uin£ damus, qui eftoient les terres appartenantes à l'Empereur
de fon propre & patrimoine, ne plus ne moins que Ion diftin-
gue patrimonium f.fci à patrimonio C'œjaris.
15 Or la redeuance que le fîfque tirait de ces terres patrimo¬
niales s'appelloit proprement Canon , ou patrimonialis Canony
qui eftoit payé no n pas in recognitionem vniuetfalù dominijyvt cen-
fus feu tributum, mais pour recognoiffance & fatisfaétion de
la ieigneurie direéte, que la Republique s'eftoit referuée en
ces terres, qui nonobftant les baux qui en eftoient faits,de-
xneuroient touftours liennés & domaniales.
16 Car ces terres domaniales fe bailloient en trois façons:
ou à firople loyer aàmodicumtempus^que nous difons à ferme,
& lors elles demeuroient touftourspleno iure indomimo Reipub-,
& n'auons que faire de cefte efpece.Ou bien elles fe bailloient
aux particuliers iure priùato, filuo canons, que nous difons en
François afin ihéritage, qui eftoit la plus commune façon de
les bailler 5. principalement quand elles eftoient en valeur*
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Que fi elles eftoient en friche, elles fc bailloient
teuttco ,ccfii direàemphyteofe,quieftoitIatroifîefmefaçon
de les bailler. Tout au contraire de ce que dit Ariftote i.œco-
ww.desByfantins qui bailloientles terres fteriles à toufiours,
& les fertiles àlongues années.
17 Sommequefanscomprendre cellesquieftoientbaillées
àfimpleloyer,ily auoit deuxefpeces de terres patrimonia¬
les : les vncs iuris emphyteutici, qui reu en oient prefqueaux era-
phy teofes des particulier^fînon que le fîfque auoit quelques
prerogatiues en fes emphyteofes:les autres iurispriuati, qui
reuenoient prefque aux terres des particuliers, qui eftoient
feulement chargées de tributs 3 linon que la redeuance en
eftoitvolontiers pîusgroffe. Et defaid quelquesfois les par¬
ticuliers achetoient du fîfque la feigneuriè direde de ces ter¬
res patrimoniales, quandoque faluo, quandoque dempto canone, &
alors elles eftoient reduides à la condition des terres des par¬
ticuliers. Mefmesilfutvn temps que Ion contraignoit les dé¬
tenteurs deces terres en quelques contrées,de financer pour
l'achapt de cefte feigneurie direde, fans diminution delà
redeuance: Ce qui fut aboly parTheodofe & Valentinian
en la loy PoJJeJforesXod.de fund.patr. mefmesilfutdepuis en¬
tièrement prohibé de changer pat achapt,ny autrement,la
condition Se qualité des terres patrimoniales , ekÇque ad ites
transferrepriuatumrfue dempto,fine faluo canone iuris fundoritm im~
mutatiopoïiularetur, par la loy Nu/li. au mefme tiltre.
18 Mais ie m'eftonneinfiniement comme ceux qui ont com¬
menté les trois derniers liures du Code, & notamment Cu-
jas Se Alciat, n'ont point remarqué cefte d i ft indio n fundbium
patrimonialium iuris priuati & iuris emphyteutici, veu qu'elle eft
exprimée en plus de douze loix des deux tiltres, De ornai agro
def&Defund.patrim.lib.il. Cod. quei'obmets àcaufedebricf-
ueté : toutesfois ce qui lésa peu deceuoir, c'eftl'equiuoque
de ce mot Patrimonialisfundtu, quife prend dedâs le Co de en
deux façons,autproJJecie,autprogenire. Car aucunesfois il fc
prend pour les terres domaniales priuati iuris, qui font fîmple-
ment appellées patrimoniales, à la différence des terres des
particuliers chargées de tributs: ce que ie ne m'amuferay 3
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confirmer par exemples, pource que le ledeur les pourraluy
îiVefme extraire & colliger des deux tiltres fufdits.
ï5>,2o Et de faiél, pour monftrer que ceftediftin&ion n'eft
point vaine, il y a quatre différences fort notables interfun-
dospatrimoniales iurispriuati, &iurisemphyteutici^ defquelles dé¬
pend la conciliation de plufieurs loix du Code, qui faute de
s'eftreaduifé decefte diftinâion , n'ont encores peu eftreac¬
cordées ny entendues. La première différence eft, qu'es ter¬
res iurispriuati la commife n'a point delieu à faute de payer
les arréragés dans les trois ans, leg. Fundi. Cod.defund. patrim.
ainselleaiieufeulement infundis emphyteuticisfiuepriuatis,(iue
patrimonialibtis,fuiuant laloy2,C .dciur.cmphyt. Et de ces ter¬
res s'entend la loy i .C.defufcept. où il eft dit, que pour euiter
la commife, fi leReceueur ne veut accepter le payement,il
Eru t prendre atteftation de l'offre que Ion ltjy a faiéte : toutes-
fois in fundis patrimonialibus emphyteuticis là commife n'a lieu
contre les mineurs,/. 2. C.defund.part, qui eft généralement
conceuë pour toutes les terres patrimoniales, pource qu'elle
eft negatiuc : comme auffi la commife n'a point delieu géné¬
ralementinfundis emphyteuticis priuaudomus, & du patrimoine
de l'Empereur40. C.cod. tit.
21 La fécondé différence eft, quel'adjedtion ou furcharge
des terres ftcriles aucc les fertiles, appeliéc Kh£od.,dont fera
traiété au dernierliure,chap. z. auoit lieu feulement aux ter¬
res patrimoniales iuris priuati, ut in l.Jputfmâos.C.deomni agro
defer. Se non aux terres emphyteutiques,/. vit. C.eod.tit. où la
raifon en eft renduë.Etcefte différence eft encores exprimée
& modifiée en la loy 7. du mefnie titre,
zz La troificfme eft, que les terres patrimoniales priuati iuriseftoieat fubjeûtes au régalcmcnt ou péréquation, tout ainfi
que les terres des particuliers qui eftoientfimpîement tribu¬
taires. Vray eft que le légalement des vnes & des autres ne fe
faifoit pas pefle-mefle, mais de chacun es à part j finon queIon mettoit auec les terres tributaires les patrimoniales, dont
les poffeffeurs auoient financé pourl'achapt de la direéte fei¬
gne u ri c faluoeanone. Et au contraire, onmettoit auecîes pa¬trimoniales celles dont le détenteur auoit obtenu don delà
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cîi re6te fj|s payer finance', comme il eft notablement décidé
es loix 9. & 10. C. de fund.patnm. Mais les terres emphyteuti¬
ques n'eftoiçnt nullement fubjeëtes au regalement. D.Lvlt.
C. de omni agr.def.CcW. pourquoy enlaloy 3.De cenftt. &pcr<eq.
C. Theod. affa Stratorà refcinâuntur, pource qu'au regalement
qu'ilauoit faiél, il auoit comprinsles terres emphyteutiques
auec les patrimoniales priuati iuris.
2.3 Raquatriefrne différence eft, qu'aux terres patrimonia¬
les baillées à emphytheofe, il falloit faire obliger le preneur
par hypothéqué expreffe de fesbiens , s'il eftoit foluable; li¬
non, auec caution, ou qu'il amenderoit &: melioreroit l'héri¬
tage 5 ou qu oy que ce foit, qu'il ne le deguerpiroit point au
preiudice du fifque : fufaptam àfe pofjeflionem nullo publico detri-
mehto Yelinpuendâmjg. D.De omni agro def.& l.jëhtkunque.2. De
fândàpiitr. ce qui eft feulement ordonné pourles terres em¬
phyteutiques, &non pourles terrespr'tmti iuris.
24 Dont refulte la cinquiefme ôcderniere différence, qui
eft celle dont nous auons le plus à faire, & pour laquelle cf-
claircir tout ce difeours a efté neceffaire : à fçauoir qu'en
confequence de cefte obligation &fubmifïion fpeciale que
faifoitle preneur des terres patrimoniales emphyteutiques,
ces terres nepouuoient eftre deguerpies, comme il eftex-
preffément décidé ml. Jpuicuncjue 1. C.defundis patrim. Ce qui
n'auoit lieu aux terrespriuati ittris3l.Àura.l. Jguivtilia, &fimil.
C. de omni agro défi

Voila toutes les rentes des Romains deuës au fifque, ou au
public: refte de rapporter brieuemét celles des particuliers.
25.16. Ils auoient premièrementcontraèlum perpetuarium^onç.
ils appelloient auffi locationemperpetuamj. 1 o.Cod.de loc. & cond.l.
1. §. Jpjù 'wperpetuum. D.Jiager vccf.velemphyt.pet.
27 Ils auoient l'Emphy teofe,qui de fon origine & première
inftitution eftoit temporelle, comme a bien prouué du Mou-
linfurîarub. du tit. 2,. 5c fLirl'article 55. glo.4. Auffi le droiôf
deîemphyteote n'eft point en nos liures appelle léigneurie,.
linon aux trois derniers liures du Code, après le temps de
Conftantin : ains fimplement eft appellefféruitusaut imfund;.J,
3. § .fi im emphyteuticum. de ubr eornn quifub, tut.vel curafunt, &

"l '
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3a DE LA DISTINCTION
/, D omm. infi. D. de leg. i, C o m m e a u ffi I e d o <5t e C u j as m e t l'em-
phyteofe entré les efpeces d'vfufruid. Mais en fin l'emphy-
reofe futpcrpetuelle, Se maintenant elle eft*W«£à? préfumée
telle.§. Atfeô.Injt.delocato&cond.é?l. i.C. deoff.com.palat. De .

façon que lors l'cmphy teote fut àbô di'oid appeîléfeigneur,
lP Fundi.&l. Fojfejfot.Cod. defand.patnmon.LSi quù. dediuerf.pud.
vrb. ér ruJïicùfib.u.Qod. quieft la conciliation delà loy Ltber-
Utes. de 'nï$jtc. & toldiéoâ. Ub% auec cefteloy FoJJeJJbres-. à fçauoir
que l'vneparlede l'emphyteofe temporelle, qui ne transféré
point la feigneurie, fautre delà perpétuelle. Il fauttoutesfois
faire vne exception de l'emphyteofe Ecclefiaftique,qui touf-
iours doit eftre^temporelle. Nou.7. 46.&1Z0. Or l'emphy-
teofe, & principalement celle des particuliers, (carcelle du
fifquc & de fEglife ont leurs loix à part) apourmarqueparti-
culiere quiladiftingue des autres contradsfemblables,qu'el-
le importereuerfion & commife en deffaut de payer la rede-
uance par trois années conlecutiues ,/. z.C.deiur.cmphyt.
28 Les Romains auoyent au (fi locationem ad lortgum ttmpua^
que nous appelions bail à longues années ou à vies, dont la
redcuanceeftoirgroft'eordinairemét &égalleàpeu près aux
fruids;&y a cefte différence entre la fimplelocation Se le bail
à longues années, que Ivne ne transféré pas la feigneurie, /.
JVonfilet. D Jocati .&fautre transferelafeigncurie, î.vlt.D .fiaget
vel vedlig. vtlempbyt.pet.
29 Ils eurent au.(fi à lafîn conivaclum hbclUyium, qui reuenoit
à noftre bail à Cens, pource que ce bail eftoitperpétuel,com¬
me locatioperpétua.mais la redeuance en eftoit petite : car libella
fignifievne petite piece d'argent. Auffi la commife Se reuer¬
fion n'y auoit lieu comme ep l'emphyteofe : mais ils vfoient
du mot libella ^ non du terme de Cens comme nous, pource
qu'à Romele Cens eftoit vn droid de fouueraineté, qui ne
pouuoit appartenir qu'au fifque.
30 EtfemblequeaStio ad libellant reuienne au contrad: ap¬
pelle coionarium ius en la No. 7. Jpuidam dudum hoc qnod vocatif
Coionarium im adinuemenies , neque noftris legibm neque cuiufqmmomnium notum. Eflautem Colonarium im, velutiJi àomum vaientem
centumfilidos &ptœjlatempenfioncmfolidos decem, accipiat quîs, & det
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pro eaJôlidos centum(eu amplius, veletiam minus, & quafiiam depro-
prio aggrauet Je darefmgulà annis quajîpenfionà nominefolidos très.
Ijlc autem appellatuf :fed ïpfam domumfubtamparua penjionc,
<& ipfe& k&redes eittspojsidebant. HaïïentuNou. Le dodeCujas
explique fort bien ce cOntraft libellaire fut le 2. tit. du 1. liure
des Fiefs.
31 Bref, ils auoient contrattumfuperficUrium, qui efoit le bail
d'vne place pour baftir à telle condition,que le pren eur iouïf-
foit de la maifon par luy baftie tant qu'elle duroit, & eftant
ruinée & démolie ,1a place retournoit franchement à fon an¬
cien maiftre, qui cependant en demeuroit toufîours feigncur
direél : à raifon dequoy pendant le bail on luy payoit certaine
redeuance, appellée Solarium,quàdpro folo penderetur, non pas
Salarium, comme les vieux interprètes l'ont leu, in l, idem Iu-
kanus.§. bœres.De leg.i.l.Etiaw.D.Jpui pot.in pig.l.Haclenus, D.d&
vfufr.
32 Voila toutes les rentes foncières des Romains : bien eft
vray que nous trouuons encbr vne maniéré de rente, non pas
au droiét Ciuil, mais au droidl Canon ; à fçauoir, Erecaria, ou
Precaru.: qui eftoit vn mefnage qui fe faifoit le temps paifépar
les Ecclefîaftiques j Que celuy qui vouloit donner fa terre à
l'Eglife, on luy bailloit deux ou trois, fois autant du bien de
rEglifeàiouïr&poffeder fa vie durant: comme ledeclarele
Canon Pw^kio.p/.i. & pour marque & recognoifïànce
de ce que les terres dont il iouïffoit appartenoientàTEglife,il luy en payoit aucunesfois quelque petite rente annuelle.

ENVMERATION DES RENTES
foncières, tant fèigneuriales qu'autres

recogneuës en France.
SOMMAIRE CINQVIES M Ef

1 Toutes les rentes des Ro- rie direcîe & utile,
mains eftoietfeigneur'tales. % Quelques rentes non fei-
Dijlintfionde lajeigneu- gneurialesdesKwiains.

E
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cloacaiiû,forma aqua^.

3 Quatre prerogatiues des
retes feigneurialcs pardef

Jus les /impiesfoncières.
4 Que les rentes feigneuria-

les importent defoy lots &
ventes.

Lots & ventes, quid?
Rentes feches, quid?

j Comment faut entendre
qu'il ne fe faut oppofer
pourdroiîlsfeigneuriaux.
Interprétation des iz. &
ij. art. de l Ord.des criées.

6 Enumeration des rentes

feigneuriales.
7 Cens, quid en France,

quid gros fens, menu
Qens, chefCens, Surcens,
& Croix de Cens.

8 Emphyteofe ef rente fei¬
gneuriale.

9 Le fomplant, Terceau,
Chapart, Ferrage, j4grie-
re,Hofi'ï%e,FoHage, Bor-

10 Champart importe lots
& ventes.

11 Chefsfeigneurs ,feigneurs
fonciers,tres-fociers,jonds
de terre.

Molinad opinio in du-
bium reuocata.

12. Seigneurie foncière diffère
de rentefoncière.

13 Bail d héritage fimple
rente foncière.

14 Bail d'héritage mefé de
vente, d'efchange (y* de
partage.

ij Bail d'herïtage mefé de
tranfaélion.

16 Penftons fur benefees ref-
femblent aux rentes fon¬
cières, Elles font tolérées

feulement en trois cas.
17 Si le contrat? efl couché

par forme de vente auec
exprefion du prix rebailî'é
par après a rente fa rente
n effoncière.

e.
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CHAPITRE V,

Aïs quoy que ce foit, routes les rentes fonciè¬
res des Romains eftoientfeigneuriales, foit queelles fulTent payées au fîfque, comme le Cens
ou tribut,& le Canon des terres patrimonialesjfoit qu'elles fuffent deuës aux particuliers,comme la redeuancedel'emphyteofejdu bail à longues an¬nées, le Solarium^ toutes les autres. AufîîduMoulinatres-bien remarqué fur le titre2.delacouftume,nomb,36. queles Romains n'vfoient point de fimples baux d'héritages àrente, qu'il appelle concefiones ad reditum, qui importent, à lamode de France, aliénation abfolue tant de la direéte que del'vtile feigneurie,aulieu que in locationeperpétua des Romains,le bailleur demouroit toufiours feigneur direâ: : Jgui enimfundos inperpetuum conduxerunt,non ejficiuntur domini ; tarnenplaçaitétécompeterein rem attionem, 1.1.D.fager veff. Duqu el paflage lesinterprètes ont tiré la diftinétion de la feigneurie direéteScvtile:laquelle,bien qu'elle ne foit exprimée au droiét, efl:neantmoins tres-conuenable en l'vfage,& entièrement te¬nue en France,& eft en effeét lamefme diftinétion que donneThéophile, naturalà&ciuilà dominij.

2 Bien eftvray,quelesRomains auoient quelques petitesrentes foncières qui n'eftoient feigneuriales, à fçauoir, cellesqui fe pzy oientproprêt io & auttoramentopradialisferuitutù, com¬me Cloacarium, qui eftoit la redeuancc quife payoit pour rece-uorr les eaux & les égouts de la maifon voifine : & quod pende-batur pro aquaforma, eftoit ce quife payoit au voifin,pour per¬mettre qu'vn canal d'eau appellé aquaduétui , ou aqux forma,paffaft par fon héritage, Si pendentes. §, fîqnid Cloacarij.T>.de vfujr. & autres fcmblables redeuances, qui font àla véritéfoncières, quia a fundopraïiantur ; mais elles ne font deuës àcaufe du fonds & de I'heritage, ains pour la conftitution de laferuitute; de mode qu'on pourroit fouftenir, qu'en quittant& remettant la feruitute, on demeureroit defehargé de ces,rentes, Quoy que ce foit, elles ne font pas deuës d re^perfona^comme les rentes dont noustraiélons a mais k >y, ref comme
£ H
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les feruituîes: c'eft pourquoy ie ne les ay pas mifes au rang des
autres.

3 Mais en France il y adeux fortes de rentes foncières ries
vnes font feigneuriales, qui importent la diredefeigneurie
de l'heritagej les autres font fimples rentes foncieres,non fei-
gneuriales.Les feigneuriales ont trois ou quatre prérogatiues
par deffus les fimples foncières, qui font fort à no ter. En pre¬
mier lieu,elles ne preferiuent point par le fubjed&rentier,
finon quant à la quote , & quant aux arréragés après trente
ans, pource que le fubied, quajinomine dominipoftdens^mutare
nequit caujpim pojftftonisJlu. Ce que noftre couftume a décidé,
article iaq.Mais les fimples rentes foncières n'ont rien qui les
exempte delà réglé commune des preferiptions. Et efteefte
prérogatiue nettement exprimée en la couftume du grand
Perche, article 212. & 213.
4 Secondement, les rentes feigneuriales importent de foy
lots & ventes,quand l'heritage fubjed à telles rentes eft ven¬
du : pource que c'eft vne réglé, & comme vne tacite conuen-
îion, quelefeigneurytilenepuiflevendrerheritage, fansle
confentemët du feigneur dired, comme il fe collige de la loy
3.Berne emphyt.^omlequelconfentement ou approbation5le
feigneur dired peut prendre vn droid, que les interprétés
Grecs ont appelle wÂktimv m «àtKsipfy , & en France nous l'ap¬
pelions lots & ventes , foitpource que c'eft lelot, part &por-
tion que le feigneur cenfîer prend au prix de la vente, foir
pource que ce droid fe paye pour louer, c'eft à dire, pour
agréer&approuuer la vente. Vray eftqu'attendu queleslots

ventes ne peuuent eftredeuësqu'vnefois, pourvnefeuîe-
vente,&à vn feul feigneur, encores que l'héritage puifîë bien:
recognoiftre plufieurs feigneurs direds fubordinément, &
tes vns après tes autres, comme prouue du Moulin fur l'art.51*.
gî.i. n0mb.2j.il faut tenir queleslots &ventes appartiennent
& font deuës feulement à celuy qui eft Iepremier&plus an¬
cien feigneur dired: & pource que le eens eft la plus vfitée cf~
pece de rente feigneuriale, les lots & ventes font prefumées
appartenir pluftoftau feigneur cenfîer, fi aucun y a,qu'à tous:
autses ayas rétes feigneuriales fur rheritage^mais s'iln'y auois
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point de feigneur cenfier, ou féodal, le plus ancien des autres
feigneurs rentiers auroit les lots '& vêtes,comme il fera prou-
ué cy-apres.Au contraire aux fimples rentes foncieres,il n'ef-
chetiamais delots & vêtes. C'et pourquoy en plufieurs cou¬
tumes elles fontappellées Rentes feches,comme en la cout.
de la Marche, art.18 o. &411. &en celle d'Acz, titre 8.art.7.
combien qu'en d'autres coutumes Rentes feiches lignifient
les rentes contituées.
5 La troifiefme prérogatiue des rentes fcigneuriales et, que
elles ne font point purgées ny abolies par le décret, comme
font inditinétement toutes les autres rentes, mefmes les fim¬
ples foncières : & partant, qu'il n'et point neceffaire de s'op-
pofer aux criées pour la conferuationd'icelles, pource que
toufiours les héritages font adiugez à la charge d'icelles, en¬
core qu'elles nefoientdemâdéesparl'Ord.des criées, art.12.
&13. Toutesfois, pource que ces articles ne parlent que des
droiéts feigneuriaux, il faut retraindre celle dernierepréro¬
gatiue aux droiéls feigneuriaux ordinaires,c'eft à dire,accou¬
tumez au païs, &auétorifez par la coullume du lieu, qui par¬
tant fontprefomptiuement notoires àl'acquereur,qui acheté
l'heritage par décret: autrement il ne feroitpas raifonnable
qu'vn acheteur par décret fe trouuaft chargé, outre le prix d e
fon adjudication,degroffesrentesfeigneuriales, qu'iln au¬
roit peu deuiner,& lefquelles s'il eut feeu, il n'eut vray-fem-
blablement enchéri l'heritage à fi haut prix. C'etpourquoy
il et toufiours plus feur des'oppofer pour telles rentes fei-
gneuriales : comme fembleauoir tenu le commentateur de
l'Ordonn.des criées.Aulfi notre cout.art.355.n'exempte de
s'oppoferaux decrets,quéléfeigneurfeodalou cenfier.

Aucuns adioutent vne quatriefme différence, que les ren¬
tes feigneuriales fontmifes en ordre aux décrets auant les
frais des criées. Ce qui et certain par l'Ordon.des criées, ch.-
12. mais queles fimples rentes foncières doiuent etre mifes-
après : ce qui mefemble vn peu douteux, comme ie diray en-
fon lieu :& toutesfois l'Ordonnance des criées, article 12. le
femble décider e x*p r effémen t,difan t,Jgjie tom héritages criez., fe-
font adittge& à-U charge des droiffs &deitoirsjtigneuriaux.fraà dr
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(es descriées, & des charges réelles & foncières. Et qui y voudroit
tnen'pélerTp^ljrfoirHî^fës remarquer d'autres différences:
tant y a, que voila celles qui me font venues en la mémoire.
6 Refte doncdcfpecifier &particularifer les vnes&Iesau¬
tres : & pour commencer aux rentes feigneuriales, ie nem'a-
muferay point à déclarer par lemenu les droids qui fe perçoi-
uent fur les héritages féodaux , foit félon le droiA Lombard,
ou félon la diuerfité des couftumes de France,foitmefmes fé¬
lon les concédions & infeodations particulières: pource qu'il
y en a tant de façons, & défi fantafques Sceftranges, que ce
ne feroit iamais fait de s'amufer à les reciter.
7 Pour donc parler des rentes feigneuriales, qui félon nos
couftumes fe perçoiuentplus communément fur les hérita¬
ges roturiersfil y apremiercmentlecens,pourl'origine&:in¬
terprétation duquel ie renuoyeray le leifteur curieux, qui nefe contentera de ce quei'enay dit au chapitre precedenr,à ce
qu'en a efterit du Moulin, furie 2. titre de la couft. Et me con-

tenteray de rapporter les principales efpeces, ou pour mieux
dire, epithetes du cens quifetrouuent en nos couftumes. Le
gros cens eft le cens non diftribué par chacun arpent,ains quife
paye en bloc pour toute la baillée des terres,& fe dit àla diffé¬
rence du menu cens^qui eft feparé par arpent,ou autre mefure:
cornbienqu'aucunefois le gros cens eft pris pour la rente fon¬
cière,vfurpât lors le mot de cens pour toute forte de redeuan-
ees,ainfi queles Canoniftes &tous lesDo&eurs vltramon-
tains en vfent. Le chef'cens ,oupour-cens eft le vray & premier
cens, qui fe dit à la différence du furcens, qui eft le cens adiou-
fté après la première conceffion: foit qu'il fait deu au mefme
feigneur,ou àdiuers és couftumes qui le permettenr$car plu-fieurs le prohibent. Quant à cemot Croix de cens, il nefignifie
pas,dit du Moulin,l'accroiffement du cens,mais la monnoyedont on le paye, corne il eft dit enl'Euangile, Numifina cenfusi
pource qu'en la tref-chreftienne France, auparauant le feu
Roy Henry dernier decedé, toute lapetite monnoye eftoit
marquée de la Croix : toutesfois les vieils Praticiens pren¬
nent Croix decenspourfurcens.
% Auffi en France pfemphyteofe ou canon emphyteutique
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cft rente feigneuriale,auffi bien qu'en droiâ. Carlebailîeur à
emphyteofeèlttOufiours 'endroiâappelle Dominas, comme
aulîi le bailleur à longues années: &en France nous tenons l'o¬
pinion des vieils interprètes, que tout bail ou location,qui fe
fait à plus de neufans, transféré la feigneurie vtile: & d'ail¬
leurs n'eftant le bail à longues années pour toufiours durer, il
faut necefl'airemét que la feigneurie direâe demeure au bail¬
leur, à fin que fvtile s'y puifTe confolider après le bail ex pire.

Maisilyadeuxoutroisparticularitez à noter en l'emphy-
teofe de France; l'vne que combien que plufieurs interprètes
du droiâ ayentefté d'opinion , que parla loy de Zenon tous
contraâsàlongues années eftoient réduits à l'emphyteofe,
toutesfois en France il faut tenir pour confiant, que iamais
vneréten'eft réputée emphyteu tique, s'il n'efb expreffément
porté parlé contraâ. Ce qui eft exprimé en lacouftumedo
Blois, art.22r. Auffi encor que la commifey aitlieu pour cef-
fation'du payement félon ladifpofition de droiâ, toutesfois
elle n'a lieu ny pour la détérioration de l'heritage, ny pour l'a¬
liénation d'iceluy faiâe fans requifition du feigneur direâ.
Comme aufli il eft exprimé en la couftu.de Tournay,chap.i7.
art.y.
9 II y a d'autres rentes feigneuriales fpecialemét recogneuës
&:authorifées par certaines couftumes,& n'y a efpece ou qua¬lité d'heritagequi nefoitfubjeâeàquelqu'vne : Commefur
les vignes,comblant cnVoiGion^eTercean à Chartres, le Vina-
ge à Clermont & Montargis ; le Carpot, ou pour mieux dire
J^rpfl/'jenBourbonnois : furies terres labourables JeCham-
part en BeaufTe, leTerrage & Agriere en plufieurs couftumes:
fur les maifops, l'HoftiJê à Blois,lefouage en Normandie &:
Bretaigne,/q/9y£igïen Berry: furies prez^lesHerbauxen Poi¬
tou: fur toutlereuenu des fermes & métairies,le Bordehge enNiuernois. Aufti fe paye-il en argent, bled & plume; argent
pour les prez,bois &: vignes,bled pourles terres labourables,
&plume pourles nourritures.Or tous ces droits font feigneu-
riaux,&importent lots & ventes, quand celuy.anç[uel ils ap-
partîèmîgfïFëinëEheffeigneur ou feigneur foncier, c'eft à di¬
repremier"^Iusabaen feigneur sFbâllleur^uIbnds.
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ïo II y a de ccvnbeautefmoignagedansle grand Couftu-
mier & inftrudtion depra&iqueliu.2.tir.deChampart. Lejêi-
gneur à qui efi deu Champart, ne doitauoir lots ne vetes des terres qui luy
doiuent Champart fticeluy n'eficheffeigneur,cefi à direfeigneurfoncier,
mats les aura, lefeigneurfoncier \& au cas qu'iln'y auroit autre cheffi-
gneur &foncier, celuy à qui le Champart est deu auroit les lots&ventes,
Dont M. Choppinau premierliuredelà couftumed'Anjou
en rapporte vn notable Arreft delà Cour du 23. Feu.1577.par
lequel en la couftume de Chartres,il a efté iugé que le Cham-
part importoit lots &:ventes, encores que la couftume n'en
parle point, & ordonné que l'Arreftferoit publié au fiege de
Chartres, &: gardé déformais pour couftume. Envoicy en-
cor vn tefmoignage fortnotable delà couftume de Bourbon-
nois art. 392. La première rente confitnéefur aucun héritage allodial,
s'appelle rente foncière, & emporte droiefde directe feigneurie & de lots
drventes. Ce qu'il me fouuient auoir veuiuger à l'efgard de
l'emphyteofe Ecclelïaftiquequj n'eftperpétuelle, par Arreft
folennel donné à Noël x589.&auoitauparauat efté iugé pour
les Chanoines S .Opportune de Paris, contre vn nommé Pa-
trouillart, par Arreft du 15. Decembrei57i. Cequieftfortà
noter, pource qu'il arriue fouuent que l'Eglife baille à emphy-
teofe fes héritages,qui font amortis, Se ne doiuét aucun cens:
de forte que telles emphyteofes produifentlots8z vétesjcom-
me aufiî c'eft la première origine des lots & ventes, que (fa¬
lloir lieu en l'emphyteofe. l.^.C.de iur.emphyt.
11 Auffi tous ceux qui ont quelque rente feigneuriale fur vn
héritage, quand ils y font les premiers feigneurs & bailleurs
d'iceluy,& fur tout quand il n'y a point de feigneur cenfîer on
féodal,font appeliez Chefsfeigneurs ou feigneursfonciers ou ttes-
foncïers,quafidomlniipfius foliote leur rente s'appelle fonds de terrey
quafifolariumfÇccTitjTiiiov, n7ns1.vx.01 comme auffi on voit qu'en no-
lire couftume de Paris, le cens&fonds de terre & lefeigneurcenfet
&foncierfont volontiers mis enfembleSz égalez l'vn à l'autre:
de forte quemefmedu Moulin a penfé quecefulfent fynony-
mes. En quoy toutesfois ie diray auec le refpeél deu àvnfi
grand perfonnage, qu'il n'a pas pris garde aftez près, pource
que les couftumes}qui doiuent eftre concifesSi ftgnificatiues,

ne
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DES RENTES, LÏV. L 41ne cumulent pas volontiers tant de fois deux fynonymes en-femble , principalement en termes qui font d'importance.C'eft pourquoy il faut tenir que le feigneur cenfiereftceluyqui a cens fur l'heritage j & le feigneur foncier eft celuy qui yala première &plus ancienne rente foncière feigneurialeautre que le cens , quand l'heritage ne doit aucun cens ny de-uoir féodal.
12 Pareillement il faut prendre garde que feigneurie fon¬cière eÏÏ~âïïtrFcÎT6fe que rente foncière. Caria feigneuriefoncière fighffielâ première & plus ancienne feigneurie dire¬cte de l'heritage, & celuy par confequent àqui elleeft,s'ap¬pelle figneurfonder ou tres-foncier ou chef-feigneur : comme ilfé voit au grând"C6'uftumier liu. 4. tic. De iufttcefoncière. Mais-fenteïonciereëîfplus generale,&fignifte toute forte derede-uance de bail d'heritage, foit qu'elle foit la plus ancienne, au¬quel cas quelques couftumesl'appellentttif.r-/0tfrim',foit qu'el¬le foit de nouuelle charge, auquel cas la couft. d'Orléans arr.122. l'appelleJûr-fonciere ou arriéré-foncière. Bien eft vray qu'enquelques couftumcs on appelle la première vcnic Rentefonciè¬re fimpleméf, comme en l'art, fus-allcgué delà couft.de Bour¬bon. mais cela fe dit *ar tlfoûi & par vne certaine excellence:car au furplus toutes les couftumes, les Ordonnances, mef-mes tous les autheurs du droidt Fran çois,&tous les praticiensde France en toutes Cours & iurifdidions, mettent toufioursla rente foncière à la diftindtion de la rente conftituée: & par¬tant ils entendent par la rente foncière toute rente de baild'heritage, foit la première ou la derniere, & foit qu'elle foitfeigneuriale, foit que non. C'eft pourquoy ie ne me puis aflèzesbahirde ceux quin'agueresplaidans fur l'interprétation dei'Arreft du Confeilpriué, ont fouftenu qu'en noftre couftu-mele feul fonds de terre ou première rente eftoit appeiléerente foncière, & partant que les debteurs des rentes fonciè¬res de nouuelle charge ne pouuoient prétendre la remife desarréragés courus pendant la guerre en vertu de I'Arreft.13 Voyla ce qui fe peut dire touchant nos rentes feigneuria-les : quant aux'fimples foncières,il n'y en a point d'autres queleftmpîebail d'heritage à rente^ que du Moulin appelle cou-
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'4ï DE LA DISTINCTION
ceponemsdfeditum, & qui transféré entièrement la feigncurie'
tant direde que vtile au preneur, comme il a efté did cy- def-
fus: en quoy feulement il différé à contraffu perpetuario^feu à loca-
tione in perpetuum des Romains.
14 Donc le bail d'heritage fait la rente foncière, foit qu'il
foit pur & fimple, foit qu'il foit méfié du contrad de vente,
comme quand l'heritage eft partie vendu, partie baillé à ren¬
te, & que l'acquereur en paye certaine fomme contant,& ou¬
tre promet payer fur iceluy certaine rente par chacun an. Pa¬
reillement file bail à rente eft méfié du contrad d'efchangc,
comme quand la rëte eft ftipulée pour la plus valluë, & au lieu
de foulte de l'heritage contr'efchangé: comme auffi fi la rente
eftcreée par vn partage; comme quand au lieu de retour de
partage en deniers,l'vn des côpartageâs, qui a le plus fort lot,
promet payer à l'autre certaine rente par chacun an,telle ren¬
te eft indubitablement foncière, pource que l'autre compar-
tageanttranfportele droid qu'ilauoit par indiuis en l'herita¬
ge, qui demeure chargédelarente. Breftoutesfois &quan-
tes que l'heritage eft tranfporté de main à autre ; à condition
qu'ildemeurera chargé de rente,cefte rete eft foncière,pour-
ce qu'elle eft conftituée enl'alienation dufon ds ,co mm e il a.
cftédid.
15 De maniéré que fila rente eft creée par vnetranfadion
faide entre deux fepretendans refpediuemétfeigneurs d'va
héritage, & qu'il foit accordé entr'eux, pou r euiter à procès,
que l'vn demeurera feigeur de l'heritage , à la charge d'en
payer rente à l'autre, telle rente peut eftre réputée foncière,
pource qu'elle eft deuëàceluy quijpouricelle a quitté la fei-
gneurie qu'il pretendoit en l'heritage-
1.6 Dont s'enfuit que les penfions , qui fe conftituent fur les'
bénéfices,font vrayemét charges fonciereSjquoy que ce foit,
elles font réglées par raefmcs maximes que les charges fon¬
cières. Auffi en France ne font-elles tolerées qu'en ces trois
cas, àfçauoir en refignation, quand onrefignele benefîce re~
tentapenfione^ nerefignansnimiûdifyeiïdiumJubeat^ au cas de la per¬
mutation ;.&au cas dcIatranfadion,que l'on appellepro born?
JMus.. Et ne font iamais conftituées finon en faueur de celuy
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DES RENTES, LîV. I. 45
qui cede le droiét qu'il auoit au benefice 3 qui eft la marque dela rente foncière.
17 Toutcsfois, en toutes ces rentes foncières ilyavnefi-gnalée précaution, 8c vne remarque de grande importance:
c'eftquefilecontraéteft faid en termes de vente, auquel leprixfoitparticularifé&fpecifiéj pour lequel prixainfifpeci-fïéàlafuitte du mefmecontrat,foit conftituée rente3alorsà bien entendre, telle rente ne doitpas eftreeftiméefonciè¬
re,ains fimple rente conftituée,principalement fi elle eft con¬
ftituée à raifon du denier douze, qui eft le commun taux des
rentes volantes 8c conftituées:8c fur tout,fi la rente eft par ex¬prés conftituée, non feulement fur la chofe aliénée,mais auftifur tous ôtchacuns les biens de l'acquereur, parvne claufe
particulière outre la claufe ordinaire du Promettant, Obli¬
geant , &C:

Mais encores que ces deux dernieres remarques n'y foient,'i'eftime, fans preiudice de meilleur aduis, que cefte rente ain-fi creée doittoufiours eftre réputée rente conftituéeicomme
pour exemple, quand le contraét porte que îean a vendu famaifon à Pierre, pour la fomme de quatre cens efcus, à fça-uoirmoitiéargent contant,&moitié à rente, reuenantà cin¬
quante liures de rente, que Pierre a promis luy payer 8c con¬tinuer, 8cc.

Demefmeenl'efchange,fi Iean efchange fa maifon con¬
tre vingt arpens de terre, 8cla fomme de deux cens efcus,
pour lefquels Pierre luy conftituë cinquante liures de rente.Pareillement en partage, fi pour foulte de partage le premierlot doit retourner au fécond la fomme de deux cens efcus,
pour lefquels il eft dit qu'il fera fait rente au denier douze, i'e¬ftime que toutes ces rentes font rentes coftituées,8c non ren¬
tes foncières,pource qu'il faut eftroitement obferu er 8c pren¬dre garde de prés à la forme du contraél: comme du Moulin

'

a remarqué 8c difcouru fur l'art. 23. deIacouftume,queft.i8.La raifon eft, que l'expreftion du prix eft la vraye marquedu contraét de vente, imo vendittondflritfefîmptœ.l, vit. Depr.:d.decuv. lib. 10. Cod. Et l'argent, comme parle Galen. lib. 11. Dedijf.pul/l tWjuëetoy '&y ùwç è «Bçdnuç. pstonenim mmeratiopretij, fedconuen-
F ij
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44 DE LA DISTINCTION
no perfcii venditionem.L z. D. de contrat, empt. §.pretium. înfîk.Di
empt. & vend.

DES RENTES CONSTI
tuées à prix d'argent.

SOMMAIRE S I X I" E S M E.

Rentes confituees s'appel¬
lent aufi volantes, cou¬
rantes , hypothécaires,per-

z Origine première de ces-
rentes.

3,6 Interprétation delà loy z.
C. de débit, ciuit.

4 Explication de la Tfou,
16O.

f Pourquoy ces rentes ont
ejléinuentées en France.

7 Confirmation de ces rentes

parles Papes.
8 Quatre modérations nota ¬

bles de ces rentes.

y Que ces rentes nep'euuent
efire confitnées qu'en ar¬
gent,&dprix d'argent.

10 Que ces rentes font necef-
fairement rachetables à la
volonté du- debteur.

11 Dont vient que les arréra¬
gés d'icelles fe preferiuent
par cinq ans.

CHAPITRE VI.

£e s t e l'autre efpecé principale des Rentes,àTça->
uoir les rentes conftituées, efquellesa lieu le de-

daifiTeraent par hypothéqué, & lefquelles on appel-
'le autrement rentes hypothéquâmes, rentes vo¬

lantes , ou courantes, ou rentes perfonnelles , àladiftin£l:iom
des foncières-, pource qu'elles font deuës par la perfonne, &
non par le fonds, qu'elles confident en fimple hypothéqué,
& qu'elles font eftablies uouric commerce &c trafic ordinaire

;ent0.
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DES RENTES, LIV. î. 4y
2 Or les Romains nvfoient point de ces rentes, pource quelepreft d'argent à intereftleur eftoit licite, auec les quatretemperamens & modérations qui y furent apportées de
temps en temps, qui font fort bien difcourus par du Moulin,au traiété des vfures.
3,4 Bieneftvray, que comme les plus beaux fecretsdeno-Ere droiét François font tirez du droiét Romain, aufti la four-
ce & origine de ces rentes en a fans doute eftépuifée: à fça-uoir de la loy 2. De débit, ciuit.lib. 11. Cod. où Conftantin or¬donne quelon ne pourra retirer & repetefles deniers baillezàintereft par les communautez des villes & citez (qui dansleDroiét s'appellent Republiques) pourueu que ledebteurfoit toufiours foluablepour le fort & interefts. Apud eos, ditla loy, quos (itperjiites integrisfacultatibus ejjeperuiderà, vel quorumf haredes incoïumia retinent patrimonia, fortes Reipub. pcrdurare dcbe-bunt; ita tamen vt annSts vferai [uii temportbm exoluant : eum fi-mul & reipubliu vtileJit retïnere idoneos dcbitores, & ipfîs commo--âtim cumuîum debiti minime nutriri, &c. C'eft à dire, que pour¬ueu queledebteur nedeuinftinfoluable, & ne demeurait en

arréragés, on ne le pouuoit contraindre de rendre le fort
principal de la debte. Et m'elbahis comment tous ceux quiont efent de nos rentes conftituées, n'ont point encores re¬
marqué celte loy, qui fans doute en elt la première origine &inuention.
y Car comme decelteloy il fuit furuenu par fuccciïlonde
temps vn notable inconuenient , auquel on n'auoit pointdonné d'ordre iufquesau temps de Iuftinian, à fçauoir, d'au-tant que les interelts & vfures nepouuoient exceder Secou¬
rir plus outre,qu'autât quemotoit le fort principal, qui eftoiten tout le double de la debte. I. Si non fortem. §./ï<pra duplum.D.decond.indcb.é*Nou.\ii.&li%. qui corrigent la loy vfur.c. CYde vfur. il falloit necelfairement que les Republiques descitez fulTent lailfées, pource qu'elles nepouuoient tirer leurfort principal auparauant que les interefts approehalfentdeleur comble , ainft que fàifoient les particuliers; de fortequ'à la parfin leurs deniers demouroient inutiles, & fans pro¬fit, quia ipfi iurefifiebatur vfura , eum ad duglum pcrucncrat. Ce-
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4d DE LA DIS;TïNCTION
qui n'aducnoit gueres aux particuliers,qui donnoient boaordre de retirer leur principal, quand ils fentoient que les v-fures approchoient du double. C'elt pourquoy,afin de remé¬dier à celt inconue,nient, Iultinian fît la Nou. 16a. par la¬
quelle il ordonna que celle modération du double n'auroit
point de lieu, à i'efgard de ces Republiques des villes & com-
munautez: Pource,dit-il,qu'il y a grande différence entre
lesdebtes des particuliers, exigibles à la volonté du créan¬
cier; & ces maniérés de rentes deués aux communautez, qui
ne Ipnt exigibles.

Tant y a, que celle Ioyz. De débit, emit. 8£.cpfteHou. 160.
.pofent directement l'efpece de nos rentes conftituées, dont
le fort principal n'ell point exigible, & toutesfois, peut eltrérendu parle debteur quand bon luy fembl.e;& qui d'ailleurs
ne fe payent point par mois, comme les vfures Romaines,mais par an feulement. Doncques ce qui elloit ordonné endroiét pour les cQmunautez des villes, a ellé en France elten-
du généralement à toutes perfonnes,âulieuquepàrlaloyduChriftianifme les pures vfures y ont ellé prohibées.
6 Caries François tres-Chreftiens, voulantd'vne partob-feruer la réglé de l'Euangile, Mutuum date, mhtl inâeJperantes:& d'ailleurs, ayans confîderé qu'il n'eftoit facile de recouurer
le prelt gratuit quand on en auoit befoin, à caufe du refroidif-
fement de charité de la part des créanciers, & delà dureté éc
ingratitude affez commune aux dehteurs, fe font feruis de
celte inuention des Romains, où le profit modéré peult atti¬
rer les hommes pecunicux à fecourir les neceffiteux,à fça-uoir par le moyen de ces rentes, qui à caufe de l'aliénation
du fort principal font plu ftp fi: ventes queprelts; & partant,
ne peuucnt çheoir en la prohibition ciel Euangile, qui ne par¬le que du prell,

NeantmoinSjIe fcrupule.de nos peres a ellé tel,que ces ren¬
tes ont toufîours ellé tenues pour odieufes, & comme tolé¬
rées feulement «V ^MpoacipJicif, pour la durété des hommes, dela necelfité du commerce, non que de foy elles fulfent bon*
nementlicitès: mefmes que plufieurs, doutoientabfolument,finonobftantle commun vfage, elles elioiçtlicites en poinéi
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DES RENTES, LIV. f. 47
deconfcience, iufques à ce queles Papes Calixte troifiefme
& Martin cinquiefme euftentvuidé cefte difficulté, &leuéee
fcrupule parleurs extrauag. Regimini. i.De empt.&vendit.Encores mefmes s'en trouue-ilauiourdhuy quelques-vns quien font çonfcience.
8 C'eft pourquoyonleurabaillé quatre bornes &modera-
tions, qui reuiennent aucunement à celles des vfures Ro¬
maines. La première, qu'elles ne peuuentexcederledenier
douze,&en quelquespays où le trafic eft plus commun, &
partant, l'argent plus profitable,le denier dix, com me mefme
il fe voit dans Siàon. Apoll.lib. 4. epifi. 2.4. que de fon temps onbailloit à interefis au denier dix, qui eft le comble & la borne
du profit que Ion peut licitement tirer de l'argent, commedu Moulin l'auoit bien difeouru& a efté fuiuy par l'Ordonn»de l'an 15 67.
9 La fécondé, que ces rentes ne peuuent eftre conftituées
que pour de l'argent contant,non point pour autre ma'r-chandife, ou efpece quelconque :^pareillementqu'elles ne
peuuent eftre deuësen autre eipece qu'en argent, autrement
y doiuent eftre redui<ftes,eu efgard au prix de la conftitution,à raifon du douze denier , comme il eft porté par I'Ordonn.de l'an 15 6^. Ce qui eft à bon droiét ordonné en France, con¬tre ledroiétciuil, en laloy oleo.C.de vfut. de peurquefoubscouleur de l'incertitude des autres marchandifes,ou efpeces,on ne feift fraude à cefte première modération dudouziefmedenier: de c'eft pourquoy ces rentes s'appellent communé¬
ment rentes conftituées en argent, ou à prix d'argent,àladif-ference des autres rentes conftituées, dont il fera parlé auchapitre fuiuant.
10 La troifiefme modération eft, que ces rentes doiuenteftre de leur nature,&par neceflfité rachetablesàla volôté dudebteur.Pour'ce que c'eft chofe naturelle,que celuy qui doit,fe puifte, quandll vpudra, acquitter en payant: ce qui ne luypeut eftre interdit en. quelque temps que ce Toit 5 autrementla paétion feroit vicieufe & vfuraire : non que pourtant ellegaftaft tout le contrat, s'il n'y auoit d'autres remarques &drconftances d'vfure,comme du Moulin a difeouru. Au con-
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traire, le d ebteur ne peut eftre contraint de racheter la rente^
finon à fes bons poinéts & aifemens : pource qu'autrement
cela reuiendroit au preft temporel, Se confequemment le
profit feroit vfuraire , &: feroit reuenir aux vfures des Ro¬
mains , qui pouuoient retirer leur fort, quand bon leur
fembloit.
11 La quatriefmeeft, que comme au droiâ: Romain les in-
terefts ne pouuoient eftre demandezJupYa dufum, c'eft à di¬
re, qu'ils ne pouuoient exceder laforameprincipale, com¬
me il vient d'eftredit: &; par fucceilion de temps onobferua
que les interefts )a payez par parcelles n'entroient point en
cefte computation, parla decifiô delaloy V/iiu.C.de-v/Hr. quitoutesfois fut depuis corrigée par Iuftinian, Nou.izi.&136.
Auffi en France, on ne peut demander tout enfemble que
cinq années d'arréragés des rentes conftituées à prix d'ar¬
gent, & les années precedentes qui n'ont efté demandées
dans l es cinqans font preferiptes & perdues par l'Ordonnan¬
ce du Roy LouysX IL de l'an 1512. art. 71.

iir;

DES RENTES CONSTITVEES
par don, & legs, pu autrement.

SOMMAIRE SEPTIESME.

Les rentes de don, & legs
font irregulieres.
Que les quatre modéra¬
tions des rentes conjlituêes
a prix d'argent, n'y ont
point de lieu.
Que ces moderatios n'ont

pointaufi de lieu aux ren¬
tes conjlituêes pour leprix

de la vente , ou fouite de
l'efchange,g? c.
Que les rentes de don &
legs nefontpointfoncières,
BJfecl des re'tes conjlituêes
par eferiturepriuêe.
Opinion de du txhîculm,
touchant l'hypothéqué des
tejlamens.

6Effe%

t in
tinil
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ces rentes.

7 Ejfeél de l'hypothéquéfe-
ciale.

8 Effeclâu nantifement.
9 Effefl du fmple engage¬

ment.

ïo Cinq autres degreiQ d'af
feurance.

ïi Que c eflqu Afignat.
iz Quecefiqu Antichrefe.

DES RENTES, LÏV. I. 4?
6 EJfefl de l'hypothéqué ge~\i$ Antichrefe.ou mort-gage,nerale en la conjlitution de 1 quandfont licites.

14 Que cefl qu'Afiete de
rente.

ij Du contraél pignoratif
ou gracieux.

16 De la vente a faculté de
rachapt j & comment elle
efî difernée du contraclpi¬
gnoratif.

17 Si toutes ces ajfeurances
font la rentefnciere.

CHAPITRE VII.■ /

O r l a ce qui eftoit à prefuppofer touchantles rentes conftituées à prix d'argent : mais il
y a vne autre efpece de rentes conftituées,qui eftfortirreguliere,&de difficile explica¬tion , àfçauoir les rentes conftituées par don&legs, ou autrement queparbaild'heritage, &àprix d'ar¬gent, en quelque forte ou maniéré que ce foit: car commeainfîfoit que toutes les Couftumes & Ordonnances,qui par¬lent delà diftirréfion de nos rentes, n'en expriment que dedeux fortes, à fçauoirles rentes foncières, Se les rentes con¬ftituées à prix d'argent, c'eft vne tres-grande difficulté defçauoir lî ces rentes icy doiuent eftre mifes entre les vnes, oitentre les autres.

% En premier lieu, il eft certain quelles ne font point du toutfemblables à celles qui font conftituées à prix d'argent, & quiont fuccedé aux vfures Romaines, efqueil es confifte le traficSe commerce d'argent, adtemporalem inopiam légitima rationefîtbleuandam : ce qui nefe peut adapter à ces rentes. Auffi les
quatre modérations du precedent chapitre n'ont lieunotob

G
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5o DE LA DISTINCTION
renient aux rentes conllituées par don & legs, comme entre
autres la modération du denier douze j pource que volon¬
tiers il n'y a point de certaine fomme exprimée, ou certain
fort donné ou iegué. Auffi ces rentes peuuent aulïï toft eftre
deuës en bled,ou autres efpeces,comme en argent, & ne font
point reduétibles à argent, fuiuant l'Ordonn. 1565. pource
qu'il n'eft raifonnable que l'intention du donateur & teliateur
foit fruftrée: ioinél que celle Ordonnance fait mention du
prix de la conftitution;& partant,ne parle que des leules ren¬
tes conftituées à prix d'argent. Pareillement ces rentes de
don & legs ne font point de leur nature rachetab!es,s'il n'eft
contenu en la donation ou teftament:& encores quelafacul-£

té de racheter y foitinferée, lî eft-ce qu'elle fe prefcript par
trente ans, au ffi bien qu'és rentes foncières,par l'art. 120.de
noftrecouftume: la ràifon.eft,pource que pour l'iniondtian
ou defenfe de rachèterai ne peut efcheoit d'vfure en telle ma¬
niéré de rente ,& partant la caufc de celle modération celle.
C'eftpourquoy aulîi au rebours, il ne faut point douter que
le donateur ou teliateur ne puiffe adftraindre fon héritier à
racheter celle réte dans certain temps, & enco-r pour tel prix
qu'il ordonnera. Finalement, il eft certain quel'Ordonn. de
îan 1512. qui veut queles arréragés des rentes fe ptcfcriuent
par cinq ans, n'a lieu qu'aux rentes conftituées à prix d'ar¬
gent ,comme le texte d'iceile lep»rteexprelfémenr, & les
raifons contenues en fa préfacé ne fe peuuent adapter aux
rentes de don & legs.
3 Autant s'en peut-il dire, à mon aduis, des rentes qui au
contraél de vente, efchange ou partage, font côltituées pour
demourer quitte du prix contenu en iceluyjqui ne font point
proprement rentes foncières, comme il a efté dit cy- douant,
& ne font pas aulïirentes conllituées: cari'eftime qu'elles
peuuent eftre ffcipulées à plus haut prix que le denier douze*
fans foupçon d'vfure, quinepeuteftrequ'aupreftr,ou au con¬
trat de conftitution. à prix d'argent, qui fuccedeau lieu de
prell : maisicy c'eltvne paétion qui fait partie du contrad de
vente,d'efchange, ou de partage. /. Fmdipartent. D. De contrah
smpL le cr&v parmefme raifon qu'ores que le prix foit taxé e»
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DES RENTES; LIV. T. 51argent, la rente toutesfois en ces contraélsicy, peut eftre fti-pulée en bled ; mefmes qu'il s'y peut ftipuler que la rente ferarachetée, &c le principal payé dans certain temps , ou qu'ellene pourra du tout eftre rachetée. In traditionibm enim rei ÇuagitodcunquepaBumvalere manifefium eft. Depaû. Mefmesie doute que l'Ordonn. des cinq ans peuft auoirlieu en cesrentes jVeu que lesraifons contenues en fa préfacé n'y con-uiennent nullement.
4 Mais tout ainfi que Ion a voulu dire que les rentes confti-tuées par don & legs, ou autrement, eftoient comme les con¬ftituées à prix d'argent ;au(fi le communvulgaire,eUefgardà ces différences, penfe qu'elles font abfoluement foncières,tombant dVne extrémité en l'autre : qui eft vn poinél de tref-grandeknportanee,attendu les vnze différences cy-deuantrapportées des rentes foncières auec les conftituées, fans lesrepeter toutes. S'il falloitqueles rentes conftituées par donou legs fuffent eftimées foncières,il s'enfuiuroit que le déten¬teur (croit tenu les payer fans répétition,ny recours aucuncontre le vray debteur d'icelles ; que le conftituant ayantvendu,perdu,oudeguerpyrheritage,endemoureroit quitte;que le retrait auroitlieu en ces rentes infinies autres tel¬les abfurditez.

Et toutesfois cefte opinion eft fi commune au Palais, quee'eftvnvray paradoxe defouftenir le contraire. Et combienqu'en vnematière fi douteufe,&d'ailleurs de fi grande im--portance,la refolution générale foit dangereufe,fi eft-ce que,ayant délibéré denerienpaft'er, queie n'endiemon aduis,fins toutesfois adftraindre ny mefprifer celuy d'autruy, ic disenvnmot, que les rentes conftituées par don & lcgsnefbntpoint foncières, pource que la marque des rentes foncièresne s'y retrouue, à fçauoir qu'elles foientimpofées en la tradi¬tion de l'heritage par maniéré d'vne retenue & referuationfurie fonds & propriété d'iceluy& vtantiquodo minofunàiprœ-fitntur, fuiuant la définition dePhauorinus,-èepipïtft,mais pluftoft elles doiuent eftre mifes entre lesconftituées ; pource qu'au contraâ: d'icelles il n'y a que laconftitu.tion,&non l'aliénation de l'heritage: & neantmoins
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je ne lesveux pas cofondre au ec les conftituées à prix d'argêr,
ains en veux faire vne efpeee à part, diftinguée par les quatre
modérations recitées au chapitre precedent.
5 Mais pour approfondir plus clairement cefte refolution,
il faut diftinguer les formes de ces rétes, ou,pour mieux dire,
les claufes & afteurances que l'on a couftume d'infcrer aux
conftitutions d'icelles.Car ellespeuuent eftre conftituées par
promeffes verbales ou fîmples cedules, & lors elles n'ont hy¬
pothéqué, finon après la recognoifiance ou condamnation.
Toutesfois fi elles font impofées par vn teftament efcrit ali¬
gné de la main du teftatenr, ou receu par vn Curé ou Vicai¬
re feulement,elles ont hypothéqué,félon le droiéfdu iour du
deceds du'teftatenr, parlaloy i.C. comm.de kg. laquelle hy¬
pothéqué eft diuifîbîe entre les héritiers,& nô folidaire corn-
merhypothequecouentionelle, aihfi quedifcourtdu Mou¬
lin au traiCltDe diuid.& inâiuiâ. oùil tient que mefmeletefta-
menteftantpalfé pardeuant notaires,& contenant claufe hy¬
pothécaire, toutesfois il n'induit qu'vne hypothéqué legale
ëz diuifible,pource, dit-il,que cefte claufe de Ry\c,Promettant,,
Obligeant^&cvfedoitreftraindre en ce cas félon la difpofition
de la loy, & non plus outre:ce qui me femble fubjeét à contre¬
dit, & n'eft pas tenu au Palais.
6 Aucunesfois les contrats ou teftamenspaftez pardeuant
perfonnes publiques contiennét obligation générale de tous
Liens, pour raffeurance de la rente donnée ou leguéedaquel-
le claufe eft en ce cas fuperfluc, pource que fans cefte claufe
tous contrats authentiques ne laiflent en France d'induire,
hypothéqué generale fur tous les biés de l'obligé rmais foubs-
pretexte de cefte hypothéqué generale,l'on ne peut pas infé¬
rer queces rentesfoientfoncières, veu qu'il n'y apointd'ex-
prelîion particulière de certain fonds, fur lequel on puifte di¬
re qu'elles foient affignées.
7 Pareillement quant au contrat ou teftament, s'il y a ex»
preffion de quelque hypothéqué fpèçial'e , il eft aile de con¬
clure que cefte hypothéqué ne rend pas la rente foncière; fi
nousauohs fouuenancede la diftintion cy-deuat difcourue
4'eatrelafimpiehypothéqué Si ledroiél.fôcier^.veu querhy—
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pothequefpeciale n'eft qu'vne plus grande & particulière af-
feurance de îobligation perfonnelle, à laquelle elle eft touf-
jours ou acceflbire ou fubfidiaire.
8 Le mefme doibt eftre diét, &parlamefmeraifon .quandil
y a nantiffement & tradition aétuelle del'heritage obligé à la
rente,ou que le créancier d'icelle en eft veftu & enfaifiné auec
les folennitez prefcriptes par les couftumes du pays de Picar-
die.Cequis'eftautresfoispraâ:iquéàParis,commeilfeveoit
parleprocez verbal de l'ancienne couftume fur l'art. 186. au
chap. des criées. Car cesformalitezneferuentque d'affeu-
rance plus grande, & n'augmenter pas l'efFeél de l'obligation,
ains font obferuées aux couftumes, où autrement l'hypothé¬
qué n'auroit point de fuitte , & où l'on ne garde pas la loy De-
bitorem. C. de pignor. s'il n'y a nantiflèment folennel, ou veft &
deueft.
9 Le mefme doibt eftre diét au fimple engagement faiélpar
tradition aéluelle del'heritageau créancier,pour eniouyrpar
fes mains iufques à parfait payement de fon deu : carlaloy
dir,qu e non multtim tntcrejl.fefundmpignorï tïaditmfit^quia perjona-
lis acîtofundum nonfequitur.l. 1. §Jzb.eres.D. AdTrcbell.
10 Maisily acinqautresdegrezd'affeurance , efquelleson
peut plus iuftement douter, s'ils rendent foncière la rente de
don & legs :à fçauoirl'aftîgnatjl'antichrefe, l'affiette de ren¬
te, le contraâ; pignoratif, & la vente à faculté de rachapr.
îi L'aflignat eft quand vne rente eft conftituée & affignée
nommément fur certain héritage, qui eft particulicremérde-
ftiné pour le payement annuel d'icelie^equelneantmoins de¬
meure toufiours en la poffeffion du debteur de la rente: com¬
me fi ie donne cent liures de rente à prendre fur ma terre de la
Noue : & cefte efpece fera expliquée amplement aux deux
chapitres fuiuanrs.-
12 L'antichrefeeftquandîhcritageeftnon feulement baillé
au créancier par engagement fimple pour la feureté de fa ren¬
te, (car lors il doit tenir conte des frui&s d'icelu^' & les impu¬
ter aux arréragés, puis fur ie principal) mais quand il eft con¬
tenu & accordé que les frui&s de fheritage ainfi baillé au
ereaacierpoureniouyrparfesmainSjtournerôt entièrement
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au profit du creâcier au lieu de l'intereft de fon denier, a
enim cjl contrarias vjus, cùm alterpecunia , alterfunâo pignoratofrui~
tur.

13 Orl'antichrefe eftentieremétreprouuée en France,ccm-
nse dit du Moulin au traidé des vfuresqueft. 35. bien qu'elle
fuft licite au droid Romain, mefine fans modération aucune,
profiter incertumfrutfuum cuentum.l.Siealege.&LSi eapaJiiotie.C. De
vfur. vray eft qu'enfin luftinian la défendit à l'égard des labou¬
reurs feulement, auth. Adhœc. C. cod. tit. Toutesfois ietrouue
qu'on en vfoit anciennement en France en des cas aufquels
i'eftimc qu'en cor à prefent elle feroit licite ;c'eft à lçauoir en
mariage de filles, appanage ou partage d'enfans, ce qui s'ap-
pelloit Mortgage.Obligation de Mortgage,dit Bouteiller,eft
quand on oblige vnhéritage, pourletenirtant&filongue-
rnent, que celuy à qui il appartient,ne le racheté de lafomme
qu'on aaffis Se hypothéqué furiceluy ,tellemét qu'on ne def-
conte point les fruids perceus : Se a lieu entre freres par or¬
donnance, aduis ou afteurance de pere, pour aduantagerl'vn
d'iceux,qui iouyra de l'héritage, iufques à tant qucl'autre l'ait
racheté delafommeque le pereaura ordonnée.C'cftce quedit la couft.de rifle art. 27. qu'on peut difpofer par teftamenc
de fes fiefs Se héritages à filtre de Mortgage, Se fans defeont
en ligne direde en defeendant feulement. I'adioufteray en-
cor cemotpourle Mortgage delà vieille couftume de Nor¬
mandie chap. 20. Mortgage eft qui de rien nes'acquitteg vif-
gage qui s'acquitte des ifluës.
14 L'afiictt.e de rente eft quand non feulement la détention
Se fruirion de l'heritage eft baillée au créancier, comme en
l'antichrefe, mais la feigneurie entiere Se abfoluë : comme
quand on promet en mariage à vne fille centliures de rente
enafiiette, cela fignifie, qu'on luy doit bailler Se fournir des
terres Se héritages de proche en proche iufques à la valeur de
cent iiures de reuenu annuel. Ce qui cftoitincognu 8e mefme
reprouué au droid Romain, quiaperpetmm ùts erat offerendiantediftraïïionem pignoris vel dationeminfilutum : 8e en France ne fe
pradiquegueres, qu'es contrads de mariage ou partage desgrands feigneurs.
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55 Lecontra&pignoratifou gracieux,qu'on appelleaufli en¬
gagement, eft prefque corne l'anrichrcfe, linon qu'il cftcon-
ceuen termes de vente à faculté de rachapt, fqui eftappcllé
grade) &C qu'ordinairement y a relocation : &eft fans doute
l'antique contraét fiduciaire des Romains. Fiduciacontrahitur,
cîimresalicuimancipaturea legeputeampofiearemancipçt,àdx Bûëccfuries Topiques de Ciceron. Eji auîem fidncia antiquifiimapi-gnorûJfrecies}dit I/id. hbp. Ftym. cap. zi, pource qu'ancienne¬
ment on n'eftimoit pas qu'il fuft licite de conftitucr vndroiët
reel fur la chofe, fansvente&traditionaélueîle: c'eftpour-
quoy il falloir vendre &liurer ce qu'on vouloir engager, à lacharge qu'eftantfatisfait, on donnoitlafoy delereuendre &:reliurer.Cecontraét eft permis en la couftume. d'Anjou & du
Maine,mefme y eft vfitéauîieude la conftitutionde rente,mais ailleurs il eft regulierement prohibé.
16 Finalement la vente à faculté de rachapt eftconceuë tout
en mefrnes termes que le contrat pignoratif: & partant p'ourles difeernerou diftinguerd'enfemble,on prend garde à l'in¬tention vray-femblable des conrraclans, fi elle eftoit d'em¬
prunter ou de vendre:ce qui fe congnoift principalement parles trois remarques ou prefomptions rapportées au chap. admftram. De empt.&vendit. & au chap. illovos.Depignor.apndGre-
gor. qui font la relocation,la vilité de prix, & la couftume d'v-
iurer.Car l'effet de ces deux contra&s eft bien different&de
droiél: &: en Francejd'autant qu'en la vraye vente à faculté de
rachapt, après le temps expiré du retraiét conuentionnel l'a¬
cheteur deuientfeigneurincornmutabledel'heritage./. 2, C.
Depaclisinteremptor. & vendit. Mais au contraét pignoratif, ia-mais l'acheteur ne peut acquérir tout à faiift l'heritage, ains en
quelquetemps qu'il foitrembourfépar le vendeur, il eft tenule rendre, l.vl. C.depacfispign&rum. mefme en France hors les
couftumesquile permettent, il eft réputé illicite 5c vfurairejde forte qu'ordinairement on impute les fruiélsperceus parl'acheteur, en deduélion du prix par luy payé.
17 Mais pour reuenir à noftre queftion, fi ces cinq degrezd'afleurancefontîarentefonciere, ayant bien entendu leur
importance3eile n'eft pas mal-aifée à refou dre^horfniis en l'af-
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lignât, dont fera traidé aux chapitres fuiuans : car l'antidate-
fe ou mort-gage,l'affiete de rente & vente à faculté de rachat,
ne font pas proprement conftitutions de rentes, ains pluftoft
contrads de ventes : & quant au contrad pignoratif, ce n'efl
qu'vn(impie engagement, & non vn droid foncier.

DES RENTES CONSTITUEES
par forme de Emple aflignar,

& de fa nature.

SOMMAIRE HVICTIESME.
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confiïtution de rentes.

z Qfiimporte la claufe d'Af-
fignat.
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2.0 Confirmation d'icelle. . legs pieux.
ai Exception aux alimens. 23 Modification de cefle ex-
UlAugre exception aux\ ception.

CHAPITRE HVÏCTIESME.

IOncqjes toute la difficulté de cëftequeftiô,fîMes rëtes de don àc legs font foncières ou non, re-Icombe aucasdu fîmpleaffignat, àfçauoir quand
jpar donation outeftament on affigne exprelfé-

raerit vue rente fur certain héritage. Queftion qui eft de tref-
grande importance pour la fréquence de tels aflignats, & de
tres-grande difficulté pour la contrariété des loix, & variété
des opinions de ceux qui ont traitfté celte matière.
1 Car l'Affignat eft fi frequ ent en France, que Ion en voit au-
iourdhuy remplis mefines tous les contrats des rentes con-
ftituées à prix d'argent : pource qu'au lieu de ftipuler vne fpe-ciale hypothéqué fur certains héritages du debteur, on ex¬
prime volontiei s aux contra<fts,qu'ilvend,conftituë,affiet Se
affigne la rente pour eftre prife&perceuë annuellement en,& fur t el tel héritage. Bien fouuentencoresonyadioufte
(principalement quand on contrafte auec les grands fei-
gne.urs) que le créancier &: acheteur de la rente receura parchacun an les arréragés d'icelle par les mains du fermier &e
receueur de la terre amgnée, comme charge ordinaire d'icel¬le. Aucuns adiouftent encor, pour fortifier l'affignat, la elaufede conftitut & précaire, Que dés à prefent comme dés lorsle vendeur & conftituant delà rente s'eft définis ôcdefueftu
de faterre,enafaifi&veftulecreancier,&: s'eft conftituépof-fefleur precaireenfonnom, &luy permet en cas deceffation
de payement après chacun terme,d'en prendre polfeffion ré¬elle aétuelle: pour quoy faire, il conftituë fc-n procureurfpecial & irreuocable le porteur du contraél. Car en fin, vnhomme qui a affaire d'argent, lailfe mettre en vn.con trait de
conftitution de rente toutes lesclaufes, que la cerueile desNotairespeut excogiter.
2 Voila donc trois claufes accumulées enfemble, feauoir

H
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l'affignat, la ceffion dations contre le fermier,& le conftitut
ou precaire, qui ont chacun leur effeétdiftinél: car l'affignat
femble en ces termes furpaffer aucunement la nature de la
fpeciale hypothéqué,pourcequeThypotheque eft l'obliga¬
tion fubfidiaire de la chofe,pourralTeuraneedeiadebte, &c
l'affignat efl l'expreffion, &pour mieux dire, la deftinatiom
particulière de rheritage, pour le payement annuel de la ren¬
te. Mais quant à l'effeâ: ,ie ne penfe point que l'affignat doiue
auoir plus en Fran ce que la conftitution d'hypothéqué, com¬
me il fera prouué au chapitre fuiuant.
3 1 Quantàlaclaufe,Que le creancierdelarenteprendrafes
arréragés par les mains du fermier, elle importe vne taifible
ceffion d'aftions contre luy, par la decifion notable de la loy
Cum conuenit. D. depignor. Cum ctmuemt vtà qui ad refecîionem œdi-
fîcij credidit, de penjionibusipjè créditum percipiat^ etiam acïiones vtiles
aduerjks inquilims accipiet. M.21S cefte ceffion ne peut auoir ef-
feôt, finon pour exercer les actions qui peuuent competcr au
propriétaire contre le fermier de îaterre:de mode que s'il n'y
a point de fermier, ou fi le fermier a payé au propriétaire auac
que d'eftre pourfuiui par le rentierou fi les deniers font arre-
ftez par autres créanciers du propriétaire, ces avions font in¬
utiles : car le fermier peut vfer contre ce rentier ceffionnaire,
des mefmes exceptions defqueiles il vferoit contre le pro¬
priétaire quiafaiét la ceffion.
q. Quant à la claufe de conftitut,ou precaire,nos praticiens
luy ont entre autres attribué vn notable & important effe&3.
qui eft d'exclurela difculfion, qui autrement, horsla couftu-
me de Paris,& peu d'autres,peut eftre oppofée parle tiers dé¬
tenteur derheritage obligé,ou affigné,felon laNou.q.qui eft:
indubitablement gardée en France: ce quifeta dit au troifief-
raeliure.
f Or po u r reuenir à l'affignat, il eft aifé de refoudre qu'il n e
fait point que les rentes conftituées à prix d'argent foient
foncieres:autrement il faudroit dire qu enFrance il n'y auroic
point d'autres, rentes que foncières 5 ainfi que Ion baftit au-
iourdhuyles contrats de conftitution , où Ion fourre & en—
trélalfe toutes les claufes dont on fe peut aduifer^pour réndr©
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les rentes mieux affeurées: pource que le conftitua fit qui a af-fairedargent ne refufe nulle padion ,& le créancie r qui'de¬mande à Te bien affeurer n'en oublie aucune en vn contrad
qui atraid à, perpétuité : & outre-plus, les Notaires s'eftu-dient tous les iours à inuenter des précautions toutes nou-
uelles pour entrer en crédit, Auffiay-je. refermé le chapitrefuiuant pour expliquer la force de l'affignat és rentes conffii-tuées par achapt à prix d'argent. -
6 Mais la difficulté eft très-grande és rentes conftituéespardon & legs, qui fans doute font plus fauorables que le&con-ftituées à prix d'argét, pource qu'elles font exemptes de toutfoupçon d'vfure^ fçauoir fi la claufe de l'affignat fait que cesrentes doiuent eftre réputées foncières : pour laquelle expli¬quer plus clairement, il faut traider auparauant deuxautres
queftionsidcfquelles cefte-cy dépend, & qui font infinie-
rnent controuerfées entre les autheurs deDroid. La pre¬mière, fi le fimpleaffigtiat induit de. foy hypothéqué : La fé¬condé, s'il induit limitation,ou reftridiondu donou legs,oubien s'il fert feulement d'vne demonftration. Cequiferuirapourrabatre l'admiration de ceux qui fe fonteftonnez de ce
que i'ay eferit en la garantie des rentes, de la céffion de rentefaide par fimple affignation.: combien qu'il hefoitricnpluscommun entre nous, que les affignats de terres &affigna-tions de debtes : mais pource que le droid Romain , où ellesn'eftoient pas fi fréquentés qu'à nous, neia pas efclaircy,nous y demourons court, &n'y entendons rien, quela rou¬tine de noftre vfage.

Quant à la première queftion, ie voy que tous les interprè¬tes de droid, tant anciens que modernes,.qui à la vérité s'yfont fort picquez, font en fin demourez d'accord,que pou rieregard des dons & legs alimentaires, le fimpleaffigtiat induithypothéqué : delorte qu.e fi la chofeaffignée.eflalienée, elledemeure toufiours chargée Staffedée à la rére. Ce qu'ils ontcolligé delaloy Haiïenus. D. De vfujr. où alimenta absrerehcla,fonteomptez entrèles charges foncières : niais ils nefefont
peuaccorder horslecas d'alimens;lesvns,tenansqueraffi-
gnat n'induit point de foy hypothéqué, fans parler de l'hypo-
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thçqueîcgaîe, qui de droit refultc des telhuncns, ny de I'hy-
poth eque cornu écionnelle,ftipuIée exprelfémenr par les con¬
trats ornais entédant de rhypothequeipeciale, quien point
de droit ne fe coriftitu ë que par conuention exprelië.
y Et défait, celle opinion fembie fort bien prouuéepar la
Iqy .derniere,§..dermejr, T>. De .contr.empLLttcim Titius promifit de
ftmàoJuo centum milia moâtorumfrumenti annua pustare pro prx-
dqs C.Scij: pofica, L. Titius vendidit fmdam. £hi.w an empior C.
Seio àdprjzhatimem frumentïfit obnoxim.Refiûndi obligatum non efi

Je. Ce que laglofe, qui a efté fukûe delà plus part des plus an¬
ciens interpretcSjexpol'ej oblijatum non ejfeneque perjônab neque
hypotbecaru a&'ime.

'

E ttourcsfoisTopmion contraire nae fembie plus veritables',
comme aulli c'eft la plus-commune entre les modernes, que
Texprefilon d'vn cer tain heritage pour le payement annu el de•
la rente, que nous appelions aîiignat, oblige & hypothéqué
particulièrement le mefrnehéritage à là continuation de la
rentejiaudiieeiieloy dit entptorem obligatum non efie,Sc non pas-

fundurn obligatum non ejje : & partant, eileparle de ration per-
fonnelle ex contracta, qu* perfionamfèquitur, non de l'hypothé¬
caire yqux fiqmutr fondim.^bï. feut remarquer que celle loy elt
deSceuoia,quieftoittouhou'rscorieisen fes refponfès, &ne
tranchoit iarnais que le firoplecas propofe, comme du Mou¬
lin a tires-bien notéfur le proposde celte loy, en l'art. 4. delà
couHume, 8c encor en fa 4.8c 5. leçon de Dole. .

8 En fin,eft-ce: pas meftne choie deconllituervne rente fur
fa maifon , que d'obliger famaifonàvnerente ? veumefmes-
quelaloy dit, que l'hypothéqué fe peut conftituer par quel¬
ques termes quecefoit; .•&qu'il ne fautpas entnatiered'hy¬
pothéqué regard er tant à laproprieté& eftroite lignification-
des termes, comme à leur acception commune , & alinten—
Mondescâtr.atansJ.vlt.C.qtu respign.qblig.pofiint. E t qu'ell-ce'-
aut r e c hqfede ,confti tuervne r e n-t e fut- fa maifon r ïinon fu b-
mettre fa-riaaifon au payement de larente?:Or fubmettre,c'eEî
prceprenaœ imlzmtià3kj-, fupponere, Autïï qu and' 1 a rubriqu e po r te,
De rébus dienitnon alkmndis velfupponenâà , c'eft à dire , bype^
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DES RENTES, LÏV. î. ét
nuftiefme D.dcpignor. De forte qu'il faut tenir en point de
droit, que foit aux alimens,foit aux autres dons & legs,l'aftï-
gnat induit l'hypothèque.
9 Toutesfois en France cefte queftion eft prefque inutile :Car ou le don & legs eft fait pardeuant Notaires, &: en ce cas
il a toufiours hypothéqué par noftrevfage: ou c'eft par fee-dule priuée, ou teftament eferit, Se ligné de la main du tefta-
teur; .& en ce cas, ores mefrnes qu'il y euft claufe claire &
exprclfe deconftitution d'hypotheque,telle claufe nefert de
rien,&rn'a point d'effet pour induire hypothéqué, du moinsà l'égard ny du tiers détenteur de l'heritage,ny des autres po-fterieurs créanciers:& ce poureuiteraux fraudes. Cartous
nos praticiens de France font d'accord, que la loy Scriptural.
C. quipot.mpignor.cn ce qu'elle décidé,que l'hypothéqué peutefrre conftituée par eferiture priuée, pourueu qu'ellc foit li¬
gnée de trois tefmoins,n'eft point gardée en Francer&quantaThypothequelegaledesteftamens , ie n'ay point mémoiredel'auoirveu pratiquer. Donc toute l'importance qui reful-teroitde cefte queftion, feroit aux cas où l'hypothéqué fpe-cialea-effet diffèrent delà generale, comme de la loy 2. C. de

pïgn. & autres qui font rapportez parle commentateur de
fOrdonn. des criées, fur le 6. article, chap.32. car alors il
faut tenir que l'affignat fe doitregler comme l'hypothéquéfpeciale.
10 L'aurre queftion et plus difficile .& plus importante auffï,de fçauoir Ci l'affignat induit limitation &reftrition dedon,
ou legs à la feule chofeaffignée;!! quela. rente,ou autre don &
legs à vne fois payer,ne puiffe eftre pris que fur la chofe expri¬mée; laquelle eftant perié , ou fe trouuant ne point appartenir
au teftateur,lelegs confequemment demeure fans effet : ou
bienfilaclaufe d'affignat induit feulernétvne demonftration
& affeurance plus grande du don Se legs , au payement du¬
quel le donateur, ou les héritiers du teftateur demeuré-t obli¬
gez d'obligation pure perlbnnelle, Ci que par le deperiffe-;
ment,ou deguerpiflementde l'heritage exprimé, ils ne s'en
puiffent exempter. Ainfi cefte queftion eft fort à propos du -

deguerpiffementrCar ftl'affignat eft limitatif, il s'enfuit que
H ii)
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l'heritier quittant l'heritage aftîgné demourera quitte de la
rente, ou du legs ; mais s'il eft demonftratif, & qu'il en refulte
vue obligation perfonnelle contre luy 3 il ne s'en pourra
exempter parle degucrpiftcment.

Or eft-elle fouftenuë à outrance de part & d'autre, par de
grands perfonnages, quéic ne nvamuferay à citer; carien'ay
entrepris, de faire en ce trai&é vne lifte d'allégations: ieme
pontenteray de rapporter les textes furlefqueisles vns 8c les
autres fe font fondez, & reprefenter la refolution le plus clai¬
rement &: nettement queie pourray.
n Trois loix principalement femblent prouuer que I'afïï-
gnat fait limitation & condition, & non pas fimpledemon-
ftration : la loy Sifi:. §. r. dedeg. r. Interfaïfam demonfirationem
(fi falfiam conâitionem mttltum interefi : proinde fi Titio âeccm, qu£
mibiSeinsdebet,Icgaucro finibildébetur,nulLum eritlégatim.Nam
eifi vium exegijfiem , cxtingueretur legatum, (fi"fi debitor maneret,
actiones aducrfm eum bures mens duntaxat prfiare cogeretur. Au¬
tant en dir la loy Lutins. §. ciuibns. de leg. i. Tejîator certamfium-
mam ex débitons debito, quem codicilles nominauit, Rcipub. legauit:
Jpufitum efifi debitor idonensnon ejfict, an integram fumm&m prœ-

fiafe bues dcbeat : Refiondi b.eredem aduerfins dcbitorem actiones
duntaxatprfiare debere. Et la loy Cum certns. D. de tritico, ntino (fi
çleo leg. Cum certns mtmerns ampborarum vini legatm efifict, ex eo
quod infundo Semproniano natum efifet, (fi minm natum effet, non
amplius deberi plaçait} (fi quafi taxations vicem obtinere bu <verba,
Jfiuoâ natum erit.
ii Au contraire, que l'alfignat ferue feulement de demon-
ftration 8c defignation, & ne face point de condition, ou re-
ftriëtion, il y aplufieurs loix bien expreiïes. La loy Jpuidam
tefiamento. De leg. r. Jfiuidam teslamento ita legauit, durées qua-
dringentos Pampbiti dari voloficilicct d Iulio atilore aureos tôt, in cafins
quos habeo tôtfin numerato quos babeo tot:pofi maltos annos deccfiet3 cum
omnes fiimmx in aliosvfns tranflata efient. Jfiœro an debeatur fidei-
commififam. Refiondi verofimilins efie patremfiant. demonHrare potins
bzredibns voluijfe, vnde aureos quadringentos fine incommoào reifa-miliaris contrahere pofifent, quant conditionem fideicommifib inietijfey
quod initio pure iatum efiet, (fi ideo quadringenta Pamphtti debentur,
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Laîoy PauloS.vlt.De leg.^JuliusSeuerm alumno fuoquinquagintalegaaerat^ clique a Iulio M attro colonofuo expenféonibmfanât ab eo débi¬
tas prstFiariiuferat'. Placuit imperaton àemonJlratume(fe vndé acciperepojfet, & iâeoh.eredem Seueri hocprxfiare deberc. Ec la loy Lucim, D.Dealim. fctb. Icg. L. Tititislibertésfuis cibaria annua certorum num-
montm reliquit : & pofteriorcparte teftamcnti ila camt/jbligatos effe obbanc caufamfundos meos, ïllum & illum, vt ex redith eorum alimenta

Jupradicéa percipiantjvolo. Jpuftum effiquando minores redituspro^uenerint , quam efl quantités cibariorum, haredes adJiipplendam eamonerari num debeant. Paalus refondit cibaria intégra deberigteque ex eonimtiijfe, aut auxijfe ea qua rcliquerat videri.
i j Pour refoudre cefte difficulté, prefque tous les interprè¬tes vieils &nouueaux fe font arreftez à l'opinion de Bartbo-le, qui a efté clairement expliquée , & eftenduë par l'autheurdes décidons delà Rote, in antiques tit.de tejlamentis, qui eft le
commun renuoy de tous les modernes. Que fi l'affignat eftexprimé parvne claufefeparée dans les legs ou conftitutiondp rente; alors il fert de demonftratio'n, &non délimitation:
au contraire,s'jl eft contenu en la mefme claufe,ou période,ilfers pluftoft de taxation ou reftridion : mais quoy que depri-meface cefte diftinction fembleplaufible,fi eft-cequ'il n'y a-
gueres d'apparence &: de connexité, que la diuerfité ou fepa-ration des claufes face l'affignat demonftratif, &que la con¬nexion le rende limitatif: veu mefnies qu'au cas de la loy Sifcy& de la loy il y a deux claufes aies bien entendre,& neantmoins l'affignat eft limitatiftau rebours en la loy J>ui-dam, & enlaloy Paulofiil n'y a qu'vne claufe, & fi l'affignat eftdemonftratif. Dont s'enfuit que cefte refolution communeeft; & incertaine & fallacieufe.
î<f D'autres qui ont approché plus prés de la vérité, ont dit,Que l'affignat eftant appofé en la difpofirion,a effeét limitatif;mais qu'eftant inféré en l'execution apt es la difpofitionfai-«fte, il eft demonftratif: Comme en ceft exemple, le donne
cent Hures de rente yfaifantmoitiédes deux cens que tayfurïhofiel deville de Parés : ceft affignat eft contenu en la difpofition, &: par¬tant il eft limitatif: dont s'enfuit qu'à prefent que les rentesde l'hoftcl de ville ne font pas pay ées y c'eft au dômage du le-
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,64 de la distinction
gataire: maiss'ileft dit, le legue cent liitres de rente aprendrejur les
Jeux cens que tayfurl'hofdde ville, l'Aftïgnat femble adioufté en
l'éxecution,&r parainfi eft réputé demonftratif& non limita¬
tif: qui eftfopinion d clob.Garfàs autheurmoderneau traiflé
De expenfs &meliorationibw, qu'il a empruntée de du Moulin,
fur l'art, n. delacouftume.

Et combien qu'elle ait grande apparence, fi eft-ce qu'elle
n'ofte pas encorestoutela diiïiculté. Car file teftateur a dit,
Je donne cent liures de rentesfuries deux cens que tayfur la ville, il fe ra
mal-aifé de difeerner fi l'affignat eft en la difpofiriô,ou en l'ex-
ecution. Auffi au cas delà loy Jfuidamteftawento. l'affignat eft
en la difpofition,& neantmoinsil eft demonftratif; &en la loy
Cumcertw.il eft en rexecutiÔ,&toutesfoisil eft limitatif,ioint
que comme il a efté di^touchant la première, opinion,la con-
fequence de cefte diftinétion n'eft nullement concluante.
15 H faut donc auoir recours à vnetroifiefmediftinétion,qui
à la vérité approche aucunement des deux precedentes^mais
elle eft trop plus certaine,plus concluante & plus intelligible.
Et faut dire que quand par les termes du teftamét ou du don,
on peut colligerquela chofeexprimée eftleguée elle mefme
ènjpecie, c\vxfj?ecksipjicorpûfjueipfum legatumeft, alors il nefaut
point douter que l'affignat (fi ainfi il fe doit appeller)ne foit li¬
mitatif. Car c'eft la mcfinecliofe qu'il faut bailler^ non l'efti-
mation ny autre chofe quelconque c de forte que comme Ion
dit, que debitor fyecici liberaturfjqecieperempta, aufti l'héritier eft
quitte, fi la chofe exprimée n'eft point en nature, ou fi elle
vient à périr fans fa faute Se demeure. Mais quand certaine
fomme ou quantité de chofes, confiftans en poids, nombre
ou mefure,eft legu tenon tan,quant (pecies autiorptu certumfedtan-
quamfummaautquantités, alors encores que la terre ou la per¬sonne qqiladoitpayer &fournirfoit deiignéë, telje defigna-
tion n'eft point reftriétiue adfummamvelquanùtatemnominatarni
ains ploftoft eft demonftratiue,pource que la loy prefume que
elle eft adiouftée pour plus grande afleurance de legs.
16 Et qu'ainfine loit, qu'on repafie l'vne après l'autre toutes
Iesioixfus-alleguées,on trouueraqueceftediftindiony con-
ujienft, Se s'y adapte naïfuement, EnlaloyjV/fc.S.i. Deleg.i.De-

çem
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DES RENTES, LIV. I. 65ccm^quatnthtTitiusdebet,Seiodo lego : ipfia decem legatafimtfiue de-bitum ipftus Tittj légatur» cfi, partant le legs limitatif. FroindefinibilTititudebuit ,velfivtuo îefiatori foluerit, tuméfiâtlegatum. Enla 1 o y Luctus .§. ciuibtu .De leg.z.Tcfiatorcertamfitmmam ex debitoràdebito léguait> ergo pars ipfia debiti legata cfi vtfiecies : (fiproinde fide-bitor min tuidonemfit fiufificit acîioncs prxfiare. En la loy Cum certm.Detr.vinoefi ol.leg. Certusnumerm amphorarum vint légattu cfi exeoquoàinfiundoTufic. natum eut, ergo illud ipjuntvinum,quodnationerit, legatumintellïgitur : (fiproinde taxations, comme dit la loy,vicem obtinent hsteverba^ fiuodnatum erit.
Au côtraire, en la loyQuidam.de Icg.i.Jpuidd legauit quaclrin-gentos dureos,(fificcertafinmmd.fi addiàit^Scilicet a Iulto totjn cafirûquoshabeotoL&proinde demonfirarepotittsvoluit vnde 400 .aureifincincommodoreifiamiliarisfiumerentur.Etinl.Paulo.De leg.ySeuertua-lumno legauit quinquaginta, (fifie certamfiummam, caque a Iuliopu-fiarivoluit: Proinde placuit âemonfiratumpotius effe vnde accipi pofifient. Brefen la loy Lttciiu, Dealim. (fi cib.leg. Tttitu alimenta liber¬té cetforum nummotum legauit ((fifiefiummam vel quantitatem ) &deinde ex rediùbtu huitu (fi illiw fiundi percipt volait : Ergofi quandominores redittuprouenerint, intégra nihilominus alimenta debentur.

17 Toutesfois , fi Ion doute en quelque cas, anipfium corpus le¬gatumfit^anverb fumma vel quantités, on fepeut feruirde ladi-ftin&ion de^du Moulin,&: dire que tune ipfium corptu legatum vi-detur, quando in ipfia dififiofitione nominatum eii ; prœcipue fi cum ad-kffione relatiui Jfiuod : tunevero quantités,velfitmma relicîa videtur,quando rcs ipfia in executione legati tantum nominata efi : qui eftlo rsvrayementvnfimpleafiignat: comme i'ay difeou ru en ma ga¬rantie des rentes 5 où i'aydiftingué le fimpleaflignatd'auec lavente ou ceiïïon exprefle delà debte, & dit qu'en la vente &ceffion le péril tombe furie ceffionnaire,& les adtiôs fe tranf-ferent par deuers luy : mais en l'afsignation d'vne debte, lepéril ne pafle point à l'afsigné, ny aufsiles avions ne luy fontpas indifbn&ement transférées.
Ainfi donc il ne reftera plus nulle peine à fe refoudre entoutes telles difficultez,qui font vrayement de apicibtu iuris^Hcfontaufsi en pratique de tres-grande importance : pourceque file legs eft limitatif, il en refulte dix ou douze confe-

I
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66 DE LA DISTINCTION
quences diueiTes & contraires au legs demonftratif, que is
laifie à méditer au le&eur debonefprit, me contentant d'a>-
uoir efclaircy la fource de la difficulté : encorés m'y fuis-je
plus arrefté que ien'ay volonté défaire en aucune autre que-
ftion, afin de faire mieux entendre mon inuention toute nou-
uelle en vne matière fi commune , & tant agitée par tous les
cfcriuains modernes.
18 Refte la principale queftion, touchant le fîmpleaffignaf,
fçauoir s'il induit non feulement hypothéqué, mais auffi
charge foncière, qui eft fort embauchée par ce qui a efté diéf
aux deuxprecedentes. En premier lieu,il l'affignateft limita¬
tif (qui n'eft pas proprement affignat) la doute eftfuperfluë:
Car en ce cas,la chofe mefme eftant donnée au légataire, elle
luy appartient de plain droiét, & nefaut point douter qu'il ne
lapuifte vendiquer en quelques mains qu'elle foit : il a donc
nonvn droiétfoncierfuricelle, mais lavraye & abfoluë fei-
gneurie après ladeliurance de fon legs.

Mais la difficulté tombe fur l'affignat demonftratif: com¬
me, s'il a efté légué cent liures de rente, à prendre fur le reue-
nu d'vn fiefj fçauoir fi telle rente eft foncière : en forte que le
frere en fucceffion collatérale, qui feul fuccede aux fiefs,doi-
ue payer toute la rente luy feul : ou bien fi elle eft Ample¬
ment conftituée & perfonnelle, en forte que la fœurquine
prend rien au fief foit tenue d'y contribuer. Et pournoftre
deguerpilfement, fi l'héritier- pourra en deguerpiffiantle fief
fur lequel elle eft affignée, fe defcharger de cefte rente com¬
me foncière, ou bien fi nonobftantle deguerpiftément,ilne
lailfera pas d'en eftre tenu , comme d'vne rente perfonnelle
& hypothécaire.
ïp Cefte qucftion eft fort difficile & problématique, & au>
contraire des deux precedentes ; ie ne fçache point qu'elle
ait encore efté trai&ée preeifément par aucun , fors que
l'exaéte du Moulin la touchée comme en paflant ,.fur l'art. xr«.
delà couftume : & fansm'amufcrà.en eftendrçlesraifonsqui
fe pourraient direde part & d'autre, ie tiens en vnmotauee
luyCquoy que lavulgaire opinion du Palais foit au contraire);
que cefte rente.n'eftpoiqt: fQiîciere:ôc ce pour deux raifonSo
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des rentes; liv. l- 61a© L'vne,pourcequelamarquedesrentes foncières ne s'yretrouue, qui eft d'eftre conftituées en la tradition delà cho-fe, par vne referuation qu'en fait le feigneur à fon profit. L'au¬tre, qu'il a efté prouué cy-deuant que tel legs induit vneadion perf6nnelle,f,Ar/r/?4z»r,»^3 àl'encontre de l'héritier, 8robligation générale de tous les biens du teftateur, & que ladeftination de certaine chofedefignée pour rendre plus faci-lelepayetn en tdela rente, non auget nec minuit légattm) c o ni medit la loy Lutins ius-alleguée.
Ce qui fe vérifié encores par plufîeurs textes &raifonsdedroid;&fur toutpar.çefteloy àctmere ^Becontr. empt. où aucasdecetaffignat, il eft dit qu'il ne fuitpasrheritage,&queceluy qui depuis l'a acquis, n'eft pas obligé à la rente.Or eft-ilquela rente foncière produit vne adion perfonnelle contrele tiers détenteur de l'heritage 5 comme il fera bien prouué aufécond liure : Auffi il fe peut confirmer par cefte difficile loyFundiTrebatiani. D. de vfufr. leg. FundiTrebatiani reditibns lcgatûyhMes fundum venderepotejl, & légatario quantitatem ojferre annuam,quampaterfam. ex locationefundi redigere confiteuerat: & hoc dijlatle-gatumillud,àix. Sceuola^légat0vfiesfructm. Ce qui ne feroir,fi larente eftoit foncière,comme il fecolligeex;/. 1. & z. C.finecenf.velrel. C'eft auffi ce que veut dire la loy Cogi. §. itcmquaritur.D.Ad SénatFFrebell.fundu non retipere mû alieni vel légati minutïonem.zi Mais cefte decifion reçoit vne exception notable, inali-mentûlegatû ex certo fundo. Car par vne faueur particulière desalimens,la charge d'iceux eft réputée foncière,qupadqutâ. Deforte que par le droid Romain le tiers détenteur en eft tenuperfonnellement,comme des autres charges foncières; com¬bien qu'il ne foit pas tenu ainfi des autres legs .C'eft ce que ditVlp.en la loy Fideicommijfum. § Jraclatte.de lud.JEs aliennm totumpatrimonium rejfitit^non certi lotifacultates,nifi forte certû oneribns de-JlinatumJït pradium, vtputa alimentés praflandû vel tributû. & en laloy z-ff. de alim, & ceb. leg. Licetadftfcttm bonadeuoluta'Jint,prsJlan-da tamen funt.ftcut Je ad quemlibet al'tum tranpjjent. Auffi Ion veoitquel es alimens font equiparez aux tributs, & autres chargesfoncières, in L Hactenns. D . de vfufr.vfufruffttarius oncra agnojtit,velutiJlipenâiumfributum^folarium, & alimenta abs re rehcla. .
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22 Or cefte exception doit eftre par identité de raifon eften-
duë à tous legs pitoyables : comme és rentes delailTees à l'£-
glifepour celebrer des anniuerfaires&obits: Iefquelles ren¬
tes eftans affignées fur certain fonds, font à la vérité réputées
foncières, ainfi que les Canoniftes traiélent furie chapitre
Jgjianto.ext. dedec.dr Gutdo Pap£3cn la queft.57 <5.qui eft fort no¬
table pour ce difcours.
23 I'ay dit notamment que ces rentes font réputées aucune¬
ment foncières, non que tout à fait elles foient foncières,car
leur forme de conftitution y répugné : mais par la faueur fpe-
eiale des alimens & legs pieux, elles ont les prérogatiues &
priuileges des rentes foncières. Toutesfois aux cas où les ren¬
tes conftituées auroient plus d'auantage, i'eftime que cefte
faueur ne deuroit redonderau preiudicedel'Eglife, ny des
autres rentes alimentaires : & partant qu'au cas de ces rentes,,
les héritiers ne feroientpas receuables au deguerpiflemenr^
non plus qu'ils neferoient aux firaples rentes conftituées, Ce-
qui fera traiété plus au long au quatriefme liure. Qui plus efts
i'eftime que regulierement en tous les cas, ou la faueur des
legs pieux ne chet en confideration, les rentes conftituées
pour legs pieux font félon leur propre nature réputées pour
fimplcs conftituées, & non pour foncières : de forte que le
frere auquel en fucceffion collatérale appartient le fiefentier,
ne payera pas plus de la rente pieufe affignée fpecialement:
furie fief que la fœurqui n'yprend rien: comme du Moulin
prouue fort bien fur l'article n. de l'a couft.nomb.i2.où il rap¬
porte l'arreft du fiefde Loyfiîlon.Ce que i'ay lait iuger en fan
X599.ehla3.Chambre3au rapport de Monfieur le Coigneux,,
que ie nomme par honneur, pour fon integrité&:fumfanc.e
ftngulierc,
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DES RENTES A PRIX D'ARGENT
conftituées par forme d'Affignat.

SOMMAIRE NEVFIESME.

î S'il efl neceffaire que les
rentes aprix d'argét foient
confituées fur certain hé¬
ritage.

z Opinion des canonises &
fommifes tenue en Italie
(pr Effagne.

3 Autheurs de cefie opinion.
4 La Bulle moderne du Pa¬

pe Pie quint 3 pour le s ren¬
tes confituées a prix d'ar¬
gent.

5 Raifons prifes des extra-
uagantes, De empt. &
vendit.

6 Raifons principales de ce-
fte opinion.

7 Opinion contraire tenue
en France.

8j5),io,Ii Raifons de cefie fé¬
condé opinion.

sz Que la Bulle de Pie quint
ne lie les François en cas de
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ty Que les extrauag. De
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uent feruir d la première
opinion.

14,15,16,17,18 Refonfe aux
raifons de la première opi¬
nion.

19 Comment on en <vfoit an¬
ciennement en France.

2.0 Deux fortes de rentes d
prix d'argentrecognu'ès en
France, fçauoir les rentes
par Afignat, & les rentes
volantes & courantes
de la variété de leurs nos.

21 Que Ion a vfé ancienne¬
ment d Paris de ces deux

fortes de rentes.
zz Vn article corrigé par le

proce% verbal de l'ancien¬
ne coufume de Paris.
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refî.

2.4 Source de tout l'erreur, &
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zj Variété des cotift.fur lefait mœurs.

des rentes aprix d'argent; 2.5^30 Que cejl ejfeàl doit
2G Ejfedl desretes en afignat} maintenant cejjer.
t par dejjus les retes volutes. 31 Que ïafignat ne doit auoir
27 Que cejl ejfeclejl imperti- plus d'ejfecl que l'hypothe-

nent3f§f cotraireaudroidl. que auxrentes conjlituées
zS Qu'il ejl contre les bonnes âprix d'argent.

CHAPITRE IX.
1 E n'eft pas fans caufequeieme fuis tant arre-

dé à difcourirpar le droid Romain lanature
I del'alfignat: cartoutesnosrentesconftiruées

à pris d'argent,femblentauiourd'huy en cftre
&deuoir eftre compofées, Defaid, c'eft vne

grande difpute, non encores plainement décidée; il pour la
validité de ces rentes, il eft neceflaire qu'elles foienr nommé¬
ment 5e particulièrement affignées fur vn certain héritage
exprimé &fpeçifié au contrad.
2 Car la plufpart des anciens Dodeurs, & notamment les
Canonifles &Sommiftes de Théologie ,11e fçachans, ou ne
prenansgardeàlavrayeoriginedecesrentcscy deffus reci¬
tées au chap. 6. & voulant par trop fcrupuleufement s'eftoi-
gnçr des vfures Romaines; font tombez d'vne extrémité en
l'autre, & çnt bafty & réglé ces rentesftprix d'argent, tout
ainfîquelcs foncières, contre les maximes du droid. Pour-
ce qu'ils ont voulu que ces rentes rie peuffent eftre confti-
tuées.finon fur vn certain fonds Se héritage,fur lequel,& non
fur laperfonne & biens du confutuant, elles fufient percepti¬
bles, logeant qu'elles eftoient illicites, tam inforo cdnjçien-
tie, quant in foro exterion, fi elles eftoient conftituces généra¬
lement fur tous les biens du deb.teùr; mefin es fi I'heritage,
fur lequel la rente eft affignée, n'eftoic pour le moins efgal
à icelles en reuenu annuel. Parainfi ils ont tenu concordam-
mentquel'heritage affigné eftant dépery, ou vendu , ou de-
guerpy, celuy qui auoit conftitùé la rente eftoit déformais
quitte d'icelle; qui eft vn poindqui concerne diredénient
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DES RENTES, LÏV. î. 71noftre matière, Se lequel partant il eft necefîairc d'appro¬fondir.
3 De cefte opinion, qui fans doubte eft la plus communeentreles efcriuains, Se pradiquée en Italie & Efpagne, ontefte,outre les Canoniftes Se Sommiftes, Chajfan. incatal.glorumundisparte 11, conji. 99. franc. Hoîomanm tract. devjurisli. 2. cap.vit. & iurtousl'excellent Dodeur deNauarrel'atref-ample-ment aifcouruë en fon traidé des vfures : Se de faid il a efté
caufe, ainfi qu'il dit, de la con-ftitution moderne du PapePic quint,en datte du 14. des Cal. deFeurier 1558. laquclleilinfere tout au long dans fon liure, &l'explique dodementjcomme le ledeur curieux pourra veoir: car elle contient tou¬
tes les claufes licites ou reprouuées aux contrads de confti-
tution des rentes à prix d'argent. l'en extrairay les plus nota¬bles, Se celles qui feruent à noftre propos. Statuimm cenfumfeu annuum redtlum creari conflitulue nullomodopojfe, nift in re immo¬bile

j aut qu£pro irnmokili habeatur defua naturafruSîtfcra, & cju.e no¬minalm centsfîmbta defgnataft. Et peu après, Si autem enrcs ven-datitr, voltsm ta domimtm cenjta alijs omnibus prœferri, eique denun-tiari conditioner quibm vcnâendaftt & etiam per menfem expédiait.Pofiremo omnes confia in fulurtim creandos, re in totam vclpro parteperempta, aut infrticiuoja in totum vcl pro parte ejfecla, volumta ad
ratamperire. Cnm autem traditienepretijreditm extinguendtafit, vo-lumtaper bimeflre ante iddenunciari, eutprecittm dandttm erit : & pofiâenuntiationem, tntra annum tamen, etiam ab inuitopretium repetipof-fe. Et par ainfi cefte conftitutionrenuerfe entièrement fvfage&pradique des rentesconftituées, que nous obferuons enFrance, & lesefgalle entièrement, voire les aduantage pardeiï'us les emphy teofes.
5 Or outre que cefte decifion eft toute formelle, procédantdu fouuerain Hierarche Se magiftrat de l'Eglife vniuerfelle,à qui appartient proprement de difeerner la lepre d'auec lalepre, ceux qui tiennent cefte opinion, fe fondent encoresfuries deux extrauagantes De emptione & venditione, qui fontles feules confirmations que nous auons au corps de droid:des rentes conftituées, & néanmoins elles y font appellées€enfta du nom de la plus noble efpecc des rentes foncières 3

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



7z DE LA DISTINCTION
Se eft dit qu'elles font conftituées fuper dominijs, terris, agris,

prjidijs, &c. Et finalement eft adjoufté que les debreurs des
rentesne peuuent eftre contraints d'en rendre le Tort ^etiam
ipfîs bonis &pojfcponibuspenitm ïnieremptis & dtfirutfis.
é Leurs raiions principales font: Premièrement, que la
vente ne peut cSkxefïnere & pretio, 8c quepecunia non potefi ejje
œjlimatiofuiipfm, cum pereamutera œftimenlur. II. Ils difent qu'ilfaut que la rente refide fur quelque fubjecaccidens nequeat
tj/êfînefibiecro: 8c quelle apparence y a-il qu'vne rentequia
traiétàperpetuité^oitfeulementaftignéefur des chofes pe-
riffables, 8£qu'eftant immobilière, elle foit feulement fon¬
dée fur des meubles ? III. Ils difent qu'il eft bien raifonnable,
quelesrentes foyent fubjeétes à quelque tifque 8e hazard,
commefonttoutesautresfortesdebiens : ce qui ne feroit, fi
elles ne laiftoyent cfeftre deuës après la perte de Iheritage.IIII. Ils difent que c'eft contre la nature de l'achapt, que le
Vendeur doyueperpetuellement fournir 8e afteurer lafub/i-
ftance 8c valeur de la chofe, d'autant que le péril y furuenant
après leçontraéf, doit naturellement eftre au dommage de
l'acquereur. V.&hliimo, Ils mettent en auant que de confti-
tuer rentes fur la perfonne, ce feroit vne maniéré d'cfclaua-
ge,oupourlemoinsdeceque les Romains appelloyent w-

8e que ce feroit contre la maxime du droiét, qui veut
que liber howo pignori dan non pojjit.
7 Ce neantmoins i'eftime l'autre opinion plus véritable, de
laquelle entre autres fot duMoulin au traidé des vfures,nom¬bre z2.Qonrardusdecontractibusquxjt. 74. 75. 83. Ioh. à Medtn-
nain trait, de refiitutione cap-Tiecerifib. 8c le dode CouarrUuias,
Itb.p. Var. refol. cap. 7. qui en apportent de fort belles raifons,
que le ledeur pourra veoir auec plaifir, carie ne m'amuferayà les reciter: i'en propoferay feulement de mon inuentio»
celles qu'ils ont obmifes.
8 Premièrement cefte opinion eft fort confirmée par l'ori¬
gine des rentes conftituées, prife au droid Romain de l'ar¬
gent prefté parles communautez, qui n'eftoitpas exigible, 8coùfansdoubteil n'eftoit point requis, qu'il y euftaffignation
particuliered'aucunheritage:8etoutesfois la Nou.i5o.porte

que

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DES RENTES, LIV. I. . 75quePwJexs Jfieciesmutuumnon attingit :fiqutdem magù annuoredi-tui, qtikm vfûrarumpr&ftationiJimïlis videtur. Er pour monftrerclairement que le PapeMartiny. qui lepremier a confirméces rentes, a vifé directement à cefte Nou. c'eft quefon ex-trauagante neparle que des rentes deuës aux villes, citez,collèges &communautez, quoyque ce Toit aux benefîciersqui poftedentlereuenude fEglife, pource que de ce tempslà on n'vfoir point encor de ces rentes entre particuliers, ainsfeulement on les pratiquoit au profit des communautez, ainfîque Iuftinian auoit permis.
9 Et defaiCt,il a efté prouué au chapitre 3. que de difpofition.de droidjVne rente ou droiét foncier, qui imprime vn cha-radereou condition permanente à la chofe, ne fe peut im-pofer finon en l'aliénation & tradition d'icelle: car bien quepour la necedité du commerce, il ayt efté receu & toléré,que les feruitutes & les fîmples hypothéqués peufïënt eftrccréées par fimpl.esconuentionsfans tradition de la chofe; fieft-ce que cela eftant exorbitant, & contre le principe dedroiët, nepaftTe point outre les effeëts ordinaires des feruitu¬tes & de l'hypothéqué,. &. ne fe communique point à I'affi-gnat. De faiét quelques-vus de ceux qui ont tenu la contraireopinion, prenans garde à cefte raifon, ont dit que pour con-ftituer ces rentes, il falloit quele conftituant vendift premie-rementfonheritageau rentier pourla fomme d'argent qu'illuypayoit, &qu'à la fuitte dumefme contraét, l'achepteurleluy rebaillaft àrente foncière; mais cefte manigance 8e dcf-guifement, cefte entrée&yftuë,approche plus de fallacc quederàifon.

10 Aufliilaefté prouué particulièrement au chap. précé¬dent, que la claufe d'aflignatne rend point la rente foncière,&neluyimprime.vncharaCterequiayteffect contre vn tiersdétenteur. C'eft la decifion textuelle de cefte loy derniereau dernier,D. Decontrah.empt. qui parlenaifuement des ren¬tes conftituées par affignat, &fe collige fort bien aufti de laloy PttndiTrebatiani.D.devjhfr.lcg. Et d'ailleurs on ne peut pasprendre l'aftignat pour vneconftitution d'vfufruiâ:, tantpource que l'vfufruiétieriouït par fes mains; de i'herita^e, que
K
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74 DE LA DISTINCTION
pource quel'vfufruiftnepeutpas eftre perpétuel,rte propïïefas
prorfm inutilisfit. Qu_efi on range & remetl'aflîgnataux effcéts
de la fimple hypothéqué , qui eftTon vray effeét, il s'en¬
fuit qu'il faut quelque obligation perfonnelle, à laquelle
eefte hypothéqué puiffe cftre acceffoire. Car l'hypothéqué,
non plus que la fîdeiuftîon ,ne fubfifte fans vne obligation'
principale. Et d'ailleurs ce feroit contre le droiét, fi par le
deperift'einent del'heritage, ou en le deguerpiffant, le deb-
teur dcuenoit quitte de la rente. /. Creditor qui non iâoncum. D.fi
eertumpetatur. I.1. Cod. depignor. comme il fera plus amplement
difcouru au 3. liure. C'eftpourquoy ilfautparneceffité qu'en*
ces rentes conftituées il y ait vne obligation perfonnelle dut
conftituant.
11 Suppofédoncquec'eft vne chofepar trop eflongnée &r
de raifon & d'vfage, que le conftituant de la rente en fuit
quitte,lors que l'héritage dénommé au contrad,duquel il
demeureroitfeigneur, feroit pery, ou qu'il levoudroit quit¬
ter pour la rente, veu que mal-aifément cela eft receu aux
rentes foncières : detenirau furplus qu'il faille pour la vali¬
dité de la rente defigner vn certain héritage fur lequel elle
foitafsignéejiedy que cela eft non feulement contraire au
droid (commeie viens de prouuer) mais encores plus con¬
traire à l'équité : car il s'enfuyuroit que ceux qui font pau-
ures & qui n'ont point d'immeubles, ou les marchands qui
ont tout leur bien en meubles, & qui ont toutesfois plus
befoin de crédit que ceux qui font fondez en héritages, fe-
royent priuez de ce fecours & delà commodité du commer¬
ce des rentes. De forte que derequerir cefte formalité extra¬
ordinaire en vne conftitution de rente , c'eft plaider la caufe*
des vfuriers, & des créanciers, non des debteurs: & fans
doubte que moins il y a deprecautions & afleurances pour
le créancier en vn contradde conftitution de rente, plus il*
eft iufte & charitable.Dont faut conclure que non feulement
çeluy quibailledel'argentà rentefoubs l'hypothéqué géné¬
rale de tous les biens du conftituant, luy fait plus de charité
queceluy qui luy demande vn plege, ou qui luy demande
vaafsignat, ou (peciale hypothéqué; mais aufsi que celuy-
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DES RENTES, LIV. I. 1squi nefuy demande point d'hypothéqué pour tout, ainsbaille fon argent foubs la fîmpl-e cedule, luy fait encor plusdeplaifir.
12 Refte donc de refpondre aux authoritez, & puis auxraifons de l'opinion contraire. En premier lieu, il ne fautpoint, ce me femble, fans preiudice de meilleur aduis, ( car iene veux entreprendre de décider les cas de confcience) ilne faut point, dis-ie, faire de fcrupule pour la conftitution duPape Pie quint. Car Nauarremefme tient qu'elle ne lie queles fubjeéts temporels du Pape, comme ne touchant qu'à lapolice humaine & non au cas de confcience: & à la veriré fic'eftoit vne decifion pontificale fur le faiét des vfures,elle lie—roit tous les Chreftiens generalement: mais pour monftrerquecen'eftqu'vnreglementduPape,comme fouuerain en¬tre fes fubjeâs en la temporalité pour le faiét du commerce,c'eft qu'elle tolere les contrats faits du precedent, ce quine feroit fielletranchoitlepoin&de confcience & le droitdiuin, qui eftimmuable. Autrement fi elle decidoit le cas de

7 confcience, il s'enfuyuroit que nous ferions tous vfuriers enFrance, où les contrats des rentes à prix d'argent fontplus communs que nuls autres.
13 Mais quant aux extrauagantes de Martin 5.& Calixtej.fans doubteque ce font décidons pontificales fur le cas deconfcience, qui lient & eftreignent tous les Chreftiens detous pays. Car ce font epiftres decretales incorporées audroiéi, &efcrites§. ceux qui n'eftoyent fubje&s du Pape en1^ temporalité, à fçauoir aux Euefques de Treues & de Nu¬remberg &: autres Euefques d'Allemagne. Aufsi font-ce lesfeules confirmations & approbations que nous auons desrentes conftituées à prix d'argent : mais elles ne confirmentnullement l'opinion contraire. Car pourtant fi ces rentes yfontappelléesoTzy^,cen'eftpasàdire qu'elles doiuent eftrefoncières,& furl'heritage: pource que la première lignifi¬cation du mot de Cens,eft de fignificr tout le bien de la per-fonne,&confequemmentla redeuance perfonnelle qu'ellepay e fur tout fon bien.
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75 DE LA DISTINCTION
— Bat cenÇuâ honores, CenJus amicitias, Et alibi,

F fûtmm ad cenfumde moribus vltima fiet Jputflio.
Et en ce'que ces extrauagantes portent, reatatiiie non difyof-

■iiue, que ces rentes eftoientimpofées Çuper bonis, agrisyprœdïqs,
&c. le mot bonis monftre bien qu'elles pouuoient eftre im-
po'ées fur vne vniuerfité de biens, fans aftignation particu¬
lière : car il n'eft pas dict Çuper certis&âejignatis bonis, oins in-
denniement fuppr ^««.Finalement il eft: bien dit que les hé¬
ritages déclarez au contrad deconftitution eftans péris, le
d ebteur n e p eut redemander le fort principal,non plus qu'âu-
parauanm mais il n'eft pas diét que pourtant il foie quitte de
la rente, non plus qu'auparauant : ce qui fans doute n'euft
pas efte obmiSjS'il euftefté entendu,pource que c'eft lepoindfc
de plus grande importan ce, & le plus efloigné de toute appa¬
rence: de mode que tant s'en faut , que ces extrauagantes
•fertient pour la première opinion, que mefme elles confir¬
ment la noftre..

14 Aufft eft-il aftez facile de refpondre'auxraifons de cefte
opinion. Primo, à ce qui eft didt quepecunia nonpolejf ejfe afti-
matïofui ipfius, & que in •venditionedebet ejfe tes &pretium, il eft
certain qu'il n'y a nulinconuenient, que Ion vende de l'ar¬
gent en mafle,ou que Ion le change en autre argent5ficque

pectinia ent quodammodopretiumfui ipfius : & d'ailleurs, c'eft bien
fans doute , qudura incorporalia , que les Grecs appellent
id oiyaJ/vi, font vne efpece de biens;&tfe peuuenr vendre, &r
chéent en commerce, mefmes auant qu'ils foient crcez &.
impo fez.
15 Auffi de dire que ces rentes ne peuuent fubftfter fans-
auoirpour fubiecftvn certain heri£age,.cela n'eft non plus vray
qu'és autres,debtes àvnefoispayer, qui fubftftent farl'vni-
uerfité des biens meubles & immeubles , prefens Szaduenir
du debteur.iYrr^^que ces renfes onttraiâ: à perpétuité, &
partant font réputées immeubles : car l'vniuerfité desbiens<
eft pareillement réputée immeuble, & y fubfiftela rente tant
qu'il y a des biens 5 s'il n'y en a plus, elle eft par confequent
perdue faute de fonds,où ellepuifle fublifter rcn quoyiin'y &
nulinconuenient».
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DES RENTES, LIV. I. 77
16 Et ne faut point iuger ces rentes illicites, pour dire
qu'elles ne font fubje&esàaucunhazard; car on voit par ex¬
périence qu'il n'y a nulle efpece de biens plus hazardeufe que
ces rentes, quelques précautions ou affeuran«es qu'on ypuilîe apporter.
17 De dire auffi qu'on ne peut s'obliger à garantir& fournir
perpétuellement lafubfiftance de la chofe vendue, pource
que les cas fortuits doiuét eftrefupportezpar l'acheteur: cela
cft vray des cas fortuits, qui furuiennent directement en la
chofe venduë, dont l'acheteur eftfaiâfeigneur ; mais non de
ceux qui furuiennent ésaifeurances delà chofe, comme aux

hypothéqués, dont le vendeur demeure touliours feigneur,
& partant iubieCt de porter la perte fortuite, comme i'ay am¬plement expliqué en la garantie des rentes»
18 Finalementil ne faut point alléguer que les rentes eftans
furlapeifonneinduifent vne perpétuelle captiuité ou fubje-
étion,quireuient à ce que les Romains appelloient»cv«?»:car
les rentes ne font pas perceptibles & exécutoires fur le corpsde la perfonne directement, mais fur fes biens : auffiiamaisen
France on n'emprifonncla pe lionne pour ces rentes, ny en
vertu de l'ordonn. de Moulins, ny de l'obligation par corps,
qui eft reprouuée en matière de ces rentes.
19 Voila comment les raifons de l'opinion contraire font
faciles à fouldre : ce neantmoins, il faut eonfeifer qu'ancien¬
nement en France, auparauant qu'on euftbien comprisl'ori-
gine&lavraye œconomie dexes rentes, on lesconilituoic
prefque par tout en forme d'affignat fur quelque certain hé¬
ritage qui en demeuroit chargé, & fur les fruiCts duquel la
rente feprenoit annuellement , afin qu'elle imitait les rentes-
foncières, &fereculait desvfures Romaines. Et de faiét, il
n'eft rien plus fréquent parmynps çouitumes, que de voir
efgallerceluyquiapris vnhéritageàrente àceluy quia con-
fiit-ué rente fur fon héritage : mais pourtant, il ne fe trouue'
point qu'en aucune couftume que ce foit,on ayt iamais pra~Ctiquéladerniere partie de l'opinion deNauarre &fesfe<5ta-
îeurs.que la rente fuit amortie quand les héritages aifignez
sûoient péris car nos couftumes prefuppofent toufioutS'
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que la perfonne foit obligée à ces rentes,& que tous Tes biens
en foient tenus 3 encores qu'il y aitdeftination d'vn certain
héritage fur lequel larentedoiteftre annuellementpcrceuër
comme aulîi il a efté prouué au precedent chapitre, que félon
ledroiéfjlc vray affignat n'induit pas vnecondition ou reftri-
étion, ains vne fimple d.emonftration, pour plus grande faci¬
lité du payement;fi ce n'eft: qu'au contraétde conftitution,
la rente fufi: par exprés limitée à l'heritage affigné, fans aucu¬
ne obligation delà perfonne, &des autres biens duconfti-
tuant : comme du Moulin a doétement diftingué fur l'article
vnziefme delacouftume,nomb.15.encores iedoutefort,que
telle conuention peuft fubfifter félon les réglés de droiét.
De forte qu'à bien entendre, on a receu en France ce qui
eftoit pour le profit & la commodité de ceux qui acqueroient
ces rentes ,& a-on laifle arriéré ce qui eftoit pour lefoulage-
ment des debteurs: combien qu'il, falloitprendre ou laifler
cefte opinion toute entiere, ou s'il la falloit diuifer,il falloit
.pluftoft embrafier la partie qui tendoit au foulagementdes
debteurs.
20 Pareillement, on n'aiamais pra&iqué en France l'autre
partie delà contraire opinion, queles rentes conftituéesfans
aflîgnat, ains generalement furlaperfonne & biens dudeb-
teur,fufrentvicieufes6cillicites: Car les anciennes couftu-
mes ont recogneu deux fortes,ou pour mieux dire,deux for¬
mes de rentes eonftituées à prix d'argent : les vnes côftituécs
n o m mé m en t fu r c e rtain heri tage, cora m e pa rl e la co u fi u m e
de Mont-fort, article 57. & l'ancienne de Paris,article 57,,
& 58. qui font appellées Rentes d'héritages , en la couftume
du Bar.titre 5. article 57. Rentes ejpcciales, encelledeMontatv
gis, tit. 2. article 25.3 3. &: 37. quelques couftumes les appel¬
lent Rentes réelles,où réalisées i & finalement en la couft.du Du¬
ché de Bourgongne elles font appellées apgnats, qui eft, ce
mefemble,le terme le plus propre pour cefte maniéré de ren¬
tes. Mais les autres rentes côftituées fans affignation s'appel¬
lent Rentes volantes, ou ,pource qu'elles font affignées
en l'air, fans deftination particulière; & Rentes courantes^pux~
.ce qu'elles courent fur tout le patrimoine du debteur, oit
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pourcequecefont rentes vfitées vulgairement au commer¬
ce &vfage ordinaire. Elles font auiïi quelquefois appelléesRentes personnelles, Se principalement par tous les autheursmodernes ; Rentes hypothéqués, ou hypothécaires en plufieurscouftumes, pource qu'elles confident en fimple hypothé¬
qué fans afïignat: elles font auffi appellées Rentes générales,en la couftumeduXaintongc, titre des Rentes générales, pour-ce qu'elles regardentgeneralement tout le patrimoine dudebteur.
21 Etfans m'arreffer à efplucher les autres couftumes, noustrouuons en celle de Paris, quelon a autrefois vfécouram¬
ment de toutes ces deux efpecesrcommeilfeiuflïfiepar l'Or¬donnance 1441. 011 il eft dit en l'article 13. Que fi quelqu'vncharge de rente perpétuelle à prix d'argent les maifons deParis, outre le tiers deleurreuenu annuel,il payera l'amende,&file eontraél fera nuhmais,dit l'article fuiuant,s'il conftituëïa rente fur tous fes biens, fur laquelle obligation foient com-prifes les maifons de Paris, outre le tiers de leur reuenu ,Iecontraét fera pareillement nul; mais ne fera en ce cas payé au¬cune amende.
22 II y en a encores vne belle remarque au procez verbal de{'anciennecouft.deParis,àl'endroitdu 196. article quia eftéabrogé, ôtquieftoittel; Jpuandaucuns héritagesfontfaifs,& depuisadiugez, par décret, & le rentier qui a rente nommément confituée & af-ffe fur le/dits héritages, ne s'oppof aux criées : ence cas telrentierpar la-diéte vente & adiudicationpar décret pertfuiement les arréragés défirente : où Ion veoit que ces rentes d'aftignat eftoient tellementpriuilegiées, que mefmes elles n'eftoient point purgées parle décret : ce qui toutesfois fut dehors abrogé, au moyen dela tres-iufte remonftrance qui fut faiéte aux trois eftats de Pa-
ris,par les reformateurs de la coufturne.
23 Etfurtout, cela mefmefedefcouure fort clairement parles quatrearticles58.59.60. & 6r. de l'ancienne couft. foubsle titre des cenftues & droidts feigneuriaux,qui furent depuisrayez par ce meçiorable Arreft de la Cour, du dixiefme iourde May mil cinq cens cinquâte fept, rapporté par du Moulin.Et voioy les mots. Art. 5,8. fhiandvneperfnne vendrou constitue
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rentes fur (on héritage, ïacheteur d'scelle rente doit les ventes au fei-
gneur confier\ oufoncier, dont eft tenu Fhéritage, fur lequelleditvendeur
conftituë ladiëlerente. Article 59. Item,quand aucune rente conftituée
nommément fur vn héritage tenu en confine efi rachetée , le rachetant
efltemt payer ventes. Art. 60. Item , quand on vend & conflituë ren¬
te fur vn héritage ( lequel on oblige nommément &(peétalement a d'el¬
le rente ) &généralement fur tons fis autres biens & héritages , au
feigneur cenfier, ou foncier, dont efi tenu l héritage, nommément&fte-
cialement oblige à ladiffe rente, appartiennent tous droicisde ventes (y*
fiifines de ladtcie vente. Arr. 61. Item, quand aucun vend ou confli¬
tuë rentegénéraleJûrtomfis biens & héritages,fans en fectjîer aucuns^
& lejâits héritages généralement obligez, fent vendus par décret, ou
Autrement à prix d'argent, & furieprix de ïachapt defdits héritages,
la rente ainfi confittucegénéralementy eft prife çf rachetée-, celuy qui
racheté ladicie rente efi tenupayerau fèigneur cenfier oufoncier de lhé¬
ritage , dont procèdent les deniers dudit rachat, les ventes d'icelty ra¬
chat.
24 Ordeceft vfagenon moins fréquentés autres couftumes
des rentes en aftignat, qui font vrayement baftardes & moi-
toyennes entre les rentes foncières &les rentes volantes &
courantes, font indubitablement furuenuës toutes les diffi-
cultez qui fe retrouuent auiourdhuy en noftredroiét Fran¬
çois, & toutes les varietez &contrarietez qui fe voyent en
•nosrouftumes, fur le fubjed des rentes conftituées à prix
d'argent 5 pource qu'aucunes couftumes, fans garder les rei-
gles du droi'Ct Ciurlydont elles fefont voulu efloigner du tout
à caufe des vfures ,ont efgaléles rentes conftituées aux ren¬
tes foncières: les autres les ont retenues aux bornes de Am¬
ples hypothéqués-, félonies réglés de drojét, les diftinguans
entièrement des.renres foncières.
25 Delàvient, qu'aucunes couftumes reputent ces rentes
conftituées à prix d'argent immeubles, les autres raeubles:&
mefmeranciennecouftumede Paris , article 57. ne les repu-
toit pas-immeubles, finon qu'elles fuftent nommément con-
ftituéèsfur certains héritages. Aucunescouftumes attribuent
aux rentes conftituéesl'aéiion perfonnelle contreletiers dé¬
tenteur , tout ainfi qu'aux rentes foncières ; autres feulement

l'a&ion
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l'aéfion hypothécaire comme aux fimples hypothéqués: Au¬
cunes y requièrent difeuffion au profit du tiers détenteur,
comme aux hypothequesjautres n'y en requièrent point nonplus qu'aux charges foncières: Aucunes y reçoiuent le de-
guerpifPement,mefmeàl'efgard du conftituantj autresnel'yreçoiuent point: Aucunes les ont iugéesnecefïàirementra-
chetables,autres ont permis de les conftituer,auec condition
qu'elles ne feroient iamais rachetées, comme noftre ancien-
necoufturae,&l'ordonnance 1441.Etàl'efgard dudeguer-piffement du tiers détenteur, aucunes veulent qu'il en payeles arréragés en deguerpiffant, autres qu'il ne les paye point.Brefaucunescouftumes veulent, que quand le créancier dela rente acquiert l'heritage,fur lequel elle eft affignée,elle de¬
meure confufe : autres veulent que l'hypothéqué feule del'heritage foit confufe -3 mais que la rente demeure deuë Se
perceptible fur les aptres biens. Sommeque routes les diffi-cultez qui fe retrouuent en matière des rentes conftituées,viennentàcaufedeceftebaftardeinuention. Ce que ie priele leéteur de noter & retenir,comme eftantlefort &l'epitafcdetoutcetraiéfé.
26 Et pour expliquer envn mot l'effeét des rentes en affi-
gnat, ainfi qu'on les pra&iquoit anciennement, & les diftin-
guer d'auec les rentes qui confiftoiét en fimple hypothéqué,il faut faire eftat qu'il n'y au-oit autre différence, fînon queI'affignat eftoit réputé plus aduantageux que la fimple hypo¬théqué, d'autantquel'hypotheque eft feulement fubfidiairc
& acceffoire à l'obligation perfonnelle : mais I'affignat indui-foitvne obligation principale &direéte fur la chofeaffignéejde mode qu'il ne falloit point de difeuffion, pource qu'on fei-gnoit& eftimoit que c'eftoit l'heritage affigné qui deuoit la
rente, auffi bien que la perfonne du conftituant.Et ce que Iona tenu long téps qu'en fpeciale hypothéqué il ne falloir pointde difeuffion ( mefmes que plusieurs couftumcs l'ont ainfi
decidéj procedoit à caufe decefteinuérion desaffignats.Delà vient auffi que plufieurs couftumes ont décidé, que fi lecréancier de la rente acquiert I'affignat, la rente eft confufe,quafifdtmfitfibi ïpfîdébitor & créditer, comme décidé lacouft.
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de Melun,article 178. celle de Valois,art.iQ. celle de Senlis,1
article 202.

27 Mais fi cela eftoit vray, il ne faudroit point faire de diffé¬
rence entre les rentes conftituées Se les foncières; combien
que notoirement elles foient diftinguées,tefmoin les vnze
différons effets rapportez cy-deffus au chapitre 3.6e ce feroit
renuerfer toutes les réglés dedroiét, Si notâmentladecifion
de la loy derniere, §. dernier, De contr. empt. qui eft le vray cas
delà rente côftituée par aifignat,qui neantmoins ne fuit point
lachofe affigtiée,ains refide en la perfonnedu conftituant :
comme aufftcela fe veoit en celle loy Fundi Trebatiani. De vfufr..
leg. oùrheritier peut vendre l'alfignat fans charge de la rente,
Se la continuer puis après par fes mains. Aulfi la loy Lnc.Titm.
De alirnentà & cib. leg. dit notamment quel'affignat ( mefme au
cas des alimens)»<^»£ augetgiecjueminuit legatum.
28 Mais outre que celle pratique elt directement contraire
au droiéfie dy mefmes quelle efi illicite Se contre les bonnes
moeurs , en matière de rentes conftituées à prix d'argent, que
on fçait eftre fi pontilleufes, que la moindre paétion extraor¬
dinaire y appofée, qui tant foit peu greue le debteur,eft tenue
pour vfuraire. Or icy fi la rente conftituée fuit continuelle-
mentl'heritagealfigné, toutainfi que fait vue rente foncière,
il s'enfuit que le conftituant ne le peut plus vendre, linon à la
charge de payer la rente, autrement il fera faux vendeur: Se
s'enfuiura aulfi qu'il ne pourra obliger fon héritage à plus de
rentes conftituées qu'il vaudra de reuenu, combien que le
plusfouuent vnchafteau ouvne belle terre vaut trop plus à
vue fois payer,que fon reuenu ne fe monte au denier douze.
Que fi cela auoit lieu, ce feroit retrancher aux pauures deb-
teurs la faculté du commerce, Se faire vne infinité de faux
vendeurs Se ftellionataires en France.
29 Aulfi tout cela fe faifoit au temps iadis, auparauant que
Ion euft bien efclaircy lavraye origine de ces rentes par le
d-roiél ciuil, fqui en effeâ: ne différent desinterefts Se vfures
Romaines,finon entant que le fort principal n'eft point exigi¬
ble) Se que par l'vfage fréquent & continuel d'icelles on les
euftplainement limées, polies Se accommodées à la facilité
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du commerce : mais du depuis qu'elles font venues en l'vfag-e
vulgaire ôc ordinaire,on les a toutes réglées aux rentes volan¬
tes & courantes,& aux maximes du droiét Romain,ayant re¬
tranché petit à petit les priuileges & prerogatiues exorbitan¬
tes qu'elles auoient empiété par l'ignorance du bon temps,Sc
emprunté des rentes foncières,fous pretexte de celle baftar-
de & adultérine inuention del'affignar, du tout contraire au
droicï.
30 Commepourexemple,onveoit au procez verbal de la
coud, de Clermont vue modification apportée àl'art. 41. du
tit.3. qui portoit que la rente eftoitconfufe quand le rentier
achetoitl'alfignat,finon (portela modification adiouftée) qu'il
y ait autres hypothéqués. Et fans efplucher les autres couftumes,
on veoit que délia par deux fois en la couftume de Paris ceffc
ancien vfagea efté corrigé,à fçauoir en l'art. 19 5. & és art.58.
59. 60. & 61. de l'ancienne couftume recitez cy-delfus : &C
neantmoins lemalheur avoulu,qu'en celle derniere reforma¬
tion on eft retombé,fans y penfer,en ce vieil erreur,par ^addi¬
tion de l'article xoo. dontonveoitnaillreiourncllemèntde
grandes abfurditez : comme il fera plus à'proposdifcouru au
liurefuiuant.
31 le concluds donc, qu'en matière de rentes conftituées à
prix d'argent, ores que le contradfoitbafti par forme d'affi-
gnat,il ne faut pourtant luy donner plus de prérogatiue &
aduantage, que s'il n'y auoitqu'vne fimplerente d'hypothe-
que fpeciale ou generale: autrement ce feroit par trop ad-
uantagerles rentes conftituées. Aufti que de droiéH'ailignat
ne peut auoir dauantage de prerogatiue que la fpeciale hypo¬
théqué, comme il eft notablement décidé en celle loy ,L.T/-
titu.D.dealim.&cib.légat, encor a-on douté autresfois filalfi-
gnat importoit hypotheque,comme il a efté difcouru au cha¬
pitre précédent.

L ij
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4

DES CHARGES FONCIERES,
cafuelles & extraordinaires.

SOMMAIRE DIXIESME.

Que les réparations gy en-
tretenemens des héritages,

font chargesfoncières.
Trois fortes d'indiélions,
personellesycelles gy mix¬
tes3appellées en Latin Ca-
pitationes, Fun£tiones,
& Colleétae.
Tu paué des villes.
Eflappes gy magafins de
bleds&vin s desfipmains.

5 Que les profits feigneu-
riaux font charges fon¬
cières.

£ Confiâmes qui permettent
la faifiepour lots gy ven¬

tes.

7 Tour lots gy ventesy a
aclion pureperfonnelle.

8 Si cefi au rentier, ou au

propriétaire, de payer les

charges cafuelles.
9 Qui doit faire les entrete-

nemens ô* réparations.
10 Qui doit payer les indi-

chons réelles, g? leuées de
deniers.

11 Refolution nouuelle pour
lepayement des indifiions

réelles.
il Qui doit payer les indi-

Liions réellesfaibles pen¬
dant laguerrepour lesfor¬
tifications des villes.

15 Qui doitpayer l'impofl des
boues gy chandelles a Pa¬
ris.

14 Qui doitpayer le paué des
villes. ■

if A qui c'efi de payer les re¬
liefs gyprofits defief.
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CHAPITRE X.

'Est allez parlé des rentes, qui font chargesordinaires & annuelles; il faut pour la fin de ceIiure dire vn mot des charges foncières,extra¬ordinaires & cafuelles: car en ces charges ledeguerpiftement peut auflï bien auoir lieu
comme aux rentes foncières, i l y a premièrement les répara¬tions &: entretenemens de l'héritage, qui fontàbon droidnombrez entrejles charges foncières en la loy j.D.devfufr.Car le propriétaire d'vne maifon peut eftre contraint à fen¬
tretenir, fans la laiffer decheoir ny tomber en ruine,par tousceux qui y ont intereft,foit par les voyers& officiers du Roy,neciuitM ruinés déformétur, & quia Reipub. interefi nequis refua mate•^/«rjfoitparle proche voifin, au cas qu'vne muraille face
ventre fur fa maifon, qui eft le cas de l'interdid Dgdamno in-fetfo, pou r lequel euiter on peut venir au deguerpiflement./.z.D.De neg.gefl. foit principalement par celuy qui a rente ou
autre droid foncier fur la maifon, qui pour la conferuationde fon droid a interefi: qu'elle ne foit ruinee : pource aufliquec'eft vne charge taifible, que celuy qui iouït de la mai¬fon l'entretienne en bon eftat : ad qticrn frutfus xdium pertinet,r'eficere à asdes per arbitrum cogitur6. in fi. D. De vfttfr. Et de làvient, que quand vn détenteur veut déguerpir pour s'exem¬
pter d'vne rente foncière,s'il ne remet l'héritage en bon eftat,il n'y eft pas receu, pource qu'il n'a pas accomply la charged'odt il cftoit tenu pendant fa(,detention : comme il fera expli¬qué au cinquiefme liure.
z Pareillement les indidions & leuées extraordinaires dedeniers font contées entre les charges foncières en la loyguxro. D. De vfufr. îeg. & l. lulïanus. §. idem luliamu. D. de <1 et.Ifïpt. foit que ces indidions foient purement réelles, foitqu'elles foient mixtes : car le droid en contient de troisfortes : les réelles,appellées funtfione^àontil a efté difeouru,qui fe prennent entièrement fur la chofe, comme les tailles-de Guyenne,. & les fqiiag.es de Prouencc ries autres mixtes,,
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nommées Collettœ, qui fe prennent fur la perfonne à raifon
& à proportion des héritages qu'il poftede, comme font, à le
bien entendre, nos tailles de ce pais : Bref, les autres font
purement perfonnelles, qui fe prennent efgalemenf & par.
tefte fur chacune perfonne,que le droid nomme Capitationes.
Tant y a que les indictions réelles principalement font
vrayes charges foncières.
3 II y a auifijepaué des villes claufes ,.qui eft vne charge des
maifons,/. ndiles. D. Dévia pubLl.Jibjît\Depr'mUdo. ^éug.ltb-u,
Cod. Comme au/fi fentretenement des chemins eftoit parle
droid Romain vne charge des héritages ad jacens, 1.0mues.C.
de oper.pub. I. Antiqùatis. De itinere muniendo. Cod. Theod. Et la ie-
uée qui fe faifoit pour l'entretencment des rues & des che¬
mins s'appelloitC,^j//fl vu, qui eftnombrée entre les charges
foncières, in d. §. idem lui. & l. Sipendentes. %.Jïqttidcloacarq. D.
Devfufr.
4 Dont s'enfuir par identité de raifon, que les îeuées qui fe
font pour les fortifications, doiuent eftte réputées en ce
nombre, comme aufîi les Ieuées qui fefont annuellement à
Paris pourles boues & les chandelles: comme on vcoit aufïi
que ce mefme'§.Jtquidcloacarij,compte parmy les charges fon¬
cières les contributions que les hâbitans de chacune bourga¬
de eftoient tenus faire de bleds & de vins pour lesviuresôc
eftappes des foldats paiïans par leur contrée: Se pareillement
les bleds que les habirans des villes eftoient tenus vendre
à plus vil prix que l'ordinaire, pour mettre au magazin pu¬
blic, afin de fecourir les pauures en l'arriéré faifon, ou en
temps de famine : qui eft vne belle remarque de la police des.<
Romains, dont Cujas a traiété au liure i» de fes Obferu.
chapitre 35.
5 Mais fur tout, il faut mettre entre les charges foncières
cafuelles les droiCts feigneuriaux Se profits qui efchéent à
caufe des mutations, foi taux héritages féodaux, comme les
reliefs, ou rachapts, quints & requints, foit aux roturiers.Sc
eenfuels, comme les lots, gands, ventes Se faiïines : car com¬
bien que le doéte commentateur de la couftumedeChau-
mont en Baffigny, tienne que cesdroiCts nefontquedebtes-
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DES RENTES LIV. I, g;perfonnelles, il faut indubitablement tenir que non feule¬ment ils emportent hypothéqué, mais aufi charge fonciè¬re. Aulïi tenons-nous fans doubte en noftrevfage que le dé¬tenteur dèTheritage peut eftre _p_ourfuiuy pour Tes lots &ventes deues auparauant fon acquifition; ce qui ne peuteftre par vertu de I'a&ion hypothécaire, n'ayant le feigneuraucune hypothéqué conuentionnelle fur l'heritage,ains feu¬lement vnemanierede tacitebypotheque, qui refulte & dé¬pend du droiClfoncier, comme il fera expliqué au troifief-meliure. On veoit auffi qu'aux décrets des héritages le'fei¬gneur direét non feulement eft receù à s'oppofer pour les lots&: ventes à luy deuës;mais auffi que pour raifon d'iceux ileft mis en ordre tout le premier, voire auant les frais descriées, parl'Ord. des criées art. 12.ee qui monftre bien queles lots Reventes font charges foncières , comme leur noml'emporte : car puis qu'ils font appeliez droiéts feigneuriaux,ils font à plus forte raifon fonciers, d'autant que les droiâsfeigneuriaux conftituent la plus noble efpece des chargesfoncières.
6 C'eft pourquoy il fe veoit que plufieurscouftumes ontpermis de fepourueoir directement par faifie de l'heritagepour les lots & ventes, comme mefmela couftume de Chau-
montart. 60. 63. celledeBloisart.38.de Bourbonnois art.
413. celle d'Auuergne tit. 21. art. 6.celle deNeuerstit. des
cens, art. 16. 8ci8.celiedeChafteau-neuf, art. 145. celle deSenlis ,art. 256. Çéqui eft aftez raifonnable, pluftoft que de-donner la peine au feigneur cenfier d'aller chercher fon fub-
je&aucunefois à centlieuës loing,.pour eftre fatisfaiét d'vnpetit droiétde ventes.
7 II eft bien vray qu'on peut dire que l'acquereur eft tenud'aétion pure perfonnelle pour les lots&ventes de fon acqui¬fition, & qu'il en peut eftre valablement pourfuiuy, encor.cs;qu'il ne foit plus détenteur de l'heritage, ou qu'il le vouluftdéguerpir. Mais ce n'eft pas qu'il foit tenud'aéfcion pure^ per¬fonnelle exçontraBu$ car par le contraCtdefon acquifition, ilne promet rien au feigneur direét: mais c'eft, qu'à caufeque les lots & ventes font efcheuës pendant fa détention, il
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eft tenu]es acquitter, auant qu'eftre receuableà dcgtrerpfr\
comme il fera dit au liurëTuyuanrfHës arrerages de fon temps
d esten te?foncidres.

Mais quant aux amendes, foit à faute de cens no-npayé,
foit de vêtes recelées, ie demeure bien d'accord auec le com¬
mentateur de Chaumont, que ce ne font point charges fon-
cieres,ains qu'il n'en refultequ'vnefimpleadion personnelle
exquafidelifto, contre celuy qui a manqué à payer le cens ou
de payer les ventes. Car telles amendes ne procèdent nulle¬
ment delà chofe,ains de la coulpe ôcquafi deliéf dufubjeél
ceniier : ce qui eft fort à noter.
8 Voyla toutes les charges cafuelles, dont ie me fuis peu
aduifer, aufquelles le deguerpiffement peut auoirlieu com-
mèaux rentes ordinaires: & ceffanticeluy elles doiuenteftre
payées & acquitée^ par le propriétaire & détenteur de fheri-
tage. loutesfois il aduientfouuent que ces charges extraor¬
dinaires concurrent auec les rentes foncières, &quVnmef-
mehéritagefetrouue chargé enfemblément & d'vne rente
foncière & de l'vnede ces charges: &: lors c'eft vne grande
difficulté de fçauoir fi celuy qui a vne réte fôciere ou Seigneu¬
riale fur l'héritage, comrrîeperceuantannuellement vne par¬
tie desfruids &leuéesd'iceluy,cfttenu de contribuer auec
le détenteur à ces charges cafuelles.Ce qu'il faut efclaircir en
peu de paroles: carie ne m'arrefteray pas à difeourir com¬
ment ces charges cafuelles doiuent eftrediftribuées entre l'v-
fufruiétier & le propriétaire, pource que cela eft aftezclaire-
ment décidé en droidparlaloy Siçendcnles.&L Hattenm.D.
Devfufr.&d. Ljjïuœro. D. Devjufr. kg.
9 Pour donc repafier toutes les efpeces de ces charges ca¬
fuelles cy deffus propofées, quant aux réparations & entrete-
nemens,il faut tranchertout court, que le Seigneur delà ren¬
te foncière n'eft tenu d'y contribuer, pource que toutes for-
tesdebauxàrentefefontàlacharged'entretenir par le pre¬
neur l'heritage en bon & fuffifant eftat : & encores que cefteclaufe foit obmife au contrad de bail,elle y eft toufiours foubs
entendue, fuyuant la maxime de la loy\£>ubdji noHt. §. quia
aj^idna. D.Deœdd.edicï^Mûs làqueftion eft grande,de fçauoir

fi
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DES RENTES, LIV. I. $9filesbaftimens eftans tombez de caducité,ruinez parla guer¬re, ou brûliez par cas fortuit,lepreneur à rente eft tenu les re-baftir & remettre au premier eftat : ce qui fera traité plus op-portunémentau j.liure.
10 Pareillementla difficulté eft ttef-grande pour leregarddesinditions & leuées,quifefontdenouueau furies héri¬
tages chargez des rentes, fçauoir fi le rentier y doit contri¬buer. En premier lieu c eft vne réglé infaillible que le cen-fier &feigneur emphyteutique, quand ils n'ont qu'vne pe-titeredeuance, quife paye plulioft pour la marque de leurdireteque pourleprofit, nefonttenus de contribuer à tel¬les Ieuées, quia inàidiioncs funt oncra Jru&uum. Dont s'enfuit
au contrairc,quefilaredeuance eft grofte,& qu'elle fe paye/»compenfationem fruffuum, comme parlent nos Doteurs ,1e ren¬tier y doit contribuer pour telle part & portion qu'il amande
par effet des fruits de la chofe : car la rente foncièrefacitpartem frucluttm. Auffi on ne doute point en France que lespenfionnaires des bénéfices ne doiuent contribuer aux de-cimes du Roy auec les beneficiers, fi leur concordat ne con¬tient pation au contraire. Ainfile refoluent Gigus depenjto.quaft. 38.39. &9o. Rebujf.depacifieàpoffijf. nam. 20. chafftn. inconf.Burg. rub. 3. art. 6.num. 7. TiraqueII. de iureprimig. Jf 75.««w.io.C'eftpourquoylesbonsbanquiers & praticiens enmatière benefîciale n'oublient iamais en la conftirution despenfions la claufe, immanent & exemptantfore ab omnibus decimù ,indiclU fupcrind'iciis, charitatiuù fubfdtjs, atque ahà omnibus mune-rtbus & oneribus quibujcunque impofitis &imponendis^exprefà & nonexprèfiu ^ (fie. Etnefautpointdiftinguerfi ces Ieuées font pu¬res réelles, ou fi elles font mixtes : Car on tient que etiam Cel¬lefa diuidttur interconâuciorem ad longum tempus (fi dominant. Lsdle-Xandjnl. vbipure.adTrcbell.(fil.fipuoties.C.ad l.Falc.Iaf.ini.Nonamplius. De leg. 1. Matth. de Affl. infeuà. tit. qua funt regalia. §.pUuJlroYum. num. 40.

11 Mais il me femble que ces interprètes n'ont point efté af-fez exats en ce point : car il femble qu'il falloir diftinguerles impofitions & Ieuées qui tournent en pure charge & pu¬re perte,,d'auec celles qui fe font pour la conferuation ou

M
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ç)o DE LA DISTINCTION
augmentation deiachofc; attendu que fi le profit qui pra¬
llient de la leuée vient feulement au propriétaire de Therita-
ge, il n'y a pas apparence que le feigneur rentier y doiue
contribuer. Pour exemple familier , il eft certain que les fei-
gneurs des rentes foncières ne contribuoyent point à la le¬
uée qui fèfaifoit à Paris auparauant les troubles pour les for¬
tifications, d'autant qu'elle tournoit feulement au profit des-
propriétaires :carbienqueles maifonsaugmentent de prix,
les rentes demeurent toufiours en mefme eftat.
12 Ce qui eft fort à propos des leuées qui fe font faites pen¬
dant la guerre en plufieurs villes, bourgs A villages, fur les
maifons A lieux y firuez,pourlaclofture, réparation & for¬
tification d'iceux, fçauoir fi les rentiersdoiuent contribuer
à ces taxes auec les propriétaires des maifons. Ce que ie ne
veux entreprendre de refoudre,attendant l'oracle de la Cour
de Parlement.
13 Mais quant à l'impoli des boues & chandelles de Paris, il
eft certain que non feulemétles feigneurs des rentes n'y doi¬
uent contribuer^ mais mefmes que le fimple locataire eft tenu
d'en acquitter le propriétaire, pource que cela regarde la-
commodité particulière Atemporelle de ceux qui habitent
és mai fo n s. Ferat igitur 01ms, (jui cammouumpercipit.
*4 Quant au paué des villes , il ne s'en peu t -rten dire plus à
propos que ce qu'en ont eferit Meftieurs Choppin & Bac-
quetaux traiétez du Domaine 5 à fçauoir que le feigneur cen-
fier doit contribuer au premier paué, A pareillement le corps
A communauté des habitans, quand le paué eft neçeffaire
pour leur vtilité. Mais quant aux finipies rentiers, ie n'eftimé •
point qu'ils y foyent contribuables, pource que cela regarde
principalement la commodité A décoration delà maifon, A
non pas l'augmentation delà rente : A pour ce qui concerne
l'entretien de l'ancien paué, fans doute que cela doit eftre ré¬
glé comme les autres entretenemens de la maifon.,
ï'5 Finalementquantauxprofitsfeigneuriaux,foit féodaux
oucenfuels,fanss'amuferàvnerecherche plus profonde, if
fauttenir pour reglegenerale, quefoitlerentier, foit le pro¬
priétaire,quiait donc lieu A caufe ài'ouuerture de cesdroits.
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DES RENTES, LIV. T. 9lilles doitfeul payer &: acquiter. Pour exemple, en roturequand le propriétaire vend l'heritage, l'acheteur en paye fculles lots & ventes;&: quand le rentier vend fa rente ,celuy quil'acheteen payeaufïi les ventes en la couftume de Paris, ôc
autres où il eftdeu ventes pour vendition des renres fonciè¬
res. Et aux héritages féodaux,fi la mutation du feigneur dela rente foncière non infeodée dônnelieu au rachapt ( com¬
me quand l'ancien vafTal s'efl iouédefon fief & l'a baillé à
rente fans demiifion defoy) alors c'eftàluy àpayerlerachapc.& en acquitter Le détenteur de l'heritage féodal, fi le feigneurfeprendàluy,ous'ilfaifîftlefief. Et au contraire fi l'ouuer-
ture procédé dy chef du détenteur, comme quand la feoda-
litérefideenfaperfonne,alorsc'eftàluy à payerle rachapt,fans quele rentier y contribue. Neque enirn alteriperalterum wi-
quaconditio afferri débet. Dont il s'enfuit auffi,puis que les profitsféodaux fe règlent aux mutations aduenues en la perfonnedu propriétaire Se non de l'vfufruiâier, que c'eftau proprié¬taire aies payer.Vray eftquel'vfufruiéfier,commedetcnteur
delà chofe, en peut eftre pourfuiuy parle feigneur direéf,mais il a recours contre le propriétaire, quoy qu'en ait dit duMoulin fur l'article 22. delà couft.

DES CHARGES
S O MM AIRE

I Que cefl des charges vni-
uerjeiies.

% Que le fuccejfeur vniuer-
fel, non héritier, n'efttenu
d''aflion pure perfonnelle 3
aïns d'adho eferite in rem,
iufques a la concurrece des
biens.

3 Qu'il doitfaire inuentaire,

VNIVERS ELLES.
V N Z 1 E S M E.

mais n'a befoin d'obtenir
lettres a cefiefin.

4 Quipeut déguerpir.
y Différence entre les char¬

ges runiucrflles & fonciè¬
res.

G Que toute debte, dont on

ejitenu pour la détention
d'vn héritage, peut ejire

Mij
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92 DE LA DISTINCTION
dppe liée charge fonde- pte par le deguerpijfe-

S '
„ _ é\a» A

re, & qtton s en exem- ment.

CHAPITRE XL

In alîment outre les charges foncières,
annuelles&cafuelles, il y a encoresvne autre
efpece de charges, qui ne refidentpas furvn
fonds particulier, ains fur l'vniuerfité des
biens, quei'appelle pour plus grandefacilité,

charges vniuerfelles, videlket onm xris alieni, dont eft tenu le
fucceffeurvniuerfel qui n'a point titre & qualité d'heritier:
carceluy qui eft héritier, eft tenu d'a&ion pure perfonnelle
pour les debtes du defunét, lequel déformais il reprefente,&
l'obligation duquel eft transfufe& transférée en fa perfonne
par la loy des douze tables. Mais cefte obligation perfonnel¬
le ne paife point en la perfonne des autres fucccifeurs vniuer-
fels, qui ne font héritiers , comme des légataires vniuerfels,
des feigneurs qui fuccedentparconfifcation,oupardeshe-
rances,baftardife, ou aubenage, &endroi<5t, desperesSc
maiftres qui fuccedent au pécule du fils de famille, ou de l'ef-
claue, /. u & a. D. De cajhr. pecul. I. Tutoris. C. ad l. lui. de vipub.
•vbi dicitur fitccepanem pro onerïbm portionis fut refiondere. Ce qui
s'adapte aux Religieux & aux Cheualiers de Malte : car tous
ceux-là font tenus des debtes de ceux defquels ils prennent
les biens, non pas comme héritiers, mais Amplement com¬
me détenteurs & fuccelfeursde leurs biens , & quia bonadicun-
tur âeâucîo are aliéna, & as alienum ipfo iure minuit patrimanium.
I. Nonpojfunt. D. Deinfif. eumfimil. En effeét, ce n'eft pas eux
qiii fon t dcbteurs, mais ce font les biens qui font chargez des
debtes.
a Dont s'enfuit premièrement qu'ils n'en font pas tenus-

ptira perfinali affione , quafi aditione contràxerint cum creditoribtts
lureditarqs-, car cefte fiétion n'eft que pour les vrais héritiers:,
mais ils en font tenus perfinali aclione in rem fcripta, entant^,
pourtant quWfoht d'etenteursdesbiens héréditaires , corn--
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EfErS RENTES, LTV. t 93melafucceffion eftantdébitrice,&non eux, 8c neantmoinsleunminiitere citant requis pour receuoirl'adion, & ïaîFe lepayement : 8c par ainfi ils n'en font pas tenus plus outre queiulques àlacon currence^tïës biens aufqu cls ils fucccdcnt;pourueu neantmoins qu'ils en ayent faid inuentaire : autre¬ment s'il y auoit eu de lameflange&confufiondecesbiensauecles leurs, on pourroit prétendre qu'ils feroient tenus fo-lidairement des debtes, Et outre cela, il eft aiféà entendrequ'ils ne peuuent eftre contrainds ny executez que fur lesbiens de lafucceffio,qui feuls font chargez des debtes d'icel-le, 8c non fur leurs propres biens, qui n'en font tenus direde-ment, non plus queleur perfonne : l'adion quialieu contreeux;bien que perfonnelle, eftat toutesfois eferite & limitée àlachofe.Donts'enfuirqu'ils n'ont pointbefoin d'obtenir let¬tres de benefice d'inuéraire,qui ne feruent qu'à ces deux fins,de n'eftre tenu d es debtes outre les forces de l'hérédité, & den'en eftre exécuté que furies biens d'icelleJEcdefait,làCoura reprouué parplufieurs arrefts les lettres du benefice d'in-uentaire,obtenues parles légataires 8c donataires Vniuerfels,auffi bien que par les femmes pour accepter la communauté.4 II s'enfuit auffi que ceux-là s'acquittent de ces debtes &ccharges vniue.rfelles, en deguerpifïànt tous les biens delaif-fez parle debteur, comme il eft décidé pour le regard de pé¬cule en la loy Sed po/îquam, D.cemmuni diuïd. De cefte efpecedéchargés il fera difeouru plus amplement au liurefuiuant,& au liure quatriefme 8c fixiefme.
5 Somme qu'il n'y a autre différence entre ces chargesvniuerfelles, &les pures charges foncières, finon que le dé¬tenteur faifant les fruids fiens de l'heritage chargé de rentefoncière,efttenuiauffiirreuocablement de payer lèsarrera*ges de la rente : mais les fucceffeurs vniuerfels rieperceuansà leur profit lereuenu des biens quiaccroift à la fuccèffion,attendu qu'elle n'eft en rien confufe ny méfiée auec leursautres biens, ne font tenus de payer de leurs propres biens*les arréragés des rentes deuës par la fuccèffion; 8c auffi en de-guerpiffantils rendent non feulement les corps héréditaires,,mais encoresles fruids,Finalernét celuy auquel lefucceiïeur*
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94 DE LA DIST.DES RENTES, LÏV. h-
vniaerfcl aura vendu l'heritage, ne fera tenu perfonnelle-
raent des debtes delafucceffionjcarles debtes chargent tou¬
te la mafîè & vniuerfîté des biens de la fuccefsipn, &: non cer-
t aine piece de biens : mais il faut que le fucceflcur vni ucrfel,
pour eftrereceu à déguerpir,rende & tienne compte du iufte
p rix des biens qu'il aura vendus: commeilferaditplusàplaia
au dernier liure.
6 Bref, toute debte & pourfuitte, dont quelqu'vn peut eftre
tenu pourla détention & pbflcfsion de quelque chofe, meu¬
ble ou immeuble,n'y eftant d'ailleurs obligé,peut eftre référé
entre les charges foncières : & partant, on s'en exempte en
quittant & renonçant à la chofe,pour raifori de laquelle on
eft pourfuyui, comme les exemples en font en la loy,JjhiodJi
nolitinpr.D.de Mail, ediclo.in l.CumfruBuarius.D.devfufr. in /.%,
D. de ncg.geft. inl. Jpgemttdmodum. Ç.t.D. âenox, a£î. eftant tres-
raifonnableque ceffantla çaufedelapourfuitte,lapourfuitts
cejfte pareillement.

Fin du premier liure.

*
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D V

DE G VER PI S SEMENT
ET DELAI SSEMENT

PAR HYPOTHE QT E.

L 1 V jfE SECOND.

DE L'ACTION PERSONNELLE
qui a lieu pour les charges foncières.

SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE.
ï Liaifon de ce Hure aiiec le

precedent.
i Trois fortes d'àfiions en

droiclyPerjonned.esel¬
les & Mixtes.

3 Différence des a fiions
perfonnelles d'auec les ré¬
elles quant au fubiefl.

4 Différence quant a la for¬
me & conclu/ton,

j Quelles a fhosfont mixtes.
6 Exemples des a fiions

mixtes.

7 Prenneparle droifl de l'a* iz ^Autheurs qui ont dit que

flion perfonnelle qui a lieu
és chargesfoncières.

8 Qm cefle aflion nef point
attribuée, ffecialemet aux
tributs dufifque.

9 Que les loixfus-alléguées
ne peuuent ejîre entendues
delaftion hypothécaire.

10 Que ce nefpoint reven¬
dication.

11 Quatrefortes de debtespf-
quelles ont lieu quatre ai-
uerfes fortes d'à fiions.
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■9$ DE L'ACTION

cefeaflion ejîoit incogneue
audroiél.

13 Louange defeu Monfeur
du Moulin.

14 Son opinion, & de Guido
Papœytouchant cefleaclio,
& leurs raiforts.

Ij R effor/Je à leurs raifons.
16 Que cefie aSlion doitauoir

lieu par toute la France.

17 Pourquoy nous appelions
le droicl Romain, droiél
commun.

18 Que cejle aftion n'a lieu
que pour les charges fon¬
cières, pfr non pour lesfm-
pies hypothéqués.

9 Qu'elle na point de lieu
pour les arréragés précé¬
dents la détention.

DE L'ORIGINE ET NATVRE DE
l'adtion quialieu pour les charges foncières.

CHAPITRE PREMIER.

'Y ant traidéauliureprecedentdufhbied
ou matière du deguerpiftement, à fçauoir
des charges foncières, & de leur diftindion
auecles rentes conftituées^& (impies hypo¬
théqués, pour lefquelles à lieu le delaiiîè-

ment par hypothéqué, il faut parler en cefiuy-cy de l'adion,
qui a lieu pour ces charges foncières 5 qui eft la caufe efficien¬
te & immédiate du deguerpiftement, que i'appelle tanroft
adion perfonnelle eferite in rem, & tantoft adion mixte,
ainfi que fait l'autheur du grand Couftumier, liure î,.chap.z5.
Adion qui mérité bien vnliurefeparé, poureequenon feu¬
lement elle eft irreguliere ; mais encores elle fe trouue fi rare¬
ment & peu diftindementdans ledroid, que lonatenuiuf-
ques icy, qu'elle y eftoit du tout incogneue : ce qui n'eft pas:
Scneantmoins l'explication en eft tres-vtile, pource qu'elle
çft fort .commune en France, mefmes audoriféedifertement
par la plufpart des couftumes, fanstoutesfois que les inter¬
prètes d'icelles ayent ny entendu fon origine, ny expliqué fa
nature Se vfage,

a Rien
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MIXTE, L IV. II. 97
2. Bien que toutes les adions foient diuifées au droid en
perfonnelles Se réelles, toutésfois il n'eft pas inconuenientquin mixtum genm Jub duobm fmplicibm confineatur. Auffi Iuftin.
aux Inftitut. après auoir dit, que omnes acliones aut in rem font,autinperfinam i Se après auoir expliqué lesvnes& les autres,adioufte, Jpuœdam acliones mixtam caufim babere videnfur tamin
vemquàm inperfonam. Et encores qu'entre les exemples qu'ilapporte des aCtions mixtes, il n'y mette point celle qui a lieupour les charges foncieres,il ne s'en faut pas eftonner • cariesexemples n'apportent point de reftridion: Se comme lescharges foncières eftoient rares, principalement entre parti¬culiers 3aulïi celle aétion elloit confequemment fi peu vfitée,

N qu'il ne la falloit pas alléguer pour exemple.
3 Or les aétionsperfonnellesfontdiftinguéesd'aueclesréel¬les par deux"marques infallibles Se différences fpecifiquesjl'vne concernant leur fubieét Se matière, l'autre leur forme Seconclufion : car ie n'ay pas entrepris de cumuler icy les au¬tres différences moins certaines, remarquées par les inter¬
prétés de droiét. Quant au fujetoù refident les aCiions , lesperfonnelles fuiuent entièrement la perfonne obligée, ciufqueoflibusadhèrent, vt lepra cuti, difent les vieils interprètes 5 oresmefmequelachofe, à l'occafion de laquelle elles viennent,ait changé de main : Se après la mort de la perfonne elles paf-fent en fon héritier,entant Se pourtant qu'il eft héritier. Maisles aéfions réelles fuiuent entièrement la chofe en quelquesmains qu'ellepalfé: deforte^qu'eftant aliénée par celuy quiafai£tlecontrad, elleslailfent-làlaperfonne, Se s'attachent àla chofe: Se pareillement le contrariant ellant mort, elles nepalfent point en fon héritier entant qu'héritier, ains feule-menttoutainfi qu'envneftrange, entant qu'il eff détenteurde la chofe.

4 Pourla forme &conclufion,cesadions font suffi fort dif¬férentes : car aux perfonnelles on conelud directement con-trela perfonne obligée, à ce qu'elle foit condamnée ad dan-dumvd faciendumquodpetitur ; aux aétions réelles la vraye con¬clufion eft contre la chofe, à ce quelle foit déclarée appartenir, oubien cjlre ajfeiïéc& hypothéquée au demandeur, qu'on dit en for-
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98 DE L'ACTION
mule de drolct, Hunefundum exiure £fuiritïum mtum effe aio t

vef mih't bypothecœ nomine obligatum ejfe aio. Et encores qu'on
adioufte volontiers aux adions réelles vne conclufion fé¬
conde qui fe dirige contre la perfonne, Et en cefaifànt , que le
défendeurfit condamnefè deffier & départir de l'heritage, ou le de-
Uififer par hypothéqué, qu'on dit en droid, fr ideb reum, nifi refii-
tuat, condemnato: cefte partie de la conclufion eftlexecution
accumulée de la première demande, & non la vraye conclu¬
sion. Et combien qu'en France (où Ion ne regardegueres
à la formalité du libelle ) on obmette bien fouuent celle
première partie, fi eft-ce que toufiours elle y ell lbus-en-
tendue.
5 -Ces marques 8e différences ainfi pofées, il eftaiféde dis¬
cerner les adions pures perfonnelles d'auec les pures réel¬
les, difant que les perfonnelles font celles où fe retrouuent
les deuxmarques perfonnelles, & les réelles, où fevoyent les*
deux marques réelles. Quefîen quelque adion il fe rrouue
vne marque perfonnelle,& vne marque réelle,!! faut conclu¬
re que telle adion eftmixte. Telles font les adions qui dans
le droid font appellées aciiones perfonales in rem ferfia, qui
quant au fuj etoù elles refident, femblent eftre réelles, pour-
ce qu elles fuiuent la chofe, & non la perfonne 5 & quant à la
forme Se conclufion , femblent eftre perfonnelles , pource
qu'elles font dirigées contre la perfonne, & non contre la
chofe :&quia forma dat efiferei^ elles font plus communément
miles au rang des adions perfonnelles; mais d'autre cofté ge-
(peciu matcrie, elles font appellées aciiones in rem firipta^ quia rem
fqtiuMur ; comme en femblable on dit en droid \pattum in
rem, mon in rem, exceptioin rem, quandopacium, mon, cxceptio rei
non perfonœ coharet.
6 De cefte efpecefont toutes les reftitutions en entier, les
adions rèfciffoires, les reuoeatoires, 6c la plufpart des inter¬
dits , qua dantur contra quemtibetpoffefforem, comme les ardions
réelles 8e neantmoins on y concîud aduerÇarium dare facere
oportere, comme aux adions perfonnelles. De cefte mefme ef-
pece eft auffil'adion ,quialieu dédroidpro oneribus & tribu-
tù-3 qui n'eft pas abfoluement gerfonnelle, quiafequiturqumÏM
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MIXTE, LÎV. II. 99
fatpoffefforem, &: n'eftpas suffi purement réelle, quia in ea in-tenditur reum dare facere oporiere. Il la faut donc iuftifier & éta¬blir parles paffages du droid Romain, comme eftant cefteadion l'vn des principaux fondemens de tout ce traidé, afinde rabattre l'opinion de ceux qui tiennent qu'elle n'eftoitcogneuëau droid.
7 Il n'y a texte qui explique mieuxlanaturede cefte adion
que la loy 1. De anno. & tnb. lib. 1 o.Cod. /Es quiâem alienumproportiône, qua quïjque defuntio hxres extitent, prsftare oportet: ame¬nas-aute-m ù foluere defat, qui pofiefiones tenet & fruitm percipït.A quoy reuientlaloy Si fiàeicommtffum. §. tractation. D. deiud./Es alienum patrimonium tetum imminuit, non certi loci facultates :altitd tamen jïcents oneribus defiinattim fit id patrimonium, vt alfamentis Rotnapufiandis, vel tributis , velqUibufdam alijs inexcnfabi-libus oneribus. Iuft. en fa Nou. 17. Tributa, inquit, à pojfejfonbtuinferuntur, nec alij defant effe ccliâtores, alij vero poffejjbres. Maxfame enim conuenit, vt contnbutiones ad pojfeffores référanttir, non au-tem ad eos qui pr'œdia neque detinent, neque pofident. C'cft ce quedit la loy 2. C.Jine cenju vel reliq.fundum al.nonpojfe. Nece/Je ejleum qui comparauit, cenfitm rei comparant agnofiere. Omnes, dit laloy fuiuante , pro ijs fundà quos pofident publions pen/itationesagnofeant, necpaitionibus contrarijs adiuuentur. Auffi trouue-onbien clairement décidé en droid, queles détenteurs des hé¬ritages font tenus de cefte adion 5 comme l'vfufruidier, /.Hactenus.D.de vfit. le mary aux héritages dotaux, /. Neque fifapinditmi.D.de impenàn res dot fait, l'emphy teo te,/.3. De iu.emphyt.lelegataire, l. Jpuaro.D.De vfifr.leg. iufques-là mefmes quetous ceux-là n'ont aucun recours ny répétition pour raifonde ces charges contre celuy qui les a impofées, comme il feraprouué au chap 5. de ce liure, où plufîeurs autres textes fontalléguez à cemefme propos.8 Et ne faut point dire quecefteadion perfon 11 el 1 e f/ecialiratione competatpro tributisfjcalibus, & n'ait pointlieu és autrescharges foncières, comme tient Guido Papre, en fa queftion576. & Imbert, ch.10. de fes Inftit. Lat. enîagl. carie mefmeell: décidé aux autres charges foncières,qui ne font pas deuësau fifque, en la loy Sipendcntes.%. i.D.devfufr. fi quidcloacarijfi

N ij Yfi
[fal
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ïog DE L'ACTION
nomine debeatut, velobformam aqtuduclui, qui bcragrum tranfît, ad
onm frucluarijpertinet. & en la loy Halterna. eod. lit. Fructuarius
onera agnofit, vtputa tnbutum,/olarium, &alimenta abs re relilla:
car cloacarium, pcnjio pro aqu&dutfus forma ,filarium, & alimentat
nefontpasdeubsau fïfque, &: neantmoins cefte a&ion per-
fonnelle y a lieu. Aufti ne faut-il iamais auoir recours à l'ef-
chapatoire defpecialité, quand la raifon dVne decifion eft
générale 5 comme fans doute la raifon fur laquelle eft fondée
cefte a<5tion,quc Penfiones annuaonerafuntfrucltmm, milite aufti
bien pour lesautres charges foncières quepourles tributs.
Etl'occafionpourquoy on veoit cefte aétion eftreploscom¬
munément en droiét attribuée aux tributs qu'aux autres
charges foncières ; eft pource que du temps des Iurifconful-
tes,les Romains ne recognoiiïoient prefque point d'autres
charges :ainfi cefte aâion efcheant peu fouuent, elle n'a pas
efté bien expliquée & efclaircieau droiët.
9 II ne faut point aufti dire, que toutes ces loix fus-alleguées
doiuent eftre entenduës de l'aëtion hypothécaire: car il eft
certain quededroiét en l'aétion hypothécaire, lepofteft'eur
n'eft pas conuenu pour payer eommeicy, mais pour delaiïïer
la chofe hypothéquée. Et fur tout il eft certain que l'aétio des
tributs fefaifoit fur tous & chacuns les biens ducôtribuable,
comme il fe veoit aux titres De exact, tribut. & de capiendis &
diïit.pignor. tribut. caufa. hb.io. Cod. iufques-là mefmes qu'il fut
vntemps,qu'on y contraignoit les debteurs par prifonj ce
que Conftantin prohiba par cefte loy falutaire Nemo c'arce-
res.De exali.trib. qui fut.fan pafte heureufement renouuel-
lée en France. Or il eft indubitable que la feule aétion per-
fonnelle produit exécution fur tous les biens , ôd'hypothe- '
caire fur la chofe obligée tant feulement: outre cela, nous
tenons pour certain,que l'aétion hypothécaire eft indiuiduë,
& neantmoins comme toutes lesa&ions perfonnelles, aufti
S'aélion pro onenbus & tributis eft diuiduë en droift, comme
il eft exprés en la loy 2. De collât, fund. patrim. lib. ir. Cad. & fera
prouué au dernier chapitre de celiure. Finalement, quand
vn tiers détenteur eft conuenu d'aëtion hypothécaire , il a
fou recours contre le vray debteur qui a créé la debte, & qui
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en eft tenu perfonnellement : mais és charges foncières, il efteft vray dedire, qu'autre n'en eft vray debteur, ny n'en efttenu perfonnellement 3 que le détenteur de l'heritage 5 & cedétenteur ayant payé, n'a nul recours,par la nature de l'a-'dion, contre celuy quia impoféles charges : comme il ferafuflilamment iuftifié cy après.
10 Voila donc comme cefte adionn'eft point hypothécai¬re: ce n'eft pasauftî reivendication, comme en matière de
feruitutesperfonnelles,_/f'o/^/f.ff/^«r. Car i'ay dit au premierliurequeles feruitutesfeperçoiuent diredement fur lacho-
fepar ceux à qui elles font deuës, qui partant ont vne qua-lïvendication de la chofe pour l'attirer à eux, afin.d'y perce-uoir leur feruitute. Mais autre chofe eft des charges fonciè¬
res, qui doiuenteftre payées par les mains du détenteur dela chofe, & partant on n'y peut vfer de vendication, ains feu¬lement d'adion perfonnelle efcritci»rem, in qua perfîna ratio-nereiconuenitur. Comme doncquesi'ay remarqué quatre for¬tes de debtes, les pures perfonnelles, les pures réelles, lesferuitutes, & les charges foncières5 auffi il faut diftinguer.quatre diuerfes matières d'adions qui y ont lieu ; à fçauoir lesadions pures perfonnelles excontraffu ml malefîcio ;la reiven¬dication , quand la chofe appartient diredement à celuyqui la demande, ou qu'elle luy eft hypothéquée 5 l'adionconfeftoireounegatoire,quia lieu pour les feruitutesjSe l'a¬dion perfonnelle efcrite*»r«»,quialieu pour les charges fon¬cières.

12 C'eft pourquoy ie ne me puis aftez efbahir de ce que tousnos efcriuains François, & principalement les commenta¬
teurs des couftumes, ont tenu pourconftant &affeuré,quecefteadionauoit eftéinuentée &c in'troduide par nos Cou¬ftumes, & qu'elle eftoitincognuë, voire contraire au droid
Romain, fous pretexte de trois ou quatre loix qu'ils ontmalentenduës, &:aufquelles ie refpondray incontinent. D#forte que faute d'auoir cogiiu l'otigine de cefte adion , & deFauoirreiglée félon les principes du droid, ils font detor-
quée en mille abfurditez & faulfes confequences. Et cefteopinion a tellement efté fuiuie, que meftncs les Efpagnols,
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comme C-ouarruuias &c Garllas ,■ ne feignent point de don°
nerl'honneurauxFrançois d'auoirinuentécefteadionqu'ils
approuuentfort, comme tres-commode pour la perceptiondes rentes.

13 Sur tout ie m'eftonne infiniment comment l'exad du
Moulin s'eftlaifte emporter en ceft erreur commun, veu quec'eft iuy qui au furplus a parlé plus pertinemment de cefte
adion qu'aucun autre,fur Tançai. de la Couft, & au traidédes
vlures queft. 49. Que pleuft à Dieu qu'il n'eu fi: point efté fi ri¬
goureux enuers le public, &fi cruel enuers Tes propres ccu-
ures,qued'auoirbrufléauanrque mourir par vn chagrin &
degouft fantafque le furplus de fes dodes commentaires fur
npftr-ecouftume, comme on a creu iufquesicy, qui eulfent
eftélevray promptuaire de la iurifprudence Françoile. Car
on veoit aux lieux prcalleguez, quels beaux difeours & belles
quellions il auoit préparé de traider fur l'art. 70. de l'ancien¬
ne couftume traidant de cefte adion : & puis dire, que cefeul renuoyme fait de plus en plus regretter ceft œuure ad¬
mirable, lequel fi nous auiôns,ihie feroit poifible point be-foin de tout ce traitté.
14 Donques du Moulin a dit quel'adion perfonnelle qui alieu pour les charges foncières, noneftnatiua,(cddattua ; non na-
tMalts ,feâ accidentait* \ non à iure introàucla feda confuetudine in (ten¬
ta. Mais le iudicieux Guy Pape en fa queft. 576. approcheplus près de la vérité que tons les autres, recognoiflant
qu'audroidily a vne adion perfonnelle qui a \icuin Uibutis

fijealibm itémque in alimentis, & qu'il dit deuoir pareillement
auoir lieu indccïmis &oblatiombus, inanniucrfirijsEcclejix reliclts,
c&terifquelegatàpi]s. Mais eftant fort près de la veriré, il n'y a
pourtant peu toucher ; c&r il dit que ce font tous cas fpeciaux,
&quelaregîe&maximegeneralededroideft au contraire,àfçauoir quePerfenalis abïiofimdumnonjeqttilur.I. r. §. hœres. D.

Sénat. Trebell.l.z. Q.ftaduerfcred.pnefcï.oppo &l,vlt.§,vlt. D.
Decontr. empt. Aulfi quélaloy parlant notamment des tributs,
a dit, tes ipfits,non perfonas comeniri. I. Imfewores. D. De prebl. &
•veïïig. & qu'elle a expreftément qualifié l'adion pro tributis,Aclioni* bypotbecaru nomme3 in l. chm pojfejfor.■§. vlt.D. De Cenftb.
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quiTonÉtoutes les lois furlefquelles eft fondée la commune
opinion, aufquelles il eft fort aifé de refpondre.
15 Car celles qui difent que Pcrfonalis atho ftmdumpignoratumnonfèquitur, parlent exprelfémentdesfimples hypothéqués,non des charges foncières, notamment ce §. hsires. & celle
îoy 2. Si adùerf.creditorem. Et quant àlaloy derniere De contrat?,
empt. elle parle du {impie alïignat, non de la charge foncière 5&lï n'exclud quei'adtion pure perfonnelle, & non l'adïon
efcrite/'tfw», dont nous traittons, ainli qu'il a elle expliquéau 8. chap. du liure precedent : & quand la loy cùm pojjejfor.ult. nommeladion pro tribut is^ action hypothécaire, elle par¬le nommément de tributà puteriti temparés, pour lefquels à lavérité nolireadion n'a pas lieu cotre vnnouueau détenteur,ains feulement y a lieu Jadion hypothécaire , d'autant quenolireadion ellaritprecifémentfondéefurlaiouïlïancedela
chofe,doit par confequent ellre limitée au temps de cellejouïlîance. Ce qui fert aulfi pour refpondre à la loy Imperatoresdepiibltcam, où il cil pareillement parlé de reliques ptœtenti tem-
porù : encores à bien entendre celle loy, quand elle ditrrr
nonperfonasconuenin^ eilen'cxclud pas l'action eferite in rem,ains la feule adion pure perfonnelle. De forte que voila tousles fondements de l'opinion commune fuffifamment ren-
uerfez.
16 De tout ce difcou'rs refultent trois poinds fort à noter
pournjtlre droid François. Lepremier elt,qu'encores queplulîeurs de nos coullumes ne facent aucune mention de ce¬
lle adion perfonnelle, fi eft-ce que puis qu'elle ell fondée au
droid Romain, que nous appelions en Franceledroid com¬
mun , elle doit auoir lieu generalement par toute la France,
pourueu qu'il n'y ffoit expréfï'craent dérogé par la coullumedu lieu : cequineferoitpas,fi l'opinion vulgaire auoit lieu ,

que celle adion Fuil contraire au droid,
s'y Car encores que les François ne foient nullement fub-
jeds aux loix Romaines , par droid de fuperiorité • h cil-ce
quecommeles Romains mefmes, quoy qu'ils s'eftimaflént
fouuerains de toute la terre, ne defdaignerent point d'vferdé la loy des Rhodiens, en ce qui elloit du faid delà marine,
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pource qu'ils les congnoifloient pour les plus braues pilotes
du monderauftî cognoiffans queles Romains ont eftélesplus
braues politiques, & les plus grands iufticiers de toute la ter¬
re, nousauons èn Francereceu leurs Ioix pour droiét com¬
mun , entant qu'il n'y eft point dérogé ou expreflement, ou
enconfequencepar noftredroiétFrançois, qui confifte aux
Ordonnances de nos Roys, aux couftumes de nos prouin-
ces, &: aux arrefts de noS Coursfouueraines.
M Le fécond poinét eft, que ceftea&ionperfônelle n'a lieu
que pour les charges foncières, & non pour les (impies hypo¬
théqués &: rentes conftituées, pour raifon defquelles il y a
vne peculiere aétion, qui eft,rhypothecaire : aufti ne fut-il ia-
mais veu en droiét, quel'hypotheque engendraft vneaétion
perfonnêlle contre vn tiers détenteur, qui n'eft point obli¬
gé , comme cela eft exprimé en cefte loy §. "hures. *Ad Trehell.
& laloy z. C.Jt aduerjicreditorem.
19 Letroifîefme&dernierpoinft, eftquemefmes és char¬
ges foncières cefte adâon n'a lieu (inon pour les arréragés ef-
cheuz pendant la détention, & non pour ceux qui font ef-
cheuz auparauant, pour lefquels a lieu feulement l'a&ion hy¬
pothécaire 5 comme ilfe colligede cefte loy Cumpojfîjjbr. §.
vit. D. D<? cenfib. & ce par la raifon qui vient d'eftre dite, com¬
me aufti noftre couftume le porte expreflément.

QVELLES PERSONNES SONT TE-
nues de cefte a&ion, & notamment fi lesfîm-^

pies locataires en font tenues.
SOMMAIRE DV SECOND CHAPITRE.

1 Art. 99. de la colifturne de
Paris. 3 Commentje diflinguentje

feigneur3 lepropriétaire &
le détenteur.

parement.

1 Si ces motSydetenteurs &

propriétaires> doutent ejlre
pris coniointtement ouJe-

j Que
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j Que le /Impie Seigneur
riefl tenu de ce/le aflion.

6 Que le propriétaire en e/l
tou/iours tenu.

7 PropriétaireJe dit en qua¬
trefaçons.

8 Ily a troisfortes de déten¬
teurs.

y (Jomment le preneuref te¬
nu de cefieaflion.

10 Comment l'acquéreur du
preneurenejltenu.

11 Si le fermier oufmple dé¬
tenteur en efi tenu.

il Opinion d'Accurfe,&fes
raifons.

13 Opinion des anciens In¬
terprètes,,& leurdiflinflio.

14 Refolution que lefi'mple dé¬
tenteur n'ejl tenu de cejle
aElion.

ïç Refpoce aux loixalleguees
par Accurfe.

16 Première exception.
17 Seconde exception.

L I V. 11. 105
18 Première modification des

coufiumes qui décident l'o¬
pinion contraire.

19 Seconde modification.
20 (Jomment de droiéî com¬

mun on peut agir contre
tinfermier.

zi Interprétation de la cou-
fiumedeVreux.

zi Que ceft au fermier à.
payer les dixmes.

13 Qu'il n'en peut prétendre
aucun recours ny diminu¬
tion contrefon maifire3&
pourquoy ?

14 Que l'emphyteote, le pre¬
neur! rentefoncière 3 l'v-
fufruiclier3 &autresfm-
hlables doiuent payer les
charges.

24 Qui doit payer les charges
des héritages, dont autres
que- les propriétaires ont
iouy pendant laguerre.

O
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CHAPITRE II.

L n'y a en tout le droid François patfâgcMil plus pertinent pour celle adionperfonnelle
efcrite in rem> que l'article 99. delacouftu-

[me de Paris. Les détenteurs & propriétaires d'he-
I ritâges chargez, & redeuablesde censrentes, ou au¬

tres charges réelles & annuelles, font tenus perfonnellement payer &
acquitter icelles charges a celuy ou a, ceux que d'euesfont, & les arréragée
efchem de leur temps, tant &(ilonguement que defdits héritages, oupar¬
tie &portion d'iceuxjlsferont détenteurs &propriétaires. C'ell pour-
quoy i'ay entrepris del'interpreter mot à mot,afin de déduire"
ce qui relie de la nature de celle adion.
a II commence par ces mots , Les détenteurs & propriétaires,,
defquels il nailt vne grande queflion, s'ils doiuent ellre
pris conioindeinent ou feparément, c'ell à dire,fi pour ellre
tenu de celle adion perfannelle,ilfaut ellre détenteur & pro¬
priétaire tout enfemble del'heritage chargé de la rente; ou
bien s'il fuffit d'ellre, ou détenteur Amplement, ou proprié¬
taire fimplement. Car fi on prend ces mots conioindement,
il s'enfuiu raque le fimple propriétaire non détenteur, ne fera-,
tenu de celle adion, comme celuy qui aura baillé fon hérita¬
ge à ferme;ce qui ell faux : fi on les prend feparément, il s'en-
fuiura que le fimple détenteur non propriétaire, àfçauoir le
fermier ou locataire, fera tenu de celle adion;- ce qui ell pa¬
reillement abfurde.
3 Pour paruenir à lafolution de celle difficulté,il faut difiili¬
guer trois termes du feigneur, du propriétaire , & du détenteur.
Quand ils font mis à la diltîndion i'vn del'autre, le feigneur
ell celuy àqui l'heritage appartient, foit qu'il en ait laiouïf-
fin.ee fié poffelfion, foit que non rie propriétaire ell celuy
qui a la iouïffance ôlpofielfion de l'héritage;foit qu'il eSfoic
feigneur , foit que non & foit qu'il l'occupe & détienne-,,foir que non : &. 'finalement ledétenteur efir celuy qui natu-
rdirnpopdet, c'elfc à dire qui tient & occupe corporellement
l'heritage, foit pour foy ; & en ce cas il eftappellé détenteur
propriétaire ,, po-ur.ee- qu'il eft & propriétaire Se détenteur"
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MIXTE, LIV. II. 107tout enfemble, foit pour autruy, comme vn fermier ou loca¬taire 5 & en ce cas, il eft volontiers appelle ftmple déten¬teur.

4 Pour exemple,il peut arriuerquequelqu'vn foit vray &légitimé feigneur del'heritage chargé de la rente foncière,&queneantmoinsiln'enait paslaiouïiTances vn autre eniouï-
ra x(ïue poJfeforbon£,fue maUfidei : tant y a, qu'il en perceuralereuenu : &vnautre encoresen ferafimple détenteur, qui letiendra à ferme du propriétaire &polfefteur:fçauoir lequeldes trois eft tenu de cefte aétion perfonnelle, & peut eftreconuenu pour payer les arréragés de la rente foncière?
5 Certainement pour le regard du fimple feigneur, quinc>iouït ny perçoit les fruits de l'heritage, il eft vray de dire,qu'il n'eft point tenu de cefte ation pour deux raifons: L'vne,pource qu'elle eftfondéefurla détention &iouïffance, & furla perception des fruits, quia onera fequunturfruttus : ceflantlaquelle iouïftance, quaf cejfante caujfa, cefte ation ne doitauoir lieu. L'autre, pource qu'il a efté dit que cefte ationcomme réelle quant au fubjet, fuit continuellement la cho-fe, Sr en ce reflemble entièrement à l'hypothecaire. Or enl'hypothecaire idfolum qturitur an pofideat, non an dominmfit à,cum quo atfumeft itlaloy Sifunâm. §. invcnâicatione.D. Depi-gnorib. C'eftpourquoy on tient en matière de fiefs, que lesmutations & reliefsfe prennent de laperfonne du pofteftêur,&: non du feigneur 5 comme prouue du Moulin, fur l'article%2. de la couft.queft. 45-, A quoy s'accorde tres-bien la loy ir.D. Denox.aci.Bonafiâejèruipojfejjortins nominefurti tenetur, domi¬nais non tenetur.

6 Au contraire, il eft aifé à entendre que le propriétaire, quiretire le reuenu de l'heritage, eft celuy qui eft tenu de cefteation : Annonas quippe àfoluere debet, quipoffefiones tcnct&fru-ciuspercipit. Et faut hardiment remarquer icy que le mot depropriétaire fe prend & au droit Romain & en noftre pra¬tique de France en quatre façons. Primo, àladiftintion del'vfu fruitier, pour celuy qtiinudam babet proprictatem, alio vfuntfruftum habente: qui eft fa plus naïue lignification. Secundo, àladiftintion du poiïèfteur, pour celuy qui nudum babet domin'tum,
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alio pofidente : comme quand on dit' , nihil commune habet pro*
prietas ctm pojje/ione. Tertio ; à la diftinétion du feigneur di¬
rect y pro eo qui babet vtile dominium , alio direiïum. dominium ba~
bente 5 comme nous appelions l'emphyteote & le fubieft cen-
fier propriétaires de l'heritage. jpuartb, à la diftinétion da
fini pie fermierpro eo quipoftdet^alio detinente-yqui eft l'acception
en laquelle feule il faut prendre ce mot en ceft article, &: non
pour le feigneur qui n'eft point poffeffeur 5 car celuy-là n'eft
point tenu des cha\ges:ny pour le fimple proprietaire,quand
il y a vn vfufruiétiér; car c'eft à l'vfufruiétier, &non à luy à
payer les charges, l. Jpujiro. D. de vfufr. leg. ny finalement pour
le feigneur direét, quand il y a vn feigneur vtile 3 car au cas
pareil, c'eft au feigneur vtile d'acquitter les charges, /. z. Cod.
de iu. emphyt. comme il a efté difcouru au dernier chapitre du
liureprecedent.
8 Pareillement,nous auons ennoftrevfage trois fortes, 012
pour mieux dire trois degrez de détenteurs, à fçauoir le pre¬
neur à rente tant qu'il détient l'heritage, qui peut eftre ap-
pellé premier détenteur à la différence du tiers détenteur,
comme les interprètes du droiét ont dit ,primm empbyteuta,

fecundus empbyteuta:. Puisl'acquereur du preneur, qui eft ap¬
pelle tiers détenteur, à la différence du preneur, &c eft aufïï
appelle détenteur propriétaire à la différence du fermier &
fimple détenteur : Et finalement il y a le fermier ou locataire,
qui eft vulgairement appelle commuai tw*, détenteur, ou bien
fimple détenteur.
9 II faut donc approfondir fi tous ces trois détenteurs font
tenus de cefteaétion perfonnelle: & quant au preneur tant
qu'il eft détenteur, c'eft à dire, tant qu'il poffede l'heritage,
il n'y a nulle difficulté qu'il n'en foit tenu : mais c^eft vnetref
grande queftion,de fçauoir fi lors qu'il n'eft plus détenteur,
comme quand l'heritage eft totalement pery,oubien qu'il
l'a vendu à vn autre, il peut eftre recherché pour payer la
rente j non de cefte aétion perfonnelle efcrite in rem y (car
eftant fondée fur la détention , c'eft fans doute qu'elle ne
peut alors auoirlieu) mais d'aétion pure perfonnelle en ver¬
tu du contra&debaiiàrente, par lequel il eft obligé à payer

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



MIXTE, LI.V.VII. ajyp
la rente: ou bien fi Ton obligation doit eftre réglée à celle
adion efetite in rem} &rellrainde au temps qu'il fera déten¬
teur feulement 5 comme n'eftant raifonnable, puifque la
rente foncière eltllipuléefurla chofé, & non fur la perfonne,
qu'on lailfe en arriéré le fonds & celuy qui le de,tient , pour
s'addrelfer à celuy qui n'en a plus laiouïlïance. Quifonten
effed deux quellions enfemble, que i'ay referuées pour le
quatriefme liure, pource qu'elles ne concernent pas tant
noftre adion mixte & eferitez» refit 3 comme l'àdion pure
perfonnelle.
10 Quant à l'acquereur du preneur, il n'y a nulle doute
qu'il ne foit tenu de celle adion , foit qu'il iouïlfe par fes
mains, foit qu'il ait baillé l'heritage à ferme, quia tune rentra
fruiturfundo, & en perçoit & approfite le reuenu, pofîiâet &
fruiïMpercipit ; qui eflle fondement de celle adion. Nec obfiat3
quelacoultume dit détenteurpropriétaire : car le mot de déten¬
teur , ellant conioind en, cell endroit auec celuy de proprié¬
taire , ell dit à ladillindion de fimple détenteur, & lignifie
celuy qui proprio nomme_ detinet, ou qui non tantum detinet, Jed
etiam plene poflidet. Bien ell vray que pour les arréragés ef-
cheus auparauant l'acquifition , il s'en peut légitimement
exempter par le deguerpilfement, comme il fera tantoft
dit, fi ce n'ell qu'il eull acquis l'heritage à la charge de la ren¬
te: car alors il y a prefque pareille difficulté, qu'au preneur,
fçauoir s'il ell tenu de continuer la rente après qu'il a re-
uendu l'heritage à vn autre : ce qui fera auffi traidé en fon
lieu.
11 Mais la difficulté qu'il faut à prefent vuider, ell pour le
regard du fimple détenteur, qui ell le fermier ou locataire,
fçauoir s'il ell tenu de celle adion , foit par noltreCoultu-
me en l'entendant difioindement, foit aux autres Coullu-
mes, qui ne décident point celle qucllion. Car celles qui
l'ont çfecidee portent par exprès, que le fimple détenteur de
l'heritage ell tenu perfonnellement de payer, la rente, com¬
me la coultumc de Mante art. 60. celle de Bourgçs ait.55.
ioind auec le 35. & quelques autres : mefines lacouftumede
Dreux,ainfi qu'elle ell entendue & pradiquee vulgairement
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furieJicii palTe bien plus outre : Car on tient qu'elle donne
exécution parée contre le fimple détenteur pour les arréra¬
gés de la rente foncière.
12 Etàlaveritél'opinion plus commune des anciens inter¬
prètes du droiéf a efté, que le fermier eft tenu de payer Se
acquiterles charges foncières pendant les années de fon
bail; Accurfeayanteftél'autheur de celle opinion fur la loy
ï. G. De ann. drtribnt.opn fe fonde fur le texte de celleloy tantdefois recitéy^mMO'S, Mj'cluere debet,qui pàJ[eJftoncs tenet & fru-
ciuipercipït. Il fe fonde aulli fur laloy Litibw. §.kec âe reâitibu*.
De agtic.&Jènfit. hb. ir. Cod.Jîcoloaimorefolitopenfionespublicasde-
penderint ,ipji maneantmpriftim confuetudine. Bref il fe fonde en-
cores fur laloy fine&.L.TitimX) .Tde admimftrat. tut. où l'on
dcmandefî vn curateurpeut coucher en fon compte les cens
& redeuances foncières des héritages quiauoient ellé baillez
à ferme, cum curâtor effet inea ciuiiatejn qua vjîtatum eratipjos do¬minosprudïor'um^mn conduttotes, onera annonarum & contributionum
tempouhumfufttnere : 'JModefimm refpondi, là demum curâtorem
adultœ reputarepoffe, quod ipjâ} fi rem Juam admmfiraïct , erogarecompelleretur.
13 De fait prefque tous ces vieils interprètes fe font telle¬
ment lailfe-z emporter à celle opinion d'Accu tfe, qu'ils ont
tenu, que mefmes le fermier ne pouuoit déduire ny precon-
ter à fon maillre fur leprix de la ferme, les arréragés des char¬
ges foncières efcheuz pendant fon bail Se par luy payez. En
quo-y toutesfois quelques vns plus retenus ont fait vne diftin-
étion des charges ordinaires, comme des cens & telles autres
redeuances accoullumées en la prouince, & des charges ex¬traordinaires : difant que pour le regard des charges ordinai¬
res le fermier eftoit tenu les payer & en acquitter le proprié¬taire pendant les années de fô'n bail ; mais des extraordinai¬
res qu'il enpouuoit bien ellre conuenu par celuy à qui elleseftoient deuës, mais qu'il en auoit recours Se répétition con¬
tre fon niaiillre-& bâilleur. •

14 Nonobflant tout celaîa vérité ell, que le fimple déten¬
teur nell aucunement tenu de cefteaélionperfonnelle, non
plus qu'il neeft tenu de la pure perfonnelle ex comraffu vel qua*>
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^/f-ny pareillement des réelles,comme de la vendication ou
action hypothécaire jnïjî ad hoc, vtdominum nomtnet iniudicio.
L z. C.vbiinremaïïio. Aulïï qu'il eft vray de dire que le fermier
ne iouït pas, ains occupe feulement l'heritage ( ce qu'Accur-
fe mefme appelle afw/iampojfefionem ) &n'en perçoit pas aufïî
les fruits, c'eft à dire qu'il ne les applique pas à fon lucre &
profit : car outre la peine qu'il prend à culriuer l'heritage, il en
paye le loyer & fermage au propriétaire ; & en ce faifant il
acheté bien fouuentles fruits, qu'il recueille, plus cher qu'au
marché. C'eft donclemaiftre & propriétaire qui iouït en ef-
fe<ft de l'heritage, & qui en perçoit les fruits & le profit: c'eft
ce qui eft dit en la loy Jpuia.D.Vevfofr.Jpuilocatfundumflonmi-
•nmfrui intelligituï, quam qui peyfè vtitur. Merces enim reuerafmcîttt
ejlrei. L Videamm. De vfi. L Si nauis.D. De rei vendic.
15 Et de fait la loy i.C.deannom, nepeutpas eftre entendue
de fimple détenteur, mais du détenteur propriétaire :car elle
parle de celuy quia eu vn héritage par fucceffion, & décidé
qu'il doit payerles fimples debtes pour telle part &: portion
qu'il eft héritier, mais qu'il doitacquitterles charges fonciè¬
res pour telle part qu'il eft détenteur de l'heritage : ce qui ne
peuteonuenirau fimple fermier. Et quant aux deux autres
loix alléguées par la gt. elles fuppofent vne couftume &vfa-'
geobferué en vne prouince & région, ne refoudent rien
pour le droiéb commun.
16 Or eft-il qu'en celle queftion de fçauoir à qui c'eft de
paycrles charges foncières, il faut principalement auoir ©f-'
gard à l'obferuance & vfage du lieu : pource que fi les fer¬
miers ont accouftumé en la prouince de payer les chargesdes héritages, on prefume quele propriétaire fe fiant à cefte
obferuance leur baille la ferme à meilleur marché, & partant'il eft raifonnable, ou que le fermier paye-ces charges, on
qu'ilconfente la refolution du bail. Jpudemm(ûntmoris & con-

fuetudin'tijnejjè videntur inhonx fidei ivdici/s,L jpuodfitnôlit.§',qiùa;
afïdua. D. De.idiUt. cdiïïo. qui eft vne exceptionnotablè.
37 II y enaencores vne autre ,:^ fçauoir que quand'en l'a-
cenfement ou bail trente^ il eft porté nommément, que lebailleur pourra prendre & perceuoit par chacun an fa rede-
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lia DE L'ACTION
uance'par les mains du fermier, alors en vertu de cefte claufe
il a,contre tous les fermiers en quelque temps que ce foit, fa-
dion vtile locatif comme fi elle luy auoit efté cedée par le
propriétaire; ce quia efté touché au premier iiure: l.Cumcon-
uemt. D. Ydeçignoïtbtes. Cum conuenil^ vt isqui ad refettioritm œâifi-
cioîitm credidit, depenjtonibus turcpignoris ipfe créditum recipiat, etiam
utilesaStionesaducrfusinquilinos accipief.mzis file bail du fermier
eftoitfaid expreifémentàlacharge de payer la rente fonciè¬
re, pourtantparlarigueurdudroiélRomainlefeigneurde là
rente n'auroit ny adion ny exécution parée contre le fer¬
mier, fans ceffion du propriétaire. Car encores queftipulatio
alterifacia valeat,quando intereficites quijîipulatùs cfi. §. aitcri. Injfit.de inutil, ftipulatio. toutesfois l'adion qui prouient de cefte'
ftipulation, refide felô le droid en la perfonne du ftipulateur,
SrnepafiTepointenceluy au profit de qui eft faite la ftipula¬tion , fans ceffion expreife ou tacite, L Cum res. C.de donatto.
Vray eft que cefte fubtilité ne feroit pas gardée en France,
principalement quand on ne procederoit que par voye d'a-
dion, comme il fera dit cy après. Somme que ceflans ces
deux exceptions ,il.eft certain en la thefe, que le fimple fer¬
mier ou locateur n'eft tenu de cefte adion perfonnelle.
18 Doncques pour le regard des couftumes, où il eft expref-fément porté, que le fimple détenteur eft tenu perfonnelle-
mentdes charges, il les faut reftraindre & limiter le plus queIon pourra, comme exorbitantes & contraires au droid com.
mun : &croy qu'il y faut apporter deux modifications. L'vne
que le fermier eft bien tenu de payer les charges enuers & à
l'égard de celuy à qui elles font deuës,mais n'eft tenu d'aquit-terfon bailleur pour raifon d'icelles : au contraire s'il eft: con-

traintparlefeigneurdelarentedeies payer, il aura fon re¬
cours contre fonbailleur; fi la commune obferuancedu paisn'eftau contraire.
iQ L'autre modification eft, que mefmes à l'égard du fei-
gneur delà rente foncière, le fermier n'eft pas tenu de payer
entierementitous lesarreragesd'icelle: mais en eft tenu tant

feulementiufques à la concurrence de ce qui refte deu par
îuy des loyers & fermages, lors delà demande ^interpella-
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MIXTE, L IV. II. u3tionquiluy eft faite de payer les charges qu'il pouuoit iufte-
ment ignorer: & pour le regard de celles dont il auoit co-
gnoiftance,ou pouuoit auoir, comme des charges ordinaires,il n'en eft encores tenu plus outte que peuuent monter les
loyers entiers depuis fa détention. De fait, il femble que lacouftume de Berry chap. 8.art. 3 j.reuiéne à cefte diftinétion:
autrement quelle apparence y auroit-il qu'vnpauure fermierdebonnefoy fuft tenu,après auoirpayé fon maiftre, de payerencores les rentes qu'il auroit ignorées, ou qu'il fuft tenu decelles qu'il auroit fceuës, outre ce qu'il rend des terres?
10 Mais horsces couftumes on ne peur, de droiét communvlité en toute laFrance,agir contrele fermier pour les ren-tes'foncieres derheritage,non plus que pourles conftituées,finon en faififtant l'heritage, & le faifant rendre adjudicatai¬
re eniufticefuiuant fon bail, ou bien en faifant arreft entrefesmains des loyers qu'il peut deuoir à fon bailleur.
21 Et quant à la couftume de Dreux, c'eft vne faulfe prati¬que & vn mauuais ftyle qui s'y eft authorifé, de permettre queIon exécuté le fimple détenteur en fes biens pour les arréra¬
ges de la rente foncière. Aulfi l'art. 213. fur lequel on fondecefte obferuance, parle exprelfément du détenteur proprié¬taire, non du fimple détenteur : voicy fes mots, Si vn héritage(fi baillé â rente à toufiours-mais , ou a recoujje, & l'obligé meurt,ou le bai/le à vn autre ^foitàla charge de la rente, ou non, le créancier

pourraprocéder \>ar voye à'éxecution fur le détenteur dudit héritagebonluy fimble- Il parle donc de l'acquereur du preneur, & parainfipropriétaire, &non du fimple fermier ou locataire del'heritage. Et eft cefte couftume afl'ez particulière, & irregu-lieredefoy ,de permettre que le tiers détenteur, qui n'eftobligé ni condâné à la rente,foit de prim-fault exécuté en fesbiens pourraifon d'icelle, fans encore la tirer plus outre quefes termes ne permettent.Car ie ne fçache aucune au tre cou¬ftume en Ftance, qui donne exécution parée fur les biens dutiers détenteur, pourles arréragés de la rente, iufques à cequ'il ait palTé tiltre nouueî. Bien eft vray que l'ordonnancedel'ani5(53.permetdefaifirrhentage,maisnon de faifir lesautres biens du détenteur.
P
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ii4 DE L'ACTION
22 Orilfauthardimentnoter, que cefte refolution, quels
fimpledétenteur n'eft tenu de payer les charges foncières,
n'a point de lieu pour le regard des difrnes : car indiftinde-
ment c'eft au fermier à les payer, fans s'arrefter à la diftin-
ction du chap.Tua nob#. ext. dedecimis. foit que le fermier tien¬
ne les terres à bled ou à argent, fi ce n'eft en bail à moitié, ou
location partiaire, en laquelle ilfaut ou que les difrnes foyent
prifées xe curmlofruffuum auanr le partage des fruits, ou qu'el¬
les foyent payées en commun par le maiftre & le colon
pour telle part & portion que chacun prend aux fruids. Et
c'eft en ce cas qu'on peut pratiquer le chap. Anobis. eod. tit. où
il eft: dit, que â danttbm & a recipitntibmpojfefiiones adfirmum,
decimpfuntfoluendœ : que les canoniftes & les beneficiers ont
prisàleur aduantage,entendansqu'il falloit en tous baux à
ferme que le fermier & le propriétaire payaflent tous deux la
difme.
23 Encores faut-il noter que le fermier n'a aucun recours
contre fon maiftre, & ne luy peut rabbatre fur fon fermage les
payemens des difrnes, côme il feroit des autres charges fon¬
cières, qu'il auroit payées : & ce pour deux raifons.

L'vne que les difrnes fepayent pour l'adminiftration des
fainds Sacrements; ce qui regarde la perfonne du fermier,
quidemourantfur les lieux reçoit de fon Curé la nourritu¬
re fpirituelle t & c'eft la raifon du chap. Cum (int. au mefme tit.
où il eft décidé,qu'encores que les propriétaires ayent vn
priuilege perfonnel de ne point payer de difrnes, fi eft-ce que
s'ils baiftentleurs terres à ferme àperfônes non priuilegiées,
les fermiers ne laifferont de payer difrnes en certains casT
L'autre raifon eft, que Les difrnes fe prennent fur le champ-,
& exipfimprœdij fruêibiu, irnofunt quota parsfrucîuum : de ma¬
niéré que Decitn.e fmcïuum fforum cuiufque anni, non proprieta-
tii atque adeo vfmfrucimfundi onerafunt. Raifon qui a lieu pa¬
reillement au Champart,Terrage,Agriere,Boifielage,Com-
plant, Terceau,& telles autres rentes non liquides, quife
règlent félon la quantité des fruits de chacune année. Vray
eft que fi ces charges eftoyent extraordinaires, telles que le
fermier les euft iuftementignorées 3il auroit recours contre
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MIXTE, L I V. II. njfon bailleur pour raifon d'icelles; pource qu'il n'eft pas rai-fonnable qu'il foit chargé de plus qu'il ne s'eft fubmis, & no¬tamment de ce qu'il a peu iuftement ignorer.
24 Voylace quife peut dire des fimples fermiers, ou loca¬taires : cariln'y anulledoubtequelepreneuràviesou à lon¬
gues années, îemphytheote, le preneur à rente foncière, Separeillement l'vfufruidier, comme la douairière, ne foyenttenus de cefte aélion : pource que tous ceux-là nè font pasfimples détenteurs,mais détenteurs propriétaires. Autant endoibt eftrc dit de celuy qui pofiede l'heritage, dont il n'eft:point feigncur,yf//ffit poffejforbomfdeifttemaUfidti, c'cft tout-
vn, il faut qu'il paye les charges, puis qu'il cueille les fruits : &:ainfi ces mors de détenteurpropriétaire, doiuent eftre entendus,pro eo quiproprio nomine detinet, nonpro eo qui reuera dominut ef.25 Dont s'enfuit que ceux qui pendât la guerre ont iouy deshéritages d'autruy, doiuent payer les charges d'iceux, pourles années de leur iouïftance. Et encores que les feigneurs& propriétaires eftans rentrez en la poffelïîon d'iceux,foyenttenus hypothécairement enuers celuy à qui font deuës lescharges, mefme pour le temps qu'ils ne iouïfibntdeleurshe-ritages, fi eft-ce qu'ils doiuent auoir recours &aétion pour ceregard contre ceux qui ont iouy de leur bien : 6e ce,nonob-ftant les ediéls d'Amniftiej quia funcliones funtonera fruffuum,dr'efruffibMjoluendxfont: & partant ce n'eft point vne recher¬che comme de chofe mal prife pendant la gudrre, ains c'efi:vne demande de chofe deuë. Mais quand le feigneur recou-ure fon héritage du poflefteur auec reftitution de fruits,alorsfins doubte il eft tenu perfonnellement des années efcheuëslors qu'il en eftoit fpolié ; quia qui acîionem habet^rem ipfambabc-re videtur. I. Jfuiaiïionem. D. De reg. iuris. Et ainfi le dilcourt duMoulin, fur l'art. 62. delà Couftume.

Pij
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ri 6 DE L'ACTION

QVE LE PROPRIETAIRE PENDANT
la faiiîe del'héritage ell tenu de celle a£tion > com¬
me aufli l'heritier par benefice d'inuentaire : & que
mefmesceft héritier eft tenu perfonnellement ftir
fes propres biens desdebtesdu defunél, contre l'v-
fage commun.

SOMMAIRE TROIS! ES ME.

i i^Aucuns détenteurs non

tenus de cefle aûîion.
z Que le commijfaire eflabli

ala.chofefaifie n'en eft te¬
nu.

3 Que le propriétaire pen¬
dant lafaifîe en eft tenu.

4 Opinion vulgaire touchât
l'heritierpar benefice d'in-
uçntaire-,

j>6 S'il doit eftre comparé au.
curateuraux biens vacas.

7 A qui il lefaut comparer.
8 ffornent il eft tenu des ren -

tes j tantfoncieres que con¬
flituées} entant que déten¬
teur.

3 Qu'entant qu'héritier„ il
eft tenu perfonnellement,
y furfes biens des debtes.

îG Propriété de ceft héritier^

ii

U

*3

f4

IJ
16

17

18

y pourquoy il a efté in-
uentê.

Que le benefice d'inuentai¬
re n induit pas feparution
de patrimoine.
Que lesfeparatiosde biens
recogneuës en droill ne
conuiennent a ceft héritier..
Tourquoy iln'y apoint de
confufton d'aélions.
^A'bfurdite^ qui refultent
de l'opinion vulgaire.
De lafoy des François.
Que l'opinion vulgaire eft
contre la loy y l'intention?
de Iuftinian.
Qu'il ny a point deux-
efteces d'héritiers. _

Que ceft héritierdoit eftre'
comparé a ceux qui font
tenus de droict in qua.m
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MIXTE,
tum facere poGfunt,

19 Qifancïènement en Fran¬
ce cefl héritier efioit tenu
personnellement 3 & enfes
biens.

io La femme qui afaiél in-

L I V. 11. nf
z I Exhortation k recevoir ce-

fie opinion,
ii Qfelle doit eflre pratiquée

aux charges vniuerjelles.
2,3 înconuenientfuruenant de

cefle opinion.
uentaire de lacommunau- j 24 Kemede & expédient no¬
té3 efl néanmoins tenue en table pour les abfurditef^

fes biens. du bénéfice d'inuentatre.
CHAPITRE III.

T afin de n'obmettre aucun des détenteurs,il
^ eft certain que ny le tuteur, ny le curateur aux

biens vacans, & autres femblables ?ne font
pas tenus de ceftc aftion en leurs propres Se
priuez noms, quia licetpofîideant, tametiproprio

nomme nonpoftdent; mais feulementils en font tenus enleurs
qualitez, & iufques à la concurrence de ce qu'ils ont par de-
uers eux. '

2 Autant en peut-on dire du Commiffairc eftabliàlachofe
faifie : car bien que par le droiéton puiiïelauftenir qu'il eft
vray pofièlfeur de l'héritage, l. Licet. D. âepofiii. fi eft-ce qu'il-
n'eft pas pourtant détenteurpropriétaire, pource qu'il le pof-
fiede au nom d'autruy, foit du propriétaire faifi, foi t du faifif-
fant,foit au nom du Roy & de Iuftice. Auffi il eft vray de dire,
qu'il n'en perçoit pas les fruiéts, c'eft à dire, qu'il ne les appli¬
que pas à fon profit, ains en eft comptable à iuftice: & par¬
tant le feigneur de la rente foncière n'a autre moyen de fe
pouruoir contre luy ,finon de luy faire rendre compte des
fruiéts, après aut>ir forméoppo'fîtionàlafaifie: cequefeulil
peut faire pendant les criées (pourueu qu'il n'apparoiife point-
de precedens créanciers hypothécaires ) & non les autres
créanciers oppofans, foit pour rentes, foitpour debtes à vne
fois payer, commeil eft notablement décidé enlacouftume
-ds. jberry,chap. 9. art.7 6,

3? iij;
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nS DE L'ACTION
3 Mais la difficulté eft grande pour le regard du propriet-ai-
re ; fçauoir fi pendant la faifie il eft tenu de cefteadion,atten~
du queftantdepoiTedé actuellement, il n'eftplus détenteur:
& neantmoins il n'eft pas raifonnable que toutesfois &C
quantes que l'héritage eft faifi, lefeigneur de la rente fonciè¬
re demeure fansadion. On p.ourroit diftinguer fi la faifie eft
faide pour les debtes du propriétaire j & dire qu'en ce cas ilferoit réputé détenteur, nonobftant la faille, pource qu'eneffcd il perçoit les fruids 3 puis qu'ils font appliqu ez à fa ibe-
ration, <§r au payement de fes dcbtes. Aulfi laloy dit, £>uipi'gnoris catjfcifundUcreditori tradtdit, intclligiturpofiidere.l. Jpuipigeo¬
ns. D. de acq.pojf. mais quand la faifie eft faide pour les hypo¬théqués precedentes fon acquifition, le propriétaire quilansfon fàideftéuincé, ou pour le moins depoftedé de l'heritage,fembie n'eftre plus tenu d'en continuer la rente pendant lafaifîe : & toutesfois i'eftime,fanspreiudicede meilleuraduis,
qu'indiftindemeqt le propriétaire pendant la faifie peut eftre
conuenu decefteadion,infquesàçequ'il ait deguerpy,cn-
cores mefines que l'heritage foit faifi pour les debtcs de fon
autheur:pource que toufiours pendant la faifie il demeure
non feulement propriétaire de l'heritage, mais mefmes en
retient quelque maniéré de pofteffiqn, par le moyen de la¬quelle il peut prefcrire, &: eft excuféen droid delafatisda-
tion J9rti pigucris. D. de acq.pojjèjf. & l. Sctenduw.%. creditor.
JpuiJatifd. cog. auffi qu'il en a la iouïffance , entant que lésfruids font employez àl'acquit de fes debtes. Autrementles
rentiers feraient tous lesiours eludez,en fuppofantquelquefaifie fur l'heritage. Et fur ce poind, il faut noter en paftanr,qu'en deguerpiftant il ne ferapas tenu de payer les arréragésdelà rente,efch eus depuis que l'heritage a efté faifi pour deb¬
tes precedentes fon acquifition, & dontil n'eftoit tenu de fon
chef5 ores mefmes qu'il fuft acquéreur à la charge de la rente,
pource que les arrérages ne font deubs qu'en confequcncede la perception des fruids : orcft-il qu'il ne les a point per-
ceus pendant la faifie. Autre chofe feroit, fi la faifie eftoit
faide pour fes propres debtes: car en ce cas c'eftvne grandequeftion, s'il feroit reçeu à déguerpir auparauantqued'auoir
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MIXTE, LIV. ï ï. ït<?
obtenu main-leuée de fon héritage ; qui fera plus opportuné¬
ment expliquée au quatriefme liure, auec autres qui efchéencfur ce mefme propos.
4 Mais ie ne puis obmettre la queftion, fi l'heritier par bé¬néfice d'inuentaire eft tenu de cefte aétion : car le vulgairetient indiftinétement qu'il ne peut eftre tenu des debtesdu
defund, qu'en fa qualité ; & que pour icelles on ne fe peut ad-drefler contre fes propres biens. Pours'en refoudre, il faut
remarquer que l'heritier par benefice d'inuentaire peut eftretenu en deux façons des debtes & charges de l'hérédité ; àfçauoir comme héritier ,d'aétion pure perfonnelle, defeen-dant de l'obligation dudefunCtjôc encores comme bien te¬
nant, d'aétion mixte, ou eferite in rem^ pour les rentes fon¬cières 5 & d'aétion hypothécaire, pour les fimpleshypothé¬
qués. De celles- cy ie parleray premièrement, car ç'eft le vrayfubjeét de ce difeours.
j Or il eft certain que^out détenteur & propriétaire, quelqu'il foit, eft tenu de ces actions mixte & hypothécaire,& dedroiétciuil, &c parnoftre vfageic'eftpourquoy il faut efclair-cir fi ceft héritier eft vrayement détenteur & proprietaire^car
on peut dire qu'il n'eft non plus propriétaire qu'vn commif-faire eftabli à la chofe faifie, ou vn curateur aux biens va-
cansj pource qu'il eft comptable des meubles &frui6tsdes
immeubles de la fucceffion aux créanciers, tout ainfî qu'eux;& partantil ne les applique pas àfon profit: auffi l'article 344.de noftre couftume, le conioint auec le curateur aux biens
vacans; & luy preferit mefme forme pour vendre les biensde l'hérédité.
6 Ce neantmoins la vérité eft, que l'heritier par beneficed'inuentaire eftvray feigneur,proprietaire& poflefiéurdesbiens de la fucceffion : car on ne peut dire qu'ils foient à au¬tre qu'à luy, ny qu'autre en foit polTefïéur; & neantmoins lafucceffion n'eft point vacante, quand il y a vn héritier parbenefice d'inuentaire: auffi peut-il vendreles biens, & mef-
mes confifquer, comme il fera dit au quatriefme liure.Er par¬tantil différé entièrement du commiffaire,& du curateurauxbiens vacans, qui n'ont que le fimplc régime & gouuerneméc

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



i2o DE L'ACTION
des biens s 6c encores queTherîtierp^rbénéficed'inuentaire
foit comptable, fi eft-ce quelereliqua du compte (au moins
ce qui refte du profit & de bon eu la fueceffion après les deb-
tes acquittées) luy appartient.
7 C'eft donc tout ainfi querheritierfimplequifait compte
auec les légataires pour la detraélion de laquarte Falcidie,ou
comme le pere qui fait compte du pécule de fon fils de famil¬
le auecfes créanciers, pour fçauoirs'ily a dequoy payer fesdebtes: aufquels cas on ne peutnierquelheritierfimplenefôit vrayfeigneur de la fueceffion, ôcqueleperenefoitabfo-luëment propriétaire 6c poffeffieur du pécule de fon fils.
8 C'eftpourquoyie nefais nulledoute quel'heritierbene-ficiairenedoiue eftre condamné en fon propre ôc priué nom,
tout ainfi qu'vn autre détenteur propriétaire à continuer la
rente foncieré, tant qu'il demeurera détenteur, & contraint
d'en payer les atrerages,à fçauoir ceux defon tempsfurfes
propres biens, ôc ceux duprecedent parfaifie del'heritagechargé, 6c encores des autres biens de l'hérédité.Ce qui doit
pareillement auoir lieu pour les rentes conftituées en la cou-
jftume de Paris, puis qu'en iceile ces rentes font réputéescharges des héritages ; & que l'adion perfonnelle y eft attri¬buée tout ainfi qu'aux foncières. Et quant aux autres couftu-
mes, i'eftime pour le moins que l'heritier bénéficiaire doit
eftre condamné, 6c puis contraintpar faifie des biens de l'hé¬
rédité à paffier titre nouuel des rentes conftituées : 6c ce non
Amplement en qualité d'heritier par benefîce d'inuentaire,mais encores en qualité dedetenteur 6c propriétaire des hé¬
ritages de la fueceffion 5 & comme tel s'obliger perionnelle-
ment, 5c en fon nom, ainfi que les autres détenteurs font te¬
nus, au payement 6c continuation des rentes.Et ce faiét,il n'ya nulle doute, que pour les arréragés d'icelles il ne puiffe eftre
par après exécuté en fes biens..
ç Mais ie prétends paffier plus ou tre ; 6c puis maintenir au ec
raifon quel'heritier par benefîce d'inuentaire, eft tenu per-fonnellement de payer les debtes 5c rentes conftituées de la
fueceffion, 6c qu'il y peut eftre contraint, tout ainfi qu'vn au¬tre héritier ôc bien tenant j horfmis feulement qu'il a ce pri-

uilege
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MIXTE, LIV. II. i2i
uiîege den'eftre tenu outre la valeur des biens de l'hérédité:&: encores que notoirement le contraire fe pratique en laplufpart des Prouinces de France, ie puis dire que c'eftparerreur, s'il m'efl: permis de le difputer par raifo», &delaifferarriéré toute opinion préiugée.
io Car il eft certain que l'heritier par benefice d'inuentaireeft héritier, &r reprefentela perfonnedu defunél auflî bien
que l'heritier fimple: & que partant les obligations du de-funét paffent auflî bien en fa perfonne, &quefes biens luyfont auflî abfoluëment acquis comme à l'autre: mefmes,quiyvoudra prendre garde de prés, trouuera qu'il y a auflîbienconfufion du patrimoine du defunét auec le lien, comme àl'égard de l'heritier fimple : Car Iuftinian qui a introduit lebenefice d'inuentaire en laloy derniere, Deiureàelihcr. n'a rienqui foitinnoué en ceft héritier pour la tranflation de feigneu-rie,la reprefentation du defunét, la tranflation des obliga¬tions , la confufion des patrimoines, qui font qualitez efièn-tielles en toute efpece d'heritier : ( HAres en'tm hems eft & domi¬nas rertim hxreâitariartim, drpro hœrede gerere eftpro dominogenre.)mais feulement a ordonné que l'heritier qui auroitfaiéî in-uentaire,ne feroit tenu des debtes du defunél, finon iufquesàlavaleur & concurrence des biens de Iafucceflion:pour-uoyant par ce moyen & à la feureté de l'heritier, à ce qu'il nefuft ruiné pour auoir ignoramment & legerement acceptévnefucceftiononereufe;&àl'honneur dudefunél,àcequepour doute de s'embarafler en fes debtes, on nemiftlacleffur fa folfe^ & quant-&-quant encores au bien des créan¬ciers, à ce que mefmes en vne fuccefîîon hazardeufe, il fetrouuaft vn héritier qui entreprift de mefnager le bien, com¬me pour foy-mefme.

ii Toutesfois nos pràéficiens,foubspretextedecela,fontallez renuerfer toute fœconomie du droiét, & toutes les dis¬positions concernantes les héritiers & la façon de les pour-fuiure pour les debtes du defunét ; s'imaginans , puis quel'heritier par benefice d'inuentaire n'eftoittenu queiufques àlavaleur des biens de l'hérédité, qu'il n'y auoit aucune con¬fufion des biens, du defunét auec les fiens'j mefme$ qu'il
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122 DE L'ACTION
n'eneftoitpas faiét abfolument feigneur,ains qu'il en eftoitfeulement comme fimpie gardien & adminiftrateur, tout
ainfi prefque qu'vn curateur aux biens vacants. Mais ie
voudrois qu'ils me monftraffent fur quel paffage & autho-rité de drohft ils fondent cefte feparation de patrimoine j
attendu que Iuftinian, qui feul a introduit & eftably le bé¬
néfice d'inuentaire, ne luy attribue nullement cefte pro¬
priété.
12. Car c'eft tout autre chofe de la feparation de biens,
qui fe fouloit impetrer félon le droiét par les créanciers de
l'hérédité, lors qu'elle eftoit deuoluë à vn héritier quieftoit par trop obéré, craignans que Tes propres créan¬
ciers ne leur oftaffentle moyen d'eftre payez 5 dont il eft
traifté au tit. De Jeparatïombus banorum. Pareillement c'eft
chofe toute différente que la feparation de biens qu'obte-
noitl'heritierneceffaire,quin'auoitpointattouchéles biens
de la fucceffion, lequel en ce faifant n'eftoit point tenu des
debtesd'icelleenfes biens, qu'il acqueroit par après, /. i.§.
vlt.eod. tit. D. De fepar.bon. Mais cela nereuient pas à noftre
héritier par benefîce d'inuentaire : car ceft héritier necef¬
faire ( qui eftoit vnefclaue, lequel par ce moyen gaignoitla
liberté) ne feruoit que pour accommoder fon nom à la ven¬
te des biens, afin qu'elle ne portaft infamie au defunét eftant
faite fous fon nom. Et pour recompenfe de ce qu'il rece-
uoitfurfoy cefteinfamie, &auflî en confideratioa qu'il eftoitneceffité d'eftre héritier, il auoit double priuilege; l'vn qu'ileftoit fait libre, fautre que fuppofé qu'il s'abftinft de tou¬
cher aux biens héréditaires,lesbiens qu'il acqueroit par après
ne pouuoient eftre vendus pouf les debtes de l'hérédité,
comme Théophile explique tresbienaux Inftitut. tit. De hx-
reà. (jualit. &differentU.
13 Aufti ne faut-il pas fonder cefte feparation de patrimoi¬
ne, fur ce qu'il n'y a point de confufion d'aélions &c debtes
deuës par le defunét à l'heritier bénéficiaire. Car cela fe fait
àfinde pouuoirfairele conte & la ventilation des biens dp
l'hérédité, ponr fçauoir s'ilyadequoy payer les debtes, &afin que l'heritier foit gardé indemne,, comme c'eft l'intcn-
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tion delaloy :ainfî qu'au droi<ft,«ztributoria actione, on veok
qu'il n'y a pointde confufîon des debtes, quele pécule duferfdoitau maiftre j &toutesfois après la mort du ferf, ou fi
lemaiftreluyoftelepecule,onnedoutepoint que les biens
du peculene demeurent confus auec les autres biens du
maiftre. Voyla donc comme cefte prétendue feparation de
patrimoine de fhéritier par benefice d'inuentaire, nefe peutfonder en droiét.
zq Toutesfois en France par cefte fantafque imaginationde feparation du patrimoine en l'heritier par benefice d'in¬
uentaire, onlefaitdeuenir chauue-fouris, comme Ion dit:
car on fait qu'il n'eft ny héritier, c'eft à dire feigneur de
l'hérédité,ny curateur aux biens vacants, pource qu'il ap¬plique les biens àfon profit après les debtes payées ; ce que
ne fait pas le curateur aux biens vacans. Mais cependant les
pauures créanciers. Se principalemét les rentiers, fe trouuent
acculez après la mort de leur debteur : carne trouuantqu'vnhéritier par benefice d'inuentaire, Se n'ayant perfonne fur
qui ils puiffent affeoir exécution, ils font remis à plaider
pour chacun terme d'arréragés, Se attendre le compte de l'in-
uentaire, ou le décret des immeubles de la fucceftion.Et c'eft:
pourquoyilnefaut pas s'esbahir, fi on ne voit plus mainte¬
nant d'autres héritiers que par benefice d'inuentaire, mefi-
mesaux plus nobles frichesmaifons, voireentreles Prin¬
ces : & fî on eftime niais Se mal confeillez,ceux quife portenthéritiers purs Se fîmples, ores que fans doute la fucceffion
foit opulente. Car pour cent fols que couftent des lettres
de benefice d'inuentaire, on gaigne pour le moins cefte com¬
modité qu'on ne peut eftre exécuté en fes biens pourlesdebtes delafucceffion j demode qu'on fait bonne chere des
biens de lafucceffion : fans auoirfoucy d'en payerles debtesj
attendantquelespauures créanciers courent après l'efteuf,
&facentdecreterles héritages, que ceft héritier fe fait ad-
iugeràvil prix à la mode des banqueroutiers: ou bien il gai—
gnece poinél,quelespauures créanciers eftanslas depour-
fuyurevn décret,parmy les longueurs qu'on y fçait appor¬
ter, conapofenî auec l'heritier, Se quittent vne partie pouf
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auoir l'autre. Voila comme le beneficed'inuentaire, ainfique
nous le pratiquons, ne fert qu'à ennuyer, confommer & rui¬
ner les pauures créanciers,aux defpens & du falut Se deihon-
neur des défunts debteurs, Se encores du violement de la
foy des contrats.Mais l'heritier qui iouït des biens,ne fe fou-
ci e pas que l'ame du défunt patiffe pour fes debtes : Se main¬
tenant l'accoultumance a fait qu'aux plus honorables famil¬
les on ne rient plus à deshonneur de fe porter héritier foubs
beneficed'inuentaire: & quant à la foy des contrats,lesru-
fes Se fubtilitez de pratique nous ont tellement endurcis,
que nous faifons auiourd'huy confcience de payer, tant que
nouspouuons fuir & plaider.
15 le ne me puis tenir d'exclamer en ceft endroit, Heu vbb

prifcafides\ 011. eft celle foy de nos anceftres jadis admirée Se
recommandée par les nations eftrangeres ? celle foy qui nous
a acquis ce beau nom de Francs Se François: foy, dis-je,quieftoit telle, qu'ils fe prefloient de l'argent pour rendre aprèsleur mort; ainfi que Fat. Max.hb. t. cap. 1. nous apprend : veu
qu'auiourd'huy le debteureftant mort, il faut faire eftat, ou
de quitter fa debte, ou plaider éternellement contre vn héri¬
tier par benefîce d'inuentaire; Se ce par le moyen de celle ini¬
que pratique Se trompeafe chicanerie.
16 Mais lebonlultiniannépenfaiamaisàcedefordre;au(ïî
n'a-il point entendu exempter l'heritier qui auoit fait inuen-
taire, de fubirles obligationsdu défunt, & de reprefenterfa
perfonne : en effet il n'a pas entendu faire au lieu d'vn héri¬
tier vn curateur aux biens vacans./« rem fuam^ qui prill le pro¬fit de la fuccefïion, fans encourir, iene dirày pas le dommage,,mais mefme vne fimple incômodité d'ellre pris en fes biens,,
iufques à la concurrence de ce que vaut l'hérédité : au con¬
traire voicy les mots deluflinian : In tantum creâitonbus bxre*
àitarijs teneatur, quantum res adeum deuolttu valeant. î l dit que resh.tréditâtà ad eum deuolmmtur, Se partant il y a confufion de pa¬trimoine il dit aufïi que creditoriBm hœreditartjs tenetar quantum'
res illjt. valeant -ergo actioneperfinah, Texecution de laquelle f&fait fur tous Se chacunsles biens»
17 AufE à le bien entendre, il n'apasfait deux efpeces di%
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ferentes d'héritiers, l'vne de ceux qui ont fai<ft inuentaire,l'autre de ceux, qui n'en ont point fai& 3 ains feulement a don¬
né ce priuileg&à tous héritiers,qu'ayant fai <51: inuentaire ils n e
feroient tenus des debtes que iufques à la concurrence de
îinuentaire.Maisceont efté les mterpretesrfuidoffrin.edrfa-cilttatis gfatia^ ont diftingué,comme par vne différence fpeci-fique, l'heritier fimple d'auec l'heritier bénéficiaire: combien
que la confe&iondel'inuentaireneconftituëpasvneefpecedifférente d'heritier, mais c'eftvne condition fans laquellel'heritier eft tenu folidairement des debtes 3 & moyennantlaquelle aufîi il n'eft tenu, mfi qmtenm eji in pecuBo hmditatiix
toutainfiquenoftrecouftume, ayant efgalé la femme com-
munequiafaict inuentaire, à l'heritier foubs bénéfice d'in-
uentaire,n'a pas pourtant eftabli deux efpeces de femmes
communes, l'vne de celles qui ont fai&inuentaire, l'autre decelles qui n'en ont point fait.

Et pour monftrer que le benefîce d'inuentaire neconfti-
tuë point diuerfe efpece d'héritiers, c'eft qu'en la Nou. r .Dehjited. & Falcid. où Iuftinian explique & modifie ce priuileged'inuentaire,il eft dit que l'heritier qui n'a point faiét d'inuen¬
taire, en doit eftre puny,comme d'vne faute & malignité.
Hœres, dit-il, qui muentmum non fccit, dabit pœnamJtu maligni-tatù, cùm tranfeenderit leges, ex quibui càute omnia agens ^potemt nï-hildamnifîcm. C'eft donc fon intention, que tous héritiers fa-
cent inuentaire : mais pourtant on ne peut dire, qu'il ait en¬tendu renuerfer toutes les réglés de droiâ: de latranflarion
desaéïionsdu defunâ: aux héritiers 5 & faire que tous héri¬tiers fuffent feulement des curateurs aux biens vacans-.
18 Comme donclepere, îaffocié, le donateur,nelaiftënt
d'eftre condamnez perfonneilement,encores qu'ils ne foient
tenus,nifiquatenm facerepoJJunt-.il fur toutcommele maiftre,,
qui n'eft tenu des debtes de fon efclaue, nijiquatenm cji inpe-culio, ne laiffe d'eftre condamné perfonnellemenr, & con--
traint en tous fes biens: vray eft, que file pécule ne vaut la
fommequiluy eft demandée, ilfepeut oppofer &s'aiderder
l'exception, in quantum per virespecnlijfacerepotefl, comme il fe
eoIlige,du § .PuurcaJnjf.de a^.auffi ie ne fais nulle doute, que

9Jw
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n6 DE L'ACTION
l'heritier par benefîce d'inuentaire ne puifTe en vertu'de là
fentence contre îuy rendue en celte qualité, eltre exécuté en
fes propres biens,faufà luy à s'oppofer,s'il prétend que la ft^c-celfion ne vaille ce qu'on luy demande. Etlorspour décider
celle oppofition, il faudra ventiler &.eftimer tous les biens
delafuccclïion, tant meubles qu'immeubles.; & ce fait, il fera
aifé de fupputer fi ces biens valent pas bien ce que Ion luy de-

- mande, déduit les debtes qu'il a elté d'ailleurs contraint d'ac¬
quitter: Se fi cela fe praéliquoit couramment, on ne verroit
•point de procez, ny chicaneries contre les héritiers par bé¬néfice d'inuentaire; & fi pourtant ils ne receuroient aucun
dommage yCar on ne lailferoit de leur garder leur priuiîege,de n'eltre tenus outre la valeur des biens; qui elt le feul priui¬
îege , qui leur ell attribué de droiét.
19 Et pouf monftrerque les anciens praticiens de France
le gardoientainfi, & qu'ils ne tenoient pas l'heritier par béné¬fice d'inuentaire au rang d'vn curateur aux biens vacans,
comme nous; c'ell qu'ils le char-geoient de bailler caution,
non pas feulement de bien adminiftrer les biens delafuccef-
fion, commela caution que baille vn tuteur; mais purement
& difertement caution de payer les debtes, iufques à la con¬
currence des biens,tant meubles qu'immeubles contenus en
l'inuçp taire ; comme encores les lettres de benefice d'inuen¬
taire contiennent celle charge par exprés,combien que ledroiét ne le requiere pas.Ils tenoient donc bien que l'heritier
bénéficiaire eftoit obligé en fa perfonne, & fur tous fes biens,
à payer les debtes iufques à la concurrence de l'inuentairc;
puis que ne fe contentans de fa perfonne & de fes biens, ils le
çhargeoient encores de faire obliger quelque autre auecluyç
20 Et maintenant, combien que par lanouuellecouftume
de Paris, la femme qui après la mort de fon mary a accepté la
communauté,foit égalée à l'heritier bénéficiaire, pource queelle n'eft tenue des debtes d'icelle,outre la valeur de ce qu'el¬le en amende, pourueu qu'elleait faiél bon & loyal inuentai-
re; fi eft-ce quenousnefaifons encores gueres de difficulté
en noftre praétique iournaliere défaire adiournerlaveufue
comme commune & bien tenante,pour voir déclarer le cor-
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MIXTE, LIV. M. 127trat exécutoire contre elle, comme il eftoit contre fon dé¬funt mary 5 ou bien pour paffer titre nouuel descentes, & enpayer les arréragés: Se après auoir obtenu condamnation con¬tre elle pour les debtes ou rentes de la communauté, on l'ex-ecute fort bien en fes propres biens : faufà elle à s'oppofer, fielle prétend que ce qu'on luy demande excede la Valeur decequ'illuy reftedeprofitdelacommunauté. Maisiene fçaypourquoy nous enfaifons plus de difficulté en l'héritier parbenefice d'inuentaire : car le droit n'attribue point dauan-tage depriuilege aTheritier qui a faidt inuentaire,qjjelacou-ftume deParis en attribuëà laveufue: Etde fait,quelon yprenne garde de prés, on trouuera quenoftrecouftumeeflconceuë en mefmes termes que la loy de Iuftinian.
11 II faut do ne en vfer demefme en l'heritier bénéficiaire, &le conuenir perfonnellement pour voir déclarer le contratexécutoirefurluy, comme il eftoit furie défunt, ou pour fevoir condamner à paffer titre delà rente, & en payer les arré¬rages : & ce toutesfois en qualité d'heritier par benefice d'in¬uentaire, c'eft à dire non pas folidairemenc,ains feulementiufques à la valeur des biens de la fucceffion.Et toutesfois i'e-ftime que pour telles debtes ou rentes, il peut iufques à cefteconcurrence eftre exécuté en fes propres biens,auffi bien quelafemme commune quiafaitinftentaire: cequ'ilfemblefortvtile de ramener en vfage aux lieux où il fe pratique autre¬ment,afin decoupperlabrocheàtantdelongueurs&fuhrcr-fugesquifuruiennentiournellementjà faute depouuoirdi¬rectement vfer de contrainte furies héritiers par beneficed'inuentaire:& puis qu'en cefte ouuerture l'équité & la véritéconcurrent enfemblément,i'efpere qu'elle fera prife en bon¬ne part de ceux qui fans opinion préiugée voudront pluftoftdonner place àla raifon,quoy quenonpratiquée,quefuiurevnepratique defraifonnable.

12 Et me fernble que cefte mefmerefolution doit pareille¬ment eftre pratiquée aux légataires vniuerfels,aux feigneursqui fuccedentpar desherence,confifcation,ou autrement,&:à ceux qui fuccedent au pécule des Religieux,ou CheualiersdeHierufalemtCarencores que tous ceux-là ne foient point
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tenus outre la valeur des biens dont ils amendent; fi eft-ce
que i'eftime qu'ils peuuenteftre condamnez à payer perfon-
nellement, 8c fur tous Scchacuns leurs biens,les debres 6c
charges vniuerfelles du patrimoine auquel ils fuccedent;
d'autant que c'eft le propre de la condamnation perfonnel-
le, d'eftre exécutoire fur tous 6c chacuns les biens du con¬
damné.
23 Toutl'inconuenientquipeutarriuerde ceftepra&ique,
eft que les derniers créanciers eftans d'ordinaire les plus pref-
fans, il peut fouuent arriuer que l'heritier bénéficiaire, 8c au¬
tres femblables ne pourront recuperer fur le décret 8c difcuf-
fion générale de lafucceflion, ce qu'ils auront efté contraints
leur payer, eftans executez en leurs propres biens : qui eft vn
inconuenientbien confiderable, 8c qui neferencontroit pas
fi ordinairement au droiét Romain, où les hypothéqués n'e-
ftpient fi fréquentes, comme il fera dit au troifiefmeliure.
24 Poury remedier, i'eftimerois qu'il faudroitprefcrirevn
temps à l'heritier bénéficiaire, comme d'vn an, ou deux au
plus, dans lequel il feroit tenu difcuter les héritages delà fuc-
celfion, 8c rendre fon compte: autrement 8c ce temps pafle,
qu'il fuft tenu comme héritier fimple. Que fi quelqu'autre re-
tardoit maîicieufement le décret 8c difeuflion, faudroit qu'il
fuft tenu fans remiffion de tous les dommages 8c interefts,
'tant des créanciers que de l'heritier: 8c i'eftime que ceft ex¬
pédient eftantpradiqué à la rigueur, remedieroit prefque à
toutes les abfurditez 8C inconueniens qui proviennent en
France du benefice d'inuentaire ; aofquels il y a long temps
qu'on cherche remede.

SI
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SI LE MARY EST TENV DE GESTE

aâion pour les rentes des héritages de fa femme,
& comment en France il iouït de fes

biens, & eft tenu de fes debtes.
SOMMAIRE QVATRIES ME.

1,1

ro-

Ouucrture des quefiions
traitées en ce chapitre.

3 Que ce nefipas feulement
a caufedela communauté
que le mary iou'it

•

près defafemme.
4 Trois fortes de biens de la

femme à 2{ome. Triplex
res vxoria : dos, para-
pherna,&res receptitiae.

f Forme des mariages an¬
ciens de Rs>me} per coëm-
ptionem.

6 Que nos mariages de Fra¬
ce leur rejfemblent entiè¬
rement. En France les

femmes mariées entrent en
la puiffance du mary, &
perdent leurs noms, &
leurs armes.

Que cefie puiffance efioit

gneurs des héritages de
leurs femmes.
Que cefi que biens para-
fernaux en Tformandie.
Bona receptitia, commet
fepratiquent en France.

9 Pourquoy les maris fe
qualifient des feigneuriesde leursfemmes, gyiouïf-

fent des prérogatiues d'i-
celles.

10 Pourquoy le mary paye re¬
liefdes héritages defafem¬
mey & quand il n'en doit
point.

11 Que la puiffance du mary
, fe perdpar lafeparation de

biens.
il Pourquoy le mary nepeut

conduire 3ftns fa femme,
les proce% qui concernent

en France auparauant le fes immeubles.
Chrifiiantfme. 13 Pourquoy le mary viau-Mans en France font fei- tarife pas volontiers fa

R

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



ï3o DE L'ACTION
femme pour plaider , ny bendévnefuccefiion.
pour appréhendernjnefuc- 16 Quil faut reformer ces

cefion.
14 Commmt fe fa* éxecu¬

tion pour les deffens,
quand lafemme aufforifee
par iufiice aperdu fa caufe.

ij (JommentJe fait l'execu-
cution pour les debtes 3

quad lafemme foubs l'au-
aorite de iufiice a appre-

C H A P I T

mauuaifespratiques.
17 Que pour deux caufes le

mary efi tenu des debtes de
fa femme.

t8 Qu'il doit efire tenu de (es
debtes3encoresqu'il ne l'ait
auêlorifée a plaider 3ny a

appréhender lafuccefion,
19 S0maire de tout ce chapitre.
RE IIII.

L y a encores vnemauuaife pradique,qui s'autho-
rife iournellementen la pourfuite des rentes deuës
par les femmes mariées, principalement de celles

^ dont elles fe trouuent chargées, à caufe des fuccef-
fions qu'elles appréhendent côftant le mariage,foubs l'audo-
rifationde Iuftice,au refus de leurs maris,qu'il faut impugner,
en difcourant comment les maris font tenus de ceftc adion
perfonnelle pour les rentes foncières, dont font chargez les
propres de leurs femmes $ Se en effed comment ils font tenus
tant des rentes foncières que conftituêes deuës parleurs fem¬
mes : qui eft vn poind des plus abftrus & difficiles de tout no-
ftre droidFrançois.

fi Certainement pour le regard des rentes foncières , ie ne
J trouue point de difficulté, que le mary ne foit tenu de no-/ flreadion perfonnelle j puisqu'il iouït & fait lesfruidsfîens
j des héritages chargez de ces rendes, par le moyen delà cora-U~munauté, dont il eft le maiftre/&: quand il n'en iouït plus,

comrnîTipres la feparatron, oifaiffolution, il n'eftpoint tenu
ny des rentes foncières, ny des conftituêes deuës du chefde
fa femme: mais quand il n'y a point de communauté, com¬
me en pais de droid eferit, ou en ce pais, quand elle eft pro¬
hibée par le contrad de mariage; il eftmal-aifé de fçauoir fi
le mary doit iouït de tous les biens de la femme, Se confe-
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MIXTE; LIV. ri. r3r
quemment s'il doit payer les rentes qu'elle doit. Sur tout ladifficulté eft grande, quand la femme confiant le mariageapprehende quelque fucceffion chargée de rente, fans con-fentement&authoritéde fon mary, & fous l'authorifationdeiuftice,fi alors le mary peut eftre pourfûiuy en fes biens,ou fi feulementonfepeutpouruoirpar faifie des biens de lacommunauté, ou des propres de la femme. Pour refoudre

cçs difficultez, ie m'arrefteray vn peu à difeourir quand &cornent le mary peut iouïrdes biens de fa femme,dont il feraaifé à colliger,quand il fera tenu de fes debtes & rétes.Ce queie rechercheray à la fource, & tireray des premiers principesde noflre droiét François -3 efperant par ce moyen que cellepetite digreffion ne fera moins plaifantequ'vtile.
3 II faut croire que ce n'efl pas feulement à caufe delà Com¬munauté, quelemary fait les fruits fiens des propres de fafemme: car l'vfage nous apprend que, & aux pays oùiln'y apoint de communauté,& en cefluy-cy,quand elle eft exclufe
par le traiélé de mariage, le mary ne laiffe de iouïr des hérita¬
ges de fa femme ; mais il en faut efclaircir la raifon par la com-paraifon du droiéfc Romain.
4 A Rome les femmes mariées auoient trois fortes de biens»triplex entres vxoria. Elles auoient lé dot, qu'elles,-ou autrespour elles, donnoient au mary en faueur de mariage: ellesauoient <a%£<p«p>"*, ce que la femme luy bailloit & mettoit en fapoffeffion outre fa dot, dont eft trai&éenla loy3Siego.$.Do~tu. De iu. dot. &C fi auoient resteceptitias, quas neque (Libant, <vt âo-tem-. neqnetradebant, vt Parapberna3fedapudJe retinebnnt^ commeexplique A. Gelléliu.17. chap. 6. Le mary eftoitfeigneur dede la dot : il eftoit feulement poffefteur des biens parafer-naux, &en auoit la fruition, tant que fafemme luy permet-toit 3 & quand elle vouloit,il n^y auoit aucun droiél,l.Haclege.C. depatt.conuentù.Yx pourle regard des biens retenus & re-feruez parla femme, le mary n'en auoit ny la feigneurie ny lapoffefïion. Or pourconftituer ceftederniere éfpece rerum te-ceptitiaram , il ne falloit point, comme à nous, de pâétiônfp'e-ciale au contraél de mariage ; mais il fuffifoit que la femméJesgardait à part foy, fansles apporter en la maifon du mary : qw
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ip DE LrA CTION
exfaisbonis vxoy retihebat, neque ad virum tramittebat , ea teceptitin
dicebantur, di t A. G elle.
5 C'eftoit làledroiét commun, dont ils vfoient aux maria¬
ges ordinaires qui fe contraéloientpervjttm : mais en ceux qui
le faifoien tperco'èmptionem ,qu i eftoit l'ancienne forme, ( car il
ne faut point mettre en jeu ceux qui fe faifoiét per confarreatio-
nem, quia Çolispontificibiu cornenichant ) il femble qu'ils en vfoient
toutautrement : car alors il n'y auoit qu'vne forte de biens
delà femme, & eftoient tous dotaux. Ainfi faut-il éntendre
ce paifâge desTopiques deCiceron tant difputé, Cummulier
viro in manum comtenit, omnia que habet, virifunt dotés nomine;
pource que le mary achetant folennellement fa femme,
achetoit confequemment 6C deuenoit feigneur de tous fes
biens ràuffi tors la femme #0»Jblim vxorjjebai^fcd materfami-
Uets-yZlie deuenoit de la famille du maiy : dt dicebatur in manum
mancipiumque viri venue, hoc ejî in potefiatem : ac proindefita hxres
etfiebat\,erdtqttepratereainfacris iBim*Elleprenoit auffi fon nom ?
vbitu Caitu & ego Çaid. Voicy ce que dit Boëtius de la forme 6c
folennitez de ce mariage, Incoemenàoinuicem intenogabant -yvir
ila, AnJtb't mttlier materfamilias e(Je vcllet ? illa refyondebat, velle.
Item mtdier interrogabat,An virfébipaterfamilias ejfe velletîille rcjpon-
âeba^velie.Itaque mulier in viri conueniebai manum, & vocabantur ht
mptuper co'èmptionem, &eïatmulier materfamilias\viro, locofilU*
Seruius en dit tout autant fur le 4. des iErieides , & le pre¬
mier des Georgiqucs...
6 Or comme nous auons retenu entièrement en France la
formule de ce mariage, auffi en auons-nous gardé feffeét. Et
mefmes nous voyons que le mary baille à fa femme vn tre-
Zain.pour l'acheter j.ce qui fefaifok auffià Rome. Mefmes en
France les filles fortét par mariage delà puiffiince de leur pe-
re , & eutrent en eelledu mary ce quin'eftoit pas au droiët
commun des Romains, ains eftoit fpecial en celles, qui
eftoient mariées per edèmptionem.. Encore puis-ie dire qu'en ce
pays les femmes font plus eftroitement en la puiftance des
maris , qu'à.Rpme les fils de famille n'eftoient en la puiffance
des peres. Car les fils de famille pouuoient faire d'eux-mef-
mes tQm çQ&tea.d.s exeepto matitQ;) mais les femmes ne peuuené
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MIXTE, L IV. II. 113faireicy aucuns contraâ^ny efter ert iuge.mcnt,fans eftre au-étorifée's par leurs, maris, ou par iultiee ;à leur refus. Auffi enFranceles femmes mariées perdentleur 110m, & font appel-léesdunomde leurs maris: ce qui eftoit encores iadis plusexactement obferuéaux contraéts, fentences, & autres aCtespublics, où iaroais on ne mettoit le furnom delàfemme ; ainson y mettoit juntel^f lehannefa femme : ou bien, Iebannefemmeou veufue d'vntel. Pour cefte mefme eau le les femmes prennentles armoiries des maris, dont elles couurent les leurs. l'a y re¬marqué cela en quelques anciennes fepulrures de France, oùlonveoit l'armoicie dumary tircc tout du long, & celle delàfamille de la femme,qui paroift au delTous parvn coing feule¬ment, comme couuerte del'autre. Ce que nos peintres mo¬dernes n'entendans pas , ont peint les armoiries des femmes
comme parties &moitoyennes,ioingnant la moitié de la leur
auec celle du mary.
7 Et cefte puilfance qu'a le mary fur la femme en ces pais',n'eft point feulement depuis le Chriftianifrri-ejqui nous enfei-
gn e, qu e mulierfubdita eût virojytrque Mi dominabitur, &qu e vireficaçut mulierà : car mefme auant le Chriftianifme Cefar, îiu. 6.Debel/o Gall. nous apprend que de fon temps les Gaulois a-uoient puilfance de la vie & de la mort fur leurs femmes.Comme donc les maris ont puilfance fur leurs perfonnes,auf-fi font-ils à plus forte raifon fur leurs biens.
8 De forte qu'en France ils font feigneurs indiftinébementde tous les biens d e là femm e; ne plus ne moins que les marisau droiét Romain eftoient feigneurs de la dot. Par ainfinous
nefçauons que c'eft des biens parafernaux pour les diftine"xd'auecles dotaux : car cequeles femmes de Normand"
pellentleurparafernal, qu'on dit par gauffefieleurii.c'eft tout autre chofe, à fçauoir quelque peu des meubles ÔC
vtencillesdelamaifon, qu'après lamort du mary le luge di-ftribuëàla veufue pour fon vfape necelfaire, outre & par def-fus.fes deniers dotaux,art.380:. delacou-ftume de Normadie:
ce que Bouteiller en fa Somme Rurale appelle droibt deveufue. Mais bien auons-nous, quoy que rarement, bom rece¬

rtifia,non comme àRome,par la Ample retétion de la femme.
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ï34 DE L'ACTION
ains feulement quand par claufe exprefle du contrat de ma¬
riage, elle s'eft retenu &referué la libre iouïflance detousfes
biens,ou d'aucuns d'iceux:comme le Iurifconfulte Romain a

remarqué en ce §. âotk-> que les anciens Gaulois ont toufiours
permis à la femme, d'auoir quelque pécule, c'eft à dire quel¬
ques biens peculiers, qui n'eftoient communiquez au mary.
9 Hors cela, tous les biens de la femme appartiennent au
mary tant quele mariage dure, en eft vrayement feigneur,
comme à Rome de la dot,fors &c excepté qu'ilnepeutpas
aliéner les immeubles fans le confentement de la femme,ob-
ftant la prohibition de la loy Iulta. Defmâo dotait, gardée en
France pour fon équité.C'eft: pourquoy on voit que les maris
fe renomment &: qualifient communément desfeigneuries
de leurs femmes;& mefme qu'ils iobiffent du rang & des pré-
rogatiues d'icelles : comme Ion a veu Monfieur de Neuers
tenir rang de Pair de France,à caufe des Pairies de Niuernois
& Retelois appartenantes à Madame fa femme ; mefmement
auoir par arreft de laCour des Pairs gaigné la préfeance,com-
meplus ancien Pair,fur Monfieur le Duc d'Aumalle.
10 Et c'eft fans doute à caufe de cefte puiftance maritale,que
par nos couftumes il eftdeu relief ou rachapt aufeigneurdu
fief, quand favaftale fe marie $ d'autant que par ce mariage la
feigneurie du fief feruant paft'een laperfonne du mary, qui
partant eft tenu d'en porter lafoy & hommage, & d'en payer
lerelief.Dont du Moulin fetrauaillefortdetrouuerlaraifon,
&rn'en ayant peu venir à bout, il dit que cefte couftume eft
barbare & cruelle : & partant il s'efforce de la reftraindre con¬
tre fon vfage notoire,& tombe en plufieurs abfurditez ; com¬
me entre autres de dire, que s'il n'y a point de communauté
entre le mary & la femme,il n'eft point deu de rachapt à caufe
de ce mariage js'imaginant que la feigneurie qu'alemary des
propres de fa femme,luy vienne feulement à caufe de la com¬
munauté; combien que la vérité eft,qu'elle vient à caufe de la
puiftance maritale. Et de fait,le mary a cefte prérogatiue no¬
toirement au pais de droiâ: eferit, où la communauté n'a lieu
entre mary & femme. Bien eft vray que quand la femme parfon çoncraét de mariage a retenu la libre difpofitiondefon,
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fief, il n'y a pointalorsdetranflationdefeigneurieaumary,quajîin fundo receptitio : & partant il n'y a ouuerture au relief,
comme i'ay autrefois veu iugeràlaCour, &y enaplufieursarrefts rapportez au Recueil de M. Loiiet, in lit. R. mm. 45.lefquels toutesfois il ne faut pas entendre ainfi qu'il les rap¬
porte, quand par le contraét de mariage la communauté eft
Amplement exclufe : car fi celaauoitlieu, il s'enfuiuroit qu'éspaïs 011 il n'y a point de communauté,il ne feroit point deu de
rachapt par le mariage des femmes,dont l'vfage eft notoire ailcontraire j mais quand la femme a retenu la libre difpofitiondefes fiefs en général, ou en particulier, fins que lesfraiz d'i-
ceux appartiennent au mary en façon quelconque.
11 Finalement il faut noter que cefte feigneurie du mary furles biens de la femme fe termine par lafimple feparation debiens: car c'eftlefeuldiuorce, dont l'Euangile nous permetd'vfer, cjuointetuenientemulierresfùasfbihabet. Et combien queelle n'ofte pas!a puiflance qu'a le mary furlaperfoimede la
femtne,àfçauoir cfeftre fon chef; & confequemment qu'elle
nepeut contrafter defes immeubles fans eftreauétoriféeparluy; neantmoins elle luyoftele double droiét qu'il auoit furfes biens, & en vertu delà puiflance maritale, & en vertu de
la communauté, dont y a aulfiplufîeurs arrefts rapportez parM.Loùetaulieupréallegué.
iz Or de ce que le mary, neantmoins qu'il foitfeigneu:
propres de fa femme, ne les peut toutesfois aliéner non pt
que le dotaudroiét Romain, il en aduient vne autre confe-
quence-.C'eft qu'ésprocezconcernans les immeubles delà
femme,d'autant qu'il en peut refulter & reiiflïr vne aliénation
& perte d'iceux, il faut pour valider les pourfuites , que lafemme foit en caufe &: en qualité aueclemary : ou bien fi le
mary ne veut entrer en lice, ny auftorifer fa femme pour plai¬
der,elle qui d'ailleurs ne veut perdre fon bien à faute de le de-
batre, fe fait auétorifer par iuftice à la pourfuitte de fes droidls
au refus de fon mary : car fi elle n'eftoit auétorifée, elle ne
pourroit efter en iugcmcnt.
13 Delà s'eft glifleevne rufe &fubtilité de pratique aflèz
dangereufe, à fçauoir qu'auiourdbuy le mary craignant leue-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



i$6 DE L'ACTION
nementdeces procez,n'entre jamais en caufe,& jamais n'au-
dtorife fa femme pour plaider, ains déclaré volontiers qu'il fe
rapporte à iuftice delanétorifer : & par ce moyen il prétend
cuiter la condamnation des debtcs de fa femme, Stlesdef-
pens du procez : & toutesfois s'il en vient du profit, il n'a gar-
de de faillir deleprendre. Etnefautpastrouuereftrange, fi
cela le praétique communément.
14 Card'vnepartil nepeutefcheoird'inconuenientau roa-
ry d'en vfer ainfi : & aucunefois il s'en trouue bien, pource
que beaucoup déluges fe laiflfans emporter àla routine des
chicaneurs, ne permettent pas en ce cas que les condamna¬
tions foient exécutées,ny furies biens du mary,ny de la com¬
munauté: & cependant on veoitlespauures créanciers,après
auoir efté long temps tourmentez en procez par vn chica¬
neur, qui iouë le perfonnage à couuert fous le nom de fa fem¬
me, & après auoir gaigné leur caufe,ellre acculez fus l'execu-
tjondu jugement, & remis à faire decreterles propres delà
femme pour les defpens du procez : encores lemary s'oppo-
fe-il fur iceux,difant que c'eft le dot de fa femme, dontil eft le
maitlre,&: que les fruiéts luy en appartiennent tant que le ma¬
riage durera,pourfupporter les charges d'iceluy.De maniéré
que plufieurs luges renuoyent £>c font attendre le créancier
après la diflolution du mariagejautresluy permettent de ven¬
dre par décret la nue propriété des propres de la femme, à la
charge de l'vfufruiét tant que le mariage durera, quin'eftpas
pour trouuer beaucoup d'argent.
15 Le mefmeinconuenientfuruient,quand vne femme pen¬
dant le mariage appréhendé quelque fuccelfion : car fi le ma-
ry eft homme de pratique, n'ayez pas peur qu'il l'auétorife
pour ce faire. Et puis fi celte fuccelfion fe trouue chargée de
debtes ou de rentes, lemary prétend qu'on ne fe peut pas
addrelfer fur les biens deja communauté, dontilellle mai-
fire^& qu'ils n'ont peu eftre engagez parla femme,lors qu'elle
a accepté celle fuccelfion, ftoùbs l'autorité de iullice :& ce¬
pendant il nelailfepas de s'accommoder des biens d'icelle»
Quelles chicaneries &abus font-celà, que pour tirer paye¬
ment de quelques petits defpens, ou d'vn terme d'arrérages

de
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MIXTE, LIV. II. 137<de rente, on nc puiflc affeoir exécution fur les meubles delàmaifon, ains faille attendre la fin d'vn d ecret?16 le croy quantàmoy, qu'il n'yaaucun poin&en noftrepratique plus neceftàire à reformer que ceftuy-làj veu quecefte routine eft non feulement tres-inique, mais encores dutoutfaulfe,6<:euidemmentcontraireau droitt Romain,6cfurtout à la fuite & confequence du droift François.17 Car comme le mary iouït des propres de fa femme, tantà caufe de lapuiftance maritale que delà communauté jauftïpour ces deux caufes, il eft tenu de payer les debtes mobiliè¬res & les arréragés des immobilières, à caufe delapuiflàncemaritale, & commefeigneur des biens de fa femme, il eft rai-fonnable qu'il paye fes debtesj comme tout fuccefteur vni-uerfel eft tenu de payer les debtes des biens,aufquels il fucce-de ; quia bona âicuntur deâutfo are alieno , & as alienum omis eftvniuerft patrimonij : 66 ce toutesfois iufques àla valeur & con¬currence des biens de la femme, qaaft atiione de peculio .Voilala première caufe. Mais à caufe de la communauté,le mary eftencores plus eftroitement tenu des debtes de fa femme ^quixdébita & crédita veniunt in focietatem omnium bonorum. Voila la fé¬conde caufe, laquelle encores qu'elle cefte aucunefois, com¬me aux païs où il n'y a point de communauté $ toutesfois àcaufe de la première quifubfifte toufiours, le mary nelaifted'eftre tenu des debtes defa femme, iufques à la valeur de fesbiens, & mefrne folidairement s'il n'y a eu inuentaire faift, 6cqu'il ait meflé les meubles d'icelle auec lesfiens, fuiuant le212. article de noftre couftume. Vray eft que fi lafemmes'e-ftoit referué la libre iouïftance de tous fes biens, ou fi le maryauoit ftipulé au contraâ: de mariage, qu'il ne feroit tenu desdebtes de fa femme, 86 auoit faiét loyal inuentaire de fesbiens,il feroit quitte en reprefentant l'inuentaire,oul'efti-mation d'iceluy, comme porte l'article 223.18 Donc hors ces cas, fi la femme efteondamnée en quel¬ques defpens, encores que le mary ne l'ait auétorifée pourplaider,qui doutequ'il n'enfoit tenu^puis qu'il nelaifte pasd'dftre poflefteur de fes biens, 6c que la communauté a lieu?Comme aufti fi fans le confentement 8e auétorité du mary
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138 DE L'ACTION
la femme accepte vne hérédité; ie ne doute point qu'il ne
puifte eftrepourfuiui luy-mefmepour les rentes Se debtes de
celle hérédité. Il fait le fin, 8c veut bien iouïr des biens (com¬
me s'il n'y a feparation, il ne fe peut faire autrement qu'il n'en
iouïffe, ) Se n'en veut pas payer les debtes : Se fi l'hérédité eft
onereufe ou hazardeufe,' peut-il pas faire obtenir à fa femme
vn benefice d'inuentaire ? fi le procez eft douteux ,luy peut-
il pasdefoii au&orité defendre de plaider? fi elle veut plai¬
der malgré luy, peut-il pas remonftrer fes raifons à la iufti-
ce, Se empefeher l'auélorifation ? Car ce n'eft pas pour vne
fimple formalité, 8e toufiours fans cognoiflânce de caufe,
que laiuftice auétorife la femme : fi quelqu'vn, ou le mary
principalement, empefche qu'on ne l'auétorife, il fera ouy
en fes raifons. Il n'y a donc point d'inconuenient de tenir en
noftrevfage,quelemary eft tenu indiftinélement des debtes
mobilières de lafemme; Se fi on continue à pratiquer le con¬
traire , iamais les créanciers d'vne femme mariée ne pour¬
ront eftre payez.
19 Somme de tout ce difeours, qu'il faut tenir que le mary
eft tenu de noftre aétion mixte pour les rentes foncières
deuës par fafemme, comme détenteur de fes héritages: qu'il
eft tenu perfonnellement & hypothécairement pour les ren¬
tes conftituées, tant à caufe de la communauté, que comme
feigneur des biens de fadiéle femme; foit qu'elles ayent efté
créées auparauant le mariage , foit que confiant iceluy la
femme vienne à s'en rendre redeuable en appréhendant
quelque hérédité ; mefmes fans l'auélorifation defon maryr
fi ce n'eft que la femme ait retenu par contraél de mariage la
libre iouïfïance de fes biens, dont inuentaire loyal foit faiét,
ou que confiant le mariage il y ait eu feparation de biens»
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QVE L'HERITAGE ET NON LAperfonne eft abfoluëment redeuable
des rentes foncières.

SOMMAIRE C I N Q_V I E S M E.

7
I Que c'efl l'héritage3 non la

perfonne qui doit les rentes
foncières.

z Que le détenteur de l'heri-
tage n'a recours contre fescohéritiers.

3 Qu'il n'a recours mefme
contre celuy qui a conjlituéla rente.

4 Que le mdry & l'vfufrui-Elier n'ont aucun recours
pour les chargesfoncières
par euxpayées.

j Que l'emphyteote n'en a

point de recours.
6 Que le légataire n'en a

point de recours contre
l'heritier. Interprétation
delaloy, Qui concubi-

Si aux tranforts onéreux
l'acquereur en a recours
contrefonautheur.

8 Interprétation de la loy
Imperatores.D.de pu-blicanis.

9 Quid, des arréragés pre-cedens la vente?

Interprétation de la loy ï.C.fine cenfu vel rel.&c.
10 Kefolution de cejle que-flion.
n Quel recours a l'achepteur

pour les charges inaccou¬
tumées? Explication de la
loy In venditione. D.de
a£t. empt. autres.

ix Pour quelles rentes il fèfaut oppofer aux criées ?nam.§. quihortos. De 13 Quid aux autres cotraflskg-3» que de vente?
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CHAPITRE V.

E s premiers mots, Les détenteurs &propriétaires^
de l'article que i'ay entrepris d'expliquer mot à
mot en ce liure, ont efté amplementinterpretez
aux trois precedens chapitres : enfuiuent ceux
icy, Des héritages cbarge%& redeuables, fur lefqu els

îlfautdifcourir. Il n'eftpas dit fimplement, Les détenteurs des
héritages obligcT^dr hypothéquez,comme en l'article fubfequent,
quiparlede l'aétion hypothécaire; maisileftditabfolument
Des héritages chargez & redeuables, pour monftrer qu'il eft parlé
de ces rentes-là, dont les héritages font redeuablès, &noiï
lesperfonnes,àfeauoir des rentes foncières ^inquibus res non
perfona conuenitur.YLx. toutesfois elles produisentaélion perfon-
nelle;.pource que par neceffité, puis qu'elles font percepti-
bles parles mains & le miniftere delà perfonne, il faut s'ad-
drefter à ceîuy qui détient l'heritage chargé &: redeuable,,
pour eftre payé de la rente.
a Dont refultent deux conduirons qui font de tres-grande
confequenee; l'vne que celle adtion eftant plus réelle que
perfonnelle, ne peut ellre dirigée contre l'héritier deceluy
qui a conftitué la rente foncière, en-tant qu'héritier, con>
me il eft tenu des autres debtes & obligations du defunét,,
ains elle peut feulement eftre intentée contre le détenteur
de l'heritage : de forte que fi ce détenteur eft aulfi héritier,
qu'il ait d'autres cohéritiers , ils ne feront point tenus de:
contribuer auec luy au payement de la rente, s'ils ne pren¬
nent point de part à l'heritage redeuable. Et par ainfi, enco-
resque fuiuantlaloy des douze Tables , les debtes doiuent
eftre diuifées entre tous les héritiers pour telle part & portion
qu'ils font héritiers, & qu'en France les héritiers contribuent
aux debtes, pour autant qu'ils amendent des biens du de-
fundljfi eft-ce que cela n'eft obferué aux rentes foncières,qui
doiuent eftre payées & acquittées entièrement par ceîuy ou
ceux qui font détenteurs de l'heritage chargé d'icelles ,fans
queles autres cohéritiers, qui n'y prennent rien,foient tenus
de contribuer au.payement.dela rente, <ki, i. C, de anrn. & tribu-
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MIXTE, LI V. IL i4t
&l.Sifiâetcommijjfum.%.traclatum. D.De /W.Comme pour exem¬
ple,en ligne direéteîaifné qui a moitié du fief,doitpayer moi¬
tié de la rente foncière, encores qu'il nepaye queiapart hé¬
réditaire des rentes conftituées,&: autres debtes de fon feu
pere, fuiuant la decifion de la loy première, C.Jïcertumpetatnr,
qu'on appelle au Palais laloy des fils aifnez.Eten ligne col-
Iaterallele frerequiexcludlafœur du fief en mefme degré,
payera auffi toute la rente foncière, fans que fa fœur y con tri-
bue,combienquelesrétesconftituées, &autresdebtes de la
fucceflion,fepayét entre-eux prorata emolumenti.Ce que ie ne
m'amuferay à approfondir dauantage, pourcequel'exaét du
Moulinraamplementtraiélé furie h.article delà Couftume.
3 L'autre conclufion eft que l'heritage eft tellement^ fi
abfolumentredeuabledela rente foncière, que le détenteur'
d'iceluy ayant efté côtrainâ: la payer,n'en a nul recours ny ré¬
pétition contre aucun autre, qui ne foit point détenteur, non
pas mefme contre celuy qui a conftitué & impofé la rente.
Qui eftvnpoinâ: qu'aucun,queiefache,n'a encores traiélé,
& qui neantmoins eft aftez vtile, & pour la praétique, & pourle droiél, pource que la conciliation de plufieurs antinomies
en dépend.
4 Ilfautbriefuementparcourirtouteslesfortesdes déten¬
teurs & propriétaires des héritages qui peuuent eftre char¬
gez des rentes foncières. Premièrement quant au mary, qui
comme détenteur de l'heritage dotal a payé confiant le ma¬
riage les charges d'iceluy, il eft clairement décidé en droiét,
qu'il n'en a aucune répétition contre fa femme ou fes héri¬
tiers, nymefmes aucune rétention de l'heritage, comme il
auroitpour lesimpenfes. C'eftla decifion de la loy NequeJli-
pendum.D.De impenf.inresdot.faEi. Auftï encores quel'vfufrui-étier ou la femme douairière, ne foient point tenus d'acqui-
ter les fimples hypothéqués, ains que le propriétaire & l'he-
ritier foient tenus les en defcharger,& par ledroiéi & par nos»
couftumes : fîeft-ceque le payement des charges foncières
les concerne entièrement vOtiera enitn fruiïuariu* agnofeit, dit"
îaloy Haïïenm .D. De vfujr. & partant il n'en aaucune repeti--fcion fur le propriétaire..
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Ï4* DE L'ACTION
5 Pareillement l'emphyteote eft tellement tenu de payer
les autres charges foncieres,dont l'héritage eftoit chargé lors
de fon bail, mefmes fans diminution du canon ny répétition
quelconque , que mefmement à faute d'en auoir apporté
les quittances à fon maiftre & bailleur de trois en trois ans,
la loy dit qu'il peut eftre expulfé, tout ainfi que s'il auoit
manqué au payement de laredeuance emphyteutique, l.i.
C. de tu. errphyt.
6 De mefmes encores que l'héritier foit tenu de defchar-
ger d'hypothéqués la chofeleguée, principalement de celles
qui ont efté créées parle defunét, &lefquellesil ne pouuoit
ignorer, comme on refout par la loy Si res obligata. De leg.i.
fieft-cevnpoinétbienrefoluendroiét, que c'eft au légatai¬
re de payet les charges foncières de fon temps, &c qu'il n'en
aaucune répétition contre ['héritier J.vJttfr.reliflo. D.de vju-
fraff.CLt ne le faut arrefter à 1 a 1 oy£)ui concubinam.% .quibortos.De
leg. 3. où il eft dit que l'heritier doit payer la redeuance du
iardin,dont l'vfufruiélaeftélegué, & enacquitterle légatai¬
re. Pourconcilierlaquelle loy, les interprètes ont inuenté
vnediftinétion : que li la redeuance de la chofe eftoit fi hau¬
te qu'elle égallaft les fruits, elle doit eftre acquittée par l'he¬
ritier ^autrement non. Et bien que cefte diftinétion foitalfez
équitable, fi eft-ce qu'ellen'eftnullementfondée en droiéf:
mais il Ce peut donner vne folution toute certaine à ce §. Jpui
hartos, à fçauoir qu'il ne parle pas d'vnechofe foncière, ains
d'vnedebtepure perfonnelle, prouenantd'vn pur & fiimple
bail à loyer ad lufîrum, comme il eft exprimé au texte ; qui
eftoit le temps ordinaire à Rome des locations admodicum

commeànousletempsdeneufans : & partant ilnefe
faut pas esbahir, fi l'heritier leul en eft tenu , pource quetou-
tes les obligations perfonnelles du defunélpalfenten luy, ô£
non au légataire,.
7 Mais ores que cela ait indubitablement lieu aux tranf-
ports gratuits, c'eft vne grande queftion, fi aux tranfports à
titre onéreux, l'acquereur doit pas auoir recours contre fon
autheur,pourraifondes charges foncières, dont l'hcritage
fç trouue redeuable. Car çncores quel'acquereur foit chargé
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i4jentiers ceîuy à qui les rentes font deuës, à caufede fa deten-tionjfi eft-ce qu'il peut dire, que neluy ayant efté déclaré lorsdu contraét, fon autheurl'en doitacquitter.8 Cefte queftionfemble dépendre de la decifion de cellefameufeloy Imperatores.D.De publican. &i>ecîigal. qui iufquesa noftre temps a efté lcuë erronémcnt : car on lit vulgai¬rement, Em~ptôfïrFtumTpY£tertti tempor^vecîigaTfîuere debere\eopreTxemflûaaionem, fi tgnorauerint, habituros.oix 1 e doëFë Cu -jaslib.j.objér.cap. i. a heureufement corrigé & remis ex empto,au lieu de exemple : & François Hotman adiouftant par ému¬lation à cefte correction,a encoresheureufement remis eôfque, au lieu de coque. De forte qu'il y a grande apparence qu'ilfaille lire fuiuant l'aduis de ces deux grands perfonnages, Em-ptores veSiigalJoluere debere, ebfque ex empto affionem, (ï ignora-uer'tnt yhabituros. Ce qui eftle poinét de noftre difficulté: car iln'eftpas ditindiftinélement que les acheteurs auront adion& recours, mais feulement ignorauerint.Confiâtfqiùdcm aclio-nem ex empto non dari ifs qui fientes emerunt rem alienam,w/ aiteriobligatam. L Si fundum. C. de euiction.

ç Maiscefteloy ne parle que des arréragés précédents lavente : que fera-ce des fubfequentsj_car vne autre loy ditindiftinéiement , NecejJe efl eum qui comparauit, cenjum rei com¬parâta agnofeere, neque cmtrarfspaflionibui adiuuari.l. z.fine cen-fu vel reliquis fundum compar. non pojfe. Et de faiét c'eft la vrayeconciliation de la loy i.en cetitre aueclaloy Ex conuentione.C.depatfis, qui contiennent toutes deux mefmes mots, &cneantmoins ont vne decifion toute contraire, comme il aefté expliqué au chap. 3. du premier liure. Bieneft vray qu'ilfaut fainement entendre cefte loy 1. Sinecenfu yvelrel. &c. quelapaétion eftbien abfolument nulle àl'efgard du fifquefeu-lement ; & qu'àl'egard des contradans, encores ne peut-onpas agir precifémentàl'entretenementdc lapadion,commela loy exprime : mais toutesfois cefte padion n'eft pas du routnulle à leur égard, ains feulement produit fon aétîon ad hoc,vttantum emptori prxfletur, quantum eim interfuerit fifeo mhilpen-dere: ôceftprifeceftemodificationdelaloy Inter emptorem.D.De pattes, où parlant de cefte meiime conuention, il efl dit^

!
■

I

i
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ï44 DE L'ACTION
Taiem conticntionem quantum adfifct rationem non ejfi fêruandam :
paBts qtttppepriuatorumformant collationàfifcald conuelli nonpoffe.
10 Doncquespour me recueillir ie dis que pour fçauoir fi
l'acheteur a recours contre fon vendeur à raifon des charges
foncières qui ne luy ont point été déclarées lors de la vente,
11 faut à mon aduis ditinguer les charges ordinaires &c ac¬
coutumées en la prouince d'auec les extraordinaires &C
inaccoutumées.Pour le regard des charges ordinaires,com-
me font à nous les cens&droiéts feigneuriaux exprimez par
les coutumes, & comme etoient aux Romains les tributs
par les Prouinces hors l'Italie, /. Omnes. C. de anno. & tributd:
pource que telles charges ne peuuent iutement etre igno¬
rées par l'acheteur, il net pas raifonnable querv caufà reticen-
tu, il aitaucun recours contre le vendeur : neque emm videtur
celatus ^quodignorare nondebuit. Et cet pourquoy laloy z. C.fine
çenf velrel. &c. difant que cenfum agnofeit venditor, adioute
nommément cenfumfolitum.
n Mais fi les charges l'ont extraordinaires & inaccoutu¬
mées, comme en droiét le canon patrimonial & emphyteu-
tique, & à nous toutes les rentes hors-mis les droits feigneu¬
riaux, fans doute que pour raifon d'icelles on a recours con-
trelevendeur, neplusnemoins quepour vne feruitute, qui
ifauroit point été déclarée. Et et toutesfois notable que
pourcerecours l'acheteurne pourra pas agir directement,
aBione ex empto euiBiond nomine, àlarehitution du prix auec
dommages & intérêts, nifi venditm effet fondas <vti optimus
maximufqtte, que nous difons, franc & exempt de toute char¬
ge , feru itute & redeuance : mais feulement il peut agir, vtfihi
tantumprdfletur, quanto minusemiffetfi_fcïuijfetonus hoefunâofuiffe
impoftum : commedecidelaloy In venditione. D. De aB. empti.
ainfi que l'explique fort bien Cujas fur laloy Stipulatio ifta. 38.
§ .ftqudforte .D .deverb. oblig, Ce qui a lieu pareillementauxfer-
uitutes : l.JfuotiesD. De AAdil.ediBo. Combien qu'aux fimples
hypothéqués l'euiCtidn pleine a lieu, '& non l'adion quanti
minorés tant feulement; pource que par le moyen de l'hypo¬
théqué on paruientà la ditraéiion Se vente de la chofe, Se
partant Tacheteur en peut etre toralementeuincé: cequi ne

peut

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



MIXTE, L ï V. IL Ï45
peut pas eftre par le moyen delà feruitude, ou charge fonciè¬re : qui eft la vraye explication de laloysCumvenderis.D Je con¬trat). empt. & de laloy penultiefme, D. de euiciion. qui font foredifficiles.
12 De cefte diftinétion des charges ordinaires auec les ex¬
traordinaires, prouient ce que par la plusgrand partdenoscouftumes, & par l'vfage général de la France, on tient qu'iln'eftbefoin de s'oppoferaux criées pour lesdroiétsfeigneu-riaux qui font ordinaires : mais pour les charges & redeuan-ces extraordinaires, il (è faut neceffairement oppofer5 autre¬ment elles feroient purgées parledecret, commeilaeftédit

au chapitre troifiefme du premier liure.
13 Cefte mefme refolution doit eftre gardée en îefchange,& mefme au partage, s'il n'y a conuention au contraire : com¬
me auffi en la vente d'vfufruift , bail à longues années, à em«phyteofe, à rente, & tous autres femblables, principalementquand on baille quelques deniers d'entrée : fi ce n'eft qu'au¬cuns tiennent en ces cas, que quand la redeuance eft grofie& égale àpeù prés aux fruiéts,Ie preneur a recours contre fonbailleur, mefmes pour les charges ordinaires, ou bien les luydéduit & précompte fur la redeuance : ce qui eft fort équita¬ble. Et pour leregard des charges cafuelles, ou qui font im-pofées à l'héritage après l'aliénation d'iceluy (de forte qu'il fetrouue chargé de double redeuance foncière) comment lefeigneur delarentefoncierey doiteontribueraueeledéten¬teur & propriétaire de l'héritage, il en a eftédifeouruaupe-nulriefme chapitre du premier liure.

T
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QVE HORS LA COVSTVME DE
Paris l'adtion perfonnelleiie doit auoir lieu

és rentes conftituées à prix d'argent,
mefme par forme d'aUGgnat.

SOMMAIRE S I X 1 E S M E.

9 Commodité de l'vfage.
contraire.

ri Source de cefie mauuaife
praélique3 & l'origine des
rentesfoncières.

12. Origine des rentes en afi-
gnat.

13 Praclique des rentes 'vo¬
lantes.

14 Difiinclion de ces trais for¬
tes de rentes enla coufiume-
de Sens.

ij TDeux erreurs en la cou-
fume de Paris.

16 Qu'ilfautauiourdbuy ré¬
gler les rentesparafiignat,,
comme les rentes volantes,
fonclufio que l'aélionper-

fonnelle es autres coufli¬
mes ne doit auoir lieu h
rentes conjlituécs.

3,2. Quen l'ancienne coufiume
cefi article ne comprenoit
les rentes volantes.

3 Couflurnes conformes a
l'ancienne de 'Taris j &
l'addition de la nouuelle.

4 Si cejl article nouuelleme't
adioufié doit efire gardéés
autres couflurnes.

f S'il faut auoir égard a la
coufiume de Paris, ou au
droiél Romain.

6 Refolution notable die c-efie
quefiion.

7 Quefélon le droiél l'aélion
perfonnelle ne peut auoir
lieu aux rentes confituées,
foitvolantes, ou par afii-
gnat..

f,io Abfurditez^quirefultent
de la coufiume de Paris.
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CHAPITRE VL

Nsvivent ces mots en l'article encom-
mcncé, De cens,rentes, & autres charges réelles &annuelles : Pourl'explication defquels on peutdire,que félon leur vraye intelligence, & ain-fi qu'anciennement ils eftoient couchez enceft article,ils ne deuoienteftre entendus que des rentes fon¬cières, qui vrayement font charges réelles,& non des fimple'srentes conftituées. Ce qui appert tant des mots précédons,héritages chargez&redeuables, qui nepeuuent conuenir qu'auxrentes foncieres,dont les héritages font proprement redeua-bles,&:nonaux rentes conftituées, qui font deu es parles per-fonnes : comme aufti cela appert du mot decens^ qui eft no¬tamment exprimé, &: auquel eft adiouftée la coniondion co-pulatiue, &, quœ copulare foletfimilia.

2 Et ce qui le demonftre encores plus clairement, eft qu'enl'ancienne couftume après ce mefme article,parlant des char¬ges foncières, & del'adion perfonnelle, enfuiuoit immédia¬tement l'article qui de prefent eft le 101.,qui parle desfimpleshypothéqués,& deîadion hypothécaire: aufti ne contient-ilpas ces mots, Heritages chargez, & redeuabks, comme fait noftrearticle,ny pareillement le mot de cens, ains feulement Hérita¬
ges obligtggé? hypothéquez, aux rentes, &c.
3 Or ces deux articles fetrouuent aufti couchez en rnefmestermes és couftumes de.Mont-fortfAmaury, Mante, Eftam-pes, quelques autres : & font encores demeurez en noftrenouuelle couftumej fors qu'entre iceux on a inféré l'article100. quLeftend l'adion perfonnelle aux iimples hypothé¬qués , dont voicy les mots : Et s entendent les héritages chargez,,quand ils fontJpecialement obligez, ou qii'sly agénérale obligation fansfpccialité, ou qutly a clauje que lagénérale ne dérogé à lafectale : efquelscas le détenteur efi tenu perfonnellement des arréragés. Defortequel'article fubfequent qui parlede l'adion hypothécaire,ne fertprefque plus que d'vue vaine & fuperfluë répétition.4 T o u t esfois,puifque 1 a loy eft el'erite clairemct,bicn qu'el¬le foit rude, il la faut garder 5 mais aufti la faut-il contenir en

T ij
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fes limites: de maniéré que c'eft vne grande queftion fî cefê-
article,adioufté de nouueau en noftre couftume, doit eftre
gardé aux autres, où cefte difficulté n'eft point expreftement
vuidée:veu qu'on tient pour maxime au Palais,que la couftu-
me de Paris, principalement en ce qui a efté adioufté à la re¬
formation derniere, comme ayant efté pris desarreftsdela
Cour, doit faire loy commune pour les cas obmisaux autres
couftumes, fuiuant ce qui a efté dit en droid auec moins de
fujet des couftumes & vfages non homologuez, qui eftoient
obferuez en la ville de Rome./. De quibm.D. de kg. §.vlt. Infiit.
defatifdat. I. r. §.fd& fiqtuhges. C. devet.iur. enucl.
5 Mais ailleurs il eft dit, Confuetudmisvsufquelongminonktm
mcIoyiîm ,Jed non adebfui valitura momento, vt dut rutionem vincat
autlegem : ce qui eft dit d'vne couftume non homologuée^
audorifée par l'exprès confentement des eftats de la prouin-
ce, foubs l'audorité du Prince fouuerain. Autrement pourle
regarddes couftumes deuëmétaudorifées, nous renuerfons
cefte propofition, ainftqu'afaidrautheur du hure des Fiefs,
au commencement du fecondliure, &: difons, Romanarum le-
gtimnonvilisauflioritas fdnontanta^vtconftetuâincmvincat. Auf-
fïily a vue autremaximeau Palais ; queles cas obtnis és cou¬
ftumes doiuent eftrc décidez félon la difpofition du droid
Romain, que pour cefte caufe nous appelions le droid com¬
mun , comme il a j a efté dit.
S Pour donc accorder ces deux maximes ;il faut tenir que
deuant qu'eftendreaux autres couftumes ladecifion de celle
de Paris, il faut premièrement fonder le droid Romain : Et
s'il contient certaine & refoluë decifion du poindcontro-
uerfé, non répugnante à l'vfage général de France, alors po-
fé ores que la couftume de Paris foit contraire, il faut pluftoft
que la fuiure, s'arrefter à la difpofirion du droid commun,

fruandumque efi nonquod Roms, fèïmtur ,fd quoiJeruari debet.l.-
Sed licet* D. de of(ic. Pufdis. Ce qui a lieu mefmes pour les ar¬
ticles adiouftez de nouueau ; voire fuppofé qu'ils enflent efté
adiouftez fuiuant des arrefts delà Cour, quandil fe peut re¬
marquer, que cela eft aduenu en confequence de l'vfage In-
Beteré2 qui eftoit obferuéà Paris, Car comme ceft vfage né
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pouuoit faire loy aux autres couftumes; auffïles arrefts eon-
firmatifs d'iceluy, ou les articles qui l'ont receu pour cou-
ftume, ne peuuent pas faire loy ailleurs, où il n'y a rnefme
vfage, quand ils font directement contraires au droiét com¬
mun.

7 Ce qui refoult entièrement la queftion propofée : car
e'eft vn poinCt confiant & certain en droiét, que nuncpuamper-

finalà aiïio tranjït infingularemfuccejjbrem rei obligat.e. I. z. C.fi ad-
nerf, cred.&l. i. §. hures. D. AdTrebell. Ce qui s'y trouue enco-
res particulièrement décidé pour les rentes conftituées parforme d'alïïgnat, en la loy derniere §. dernier.D.de cont.empt.
comme il a efté dit au liure precedent, où la raifon en a efté
donnée 5 à fçauoir que l'afîignat non eft ws aut çonditio puâij,&c n'eft point vpe charge foncière, d'autant que la chargefoncière (quifeuleimprime vn charaétereàlachofe)nepeuEeftre impofée, finon en l'aliénation del'heritage: mais tout
au plus l'aiïîgnat ne peut auoir qu'vn fimple droiét de fuite
fur l'heritage aliéné du depuis à vn tiers T comme l'hypothé¬
qué, & par vertu decedroiCt de fuite le créancier peut bienfuiure l'heritage qui luy eft obligé, & en pourfuiure la vente à
faute de payement; mais non pas fuiure laperfonne du tiers
détenteur del'heritage, & le contraindre en fes propres biens
au payement de la rente, tout ainfi que s'il fauoit conftituée:
& le contraire ayant efté introduit à Paris par erreur & mau-
uaisvfage,nous pouuonsdireaueçCelfiis,4jW'non ratione,

Jed errore primurn , deinde conjuetudine obtention eft, in alijsftmili-bm non obtinet. I. Jfttod non ratione. D. de legib. quodque contra turis
rationem rcceptum eft , non efiproducendum adconfcquentïam. I. Jpgod
contra, eod. tit.
8 De fait, il refaite de la couftume de Paris vne abfurdité
du tout infupportable : C'eft qu'attendu le fréquent vfage
que nous auons des rentes conftituées, il n'y a de prefent
maifon de Prince, ou grand Seigneur, qui n'en foit chargée
de grande fomme,&telle de dix,vingt,voire trente mil efcus
de rente. Dont s'enfuit que tous ces Princes & grands Sei¬
gneurs font en perpetuelleinterdidion de tous leurs biens,&;
qu'il fc faut bien garder d-achepter leurs héritages, gardant la

. S ' ./ T iij
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i,5o DE L'ACTION
decifion de noftre coufturne, fî.on ne veut eftre ruiné : car ce-

luy qui aura achepté d'eux vne maifon ou terre, quelque peti¬
te que cefoit,fera par noftrecouftumetenu peifonnellement
àpayer toutes les rentes que doit le Prince fon vendeur, & y
en euft-il pour vingt ou tréte mille efcus par ans : de maniéré,
que pour vn petit acqueft de cent efcus, ilfautpayervingt
mille efcus de rente. Que fi on déguerpit pour euiter à payer
ces rentes;voilaen effeét le marché rompu,&fargent que Ion
a payé, bien bazardé : &rfitouteperfonneeft en cehazard, SC
ne peut prendre feureté qui vaille: car iamais les grands Sei¬
gneurs ne veulent que leurs terres foientvenduës pardecrer,
pource qu'en vn décret ils ne toucheront iamais argent, que
toutes leurs debtes ne foienî premièrement payées : or ils ne
vendent que pour auoir de l'argent, & fi on entreprend de
fairevn décret mal-gré eux,ildurera dixans,auantqueles
oppofitions foient vuidées, & que l'ordrefoit faiét de tous les
créanciers. Somme qu'en la Preuofté de Paris, il n'y a aucun
moyen d'acquerirfeurement des grands Seigneurs.
9 Au lieu que fi les acquéreurs n'eftoient tenus qu'hypo-
thecairement, & après difeuffion, félon la raifon eferite, il
n'y auroit point de hazardd'acheprer d'vn grand Seigneur,
pource qu'il le faudroit'rendreinfoluable, auant que s'atta¬
quer àl'acquereur. Et fi cefte difeuffion fe trouue mal-aifée,
qu'on fe garde de prefter fi facilement aux grands Seigneurs:auffi bien ne leur prefie-on gueres fans grand profit, quief-
gale à peu prés le haZard delà debte, & la difficulté delà con-
uention.
10 A ce mefme propos des abfurditez qui refultent de no-
ftre coufturne, i'ay n'agueres ouy parler d'vn eftrangepro-
cez pendant à la Cour; àfçauoir qu'vn perfonnagecy deuant
argentier d'vn Prince fort obéré, pour retirer les deniers
qu'il auoirnuancez à fonferuice, acquit de luy dés y a dix ans,
vn héritage fitué en cefte coufturne. Auiourd'huy tous les
rentiers de ce Prince, qui fe trouue redeuable de plus de
vingt mil efcus de rente, demandent à ce pauure acqué¬
reur titre nouuel de leurs rentes 8c payement des arréragés
depuis fon acquifition; il offre déguerpir l'herirage qui luy a
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MIXTE, LÏV. II. j5Icouftéfix mille efcus : maisvoicyleplusgrandnïa^onnel'yveutreceuoir, que au preallable il n'ait payé dix années d'ar¬réragés de vingt mille efcus de rente, pource qu'il fe trouuequ'auparauant fon acquifition, il au.oit eu cognoiffance detoutes ces rentes, ayant la mefme année payé par fes mainsquelques arréragés d'icelies à tous ces rentiers. Or eft-il quela couftume n'exempte du payement des arréragés, fitionceluy qui n'auoit point cognoiffance des rentes. Que fera-ildonc?faudra-il qu'il paye deux cens mille efcus,à quoy femontentles arréragés de dix années, auant que d'eftre receuà déguerpir? Et ce pourn'auoir pris garde à la fubtilité denoftre couftume , fuyuant la rigueur de laquelle, il ne s'en,peut exempter : & partant il faut confeff'er,qu'elle eft par tropdure & rigoureufe.
il Orilfaut acheuerd'efclaircirlafource de cefte mauuaifepradique, en adiouftant à ce qui en a efté dit au neufiefmechapitre du liureprecedent, & faut remarquer que les ren¬tes foncières ont de tout temps efté vfitées en France, foitles feigneuriales qui nous font fi fréquentes, qu'on dit pref-que partout Nulle terrepins feigneur, foit les (impies foncières,qu'on a efté contraind d'inuenter en France, pour-ce queen vne région fi plantureufe les terres eftoient plus com¬munes le temps pafte que l'argent: de maniéré que n'eftantpas poffible dertrouuer argent des terres que l'on vouloir ven¬dre, il falloit les baillera rente: moyen qui fut oportuné-mentcxcogité, pour faire que ceux qui n'auoient point d'ar¬gent, ne laiffaffent de pouuoir acquérir des héritages. VoylaL'inuention des rentes foncières.

Depuis par fuceffion de temps , on s'aduifa d'vn moyentout contraire,, par lequel ceux qui auoient affaire d'argenten peuflènt recouurer, fans vendre tout à fait leurs héri¬tages 5 àfçauoir de conftituer rentes fur iceux,adinftar de larentefonciere; finonquel'vne fe crée en l'aliénation de laehofe pour eftre payée à celuy qui eftoit feigneur d'icelle,l'autre fe conftitue par fimple padion, pour eftrc payée àvn tiers. Et partant les Italiens & Efpagnols modernes, ontappelle les vnes Rejcruaùues, & les autres *4pgnatkes. Mais
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quoy quecefoit, ilfalloit que ces rentes confitituées par
pies payions fulfent tout à faid réelles , & qu'elles fuffenC
particulièrement affignées fur vn certain héritage, qui de-
mouroit chargé & redeuable d'icelles, & nonda perfonne du
conftituant : comme fi 1'heritage auoit elté vendu au rentier,
& par après rendu & rebaillé par luy au vendeur à la charge
de celte rente: ou fi les fruits & reuenu annuel de celt hé¬
ritage , iufques à telle fomme par an, auoient elté vendus
au rentier à perpétuité pour le prix contenu au contraéb Ce
qui fe faifoit, afin de s'efloigner des vfures Romaines. Mais
tanty-aquepar le moyen de ce contrad, le tiers acquéreur
de l'heritagechargé & redeuable de la rente, pouuoit eltre
pourfuiuy perfonnellement pour raifon d'icelle , tout ainfi
que fi c'euft elté vne rente foncière : & mefmes toutes les pro-
prietez des rentes foncières eftoient accommodées attri¬
buées à ces rentes.

33 Mais le commun & fréquent vfage des rentes conlti-
tuéesapoly &adoucy petit à petit la rudelfe de celte cere->
monie tant elloignéedes réglés de droid: & pource qu'on
aveu que ceux qui auoient peu d'héritages, comme les mar¬
chands &ieunes gens, auoient plus de befoin d'argent pour
accommoder leurs affaires, & que c'eltoit plus grande cha¬
rité de bailler de l'argent à rente fans affignarion d'heritage,
que fous bonnes alfignationsjaulfi que c'eltoit vne incommo¬
dité qu'après auoir conltitué vne rente, on ne pouuoit plus
vendre par après fon héritage , làns charger l'acheteur de
payer la rente; qui elt autant de diminution fur l'argent con¬
tant, pour lequel toucher on vend l'heritage: pour toutes
ces confiderations, & beaucoup d'autres, qui feroient trop
longues à recirer, 011 s'eft en fin accoultumé de lailïêr arriéré
celte ceremonie de l'alfignat, & de côltituer ces rentes à prix
d'argent, généralement fur tous les biens du debteur. C'ell
pourquoy elles s'appellent Rentes volantes & courantes ; &: re-
uiennent propremet àl'efpece de celte loy 2. C. de débit, ciu. &C
de la Nou.i£o.& nefont différentes des vfures Romaines,fi-
non qu e le principal n'elt pas exigible;ce qui fùtfit pour euiter
la prohibition du Chrlftianifme de ne prelter à vfure 3 pource

que
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MIXTE'; L î V. I X. 153
que ïalienation dè fort principal, fait que]|ce contra# n'eftpas vnpreft, ainsvne vente. Ainfi cefte façon de conftituerrentes s'eftanttrouuée licite,&; d'ailleurs trop plus nette &fa-cile, voire beaucoup plus douce aux debteurs, & plus chari¬table, & fur tout plus conforme aux maximes dedroi#,quel'ancienne forme, elle eft venue enfin en vfagefi ordinaire,quel'autre eft auiourdhuy du toutinufitée.

14 Tant y-a que voila trois fortes de rentes, les foncières,les rentes d'affignat, que les Canoniftes modernes appellentrentes réelles, &Ies rentes confiftans en fimple hypothéqué,que nous appelions volantes & courantes, &c eux les appellentrentespersonnelles. De fait, furie poindt dont eft queftion, à fça-uoir fur l'adion qu'elles produifent contre le tiers détenteur,on les veoit toutes trois diftinguées en la couftumed'e Sens.Car ^article 132.dit qu'és rentes foncières l'adion perfonnel-lealieu j l'art. 134. qu es rentes conftituées fur certain hérita¬ge l'adtion hypothécaire a lieu fans difeuffion^ & l'article 135.porte qu'és rentes volantes îadtion hypothécaire a lieu con¬tre le tiers détenteur après difeuffion faiéte. Efquelles décr¬iions il y a très-grande apparence de raifon^ pourçequ'à lavérité félon les réglés dedroidjl'adion perfonnellene peutauoirlieu qu'aux feules rentes foncières : mais aufti l'affignatpeut eftre réputé vne obligation principale de la chofe, Separtant on peut dire que la difeuffion n'y eft pas requife,com¬me en la fimple hypothéqué, qui fans doute n'eft que fubfi-diaire.
15 Toutesfois aux autres couftumes, & notamment en cellede Paris, on n'aiamais nettement diftinguéles rentes confti¬tuées par affignat, ou par fimple hypothéqué: & ce poin# n'yfutiamais bien efclaircy; ains onenlaiflbitvferàvnchacunfélon fa confciencè, à caufe du fcrupule qui enpouuoirnai-ftre. Mais d'autant que les rentes en affignat eftoientles pluscommunes &: vfitées le temps pafte, les effeds &c decifionsdes rentes volantes leur eftoieht adaptées : & pource qued'ailleurs Ion attribuoit à faffignat prefquela mefme naturedes charges foncières, il eft aduenu aprimo advltimnm, de de¬gré endegré, &perbreuipmasmntationcs ^ que Ion a confondu

V
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.154 DE L'ACTION
les rentesfoncieres auecles conftituées à prix d'argent,voîre
que Ion a attribué mefmes effeds aux rentes volantes, qu'aux
pures rentes foncières. En quoy il y a double erreur 5 le pre¬
mier quelon a confondu laffignat auec le droid foncier,con¬
tre la decifion de droid en celte loy derniere, fivit. D.âecon-
trah. empt. & la loy L.Titiut. D. de aliment. & cibar. leg. l'autre que
Ion a voulu attribuer à la fimple hypothéqué fpeciale, & mef¬
mes aucunefois à la generale, les effeds erronément attri¬
buez à l'afïignat. Defquels deux erreurs eft prouenuë toute
la difficulté & perplexité quiferetrouue enpradique fur la
matière des rentes,foit foncières, foitconftituées;& mefmes
la plufpart des doutes qui fe peuuent faire fur le deguer-
piuement & delailfement par hypothéqué: Se notamment
de là eft venu ce que plulîeurs couftumes ont attribué l'adion
perfonnelle aux (impies rentes volantes àl'encontre du tiers
détenteur.
16 Or le premier erreur de côfondreraffignatauecle droid
foncier, eftant auiourdhuy conuaincupar l'exprelfedifpofî-
tion du droid$& la caufe du fécond erreur d'adapter aux ren¬
tes par hypothéqué les effeds des rentes conftituées par affi-
gnat, eftant auiourd'huy abolie & renuerfée; pource qu'au
lieu qu'anciennement la plufpart des rentes à prix d'argent fe
conftituoient paraffignat fur certain héritage exprimé,au¬
iourdhuy elles fe conftituent par fimple hypothéqué fur
tous & chacuns les biens 5 & encores qu'il y ait quelque héri¬
tage exprimé, c'eft feulement vnc hypothéqué fpeciale, &
non pas vn pur affignat comme iuftifie la claufe vulgaire'
qu'on y met,Quela fpeciale hypothéqué ne dérogé à la géné¬
rale, &c. le dis par confequent, qu'au lieu qu'anciennement
on detorquoit les rentes volantes comme moins vfitées aux
rentes par affignat comme plus communes $ tout au contraire
auiourdhuy s'il fetrouue encores quelques rentes qui foient
difertement conftituées par affignat jil les faut neantmoins rc-

gîer comme les rentes volantes & courantes : veu mefmes
que comme on pradiquoit anciennement les rentes paraffi-
gnatjilfemblequ'ellëseftoienttropdéfaduâtagéufespourles
debteurs 5. pource qu'entre les claufes & conditions requifes
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MIXTE, LTV. M. iyy
parles Canoniftes pour la validité des rentes réelles,oiî y ob-feruoir feulement celles quiconcernoient la commodité &
aduantage du créancier de la rente ,& non celles qui regar-doientlacommodité &vtilité du pauure debteurj comme il
a efté dit au premier liuré. De manière qu'il y a grande appa¬rence dereduireauiourdhuygeneralement touteslesrentes
à prix d'argent, à la nature des rentes volantes, c'eft à dire,conftituées fur tous les biens des debteurs j 8ç encefaifant
abolir &r retrancher peu à peu tous les aduantage.s Scprérpga-tiues que les rerîtes d'aftignat s'eftoient attribué, Ôcauoïent
anticipé furies rentes foncières : comme il a efté monftré au
premier liure,quedefiapardeux ou trois fois ennoftrecou-
ftume on les a retranchez. .

. ^ '
17 Puis donc quel'expreffe decifion dedroiâ:,laràifon d'i-
celle directement concluante, la naïue interprétation des
termes de noftre article, l'inconuenient quiréfulte delade-cifion Contraire:,concurrent enfemblepourla rêietterj ioint
que la fource de l'erreur eft defcoùuerte; ie tiens pour cer¬tain , qu'aux autres couftumes, où ceft erreur n'a point enco-
res efté auétorifé, ventait,rationi, &aquitati locut jïtperejfeàebet^& que Ion y doit garder la difpofition du droiél commun ,à
fçauoir que le tiers détenteur de l'heritage obligé ^'hypo¬théqué à la rente conftituée, pofé mefmes qu'ellefoii: parti¬culièrement aftignéefuriceluy, nedoitpaseftre conuenude
cefte aétionperfonnelle; ains feulement de l'aCtion hypothé¬caire, fuiuant l'article fubfequcnt : fi ce n'eft après vn titrénouuel palfé ; par lequel à faute d'auoir voulu quitter l'hérita¬
ge, il fe foit foubmis volontairement à payer &c continuer la
rente, comme il fera ex pliqué au troifiefme liure. E t de fait,il
y a quelques couftumes qui ont d i fc rtement limité, l'aétio n
perfonneile aux feules chargesîfoncierés, iaiflânt fêùlementî'aétion hypothécaire pour les rentes conftituées: comme la
couftume de Montargis, chapitre 2. article 3 8. & 39. celle d4S cas, article 13 2.134. éc 135. & quelques autres. ,4 \
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DES EFFECTS DE GESTE ACTION,
& notamment de la veuë & mon-

ftrée de l'heritage.
SOMMAIRE SEPTIESME.

2 Cinq ejfecls de réalité en
cefie affion.

z Quels luges font compé¬
tents encefle aéîion.

3 Par quel tempsfeprefcript
cejlédélion.

4 Troisejfetts de perjonnali-
té en cefie aéîion.

y D 'ou 'vient que la difeuf-
fion n'y efipoint requife.

6 S'il efchet veue en cefie

7 Origine de la veuëprife
du droiûl Romain.

8 Cérémonie de la vendica-
tion félon la loy des doufe
tables.

5> Itio in rem praTcntcm
moribus intrôdu&a.

ïo 0ccafion.de laveuë.
2i Que la veu'è n'a lieu que

aux allions réelles &
mixtes.

iz Si lefeigneur cefier efi tenu

faire veuëdfinfubiecl,
13 Raifons du feigneur cen-

fier.
14 Raifins dufubieéélconfier*
13 Ponrquoy ilnefipoint al¬

léguéd'arrefis en ce traiëîé.
16 Qu'il ferait bon d'abolir

entièrement la veuë.

17 Qjfilhaifivne grade lon¬
gueur de la yettë.

18 Qu'en cefie quefiion il ne
fautfaire différence entre
le cens & les autres char-
gesfoncières.

19 Qu dfautplufiofifaire dï-
fiinélion dupreneur d'auec
le tiers détenteur:

10 Que mefine■ tacquéreur à
lucbargedela rente, n'efi
pas receuable d demander
veiie.

11 Qu'il faut auoir prenne'
propre des moyenspour lefi

onempefibe laveùe*.
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1S722 Que faute de preuue pour faire enquérirfapartie ad-empefcher la veiïe on peut uerfefurfaitspertinent.

CHAPITRE VII.
O vr l'explication des mots qui fuiuentparaprès en noftre article , Sont tenus perfinnelle-ment payer ,&c. il faut fpecifier les effefts del'aétion perfonnelle, dont nous traitions,quià la vérité eft irreguliere& hereroclite, n'e-ftant ny entièrement perfonnelle, ny tout à fait réelle, ainsparticipant del'vne & l'autre efpece; Car en premier lieu,ellea cinq effedfs conformes aux adions réelles , & contrairesaux a étions pures perfonnelies,

Lepremier eft, qu'elle ne paffe pointàl'heritier deceluyquiaconftitué la rente foncière, entant qu'héritier, commeil a efté dit, ains feulement entant que détenteur de Fheritageau cas qu'il le foit.
#Le fécond eft, que n'ayant lieu contre le détenteur quepour le temps de fa détention, il s'enfuit qu'aliénant ou de-guerpilfantl'heritage,il s'exempte de cefteaétion : ce qui feraprouué & expliqué plus à propos au quatriefme liure.Le troifiefme, qu'il y efchet delay de veuë & de garant,tout ainfî qu'és aétions réelles : ce que i'expliqueray en- cemefme chapitre.

2 Le quatriefme, qu'elle ne fe peut intenter pardeuant lesluges quinecognoiftent que descaûfes pures perfonnelies,comme les luges d'Eglife, les conferuateurs des priuilegesdes efcoliers,& tels autres luges extraordinaires de certainesperfonnes : qui eft vn poinét,fur lequel Ioh. Galli fe tourmentefortenfaqueft.50. où il fe plaint d'auoir perdu fa caufe à laCour,fouftenant l'opinion contraire. Autre chofeeftdeMef-iîeursdes Requeftesdu Palais,qui font luges tant des aétionsperfonnelies que des mixtes,
3 Le einquiefme effe&eft, quecefteaétion fe prefcrit pardixans entrepreferis, Se vingt ans entre abfens, comme l'a-étio-n hypothécaire, oula purevendication jfi'entends tou~

Y ny

\
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î58 DE L'ACTION
tesfois parle tiers détenteur de l'héritage ; car le conftituant
mefme ne prefcritiamais en Frace àcaufe de fa mauuaifefoy,
nonpiusqu'au droid:Canon) & ne faut attendrelestrente
ans requis pour prefcrire contre les adions pures perfonnel-
les :cequifeprouueparlart.114.denoltrecoultume.
4 Au contraire, celte adion a entre autres deux ou trois ef¬
fet! s conformes aux adions pures perfonnelies,&: contraires
aux réelles.

Le premier,qu'elle nepeut eltre intentée pardeuant le lu¬
ge de la chofe, ains pardeuant le luge du domicile de l'ad-
iourné; pource qu'en matière de iurifdidion la perfonne
comme plus noble attire à foy la chofe: auffi que quand l'aT-
dion feroit pure réelle,on ne peut iamais faillir de s addrelfer
au luge de la perfonne. Toutesfois aucuns doutent de celte
refolution.

Le fécond, qu'après condamnation l'execution fe fait fur
tous Scchacuns les biens du condamné, comme aux adions
pures perfonnelles, & non fur l'héritage feulement, comme
aux adions réelles:qui elt vn poind de grande importance.
5 Aucuns adioultentvn troifiefme effed, que ladifculïion
n'y elt requife ; mais encore quevrayementaux charges fon¬
cières la difculfion n'aitlieuJ.Cimpoj/e//dr.§.vlt.D. de cenfib.cz\&
ne vient pas à caufe de celte adion ; ains pource que la difcuf-
Ijon a elté introduite feulem.ét aux limples hypothéqués, qui
font de leur nature accelfoires, ou fubfidiaires à l'obligation
perfonnelle, laquelle partant il elt raifonnable de difcuter. Et
défait,la difcuilion ne lailfe d'auoir lieu quelquefois auxa¬
dions perfonnelles,quand elles font accelfoires,comme aux
fideiufiéurs : &au rebours lors mefmes que celte adion celfe
és charges foncières, ladifculïion pourtant ne lailfe d'y eltre
reiettée, comme aux arréragés pre.cedens la détention, où
celte adion n'a lieu, ains feulement l'hypothecaire : &neant-
moinsiln'y faut point de difculfion. C'elt pourquoy quand
noltre coultume reformée a voulu exclure la dilcuifion és
rentes conltituées,aulfi bien qu'és charges foncières, il fa fal¬
lu difertement exprimer en farta or. autrement s'il n'eult elté
exprimé, la feule perfonalité n'eult pas exclud la difculfion,,
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i596 Mais entreles effe&s cy defius recitez, il y en a vn qui mé¬rité bien d'eftre approfondy, à fçauoir qu'en cefte adion,commeaux pures réelles, il faut faire veuë au défendeur del'heritage redeuable de la rente 5 pource que c'eft la premièredifficulté qui fetrouae aux procès intentez touchantles ren¬tes foncières, quiles accroche bien fouuent. Pourceft effectil faut prefuppofer en brief l'origine dece quenousappellonsen practique veut & monflrée au doigt & àl'œil: qui vient indubi¬tablement d'vnancien vfage des Romains, duquel nous n'a-uons nul veftige en nos liures.

7 C'eft bien vne maxime de droid, qu'il faut que toutedemandefoit certaine, l.i. Deedendo. vtfeiatreua^cedere an con-tendere debeat .Mais fur tout quand l'adion fe dirige contre lachofe contentieufe, elle doit eftre certaine, /. Si in rem, D. Derei vendic.
8 Mefmesparledroid ancien il ne fuffifoit pas en ce cas,que la chofe fuft defignée & fpecifiée clairement par le libel¬le, ains encore ilfalloit que celuy qui la vouloir vendiquerla vift & la touchaft en face de iuftice: & cela s'appelloitVendiquer, quand par vne maniéré de force feinte &lîmu-lée,ils'en emparoit & faififfoiten la prefence du magiftrat:•vindicatio quippe à vi dicebatur. La chofe donc eftoit amenéeau Pretoire, & celuy qui lavendiquoit en la tirant à foy icon-Çert'ifjue in eam manibm, difoit, Hancrent ex iu/e Jphiiritiuum meamejfeaio. Que fi celuy qui auoitpar deuers foy la chofe, ne lavouloit reprefenter Ramener en iugetnent, pour eftre ainftvendiquée, Ion agiftbit contreluy ad exhibendum qui eftoitvneadion préparatoire àla vendication : d'ailleurs fi la cho¬fe eftoit immobilière de ne pouuoit eftre apportée dans lepretoire & auditoire de iuftice, à la première affignation le1 prêteur donnoit iour aux parties pour auec vn preud'hom-me qu'il deputoit, fe tranfportet fur lelieu contentieux, dontle demandeur rapportoiteniugementvnemottede terre, fic'eftoit vn héritage, ou bien vn feftu ou bûchette, fi c'eftoitvnemaifon: & cela s'appelloit Erparapres, commefi cefte bûchette ou motte effent cfté l'heritage entier, ils ymettoient chacun la main deuant le prêteur, de difoient re-
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i6o DE L'ACTION
fpetiuement, Huncftwdum ex ittre ^uiritium meum ejje aio. Ce
qui fe veoit dans FeTtus, Ciceropro Murent) & notamment dans
A. Gellelib. 20. chap. 9.
9 Enfîncefteformalitéintroduiteparlaloydes xir. tables
fut retranchée & abrogée par l'vfage, & fut obferué feule¬
ment, que les parties prenoient affignation pour aller in rem
prœÇentem, & y eftoient conduits parvn expert député par le
Prêteur , ce quis'appelloit Deâuclio, & in rem pujêntem itio
monbmintrodutfd) comme dit Ciceron pro Cecinna. Qui eft en
effet laveuë&monftrée au doigt Scàl'œil dont nous vfons
en France.
10 Ellefe fait afin qu'on ne fe puiffe aucunement mefpren-
dre & tromper en la chofe contentieufe, d'autant que lia yeuë
&: farouchement font les plus certains de nos fens : car on
ne peut fi bien deferire & figurer par eferitou exprimer de
parole vn héritage, qu'il n'y puiffe quelquefois arriuer de l'e-
quiuoque& de l'erreur: & fe-veoit à l'effet qu'après la veuë
faite, ou le demandeur ou le défendeur recognoift bien fou-
uent, qu'il eft mal fondé, &fedefifte du procès.
11 Or comme à Rome etnfaiodi iiio in rem prœjèntem n'auoit
lieu qu'aux vendicàtions, poùrce mefmes qu'en icelle con-
fiftoit la forme de lavendication: aufti il femblequela veuë
nedoiueauoirlieu en France, qu'aux ations pures réelles.
Toutesfois nous tenons que comme le delay de garant, aufli
celuy de veuealieu pareillement aux ations mixtes : notam¬
ment en cefte ation pour les charges foncières, quiappro-
che fort des réelles,quintesnonperfina ccnuenitur ^ dit laloy. Et
de fait Mafuere, Aufrere& les autres praticiens le tiennent
eoncordamment j comme à la vérité il y a pareille raifonde
faire veuë en cefte ation,qu'enlapurevendication,ou en la¬
otien hypothécaire.
12 Mais c'eft vne vieille difpute entre nos praticiens, & qui
n'eft point cncor bien refolue,fçauoir fi le ftigneur cenfier eft
tenu defaireveuëàfonfubjet, des héritages qu'il prétend
eftreenfacenfiue: car pour le fief il faut que le propriétaire
aduouëou defaduouëprecifémenr fonfeigneurau hazard de
lacommifejcequifefaitàcaufedeiafoyquieft deuë au fe-

gneur5
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MIXTE, LIV. IL 161
gneur, &auffi que ne receuant rien annuellement de l'hérita¬
ge , fa direéte fe perdroit facilement, fi par cefte peine & ri¬gueur il n'y eftoit pourueu.
13 Mais au regard du feigneur cenfier, l'opinion pîus com¬mune eft qu'il n'efttenu faire veuë àfon fubjeét, veuquelefubjeét eft tenuluymefme deluy bailler fon héritage par dé¬claration, contenantfes confins, tenants & aboutiftants,Auffi le detëteurfçait mieux,s'il tient l'heritage contentieux,& ce qui en eft deu de cens, & à qui, que ne peut fçauoir lefeigneur direift, qui pour vn petit droiét de cens, qu'il a furplufieurs héritages, ne s'amufe pas à controller chacun mor¬

ceau de terre. Qu.e fi toutes les fois que le feigneur cenfierfe veut faire recognoiftre & drelfer fon terrier, il aduenoic
que chafque détenteurluy demafidaft veuë, il luy feroitplusexpédient de tout quitter,que de iubir les frais, longueurs, 8£chicaneries, quife retrouuent ordinairement à faire vncVeuë. Car vn feigneur prend garde feulement au climat &territoire en général, dont il reçoit les cens, fans s'enquerirbeaucoup des confins particuliers,delafîtuation,deJamuta«<.tionde chafquepiece d'heritage, & fi d'vn pré on fait vnqterre, ou d'vne terre vne vigne. Ou bien il aduiendra vn nou-

ueaufucceffeurà lacenfiue, qui ne cognoiftra nullement lepais, & moins les héritages des particuliers, qui luy font re-deuables de cens : alors chacun luy voudra demander veuë
auant quele recognoiftre: n'eft-ce pas luy donner trop detrauerfe, pour fi peu de profit ? vaut-il pas mieux que chafquedétenteur eftant conuenu pour bailler par déclaration, recq-gnoiffeingenuëment ce qu'il fçait, & qu'il refponde catego-*riquement s'il eft détenteur ou non, fans faire de l'ignorant& demander veuë ? car c'eft indubitablement au lubjedt àrecognoiftre rechercher fon feigneur, Veu que communé¬ment le cens eft portable & non requerable; & fur tout puisque nulle terre eft fans feigneur, chacun eft tenu fçauoir dequel feigneur .il tient.

14 Voila ce qu'on allègue pour le feigneur cenfier. A quoyonrefpond pour le détenteur: Qu'à la vérité celuy qui eftreçognu pour feigneur cenfier, peut demander à fon lubjedfc
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ï<5i DE L'ACTION
déclaration de Tes héritages : mais quand leprocez eft de Cça-
uoir fi le demandeur eft feigneur cenfier ou non, il eft befoin
que fuiuant la pratique de France,il face monftrée de la cho¬
ie dont il vendique la lëigneurie direétej autrement fi on
vouloit empefcher la veuë, comme luy eftant feigneur di~
jreél, ce feroit yuider le procez. Il ne faut donc pas prefuppo-
ferpourverita'blecequieft en contention, &c ne fautfur vn
îeger incident & fur vn préparatoire entreuefcher la difpu-
îe principale. Bien eft vray que chacun doit fçauoir ce qu'il
poflede& de quel feigneur il tient: mais fi faut-il, peur d'e-
quiuoque, ( qui fouuentarriue quand on fe veut regler aux
anciens tenants&aboutifl'ants des héritages) que celuy qui
fe prétend feigneur , monftre au défendeur quels defes héri¬
tages il prétend eftre en fa cenfiue. En quoy il ne faut point
imaginer tant de difficulté. Car fi le feigneur a cenfiue fur le
total d'vn territoire, il fuffift qu'il mon fixe Se defigne fon cli¬
mat, enclaue, & territoire,& qu'il déclaré que toutes les ter¬
res y enclauées luy doiuent cenfiue, à rai fon de tant par ar¬
pent, fans quffifoit befoin de particularifer lapiece conten-
tieufe: car par après c'efi: au défendeur à cognoiftre, s'il a.
quelque héritage dans l'enclaue defigné, & à defendre ca¬
tégoriquement. Que fi les cenfiues font niellées,fans doute il
y a plus de difficulté, mais encores faut-il que chacun reco-
gnoiffefaterre:quâd ce feroit vn Royaume,celuyqui ne fçau-
roit où il feroit fitué,. ne le pourroit prétendre ny quereller :
înaisc'eftafrezquelefeigneurcognoiflé l'heritage qui efl: en
focenfiue, & s'il en-ignore Le détenteur, qu'il le face faifirj il
faudra qu'il parle:, & fi la faific feruira de vcuë.. En toutcas ,ii
n'ya gueres plus de difficulté ny de hazard de femefprendrc
à faire la monftrée Seoftenfion delachofe, qu'à la particula-
rifer &c fpecifier, foit par l'exploit de faifie, foitmefmes parle
libelle d'adiournement, & neantmoins cela eft neceflaire,^./,
Si in rem. D.Berei'vend. Et fi on dit qu'il y a plus-de frais & de -
longueur,courte & vaillejauffi y a il plus de certitude, quand-
là chofe eft monftrée au doigt & à l'œil, ficqu'on dh^Veilaïhé¬
ritage qui tient de ma cenfiue. Si on dit qu'vn feigneur peut eftre.
«floigné defa cenfiue,ou cftrc ncuueaulucccftcur, qui ne co-
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mixte; liv. il ie$gn oîftra pas le climat ny les héritages, on peut auffi dire, quebien fouuent les détenteurs font de Ioing, Se qu'ils font nou¬veaux fuccefleurs,qui ne cognoiftentencores les redcuancesde leurs terres, & qu'ils n'ont iamais ouy parler des ancienstenants SeaboutifTants, parlefquels lefeigneur la defigne enfon libelle. Eft-il pas en ce cas plus raifonnable, queceluy quiagift fçache &donneàcognoiftrece qu'il demande?15 C'eft ce qui fe peut dire de part & d'autre fur cefte ambi¬guë queftion, outre que de ehafque cofté on cite plulieurs ar-refts quei'obmetsexpreffément;cari'ayrefolude n'en point.alléguer en ceft ceuure, queie delire piuftoft munir de raifons^qued'authoritez : non queie ne face tres-grand eftat des ar-reftsdes Cours fouueràines, notamment de l'augufte Parle¬ment de Paris, premier Sénat du monde, près duquel i'ayceft heur d'auoir efté nourry de pere en fils; mais pour-ceque reuerantlesarrefts comme oracles , ie crains de les citeren vain, eftant trop ieune pour en auoir beaucoup ouy, Sed'ailleurs ne les ofant alléguer fur le récit d'autruy, pourccqueie plus fouuent il y-a tant de particularitez & circon-ftancesauxfaits,fur lefquelsils interviennent, qu'il eft mal-aifé fur le {impie récit d'iceux, d'y pouuoir recognoiftre l'in¬tention delà Cour, Se encores plus d'en tirer des maximes Sedécidons générales imodica quippefacîidtfferentia magnamindu-àt iuris diuerfitatem.
16 MaispourdiremonaduisdeIaqueftionpropofée,'il mefembleen vnmo't, que ce feroit le meilleur d'abolir'entière¬ment cefte formalité de faire veuë, quin'eftpas fi neceftairequ'on penfe, Se que nous ne trou uons point au oir efté prati¬quée par les Romains, depuis que leur droit a efté réduitainfi qu'il eft dans nos liures : car il n'y eft requis autre chofe,finon quel'heritagefoit bien fpecifié par le libelle, fans auecbeaucoup defrais, de peine Se de longueur, mener vu fergentbien ioingpour faire la veue. Que s'il furuient après conte-ftation quelque equiuoque ou difficulté en la remarque del'héritage (cequiaduientallez rarement) alors le iuge peutordonner que defeente Se vifitation, mefmes aucunefbis quefigure & description fera faite des lieux Se héritages conten-
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ï<$4 D E L'A CTION
tieux j à quoy le plus fouuent il faut venir, ores qu'auant con-
teftation la veuë ait efté faide : tant y a que retranchant celle
veue 3 on aboliroit mille longueurs & chicaneries qui en naif-
fent.
17 Comme pour exemple, on tient en pratique qu'après
l'appel delà fentence du débouté de veuë, le luge ne peut pas
palier outre â l'inftrudion du procez, bien qu'elle foit inter¬
locutoire 5pource qu'on dit qu'elle fait preiudiee auprinci-
pahde mode que fur la limple demande de veuë,voila vn pro¬
cez accroché. D'ailleurs, quand la veuë eft faide, on la débat
d'infulïifance à tort ou à droid : fi le luge la déclaré bonne,&:
qu'il y en ait appel, on tient pareillement qu'il faut defererà
ccft appel ; de maniéré que voila vn procez immortel.
18 Mais puifquenoftre pradique a audorifé celte ceremo-
nieinutile, il nous y faut renger,iufques à ce qu'vne paix pro¬
fonde nous apporte vn nouueau reiglement fur l'abbreuia-
tion des procez, qui retranche le delay frultratoire de veuë,
comme l'ordonnance 1139. retracha le delay d'appenfement
ou d'aduis, qui lors eftoit encor plus ordinaire. Et partant il
faut efelaircir quand celle veuë,felô i'vfage prefent,doit eftre
pratiquée en matière d'ç droids feigneuriau.x, & de charges
foncières : car il me femble en vn mot qu'il ne faut point faire
de différence en ce regard icy, entre les droids feign euriaux
& les fîmples rentes foncières ; puifquc l'aétion dont nous
traiétons eft vniforme aux vns & aux autrcs:mefmes que tout
ainli quelefeigneurpeut demander déclaration à fonfubicd
cenfier,auftî le feigneur rentier peut demander titre nouuel à
fon redeuable. Aufli en effed,lors que noftreadion s'inten¬
te, la qualitéde l'vn ny de l'autre n'eft fondée,& ne s'en peut-
on preualoir j ioinét que la veuë fé fait mefmes à celuy qui
prétend la vray e & abfoluë feigneurie de i'herirage, comme à
celuy fur qui on le vendique: & partant il s'enfuit,qu'il ne faut
point auôir d'efgard au droid que le demandeur prétend à la
chofe, puis qu'il faut faire veuë aulfi bien à celuy qui en pré¬
tend la plaineproprietéjcomme à celuy qui n'y prétend qu'v¬
ne limple hypothéqué.
19 Mais il me femble qu'il faut faire vne autre diftindion, &
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MIXTE, LIV. II. iSs
ceîuy auquel on demande cens ou rente foncière, eft le pre¬mier preneur de l'heritage,ou fon heritier,ou bien fi c'cft fim-
plement vn tiers détenteur: car s'il eft preneur ou héritier du
preneur, il eft aifé à entendrequ'ilnepeutdemanderveuë,foit que Ion tienne que le preneur à cens ou rente eft tenu
d'adion pure perfonnelle, en laquelleiln'efchetny veuë ny
garant 5 foit que Ion fuiue l'opinion contraire, que le preneurn'eft tenu, finon tant qu'il eft détenteur, & ce d'adion mixte
ou efcrite in rem. Car pour le moins il y a contre luy cefte
marque Se efchantillon d'obligation perfonnelle,refultant de
fon contrad, que ne tenant plus l'heritage, il eft tenu décla¬
rer ce qu'il en a faid,& qui en eftle détenteur: & eft du moins
qu'il foit tenu rendre compte de l'heritage qu'on luy a baillé,
&: qu'il defigne vn autre détenteur en fa place, pour s'exem¬
pter de l'obligation qu'il a contradée.
20 Mais li ledefendeur eftvn tiers détenteur,encorcs ne
faut-il pas, à mon aduis, charger le demandeur de faire veuë:
car s'il appert promptement&parefcrit, que ce défendeur
cognoift bien l'heritage, comme s'il en a paiïè titre nouuel,
ou s'il Iuyaeftévendu expreifément,àlacharge delà rente
qu'on demande, il n'eft point befoin de luy faire veuë. Car
mefme on tient en pradique, que s'il a demandé delay de ga¬
rant, ou allégué litifpendence,ou défendu en quelque façon,il ne peut demander veuë ; pource que c'eft vne maxime de
droid,que quand la notification n'eft requife quepourcer-
tiorerceluy à qui elle doit eftrefaide, fi d'ailleurs ilcftjaccr-
tioréjlanotification n'eft plus requife,/. i.inf. &ihi Dd.D.de
acl. empt.
21 Sur toutilfaut noter^ qu'il conuient fairepreuueprom-
ptement & par eferit, des moyens pour lefquels on veut em-
pefcherlaveuë: car on neferoitpas receuable de demander -

vn long delay pour en faire apparoir, & moins d'en vouloir
Faire preuuepar tefmoins 5 d'autant que fur vn fimple prépara¬
toire d'vnproccz, il ne feroit raifonnabledefondervn gros
incident, qui pofsiblefetrouueroit plus lourd &: difficile que
le fonds. Et toutesfois i'eftime que fur la requifirion de la
veuë, celuy quila veut empefeher, peut faire enquérir fa par-
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i66 DE L'ACTION
tie, s'il eftpasdétenteur de l'héritage, & s'il ne/çait'pas que
l'héritage eft chargé delà rente: car outre que c'eft vn moyen
bon & prompt pour euiterlalongueur d'vne veuë, l'ordon¬
nance difpofe qu'en toutes les parties de la caufe, on peut fai¬
re interroger fa partie aduerfe fur faits & articles pertinens.

DV RECOV RS QVE PEVT AVOIR
celuy qui efl conuenu de celle a&ion.

SOMMAIRE H VICTIESME.

I Pourquoy la couftume ne
donne cefie ation qu'à ce¬
luy à qui la rente efl deiie.

z Que l'ation recurfoire que
a celuy qui apaye toute la
rente, n eflpasproprement
ce(le ation dont nous trai¬
tons.

3 Que taclio recurfoire riefl
pas folidaire.

4 Quid enrenteconflituée?
y Que iamais non codeten-

teurn'a defon chefation
folidaire.

6 Sçauoirfivn tiers déten¬
teur a quelque recours en
point de droit, contre les
autres détenteurs.

y Sur quoy efl fondé ce re
cours. Explication deplu-

feurs loix.
3 Refolution, quel recours &

le tiers détenteur en rentes

foncières conflituées.
9 Qu'en France ce recours

a lieu auparauant lepaye¬
ment.

10 Qu'il efl plus (utile de l'in¬
tenter auant la condam¬
nation.

11 De la cefion d'àtions.
iz De la cefien d'ationsfai¬

te à l'un des debteurs.
13 fias auquel le détenteur

n'efl tenu de toute la rente.
14 Si parl'acquifitionde l'afi

fgnatla rente tfi confufe.
i)- Si la rente conflttuée efl

confufepar l'acquijîtion de
Hypothéqué.
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MIXTE,
î6 Si le créancier de la rente,

ayant acquis yne hypothé¬
quèrent agirfolidairemet.

17 Qu'ily a différence entre le
confideiujjeur, /? code-
tenteur.

18 Comment l'exception ce-
dcndarum adlionu
partient au tiers détenteur.

jy Diffinftion notable de du
-Moulin.

âo,iijZz Trois cas efquels le
créancier ayant laiffé per¬
dre l'hypothéqué, ne laiffe
d'auoir achonfolidaire.

XI V. I I. 167
13 Si le tiers détenteur ayant

acquitte la rete peut pren¬dre ex, interuallo cefîiond'aclions.
14 Loix qui décident que

non. _

25 Z, oix qui décident quefî.
16 Conciliation de ces loix.

Qffvn efirager ayatpaye
ne peut prendre par après
ceffion d'aÛions.

27 Que le tiers détenteur ou
autre tenu de la dehte,peut
prendre ex interuallo cef~
fion d'aûions.

CHAPITRE VIII.

1 Aïs il y a bien de la difficulté es mots qui en-'l fuiuentennoftre article,Sont tenmpayer ïcelles? charges a ceux à qui elles font deues: car de prime^ faceilsfemblentfuperflus,d'autantqu'onfçaît^ bien qu'on ne peut eftre tenu de payer lesrentes, finon à ceux à qui elles font deues. D'ailleurs, & aucontraire, on peut dire que ceite limitation, que le détenteurfoitfeulementtenu enuers ceux à quila rente eftdcuë, eft duîoutfaulfe. Car fi vrj. autre que le détenteur eft contraint de
payer larente, comme il peut auenir, quand celuy qui l'a im-pofées'y eft obligé perfonnellement, fans doute que celuy-làaurarecours contrele détenteur, encores quelacenteneluyfoit pas defie ;qui eft la vrayedecifîon du§.i.enlaloy S.D.Vecenfbtts-yomcycioy donc noftre couftume ne dône-elle aélion,finon à celuy à qui la rente eft deûe?;
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168 DE L'ACTIOH
2 II y a double refponfe à cefte obiedion : La première, que
l'adion, que le conftituant, ou Ton héritier, peut auoir en ce
cas contre le détenteur de l'heritage,n'eft pas proprement îa-
dion dont parle ceft article ; car elle ne peut appartenir qu'an
feigneur de la rente: & eft vray de dire, que parla détention
de l'heritage redeuable,le détenteur ne contrade obligation,
finon enuers le feigneur de la rente : mais ceft l'adion recur-
ioitcgudefl act'tonegotiorum gcflorum^ ou au cas de cefteloy fuf-
alleguée, zft. condiftio ex Ma Icge^&vne adion fpecialementin-
troduide pour ce cas particulier. L'autre refponfe eft, qu'en-
cores que cefte mefme adion competaft à celuy qui feroit
pourfuiui pour la rente, afin d'auoir fon recours contre vn
autre 5 fi eft- ce qu'à fon égard elle ne fera folidaire à l'ençon-
tre de celuy qui fera feulement détenteur d'yne partie de
l'héritage chargé d'icelle^£'eftpourquoy cet articleconte^
nantque cefte adion eft folidaire, eft à bon droid reftraint
& limité à l'adion qui appartient à celuy à qui la "rente eft
cl eue. -

, 3 II faut donc tenir pour refolu, que tout autre que le fei¬
gneur delà rente foncière, qui agit contre le détenteur de

1 partie de l'h cri rage chargé d'icelle, !n'a de fon chefadion fo¬
ie, lidaire contre Iuy j ains feulement peut agir à ce qu'il contri-
> bue au payement de la rente pour telle part & portion qu'il

eft detenteurjfi ce n'eft qu'il ait ceftion d'adions du créancier
de la rente ; car en ce cas il eft fubrcgé en fon lieu Se droid,
&: a tout autant de priuilegequeluy ; quiapeï exprejfam cefiio-
ncm & direct* çf ytiles atfmes transfeïuntur ,1. vit. C. quandofifc.

\.s X udprin^tm.
4 Ce qui fedoit entendre de la rente foncière feulement:
car quantàlarenteconftituée, le conftituant layantacquit¬
tée, abeauprendreceftion d'adions contré le detenteurde
l'héritage hypothéqué, mefmes en noftre couftumeoùil
peut eftre conuenu perfonnellement, cefte ceftion fera fans
effed, d'autant que la debte eft entièrement amortie par le
payement faid d'icelle par le vray debteur : Se partant il ne
peut pas prendre ceftion d'adions cotre ceux qui euftent peu
eftre conuenus parle créancier, veu mefmemét qu'ils euftenc

eu

i
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MIXTE, LI V. IL 169eu recours contreluy. Mais les rentes foncières font deuëseflfeétuellement par l'heritage,&: confequemment par le dé¬tenteur d'iceluy quel qu'il foit -3 au contraire des rentes cônfti-tuées, quifontdeuës parle conftituant, & non par le déten¬teur de l'heritage hypothéqué.
5 Mais entre plufieurs codetenteurs d'vn héritage, il n'y apoint de diftin&ion, filarente eftfonciere ou conftituée:car en l'vne & en l'autre vn codetenteur n'aiamais de fonchef& fans cefïion d'aétions du créancier, recours folïdairecontre les autres codetenteurs,'fa portion déduite; ains ce■recours eft diuifible, pour telles parts & portions que chacund'eux eft détenteur.
6 II n'eft point icy hors de propos, ce me femble, de s'ar-reftervn peu fur la matière des aâionsrecurfoires, veu qu'el¬le eft fort vfitée en pratique, & neantmoinsfortobfcure endroiét, & qui n'a encores iamais efté n ettement expliquée paraucun. En premier lieu on peutdouter, en poin&de droiift,fi vn des codetenteurs ayant payé toute la rente peut auoirquelque recours contre les autres: veu qu'il eft décidé, quele fideiufifeur n'a aucune aétion contre fon confîdeiuftèur,ayant payé toute la debte, /. Cum alter. Cad. de fîdeiuJJbrib.L VtfîdemJJor.D .ead. tit. Au contraire il eft dit, quel'vn des coobli-gez folidairementayant payé,a recours contre les autres coo-bligez,/. t. C.deduob.reis: &aufli que le tuteur a recours con¬tre fon contuteur,Li. §. nmctraciemm. D.Detitt.&raùo. difîrah.mais le droiét ne decidepoint, que iefçache, la difficulté ducodetenteur. Dirons-nousqu'ilrefTembleauconfideiuffeursou bien au coobligé ou contuteur ?

7 II faut à mon aduis auoir recours à-la--maxime généraléqui réglé toutes ces difficultez, & au principe- fur lequel c6recours eft fondé.Or ce recours eft fondé fur ce,qu'en payantce qui eft vrayement & effe&uellement deu par vn autre,on l'aquitte d'autant: &c confequemment il eft raifonnabléqu'il face reftitution à celuy quia payépour luy, bien que céait efté par contrainte, quia reuera negotitirti ipjïits vfiiitergefiit,l. Si rem. C.Jicertumpet. Donts'enfuit que fi celuy contre lequelOn veut auoir recours, n'eftoit pas effe<ftueUementdebteur&!
Y
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i7o DE L'ACTION
dernier payeur de la rente, celuy qui l'a payée n'aura point
d aétioft recurfoire contreluy, encores que par ce payement
il demeure defchargé enuers le créancier , pour ce que bien
qu'il fuft tenu au créancier, fi eft-ce que fil euft payé,il euft eu
luy mefme recours contre vn autrej & partant qn: peut dire,
qu'il n'eftoit pas ledebteur abfolu &: dernier payeur de la ren¬
te. C'eft pourquoy on n'a point de recours contre vn fideiuf-
feur, mais bien contre vn coobligé ou vn contuteur, qui font
vrais & abfolus débiteurs de leur contingente portion : c'eft
pourquoy encores le recours n'eft iamaisfolidaire entre tous
les codebteurs. Car bien qu'ils foyent obligez folidairement
enuers le créancier, ft eft- ce qu'ils ne peuuent eftre abfolus &:
effeétuels debtcurs, ftnon chacun pour leur part & portion,,
n'eftantla debtedeuë par tous qu'vne feule fois : &ainfipour
le furplus outre leur part habent dwfionem interfyjdst quia inuicem

jideiupjje videntur.
8 Dont s'enfuit, puis que les détenteurs de l'heritage font
effe&uels debteurs de la rente foncière, que l'vn d'eux ayant
payé toute la rente, aura recours contre les autres codeten-
teursj mais non pas folidaire, ains feulement pour telle part"
&-portion que chacun d'eux tient de l'heritage chargé de la
rente -3attendu quec'eft pour cefte part feulement, qu'il eft
vray &effeâ:ueldebreur. Au contraire en matière de rente"
eonftituée l'vn des codetenteurs de l'heritage hypothéqué,
eftant conuenud'aétion perfonnelle fuyuant noftre couftu-
rne pour payer la rente, n'aura pas recours de fon chef& fans
ceffion d'aélions contre les autres détenteurs 9 pource que
ce n'eft pas eux qui font les vrays debteurs & derniers
payeurs de la rente, ains ceftle conftituant : bien eft vray que
difeuflîon faite de luy & de fes biens, ils peuuent eftre tenus
recuL'foirementàrembourfer le codetenteur qui aura payé"
feul toute la rente : qui eft vncas fort notable, auquéî encore
la difeuffion n'eft neeeffaire ennoftre couftume de Paris, qui
femble l'anoit abolie du tout. C'eft aufti pourquoy entre plu-
lieurs obligez fi l'vn.d'iceux deuientinfoluable, les autres de¬
meurent chargez tous enfemble diuifément de fa portion,,
outre les leurs qu'ils doiuentdeleur chef; pource qu'en e'ffsât

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



MIXTE, LIV. Iî. i7I
après ladifcuffionils en demeurent derniers payeurs fans re¬cours valable.
9 Or ce recours eft fi fauorable en noftre vfàge de France,qu'encore que dedroid,il ne foit point attribué auparauantic paycmcnt zâucï ft.i.S. nunc traciez^s.D. De tut. &■ ratio, dif-Jfahj&L 2. C. deduob. reù: commeau lïi hdion negat/oruw gcftâ-rumn'aiamais lieu, finonpqft ggfta negotia: ceneantmoins enFrance, fans s'arrefter à celle formalité, on obferueparvneéquité,très-grande,que fi toftqujvndes détenteurs le veoitpourfuiuy pour le tout parTe' créancier,u peutfommer & dé¬noncer la pourfuitte aux autres; voire conclure formelle¬ment contre eux, à ce que chacun pour telle part & portionqu'il eft détenteur, foit condamné l'acquitter &indemniferde la pourfuite;quoy que ce foit, contribuer auec luy au paye¬ment de la rente. Melimeftenimnon folucre, quantJolutum tcpete~te : & itidem melim eft in tempote occurrere, quàm poft caufim vul-neratamremediumquerere. Et de fait en droid le mefme eft dé¬cidé entre cohéritiers, t. His conftquentcs. §. Celftu-s. &l. intercohxredes. §. vftiftuBu. D .fam. bercifcundx.

10 Auffifans doute il eft plus à propos & plus vtile de les
attaquer & mettre en procès auant que d'eftre condamnéenuersle créancier, afin qu'eux-mefmes dient ce qu'ils vou¬dront pour empefeher la condamnation, que d'attendre à lesfomnierapresleiugementt car lors ils pourront dire que larente n'eft pas deué, &queceluy qui les pourfuit a colludéauec le créancier, ou qu'il nes'eftpas bien défendu : & en cecas nous difonsen pradique, que le demandeur n'a pas fonrecours fondé, ou pur & fimple, que du Moulin appellediUm & exccutoriam aiïionem pïo euiciione ; ains feulement lerecours eft conditionné, au casqueluy-mefme face apparoirque la rente foit deuë, & qu'il aefté iuftement condamné &contraindau payement d'icelle : comme du Moulin difeourtfortà propos au traidé des vfures,queft. 8p. nom. <574. Oc-çafion pourquoy il eftoit bien neceffaire d'expliquer ceftematière du fimple recours, quand il n'y a point de ceffiond'adions ; d'autant que la celfion d'adions ne fe fait qu'a¬près le payement, & neantmoins on veoit qu'il eft fort vtile
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m DE L'A'CTIOK
d'agir contre les coobligcz & codetenteursauant la condam¬
nation.
£j> Mais quand celuy qui a payé a pris expréflVcefiîon d'a-
dions,alors, pourcequ'il eftfubrogé au lieu & droiddti fei-
gneur de la rente, il ne,faut nullement douter qu'il ne puiffe
agirainfi que luy folidairement contre fon codetcntcur, &
ce par la mcline & primitiueaHîôn, qu£~cëjsime in eum tran/lata
tjl ^necpotejtdtci exùnttaperfolutionetn, cùm magis videatur ejfe inita
nominis venditio, cjuXmdebitifolutio. I. Modejlïnus. D. defolut. Et en
cela ne faut point faire de diftindion entre les aétions per-
fonnelles & les réelles, comme décidé expreftément laloy
derniere, C. de ker.&aôt. vendita. Dont refulte que tel ceflion-
naired'adions, iouyt des mefmes hypothéqués, delamef-
.mefolidité, &c de toutes les prérogatiues qui appartiennent
à la première adion, l.vlt.C.de priuil. fifci. ce quin'eftpas en
celuy qui agit par vn fîmple recours,aciione mandait vclncgotio-
rumgefiomm, ainfi quedifcourt doctement du Moulin, i.icci.-
Dohna. :
12 Vray eft que quand cédé ceflîon eft faide à l'vn dcsdeb-
teurs pour auoir fon recours contre les autres, il faut tenir
indiftindement qu'elle n'a point d'effed, en ce qui eft de
la part, dont il eftoit effeduellement dcbteur, ains feule¬
ment pour le furpîus : .Se ce pour trois raifons. La première,
que vero debitore foluente extingtùtiir obltgatio, nec pojjimt ei cedi
aciiones , nec eim rcjpecltt dicipoteft emptio nominis, quia nerno vi-
detur emere quodipfedebet ^fedfohiere. Lafeconde, que quand if
auroit expreffément acheptétoute la debte, ify atoufiours
confufion d'icelle, pourtelle part qulil en eft tenu pareffed,.,
eum nemofibt ipjidebitor & créditerejfepojiil. La troihefme raifort;
eft ,. que fi pourle regard de fa part il en conuenoir d'autres,
cet}X-1à.àuroientcotre luy vne reflexion d'adions : car ayant
payé toute la debte,ils le pourroient contraindre à leur ceder'
les adions.:d'icelIe.faines & entières, & par le moyen de cefte
eeflîonils agiroientparapres côtreluy pourletout, ainfi que:
luy auroitagy premièrement contre/eux 5,& partant ce ne fe-
roit iamaisfaid: aulfi cefte reflexion d'adions eft toufiours
euitéeen d ro iét, l.Fendicantem. De eniciio,dt LCwn à matre. C, de
ni vendis.-
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MIXTE, L IV. IL Î7v13 Dont refulte vne limitation fort notable à hoftre article,&vn cas fort fpecial,auquel le debteur n'eft pas tenu de payerfolidairement la rente, tnefmc à celuy auquel elle eftdeùe, àfçauoir quand luy mefme tient quelque partie de l'heritagechargé d'icelle: car alors pour cefte part la rente eft confufeipfoiitre enfaperfonne. Ce qui eft décidé enplufieurs couftu-mes, & eft fans difficulté pour le regard de la rente foncière,de laquelle le détenteur eft debteur effè&uellement,' &ïansdifcuffioti, ourecoursaucun pro rata de fa détention.
14 Aufsi du temps que les rentes fe conftituoient par afsi-gnat, qui eftoient égalées à peu prés aux rentes foncières,comme il a efté dit cy-deffus, plufieurs couflumes ont d ecidêque fi le créancier de la rente acqueroit l'heritage fur lequelelle eftoit affignée, la rente demeuroit confufe & efteinte-,C'eft ce que dit la couftume de Meleun, tir. 10.art. 178. celle

„ de Valois,art.163.celle deSenlis,art.2,oi.cellede Glermonr,tir. 3 . art. 41. qui toutesfois commençant à remarquer l'ini¬quité de cefte decifion adioufte àfonprocez verbal ces mots,Pouraea qutlnyait autres hypothéqués.
15 Mais la difficulté efttres-grande en làpurerenteconfti-tuée, en laquelle le détenteur de l'heritage hypothéqué, aprefque en toutes les couftumes lebenefice dedifcuffion; àtout le moins il a partout recours contre le debteur &confti-tuant de la rente, & partant il n'eft point abfolu debteur, nydernier payeur d'icelle: dont s'enfuit qu'encores que le créan¬cier delà rentefoit détenteur de quelques-vnsdes héritages'hypothéquez à icelle, il ne laifte pourtant d'auoirfon adion;entjere pour toute la rente contre les autres codetenteurs.Auffi qu'il eft vray de dire, qu'ayant acquis vne chofequi luyeftoit hypothéquée,l'hypothéqué demeure bien confufe &:purgée i mais l'aétion perfonneIle,& mefmes les autres hypo¬théqués demeurent entières, attendu que la defoharge d'v--ne hypothéqué rie diminue point l'effeddel'adion perfon-neîle, ny des autres hypothéqués.-Dont refuîte que quand 'lé créancier après payement àluy faiét aura cédé fesaétions àVn autre, cefte ccffion n'aurapoint d'effed contre cefte hy-~gothequeyveu qu'auparauantlaceffion elle eftoit jâ efteinte-

V iijl
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i74 kE L'ACTION , f
§£ amortie. Et ainfi faut-il entendre la maxime des anciens
interprétés de droiét, que nemocogiturcederecontraJeipJum 5 que
tiennent les Dodeurs ,& maxime loh. Fab. adl.lubemui. Cod.aâ
Vellei. - ■

16 Neantmoins il n'eft pas vray indiftin&emct que le créan¬
cier ayant acquis plufieurs héritages hypothéquezàlarente
cpnftituée, puiffe par après agir folidairementpourle paye¬
ment d'icelle contrôles tiers detenteursdesautresheritages
pareillement hypothéquez! Car on le reiede pat vn autre
moyen 5 & dit-on que comme ainfi foit que celuy qui agit
contre vn tiers détenteur,eft tenu luy ceder fes adions,/.i¥«-
lier.D.^uàpotio. inpigno.l. Curn poJJeJJorJ). decenfib. fi parfonfait
il aduient qu'il ne les puifie ceder,ains qu'elles foient efteinÇcs
& arnorries,repellitur exceptions cedendarumactionum^ iufques à la
concurrence de ce qui pouuoit eftre perceu parle moyen des
adionsainfiefteintesparfonfair. C'eftceque ditlaloy Sipu¬
pilles.D.de àdminiB.tut.Sipupillm alterum tx t'utoribm Itberauerit
probe alterum ilhm nomine conabitur interpellare. Autant en dit la
loy Stichum. § .Jîcréditer, D. de Çolutio.
17 Mais encores cesloix ne manquent pas dévolution de
la part de ceux quifouftiennent l'opinion contraire: car ils
refpondent qu'elles ne parlent que du fîdeiufTeur &ducon-
tuteur^Sc qu'ilyabien differenceen ce poindicy, entre eux
& le tiers détenteur, pour deux raifons : L'vne que le fideiuf-
feur & con tuteur font entrez en obligation,à raifon qu'ils fça-
uoient auoir lepriuilege dediuifion auec les autres tuteurs:-
de forte que fi le créancier les defeharge, il leur oftelcur at¬
tente, ôeleurfaitpreiudice. Mais on nepeutdireque celuy
qui acquiert vn héritage obligé à vue rente, entre en obliga¬
tion au refped des autres codetenteurs, ny des autres hérita¬
ges , qui pareillement y font hypothéquez : Car il ne prend
garde s'il y en a ou non ; mefme que volontiers il n'efl: pas ad-
uerty fi la rente eft deuë : mais il prend garde feulement fi fon
vendeur eft foluable pour la garantie de l'heritage : &r partant
s'il aduient que les autres hypothéqués foient amorties &
confufes fans fraude^il ne peut dire,qu'il foit deceu Se trompé
de fon attente»
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MIXTE, LIV. II. I7qï§ L'âutre refponfe, ell qu'ils difentquei'exception ceden¬darum adlionum n'appartient pasdeplain droiét, & n'a pas eftéintroduite pourle tiers détenteur, ains pour le fideiullëur,/. z. Cod. defideiujjoribm : & que feulement elle a eflé eltenduë& accommodée au tiers détenteur par vne équité. Et de fait,laloy dit, que file tiers détenteur demande ceilion d'aétions,non viietur imuftum pojlulare, l. Mulier. £htipotio. inpignore.Sz ad-iouftent que celle ceflion ell équitable contre le vray deb-teur; & mefmes contre toutes perfonnes, autres quelecc-dantrmais que ce feroit chofe trop rude & cruelle, que lecréancier receuant ce qui luy ell deu, full contraint de ccderfesaétions contre' foy-mefme, c'ellàdire, qu'il full tenu decederdes aétions, dontluy mefme feroit refponfable & char¬gé. Par ces deux raifons ils concluent que celle reigle, quecxceptio cedendarum actionum obfiat créditori, quotics eiiu facto ce-âcnch actiones extinct.efunt, a lieu feulement à l'égard des fï-deiulfeurs, & non pas des tiers détenteurs. Ce qu'ils prou-lient en cor par vn e râifon tirée de laloy Iubemm. C.Jd Vellcia-nam, queienem'amuferayàellendre. Tantya,queprefquetous les interprètes le tiennent ainfi,& fur tous Bart. inl.Si/ti--pulatUif.§. l.D.de ftdeiuff. Anton. Negufant. intradt.depigno.parte y,membro3. num.19. Encores la plufpart difent que celle réglén'a lieu, nijt quando nonfolofacîo^jêdvitio , aut culpa créditom exim-6Ï£funt adtiones, comme il femble ellre exprimé en ce §.Jtcréditer. & partant tous ceux-là tiennent indiltinélemenr,quefi le créancier de la rente conllituée a acquis des hypothé¬qués, ou a defehargé aucuns des détenteurs, ou mefme des fî-deiulfeurs de la rente de bonne foy, 5c fans fraude, il ne lailfed'auoir fon action entière contre les autres, me repelhtnr ex-ceptio cedendarum actionum.
19 Mais pouroller tous ces obftacles,le profond du Mou--lin fait vne belle dillinélion, quefîlors dei'acquifition fai¬lle de l'heritage, obligé, l'hypothéqué des autres héritages'elloit ja elleinte & confufe j alors il faut tenir que ceft acqué¬reur ne peut, lors qu'il fera contraint- hypothécairementpayer la rente, demander aucun recours ny celfiqn d'aétionsâiciceux, pource que iamais elles ne-luy ont competé , ny
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%16 DE L'A C T I O N
par effeâ, ny par efperance: mais fi lors de Ton acqui/mon^
ces hypothéqués eftoient encores en vigucur,&: confequem-
ment que le recours ou exception de ceffion d'aâions fur
icelles, competaft poteftdteipfa au tiers acquéreur,au cas qu'il

* fuft pourfuiui pour la rente, il ne îa peu perdre fans fa faute**
Exccptio Mafemelquœjîta/t inuito & ignounti cxtorquen deinceps non
potuit : neque entmalteri peralterum miquaconditiomferrt debet. Qui
eft en effeâ la mefme diftinâion que donne Ioh. Fab. fur cefte
loy ïubemtti. & Specultit. De renunciat.& conclufnum.zz.
20 II faut donc tenir que toutes Se quantesfois que le créan¬
cier laide purger Se amortir par fon faiâ, l'hypothéqué o*u
action recurfoire quivnefois a appartenu au tiers détenteur
pour la garantie de fonacquifition, il en eft tenuiufquesàla
concurrence de ce que cefte aCtion luy euft peu valoir Se pro¬
fiter. Toutesfois cefte réglé reçoit trois limitations : La pre¬
mière , quand le créancier a laine prefcrire les détenteurs des
héritages hypothéquez : car en cela il n'y a ny de fa fauteny
de fon faiâ,ains feulement de fa négligence &omiffion ,qui
ne luy peut importerplus outre,finon de luy faireperdre le
droiâ d'hypothéqué qu'il a laifté prefcrire^mais non pas pour
perdre fa debte par effeâ: : autrement il vaudroit mieux: auoir
moins d'hypothéqués, que beaucoup, s'il falloitquelapre-
fcription de chacune hypothéqué tombait ainfi indireâe-
ment à la diminution de la debte, lorsmefme qu'il en refte-
roit affez d'autres pour le payement d'icelle.
zi La fécondé exception eft, quand le créancier a pris les
hypothéqués en payement de quelque; debte plus ancienne.
Car c'eft tout ainfi que fi dés le temps que cefte première
debte futereée, l'heritage auoit actuellement efté vendu Sl
mis hors des biens du debteur. Et quand bien ces hypothé¬
qués n'auroient ainfi cftê prifes en payement, le premier
créancier feroit toufîours préféré au pofterieut : aufti qu'il
n'eft en cela rien diminué du droiâ de la derniere debte,
pource que les autres héritages qui relient pour la payer, en
fontdefchargez d'autant.
22 La troifiefme exception eft,quand l'hypothéqué, qui par
le faiâ du créancier a efté efteinte, n'engendroit pas vne

aâion
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MIXTE; LI V. IL ï77adîon prompte, ains qu'ilfalloit difculïion auant que la pou¬voir pourfuiure: (comme cela efl général en poind de droid;& en noftre couftume mefme, cela eft pour le regard des deb-tes à vne fois payer ) alors le créancier qui a quitté & defchar-gé volontairement l'hypothéqué, quand par après il s'adrelfeau tiers acquéreur d'vneautre hypothéqué, qui fauoit acqui-feauparauant celte libération ou defcharge,n'ell pas tenu de„duire & diminuer promptement, ce qui eult peu eltrc per-ceu fur l'hypothéqué, ny de ceder les adions contre foy-mefmejmars feulement bâiller caution iuratoire de contri¬buer ou reftituer,eu égard àla valeur de celte hypotheque,cequi reliera à payer de la debte après difcu lïïon faide, commedifcourtfortpertinemmentl'exade du Moulin autraidédesvfur. queft.89, nomb.68o. où il traide plulieurs autres bellesquellions touchant la matière des recours & delà celïïon d'a¬dions.
23 Mais il en oublie vne qui elt fort conuenable à ce dis¬cours. I'ay dit que le tiers détenteur ayant payéletotaldelarente conllituée, & n'ayant point pris de celïïon d'adions,auoit feulement vn recours diuifible par vne maniéré d'a-dion negotiorum geftoYtim ; mais qu'il n'auoit pas l'adion pri—mitiue en vertu delaquelle luy-mefmc auroit elle condamnéenuers le créancier ; & confequemment n'auoit pas non plusles hypothéqués & priuileges du premier contrad : C'ellpourquoy il elt grand befoin de fçauoir, fi ayant obmis deprendre celle celïïon d'adions, lors qu'il auroit payé toute larente au créancier, il la peut demander par après ex inter-ualloj afin de iouïr de lafolidité, hypothéqués &:autrespre-rogatiues de l'adion primitiue.

24 II femble de prime face que Cela ne fe puilfe faire : Carîobligation primitiue femble eltre entièrement elleinreparle payement : folutione enim eius quod àebetur, tollitur oiiïnîs obliga-tio ; tdquefîue à vero debitoreJolutiofaffafît, fme ab vno ex pluribusrets debendi. 1.3. infî. D. de duob. rets .fîue etiam à mere exfranco. I.Soluendo.D.de neg.gefî. Et cela femble encoresexpreffémentdécidé par laloy Modeftintts. D.iefolution. Si aftionespofî aliquodinttYuallum cejfît fîtnt, nihil ea cefîione aftim efîy cumnulla attio
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178 DE L'ACTION
fuperfuerit : qu&dft in ipfa folutione hocfaSlum efi,falu&funt aBionct,
enm pretium magis maniâtarum aclionum filutum, qudm aSlio per-
empta videatur. C'eft ce que dit auffi la loy i. C. de contr. iud.
tut. Sipro contutore iudicato pecuniam foluijli, nullum iudicium tibi
competit centra pupillum, vt delegetur tibi aduerfm liberatum aSlio:
quod [î nomen emijli, in rem tuam procurâtorfafitm, bxredes iudicati
poteris conuenire.
25 Et toutesfois la vérité eft, q.ue celle ceffiond'adionsfe
peut auffi bien faire après" le payement, quedeuant ou lors
d'iceluy. La loy Si res obligata. Deleg.i. dit que le légataire de
la chofe hypothéquée ayant elté contraint par l'adion hypo¬
thécaire de payer la debte,p0/w7 a creditorib. qui bypothecaria fê-
cum egerunt, confequi vt acîionesfibi exhibeantur : quod quamquam
fùotempare non fcceritjamenper iurifdiftionem Prœfdisprouincuidei
praflabitur. Il eft à la vérité plus commodede demander celle
ceffion d'adions par voye d'exception auant le payement;
mais neantmoins après le payement, il a encores la voye d a-
dion pour la demandcr.Et en la loy 28.D.Mandati. Papinianm
ait} mandatorem debitoris foluentem ipjô iure reum non liberare: pvo-
pter mandatum enim foluit & Jîto namine : ideoque mandatori putat
aftiones aduerfm reum cedi oportere. Autant en dit la loy Sticbum. §*
fimandato. D. defolut.ialoy Si minoris. D. de admin* tut. la loy Do-
minm Sticbo. D. de pecul. legato.
25 Voila desloix fort contraires les vnes aux autres, que
iamais la glo. ny lesDodeurs n'ont peu valablement conci¬
lier, pource qu'ils ont tous tenu vne faulfe maxime, quqfo¬
lutione à quouis faSIaaclio extinguitur. Mais la vérité eft qu'il
faut faire différence entre le payement fait volontairement
par vneperfonne, qui n'eftoit nullement tenue à la debte ; &
celuy quia ellé faid de contrainde par celuy qui elloit obligé
ou tenu eh quelque façon de la debte : car 1 effranger payant
degayetédecœur, fedoitimputer qu'il n'aaccordé auec le
créancier, auparauantoulors du payement,qu'il Iuy cederok
fans adions,pource qu'autrement que de bonne volonté,il
ne pourroit eftre contraint les luyceder, non plus que l'e-
ftranger nepouuoit eftrepar luy contraint au payement delà
debte; &; alors c'euft efté vn.pur achapt de debte ; or eft-il
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MIXTE, LIV. II.
mque nul ne peut eftre contraint de vendre fon bien, /. Nulla.C.defûlut. Et confequemmentaprès le payement , l'eftran¬ger peut encores moins contraindre le créancier de luycederfes droits: & quand alors il les luyauroitcedez volontaire¬ment, telle ceffion nepourroit feruir de rien, pource que îe-ftranger nè pouuant auoir payé à autre fin, finon pour acquit¬ter le debteur, ce payementapar necelfiré efteint&amortyl'obligation, qui partant ne peut plus reuiure, & ne peut pluseftre cedée.

27 Mais tout au rebours l'obligé à la debte,quipôuuoit eftrecontraint la payer, &c qui auffi parauant le pay eurent,pouuoicpar vne maniéré d'exception contraindre le créancier de luy \faire ceffion dations, ayant payé par contrainte, encores /qu'il n'ait, en payant, pris ceffion de droits, ne s'eft point \fait de preiudice j ains eft toufiours fur fes pieds, pour de¬mander par voy e dation cefte ceffion ou fubrogation : Caralors on ne peut dire que l'obligation foitdu toutefteinte,pource que le payement n'eft point fait au nom du principaldebteur,ny afindeledefchargerabfoluëmentenuers & con¬tre tous; & en effet pour amortir la debte : mais lecoobligéapayé en fon nom, &pourfedefchargerde l'obligation queon auoitfur luy, & pluftoft par neceffité que par libéralité,curn in necefitatibm nemo libenlis exisiat.
De mode qu'il faut neceffairement entendre laloy Mode-Jîinm, de extraneofiluente. Et quant à la loy i. De contrai, acl. tut.il la faut entendre deatfione iudicati : qui à la vérité eft fi for¬mellement perfonnelle, qu'elle ne peut tout à fait eftre ce¬dée ; comme du Moulin prouue dotement en fa premierelc-çondpDole,
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DE L'ACTION HYPOTHECAIRE
qui a lieu pour les arréragés prece-

dens la détention.

SOMMAIRE NEVFIESME;
j Que l'ailion perfonnelle

n'a lieu que pour les arré¬
ragés ejcheus pédant la dé¬
tention.

z Que l'action hypothécaire
a lieu pour les arréragés
précédons.

3 ReJf>onfe à la loy t. &$.
C. fine cenfu vel reliq.
&C£Et.

4 Ejjecls de l'aclion hypo¬
thécaire qui a lieu pour les
arréragés precedens,

5 Que la difcujfion n'yeft
requife.

6 Explication de la /ojMof-
chis.D.deiure fifci.

7,9 Explication de la loy i.
C. de conuen. fifci de-
bit. contre Cuias.

8 De l'indemnité qu'on fti-
puloit k Rome aux baux
des terres patrimonia¬
les.

io Conciliation delà loy6.C*
de] fi. & in. haftae ififc.
cum 1. Prazdijs, D.de iu>-
re fifci.

ir i^/lutre effecl de cejîe a-
élion hypothécaire.

n Si le donataire ou légataire
ont recours contre l'héri¬
tierpour les arréragéspre¬
cedens.

13 Interprétation de la loy
Ciim pofTeffor. S. 1. D.
decenfibuSi

14 Refolution contre l'opi¬
nion de Quias.
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MIXTE, LIV. II. igx
CHAPITRE IX.

s O s t r e a rticl e a di o u fte, £/pape/ les arrérages ef-i chem de fion temps: qui eft le fécond chefdéla¬
tion perfonnelle eferite/» rem, laquelle n'ai pas feulement lieu pour la continuation de la
rente, mais aulfi pour le payement desarrera-gesefeheus pendant la détention. RecTe, des arréragés efihemdefin temps. Car puis qu e la caufe de cefte aétion, c'eft la déten¬tion & iouïffance del'heritagé redeuable -3 il faut par neceffitéqu'elle foit réglée & limitée au temps d'icelle : dont s'enfuit

que le détenteur n'eft point tenu par cefteadtiohdes arréra¬
gés precedens fa détention.
2 Mais quoy? n'en eft-il point tenu du tout? Sans doute quefi : Imperatoresquippe refir'tpfcrunt inveffigalibus ipfit prœdia non pet-fioncts conueniri3& ïdeo pcjfcjfores etïarn prateriti temporis veciigalfiol- •uere debere. I. Imperatores. D. de vettig. & commifiis. Dont refultequel'a&ion quialieu pour ces arréragés precedens, n'eft pasperfonnelle, mais pluftoft réelle &: hypothécaire,/'»^ resnonperfona conueniïur. Et faut noter que mefme pour les arréragéscfcheus pendant la détention,le rentier peutintenter l'hypo-thecaire, fi bon luy femblej comme il fe dit en droiét, quequand l'hypothecaire concurreauecla perfonnelle, il eft anchoix du créancier d'intenter celle qu'il voudra. l.Efiinarbi-trio. C. de ôblig.-dfacf.

3 Auffi l'a&ion qui a lieu pourlesarréragés precedens, eftnommément appeliée hypothécaire enlaloy Ctimpojfeffor. §.•vlî.D.de cenfibt.ts. &: ce qu'en la loy 2. &3. C.fine cenf. & rel. ilfemble eftre attribué vne aétion perfonnellepro cenfu&ïeli-quis vniuerfis, c'eft vn cas particulier en celuy qui conuentione illi-citxpubïïufuniïionisfitcinam apud venditotem volaitpermanere, I e-quel s'eftant voulu trop defeharger eft pour punition pluschargé queles autres, vtin quopeccauit, in eopuniatur. Et mefmedu depuis il fut ordonné que celuy qui feroit tels con¬trats , confifqueroit abfoluëment l'heritage, fans reftitutiond'aucunes meliorations, l. vit. Defundis reipriuau, lib. ir. Cod.Hors ce cas donques, il n'y a pour les arrérages precedensaucreaétion contre le detenteur.,finon l'hypothecaire^l'effet
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,f| DE L'ACTION
de laquelle en général fera expliqué au 3. liure: mais îî faut
expliquericy particulièrement les effeds de cefte-cy, qui a
lieu pour les arréragés précédents de la rente foncière, en ce
principalement qu'ils font différents de ceux de l'adion per-
fonnelle.
4 Le premier effedeft, que lonnepeutpour les arréragés
précédents s'addrefl'er à la perfonne du détenteur,ny faifirfes
autres biens, comme on peut faire pour les arréragés ,de fon
temps : pource que l'hypothecairerem tanthnperjequit*/, com-
rneilferaditau 3.liure. Dontrefultele fécond efifed & parti¬
cularité , c'eft que pour les arréragés précédents il n'eft point
befoin d'vfer de deguerpiffemét, ou autre delaifïement,pour-
ce que tout au pis-aller, par l'hypothecaireon ne peut pour-
fuiure qu.elachofe, &:partant ceferoit grande fîmplicité de
l'abandonner à efcientauant qu'on y fuft contraint. Ce qui
n'eft pas aux autres arréragés des rentes foncières, ny mefme
des conff ituées, comme il fera dit au troifiefmè liure.
5 Mais le plus notable effed., c'eft qu'il n'êff point befoin
de difcuffion pour intenter cefte adion hypothécaire con¬
tre le tiers détenteur, mefmes és couftumes 011 la difcuffion
alieu, conformément au droid & à la Nou.q.carcefte Nou.
ne parle que des fimples debtes & pures hypothéqués, non
des charges foncières, qui ont vn droid plus grand ôcaduan-
tageux en la chofe. Auffi on veoit qu'encores que de tout
temps & auparauant cefte Nou. le fifque pradiquaft la dif¬
cuffion aux fimples hypothéqués, l. Mofchk, D. De iu.Jîfd.
neantmoins aux charges foncières, le fifque n'eftoit nulle¬
ment tenu de faire difcuffion, mefm.es pour les arréragés
précédents la détention, comme jleft exprimé en cefte loy,
çkmpojjïffor. §.vlt. D. De cenfibw. Et ne faut point dire que la .
difcuffion n'eftoit requife au fifque, qu'à caufe de la tacite
hypothéqué,commeplufieursontp.enféj caria republique
n'auoit point d'hypothéqué tacite,/. 1. C.deiure reiçub.& neant-
moins elle ejftoit tenue à la difcuffion, l, 1. C. Dedecurio. l.Liber-
tum. § .filium. D. y4dmunkip.
6 Etfaut hardiment prendre garde qu'enla Ioy Mofchù,De
iyr.fîfciï Reliqua veciigahumqu£ %'ocant(tri ce ne font pas les ar-
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MIXTE, L I V. U. iS3rerages des tributs, mais les arréragés des loyers & fermagesex conduffioneve&igalium, comme la loy mefme l'exprime: demodequecen'eft qu'vne (impie debte perfonnelle Se hypo¬thécaire, & non pas vn droiét foncier.
7 Mais il y a vne tres-belle & difficile antinomie fur cepoinét, qui refulte delà loy i. De conuen. fifii débit. I. 10. Cod.dont voiçy les mots, Noniniufla ratione dcfideratis repronnfafi-Çco ïnâemnitdte, eos priore loco conueniri, qui reliqua contraxerunt,moxadvosperueniri ^quiabhis qiudamemift'u\ ce qui eft formel¬lement contraire au §. dernier de la loy Cum poffejfor. de cenf.qui reiette la difcuffion és charges foncières. Cujasinterprè¬te celle loy de reliquîs tondu dîtonà vecîïgalittm vel adminijlrationispubliu^ pour la rendre concordante auec la loy Mofchis. Sedit que celle indemnité deuoit eflre baillée au fifque par letiers détenteur, pour obtenir que difcuffion fullfaiteduper-fonnellement obligé : mais c'ell chofe inaudite en droid,que celle indemnité fe deuil bailler pour obtenir la difcuf¬fion. Auffi la loy Mofchù ne le requiert pas : outre que celleindemnitéelt frullratoire, puis que toulîours l'hypothéquéfuit la chofe, que le détenteur ne la peut aliéner au preiu-dicedo fifque.

8 Ce ne peut donc elïre ce que dit Cujas, cncores qu'ildie auoir pris celle explication des interprètes Grecs. Maiscelle indemnité eft'vn beau fecret de l'antiquité Romaine,quireuiententièrement au droid François, & notammentà nollre coullume de Paris : àfçauoirqueceluy qui prenoitdu fîfque l'heritage à la charge des cens& tributs, cauebatfîfippar l'hypothéqué de fes autres biens ,.s'il elloit-riches vel fide*iujforedate, s'il elloitpauure 5 qu'il entretiendroit l'heritage enbon ellat, & y mettroit les amandements necelfaires : rtftitu-turum fe ea qiu defertà poffefionibtM requirerentur, ou bien fufie~ptam à-fi pojfefionem nullo détriment0 publiée relinquendam : quielloit à peu près ce que nous difonsfournir & faire valoir laten¬te , ou bien promettre de ne point déguerpir l'heritage. Et bien quedu commencement ces claufes ne fulfent appofées aux bauxfinon à volonté, il fut en fin ordonné par les Empereurs,qu'elles feroientnecelfairement inferéesaux baux des heri-
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tages patrimoniaux, quand ils feroient baillez à emphy-
tcofc, l. Jpuicunqtte. De omni agro deferto. & L Jptàcunque i. De

fttndispatrim. I. n. Cod. Ce qui fera amplement expliqué au
quatriefmeliure.
9 Tant y a que de cefte indemnité doit eftre entendue ce¬
lle loyi. C. de contient,fifci débit. dontileftencores parlé en la
îoyi. De locat.prœd.ciuil. lib. n» Cod. Et pource que cefte in¬
demnité, ou (à parler plus intelligiblement) ces claufes ap-
pofées aux baux des héritages, outre la charge foncière qui
demeuroiten iceux, induifoit encores vne obligation pure
perfonnelle fur le preneur, qui demouroit toufîours après
qu'il auoit reuendu îheritage à vn autre; en ce cas fpecial
ÎEmpereur trouua raifonnable, que le tiers détenteur con-
nenu hypothécairement pro reliquis puteiriii temporis, non pas
tonduffionis, comme dit Cujas^Jed canonispatrimonialù,peuft re¬
quérir que fon vendeur, qui eftoit perfonnellement obligé
au fifque,fuftpremièrement difeuté. Et croy que c'eft ainfi
qu'il faut entendre cefte loy,
10 II faut encores foudre vne autreantinomiefurceftema-
tiere, à fçauoir que quand l'héritage eftoit vendu Jub hdjla.
par le perequateur félon le droiâ; Romain, le preneur & ad¬
judicataire n'eftoit point tenu des arréragés précédents,/. 6.
Deiure &Jide Jifc. lib. io. Cod. & l, vit.de Cenfib. lib.ii. Ce
quin'eftoitpas anciennement, comme decidela loy Pudifs.
D.De ttt.fifci. Laquelle loy partantil faut tenir eftre corrigée
parles autres Ioix des Empereurs, qui font fubfequentbs:
suffi porte-elle ce mot Placuit, quafidicatolimplacuijfe, nunc vero
nonpkcere. Car comme on veit que perfonne ne vouloir ache¬
ter les héritages des debteurs du fifque, crainte des arréragés
des tributs ou autres redeuances, donton ignoroit la quan¬
tité^ Valentinian fut contraint d'ordonner, que ceux qui
achèteraient du fifqueàl'enquant,neferoientpoint tenus de
rien payer outre le prix de leuradiudication, & non les arré¬
ragés précédents,comme il eft au long exprimé en laloy r. De
iurefifei. C.TheodMt delà on a appris en France,qu'il fe faut op-
pofer pour les arréragés des droiéls feigneuriaux,cabien qu'il
ne foit necefifaire de s oppofer pour la continuation d'iceux.H II
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MIXTE, L IV. II. 185il II y a encores vne autre différence entre cefte hypothé¬cairepro reliquispfdteriti temporls^5c la perfonnelle efcrite in rem,pour les arréragés efcheus pendant la détention : c'eft que.combien que le tiers détenteur mero iure n'ait recours pourles arréragés defon temps contrefon pvedecciTeur^npexcau-Jâ ettiffionisvelpromijfk, velaliâs débitprofiterreticentiam, commeil a efté expliqué au chapitre5. fi eft-ce que pour le regarddes arréragés précédents la détention,il en a recours meroiu-re& exnaturaalîtonis contre celuy qui eftoit détenteur de l'he-ritage au temps qu'ils font efcheus. Ce qui eft fans difficultéen France, où il y avneaéiion pure perfonnelle pour les ar¬rérages contre celuy qui fciemment perçoit les fruits de l'hé¬ritage , comme il fera dit au chapitre fuiuant$& de droid, ce¬la eft auffi indubitable en I'acquereur à titre onéreux. Car ce
que dit la loy Imperatores. Depitbl. eos aclionem ex empto habiturostantumjïignorauerint , fe doit referer ad ipjum onw tributorum, 5cà la continuation des charges foncières, non pas aux arréra¬gés précédents,.
11 Mais de nouueau on a voulu reuoquer en doute, fi le do¬nataire ou légataire de l'heritage chargé de rente foncièreeftantpourfuiuy pour les arréragés précédents, auoit recourscontre le donateur ou l'heritier. CarledodeCujas,/^. 19.obferuat. cap. y. a tenu que les arréragés précédents eftoient en¬tièrement à la charge, & deuoient eftre tout à faid acquittezpar le donataire & légataire j de forte que les ayant payez ilsn'en auoient point de recours : 5c au contraire, que fi le dona¬teur ou l'heritier auoient efté contraints les payer, ils enauoyent recours contre eux.

13 Etainfiinterprete-iIle§.Wrj.deIaloy4i. Deleg.i. ffœrescogitur legatiprœdijfoluere vettigalprœteritum. Cogitur, dit Cujas,àfijco^fed repetit a légatario. Etcequil'a induit en cefte opinion,aeftél'obfcurité du §. 1. enla loy Cttmpojfejfor. Decenfbuj.puinon habita ratione tributorum, ex eaufa fdeicommip pudia refit-tuunt, habent condiclionem indebiti. Mais i'eftime que ce paffagefe doit entendre non pas<sfc reliquisprœteriti temporis, comme il1 entend , feddetributàipfis,idejldeonere ipfi tributorum, pro qu't-busindemnitéfuerat fifeopro more repromifa, 5c defquels à cefte
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Ï86 DE L'ACTION
occafion l'heritier du premier preneur demeureroit chargé,
encor qu'il ne fuft plus détenteur de l'héritage ; de forte qu'il
au oit intereft de demander caution au légataire, qu'il n'en
fouffriroit perte ny dommage 3 & confequemmentluy ayant
l'heritierfaiét deliurance de l'heritage légué,fans auoir de¬
mandé cefte caution , la loy dit que condictione mdebiti vtipo-
tefi.
14 Mais ceferoit toutàfait renuerferl'ordre du droiét, s'il
falloir que le perfonnellement obligé ayant payé euft recours
contre celuy qui n'eft obligé qu'hypothécairement 3 veu que
l'hypothéqué eft fubfidiaire à la perfonnelle,& non la perfon-
nelle à l'hypothécaire. Et partant i'aime mieux me refoudre
en l'opinion commune qu'en celle de Cujas , qui n'eft ap¬
puyée d'aucune raifon pertinente, ny d'aucuneauélorité de
droiét concluante : car la loy VJufrutîu relicto , qu'il allégué
encor, ne parle pas non plus de tnbnîis prMenti tempotû ,jed de
oneïe ipfo tributor(tm»

DE L'ACTION PERSONNELLE
dont eft tenu le détenteur pour les.

arréragés de fon temps»
SOMMAIRE DIXIESME.

ï Suite des mots de nofire
article.

z Prenne de cefie fuite &
interprétation.

5 Vtriete des confiâmes en
ce regard.

4 Que l'action mixte de cefi
article ne peut efire inten ¬
tée que pendant la déten¬
tion. |, droiSt fiomain*

5 Qu'ilyanjne aSlton pure
personnellepour les arréra¬
gés efcheuspendant la dé¬
tention.

6 Deux cbofies doiuent con-
carrer pour induire cejle
aSlion pureperfonnelle.

7 EfieSis d'iceïle.
8 Qu'elle n'a lieu fielon h
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MIXTE, LIV. II. 187
9 Q uily a trois actions qui foncières.

ont lien pour les rentes 10 Tfenuoyd'autresqtteflions.
CHAPITRE X.

ï NsvivENTces mots en noftre articl e, Tantw\ ^£ lor,gUement quels feront détenteurs, qu'il eft:mal-aiié de dire s'il les faut referer &ioindre,
ou à ces mots, qui precedent immediatemér,
Payer les arréragés efiheus, ou à ceux qui les de-uancent, Payer & acquiter les charges 5 ou finalement à ces motsplus efloignez, Sont tenusperfonnellement :$>&ns doute qu'il ne lesfaut pas referer aux arréragés, car l'article porte arréragés efcheus de leur temps-, de mode que ce feroit Vne répétition luper-fluë d'adioufter, tant&f longuement quilsferont détenteurs. lineles faut pas auflx referer à ces mots , Payer les charges : car laclaufe des arréragés eftant entre-deux, ils ne s'y peuuent pasioindre. Par confequent il les faut referer à ces mots, Sont te¬nus perfonnellement, qui contiennent le verbe principal de laperiode.Et n'ont pas efté mis immédiatement après pour eui-ter la rencontre des deux aduerbcs^perfdnnellement, & puis,ta»/&fi longuement. L'ordre donc de cefte claufe eft, Les détenteursfont tenus perfonnellement , tant &filonguement qu'ilsfont détenteurs,de payer & acquiter les charges ,enfimhle les arréragés efcheus de leurtemps.

z Auffi fi on referoit ces mots,tant &filonguemct, au payemët& continuation de la rente, il s'enfuiuroit vne abfurdité, àfçauoirque purement & à toufiours le tiers détenteur feroit
tenu des arréragés de fon temps ; de mode qu'il ne pourroiten deguerpiflant liheritage s'exempter de payer les arréra¬gés, encores qu'il fuft acquéreur de bonne foy, & n'euft au¬cune cognoiflance de la rente j voire mefme qu'il ne feroit rc-ceu à déguerpir, fans payer les arréragés. Ce qui eft contre ladecifion del'art.102. quifuitpeu après en noftre couftume: £>cainfi ces deux articles feroient contraires.

3 Pour euiter cefte abfurdité,la couftume de Meaux,art.<5^.a dit que le détenteur n'eft tenu perfonnellement des arrera-
A A ij
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jgg DE L'ACTION
ges de Ton temps, fmon après qu'il a efté: certiorêqueîa rente
eftoit deuë. En quoy toutesfois elle manque , pource qui!
s'enfuiuroit,qu'en ne deguerpifTant pointai ne feroit pas tenu
des arréragés efcheus de fon temps auparavant lacertiora-
tion : ce qui n'eft raifonnable. Etplufieurs autres couftumes
ont décidé indiftin&ement, que le tiers détenteur aupara¬
vant que déguerpir eftoit tenu de payer les arréragés efcheus,,
comme celle d'Anjou, art. 401.404. & 406. celle du Maine,,
art.407.celle de Niuernois,chapitre7.art.6. C'eftpourquoy
les commentateurs de ces couftumes, & pareillement le do-
<fte Rat de Poiétou, definiflentledeguerpiftement ( qu'ils ap¬
pellent gulpion ou exponfwn ) defcharge du cens ou rente fon¬
cière, en delaiflàntl'heritage entier au feigneur auec le paye¬
ment des arréragés. Et toutesfois c'eftchofefortrudequele
tiers détenteur, qui non feulement eft pofteffeur de bonne
foy, mais niefmes eft feigneur del'heritage,ne face pas les
fruiélsfiens, ains bien fouuent foit tenu de payer plus d'arré¬
ragés qu'iln'a receu de frui&s. Ce qui fera plus à plain expli¬
qué au quatriefmeliure. -

4 Puis donc qu'en noftre couftume le propriétaire n'eft
tenu finon tant qu'il eft détenteur j il faut conclure que quit¬
tant la détention par le deguerpilTement de l'heritage, il
n'eft plus tenu de cefte aélion, ny en ce qu'elle concerne la
continuation de la rente, ny en ce qu'elle concerne le paye¬
ment des arréragés. Et à la vérité puis qu'elle n'a autre fon¬
dement que.Ja détention, elle doit eftre réglée félon icelle»
ïoinétque cela eft perpétuel endroi&àtouteslesaâionsef-
erites in rem, qu'elles fuiuent perpétuellement la chofe,
queceluyqui n'eft plus détenteur de la chofe n'eft plus tenu;
de ces aâions.
5 Quoy donc? le tiers détenteur qui fçauoit quela rente
eftoit deuë, pofé qu'il vueille déguerpir, fera-il point tenu de
payer les arréragés efcheus, depuis qu'ilacognoilfance delà
rente ? ou bien s'il aduient que l'heritage foit pery, ou qu'il'
l'ait reuendu à vn autre, & que partant il n'en foit plus déten¬
teur, ne fera-il point tenu pour le temps qu'il l'a efté ? A la vé¬
rité il ne fera pas tenu.de cefte aëtion perfonnelle eferite m-
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MIXTE, L IV. II. iBp
rem : car elle eft dirigée contre la chofe, & non contre la per-fonne^res nonperfonaconaenitur-,& à le bien prendre,c'eft la cho.-
fe,nonlaperfonnequidoitlarëtefonciere : mais nousauorià
Vue autre adion pure perfonnelle contre celuy quiaperceules fruids de i'heritage,qu'il fçauoit eftre redeuàble delà ren¬
te foncière, & qui en ce faifant s'eft taifîblement obligé aii
payement des arréragés par vn quafi-contrad,fuppofé!a ma¬xime de droid, que tributafuntoneufmch(um^&frucimipfi tareminuunt.l.Neque fiipendium.DJeimpenfin resdot.'fabîh^&L Hac~
tenus. D. àevfufr. En quoy il faut noter que pour induire ce
quafi-contrad, &eonfequemment cefte adion purepëffon-nelle,ilfaut qu'il concurre deux caufes, à fçauoir la perce-ptiondes fruids, &: la fcience de la rente : car celuy qui per¬çoit lesfruids,fansauoir cognoiffance delàrente,quiapojjif-jorest bon# fidei ,fructM ficïtfùos: & d'ailleurs, il ne peut eftre
obligé fans cognoiffance. Et au rebours celuy quia cognoif¬fance delà rente, ores qu'il foiffeigneur de I'heritage, s'il ne
perçoit pas les froids, il n'eft pas tenu de payer la rente: aulieu que noftre adion efcrite in rem ^ eft feulement fondée fur
l'a détention & occupation de I'heritage.
7 Doncques cefte adion perfonnelle, qui a lieu en ce cas,1eft tranfmiffible à l'héritier, encores qu'il ne fuccede pas àFheritage : elle eftdiuifible, foit entreplufieurs héritiers, foit
entre plufieurs qui ont iouy de I'heritage :& fuit toufiours la
perfonne, bien que I'heritage foit tranfportéà vn autre;
confequemrtient nepeut eftre euitée parle deguerpiffemenr,eommeilferadifcouru enfonlieu. Au contraire l'adion mix¬
te, ou perfonnelle efcrite inrem, dont parle noftre article,n'eft pas tranfmiffible aux heritiersjn'eft pas auftî diuifible en¬
tre plufieurs détenteurs : & fi fe peut euiter en reuepdantfhe-
ritage, & pareillement en le deguerpiffant es mains de celuyà qui eft deuë la rente „pource qu'elle n'a lieu, finon tant Sc fi'
longuement que la détention durera.
8 Or encores que cefte adion foit fondée diredement fur
îesprincipes du droidRomain ; fi nevoudroy-je pas affai¬
rer qu'elle s'y retrouue bien nettement exprimée : car ce que'laloy dit,resnenperfentMconacnmyfemble du tout exclure l'a-

A A iij-
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m DE L'ACTION
dion pure perfonnelle ;aufti on voit qu'il eftoit fi eftroitemet
prohibé de vendre l'heritagefine cenfu & reliepis : & d'ailleurs,
pu voit que ceux qui n'ejftoient plus détenteurs nepouuoient
plus eftre conxxcnus^nifmdemnitatemfifopromfjfent.Etc cHoït
poiTiblela raiTon pourquoy ceffinte hne indcmmîate, 1 e nouu eau
détenteur conuenu hypothécairement, ne pouuoit deman¬
der que ceux,pendant la détention defquels eftoient efcheus
les arrérages demandez, fuflent dificutez, d'autant que pour
les difeuter, le fîfque n'auoir point d'adion contre eux. Tou-

-"tesfoiscefte opinion eftvn peu douteufe, di eft allez defça-
uoir comment nous en vfons en France.
9 Pour conclufion, il eft aifé à colliger,dece qui aeftédit
en ce chapitre & au precedent, que nous auons en France
trois diuerfesadionspour vncmefmerente foncière5 à fça-
uoirl'adion hypothécaire pour les arréragés precedens, l'a-
dion pure perfonnelle pourles^arrerages efcheus pendant la
détention, de l'adion mixte, ou perfonnelle eferitein icmt
pour les arréragés du temps adu&nir, c'eft àdire pour la con¬
tinuation delà rente.
10 le pourrois icy traider, fçauoir file preneur à rente peut
s'exempter de cefte adion perfonnelle pour le temps aue-
nir, en rebaillant l'heritage à vn autre,ou en le deguerpiftant,
de mefme s'il demeure quitte de la rente, quand l'heritage
eft totalement per.y ; mais i'ay referué à expliquer amplement
au quatriefmeliure ces trois queftions, qui font des plus im¬
portantes detoutçetràidç,

SI GESTE ACTION PERSONNELLE
elcritç in rem eft foliclajr£,oudiuiiible.

SOMMAIRE V N Z I E S M E.

ï Ouuerture delaqueftion.
% Afiionspcrfonnelles revu-'

lierement diuiftbles.

3 Afiions réelles ordinaire-
ment indiuiftbles.

4 Si l'hypothéqué eft indim-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



MIXTE,
duè3 ratione fubie&i.

j Si pln/iears détenteurs de
la cboje hypothéquée font
tenus folidairement.

6 Interprétation de la loy
Mofchis. D. De iare
fi Ici."

y Variété d'opinions furce-
flequeflion,

8 Refolution.
<) Que l'aclion perfonnelîe

efcrite in rem eft diuifible.
10 Preuueparplu/ieurs loix.
11 ^AucloriteTf des inter¬

prètes.

LIV. II. ipr
u Tourquoy on tient en

France que cejfe aélion
perfonnelîe efl indiuiduè.

13 Que le cens efl aufli bien
indiuidu que les autres ren¬
tes foncières,fors en trois
cas.

14 Pourquoy on tient com¬
munément que le cens efl

riblë.
13 Quecefldcaufedeceflefo-

liditéy que le deguerpijfe-
fement efl plusfréquent en
France qu'il nefoit a Ro¬
me.

CHAPITRÉ Xi.

Ntr e les effeârs de noftrea&ion des char¬
ges foncières colligez au 7. chapitre, i'enayremarqué vn , qui fans doute eft le plus e-Arrange & extraordinaire, & le plus impor¬tant de tous : à fçauoir qu'elle a lieu folidai¬rement contre chacun des détenteurs, ores mefmes-qu'ilsnepoffedent qu'vne bienpetite partie deTheritage chargé de larente. Ce qui femble eftre contraire & à la rai fan & i la dif-pofition de droiétj c'eft pourquoy il le faut foigneufenrent ef-plucher, pour l'interprétation des derniers mots de noftrearticle, 7*ant &filonguement qu'ilsfront détenteurs de/dits héritagesyou departie &portion d'iceux.

2 Lesaétionsperfonnelles tegulierement font diuifîbles deleur nature, pourueu <^ue ce qui eft en l'obligation puiffe fouf--frir djuifton: & ce à caufe de la maxime de droi<ft,que inïquum
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efialtenm alter'm CAufapr.egrauarb Car ou elles naiffent diuiféeSj
comme entre plufieurscoobligez à vnefeule fomme,1.2tav.§.
cum tabulis. D. iedaob. rets i Qu elles font diuifées par après,fi vn
feul obligé en mourant delàiiTe plufieurs héritiers, A Pw/Wr-
ditarijs. D.de k&red. Actio.
3 Mais quant aux aélions réelles, pource qu'elles pourfui-
uent vne certaine chofe, &vn certain corps'indiuifé, elles
font volontiers indiuidues, &: fur toutes l'aétion hypothécai¬
re. C'eft pourquoy on tient pour certain en droiél,que s'il ne
relie à payer qu'vne bien petite partie delà debte, encores
que le furplus foit acquitté ; fi ell-ce que nulle des chofes hy¬
pothéquées n'eftdefobligée,ains chacune parcelle defheri-
tage demeure auffi eftroitement obligée pour ce qui relie à
payer, comme elle elloit du commencement pour toute la
debtJpuatsdiu. C. deâifiraU.ptgn./. Rem3.omnds.DJepignor*
aidtion.

4 Toutesfois on a douté fi l'hypothéqué elloit tellement
jndiuiduë, que chafque chofe hypothéquée full chargéede
toute la debte. Car l'hypothéqué a deux refpeéts : l'vn à la
debte pour laquelle elle ell creée ; l'autre à la chofe fur la¬
quelle elle ell creée: pour le regard de la debte on ne doute
point, que l'hypothéqué ne foit folidaire &îndiuidué, car il
faut que tout foit payé auantque rien foit defehargé : mais
pourleregard de la chofe hypothéquée, on peutiullement
douter fi chacune partie d'icelle ell tenue pour toute la
debte, principalement n'ellant plus és mains de celuy qui
l'a hypothéquée, ou fon héritier , lequel fans difficulté ne
peut demander de diuilïon, 1.1. C. fi vnm ex plurib. hœredibuii
ains qu'elle ell és mains d'vntiers détenteur, quin'ellpoint
tenu de la debte de fon chef, ny pour fon fai61,ains feulement
entant & pourtant qu'il ell détenteur de partie de la chofe hy¬
pothéquée.
j C'ell donc la quellion ,fi ce tiers détenteur qui ne tient
qu'vne partie de la chofe hypothéquée, peut ellre conuemi
hypothécairement pour toute la debte, pofé qu'ily aitplu-
fieurs autres détenteurs, qui polfedent commeluy d'autres
héritages hypothéquez à la debte, ou à la rente : ou bien s'il
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MIXTE, LTV. II. v \9left feulement tenu pour telle part & portion qu'il eft deten-teur.Queftion fur laquelle les anciens interprètes ont fort al-terqué les vns contre les autres. Etdefait il n'y a vn feul texteen droit qui la décidé nettement.
6 Carlaloy Mofehù.D.Deiurfifii. qui eft la clefde celle que-ftion, eft fi ambiguë, que pluftoft elleaaugmepté que vuidéla difficulté:.^#»»»,dit-elle en refoluant celle queftion,/>#/»-uit imperator^prius baredem conueniri debere, deindein reliquum, om-nempofifejforem. L ambiguïté eft furie mot omnempojfejforem, s'ildoit eftre pris colleftiue, ou bien-diftrihutiue^ proquolibetpojje/fore.Et quant à la loy Creditor. D. De difiratf.ptgn. elle fe doit inter¬

préter quand le debteurpoflède l'héritage hypothéqué, non.quand il eft entre les mains du tiers détenteur.
7 Mais entre les canoniftes il femble que le chap. Fxliteris.ex. àepignot. tranche celle difficulté, & décidé quele tiers dé¬tenteur n'eft tenu finonpro rata detentionis, difant, PrœdiflumR.in refiitutionem dotis eatenus conâemnes , quatenus de bonis fratrisfiùnofiitur pofiidere. Toutesfois il le faut entendre tout autre¬
ment, comme il fera ditauliurefuyuant, lors qu'il fera parlédelà conclufion délation hypothécaire. Quoyque ce foir,celle opiniona efté tenue par plufieurs des anciens interprè¬tes, & notamment par lob. Faber in §. itemfi quis in frauder».Infiit.de att. qui pourtant ne s'eftgueres trompé en la prati¬que de France.

8 Neantmoinslebon Accurfeena efté creu, & la commu¬ne opinion a palïé par là, queîation hypothécaire eompetitinfohdumaduerfitsfingulospofiefiores. De forte qu'on dit commu¬nément de l'hypothéqué, ce qu'a dit Ariftote de lame, quetotaefi intoto totain qualibetparte. Etainfî le gardons-nous enFrance : voire le gardons tellement, que du Luc en l'art.z. defon Recueil, dit qu'il fut défendu d'alleguer vfage con¬traire.
9 Mais quoy que ce foit,chacun eft demeuré d'accord,qu'ilfalloit reftraindre celle refolution douteufe à la feule & pu¬re ation hypothécaire, & non pas l'eftendreWmtxtam aàio-»««5c'eftàdireànoftre ationperforinelle eferire in remgtucompetitpro oneribm rei. Et ont tous tenu que celle ation des
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194 D E L'ACTION
charges foncières eftoit diuifible, félon la part &r quotité delà
chofe,pour raifon de laquelle elle alieu. Et de faiàt, foit que
ion la vueille prendre en ce quelle eft perfonnelle, ou en ce
qu'elle eft réelle, elle eft toufiours diuifible. En ce qu'elle eft
perfonnelle & principale, non fubfidiaire, il eft bien certain
qu'elle eft diuifible, comme toutes autres, puis que fa prefta-
tion fe peut diuifer : en ce qu'elle eft réelle auffi, puis qu'elle ai
lieu àcaufe delà chofe, ils'enfuit qu'elle doit eftre limitée &
reftrainte à proportion de la chofe, veu mefinc fon principe
& fondement, que qui perçoit les fruits de l'héritage, doit
payer les charges d'iceluy : dontrefulte que fi plufieursiouïf-
fent del'heritage, plufieurs auffi font tenus des charges. Et
puis qu'ainfi eft que la perfonne n'eft coiiuenue que pource
qu'elle eftdetentricede la chofe, il la faut feulement conue-
nir en tant & pour tant, c'eft a dire pour telle part & portion
qu'elle en eft détentrice.
10 Et fans doute félon le droieft cefte opinion eft vérita¬
ble..En laloy i . C. de collât, fund. patrimon. il eft dit, Ornnes qui
patrimonialesfundcsfiue commanderfiue ex ajje detinent, frohiscon-
ueniencà funt ad vniuerjbrum munerum ad eofdem fundos pertinen~
tiumpro rataportioneyvel infolidum functiones ,fcut vnumquemque
prluatorum- necefitas publics penftationis adfringit. Et en la loy
derniere, fine cenfu velreliq.C.Theod. Jfuifquis alienœ rei quoque
modo dominium confiquitur}fatim pro ea parte, qua pojfefforfuerit
cffeffm, cenfuahbmpagin'ts nomenjuum poftulet adnotari, acrefon-
deatfdluiiirum. Et en laloy Cumpojfeffor. D, Dé1 cenfb. Cumpof
fejfor vnm expediendi negotiq caufa tributorum tare conueniretur ad-
uerfuscuteros, quorum prœdia xque tenentur, ei qui cornentus efiaffio-
nesà fifeo prgfîântur^ vt omnes pro modo prxdiorum pecuniam tribuù
conférant. Qui eft vn paffage fort difficile: car il faut enten¬
dre que poffejjor vnm, non hac perfinali acîione^ fedbypothecana
contientmproomnibus, totum expediendi negotîj caufafoluetatx com¬
me il fera dit au liure fuiuant qu'es rentes foncières l'hypo--
îhecaire concurreauec cefte aétion perfonnelle, mais en l'v-
neon ne fe prend qu'à l'heritage,en l'autre on fe peut prendre
à tous les biens du détenteur. Et toutesfois en cefte loy mm
pojfëjfor. , cncorcS' que le. détenteur ait ceffion d'aétions du-
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MIXTE, LÏV. II. mlïfquéj & partant foit fubrogé en Ton lieu, il nepeut pas agirfolidairement contre chacun des codetenteurs, ains feule¬ment pour la part de leur détention.
ii Finalement laloy 2. C. De débit.citât.lib. 11. Cod. eft auflifort exprelfe à ce propos, Inqtârere debetindex adquostranferintdebitoris facultates, vtfinguli tequa afhnatione habita pro rata rerttm
qttM pofident conueniantur. Tous lefquels paftages n'ont pointefté alléguez par ceux qui ont traidé celle queflion ainsils allèguent feulement le chap. Confttutm. ext. de rel'tg. domib.qui dit que le cens eft diuifible : mais il n'eftoit ja befoin demendier vne decifîon au droid Canon, puis qu'il s'en trouuede fi exprefles au droid Ciuil. De celle opinion font GuidaTapxquÀfi. 432. Chaflanéefurlacouft. tit. 5. §. i.num. 35. lob.Faber in §. Itemfiqui infraudem. num. 26. inft. de aftio. Spéculâtor,tit. de obligat. num./sfi. Boher. in confitet. t^durelianenf. tit. des coufiu-mes desfiefs & cens. §. 1. Couarruuias laie lib. 3. var. rejoint, cap. 7.Imbertus etiamlaieinfit.for. Itb. 1. cap. i.ingl. qui refoluent tousque celle adion perfonnelle n'a lieu contre le détenteur, li¬non pour telle part & portion qu'il eft détenteur, comme defaid plufieurs couftumes l'ont ainfi décidé.

12, Toutesfois la plus commune obferuance de France efttout au contraire, & noftre couftume le décidé expreftementenl'arr.99. Cequi fe fait à mon aduis pour deux raifons prin¬cipales. L'vneà caufe que celle adion prouient & prend fafource del'adionhypothécaire j quoy que ce foit, concurretoufioursauecelle, mefme femble elirefubrogée en fon lieupoureuiterle circuit, ainli qu'il fera amplement deduid autroifiefmeliure;quoy que ce foit,eft plus forte &aduantageu-fe:de maniéré qu'à bon droid elle retiétfa principale proprie-té d'eftre indiuidue. L'autre raifon eft, qu'il n'eft pas raifon-nable que le créancier foit contraind de diuifer fa debte, veuque le payement qui fe fait par parcelles eft toulîours incom¬mode, & principalement il l'eft és rentes,qui ont traid à per¬pétuité. De mode que bienfouuent pour vne feule rente ilfaudroit auoir vne vingtaine de procès, contre autant de dé¬tenteurs , afin d'apprecier & ellimer particulièrement les hé¬ritages par eux pofledez j & par cernoy é liquider la fomrne &;
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196 DE L'ACTION
portion que chacun d'eux feroit tenu payer delaretttejqui nîe'
feroit iamais faid.
13 Ce que i'eftime deuoir eftre pradiqué regulierement,'
inefme au cens, comme il eft exprimé en ceft art. 99. com¬
bien qu'on tienne vulgairement le contraire, à caufe de ce
chap. Conjlitutm. De relig. domibus, pource qu'il n'y a point de
raifon particulière qui l'exempte de la réglé, fi ce n'eft que le
cens foit diftribué pour chacun arpent pat l'accenfement: car
alors ce font tout autant de rentes qu'il y a d'arpens : l. Cum
eiitÇdemgénérés.D.de&àil. edicfo ; ou qu'il n'apparuft point de l'ac-
cenfement, car alors on prefume que la baillée foit faite dif-
tributiuement, pource que c'eft la plus ordinaire fotme;
ioind qu'on ne fçait pas combien de terres ont efté baillées
enfemble; ou finalement que le détenteur euft par ïefpace
de 30. ans payé feulement à proportion de ce qu'il détient :
car tout ainfî que la quote du cens, aulfi la folidité eft prefcrip-
tible. Mais cefiansces trois exceptions, &c apparoiftant du
bail à cens, qui auroit efté fait à gros cens, non à menu cens,
ou diftributiuementpar chacun arpent, & qu'il n'y euft point
deprefcriptionde la folidité; iecroy que chafque détenteur
pourrok eftre conuenu folidairement.
14 Et pour autant qu'il arriue peu forment,, que fvne de ces
trois exceptions n'ait lieu au cens, veu aulfi le peu d'impor¬
tance qui eft au feigneur cenfier de reprendre pluftoft le cens
folidaire, que par parcelles; pource qu'au contraire il luy eft
plus profitable de fe faire payer particulièrement par chacun
des détenteurs , afin d'eftretoufiours recognu de là direde,,
& pour mieux cognoiftreles mutations, afin d'auoir les lods

ventes ; c'eft pourquoy on ne veoit gueres pratiquer la
folidité de cefte adion en matière du cens..
15 Or fans doute que c'eft à caufe de la folidité de cefts
adion jqueledeguerpilTementeft tantfrequenté en France,
combien qu'il fuftquafîinufité à Rome, pource que l'adion
queles Romainsauoyentcontre les détenteurs cftant diui-
fée félon la part qu'ils auoient en îheritage, & encores les
redeuances foncières eftans ordinairement fort petites, il
aduçnoit rarement qu'il fuft vtileau détenteur-de deguerpitv

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



MIXTE, LI V. IL 197MaisenFrance,oùilefttenifde payer toute la rente, enco-res qu'il ne tienne que la plus petite partie de l'heritage, & oùd'ailleurs les rentes font fort communes &: fort grofiès, il eftfouuent neceffaire d'auoir recours au deguerpiiîement: au¬
trement ce feroit chofe bien dure, que l'acquereur de bonnefoy,d'vne petite.portion d'vne terre fuft tenu irreuocable-
ment & fans remiffion,des rentes qui feroient fur toute la ter¬
re, encores qu'il ne les euftpas créées, & qu'il n'en eulf pointouy parler lors de fon acquilîtion. Voila ce qui fe peut direpour l'explication du 99. article de la couftume de Paris -,6ctouchant celle aélion perfonnelle quialieupourles chargesfoncières,^ quieftlavrayeSe immédiate caufe dudeguer-pilfement.

Fin dufécond liure.
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D V

DEGVERPISSEMENT
ET DELAI SSEMENT

PAR HYPOTHE Q_V E.

L1V\E TKOIS I ESME.

DE L'ACTION HYPOTHECAIRE,
qui a lieu es rentes confti tuées.

SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE.
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precedent.
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rer des debtes, par gages>
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$ Différence des gages &

des hypothéqués.
6 Pignus triplex, Couen-

tionale, Pr^torium, &
îudiciale.

7 Conuentionale itidem
triplex,fimplex pignus,
Antichrefis, & Fidu-
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8 Pignusprœtoriu quid?
9 Pignus iudicialequid?
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droit.
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torij & Iudicialis.
(fomment les gages (y hy¬
pothéqués fe pratiquent
en France.
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ïoo DE L'ACTION
De toutes les efpeces de Gages> & des hypothéqués

recogneuës tant au droid Romain
qu'au noftre.

CHAPITRE PREMIER.

Oyt ainfî que l'aétion perfonnelle a lieu
aux rentes foncières, & confequemtnent le
deguerpifîëment; auffiFa&ion hypothécai¬
re a lieu aux rentes conftituées, & pareille¬
ment le delaifiemét par hypotheque.Com-

me donc au liure precedent i'ay expliqué l'a&ion, dontfles
perfonnes font tenues à caufe des chofes; aulfi enceftuy ic
traiéle de l'obligation que les chofes reçoiuent à caufe des
perfonnes.
2 Car quand on fe deffie de quelqu'un qu'on eftime eftre
fubjeét à caution, ons'affeure deluyen deux façons,pudijs
fcilicet aut prjtàihw, c'eft à dire par gages ou pleges, & encore?
pluftoft par gages que pleges, quia plm clàtionis cjl in re quant in
perJona.Et ainfi pour la deîiiance des perfonnes on fait obliger
les chofes.
3 Or les chofes s'obligent aufli en deux façons, à fçauoir
par tradition aétu elle, ou par {impie conuention ; l'vne s'ap¬
pelle proprement gage , l'autre hypothéqué : Car c'eft le.
meilleur moyen quand 011 ne peut payer contant, de bailler
des gages au créancier, qui demeurent entre fesmainsiuf-
quesàcequ'ilfoitfatisfaitdeladebte. Ces gages eftoîentdu
commencement mobiIiaires;& dé là font-ils appeliez pignorn
à pugno-y dit le Iurifconfulte : mais l'ambition des hommes
eftant augmentée àfaire de grandes entreprifes,& contracter
de plus grandes debtes ; il fallut mettre lamain aux héritages,
& les engager aufti bien comme les meubles, c'eft à dire les
bailler &: delaifler au créancier pour en demeurer nanty de
iouïftantiufquesà ce qu'il fuft payé: pource qu'en la première
antiquité du droiét, on n'eftimoit point qu'il fuft conuenable,
ny licite d'acquérir foubs tradition aCtuelle,nylafeigneurie
delà chofe, ny vn droiét réel & permanent enicelle.

4 En
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. sot
4 EnAnparfuccelAondetemps, ontrouuaquec'eftoitvnegrande incommodité, que le propriétaire fe deHaifift à toutpropos de Tes héritages,attendu la perte qu'il faifoir,pendantqu'ils eftoient recueillis &mefnagez par autruy. C'eft pour-quoy oncommençapetitàpetit,au lieu de bailler actuelle¬ment les héritages en gage & nantilTement, de promettreAmplement de les bailler & delaiffer toutesfois &: quantesau créancier, en défaut de payement : de mode qu'on lesobligeoitàla debte par vne Ample conuention, & le deb-teur en demeuroit touAours faift. Ce qui fut emprunté desGrecs, commeil fera tantoft prouué: aufft le terme de cefteobligation eft pur Grec, ri, &n'y en eut ia-mais de Latin, Anon qu'aucunefois on vfe fans diftinCtiondu mot Pignus pour l'vne l'autre forte d'obligation de lachofe.

5 Ce fut depuis ceft vfage des hypothéqués qu'il fut ditque Pignrn contrahitur non folttm traditione, Çed etiam nnda con¬tient ione
, etfitraditum non ejîf.i. Depignorat. acl. Et toutesfoisceux qui ont regardé à la propriété des mots, ont dit, queproprie pignus dicitur, quod ad creditorem tranjît ; bypotheca, citrn nontunfit poffefio ad creditorem-. Paul, in l. Si rem. eod. tit. Et en co¬tes queMartiandifeau contraire, que bypotheca àp'tgnore tan-tum nominîs fono differt, /. Res bypotheca. Depignor. A eft-ce queIuftin accorde fort bien ces deux palfages, Inter pignus, dit-il , & hypothecam, quantum ad aâîionem hypothecariam attinet, nihilinterejl-.Nam de quare inter debitorem & créditorein conuenerit,<vtfit prodebito obligata, nj traque bac appellatione continetur: fed in alijsdifferentia ejl. Nam pignorn appellatione eam proprie rem contineridicimus, qtu etiam traditur creditori, maxime(i mobihsfît ; at eam quafine tradîuone, conuentione nuda tenetur, proprîe bypotheca appella¬tione contineri dicimus.

6 Et à An de mieux difcernerle gage d'auec l'hypothéquéfélon le droiCt R omain,il faut diftinguer & expliquer les troisefpeces de gages, qui y auoyent lieu, Pignusfcilicet Conuen-tionale, Prœtorium & Iudiciale.
7 Le gage Conuentionnel, duquel nous auons le plus af¬faire, eft celuy qui par le debteur eft liuré actuellement au

cc
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102. DE L'ACTION
creancierpourle garder iufques à ce qu'ilfoit fatisfait. Et y
en auoit de trois efpeces:à fçauoir, Jimplexpignus 7 quine
contenoit aucune condition particulière : Antichrejîs^quandiî
yauoitclaufe , que le créancier mettroit à Ton profit les fruits
du gageaulicu desinterefts de la debte, dontil a efté parlé
au premierliure : & fiducia,, quand il y auoit claufe commif-
foire en l'engagement, c'eft à dire que fi dans certain temps
la debte n'eftoit acquittée, le gage feroit acquis irreuocable-
mentau créancier ; laquelle claufe ou efpecede gage fut à la
fin reprouuée &c abolie par Conftantin, inl. vit. De pattùpi-
gnorum.
8 Pignus Prœtorium eftoit, quand par l'ediél du Prêteur, c'eft
adiré en vertu du mandement commiffion du Magiftrat,
le créancier eftoit mis en pofleftion des biens defon debteur,
bien que fur iceux il n'euft ftipulé aucune hypothéquer ce
quifefaifoitauparauantla condamnation,àcaufede fa con¬
tumace , autin nmcomparendo, autin nonJatifdando ; ou après la
condamnation, quand le debteur fe cachoitpeur d'eftreem-
prifonnéà faute de payement, fuiuant la loy des xij tables»
Et telle million en poffeftîon fe faifoit, au regard des adtions
réelles,en la chofecontentieufe feulement^ auxperfonnel-
les, elle fe faifoitanciennement en tous les biens du debteur:
mais depuis Iuftinian la modéra ad msdum dcbki.- autb. & qui
inrat.Cod.debonisauclor. iud. pojsiden. Dont vient qu'après luy
elle fe pratiqua fort peu, pource que l'vfage du gage iudi-
ciel fe trouua déformais plus commode ; attendu quii eftoit
pluftoft vendu & auec moins de cérémonie, comme il fera
dit cy après» Et faut noter que iamais le gage Prétorien n'e¬
ftoit conftitué, ou la miifion en poflèftîon par luy decernée,;
ftnon que le debteur fuft abfent, & qu'il fe cachaft pour frau¬
der fes créanciers, l, permit. & vit. C.eod. tit. ou bien après fa
mort, quand il n'y auoit point d'heritierPro debito. sod. tit;
car tant qu'an trouuoit laperfonne, on ne s'attaquoit iamais
aux biens»
9 Pignus iudiciale eftoit quafî mefme chofe que Pignus Prœtc-
rittm. De faiéb Iuftinian les confond en la loy derniere, Dr
Prat.pignore. Pignm^ inquit, quodàiudicibus datur} quod & Prœte-
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. 203rium nuncupatur. Et neantmoins en effeft il y a de la différence,âfçauoir telle que inter Pntorem&iudicem ; auffi ont-ils dans leCodeleurs titres à part,D<o.Putogignore,§L Si incaufiimiudicatipi-gnus captum/fr.Doncques Pignm iudiciale efiquod in caufitm iudicatiex bonis condemnali extra ordtnccapit exécuter iujfiu & autboritate ma-gifiratm,qui iadicem dedit,no n,vt vulgoputantjudicù qui iudicauit.10 Caronexecutoitfelonledroiélvne fentenceliquide entrois façons : ou 'pat tranfitïïis iufiù diebm,ex legexn.tab.qui eftoit la feule façon recognuë en l'ancien droid, quand ledebreur eftoit prefent:ou s'il eftoit abfent,& qu'on ne le peuftappréhender,par million en poffefïïon de tous fes biens/* edi-£io Putorù, Se vented'iceux qui eftoitinfamâte, comme ilferatantoftdit ; de forte que par ce droiët celuy qui après auoirefté condané ne vouloir point payer, eftoit fait ou prifonnier,ou infâme. Et depuis pour efpargner ces rigueurs, oninuentavne forme extraordinaire, à fçauoir de demander au Magi-ftrat vn exécuteur, ou commiffairepour mettre la fen tence àexécution,lequel exigebat, capiebat, difirahebat & addicebat bo¬ni condemnati fecundum ordinem confiitutionû D. Pîj: de quo in /.D. Pio.D.de re iud. c'eftà dire, que ceft exécuteur faifoitcommandementaudebteur depayerjpourfonrefusfaififfoit,puis vendoit & adiugeoit fes biens,commençant parles meu-ble^, puis venant aux immeubles& en fin aux debtes Seadionsquiluy appartenoient: qui eftoit la troifîefme façond'executer les fentences.
11 II y a donc plufieurs différences interpignm Putorium &iudiciale : Prxtorium occupât creditor, iudiciale executorfine apparitormagifiratm: l. Sipltts.D.de euicl. 1.2.Cod.fiincaufi ittd.pig. captumfit,Putorium ex ediclo iure ordinario confiituitur, iudiciale extra ordi¬nem. I. Sipignon. D. âeeuicl.lllud in rem confiituitur, fir ideo omnibusprodefi, qui in debito fiuccedunt hoc in perfinam, & idcirco, vt attioiudicati, ci foli prodefi ficundum quem iudicatum cfiH.fiex iure. D.Hfifipotio. inpign. Il y a encores plufieurs autres différences en¬tre l'vn &fautre, qui ferôt expliquées plus à propos cy après.12 Voila ce qui fe peut dire des gages du droid Romainpour rapporter fuccindementle tout au droicl François,il nefaut point douter que les gages Se hypothéqués n'ayentlieu
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204 DE L'ACTION
en France^mais les gages,â proprement parler,ont lieu feule¬
ment en meubles, quand a&uellement le créancier en cft
nanty ; autrement meuble n'a point defuité par hypothéqués
ce qui n'eft pas au droiét. Au contraire, l'hypothéqué a feule¬
ment lieu en immeubles, car rarement on nantit le créancier
des immeubles, fors qu'en Picardie il fautfaire vnnantiffe-
ment,&vn veften deueftimaginairepouracquerirhypothe-
quefurdes heritages.Et quant à ce que nous appelions enga- ,
gemens,ce ne font pas fimples pignorations,mais ventes à fa-
culté dejrachapt.
13 Pour reu enir aux gages de France,les gages conuention-
nelsn'yfontqued'vne forte: car nyl'antichrefe, ny le gage
appelle fiducia n'y ont lieu,finon au cas de la vente à faculté de
rachapt, comme auftî le gage du Prêteur n'y eft nullement vfî-
ténnais le gage appelle Iudiciel,nouseft plus commun qu'aux
Romains,-pource que tous autres gages & hypothéqués s'y
refoîuent à la parfîn, comme il fera dit cy. aptes. Et voila les
efpeces de gages expliquées.
14 II faut donc venir aux hypothéqués,lmuention defqu el¬
les a efté à Rome &c en France fi bien receuë, & tant eftenduë
par fucceflion de temps, qu'à la fin elle eft tournée en d-efor-
dre Se confufion: Car comme ona veu qpe par vne fimple pa¬
role on pouuoit obliger fôn bien,fans qu'on en receuftlo^sde
l'obligation aucune incommodité, pource quetoufiourson
en demeuroit faifi Se iouïftant,on ne s'eft pas contenté d'obli¬
ger vn feul héritage en l'exprimant particulièrement , mais
premièrement on a commencé d'obliger d'vn feul mot tous
&: chacuns fes biens, come cela eftant auffi facile au debteur,
& plus commode au créancier: ce que du commencement
on n'entendoit linon des biens que l'obligé auoit lors du con¬
trat : Et partant il falloit obliger par claufe expreft'e les biens
à venir i claufe qui futàlafînfort commune, mais toutesfois
neceffai re.. Comientioh.ec quotidie inferifiletcautiani'busjjifieciahttï
rébus hypothec.e nomine dates, c&tera eticm bona débitores obligentur, qu&
mne habet, qmqtte pofieaacquifierit, dit Cujas, inl. Etfinondum. §.
qmd dicitur. Depignor. fans laquelle claufe l'obligation généra¬
le n'auoit effed que pour les biens prefents: mais àla fin lu-
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HYPOTHECAIRE, LIV. HT.
ftinian a eltendu l'hypothéqué generale aux biens à venir,
encores qu'il n'en fuft rien exprimé au contrat, /. vlt.C.quœ res
pignon obligarifoffunt.
15 Et encores en France on abien paflfé plus outre:car pour-
ce qu'en tous les contrats par vn llyle ordinaire desNotaires
on s'eft accouftumé d'inferer la claufe d'obligation de tous
les biens, on a en fin tenu pour réglé, Que tous contrads por-
îoient hypothéqué fur tous les biens , comme celle claufe
eltans foubs-entenduë fi elleauoit ellé obmife.
16 En quoy à la vérité il n'y a nul inconucnientpourle re¬
gard du debteur, car il elt bien raifonnable de le faire bon
payeur par tous moyens : mais l'inconuenient ell grand à
légardd'vn tiers acquéreur de bonne foy, qui penfant eltre
bien affeuré de ce queîon luy vend,& qu'on met en fa polfef-
fion, fçachant bien qu'il appartenoit à fon vendeur, s'envoie
en fin euincé & priué, par vn malheur ineuitable, au moyen
des '(hypothéqués precedentes , lefquelles eftans conlli-
tuées fecrettementjilneluy efioitpolfibledefçauoirny def-
couurir.

17 A ceft inconuenient les Romains, après qu'ils eurent
attribué le droid de fuite aux hypothéqués, netrouuerent
autre remede que de fe bien affeurer delà garantie des héri¬
tages qu'ils acqueroient, &: ce par pleges&fîdeiuffeurs d'e-
uidion, qu'ils appelloientJècundos aucîores & confirmatores, &
que les Grecs appelloient/Sî^aTKjj qui eftoient fi ordinaires
à Rome, que le vulgaire penfoit qu'en toutes ventes il en
falluft bailler, ores me fines qu'il n'eult point ellé contrenu,
comme remarque Paulus en la Ioy Si diefum. D. de euiff. C'ell
pourquoyilyaplufieurs loix dans le droid pour rabatre celle
Opinion,/. 4. &l. Emptori. D. eod. tit. L Vr.edia.ff. de contra, empt.
1.1.$. ftiçuliûo.D .de Prœto. ftipuh. Sz c'ell pourquoy auffi an¬
ciennement ceux qui ne vouloient point donner de caution
d'euidion, mettoient en leur marché, Vades ne dàfenfpnec pojee-
rentar, comme dit Varro lib.y. dtlingua Lat.
18 Mais cemoyen n'ellgueres pradiquéen France,comme
auffin'ell-ilgueres conuenable; pource que tant plus le ven¬
deur ell obéré ,ou mauuais mefnager, moins peut-il trouuer
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205 DE L'ACTION
de caution : mais nou's avions trouué vn remede beaucoupmeilleur contrele's hypothéqués, à fçauoirl'vfagedescriées
&: décrets, que les Romains îfàuoient point en telle façon
que nous ; & qui nousferuent d'yn tres-vtile expedientpour
purger les hypothéqués,
zp Toutesfois,pource que les décrets font longs,& de grand
court 5 ioinét que celuy qui veut vendre fon héritage pour
auoir de l'argent, n'eft pas bien aife qu'on le renuoye à vn dé¬
cret, pource que cela defcouurc fes debtes, &aufti que fes
créanciers, ôcnon luy, toucheront leprixdela vente; c'eft
pourquoy nous voyons auenirtous les ioursdu trouble aux
tiers acquéreurs, à caufe des hypothéqués precedentesrdont
il feveoit infinité de bonesmaifons ruinées, non parmauuais
mefnage, mais pour n'auoir pas aflez feurement achepté. Et
puis dire qu'il fe trouueraplus debonsmefnagers ruinez par
ce moyç pour les debtes d'autruy, & pour auoir mal achepté,
que de mauuais mefnagers pour leurs propres debtes, 8c pourauoir mal vendu : qui eft ce qu'on dit en commun prouerbe,
Jpjjily a plus defols acbepleuYs, que defols vendeurs.
2o Or les Grecs qui furent inuenteurs des fimples hypo¬
théqués, praéliquoientvnafîez bon remede à ceft inconue-
nient; car quand le créancier n'eftoit pointnanty ny^mis en
poflertion de fhéritage hypothéqué, au moins il y mettoit
des marques 8c indices, par lefquels chacun pouuoit cognoi-ftrc qu'il eftoit engagé.
2t Et ces marques s'appelioient «Ve" m SèsTc, pource qu'el¬les eftoient apparentes, afin qu'on les veift de loin. dpof'$î,dit
le vieil Etymologique, |3rw.Sv<W omaç è■nïç^eJoiç

TÔ'IÇ rss&ç à ofjfiMoiy 01 E[ HatpOCration
en fon Lexicon de Rhétorique, ôJpoiç <moImujj« K-fumtàraj'f
xsscaji^ai; owçtiç k, iyaùci; ^à.pL/j.aT^ JvKùûhm oh ■ùmK{rmi Jbwfi. Il y ade cela yn tres-beau partage dans Demofthene
où eftant queftion de fçauoir fi vn héritage eftoit hypothé¬qué, il dit que lors qu'on auoit faiét defcentefur îceluy, il
ne s'y eftoit point trouué de brandons , ou marques d'hy¬pothéqué; &fî auoitfommé Phenippus,partieaduerfe,d'en
monftrer &c exhiber ? s'il y en auoit j à çe qu'à faute d'en
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HYPOTHECAIRE, LlV. III. ^ 207
moriftrer,il ne pretendift plus aucune hypothéqué fur iceluy :cvou/iiov <paivtvr7n>v , oit iSjs opoç imn 'fhi theî <U Çyoïv ,ei7rjr
èttï\&jov cw-nv 07m;/ud onpon wSoTSk %gtoç ^oo'pSfiovccv dtfcu/émit 'f)n t.p
jaeico. Il y en a vne autre belle remarque en l'oraifon ,©e?Vx-mvJ)où il eft dit, qu'vn teftateur ordonne que pour mil¬le dragm.es qui reftoient à payer du dot de fa fille, famai-fon foit hypothéquée 5 & pour ceft effed , qu'on y mettedes brandons : Kdj dç 7Jït'sin opttc 'Gk&awi %tJa>t J0$urfy ïym $

'fki rUà oïmcw- Inde > Gsçso&iÇtScLi xsy â<foeJi{iAtf , fignifiecommunément obliger & hypothéquer les héritages : Se
«ipo&toçMw» ima., fignifie la chofe hypothéquée,
zz Ce que i'ay bien voulu efclaircir plus au long , pource
que l'excellent Atniot,faute d'auoirpris gatdeà ceftc anti¬
quité , femble s'eftre equiuoqué en la verfion d'vn paffagede Plutarque en la vie de Solon; où eftant parlé de la Sei-fachthie' par luy introduite, Plutarque dit que Solon s'eftoitvanté en fes poèmes, oh °foi{ otm
Ce qu'Amiot tourne. D'avoir ofté les bornes qui parauant fai¬saient lesfparafions des héritages de tout le territoire d'Attique : infé¬
rant que Solon auoit non feulement retranché les debtes,mais auffi qu'il auoit remis les héritages en commun , Sr en
partage égal, auffi bien que Lycurgus à Lacedemone. Ce quieft contre la foy de fhiftoire: car Solon ne penfa iamais de lesofter & arracher, ( comme mefme Plutarque le dit dix lignes
après : ) ains feulement ayant retranché & remis quelque par¬tie des debtes, & ayant haufté la monnoye, il donna moyen
aux debteurs des'acquiter & defobliger. Etc'eft pourquoy ilfe van ta d'avoir ojléles brandons qui eftoient ficheff* & l* os terres hy¬pothéquées : qui eft la vraye verfion du palfage de Plutar¬
que, quia vîé de mefmephrafequeSeneque,//£. ^.Debenef.
cap. iz. Sujpenfm amici bonis libellant deijcio, creditoribus ews me
ebligaturm ■yvtpofimfèruareproferiptim, ipfèproferiptionisperieulumadeo.
23 En quoy toutesfois Solon gafta tout, penfant bien faire,
comme adioufte Plutarque : car les courtifans d'autour de
Iuy,ayans defcouuertfon delfein,empruntèrent grande fom-
sne de deniers peu auparauant cefte ordonnance, &ainfi le
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feirent riches aux defpens de leurs creancierst pourmonftrer
en palfant,qu'il y atoufîours de l'iniquité &c abfurdité, tantés
diminutions &: retranchemens de de'otes,qu'au rehauffement
delamonnoye. Qui eftenfommeceque Plutarquea enten-
du3que Solon arracha les marques fichées aux héritages pour
fignal de l'hypothéqué : car opof lignifie & les bornes des hé¬
ritages, Sz quant-&-quant les marques d'hypothéqué, que
nouspou.uo.ns appeller en François des brandons.
24 Veu que fans doute, de celle façon de faire des Grecs,
nos anciens François ont appris debrandonner les heritagess
terme qui eft fort vfité en nos anciennes eouftpmes. Défait,
le mot de Brandons reuient directement au terme Grec «/><>*:
car comme ôWeft dit $ oesf?, aufti vn brandon lignifie vne
marque apparente(commevn flambeau,ou vnphare,)quelon
appofe encores auiourdhuy fur l'héritage^ non pas àla véri¬
té pour marque du gage conuentionnel, mais du gage de
iuftice, c'eft à dire, pour lignifier que l'heritage eft faifi, à
fin que nul nel'achepte du propriétaire , qui en eft depolfe»
dé par la faille; £z que li queîqu'vn y prétend quelque droiéfc
de feigneurie,ou d'hypothéqué, qu'il le vienne débattre en
iuftice.
25 II femble que cefte façon de faire,de mettre des marques
aux héritages hypothéquez, ait efté obferuée à Rome auant
1rs Empereurs, non feulement in f> ignore Putorio aut iudiciali,
mais aulïi aux hypothéqués conuentionnelles : ce qui fepeut
colliger du %.fiaâianuam. in l.vlt.D.quod vi aut clam.Si adianuam
meam tabulasfixeris,& ego refixero fieinde inuicem interdiclo^^uodvi
aut clamy egerimus, &c. II y en a encores vne belle remarque en
la loy zo.D.de iniurijs. Siiniurufacienda caufia Seia domum abfientis
debitorufignauitfine aufforitate eitts qui im concedendi potefiatémque
habuïtjniuriamm aclionemintendi pèjfie refiondi.
26 Et de fait, ilfallutquelesEmpereursialoux de leur au-
Ctorité fiflent exprés plulieurs ordonnances pour abolir cette
façon de faire, comme il fie voitau Qodepit.Vtnemini licealfine
iudicts aucioritatefigna rebits imponere, où il eft dit en la loy der¬
nière , Rebtts quas alius detinet imprimerefigna nemini licet, etiamfi
fitas velobligatasfibieas efifealïquis ajfimet. Autant en eft ordon-
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HYPOTHECAIRE, LÏV. III. io9né enlaNou.164. &encores enlaNou. 17. chap.x5.0uil eftdit que cela eftvn aétequi n'appartient qu'au fouuerain.TV-iulos imponerepmdijs aliénés, autdomibm in ciuitatibus conflitutisJu~perfribere faa nomina prsflmentibm perkulofum ejfefcias, quia hoeagentes ipfpropriamfubflantiam applicabunt (ffco\fi emmrem foliimpe-rio&fifio coneejfam tentauerit qui s vjurpare, in fais agnofiatpencu-lum, éf fltis rébus publkis titulis impojitis fat alijs exemplum abfli-vernis. C e que 1 e d o dte R enard au 5.de fon obfer. a^utrementinterprété, ruais mal à mon aduis..
27 Où il faut noter qu'aux terres &: héritages imponchanturtituli, & domibmfuperfcribebanturnemina, combien que la Nou,164. dit, que mobilibus quidem immittunturfignacula, immobili-bus verb imponuntur tituli : comme auffi on veoit qu'en Franceon feelle les meubles, on met des brandons aux héritages, &:on appofe des pannonceaux aux maifons.
28 Vray eft que nonobftant toutes ces ordonnances, quandles héritages ou maifons eftoient faifies & faitespignora iudkia-lia, il demeura permis vela fajfendere & titulos imponere , nonquidempr'tuatos, fèà vêla regia & titulos Imperatorù, neque itidempriuàta aucioritate,fldimper10magijlratus, comme il fe veoit enlaloy z. C. vt nemo pnuatus titulosprsdqs imponat, vel vêla Re~giafliflendat : mais la prohibition des Empereurs en feit per¬dre l'yfage en l'hypothéqué conuentionnelle, comme mef-meés chofes failles, elle feit perdre l'vfage des marques &Carmoiries priuées.
29 Auffi en France, imitans le droiét Romain, nous n'a-
uons, que ie fçache, iamais vfé de brandons en hypothé¬qués conuentionnelles : mais aux gages de iuftice & chofesfaifies, quand nous les voulons faire vendre par décret, on ymet des pannonceaux aux armes du Roy, qui font proprementvela Regia,JeucortinsRegU ,comme parle S. Ambroife epijf. 35.lib. j. & font dits pannonceaux, comme petitspans, morceaux,oulambeaux de drap ou delinge.
30 En vn poinâ: feulement nous auons outrepalfé la de-fenfe d'vfer de marques priuées, à fçauoir que nos couftumesont permis aux feigneurscenfiers de faifir de leur propre au¬torité les héritages mouuants de leur direte, & à y appofec
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aïo DE L'ACTION
leurs armes ou cachets, mefmes mettre telles autres marque®
particulières pour tefmoigner leur faifie; qui font appellées
Brandons. Qui eft vneprerogatiue prouenantdeleurfeigneu-
riedire6te:car nous ne trouuons point en nulle Couftume,
qu'il foit permis à autre qu'au feigneur direét d'vferde Bran¬
dons, & mefme le feigneur féodal n'en vfe point, pource
qu'il vfe non d'vne fimple faifie de l'heritage, mais d'vne
main mife, & comme vne reunion du fief faifi à fa feigneurie,
aumoyen delaqueîle il eniouïtluy-mefme, fans qu'ilfoitte-
nu y mettre desCommiiïaires.^
13 Or ces brandons font de plufieurs fortes, félon le diuers
vfagedechafqueprouincc: Cômunéinent aux héritages des
champs, ce font des pieux fichez dans terre, au haut def-
quels on attache vn morceau de linge ou de drap , tantoft
vn tortis d'herbe, tantoft vn bouchon de paille; &aux mai-
fons tantoft on dépend les huis & les met- on hors des gonds,
comme il fe lit en la couftume de Niuernois titre art. ié.cel¬
le de l'Ifle art.220.l'ancienne de Melunart.152. l'anciennede
Sens, art. 22.120.242. celle d'Orléans art. 105. & 115. ou bien
Ion couurelefeuenla maifon pourmarquede faifie, comme
il eft porté en la couftume de Solle tit. iot.amclc S. ou finale¬
ment on pend vne croix fur la porte ou furie pignon de la
maifon, comme en la couftume de Bayonne titre 14. & en
l'ordonnance del'ani44i. art. 3. oùil eft dit qu'es maifons
qui feront criées par vertu du priuilege des bourgeois de Pa*
ris, outre les croix qui y fouloyent eftre apportées, on mettra
encores vne bannière apparente au front & pignon princi-
pald'icelles, où il fera efcrit que la maifon eft en criées par
vertu du priuilege.
32 Voila ce qui fe peut dire des marques &: lignais, qui lors
cie Pinuentiondes hypothéqués eftoient appofez furies hé¬
ritages,afin que chacun cognuft publiquemét qu'ils eftoient
hypothéquez, â^queperfonne ne fuft trompé en les acqué¬
rant par après, ou en ftipulât nouuelle hypothéqué fur iceux.
Et àfaute d'auoir pradiquê ces marques en France,il en arri-
ue touslesiours du defordre , & on veoit que plufieurs bon¬
nes familles en font ruinées ,,canime il vient d'eftre dit-
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. 2II

33 Pouràquoyobuier,enfembIe pour fatisfaire au principedelà iurifprudence Romaine,que ny la propriété d'aucune
chofc, ny aucun droiét réel fur icelle,ne fe peut acquérir fanstradition, plufieurs couftumes, notamment des prouincesde Picardie & Champagne, ont pratiqué vne maniéré de
traditionfeinte & fimulée, qu'ils ont appellé jYantijftment,
& qui fe fait principalement en trois façons. La premièreeft par faifine ou deffaifine, autremét par veft & deueft, quandle vendeur ou debteurfe deueft de la propriété de l'heritageés mains du feigneur qui a la iuftice foncière d'iceluy, & quel'acquereur ou créancier hypothécaire s'en fait enfaifinerparle'feigneur, par la tradition d'vn bafton ou bûchette: ce quife pratique plus communément és ventes &: aliénations,
qu'es fimples engagements & obligations des héritages. Lafecondeformede nantiftementfefait par main affife, quandle créancier, à qui l'heritage eft obligé, y fait afteoir la main
du Roy ou de iuftice,& fait ordonner par leiuge,fobligé & le
feigneur diretft appellé, que ladite main affife tiendra iufquesà ce qu'il foit payé. Latroifiefmefaçon fe fait par miffioaen
pofteffion, quand le créancier par commiffion du iuge, fe fait
mettre de faiét & decreterdedroiéfenla pofteffion de l'heri¬
tage qui luy eft hypothéqué, ayant adiourné pour ceft effeâ:
l'obligé & le feigneur direét. Lefquelles trois formes denan-
tiftement font diftinétement expliquées en la couftume d'A¬
miens, art. 67. & reuiennent aucunement aux formes du
droitft Romain ; àfçauoir la faifine à la tradition de pofteffion,dont parle la Nou. 167. adiouftée par Cujas, la main-affife au

gage indiciel, & la million en pofteffion au gage Prétorien.
11 fe trouue encores vne façon du nantiftemenr plus fim-

ple & plus commune és couftumes deLaon, Rheims&au¬
tres, àfçauoir que le créancier exhibe au feigneur haut iufti-
cier fon contrat^ portant hypothéqué, le requiert que
pour feureté de fa d ebte, il foit nanty par hypothéqué de l'he¬
ritage, & que d'orefnauant il ne face aucun autre nantifte-
ment ny deiîàifine, fin on à la charge de fon hypothéqué. Ce
qui doit eftreendoffiéfur fon contrat, & enregiftré en la iu¬
ftice du lieu : & au cas que le feigneur vueiilefigner ceft enre-
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•212- DE L'ACTION
giftrement, on fait faire le nantilfementparvnfergent, pat
commiffion du luge fuperieur.
36 Cefte forme de nantiftement s'appelle proprement en-
faifînement, qui autrefois a efté pratiqué, mefmes en la cou-
fturne de Paris,non feulement en l'acquifition de la propriété
des héritages, mais auffi en lafimple conftitution d'hypothe-
que, comme on veoitauprocez verbal de l'ancienne couftn-
me au droit de l'art. 19 6. que ceiuy qui auoit rente nommé¬
ment conftituée furvn héritage, pourueu qu'elle fuft deuë-
mentenfaifinéeouinfeodée,n'eftoittenudes'oppoferau dé¬
cret del'heritage pour laconferuationdefarenter cequifut
aboli dehors de cefte reformation.Et c'eft ce que fignifie ïar-
ticle 55. de lamefmecouftume, il ne prétendfaifine quine veut,
c'eft à dire, que pour la trâflation de la propriété &pofleffiom
le nantiftement ou enfaifinement n'eft point neceftaire: &r en-
cores en auos-nous retenu vn veftige aux retraids lignagers,
le temps defquels ne court que du iour de l'enfaifinement, ou>
réception en foy par l'article 130. delanouu.couftume.
3.7 Acelareuiennent les Appropriances introduises parla
eouftume deBretaigne, qui veut qu'on s'approprie des hé¬
ritages en ruftice par bannies & proclamations, dontledode
Argentréacompofé vn traidé: & à la ledure des contrads
introduide par la couft. de Normandie, art-441. C'eft pour-
quoy auffile feuRoy Henry III.par Edid del'an r58x.ordon*
na que tous contrads fuflenr contrôliez & enregiftrez,autre¬
ment que Ion n'acquift aucun droid de propriété ,ny d'hy¬
pothéqué furies héritages, ce quia efté depuisreuoqué par
ÎEdid de Chartres,en l'an 1588.art.10.Et neantmoins fi ceft
Edid n'euft point efté fi burfal, iln'euft pas efté inutile ny in¬
commode 5 & femble qu'ilfaudroit queies Greffiers ordinai¬
res fïftentces enregiftrements, moyennant falaire fi modéré,
que le peuple n'y fuft foulé, & fans eriger tout exprés des
Greffiers pour ceft effed. Mais c'eft.allez parlé des gages &i
des hypothéqués.,.
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DES ACTIONS QVI ONT LIEV DE
droict,& en France pour les hypothéqués, & no¬
tamment de l'adtion personnelle hypothécaire „ &
de la Simple déclaration d'hypothéqué, ou a&ion
d'interruption.

S O M M A IRE

uylle aâion auoient les
Romains pour pourfuture
les hypothéqués.

% Qu'ils"))foient del'aélion
hypothécaire contre l'obli¬
gé, ër comment.

5 Qu'en France il n'efl be-
foin d'intenter l'action hy¬
pothécaire Contre l'oblige.

4 Trois aélions hypothécai¬
res en France.

y L'heritier & bien• tenant
tenu de deux aélions au

drotél.
6 Qu'il n'efl tenu en France

que d'vnefeule aélion. -
/ Explication de l'art. 333.

delà couftumede Paris.
8 Quand a lieu cejie aélion

perfonnelle hypothécaire.
5> Plufeurs remarques de ce -

fle aélion ennojlrepraéli-

DEVXÏESME.

que tque l'heritier (y bien-
tenant ejl tenu en fes pro¬
pres biens pour le total des
debtes de l'hérédité : qu'il
ejl tenu au titre nouuel des
rentes obliger tous fes bies:
que l'obligation du defunél
s'execute par prouijton
contre luypour le total-,que
Une prefeript quepar tren¬
te ou quarante ans -, qu'il
nepeut delaifjerparhypo¬
théqué les héritages de la
fuccefion.

10 Pourquoy a eflé inuentêe
lafimple déclaration d'hy¬
pothéqué.

11 t.Abfurdïtê qui refulte de
la Nou. 4.. deluflin.

iz Pourquoy cejle abfurdi-
té n'a eflé depuis com¬
ité.
o
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DE L'ACTION

13 Débat des interprètes fur 18 Quelle a lieu pareillement
icelle.

14 Opinion d'Alexandre, &
jèsraifons.

ij Opinion contraire, & ré¬
futation d'icelle.

16 Réfutation de l'opinion
d'Alexandre.

17 Remede à cejle abfurditê,
& la nature de la fimple
déclaration d'hypothéqué.

es debtes in diem aut fub
conuentione , & aux

hypothéqués des garaties,
& autres femblables.

19 Raifon de l'art. 11j. de la
coujlume de Paris.

10 Remarque de cejle aclion
en la coujl.d'Auxerre.

11 utre du grand coujlli¬
mier.

CHAPITRE II.
'Est aftez parlé de la conftitution des hy¬
pothéqués ; il faut traider desaâions qu'el¬
les prodiiiferit. Or les Romains n'auoient
qu'vneadion pour les pourfuiure, encores
n'en auoient-ils point en leur ancienneiurif-

prudence,auatqueles Preteursy euftentpourueu,&eftoienc
coptrainds d'emprunter la vendication : mefmesil eft à croi¬
re quelavendication n'cft pas pour les fimples hypothéqués,
ains pour les gages feulement, dont le créancier auoit efté
nanty par tradition; fi par après il venoitàen perdrelapof-
felfion , il les vendiquoit: ce qu'ils appelloient Pignmperjèqtù,
&demandoient Pignu*fibi reflitui-, ce qui ne fetrouue point
énoncé de l'hypothéqué, car on ne dit pashypothecamperjèçjùi,
ncqtte hypotbecam rcfiitài. Auffi à la vérité la feule tradition félon
le droid pouuoit donner ouuerture à la vendication ,l.Tradi-
îiontbiis. Dep.icUs.

Quoyquecefoir, enfin onmitenvfagel'adionhypothe^
caire,appelléeauffi qtufiSeruiana,ou vtilisScruiana, pourceque
elle auoit efté introauide à l'exemple del'adion Serttiana, in-
uentée par le prêteur S eruius,pour les meubles des locataires
trouuez dans les maifons qu'ils tenoient à louage, quiparla
Ioyeftoient tacitement obligez aux loyers d'icelles. §. Item
Scmi.raa.lnjlit. deaff.
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HYPOTHECAIRE, LÏV. IIÏ. ix%
2 Somme que n'ayant que cefte feule aôtion pour les hypo¬théqués, ils en vfoient indifféremment, foit contre l'obligé,foit contre les acquéreurs delàchofe hypothéquée. Contrel'obligé ils pouuoient intenter ou l'aétion personnelle fansl'hypothecaire, ou l'hypothecaire fanrla perfonnelle , oucumuler les deux enfemblej mais quoy que cefuft, on nepouuoitpourfuiureles hypothéqués que paraélion: car leurscontrats n'auoient exécution parée : & fi encores leur aélion
hypothécaire ne rendoit pas à faifir l'heritage, & le mettre ésmains de iuflice, comme en France 5 mais à ce que le créan¬cier en fuft nanty, & en obtinll la pofielïion, pour la reteniriufques à plain payement de la debte : & ne pouuoit occupercelle polïeffîon fans auftorité de iuftice, aliksinciiijftt in edi-tiumD.Marcijtt l.Extat. D. cjuod metm cattjjii : 5c celle permiiîionne fe donnoit fans cognoiflfance de caufe, l. r. D. deexecut. reiiudicatœ: 5c quand mefmes le contraél eull porté que le créan¬cier euft peu fe faifir du gage par auélorité priuée , fi eft-cequ'il falloit toufiours permiiîion du magiftrat, /. 3. C. depi-gnor. vray ell qu'en ce cas non incidebat créditor in ediefum, ôt fi lapermiiîion fe donnoit alors plus promptement,/.^»//. C. depignor'. att.

3 Mais en France, nous n'auons que faire d'intenter l'aélionhypothécaire contrele debteur ou obligé : car nos contratsontexecution parée, ou s'ils nel'ont, comme quand ils fontpalîezfoubs féaux non Royaux par les non domiciliez foubsiceux,onles fait déclarer exécutoires parleiuge, Sdors onfaifit l'heritage : qui ell à nous la vray e fin 5c l'effeét de la con¬damnation hypothécaire.
4 Et néantmoins nous auons,àle bien entédre, trois aélionshypothecaires,àfçauoir la pure aétiôhypothecaire de droiét,qui a lieu contre le tiers détenteur après difculîîondu princi¬pal obligé, fes pleges 5c cautions : la îimpie déclaration d'hy-potheque, autrement didle interruption, qui a lieu contrelemefme tiers détenteur auant celle difculîion : & finalementl'aélion peFfônnelle hypothécaire ( qui n'ell à nous qu'vnefeuleaélion)qui alieu côtrel'heritier & bien-tenat,ou contrela femme détentrice des héritages de la cominunauté0
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2ié DE L'ACTION'
5 le commence,ray par cefte aétion perfonnelle hyp othécai¬
re, comme la plus difficile des trois. Et faut entendre qu'en
droiét l'heritier & bien-tenant eft tenu de deux diuerfes
aélions^ à fçauoir de laperfonnelle,comme héritier,& repre-
•fentant le defunét pour telle part &c portion qu'il eft: héri¬
tier ,& de l'hypothecaire folidairemenr,comme bien-tenant
6 détenteur de la chofe obligée, L Prohœyeditarijs. Cod. deoblig.
&acî. Mais là ces aétions fontfeparées, de maniéré qu'en¬
tant que l'heritier eh tenu perfonnellement, il luy faut ac¬
corder ladiuilion, ce(fantevelrcmota hypotheca, l. z. C.Jivnus ex

plur. lured. drc. & entant qu'il eft Gonuenu hypothécairement,
il luy faut difcuffion ^cejfimtevelextintfaperfonali aclione-, L^duîh.
hocl?debitor. ibi, quodim in hxredibus locum habet. C. depigno.
6 Au contraire, en France nous difons quel'heritier &c bien-
tenant ne peut demander difcuffion, parce qu'il eft tenu per¬
fonnellement ; & qu'ilnepeutauoirde diuifton, parce qu'il
eft tenu hypothécairement. Etainfiàlebien entendre, nous
auons ioinét &: meflé ces deux aétions enfemble,& de deux
fimples du droiébnous en auons faiét vnc compofée , où nous
auons affetnblé les effeéïs de toutes les deux $ fi bien qu'à
caufe de cefte meflange,ou pour mieux dire,vnio.n de faélion
perfonnelleauecl'hypothecaire,les héritiers & bien-tenans
en France, font tenus chacun feul & pour le tout fans diui¬
fton ny difcuffiôn:Et fi nous praétiquons, que quand mefmes
expoftfacio l'hypothecaire cefteroit, comme quand l'heritier
auroit aliéné les immeubles de la fucceffion, ou qu'il les
voudrpitdeiaiffer par hypothéqué, il ne laifferoit d'eftre te¬
nu pour le tout : & au rebours, quand bien la perfonnelle fe¬
rait efteinte par offre ou payement de fa portion héréditai¬
re 3 fi eft-ce quepourle furplus il ne pourroit demander que
fes cohéritiers fulfent difeutez. Bref,laperfonnalitéirréa¬
lité s'eftans rencontrez vne fois en luy ,produifent cefte ma¬
niéré de double aétion contre luy, qui demeure perpétuel¬
lement.
7 C'eft ainfi,à mon aduis,qu'il faut entendre à la lettre l'artc
333. delà couftume de Paris, Si les héritiersfont détenteurs d'hé¬
ritages qui agent appartenu au iefm&\ lefquels agent efié obligez, &hm-
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hypothéquez, à la debtepar ledittdefunff, chacun des héritiers efî tenu

payer le tout^fauffon recours contrefes cohéritiers. E11 e dit fîmpl c m en t
que chacun desheritierseft tenu payer le tout, &: ne dit pasqu'ilfoittenu perfonnellement pour telle part & portion Sehypothécairement pour le tout.
fr Maisquoy que cefoit,il faut que celle rencontre des deux
adlions ait vne fois elté. Car G l'heritier n'a oneques ehé tenu
hypothécairement, comme s'il n'a trouué aucuns immeu¬
bles enlafucceffion<,oufiladebte n'ell quechirographaire,il ne fera pas tenu pour le tout, comme au rebours il ne fera
pas tenu fans difcuffion, s'il n'ell que lîmple détenteur, Se
non point héritier.
jg II y a plulîeurs remarques de celle aétion en noftfe vfage,quel'vn des plus iudicieux efcriuains de nollre temps a vouluretrancher fans propos, faute d'auoir pris garde à celte vniond'aélions: A fçauoir que nous gardons inuiolablemcnt que
pour le total des debtes hypothécaires du defunét, l'éxecu¬tion peut ell-re faite furies propres biens de l'heritier en par¬tie, qui ne font de la fuccellion. Et comme dit l'Autheur du
grand Coullumier liu. z. chap. 17. on peut conclure totale-
menttantfurrheritagedel'hoir, comme de îobligéj ce quineferoitpas de droidl. Car la condamnation hypothécaire
ne s'éxecutemefme contre l'heritier quefuri'heritageobligé,l. Paulusrefyondit. D.depignor. Et c'elt pourquoy il n'y a pointd'alfeurance de vouloir maintenir qu'en France l'heritier paf-fant titre nouuel de la rente deuë parle defunél,foit tenu d'o¬
bliger fes propres héritages feulement pour la part qu'il elthéritier-, & pour Iefurplus qu'ilfuffifl d'obliger les biëns delà
fucceffion.Carmefmenouspraétiquons conllamment,qu'vntiers détenteur ellranger elltenu parle titre nouuel obligertous fes biens à la continuation de la rente 5 ores qu'il n'ait ac¬quis l'héritage à la charge d'icelle, comme il fera dit cy après
au chap.y. Auffi nousnefaifons point de difficulté d'executer
parprouifion pour le tout, l'obligation contre l'vn des héri¬tiers &bicn-tenans; combien que félon le droiél pour la partdontilneferoittenu qu'hypothécairement, il n'y efcherroitpoint de prouifion, attendu qu'il n'y a point de proutfîon en
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.«8 DE L'ACTION
attion rêelle.Pareillement nous tenons que l'héritier & bien-
tenant ne prefeript pas par dix & vingt ans mefme la portion
dontiln'efttenu qu'hypothécairement, ains il luy faut 40.
ans pour parfaire fa prefeription, tout aulïi bien qu'à l'obligé
foubs hypothéqué : à caufe, dit la loy, de la rencontre de l'a-
étionperfonnelle auec l'hypothécaire,/. Cum notiflimi-C.depu-

ferip. longiff.temporis. Donts'enfuit àflmili vn poinél qui efll'vn
des principaux de cetrai6té,que îheritier & bien-tenat après
auoir payé fa portio héréditaire, n'eft pas receuable,non plus
que le defunft mefme, à delaifler par hypothéqué les hérita¬
ges delà fucceiïïon pour s'exempter du furplus delà debte:ce
qui fera amplement difeouru & modifié au liurequatriefme.
10 Voilapourraâ:ionperfonnellehypothecaire;& quantà
lapurehypothecaire,quieftle vray fubieét dece liure, il la
fautlaifferau chapitre fuyuant.Et pour le regard de faétion
en déclaration d'hypothéqué,qui tend feulement à ce que
l'heritagefoit déclaré affeété & hypothéqué à la debte ou à
la rente,fans demander qu'il foit faifi & vendu, elle a pareille¬
ment eftétres-prudemment inuentée par nos François,pour
remedieràvninconuenient &: abfurdité qui refulte indubi¬
tablement du droiét Romain.
it Carluftinian ayant ordonné par fa Nou. 4. qu'on ne fe
pourroit addreiïer au tiers détenteur de la chofe hypothe-
quée,qu'au preallable le debteur & fes cautions ne fuflent dif-
cutez& rendus infoluables 5 & d'ailleurs eftant ordonné par
vue autre loy, que le tiers détenteur preferiroit le droiét d'hy-
potheque contre le cteancier par dix ans entre prefents, &
vingtans entreabfens: il pouuoitfouuentaduenir que pen¬
dant ces dix ou vingt ans,l'obligé feroit toufîours foluable, &
eonfequemment ne pouuant eftre difeuté, quele tiersdeten-
teur ne pourroit eftre inquiété : & fi par après par quelque
fortune l'obligé deuenoit infoluable, alors le créancier après
difcu!îionfaite,voulant pourfuiure fon hypothéqué, feroit
repoulïé parla prefeription : de mode qu'en ce cas quelque
diligence qu'il peuft apporter à la conferuation de fon droiéi
d'hypothéqué, il en feroit fruftréfarts aucunremede. Ce qui
eft contre toute équité.
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il Ce defordre Se inconuenient n'a point efté corrigé audroid; pource que refultantd'vne des dernieres loix delulti-nian, qui fut le dernier legillateur de nollre droid, il ne parutpas encores de fon temps : comme il aduient que fur l'vfage Seexécution des no quelles ordonnances, il fe rencontre à lalongue quelque difficulté que le legiflateur n'auoitp3Spre-ueuë. Or depuis Iultinian nul des Empereurs n'ainferc fes or¬donnances au corps du droid, de forte que celleabfurditéeft demeurée iufquesànoflre temps.

13 Là deffus les interprètes plus clair-voyans,c^W<2^<msw
more, fe font entre-choquez à talions; les vns difans que laprefeription couroit feulement du iour de ladifcufsion',lesautres qu'ellecommençoitdésrinftantdelapoffefsion: maisles bonnes gens cherchoient de la clarté parmi les tenebres,Se delà raifon où il n'y en auoit point.
14 Le bon Alexandre a le premier remué celle quellion enfon confeil 58. infùConfil. vol. 5. & a did quela prefeription necourt contre le tiers détenteur, linon après difeufsion faidefur l'obligé, à caufe de la maxime de droid, cgacnonvalenti age-re, maxime propter iuriiprohibitïonem,noncurritprxfcriptio.l.i.C. deannaliexceptione. Autrement, dit-il,il aduiendroit que l'adionhypothécaire feroit elleinte Se preferipte auant.qu'eftre née:Aufsique par celleNou.letiersdetenteurn'ell plus tenu queconditionnellement & fublidiairement, vtinl. Decem.D.deverb. obhg. Or ell-il quela prefeription de la debte condition¬nelle ne comméce que du iour de la condition efcheuèj.cùmnotifiimi. §. iUudautem.C. deprœfcript. longijf. temporà \ outre quelaloy Cum fcimm. §. illiid. C. de agricol. & cenjitts, femble entière¬
ment formelle pour celle opinion d'Alexandre.
15 Mais encores qu'il y ait beaucoup d'apparence en toutesfes raifons, fi ell-ce que ceux qui font venus après luy font re¬pris,entre autres Ant.Negufant, au traidé Depigno. & bppotb.f>ar.6.mernb.z. Se Balbus sparte 4. memb. 4. du traidé Deprœfcri-ptiombm-. Pource, difent-ils,quele créancier peut difeutèr ledebteur quand il luyplaifty&partantpuisqu'ilnetientqu'àîuy, fempefchemét delà difcufsiô ne peut pas retarder la pre-lcription:mais ils ne profondent pas allez auant; carilpourra

EEij
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DE L'ACTION
eftre que le debteur fera foîuable pendant la poffefficm dtf
tiers acquéreur, & partant ne pourra eftre difcuté. Si on dit
que la prefcription doitconfequement commencer du iour
qu'il fera demeuré infoluable 5 quelle rigueur fera-ce de vou¬
loir imputer au créancier de n'auoirpasdeuinélesdebtes 8£
affaires fecrettes de fon debteur ? mais encores en matière de
nos rentes la difficulté eft bien plus grande, car pour quelque
pauureté qui furuienneau debteur, on ne luy peut demander
le fortprincipal.
16 Et toutesfois fi on tientropinion d'Alexandre, on fub-
uertira prefque du tout la prefcription des hypothéqués, Se
faudrarayerdu Codeletitre,Siaduerfmcreâitorernprœferiptio op-
fonaw. de forte qu'il pourraarriuer, que cent ans-après qu'vm
acquéreur de bonne foy fera demeuré paifibledefon hérita¬
ge, on luy reueilleravn procez pour vne vieille rente, & par
ainfi on ne feroit iamais affeuré de ce qu'on acquerroit:com-
bien que les hypothéqués eftans fi fréquentes en France,il n'y
frut pas reftrahidre la prefcription, qui eft le feul moyen de
les purger recogneu en droiét.
1,7 Doncquesàceft inconuenient nos François ont trouué
vnremedefortpertinent&conuenable; c'eft qu'aulieuque
la vrayeadlion hypothécaire eft interdire parledroiét,iuf-
ques à ee que difeuffion foit farde; on en a introduit &fub-
ftitué vne autre en fa place, qui ne fert à autre effeétqu'àem-
pefcher & interrompre cefte prefcription, Se dont on peut
agir en tout temps que l'autre aétion ceffe, foit que la difeuf¬
fion n'ait efté faiéte, foit que la debte ne foit pas exigible...
Auffi par icellc on ne conclud pas au payement delà debte,.
ny au delaiffement de l'héritage, ains à ce qu'il foit déclaré
affe£té & hypothéqué àla.debte : de forte que pouuant libre¬
ment agir en tout temps de cefte aélion,. fi on la négligé, on
ne fe peut plus targuer de la réglé.Non valentï ageremn currit
pujeriptie.
j8 Or nous l'auons eftenduc mefmesaux debtes wdiém, &r
aux conditionnelles,iefquellesde droiét ne fe preferiuoient
iinon après le iour pafîè,ou la condition efcheuë,^. $ .illudau-

. Um,in l.Cumnoùftmu C »depyœfenp.longijf, temp. coinme auffi aux
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hypothéqués fubie&es à la garantie d'vn autreheritage,dontla prefcription ne commençoit à courir linon du iour de îeui-
étion : vtvultgl. in l. Empti. C, de euittio. brefen toutes autres
debtes hypothécaires, qui ne font pas promptes ny exigibles.
Qui eftoitvnegrande incommodité en droiél, pource que
par ce moyen iamais les hypothéqués n'eftoient purgées, nyles détenteurs affeurez : & en France celle incommodité cef-
feàcaufedecelteaétion * dont ceux qui ont hypothéqué fe
pouuans aider en tout temps, ils font inexcufables s'ils laif-
fent prefcrire l'hypotheque.-
19 Et c'ellpourquoyencoresqueladecifion denollrecou-
ftume en l'article 115. femble rigourcufe, elle eft neantmoins
tres-equitable, que la prefcription du tiers détenteur a lieu;
fuppofé queles arréragés de la rente foient payez annuelle¬
ment par le conllitua-nt : cequin'eullpasellé en droiéfpour-
ce que le créancier eftant bien payé, n'eu 11 peu difeuter l'obli¬
gé j ioin&aufïï qu'ilfembloit retenir lapofleffiondefa rente,
&en empefeher la prefcription par la perception des arréra¬
gés,/. Pluresapocbis.C.de//.inflrument.Mais en France fans s'arre-
fter à celle fubtilité de droiét,pour l'opportunité & facilité de
celle aétion d'interruption ,-on reçoit en ce casTa prefcri¬
ption.
20 Or dé ce<fte aélion il y a vne tres-^ellerfemarque en la
coullume d'Auxerre, art. 95. Si aucun vend rentefur tousjes héri¬
tages , le vendeur ouJes héritiersferont premièrement contraints àpayer
lejdites rentes & arréragés que le tiers détenteur, & tantque ledit rentier
pourra ejlrepayédudit vendeur, oudefes hoirs, Unepourra contraindre le
tiers détenteur apayer ou delaifer ledit héritage : mais le rentier aura bien
déclarationdhypothéqué contre ledit tiers détenteur,ftbon luyfemblepour
foy adiré]fer contre luy au tempsaduenir,fimcjlier eft, dfpour interrom¬
pre la prefcription.
21 II y en a vne autre remarque notable au grandéouftu-
mier,liu.i. ch.33.dont voicy les mots:Vn homme qui a deux;
Hiaifons,vend fur l'vne 40T0IS de rente,& oblige tout ce qu'il
a,à fournir tte faire valoir: & depuis véd l'autrehiaifon à vn au¬
tre. La rente efl bien payée; mais l'achepteur de la rente, qui
regarde queles «jpvfols de rétenefontpas bien a dis fur ce quL

B£ iij;
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mï DE L'ACTION
luy eft principalement Se fpecialement obligé; voit que celuy
qui a acheptéladifte maifon acquiert prefcription,quœniur,
comment il y peut remedier ? Refponfe, Il doit faire adiour-
ner celuy quia achepté l'autre maifon, & luy dénoncer qu'il
fut protcftation que le temps ne court pas contre luy, par le¬
quel il puiiTeacquérir prefeription. Sçachez que fi toft qu'il
ne pourra eftrepayéfurla maifon à luy obligée fpecialement,
il luy fera demander par vertu de la générale obligation,Sec.

DE LA PVRE ACTION HYPOTHE-
caire recogneuë au droi6t & fi elle a lieu

aux charges foncières.
SOMMAIRE TROISIESME.

i Article 101. de la coufiume
de Paris.

z Quels détenteurs font te¬
ntes de lapure aShon hypo -
thecaire.

3 Si cejle aÛion a lieu aux
charges foncières 3 & les
raifons dûen douter.

4 Confequece de cefie quefiio.
y Que la claufe p romettât,

&ç. obligeant, &c. n'in¬
duit pas hypothéqué fur
l'héritage baille a rente.

C Refolution de la question,
& les raifons d'icelle.

y Des prerogatiues de Ihjy-

lieu auxpotheque qui a
chargesfoncières.

8 Refponje aux raifons de
douter.

9 Qomen t les autres biens du
preneurfont hypothéqué£
a la rentefoncière.

10 Cornent ce mot Annuel¬
les doit efire entendu.

11 Pourquoy cefie coufiume
ne parle que des rentes an~
nuelleSj& non des debtes a

wnefoïspayer.
iz Quemefmesen cefie cou-

fiume la difeufion a lieu es
debtes d linefoupayer.
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HYPOTHECAIRE, LÏV. III.

CHAPITRE III.

1 IT^ S tCC"S a^ons hypothécaires il ne reliei| plus à expliquer queraétion^^T/^frmrf/z,*, re-
fjk J cogneuc au droiét, qui a lieu contre le tiersû detenteurapres difcuffion faiéte fur le princi¬

pal obligé: pour laquelle expliquerplusàpropos, il faut in¬
terpréter mot à mot l'article iox. denolire couftume; qui cftbien le paffàge le plus formel que nous ayons en noflre droiél
Françoispourcefteaétidn, en ce qu'elle concerne les rentes.
conliituées.Voicy les mots de l'article,Les détenteurs &proprié¬
taires d'aucuns héritages obligez, ou hypothéquera aucunes rentes .fin au¬
tres charges réelles ou annuelles ,Jont tenus hypothécairement icetlespayer
auec les arréragés qui en(ont deubs, à tout le moins (ont tenus iceux héri¬
tages délaifferpour eflrefaijîs & adiugezpardécret auplus offrant & der¬
nier encheriffeur, afaute de payement des arréragés qui en font deubs,
fans qu'ilfoit hejoin de âifafion : &fila rente eftfoncière, doitcflre l'hé¬
ritage adtugéà la charge de la rente.
2 Ces premiers mots, les détenteurs &propriétaires,ont elié ex¬
pliquez par trois chapitres entiers dujiure précédent; & faut
tenir fans exception,que tous ceux qui en rente foncière font
tenus de l'aétlon perfonnelleefcrite/tfw», font au (Il tenus de
l'aélion hypothécaire en rente conftituée. Doncques le pof-
feffeur del'heritage,ores qu'il n'en foit feigneur, l'ernphyteo-
te,le preneur à vies, ou à longues années, ou à rente foncière,
le mary à caufe des héritages de fa femme,l'heritier par béné¬
fice d'inuentaire, &la femme détentrice des héritages delà
communautéfonttenus de ceftea&ion. Au contraire,le vray
feigneur qui ne poflede l'héritage,le feigneur cenfier,empby-
teutiqueourentier,leprôprietaire,quandiIy avfufruiétcon-
flitué, la femme mariée,lecômmifTaire de là chofefaille, le
curateur aux biens vacans,6c le {impie fermier n'en font point
tenus.

3 Voila en bref contre qui cefte aéiion a lieu : & afin de fça-
uoir pour raifon dequoy elle a lieu , il faut interpréter les
mots enfuiuans en l'article, D'aucuns héritages obligefou hypothe-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



224 DE L'ACTION
que%J, aucunes rentes, ou autres charges réelles , ou annuelles. Il n'efl
pas dit, Héritages chargez, & redeuables, comme au precedenc
article, qui parloit des charges foncières, au lieu que ceftuy
parle des hypothéqués ôcrentesconftituées : auïïï le mot de
cens,qui eftoit en l'article precedent,a efté obmis tout exprès;
Ce qui fait douter fi l'aétion hypothécaire peut auoir lieu aux
charges foncières, 8c notamment au Cens 5 pource mefme
que c'eft vne maxime de droiâ, Que nul ne peut auoir hypo¬
théqué & feigneurie en vne mefme chote,l.Nequepignus.D.de
régulés iurés : aufsi qu'il a efté dit au premier iiure, que les char¬
ges foncières 6cles fimples hypothéqués font efpeces diffé¬
rentes des obligations réelles,dont s'enfuit quemal-aifément
peuuent-elles refîder en mefme fubieét.
4 Qui effc pourtantvn poinâ de grande importance; car fi
l'aétion hypothécaire n'a lieu pour les charges foncières, il
s'enfuiura qu'vn nouueau détenteur del'heritage chargé de
rente foncière, ne fera tenu par aucune a&ion que ce foit des
arréragés cfcheus auparauant fon acquifition, pource que l'a¬
étion perfonnelle de l'article precedent n'a lieu que pourles
arréragés efcheus de fon temps.
5 Et n e fe faut point arreftet à la claufe hypothécaire de Pro¬
mettant,obligeant, &c. quifetrouueratoufioursinferéeàla fin
des baux à rente,pour inferer qu'en vertu de cefte claufe l'he¬
ritage foit hypothéqué : Car bien que cefte claufe induife hy¬
pothéqué generale fur tous les biens des contraétans,fi eft-ce
qu'ellenepeutattribuerhypotheque furlachofedonty aau-
tredifpofition particulière faide parle mefme contraétjains
faudroit pour fon regard vne exprefsionfpeciale : comme on
pratique au bail à loyer, que cefte claufe n'attribue point hy¬
pothéqué au locataire fur la chofeloùéespourempefcher que
il n'en foit expulfé par vn fucceffeur fingulier, fuiuantlaloy Si
emptmrn. C,de locat. & cond. 6c au contraél de vente, qu'elle
n'attribuepas hypothéqué fur lachofeacheptée, pour auoir
recours parîaétion hypothécaire contre vn fubfequentache-
teur, qui eftant le premier en poffefsion aura efté fait maiftre
6c feigneur del'heritage, fuiuantlaloy, Jpuoties.C.dereiveniic.
,aius en ces cas il faut auoir ftipulé hypothéqué fpecialepour

empefi*
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HYPOTHECAIRE, LIY. III. 22y
empefcherPeffe&decesioixrnonqiiela generale hypothé¬
qué , en ce qu'elle comprend, n'ait tout autant d'effed: que lafpeciale ,par la loy Sigeneraliter. C. quipot. in pigl mais" d'autantqu'elle ne comprend pas les chofes fur lefquelles la partie n'a
pas vray-femblablementpenfé d'acquérir hypothéqué, ainsquelque autre droift ou difpofition iquiaverba generalia debentintclligi & reftringifècundum naturam & limites reifubteffœ, l.SimD. loc.
6 Ce neantmoins pour reuenir au premier propos, il fauttenir quel'aétionhypothécaire alieu auffi bien aux chargesfoncières qu'aux fîmples hypothéqués. Car la charge fon¬cière importe & comprend en foy le droiét réel de fuitte Se
d'hypothéqué encoresplus precife quelaclaufe exprelfedefpeciale hypothéqué: & ce pour deux raifons; L'vne qu'il aeftéprouué au premier liure, que quand vne rente eft parti¬culièrement affignée fur vn héritage, tel afïignat induit hypo¬théqué fpeciale. L'autre, quenoustenons en France que levendeur de l'heritagea toufiours hypothéqué tacite -3 &me£=
meprelationfuriceluypouraffeuranceduprix: ce qui alieumefmes en meubles par rart.177.de noftre couftume; bienqu'en France meuble n'a point de fuitte par hypothéqué, S£qu'en droiâ: le vendeur a feulement droiét de retenir la chofe
auant la liuraifon d'icelle, iufques à ce que Ion le paye du prjxjmais l'ayant vne fois liurée, il ne la peut plus vendiquer nypour(uiurep2.i;hyipothcc[ue.l.Iu!iaKfu.§.ojf£rri.D.deac?io.empii.l. Jêhfiodfi ndlit. §. idem Marcellus. D. de /Edtl. edifîlo : & partantfélon le droidt, le vendeur n'a plus d'hypothéqué fur la çho-fe, après la tradition d'icelle, ny prelation aucune, s'il ne l'aftipulée, commeil eft décidé en laloy Procurâtorû. § .plane .D.detribut, aff.Vzzy eft que Iuftinian donna ce priuilege de tacitehypothéqué & prelation fur la chofe vendue aux Banquiersfeulement par fa Nou. 13 <5. ce qu'en France nous auons eften-du à toutes perfonnes.

7 Et de fait, que faction hypothécaire ait lieu pour les char¬ges foncières, il fe collige aifément de la loy Imperatores. D. de-Public, dr vettig. & encores mieux de la loy Cum \>ofieJ[or. §.'vit. D.deCenfib. où il eft dit que prxdium iure pignorù difirahitur
FF
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pro reliques tributorim. Et mefmes faut noter que cefte hypothé¬
qué,qui a lieu pour les charges foncières,a deux prerogatiues
par deftùs les {impies hypothéqués : l'vne qu'elle emporte
droiét deprelation enlachofe, comme le porte la Nou. fus-
alléguée, & l'art. 177.de la couftume: l'autre qu'en icelle,
mefmes félon le droiét,1a difcufîion n'eft point requife, voire
pourie regard du fîfque, comme il eft dit en ce §. dernier de
celle loy Cumpojfejfor. de Cenjib.
8 Quad donc celï article porte,Héritages obligez^ hypothéquez,,
celas'entcnd auffi bien des charges foncières,que des lîmples
hypothéqués ; d'autant qu'il eh vray de dire que les héritages
font obligez &: hypothéquez aux rentes foncières:ôc encores
que le mot de Cens n'y foit exprimé, il eftaffez compris fous
\e.ï.cimç.2)cncti\desrentesréelles&atinuelles, qui contient tou¬
tes fortes de redeuances, foit foncières, foit hypothécaires*
Et ne peut nuire ce qu'on obj eéle, que les charges foncières
& les rentes conftituées eltâs efpeces différentes, ne peuuent
pas refider enmefmefùbjeél, pource que quand l'hypothé¬
qué eft engendrée par vn bail à rente foncière, lors elle n'eft
pas fimple hypothéqué, ains rehauffée d'vn droiét foncier.Et
àla vérité ilsne relîdent pas proprement enfemble,mais l'hy¬
pothéqué pertfon nom: cômeilfevcoiten cas pareil, qu'en-
coresquelafeigneuriedireéte & vtile, foien t efpeces diffé¬
rentes, fi fe trouuent-elles fouuent enfemble, comme au
franc aleu. Et quand on dit que nous ne pouuons auoir hy¬
pothéqué fur la ehofe qui eftnoftre, cela s'entend entant &
pourtant qu'elle eft noftre: mais entant qu'elle n'eft point
noftre, il n'y a rien qui répugné que n'y ayons hypothéqué.
Si donc la feule feigneuriedireéle nous appartient, nouspou-
uonsbien auoirhypothequefur l'vtile-: mefme encores que
la chofe foit toute noftre, fîpouuons-nousy ftipulerype ny-
pothequepourletemps qu'elle ne fera plus noftre j comme
il fe collige de la loy Exfextante. §.Latinta.D. de exempt, rei itt-
die. & le refout Bartol. ml. Si finita. §. hAttenta. D. de aamno itt-
fetto. Auftine nuit ce quia efté dit, que la claufe Promettant,

. obligeant^c. ne fe peut referer àla chofe pour laquelle eft fait
le çontrad : car on ne fonde l'hypothéqué fur cefte claufe^
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ainsfurla force du contrait, & fur le droiit de fuitte & de
prelation, qu'en Francel'ancienfeigncur retient fur fachofe
qu'il a aliénée, pourleprix d'icelle, ou pour le droiit qu'ils'eft referué defl'us.

19 Mais quant aux autres biens du preneur, ils font fans dou-
te hypothéquez en vertu de cefte ciaufe d'hypothéqué géné¬rale àl'entretenement du contrait, en quelques mains qu'ils
palfent: &toutesfois le tiers détenteur d'iceux ne peut eftre
pourfuiuy, (mon pour les arréragés efcheus pendant que le
premier preneur auraiouy de i'heritage chargé de la rente.
Car cefte hypothéqué n'eft pas pour la continuation de la
rente, ains feulement eft acceifoire à l'obligation du preneur;
& partant ne peut pas durer dauantage. Or le preneur mefme
n'eftpoinftenu en vertu du contrait de bail, finon tant & fi
longuement qu'il fera détenteur, s'il n'y a claufe particulière
au contraire, comme il fera prouué au liure fuiuant. Et fi ie
croy que mefnie pour le temps que ce premier preneur aura
iouy de I'heritage, auant que s'addreiïer contre le tiers déten¬
teur de fes autres héritages,que depuis le bail il pourroit auoir
aliénez, ilfaudroit difeuter non feulement le preneur félon la
Nou. 4. mais encores la chofe chargée Se redeuable de la ren¬
te, fi elle eftoit auffi és mains d'vn autre tiers détenteur. Et
encores que ceft article exclue la difeuffion du perfonnelle-
ment obligé 3ie dis neantmoins qu'en ceftecouftume il fau-
droit faire en ce cas difeuffiô de I'heritage chargé de la rente.
10 Finalement fur ces mots, Charges réelles ou annuelles, faut
noter que ce mot, annuelles , ne lignifie pas feulement les
rentes payables d'an en an, foit en ceft article, foit au pré¬
cédent, ains toutes redeuances , encores qu'elles forent in¬
certaines Secafuelles : pour le regard defquelles tant l'aélion
perfonnelle de l'article precedent, que l'aétion hypothécaire
ne laiiïe.d'auoir lieu : comme pour exemple aux droiéls fei-
gneuriaux, auxdiftions réelles ,auxreparations & entrete-
nemens, & toutes telles charges cafueîles qui ont efté expli¬
quées au penultiefmechapitre.du premier liure.
i£ Surquoy onpourroitdouterpourquoyceftart. ne parle
que des charges annuelles 6c fuccelfiues, veu qu'il eft certain
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nz8 DE L'ACTION
quel'aâion hypothécaire a lieu aufti bien és dettes à vne fois
payer : mais il faut entendre que ce mot âe charges annuelles eft
adioufté, pource qu'à la fuite de l'article il eft parlé du paye¬
ment des arréragés ; ce qui ne peut conuenir qu'aux debtes
fucceftiues » Aufti que l'intention de noftre couftume n'eft
pas d'expliquer l'aftion hypothécaire., entant qu'elle concer¬
ne les debtes à vne fois payer 5 veu qu'en ce regard noftre vfa-
ge n'a prefque rien changé du droiét Romain.-mais feulement
en ce qu'elle a lieu pour les rentes, qui n'eftoient prefque
point recogneuës au droidb
ï2 C'eft pourquoy il faut tenir pourafleuré, que ce que no¬
ftre article porte , Qu,'il ne faut poinr faire de difcuftion, n'a
lieu feulement qu'aux rentes, & non aux debtes à vne fois
payer 5 pour le regard defquelles la difcuflicn"éïFrèquife en
eefte couftuiue aufti bien qu'au droiéh

D E LA CONCLUSION
de l'adlion hypothécaire.

SOMMAIRE C^VAT R ï È S M E.

§lye la conclufîon de tci¬
elion hypothécaire conte¬
nue- en cefart. ejlejlrange,
($f~contraire au droicl.
Explication de la loy Si
inter colonum.lvlt.D.
de pigner. & fa conci¬
liation auec la loy, Si fun-
dus. §. kem fîpluris. D.
eod.tit.
Tout poffeffeur s'exempte]

4. D'ou eftrvenu le dire com¬

mun, Autccdat, aut fol-
uat.

§hte le libelle de cefle a-
clion ne doit point eflre al¬
ternatif.
Pourquoy on a receu le îi«

a

7 Tourquoy on a renuerfè
& prepofieré l'alterna-
titre,

de quitter l'herkage , rai8 D'où efl prife cefle mau-
payant la debte* jj uaife praflique.
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HYPOTHECAIRE, LIY. III. 229
CHAPITRE IIII.

E s détenteurs, porte noftre article,^/ tenus hy-
I pothecairement payer les rentes & les arréragés qui en\fint deubs, à tout le moinsfont tenus délai[fer les heri-7ds tages four ejlre vendus & adiugez par décret : lefquelsMots contiennent precifément la côclufîon dont nous vfons

en France en l'adion hypothécaire. Mais cefte conclufion
femble'ra fort eftrangeàvnlegifte; & luy feramal-aifé à en¬tendre que c'eft à dire hypothécairement payer : car comment
peut-on condamneriTpayer celuy qui n'a rien promis, quin'a point contracté, & qui n'eft point obligé , ny héritierde l'obligé ? Auffi la marque principale & infaillible des a-
dions pftffsTc elles (comme eftI'hypothecaire,/. Pignoris. C.depignoribus) eft que leur conclufion première fe dirige con-trela chofe, & non contre la perfonne, comme il a efté dit au
commencement du fecpnd liure. Et défait, tous les inter¬
prètes du droid, fans aucun excepter, qui ont formé le libel¬le & conclufion de cefte adion, ont dit concordamment,qu'en icelle on ne peut conclure autre fin ,finon à cequelachofe foit déclarée affedée & hypothéquée à la debte;&par¬tant que le détenteur d'icelléfoit condamné la delaiflerparhypothéqué au créancier. Faber in §. item Seruiana. De afiio.
GutdoPapx quxfi. yi 1. Negufànt. in tracï. de pignor. Olàendorp.tracl.deaffio. & tous les autres.
2 Mefmes la loy Si inter colonum. §.vlt. D. de pignor. dit que fila chofe hypothéquée vaut dauantage que la debte, le déten¬
teur condamné hypothécairement n'eft pas quitte de payerlà debte;ains qu'il faut precifément qu'il rende & delaiftcl'he-
ritage, s'il le peut faire ; finon qu'il paye fa iufte valeur & efti-
mation: qui eft bien pourmonftrer queledetenteur conucnuhypothécairement, n'eftoit pas condamné à payer la debte,
ny precifément ny alternatiuement, mais feulement à delaif-
fer l'heritage. Toutesfoisla decifion de cefte loy eft félon larigueur dii droid; mais Fequité a admis la decifion contraire*
àfçauoir que comme le debteur, auffi le tiers detenteurpeutfe defeharger de delaift'er la chode titre pignoris, en payant, la
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250 DE L'ACTION
dcbte. Et lïcet, dit la loy, quantum adfubtilitatcm inrls hoc non obti-
neat ,tamen humaniseseft, eum non amplitts dando, quant quod reuerd
âebetutftypotbeca. liberareJ.Sifondus. §. itemftplurù.D.de pignoribus.
3 Car il eft certain que tout pofleffeur, mefmede mauuaifc
fioy, eftant conuenude cefte aétion, peut en offrant ladebte
euiterlacondamnation; pource quelecréancier eftantpayé
ne peut plus rien demander, &mefme iln'aplusd'hypothe-
que en la chofe. Jpuipignons iureremperftquiturftvendicatïone rei
Jîtbmoueturftqaalifcunque pojfejfor ojferre âebitum velit'.nec debet qusri
de titrepojfejforis, curn tus pelitorù remoueaturfolutopignore : /. Paulus*
D. quib. modàpignus vel byp.filu.
4 A cefte occafion aucuns ont efté fi fcrupuleux, qu'ils ont
penfé, qu'en formantla demande contre vn tiers détenteur,
il falloit Iuy referuer cefte faculté que la loy luy dônë,"de s'ex¬
empter du delaiffement enpayantla debte; & partantqu'il
falloit conclure conditionnellement contre Iuy, <^ddelaijftrU
çbojèftmieux n aimaitpayer -3 oubien alternatiuement, délaif-
fer, ou, à payer. Auffi que cefte alternatiue fe trouue nommé¬
ment exprimée en la loy Sifondus. §. in vendicatione.D. depi"
gnor. Pignoréspojfjfo rabjoluendw esifaut rem reftituat, autpecuniam
foluat. & encores enlaloy 2. Sivnus expluribus hared. crédit. Vel
totum débitumfoluatyuel eo quod detinent cédant. Elle eftauffi expri-
méedans Ciceron ,Ub.13.epifl.fom. cpift.fo. Pbiloîes Alabadenfo
bypothecas Cluuio dédit, es. commijfo font-, cures velimyut aut de bypo-
thecisdecedatydjque cluuio tradatgutpecuniamJôluat:deC(quels paf-
fages femble auoir efté tiré noftreprouerbe de pratique, Aut
cédai, autJoluat.
5 Toutesfois la vérité eft, quepourbien former le libelle de
cefte aétion , il ne doit point eftre alternatif^ comme le doéte
praébicicn Faber, &r tous les interprètes ont tenu : cariamais
le libelle ne doit eftre alternatif, finon quel'obligation foit
alternatiue. .ftfodftalterum tantumfit inoblgatione, alteruminfo-
cultate, le libelle & la condamnation doiuent eftre fimples,
non alternatifs ; vray eft que l'exprefiion de falternatiue ne
nuit en rien, mais auffi elle n'eft point neceffaire. Decem aut
noxs dedere condemnatus, dit la loy : iudicati mibiin decem tenetur:
focultatem enim noxs dedendx à lege accepit. Is autem quiftipulatm ejl
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HYPOTHECAIRE, LTV. III. 2ji
decent aut noxœ dedere, non potejl decempeîere, quiafingtila in ftipttU-
tionemperJèveniunt.
6 Et d'autant que l'expreffion de celle alternation ne pou»uoit nuire, on îa non feulement tolerée, mais auffi accoutu¬
mée , & quaft requife comme neceftaire; pourceque chacun
a voulu vfer de la forme la plus feure,& euiter toute difficulté.
Ce qui et pareillement «irriué en la recifion pour lefion d'ou¬
tre moitié deiufte prix;où encores que lafeule refolution foit
en l'obligation,& partant doiue eftre en la conclufion & con¬

damnation^ que le fupplémentduiufteprix foit feulement
en la faculté du défendeur, & vienne feulement en l'execu-
tionduiugement j Cl et-ce qu'ordinairement on conçoit Sile libelle & la condamnation alternatiuement, Enquoyfansypenferon fait tort au défendeur: Sienimreueravtwnqueejjètin obligatione, aiteto perempto alterum précise pufiandum effet. Sed
quando alterum tantum eft in obligatione, alterum autem in merafacul-
tate ,,perempto eo quoderat in obligatione, rem omnino libéraiur, nec te-
neturadidquodeflinfacultate : comme les Doéleurs difcourent
fur cefteloy Miles.
7 Mais encores pour reuenirànoftre a&ion hypothécaire,
comme la pratique de France a efté conduite par gens quiignoroientledroid, &qui nefçauoientny lafource, ny pa¬reillement la forme de çefte aétion; on a par fucceffion de
temps prepofteré Screnuerfé les deux parties de ceftealter-
natiue ; & a-on conclud à ce que le détenteur fut condamné
hypothécairement à payer la debte, ou à tout le moins à de-
lailfcrl'heritage par hypothéqué : mettant comme Ion dit, lacharruedeuantles bœufs, & parvn Snpoy më-nptr de Grammai¬
re, prepofant ce qui eft en la lîmple faculté, à ce qui eft nuë-
ment en l'obligation. Et encores ceft erreur a paftfé plus ou¬
tre en aucuns lieux, où feulement on conclud contre vn tien s
détenteur à payer hypothécairement, fans exprimer, qu'ilpuifte quitter l'heritage , combien qu'on l'entende touf-iours. Et de fait, il y a quelques couftumes qui ne paljentpoint plus outre, que de dire que le tiers détenteur eft tenu
hypothécairement payer; mais la plufpart, & notamment la
noftre dit payer ou delaiflër. Quoy que ce foit en toutes ces

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation
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maniérés de concîufions il faut pluftoft aider à la lettre, 8£
les prefuppofer telles qu'elles doiuenteftre, quesarrefter à
impugner &: débattre laforme du libelle, car en France nous
n'y regardons pas de fi prés, ne ius in litera latere potins, quàm in
fatione confiflere videatar, parlamaxime du titre^Deformulis &
impetrationibus fublatis.
8 Or ceftemauuaife pratique fembIeauoireftéprife&:em¬
pruntée en Frâce,d'vn paffage du droit Canonj comme c'eft
chofecertainequelaplufpart de nos chicaneries, longueurs
& procédures vicieufés, ont eftéapprifes des praticiens de
Courd'£glife,foitdeflors queles Papes feoient en Auignon,
foit auparauant l'ordonnance 153p. lors que la iurifdition
Ecclefiaftique entreprenoit prefque tous les procez de Fran¬
ce, Ce paffage donc eft le chapitre Ex literis.ext. depignor.oix la
femme plaidant contre vn tiers détenteur pourlareftitution
de fa dot, conclud ainfi,Jfimationemdotésfibire/litui^ autinpof-

fefîionestfu.e maritifueranty inâuci : & au mefme chapitre enfuit la
condamnation, Ptsdicium reum cidem mulieri iiârejiitutionem dotis
eatenw condemnes}quatcnia de bonis maritinofciturpofidere,

DV TILTRE NOVVEL, ET
de toutes Tes efpeces.

SOMMAIRE CINQVIESME.

1 Propoftion.
2 Occafon du tiltre nouuel,

& delà contre-quittance
de lufiinian.

3 Formulaire de cefle con¬
tre-quittance,

4 Plufleurs fortes de filtre
nouuel.

5 Efrentesconfituks ilj a

troisfortes de tiltre nouuel.
6 Formulaire du tiltre nou¬

uel.
7 Qu'il a quatre effecls no¬

tables. ,

8 Qu'ilefiplus aduantageux
qu'une fentenc.e en chacun
defes quatre ejfecls.

9 Si par le tiltre nouuelvn
tiers
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tiers détenteur efl tenu s'o¬
bliger perfonnellement fur
tous fes biens pour rente
conflituée.

10 Opinion de quelques mo¬
dernes.

11 Pourquoy les tiers déten¬
teurs s'obligent perjonnel-
lementau tïltre nouuel.

il Pourquoy ils ne s"obligeoiet
point a Rome par la con¬
tre-quittance.

33 Que la loy 1. C. de débit,
ciuit. doiteftre rejlrainte
enfon cas particulier.

CHAPITRE

l33
14 Quun tiers détenteur n efl

point tenuperfonnellement
de la rente conflituée, iuf-
ques a ce qu'il aitpajfétil-
tre nouuel.

ij Que le njray delaijfement
par hypothéqué Je faiél
poureuiter cefle obligation
perfonnelle.

16 Que le delaijfement qu'on
demande par ïatlion hy¬
pothécaire n'efl pas njray
delaijfement.

17 Du tiltre nouuel de l'héri¬
tier^ bien-tenant.

V.

N ceft endroit noftre article a obmis le plus
notable, le plus vtile & le plus difficilepoinéî:
de laconclufiondel'aétion hypothécaire. Se
qui a lieu tant aux rentes foncières qu'aux
conftituées: à fçauoir que le tiers détenteur

de Theritage chargé ou obligé à vnerente, efl: tenu de paliertiltre nouuel d'icelle. Ce qu'il faut hardiment expliquer j
pource que ce tiltre nouuel efl: la principale caufe du delailfe -

ment, commeil fera dit tout incontinent.
i Iuflinianenaeftélepremierinuenteur, quand après auoir
eftendu la preferiptionde tréte ans à toutes fortes de droiéts
& actions,il recogneut qu'il pourroitfouuentaduenir, que ledebteur, ou delà rente foncière, ou defargent qui couroit à
interefi: ( car ils n'auoient point de pures conftitutions de ren¬
tes) continuant de payer les arréragés tousles ans, &: partantn'eftant point inquiété,fe voudroit après les trente ans efeou-

GG
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234 DE L'ACTION
lez ayderdëla prescription, dont mal-aifément le créancier
Tepourroitgarantir, pource que les payementsluy ayans elle
faits en particulier, il luy feroit difficile d'en faire preuue.
Pour à quoy obuicr il ordonna que le debteur payant les arré¬
ragés , & en retirant quittance, feroit tenu de bailler vue co¬
pie de celle quittance lignée de fa main au créancier, ou bien
luy faire vne contre-quittance,qu'il appelle antapocham. Plures3
dit-il,apochù vel redituum velvfurarum receptisfiquandofuerit fupèr
his âabitatioexorta, eas habere fi negando, itn agenttitm faciuntvacil-
lare, ciirn coloni aduerfks dominum certantes, &Jibi inïquamforte liber-
iatem vendicantes, velcréditâtes débitoribus tcmporalem pr^Jcriptionem
opponere captentes, adeafdem infciatienesperueniunt. Jppod reficantes
iubensHiyVtfivolueritts quiapoeham confiripjîty vel exemplar cumfub-
firiptione eius, qui apocham jufiipit, ab co accipere, vel antapocham
fnfiipere, et hocfacere concédâtur, necefiitate imponenda apockefujccpto-
ri antapocham reddere. L Plures. C. defide inflrum.
3 Or celle contre-quittance nefefaifant à autre fin que pour
empefcherla prefcription,ne contenoit pas promelfe deeon-
tinuerla'renteàl'aduenir, comme nollretiltre nouuel, ains
feulement portoit recognoilfance des arréragés payez parle
debteur. Envoicyle formulaire rapportépar CufiSyL.Titim

fateormeC.Sehyilloannofiie illa,tot Çohtijfcannui réditasnornine^qutm
ei debeo obfundum velpoffcfionem iltam, vel tôt vfurarum nomine ob
creditammihipecuniam. Ilyaencores dans le droiét vne autre
efpecede recognoilfance de debte, encor plus exprelfe &
precife quelacontrequittance, àfçaaoicfêcundacautio,appcl-
lee dans les Rafiliques Ji'jdçy. yi&tngcL^m djrplma.y dont effc Èiiéi
mention en laloy Cumnotifiimi. §. fid & (t quà. C. de prafi. 30.
ann. & en laloy Laudabilem. §, 1. C.de oAduoc. diuer. Iudicum, où
il elt dit,que telles recognoiirances,eb'mmeauffi les condam¬
nations volontaires,fepouuoientfairepardeuantles Aduo-

A cats du Roy fans auoic recours aux iuges.
4 Delà ell venue fans doute la première origine de l'ad¬
ieu & dénombrement dont nous vfons en matière de fiefs,
de la déclaration qui fe baille pour l'es cenfiues., & du tiltre
nouuel ou recognoilfance qui fe fait pour les rentes foit fon¬
cières foie constituées ..Mais comme ainfi foit que le tikre
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. 23ynouuel foit la vraye exécution des aétiontf, quiontlieupourles rentes foncières , comme il n'y a qu'vne feule action pourraifon d'icelles,à fçauoirla perfonnelleefcrite in rem
y auftîiln'y â qu'vne forte de tiltre nouuel, qui porte claufe de payer &continuer la rente tant& fi longuement que Ion fera déten¬teur de l'héritage.

y Mais enmariere de rentes conftituées, comme en Fran¬ce, trois fortes d'aétionsy ontlieu contre le nouueau déten¬teur ; à fçauoirla perfonnellehypothecaire,qui fe dirige con¬tre l'heritier & bien-tenant ; la v'raye hypothécaire de droiét,qui fe dirige contre le tiers détenteur après la difcufïion$& fa¬ction d'interruption, qui alieu contre luy mefme auant la dif-culfion :auffi il y a trois fortes de tiltres nouuels, l'vn qui febaille par l'heritier & bien-tenant, qui porte claufe de payertant & fi longuement que la rente aura cours; l'autre fe paffepar le tiers détenteur après difcuffiô, & porte claufe de payertant & fi longuement qu'il fera détenteur, &àcaufedeceftepromeffe &i fubmilfiondepayer, il s'appelle guarantigiéj letroifiefmefe paffe aulfi parle tiers détenteur, mais c'eft auantdifeuflion, &: s'appelle proprement déclaration d'hypothe-que, qui ne contient point de promeffe de payer, ains feule¬ment porte que celuy qui le paffe,fe confefle détenteur de telhéritage qu'il recognoift eftre affeété & hypothéqué à la ren¬te ; vray eft qu'aucuns y adiouftent ces mots^Pour^difeuponfai¬lle des debteurs de la rente, eftre vendu & adiugépar décret pour le paye¬ment d'tcelle. Cequireuientàlacontrc-quittâce des Romains,finonquelonpouuoit demander contre-quittance fans mu¬tation de l'obligé j mais on ne peut demander déclarationd'hypothéqué, finon quand ilyamutation de détenteur: Szdéfait, en matière de cenfiues &droiéls feigneuriaux, fi onveutcontraindrelesdétenteurs debailler derechefleursde-clarations, il faut obtenir du Roy lettres de terrier,& les fautfaire entheriner pardeuantles luges Royaux.6 Mais le tiltre nouuel, tel qu'il fe paffe communément enFrance, eft bien plus ample quela contre-quittance des Ro¬mains : car celuy qui le paffe recognoift qu'il eft propriétaire& détenteur de tel héritage $ Sz que fur iceluy tel a droiét de
G G ij
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prendre par chacun an telle fomme de rente, de la nature-
qu'elle eft deuë,àteliour, laquelle rente il promet payer èc
continuer tant & fi longuement qu'elle aura cours, ou bien
qu'il fera détenteur de l'heritage, lequel aufli il promet en¬
tretenir en bon & fuffifant eftat, afin quecefte rente y puiffe
eftreconuenablementperceuë par chacun an, foubs l'obliga¬
tion de tous & chacuns Tes biens.
7 Dont s'enfuit que le tiltre nouuel a quatre effedsfort no¬
tables.: en premier lieu, il empefche de interrompt la preferi-*
prion, ainfi que faifoitficunâa cautio, & la contre-quittance de
ïuftinianj ce que fait mefme la fimple déclaration d'hypothé¬
qué : fecondementilfait pleine & entiere preuuedela rente,
fignamment entre celuy qui le pafie de celuy qui le reçoit, de
quelquesfois entre tierces personnes, comme du Moulin a
difeouru fur le 5. art.de la couftume : bercement,ilinduit vne
aéfion perfonnelle contrele détenteur 5 de mefmes vne hypo¬
théqué fur fes autres biens, pour les arréragés qui efcherront
pendant la détention, de pour l'entretenement de l'hérita¬
ge j qui eft vn poinôlde tres-grande confequence : quarte-
ment, il induit exécution parée, non feulement fur l'heritage
obligé à la rentejinais encores fur tous les autres biens du dé¬
tenteur.

3 II y a donc bien de l'aduantage, quoy qu'en dient nos-
pta&iciens, en vn tiltre nouuel par deftus vnefentence j ad-
uantage,dis-je,en chacun de ces quatre effeéts. Gar bien que
la fentence empefche la prefeription j fi eft-eeque les arré¬
ragés delà rente eftans bien payez par le conftittiant de ter¬
me en terme, on n'a point d'aétion côntreluypour paruenir à
vnefentence, & ainfi en fin il pourroit s'aider delàpreferi-
ption, fi on ne luy demandoit vn tiltre nouuel. Et pource que
le tiltre nouuel n'eft deub que quand il y a mutation, crai¬
gnant qu'vn debteur parfacela prefeription pendant fà vie ^ il
luy fautpafïer quelques quittances pardeuant Notaires,dontv
eft faiél minute, qu'on luy fait ligner pour l'acceptation, & en
leuer vne copie ; ce qui reuient à la contre-quittance des Ro¬
mains : ce qui eft toutesfois peu vfité, pource qu'aufli ceftin^
eonucnienrpeutrarementaduenir,
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Auffi encores que la preuue & l'exécution parée refulte

d'vnefentence3fîeft-ce quefon effe&eftfufpendu parvn ap¬
pel, après lequel il faut reuenir àla preuue comme au com¬
mencement 3 & faut différer l'éxecution iufques à ce que l'ap¬
pel foit décidé: de maniéré que le tiltrenouuel eft plus ad-
uantageux en ces deux poinâs 3 pource qu'il fait pleine & en¬
tière preuue contre celuy qui l'apaffé,& ceux quiontdroidfc
de îuy 3 & s'execute pardeffus les oppofitiôs ou appellations,
pourlemoinsiufquesau garnilfement delà main deiuftice.

Mais fur tout le tiltrenouuel eftplusaduantageuxautroi-
fiefmeeffe£t,àfçauoir qu'il contient obligation perfonnelle
du tiers deteteur, & hypothéqué fur tous fes biens, tant pour
le payement des arréragés, que pour l'entretien de l'héritage
obligé àla rente:ce que ne contient pas la condamnation hy- '
pothecaire, qu'on obtient pour les rentes conftituées, qui ne
s'execute que fur la chofe hypothéquée: qui eft vn poiriét que
il faut efclaircir dauantage.
9 Car à la vérité pour les rentes foncières,puifque le déten¬
teur en eft'tenu perfonnellemét, il nefaur pas trouuer eftran-
ge qu'il en paffe contrat, portant pareille fubmiffion que cel¬
le à q.uoy il pourroit eftre. condamné par fentence : mais c'eft
Vne chofe bieneftrange, qu'és rentes côftituées le détenteur
d'vn héritage hypothéqué, qui ne peut eftre tenu d'icelles,f-
non hypothécairement, c'eftàdire par faifiede la chofe hy¬
pothéquée, foit neantmoins tenu s'y obliger perfonnelle-
ment par vntiltoenouuel,&au payement ôe continuation d'i-
celies hypothéquer tous fes autres biens,
ro C'eft pourquoy il fe trouue quelques mqdernes eferi-
uains,qui ayansplus exaâemét confideré cepoinét, tiennent
que le tiers détenteur n'eft point tenu s'obliger perfonnclîe-
ment, Se moins hypothéquer fes biens à la continuation de la
rente conftituée3 ains que feulemét il eft tenu de déclarer par
le tiltrenouuel que l'héritage dont il eft détenteur eft hypo¬
théqué à la rente, laquelle il confent eftre prife & perceuë fur
iceluy : & par telle recognoiffancela prefeription feraempef-
ehée, la preuue de la rente & exécution parée fur l'heritage
«bligé fera induite 5 mais non pas l'obligation perfonnelle du •
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détenteur, ny l'hypothèque &: exécution parée fur Tes autres
biens : & allèguent à ce propos la loy, P&ulw répondit, D. depi-
gnoribm, qui dit que le créancier ne peut vendiquerparl'hy-
pothequelcs biens deïheritier.
ir Mais fi ainfi eftoit, il faudrait corriger le formulaire de
telles recognoiflances, vfité concordamment en tous lieux,
&partouslésNotaires Srtabeilionsde France, &r reformer
la pratique de tout temps obferuée en toutes Cours & iurif-
didions :fednon temae mutandafunt, qu& certamfemper interpre-tationemkabuerunt. Auifi que celle obligation perfonnelle eft
inferée en ces recognoiflances, par vne grande raifon & con¬
sidération d'équité : Car puis qu'il eft vray de dire, que le
nouueau détenteur n'a rien en l'heritage, que premièrement
la rente, dont par le tiltre nouuelilrecognoift que l'heritageeft chargé, ne foit acquittée, & les arréragés d'icelle payezjeft-il raifonnable qu'il perçoiue & face fon profit des fruits de
l'heritage,Sr qu'en ayant tiré ce qu'il aura peu, il IelailTe dépé¬
rir, comme chofeoùi! apeudedroid? &que furuenant par
après celuy auquel eft deuë la rente,il n'ait aucune adion con¬
tre luy ,ains foit remis & renuoyéfurlamaifon qu'il trouuera
en ruine, ou fur la terre qu'il trouuera en friche? En quoy il
n'y a d'ailleurs aucun remede, (principalement quand l'heri¬
tage ne vaut pas la rente, comme il arriue fouuent) pource
qu'en matière de rente, on ne peut faifîr pour le principal d'i¬
celle, quand il n'en eft point deu d'arréragés : de maniéré
que cependant le détenteur iouïra de l'heritage malgré le
créancier,fi le temps de la cueillette des fruits precedele ter¬
me de la rente,ou fi le creâcier lailfe efcouler deux ou trois an¬

nées,fans fe faire payer des arrerages(commevn debteur fuy¬ard gaigneaifémentfonterme) iliouïracependantdesfruits$
&puis après quand le créancier demandera fes arréragés , illuy dira qu'il fe prenne à l'heritage.
12 Or le droid Romain n'a pas pourueu à ceft inconue-
nient,pource qu'il n'a point recognu de rentes conftituées, &r
en matière de deniers baillez à intereftsil eftaiféd'y donnerordre: car il ne faut que faifirpromptement ('héritage,& n'en
point bailler main-leuée que la debte ne foit entieremenç
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payées & fi on ne la veut payer, faire vendre l'héritage pardécret: mais en rente le détenteur de l'heritage en payant les
arréragés obtient main-leuée malgré le créancier.
13 Audi au feul cas où le droid a recogneu les rentes non
exigibles, il a voulu que le tiers acquéreur de l'heritage fuft
obligé perfonnellement, commeii feveoit en la loy 2. C.deàebitorib.ciuit. vray eft que ce fut vn priuilege donné aux com-
munautez & républiques des villes, quand pour les rentes à
eux deuësil n'y auoit point d'hypothéqué contradée (com¬
me Cujas l'explique fort bien) Se à faute d'adion hypothé¬
caire, quieftoitfolidaire&p!usaduantageufe,on vfoit d'v-
ne maniéré d'adion perfonnelle diuifible : de maniéré que decelle loy on ne doit pas inferer vne conclufion generale, queletiersdetenteurfoittenu perfonnellement des rentes con-

ftiruées,commeenlacouftumede Paris, auant que d'auoir
paffétiltrenouuel.
14 Maisau-moinsi'eftimebien raifonnable la modération
denoftre commune pradique de France, de n'obliger pas
perfonnellement le tiers détenteur à payer les arréragés des
rentes conftituées, fi toit qu'il en a la cognoiffâce, mefme aux
couftumesquiluy ont oftélebenefîce de difeuffion j pource
que le droid a did que Perfonalis acliononjequiturfundipoffejjo-
rcm. I. iS. heres. D.<ddTrebell. mais feulement par le moyen del'adion hypothécaire, on le contraint ou à renoncer entière¬
ment à l'heritage, ou àfe lier & fubmettrefoy-mefmeàcefte
obligation perfonnelle, à laquelle,, fans qu'il s'y range de fon
propre choix, le droid ne le lie iamais.
15 Tanty a que c'eft à caufe de celle obligation perfonnelle,dont eft tenu le tiers détenteur és rentes conftituées, foie
qu'elle procédé dutiltrenouuel, ou de la fimple détention,
commeenlacouftume de Paris, que le delailï'em eut par hy¬
pothéqué fe fait pour les rentes conftituées,à fin d'euiterd'en
dire tenu pour le temps aduenir en fes autres biens; dont il y
a vne belle remarque en la couftume d'Auxerre art. iyi.si
lhéritage rieftpoint en la main de iuftice, & qutly ait vn détenteur d'i-
celuy, le rentier le pourra contraindre àpayeron a renonceraudit héritage.Ce qui eft le vray delaiflèment par hypothéqué.
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16 Car le delaiffement que Ion demande en la conclufion
de radionhypothecaire,auparauant que l'obligation perfon-
nellefoit née, n'eft pas vn vray delaiffement , ains feulement
vnefouffrance &permifïion defaifir & décréter l'heritage;
toutesfois comme ceftematiere n'eft pas bienclaireny diftin-
de, on appelle auffi cela Delaift'ement par hypothéqué,&: on
confond l'vn auec l'autre : pource qu'au lieu qu'à Romepar
l'adion hypothécaire on concluoit àce que la chofe fuft bail¬
lée au créancier, pour en demeurer nanty iufques à plein
payement 5 en France onconcludàceque l'héritage foit de~
laiffé pour eftre faifi par audorité de iuftice ; & ce qui fe dit en
droid, p'tgnoris ittre dimitiere, nous le tournons, Delaiffer par
hypothéqué,
17 Voila ce qui fe peut dire touchant le tiître nouuel, que le
tiers détenteur eft tenu depaffer ; car en celuy que paffe l'he-
ritier de l'obligé pour la tente conftituée, il n'y faut point
mettre la claufe, Depayer la rente tant &filonguement qu'ilfera de-
tenteur de l'héritageyins pluftoft cefte- cy^Depayer la rente tant &Jt
longuement qtielle aura cours \ & partant celuy-Ià nepeutvfer du
delaiffement par hypothéqué, non plus que celuy mefmes
qui a conftitué la rente, lequel il reprefente, comme il fera
prouué au liurefuiuant.

PE LA VENTE DES GAGES ET

hypothéqués au droiét Romain.
SOMMAIRE S IXIESME.

î Execution de la condam¬
nation hypothécaire,

t Ordre que tenoient les Ko
mains en la yete desgages.O O

3 Aianieredepourfuiurev-
neJtmple hypothéqué.

4 Propojition & ordre tenu
en ce chapitre.

5 Tmps de la vente du ga¬
ge conuentionnel.

6 Temps de la vente du ga¬
ge Prétorien.

7 Temps
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7 Temps de latente du ga¬

ge iudiciel.
8 Source de l'ordre des quatre

moisffr de l'article 1/2.de
nofire coujlume.

9 Si lesJolennite^ des fub-
hajlations ejloient necef-
faires augage conuention-
nel.

ïo Raiforts de l'opinion de
Çujas.

11 Opinion contraire de Co-
nan3 & rejjonfe aux rai-

fons de Cujas.
12,13 Raifons pour l'opinion

de Conan.
14 Que lesJolennite^ desfub-

haflations feruoient dou¬
blement au gage conuen-
tionnel.

ij De iurc Domirtlj impe-
trando.

16 Solennité% delà vente du
gage Prétorien. Subhafa-
tion que fgnfe ,& com¬
ment fe faifoit : hafta
quidî

17 Pourquoy on vfoit defub-
bafation au gage Préto¬
rien.

18 Forme de la vente du gage
iudiciel.

19 Différence en cecy entre le
gage Prétorien3 & le iudi¬
ciel.

20 Origine de la fmple gage-
rie3 & dufcelle.

21 De la vente du gage con-
uentionnel faïfte par le
debteur.

22,24 De la vente de cegage
faittepar le créancier 3 &
quand ellepurge les hypo¬
théqués.

23 Qu'en trois cas elle nepurge
pas les hypothéqués.

25 Origo iuris offeren-
di.

2 6 Que la vente dugage Pré¬
torien ou iudicielpurge les
hypothéqués.

27 Quy la vente du gage
Prétorien efoit infamante.
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CHAPITRE VI.

O y r reuenir à l'explication de l'article en-
commencé3il faut interpréter la fécondé par¬
tie de la conclufion de î'aétion hypothécaire
contenue en ces mots, A tout le moinsfont tenus-

s les détenteurs delaif/er iceux héritages four efire ven¬
dus & adjugez, par décret-, qui eft vrayementfeffe&R exécution-
de cefte a<ftion,ainfi que nous en vfons en France: Car fvfage
qu'auoientles Romains de pourfuiure R de vendre les gages
Se hypothéqués , eftoit entièrement diuers R différent du
noftrejvoire fi aliéné,quenous auons quafi perdu l'intelligen¬
ce R cognoiftance de celuy des Romains : dont vient que
plufieurs loix de cefte matière font mal-entenduës parmy
nous,& alléguées mal à propos.
2 Ce ne fera donc vn difeours mal-plaifant de rapporter
Eriefuement l'ordre R laforme que tenoient les Romains à
la pourfuite R à la vente des gages R hypothéqués , afin que
nenousabufions plus en leurs loix, R que ne les pènfionspas
detorquer R accommoder à noftre vfage. Et pour ceft effcél,
ilfe faut fouuenirdecequiaeftédiéfcy-deuantjquepourlà
facilité du commerce, les Romains auoient receu deux fa¬
çons d'obliger leurs biens, ou partradirion qu'ils appelloient
pignus, gagejou fans tradition, qu'ils appclloient, comme
nous, hypothéqué.
3 Or puisquelecreâciereftoitnantidugage,ilnéfaptpoinf
parler de la maniéré de le pourfuiure j mais s'il en.perdoicpar
cas d'auenturelà pofiëffion, il y auoit mefme voye pour la re-
couurer, que pour pourfuiure celle de l'hypothéqué, dont ib
eft queftion de parler. Cefte voyé eftoit , qu'en confequence
de la promeffe taifible qui refuîtoit de l'obligation de h chofe
hypothéquée, que ledebteur la deliureroit au créancier en
défaut de payement,pour la garder,Ren demeurer nanty par
forme de gage iufques à ce qu'il fuft payé-le créancier agiffoit
par vne maniéré de vendication, à ce que cefte chofe fuft mi-
fe entre fes mains, demandant non pas la propriété de la cho-
fe,mais la poffeftiô d'icelle,pour en iouïr, R la garder par for-
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medcgage.Auffi le cxczncizzdicebaturpojfefôonem reiattocarepet
acîionem hypothecariam-.debitorcontra dicebatur rem rejlituere,feu ira-
dereiurepignorispoJïidenâam\& ceftea&ion s'appelloit vendicatia
pignorù)par le moyen de laquelle l'hypothéqué eftoitconuer-
tie en gage conuéfiannel,aulieu qu'en Trace par cefte mefme
aâiononlaconuertit en gagede iuftice; pource qu'en vertu
de la condanation hypothécaire,ou du côtradt portanthypo-
theque,onfaifitla chofe hypothéquée, &c la met-on és mains
de iuftice,pour la faire puis après vendre par décret : Comme
aufli à Rome,file créancier eftoit preflfé d'argent,&vouloit e-
ftre payé, il pouuoit vendre l'hypothéqué, en ayant recouuré
îapofleftion, parle moyen de cefteaétiô, en Iamefmeforme
qu'on auoit couftume de garder pour vendre les purs gages.
4 Pour donc difcourir clairement de la vente des gages qui
fe faifoit au droiét Romain, il faut diftinguer les trois efpeces
de gages fpecifîées au premier chapitrera fçauoir le gage con-
uentionnel,le gage Prétorien,& le gageiuciicielr& fur chacu¬
ne efpece difcourir trois poinds, quand & en quel temps la
vente fe pouuoit faire, quelleeftoit la forme&foIennitéd'i-
celle,& quels eneftoientles effe&srfignamment fi cefte vente
purgeoitles autres hypothéqués.
5 Pource qui concerne la vente des gages conuentionneîs,
il faut premièrement remarquer, que la vente des (impies hy¬
pothéqués ne fe pouuoit faire, auant que le créancier parle
moyen del'aâion hypothécaire euft obtenu lapoifelfton de
la chofe, & qu'ainfî elle euft efté convertie en pur gager de
maniéré que c'eft mefme.chofe de parler delà vente des hy¬
pothéqués & des gages conuentionneîs r & ce qui fera dit de
îvn,doir auftî eftre entédu de l'autre.Et pour fçauoir le temps
de cefte vente, il faut vferde diftinétionr à fçauoir, que s'il
auoit efté conuenu au contra# du temps de la vente, il falloir
garderlaconuention r mais s'il auoit efté conuenu expreffé-
ment que le gage ne pourroit eftre vendu, cela fe deuoit en¬
tendre fainement, &foubs condition que le debteur fift fon
deuoir depayerladebte,pourcequ'autrementrengagemenr
feroit inutile&fruftratoire,&que mefme ce feroit contre la
nature du gage,s'il nepouuoit iamais eftre vendu.C'eftpour-
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244 DE L'ACTION
quoy en ce cas mefme,après trois fommations faides au deb«
teur de payer la debte, le gage pouuoit eftre vendu.Que fi en.
l'engagement il n'y auoit aucune claufe touchant la vente du
gage, alors le droid commun eftoit, qu'en premier lieu il fal¬
loir que le debteurfuft conftitué en demeure de payer,ou par
interpellation fuffifante, ou par l'efcheance du terme fpecifié
au contrad, A4. D.de dife.pignor. Se encores après la demeure
encourue, il falloir attendre deux ans parlaconftitutionde
luftinianC. detaredomin. impetrando. car auparauant le
temps eftoit incertain.
€ Quant au gage duPreteur, il ne pouuoit eftre vendu fans
fa permifïïon exprelîe,^/?fecundumdecretum : C'eft pourquoy
la rubrique du droid porte , De bonis auciorïtate iudicttmpofiiden-
âis & vemnâandà. Et n'y auoit point de temps ordonné pour
obtenir cefte permiffion,ains il eftoit arbitré parle Prêteur^
quoy qu'Accurfe ait voulu fubtilifer fur la loy première, C. de
bonis auffor. iud.poflid. Car Alciat a tres-bien noté, qu'en la loy
dernieredece mefme tiltre,au §.£/»aiitem. ces mots, Anobùv
onteftéadiouftez par quelque gloflàteur ignorant. Vrayeft
qu'aucuns veulent dire, que le temps de deux ans prefeript
parluftinian pour la vente du gage conuentionnel, afin de
paruenir à l'impetration de la propriété, doit eftre obferué en
ceftuy-cy. Quoy qu'il en foit, il eft certain que ce temps eftoit
ordinairement fort long, puis que luftinian en cefte loy der-
niere De bonis auftor.iud.pofed, dit que les créanciers peuuent
iufques à quatre ans eftre receus à débattre leur droid d'hy¬
pothéqué, qu'ils ont fur le gage Prétorien, & participer à la
million en pofldiion: aulfi eftoit-il bien raifonnable que cefte
vente fuft longuement retardée, d'autant qu'elle apporrok
note d'infamie au debteur, comme il fera prouué cy après.
C'eft ce que dit Ciceron en l'oraifonpro JpjuMio, parlant de
cefte vente, AIaiores nofiri rarb id accidere voiuerunt, Prxtores vt
confderaie fient compat'auerunt : viri boni chmpalàmfraudantur, cum .

experiundi poteflœs non eft, timide tamen&pcdetentim iftbuc défen¬
dant , vïacnecefetatecoacti , inuili, multà vaàimoniji defertis, frpe il-
lujî ac defetuti : cenfiderant enim quiâ & quantumfe alterim borna-
proferibere.
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y Maislegage appelle iudiciale nepouuoit eftre occupényfailî lînon quatre mois après la fentence;qui fut le terme don-''né par Iuftinian, au lieu de deux mois ordonnez auparauant,h^.&l.vlt.C.devfuris ni indie. Car anciennement parla loydesdouzetablesiln'yauoitquetrenteiours, qui iujli dies di~cebantur. EncoresCujas prouue tres-bienpar les interprètesGrecs que ce delay de quatre mois n'eftoit point donné, s'ilLn'eftoit demandé -, ce quife colligeauffi de la loy Debitoribm.D.de re iudic.
8 Tant y a qu'il faut noter en pafTanjr, que de là eft tiréenoftre ordonnance de quatre mois, pource qu'en droiétîceux expirez, il eftoit loifible au créancier, ou de procéder
par emprifonnementdelàperfonne du condamné, qui eftoit:lavoye ordinaire & légitimé introduire par la loy des douzetables5 ou par faille de fes biens,pignoribm extra ordinem ca-

jrtis, qui eftoit la voyeextraordinaireinuentée en la dernie-
re iurifprudence : maisencores il faut noter que le debteurauoit deux autres mois de temps pour faire de l'argent, dujour quefesbienseftoientfaifis, commele porte celle mef-
me loy Debitonbm. D. de rc iudicata, &: fe collige encore de laloy première, De difîraff. pignonm qu<z tribut.cauffa tenentur,inCod.Tbeod. ce qui reuient aucunement à ce que dit A. Gelle,qu'après les trenteiours ordonnez parles douze tables,pour
payer leiugé, le debteur eftoit encores retenu foixante iotirs
par le créancier, pour voir s'il pourroit payer ou agréer. Etde là femble eftre tire l'article 172. de noftre couftume de
Paris, qui veut que les exccutans facent vendre les biens
pris par exécution, deux mois après les oppolîtions iugées oucelle es.

9 Voila pour le temps de vendre chacune forte de gages;parlons maintenat des folennitez requifes en la vente. Quant
au gage conuentionnel, c'eft vne grande difficulté de fçauoirli le décret & ordonnance du magiftrat, files affiches appcl-lées Profcriptiones & programmâta ; bref, fi les autres folennitezdes fubhaftations y eftoient requifes en droid. Cujas le tientainfi, & Conan eft d'opinion contraire; & fi tous deux n'aller
guent aucune raifon de leur dire; mais pource que c'eft vne'
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belle difficulté de l'antiquité,& qui peut feruir ànoftrevfage^
iededuiray les raifons qui s'en peuuent dire départ &,d autre,
& mon aduis fur icelîes.
10 Pourl'opinion de Cujas,on peut faire force fur le terme,
Bisimctio pigmrum ; fur le.terme, Profcribere, qui font accom¬
modez à celte vente en la loy 4. C. dediftr.pig. fur le moty>«-
hlii s vendete, qui eft mis ailleurs, & folemniapetagete, /. 1. C. de in.
dom. impetr. & folemnitet vendete, l. fohiœ foecialiter. C. de diforacî.
pignor. lefquels mots nefignifîent pas, cefemble,vnefimple
vente, mais vne fubhaftation. Ioint ce qui eft dit en laloy, Si
hypothecds. C.de rem'tjf.pig.non obfetuatis btsqtu in diftrahendispi-
gndïibm obfcrum confoeuerunt : & finalement en la loy, Ordo. C.
de exeeut. rei iuâ. Res qiu pignoti data font, diu JitbhaJlaU. d'au¬
tant que toutes cesloix parlent precifémcnt du gageconuen-
tionnd.
11 Et pour l'opinion de Conan on peut dire, qu'il n'y a point
de loy qui requiere expreftement la folennité des fubhafta-
tions en la vente des gages conuentionnels:bien eft-il dit que
Créditât antequam vendat, notant debitoti facete debet, & bonaJî-
de rem gerere, & quando licet, tcfoaio dicere debet. 1.4. C. de di-
ftïiiff.pignorum. Mais autre folennité ne fe trouue exprefifé-
ment requiferauffi iamais cefte vente n'eft appelléefobhafiatio,
mais bien àifiracîio, pource qu'elle n'eft pas volontaire, ains
contrainte, & contre le gré du feigneur de lachofe: &ce
queleterme de Profcribete y eftaecommodé, ce n'eft pas que
ïaffiche y fait abfoluëment requife, mais pource que Ion en
vfoit, comme auffi aux ventes volontaires. Cic.li.^.de off.Si
vtdomum vertdits, tabulant tanquamplagamponas , in eamahqim in¬
clinât impruderis. & tbid. Claudine œdesprojcripjîtyvendidit,ç eftà di¬
re qu'il endita la maifon, ou qu'il y mit vn eferireau pour li¬
gnifier qu'elle eftoit à védre.: de maniéré que le terme de pro-
feription eft fort vfité parmi les bons autheurs, pour lignifier
vnc vente vo.Iôtaire., Auffi la.loy qui parle delà vente du gage
faite non objetusetû hù qtlA in diftrabendtspignortbut celebrart cou-
foeuetunt, dir que pourtant cefte vente ne peut eftreannullée,
ains feulement que le debteur a recours contre le créancier
qui a mal vendu,Senon contre l'acheteur,s'il n'eftoit luy mef-
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. 147meendol. Et ce que l'autre loy dit, que PignusJolenniterven-didebet, c'eft à direpnlam &publics, non clanculum ; imb aâmonito,jî'fimpoftt, debitore.
12 Mais pour monftrer que Cefte vente n'auoit befoin desfolennitez defubhaftation, c'eft qu'elle ne purgeoitpointleshypothéqués antérieures: oreft-ilqu'elles eftoient purgéesparla fubhaftation, comme ces deux propofitions ferontprouuées cy après. Et ce qui décidé clairement cefte difficul¬té, c'eft que combiçn que regulierement les biens des mi¬neurs ne peuftent eftre vendus fans décret & ordonnance duiuge, toutesfoisles créanciers, qui tenoient leurs biens en¬
gagez parleur predeceft'eur, les pouuoient vendre fans dé¬
cret. Se fans folennité de iuftice; & la vente en eftoit bonne,pourueu qu'il n'y euftpoint defraude, commeil eft décidé enlaloy 1. §. Si communes. D. dereb. eorumquifubtut. vel cura fini. I.z. C. depr.ed. &altjsreb. minorumfine decreto non alien. Dont s'en¬fuit qu'à plus forte raifon les biens des majeurs baillez en ga¬ge pouuoient eftre vendus fans folennitez.

1-3 Mais encores la decifion en eft plus claire & plus for¬melle enlaloy dernière, C. de iure domin. impetr. qui dit queencores que quelques loix pariaffent de ces folennitez, fieft-cequ'ellesn'eftoientnuliementobferuées, & partant ce-fteloy les corrige &abolit. Vetufifimam obfèruutionem, quj> nul-Intenta in ipfs retum claruit documentât penitm ejfe duximta ampu-inndnm. Igitur in pignoribtti, qtee mre dominij pofidere aliquù cu-pieb.it, proferiptio publica & annta luitionis antiquitus intioduiliJunt:pignta autempublicèproferiptum neque vidimus, neque nifiexlibïorum récitations audimmta. Ces folennitez n'eftoieni: donc
pas abfoîument neceftaires; mais le créancier qui vouloireuiter toute recherché, & fe purger de toutfoupçon demau-uaife foy, les interpofoit aucunesfois, par vne précautionfuperabondante.
14 Etencores p'eftoycnt-elles point inutiles, ains auoient'deux effeéïs très-notables, ÏVh qu'eftant bien obferuées el¬les pnrgeoiént les hypothéqués des précédents créanciers,pourueu que lors de ces proscriptions ils fuffent prefens, /. 6.-C. deremijf.pign. L'autre qyep.arle moyen d'icelies le creâcier>
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24§ D E L'A C TÎO M
pouuoit parueniradimpctrationemdominïj de la choie engagée,'
netrouuantperfonnequila vouluft achepterà prix compe-
tant, après ces affiches & proclamations deuëmentfaites.
15 Car alors il prefentoit fa requefte au iuge 5 fur laquelle
après vnnouueau terme de payer baillé au debteur, on per-
mettoitau créancier de fe pourueoir par deuers le Prince,
pour obtenir lafeigneuriedugage,ce quiluy eftoit accordé
au prix de la prifée & cftimation qui en eftoit faite parleiuge :
& encores après tout cela, le debteur auoit deux ans pour
recourre & racheter le gage du créancier, en Iuy rendant le
prix de la vente auec lesinterefts d'iceîuy, frais & loyaux
çoufts ; comme porte cefteloy derniere, C. deiure domin. im-
pci. tant il y auoit de cérémonie pourpermettre que le créan¬
cier s'appropriaft du gage.
16 Voila les folennitez qui fegardoient en la vente du gage
çonuentionnel : quantaugage prétorien elles eftoient bien
différentes, carc'eftoiten ce gage qu'on vfoit de fubhafta¬
tion. Et premièrement la fubhaftation fut inuentéepour ti¬
rer plus prompt payement des debtes deuës au fifque; dont
vient quchafta par vn epithete perpétuel s'appelle fîfcalis, l. Si
hypùthccM. C. de remijf, pignor. & tit. De Jïde & iure bafta ffcalis,
'lib. 10. Cod. Soit doncq quelesbiens appartiftent au fifque, ou
comme vacans,ou comme confifquez, ou commeluy eftanrs
obligez, il les falloit toufiours vendre par fubhaftation; qui
çftoit vne vente publique faite de l'authorité du magiftrat
après plufieurs affiches & proclamations par vn miniftre à ce
deftiné, qui eftoit appellé Puco-, & fefaifoit en plein marché,
IIajla inforopojîta, qui eftoit la marque &fymbole de l'auétor-
rité publique ; pource que quœ Gucç cGilpov dicitur,ge-

finmen craî Rcgum, & précipite Romuli, qui ^uirinus propterea di¬
ffus eft à voce Sabina, J>uïrii, qiu hsftcimJîgnificat, vitde etUm Ro¬
mani £hiirites âicîi.
17 lenem'amuferay pointaparticulariferles folennitez de
la fubhaftation, pource que le difeours en feroit trop long.
Tant y a que l'on en vfa en fin non feulement pour ce qui ap-
partenoirau fifque, maisindiftinétementau gage Prétorien;
pource que le debteur s'eftant abfenté,peur de payer fesdebv

tes.
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. H9
tes, Payant fait faillite & banqueroute, ( qui eftoitle feul cas
auquel ce gage auoit lieu) les créanciers polfedoient fes biens
par l'audorité publique,& comme vacants;ce quife difoit Pu¬bliéepopdere : de maniéré que pour les vendre on vfoit de mef-
ane ceremonie, comme és biens qui eftoient vacans.
28 Mais il n'y auoit pas tant de façonàvendre les gages iu-diciels.Car celuyqui eftoit commis parlemagiftratpour exe-cuterleiugement,faififloitles biens du debteur, commen¬
çant aux meubles, puis aux immeubles, & finalement aux
debtesadiues & adions; & les vendoit & adiugeoit publi¬
quement par licitation au plus offrant & dernier encherif-
feur. Que s'il furuenoit quelque tiers oppofant, quieuft quel¬
que droid apparent àc de longue difculfion en quelque piecedes biens faifis, on la quittoitlà, & en prenoit-on d'autres,
comme il eftdit en \z\oy dino Pio.§.fed&illud.D. dereiuàic.Et s'il y a quelquesloix qui attribuentla folennité de la fub-
haftationauxventesquifefaifoient en vertu'des iugemens,il les faut entendre Putorio, non de iudicialipignore. Car pourl'execution delà fentcnce on pouuoit vfer du gagePretorien,quand le condamné s'abfentoit, qui eftoit la forme ordinai¬
re -3 auffibien que duiudiciel, qui eftoit la forme extraordi¬
naire& plus nouuelle,&toutesfois beaucoup plus fréquen¬te , pource qu'elle eftoit plus douce & plus courte.
19 Mais bien que le gage Prétorien euft lieu auparauant lacondamnation definitiue,àcaufe delà contumace du défen¬
deur, iamaisle iudicieln'eftoit qu'aprçs iugement définitif:
pourquoy ileft dit iudiciel i luâtcio, icieftreiudiuta, non à ludtce,
comme on pcnfe vulgairement ; car ce n'eîfoit pasleiugequiauoit donné le iugement, qui donnoit la permiiiion de faifir,ains le magiftrat qui auoit donné commis le iuge: au/fi ce
gagenes'exeéutoitiamaisen droid,finon en vertu d'vnefen-
tence definitiue, & non en vertud'vn contrad,/. i.C.de exeCo
ni iudic. & l. minor xx. annis. D. de minoribus.
20 II y auoit vn fçyl cas auquel on vfoit d'vne maniéré d'exe-
cution auant que d'auoir obtenu fentence. C'eft que celuyqui auoit lotié fa maifon, quand le locataire s'abfentoir, &
qu'il auoit efté deux: ans fans payer le loyer, pouuoit la faire
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ouurirpar autorité de iuftice, &c faire arrcft & defcription
des meubles y eftans, qui demeuroietitfaifis ; & après refer-
moit & verrouilloit,ou comme nous dirions, il cadenaffoit la
porte, afin queîonn'y peuftplusentrer. Cequi fe colligede
la loy Donnai. D. Locati. & de la penult. D. excjuibmcaufispignits
tac. contr.àonx. nous auons pris Tinuention de noftre'fimple ga-
gerie, qui fefaitfaure de payement des loyers delà maifon,
fans transporter ny defplacer les meubles y eftans, comme
porte l'art. 8 6. & i6r. de noftre eouftùme. Delà vientpareil-
lementl'inuention du feellé dont nous vfonsen France, dont
il y a encore vnc remarque en la loy derniere, Deadmintft. tut,
Cod.Tbeodof. vray eft qu'on ne lit point, que par le moyen de
ceft arreft on peuft paruenir à la vente des biens. Tant y a que
c'eftoit vn cas Spécial, &vn droid particulier, que le m-aiftre
auoit d'entrer en fa maifon, & de retenir ce qu'il y trouuoit.
21 Refte de parler de l'effed de toutes ces ventes, & fign a ra¬
ment q'uand elles purgeoient les hypothéqués. Et première¬
ment quant au gage conuentionnel, il faut diftinguer, s'il
eftoit vendu parle debteur, ou par le créancier: Siparledeb-
teur ,1a vente transferoit bien la feigneurie, mais les hypo¬
théqués demeuroient, /. Si âebitorX. dedtfiradî.fignor. fi ce n'elt
que la vente fuft faite du confentement exprés du créancier,
qui alors fembloit renoncer à fon hypothéqué, /. 2. C. de re~
miJf.pignoYis, Toutesfois fi le gage eftoit baillé eh payement au
premier & plus ancien creâcier hypothécaire,les fubfequents
ne le pouu oient rcuoquer par fanion hypothécaire, Sinon en
rendant le prix de fa debte auec les interefts, /. i.C. ftanterior
creditor'pignmvendid. mefme file gage auoit efté vendu à vn
tiers, & que du prix de la vente le premier créancier euft efté-
Satisfait, le fubfequent ne le pouuoit reuoquer, finon en ren¬
dant à îacheteur ce qu'il auoit payé en l'acquit de l'ancienne;
debte auec l'intereft, 3. De diflrapf.pign,
22. Que fi la vente eftoit faite par le créancier, elle ne pur-
geoit pasles hypothéqués precedentes,/. i.D. dedtflraff.pign.
Li. & 1. C.fianùq. credïtorpigniu vendidi fi ce n'eftoit envn cas
fort notable, quand les affiches & proclamations auoient efté
folennellementfaitcSj tout ainfiqu'en la fubhaftation J& que
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. U$iles créanciers hypothécaires eftoient prefens; car alors neS'oppofants point, ils eftoient reputez auoir remis & quittéleur hypothéqué, comme il vient d'eftre dit par la loy 6. C. deremijft.pignorù.
23 Mais cefte vente purgeoit reguîicrement les hypothé¬qués fubfequentes , 1.1. 2.^3. C. Sianterior cred.pigntto vendid.finon en trois cas: A fçauoir quand le créancier vendoit le ga¬ge, auant qu'en eftrenanty & en auoir obtenu la poiïefîion:car alors il ifemblo.it vendre Amplement fa debte & Ton droiétd'hypothéqué: & ainfi faut entendre la loy penuîtiefme,D.de dislraff. pignor. & la loy Jpuipudium. Cod. eod, Auffi quandla venteeftoit faite à vn autre créancier, ou à celuy qui auoitcautionné le debteur, cefte vente ne purgeoit point les hy¬pothéqués pofterieures,mefmene transferoit point incom-mutablement la feigneurie de la chofe à l'acheteur 5 ains pou-uoit le debteur, voire le fubfequent créancier, en rendantl^irgent & payant la debte, retirer le gage 3 pource qu'on pre-fumoit que cefte vente eftoit pluftoft faite pour afteurer ladebte, que pour acquérir la propriété du gage, /. 2. & 6. D.àedtftr.pign. tantilsauoient en horreur que le créancier s'ap-propriaft du gage. Tiercement, quand le créancier s'eftoitvendu à luymefmelegage,foit apertement,foit parl'inter-pofition d'vne perfonne tierce, telle vente eftoit entière¬ment nulle, pour euiter aux fraudes, l.Et quiftibimagine. Cod. deâiftraff .ptgnortim.

24 Hors ces trois cas, encores que le gage euft efté vendupar le créancier à beaucoup plus hault prix que la debte, fi eflsce que l'acheteur ayant payé le prix entier de la vente aucréancier,nepouuoit plus eftre inquiété pour les hypothé¬qués pofterieures; ains feulement les fubfequens créanciersauoient vtilcm pignoratitiam contrele créancier vendeur, quiauoit touché plus d'argent que ne montoit fa debte, iufques àce feulement qu'il euft vuidé fes mains de ce furplus : l. vit. C.dcdiftrd.ff.pign. &l. vit. C.fivenditopign. agatur.i) Et c'eft pourquoy les fubfequens créanciers eftoyentfoigneux d'offrir la debte au premier créancier, qui eftoitrjanry du gage,de peur qu'il ne le vendift,& qu'ils n'en fuffent
II ij
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252 DE L'ACTION
fruftrezj & alors le premier créancier eftoit tenu d'accepter
le payement à Iuy offert par le pofterieur,. & luy cederfes
droiéts: bien que quelquesfois cefteceffionfefîft par for¬
me de vente du gage, il eft-ce que, comme il vient d'eftre dit,
elle ne trarisferoit point la propriété d'iceluy à ce fubfequenr
c rean cier, qui non tam acquirendi dominij, quàm conjèruandi iurisfut
caujfa videbatarpecuniam dediJfe.Lcitm pofiertor. D.de diftratt.pign.
16 Mais en la vente du gage Prétorien, ou iudiciel, quand
les affiches & proclamations auoient efté deuëment faiéles,
les hypothéqués eftoient purgées à l'égard des créanciers,,
qui eftoient prefens, & qui pouuoient & deuoient auoir co—
gnoiiïance de ceftevente,/. 6.&S. C.deremijf.pigno. Car ces-
proclamations ne lioient point les abfens,les mineurs,6c tous
ceux quiauoient quelque légitimé empefchement,defait,ou:
de droiét;.ceux-là ne perdoientpoint leur hypothèque,quel¬
que folennité quelon euftapporté à la vente, A 7. §:idud. D„
de difir. pigno. Pareillement nous ne lifons point, quepar le
moyen de ces folennitez ceux qui pretendorent droiâ: réel?
& foncier, ou mefme quelque droiél de propriété fur la chofe
vendue, en fuffent exclus : bien eft vray que le créancier qui
vendoit le gage, n'eftoit pas tenu de le garantir, finon qu'il
l'euftainfi promis, ou qu'il fuft en dol, ou en matière de gage
conuentionnel, s'il n'auoit point droiét de Vendre le gage,,
comme n'eftant pasle plus ancien créancier,Li.& t.C. crédita
euicl.ptgn. non debere.
%-j Aufïï la vente du gage Prétorien auoit vn autre effeéf
notable au droiâ: ancien,.c'eft qu'elle portoit infamie, au
moinsjcommeaucuns l'entendent, ignominie defaitaudeb-
teur,duquelles biens eftoient profcripts& vendus publique-
ment àP/Mone fub bafia^ pource qu'on le reputoit comme faf-
frannier & banqueroutier, ainfi que ledoéle Cujas a remar¬
qué^ fe pro une bien par Forai Ton de Ciceron pro Jpuintio, 6c
par Théophile aux Inftitutes, lit. Defuccejf.(ublat. quœfiébantper
bon. vend. & y en a auffi vue remarque en laîoy U.C. de quibue*
caufisinfamiairrogatur. Etcefteinfarnie futfubrogéeaulieu de
ce cruel démembrement du corps du créancier ordonné par
la loy des douze tables, vtnon ejfundereturfmgud eitts^fedfujfun-
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HYPOTHECAIRE, LÏV. III. 2#dereturtantum , ditCiceron ; & comme dit Tertullian in ^Jpol.Ex conjenfu publico crudelita-s antiqua enfa r/?, & in puàoris notam ca-
pitispœna conuerja , inuehta honorantprofcriptione. Et ce fut pour-
quoy oninuentaleshéritiers neceffaires, afin que foubsleurs
noms les biens du defund:,qui eftoit mort obéré,fulTent ven¬
dus,& qu'en ce faifant il neluy fuft fait aucune iniure, ou des¬honneur: Comme anciennement en France on reputoitàdeshonneur, quand après la mort du pere de famille,on met-
toit les clefs furlafoifè; qui eftoit la folennité dont vfoient les
anciens François,pour renoncer à vne fuccelïïon ou commu¬
nauté. Pareillement c'eftoit pourquoy fe faifoit en partie àRome la cefîion de biens, pour euiter l'ignominie de cefte
vente, principalement depuis que par la loy Petilia il fut or¬donné que pour debte ciuilele debteur nepourroit plus eftreemprifomaé: Mais auiourd'huy c'eft tout au rebours, caron
repute à ignominie de faire ceffion$& ne tient-on point à defi-lionneur delailfer decreter fon bien»-
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CHAPITRE VII.

L faut maintenant rapporter à noftre vfage ce
quiaefté dit au chapitre précédent. En France
les gages fe reduifent à deux fortes, ou de gages
conuentionnelsjou dégagés de iuftice3c'eft à di¬

re, biens pris par exécution. Car la million en polfelfion 9 &:
confequemment les gages Prétoriens ont efté abolis parles
ordonnances de nos Roys : & quant aux hypothéqués, au
lieu qu'à Rome on les conuertilfoit en gages conuention-
nels, par le moyen de l'adion hypothécaire, nous au contrais
reles faifons deuenlr gages deiuftice parle moyen des exé¬
cutions & failles : c'eft pourquoy au lieu que les Romains di-
foientpignorù iure tradere, nous difons pignoris iure dimittere, de-
lailferla chofe par hypothéqué.
2 Donçques en France pour le regard du gage çonuention-
nel, qui eft toufiours mobiliaire ( pource que comme l'hypo¬
théqué n'a lieu en meubles, aulfi le gage n'a lieu en immeu¬
bles) il faut obtenir du iuge, partie appellée, pernjilïion de le
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. tss
vendre : fi ce n'eft que par Rengagement ou obligation par ef-
crit iïfoit porté, qu'après certain tempslegage pourra eftre
vendu,fans demander permiffion, nyobferuer autre foleniii-
té de iuftice; auquel cas on tient à la rigueur,qu'il fuffit de dé¬
noncer la vente à la partie : ce qui eft toufiours neceffàirc, &
doitlegage eftrevendu publiquementàiour &lieu de mar¬
ché par vn Sergent vendeur, & deliuré au plus offrant & der¬
nier encheriffeur.
3 Etpourleregard desgagesdeiuflice, quiconfiftent tant
en meubles qu'en immeubles, il fautdiftinguer les vns d'auec
lesautres. Les meubles en vnrnot fevendenttoutdemcfme
façon quefe vendoitàRome legage iudiciel mobiliaire ou
immobiliaire (car ils n'y faifoient point de différence) finon
qu'il y falloir laiffer deux mois d'interualle entrelafaifie & la
vente,&icy on ne donne que huiét iours de termeau debteur
pourfairefonargent:encores en matière de deniers Royaux,
on vend promptement après la faille, fans donner aucun ter¬
me: cequi s'obferue mefmes aux debtes des particuliers és
couftumes d'Auuergne, Bourbonnois Sz Normandie ; mais
en ces couftumes au lieu de donner terme auant la vente,il y ahuid iours, ou autre tel temps de recouffe après la vente.
Comme auffi ces deux mois du droid font efncores gardez
pour le temps, dans lequel le créancier eft tenu faire faire la
vente des biens pris par exécution ; non qu'il faille qu'il atten-de tant, mais qu'il ne peut attendre dauantage 5 autrement il
defehet de l'effed de la faifie : ce qui deuroit eftre plus eftroit-
tement 5z conftamment obferué qu'il n'eft, fuiuan t l'art. 172.delà couftume de Paris.

^
4 Et pareillement i'eftime que pour euiter aux longueurs &
chicaneries, que le debteur inuente pour empefeher la ventedes biens pris par exécution, quand on luy en donne le loifir,ceferoit le meilleur de vendre promptement après lafaiiic,
quand il n'y auroit point d'oppofidon formée 5 & au lieu de la
huidaine qui fe baille deuant la vente, donner pareiltempsde recouffe pour rachepter les biens vendus à la charge desfrais, comme és couftumes fufdites.
5 Et ne faut point difputer fi cefte vente, & celle du gage
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DE L'ACTION
conuentîonnel purge les hypothéqués, car meuble n'a point
de fuitte par hypothéqué : maisileft notable qu'elle attribue
droiét de propriété à l'achepteur,pofé mefmes que le meuble
vendu n'appartienne pas au debteur, fur lequel il a efté fubha-
ûé. IujTe cnimpofîidet, qui autlore P rœtorepojïidet.
6 Et encores que cefte vente foit communément en nos
couftumes & ordonnances appellée'fubhaftation., fi eft-ce
que les affiches, proclamations, & autres folennitez obfer-
uées de droiét aux fubhaftations, n'y font pas requifes : mais
en la vente des immeubles faifis, nous y faifons beaucoup
plus de façon & de cérémonie qu'au droiét Romain ; &ces
folennitez font fpecifiées par nos couftumes & ordonnan¬
ces, lefquelles il faut eftroittement&foigneufement obfer-
uer : autrement pour la moindre obmiffion le décret eft nul»
Et après ces folennitez l'adiudication de l'héritage fefait en
pleine audience parle iuge,& pour cefte caufe nousl'appel-
pellons décret : mais en droi£ le décret eftoit vne fimple
permiffion donnée par le magiftrat devendrele biendumi-
neur.

7 Or comme nos décrets font plus foîennelsqueles ventes
des gages iudiciels quifefaifoient à Rome, auffi ont-ils beau-
coupd'efficace. Car nonfeulement ils purgentleshypothé¬
qués^ ce tant à l'égard des abfens que des prefens, priuile-
giez que non priuilegiez, mineurs que majeurs, brefà l'égard
de toutes fortes de perfonnes j ce quin'eftoit endroiift: mais
encores ce qui eft fort eftrange, ils purgent &caboliiïént tout
droid de propriété, & toutes elpeces déchargés foncières
&C réelles, que toutes perfonnes pourroient auoir en l'hérita-
ge décrété, fors feulement les droiéts feigneuriaux ordinai¬
res, qui encores font toufiours exprimez entre les charges de
l'adiudication.
8 Mais & en la fubhaftation des meubles & au décret des
immeubles nous obferuons vne chofe qui n'eft pas en droiét:
c'eft que lors de l'execution ou faifie le Sergent eft tenu de-
Rablirvnbon Commiftaire refl'eant & foluable au régime &
gouuernement des biens faifis : au lieu que de droi& au gage
Pretorien,auflG bien qu'au eoûuentionnel,le créancier eftoit

nanty
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nanty &mis en poifefïïon du gage, & au iudiciel l'èxecureurle gardoit iufques à la vente. Bieneft vray que pour euiter l'in¬famie qui refultoit de la diftraâion du gage Prétorien, oncreoit vn curateur aux biens faifis, quad le debteur eftoit per-fonne notable, L 4. D. de curât. fur. & alijs ext. min. dandis : quinepouuoiteftre mis par force,/. zS.qiuritur.D.de curât, bondsdando: mais en France ceux qui font eftablis commiftaires parle fergent, font tenus accepter la charge comme publique,s'ils n'ontexcufe légitimé.

9 Or il y a yne chofe qui iëmble manquer à nos décrets, &qui eftoit obferuée par les Romains^c'eft qu'ils n'adiugeoientiamais les biens faifis ,fînon quand on les encheriffoic à prixraifonnable; & pour ceft effeét, auant que procéder àla ven¬
te, ils eftoient priiez3 autrement la vente eftoit nulle, oresmefmes qu'elle fuft faite à la pourfuitte du fifque, l. Si quoidebitorum. C. de re/cind. vendit. I. 2. C. defde & iure hafu fî/c. li~bro 10. & L 2. C.Jipropter publ. penfit. vend.fuerit celeb. Et c'eft
pourquoy tant de loixfe débattent de ce qui doit eftrefair,fiperfonneneveut acheter les gages. Ce qui n'aduiendroit
pas fi on les deiiuroit, à quelque prix que ce fuft, au dernierencherifteur. Et defaidl s'il ne fe trouuoit perfonne qui envouluft donner la prifée,ilfalloitquele créancier, après auoirattenduencoresdeux ans, & auoir fait encoresde nouuel-
les folennitez, obtinft en fin lettres du Prince, afin que le ga¬
ge luy fuft adiugé pour la prifée : Car fans cela il n'eftoit ia-
mais receu en droi&àymettreprix; combien que ànous onle luy adiuge aulîî volontiers qu'à tout autre, s'il eft le dernier
encherifteur.
10 Mais en France aux décrets des immeubles, après le
temps des enchères pafte, on deliure & adiuge l'heritage auplus offrant &: dernier encherifteur, fuppofé qu'il n'en ait
pas offert le tiers delà valeur: mefmeson tient quela refci-fion pour lefion d'outre moitié n'a lieu contre le décret 3 ce
qui eftoit toutesfois en droiét par cefte loy Si quos debitorum.C. de refcind. vend, la loy 3. De iure fjci. & la loy z. De iure & fidehajlœfifc. Itb, 10. Cod.
11 Dontdetouttempsil eft àrriuédes inconueniens, mais
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principalement en cefte rude faifon, où il y a peu de pçrfon-
nesquinefoient endebtez après tant de mifercs Se de rui¬
nes , Se qui ne foient en danger de veoir vendre leurs biens
par décret 5 & que d'ailleurs l'argent eft fi court Se rare, que
les adiudications qui fe font en la plus-part des prouinces, ne
montent pas ordinairement au tiers de ce que la chofe pour-
roit valoir en bon temps : qui eft vne ruineineuitable au pau-
ure debteur, qu'il foit neceffité de perdre à iamais en vne
feuleiournéeles deux tiers de fon bien. Mais encores (qui
eft vninconuenient plus grand) les pofterieurs créanciers,
qui auant la guerre eftoient bien affeurez que leur debteur
auoit beaucoup plus de moyens qu'il n'en falloit pour leur
debte, Se mefmes qu'il en auroit encores aftez à prefent, fi fon
bien eftoit vendu à iufte prix & à la commun e valeur, demeu¬
rent exclus delà contribution, & perdent entièrement leur
deu:au lieu que le premier créancier aura fon principal entier
Se contant, auec les interefts, dont il achètera ou les mefmes
héritages, ou d'autres au prix de maintenant, qui prefompti-
uementluy vaudront deux fois autant en vn autre temps. Si
ce tempsicy ( que Dieu ne vueille) Se cefte pratique conti¬
nué encoreslonguement, il fe trouuera infinies familles rui¬
nées par les décrets.
ïr Et qu'on ne die point que les créanciers pofterieurs
peuuent offrir la debte au pourfuiuant criées, s'il eft anté¬
rieur enhypotheque, afin d'euiter qu'on ne decreteles biens
du debteur : car depuis que les criées, voire que la faifie eft
faite, ptgnm Pr&torium in rem efl^cclù. profite à tous les créan¬
ciers : Se bien que Ion face taire le pourfuiuant criées, les au¬
tres créanciers ne Laifîeront de fe faire fubroger aux criéess
quand il nepourfuiura plus. Et qui pourroit auiourd'huy
fournir en argent contant, toutes les debtes d'vn homme
obéré l Se quand on en auroit aftez, il vaudroit mieux bien
fouuent perdre fa debte, Remployer fon argent ailleurs aux
hazards quife trouuent en ce temps, q,ue de mettre le bon
parmy le mauuais , Se employer fa commodité prefente à
payer les debtes d'autruy.
ij Quoy donc?faudroit-ilencores différer Sefurfeoir les de-
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crets comme Ion feit à Paris pendant les troubles? encores
moins. Car on voyoit lors les debteurs fe mocquer aperte-ment de leurs créanciers, & leur dire impudemment qu'ilsauoient moyen de les payer, mais qu'ils ne le vouloient pasfaire: & cependant ils fàifoyent bonne chere de leur argent.Carceuxquifont obérez, onttoufiours quelque referue &prouifion de deniers, pour fe fubuenir fi leur bien vient à
eftrefaifi: mais ceux à qui il eft deu, font eftat de receuoir
leursdebtes &:d'enviure,&ainfinefefoucians de garder del'argent, ilsfetrouuerentfurpris pendant le mauuais temps.Etc'eftpourquoy il ne fe faut pas efionner, fi les fafraniers
demandoient la continuation de la guerre, afin dene point
payer leurs debtes. Somme que qui empefchera les décrets
& fubhaftations, abolira quant & quant les debtes, & iubuer-tira Iafoydes contrats. Car on ne paye plus que par con¬trainte , &: ceux-là font reputez niais, qui payent de gré à gré
ayans moyen de reculer, oumefme de tirer compofition deleur créancier, &luy faire perdre vne moitié de la debte pour
en auoir l'autre.

hoc tempore, dit le Comique,Si quù quid reddit, magna babenda eft gratia.
14 II feroit donc bien befoin, pour le foulagement du pau¬me peuple, de ttouuer vn remede metoyen entre ces deuxinconueniens. Nam inopiam excujare, çy calamitatem autpropriamfuamaut temporum qti.m>&difftcultates auttionandi proponere ,etiammedwcràeft animi : intégras verofertiare pojfeftiones ettm, qui fe de-berefateatur^cuiwanimi aut cuim impudentia eft? Il y a par toutremede, &croy, fi onfevouloit arrefter & peiner à y trou-
uer quelque expédient, qu'on en viendroit à bout. Afin d'ex¬
citer quelque belle arne publique d'y aduifer plus pertinem¬
ment, iereciteray aueclapermiffionduleéteur vne ou deux
conceptionsfurcefubje<ft,quifefont, au fil de ce difeours,rencontrées en mon entendement.
15 II me femble qu'on pourroit ordonner, que pour quel¬
que temps feulement, & iufques à vne meilleure faifon,auantîadiudication du décret, les héritages criez feroient prifez &eftimez ( comme ils eftoient à Rome ) par gens à ce cognoif-
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fans, dont les parties feroient tenuës de conuenirdans trois
jours après la première fentence de difeuftion, par laquelle
après auoirveules productions des oppofans, on ordonne
qu'il fera pafte outre àl'adiudicationau quarantiefineiour,&t
que pour ceft effeét affiches feront mifes,&c.&ainfi cefteefti-
mation & approbation fe feroit en attendant ces quarante
iours, fans retardation aucune: &àcefte fin, après les trois
jours expirez,au cas que le faifi & pourfuiuant criées n'euflent
eonuenu d'experts &c appréciateurs, leiuge ennommeroit
d'office. Et l'eftimation eftant ainfi faiéte, faudroit ordonner
que pendant ce mauuais temps , l'adiudication ne pourroit
eftre faiéteau defîous d'icelle. Comme on veoit encores que
celle priféefe fait en matière de meubles faifis, auant que les
vendre par fubhaflation : vray eli qu'aucunefois on ne laifte
pas de deliurer les meubles àl'enquant, vn peu au deffous de
la prifée 5 encores fe fait-il rarement &c non fans foupçon de
fraude: mais enimmeuble,celafemble d'autant plus neceffai-
re que la confequence en efl plus grande. Et en ce faifant,ce
feroit pluftoft remettre ôc reueiller le droiét ancien delaiffé
mal à propos, qu'inuenter vne nouûelle forme.
16 Que fi au prix de l'eftimation il ne fe trouuoit des enche-
rifteurs,il faudroit pra&iquer l'expedient queluftinian intro-
duifit en vne meilleure faifon par fa Nou. 4. à fçauoir que les
créanciers feroient tenus prendre en payement les héritages
du debteur, au prix de l'eftimation qui en auroit eftéfaiéte:
qniefteeque Cefarauoitinuenté &ordonné,long temps au-
parauant, &:lors du déclin de laguerre ciuile, comme il dit au
commencement de fon troifîefme liure debcllociuilï. Vray eft
que cela eftoit vn peu trop rigoureux, ainfi qu'il îa pratiqué,
de contraindre abfoluëmentles créanciers de fe payer en hé¬
ritages , pofé qu'ils aimaiïent mieux attendre vn meilleur
temps. C'eft pourquoyilenarriua delafedition du temps de
Cefar,lors quele Prêteur Gadius RufFus,furlefubjetdeeefte
ouuerture,voulut par tropaduantager les debteursjëe qui
cuidacaufcrvnrenouuellement de guerre ciuile. Il ne faut
donc venir à ceftediftributionde biens,finon au cas queles
créanciers preffent & vueilient precifément eftre pay ezrmais
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fi d'vn commun accord ils aimoient mieux attendre vn meil¬
leur temps,&furfeoir le décret, i'eftime qu'il ne les faudroitfaire furachepter cotre leur gré les héritages de leur debteur.Que s'ils entroient en difcord, les vns voulans eftre payez, lesautres aimans mieux attendre, cela fe pourroit vuider par lapluralité,félon la reigle delaloy derniere, C .qui bonis cederepofiJunt : ou pour mieux faire,on pourroit ordonner que ceux des
pofterieurscréanciers,qui ne voudroient attendre, prinfentdes héritages pour le prix, tant de leurs debres, que de cellesdes précédents créanciers, qui auroient opté d'attédre, dont
en ce faifant ils feroient tenus fe charger; & neantmoins il leur
feroit baillé terme de deux ans, ou autre conuenable de
payer les debtes exigibles ; & pour le regard des rentes, ils fechargeroiencdeles continuer à l'aduenir: le tout en baillant
par eux bonne&fulîîfantecaution, qui feroit receuëauant
que le décret d'adiudication des héritages leur peuft eftre de-liuré.
17 Quefi on trouue quelque difficulté fur ceft expédient,il
y aencores vnevoyeplus courte & plus facile : c'eft qu e pen¬dant ce mauuais temps,&iufques à ce que les héritages foientreuçnusàleur commun prix, lesadiudications par décret fefacent feulement par forme (Rengagement, &c à faculté per¬pétuelle de rachapt,ainfi qu'on aliéné &adiuge le domainedu Roy : de forte-que tant le propriétaire queles créanciershypothécaires puiflent refcourrc &c retirer l'héritage en ren¬dant le prix de l'adiudication,frai^ & loyaux couftsi& meftne
qu'vnplus ancien creancierle puifte retirer d'vn pofterieur.18 Ou bien, fi oh trouue rude que la faculté du rachaptfoitperpétuelle, que du moins on donne trois ou quatreans derefeouffeau debteur,& aux créanciers hypothecaires;qui re-uiendraaux deux ans de refeouffe attribuez parlaloy dernie¬
re, C.deiuredom.mpetr.au debteur pour-retirerle gageadiugéau créancier, à faute d'auoir trouué d'autre encheriffeur:
comme le doéle Antoine Faber, lib. 1. de erw.pragmat. cap. y.nous apprend qu'en Sauoye ,tant le faifi que fes créanciers,ont demy an de refeouffe après le décret. Ce qui pçurroiteftre mieux efclaircy par mémoires, qu'il faudroit dreffer ex-
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prés tout à Ioifir ; mais cela m'eftant tombé en rcfprit au fil de
ce difcours, ie ne me fuis peu contenir de l'y entrelafîer bruf-
quement comme il s'eft prefenté. Et defirerois que cefte ou-
uerturepeuft feulement feruir d'aiguillon à quelque plus bel
efprit, pour inuenter fur cefte occurrencevnmeilleurexpe-
dient: afin que parmi tant d'edids burfaux, que la calamité
du temps & neceftité des affaires de ce Royaume produit
Journellement, il s'enfeiftquelqu'vnpourlefoulagementdu
pauurepeuple en cefte pauureté yniuerfelle.

DE LA DISCVSSION.

SOMMAIRE HVICT1ESME.

i fouflumes qui reiettent
indislinclement la dijcuf-
flon.

i Couflumes qui la reiettent
feulement en l'hypothéqué

. fleciale.
3 Coufumes qui l'admettét

indifllnclement.
4 Si es coufturnes qui n'en

parlentpoint, la difcuflton
doit auoir lieu.

y Que la difçufion eflfon¬
déefur degrandes caufes.

6 Refolution que la dfcuf-
fon a lieu és couflumes qui
n'en parlentpoint.

y Quelle a lieu mefmement
en la fleciale hypothéqué. J

8 Quelle n'y auoit lieu an¬
ciennement.

9 Qu'elle doit aufl't auoir lieu
en l'aflignat.

10 Qu'elle n'a point de heu
aux chargesfoncières.

11 Qu'elle n'a point lieu quad
ily a faifle nantifflment,
ou claufe de conflitut 3 ou-
précaire.

12 Qu'elle n'a point lieu,quad
ily aprohibition de rendre
l'hypothéqué.

13 Qu'elle n'a heu a l'égard
d'un heritagegy hie-tenat.

14 Qu'elle n'a heu à l'égard de
celuy qui a acquis l'hérita?-
geala charge de la rente,
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\

ij Quellenef nece/fairepour
intenter [a /Impie interru¬
ption.

16 Quelle n ef nece/fairepour
s'oppofer âvn décret:Con¬
ciliation deplufieurs loix.

17 Comment le créancier con-.
ditionnel, ou in dieUL, ejl
mie en ordreaux décrets.

18 Que cef vnepratique vi-
tieu/e de mettre le créancier
hypothécaire en ordre.mai
difcufiionfaiùle.

19 Neuf'casrama/fe^efquels
la difcufiion ce/fie.

20 Si elle a lieu quand le prin¬
cipal debteur ef d'impofii-
ble conuention.

21 Si elle a lieu quand il ef
notoirement infioluable.

zi Idem.
23 Forme delà difcufiion, &

de la perquiftion de biens.
24 Apres la perquiftionfaut

faire Rendre.
2j Cautellepour nefaire deux

décrets pourvn.
z6 Difcufiion n ef nece/faire,

fi elle nef oppofe'e.
27 Que le défendeur oppofiint

difcufiion j le demandeur
peut cornertir fis conclu-
fions a la fimple déclara¬
tion.

28 Qjfi le iuge ne doit Yen-
uoyer en exécution la dif¬
cufiion , pose quelle.aitefé
demandée auant contefia-
tion.

2-9 Difcufiion de la /fécule
hypothéquépour venir a la
generale: Interprétation de
laloy 2.C.de pign.

30 Quatre degré% de difcufiïd.
31 S'ilfaut difcuter l'héritage

premier vendu, auant que
venirau dernier vendu.

jz Qu'es ;debtes a vne fois
payer, la difcufiion a enco¬
res lieu en ce/le coufume.

33 Si le fideiuffeur ayant ra~
chepté la rente peut conue-
nir fans difcufiion le tiers
détenteur.

34 Si la diminution du tiers
doit efrefiiclefuiuant l'e-
diclau fideiu/jeurpour les
arréragés efcheus, par
luy payef au créancier
pendant les troubles .
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CHAPITRE VIII.

N l'article encommencé d'expliquer fuiuent
1
ces mots finsqu'ilfoit befiin de dtfeufion, qui à la
derniere reformation ont eflé adiouftez pour

'nouuelle couftume, ainfîqueporteleprocez
1 verbal ; ce qui lignifie qu'auanr la reformatiori

il fe pra&iquoit autrement. Auffi il y apîufieurs couftumes
quidemèfme décident qu'on peut directement intenter l'a-
(âioiî hypothécaire contrele tiers detenteur,fans difcuter les
biens du principal obligé,& ceindiftinCtement,tant en la gé¬
nérale hypothéqué qu'en lafpeciale j comme la couftume de
Cambray,tiltre des rentes j celle de Perche, article 205. celle
d'Auuergne,tiltredes exécutions,article 3. & 4. celle de la
Marche, arf.371. d'Anjou, art. 47j.deDourdan,tit.3.art.y5'.
qui feulement requiert qu'il foit faiétvnfimple commande¬
ment au debteur.
2 Autres rejettent feulement la difcuffion en la fpeciale
hypothéqué,& l'admettent enlagenerale,commelacouftu~
nié de Sens, art, 134, celle de Tours, art.217. celle d'Orléans,
article 43 6. ..
3 Au contraire, la couftume de Clermont , art. 38. cellede
Chaalons,art.i3t. celle d'Auxerre , art. 194. celle de Sedan,
tit. 13. art. 64. admettent la difcuffion entouteforted'hypo-
théq'ûe, conformément aù droiét. De cecy. il y a vne difpute
affiez notable au procez verbal delà couftume de Bourbon-
nois au droit de l'article 13 <5. en ces mots, Auons remonflïé auf-
dits efiats quilfmbloit efrange, é? auft contre droicî, qu'un créancier
peiifl contre vn tiers détenteurprocéder par exécution /fans prediable¬
mentfaire exécutionfur leprincipal debteur; çf que cefioit raijon, où
les biens du principal debteur ne pourraient Çujfire, ou qu'ilferait notoi¬
rement nonfoluable, qu'ïlpeuftauoirfon recours furies héritages détenus
par ledit tiers détenteur que néantmoins ilpourroit agircependant à
déclaration d'hypothéquécontre ledit tiers détenteur, &c.
4 Mais âûx couftumes où ceftedifficulté nefetrouuedéci¬
dée, la queftion eft grande, fi la couftume de Paris y doit eftre
gardée,oubienladifpofirion dedroiâ, qui requiert la difcuf¬

fion.
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lion. Nou. 4,~Ds fiâeiuff. Ce qui reuientà la queftion qui aefté traittée au chapitre 6. du fécond liure, àfçauoir fi îadion
perfonnelle, attribuée par la couftume de Paris aux rentes
conftituées, doit eftre pradiquée aux autres couftumes : où il
aefté dit que quand la couftume de Paris eft contraire à la
difpofition de droid qui eft confiante & certaine,& d ailleurs
qui ne répugné pas à Ivfage général de là France,on doit plus-toft aux autres couftumes fuyure la difpofition dedroid quede la couftume de Paris, principalement fi la decifion de no-
ftrecouftumefetrouueemanée en confequence de quelque
autre article ou de quelque autre ancien vfage pratiqué à Pa¬ris auparauant la reformation, qui foit contraire au dro'id
commun. Oricy la difpofition du droid eft confiante &c cer¬
taine en celle Nou. 4. Et d'ailleurs il eft vray-femblable quecelle addition a efté adioullée à noftre nouuelle couftume,
en confequence de ce qu'erronément on a attribué par vn au¬
tre article l'adion perfonnelle aux rentes conftituées; ce quin'eft pas félon le droid.
5 Auffi il eft aifé à entendre que la decifion de droid eft tropplus équitable &: plus conuenante à noftre vfage de France,
que celle de noftre couftume: car puis qu'en France nous
odroyons difculfion au fideiufleur, fi par exprès il n'y a re-
noncé,ily a fans doute plus d'apparence de l'accorder au tiers
détenteur, veu que le fîdeiufteur s'eft obligé volontairementà la rente,& le tiers detéteur n'en a poflible iamais ouy parler.Et puis qu'il a efté dit que la fuitte des hypothéqués eft intro-duide contre les principes de droid 5 pourquoy l'eftendrons
nous fi auant, qu'elle induife vne contrainte plus pregnante6 plus prompte que l'obligation de celuy qui acontradé ? &fur tout(quielllaraifondecifîue) il eft certain que l'obliga¬tion de l'hypothéqué n'eft qu'acceftoire, & fubfidiaire à la
perfonnelle, comme il a efté prouué cy defTus.;dont s'enfuit
quêtant que l'obligé perfonnellement a moyen de payer, il
n'y a point d'apparence de s'addrelTer au tiers détenteur.
6 II faut donc refoudre que le droid Se vfage communde la France eft, qu'il faut difcuter le debteur de la rente con-
ftituéèauaht que s'addrelTer au tiers détenteur de l'heritage
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hypothéqué: &defaiéfi'ay fouuenanceque cela a efté ainft
iugéàlaCour enlacouftumedePoiétou parvn arreft folen-
nel donné toutes les Chambres afïemblées, & prononcé
en robbes rouges àla Pentecofte 1587.
7 Toutesfois il pourroit refter quelque doubte à l'égard de
Jafpecialchypotheque. Car nous auons en France tantau-
élorifé les fpeciales hypothéqués, qu'és partages, fucceffions
& autres telles occurrences nous auons iufques icy, quoy
que mal à propos , comme ie diray en autre lieu, attribué
l'eftre & la fituation des rentes conftituées aux baillages &
prouinces où les hypothéqués fpeciales font aftifes : aulfi que
du Moulin dit en plufieursendroiéls, que par couftume gé¬
nérale de France en fpeciale hypothéqué il ne faut point de
difcufïion. Ce quife peut fortifier d'vn tres-beau texte de
droiét en la Nou. 112. Delitigiofis, dont voicy les mots, Si qui-
demfieciales res mobiles velimmobiles autfimouentesnominatimfae-
rirtt hypotheufitppofiu, liceat quidem débitori cui & quando cas value-
rit vendere, fie tamen vt ex pretio earum vfique ad quantitatem debiti

Jatisfaciat creditori: fi autem hecdebitor non fecerit, licentiam damus
créditorïqtti rem venditamfiupptfitam babet, eandem rem vendteare,
doneceijatisdedebitofîat. Mais cetextefe doit entendre quand
l'hypothéqué eftoitlitigieufe, conformément au filtre de la
Nou. c'eft à dire quand ily auoitpourfuitefaite par le créan¬
cier auparauantla vente pour raifon defhypotheque auquel
casileftvray dedire queny de droiétny en France la vente
ne peut fubfifter au preiudice du créancier. Il faut donc tenir,
nonobftant le dire de du Moulin, que mefme en fpeciale hy¬
pothéqué il efchetdifcuffion, comme prouue bien Ant. Fa-
beren fon do été liure, De errer, prag. errar. 3. decad. 6. & M.
Loiiet &rfon commentateurinlit. H. num. 9,. Aufïi toutes les
raifonscy deftus alléguées ontautant de force en la fpeciale
hypothéqué qu'en la générale, & mefmesfarreft quei'a.y cot-
té eftoit au cas d'vne fpeciale hypothéqué.
8 II peut toutesfois bien eftre que le temps pafte & du
temps de du Moulin cela fe praétiquoit autrement.Car le bon
Mafuerepaffantencoresplusoutrequeluy, dit que la chofe
fpecialement hypothéquée & depuis vendue,peut eftre faille-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



HYPOTHECAIRE, LIV. III. 2S7
fur îe tiers détenteur,bien que le debteur fuft prefent & folua-ble : vray cft, dit-il, que fi le tiers détenteur indique des biens
pofledez parle debteur, & requiert qu'ils foient première¬
ment vendus à fes defpens, il y fera receu, & feraïexécution
faidefuriceux,demeurantcependantlapremiereexecution
en furfeance : & pour ce faire, le Iugeluy doit donner certain
delayjlequel expiré,fi le créancier n'eltpayé,lapremiere exé¬
cution doit eltreparfaide.
9 Mais encores plus iuftement pourroit-on douter, fi ladifcuffion ell requife pnl'affignat, quei'ay diteftre quelquechofe déplus précis &aduantageux que la fpeciale hypothé¬
qué 5 veu que par telle conuention, il femble que l'heritage
ioitprincipalement chargé, non fubfidiairement obligéàla
rente. Car c'eft toufîours la perfonne en effedqui doit la ren¬
te, & non l'heritage alfigné, & partant, à le bien prendre,fo-
bligation de l'heritage n'eft qu'acceffoire à la perfonnelle.Auffi le droid nous apprend que la conftitution d'affignatn'adioulte& ne diminué point à la première obligation de la
perfonne, /. L.Titim. D. de dm. & cibar. leg. Vray efr que laclaufede ceffiond'adions contre le fermier eftant ioinde à
l'affignatjil ne faut point de difeuifiô pour intenter les adions
cedées,quifontàpur&àplein transférées par celle ceffion,
comme il a ellé dit au chapitre du premier liure.
10 Mais quant à la pure rente foncière,ou autre charge fon¬cière , foit annuelle, foit cafuelle, fans doute que la difcuffion
n'y a point delieu,mefme à l'égard des arréragés efcheus auâtla vente faide au tiers détenteur, comme il ellformellement
décidé en la loy, chm pojfejfor. §. vit. D. de cenfibm,
11 Pareillement quandlecreanciefanon feulement droid
d'hypothéqué en lachofe,mais en outre,quelque maniéré de
pofleffion, foit aduelle&naturelle,foit feulement feinte Se
ciuile; au moyen de celle, pofleffion il peut continuellement
fuiure la chofe, en quelques mains qu'elle palfe, fans faire au- -

cunedifcuffion^pour autant qu'il ne peut ellre depolfedéfansfon faid parl'alienatiô du debteur,iufques à ce qu'il foit fatis-faid defon deu. Ce qui fe vérifié en trois cas: Premièrement,
au pur gage conuentiônel: Secondement, au gage deiullice,

f — LL ij
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*68 DE L'ACTION
quand le créancier à faute de payement a fait faifir Fhypothe-
que,comme il fecollige en plus forts termes du tex. fus-aile-
guédelaNou. Tiercement, quand le créancier a v
elté nanty, veftu &c enfailîné de la chofe hypothéquée , félon
les formes prefcriptes au pais de Picardie.Aucuns adiouftent
vn quatriefme cas 5 quand au contrat de conftitution de la
rente, il y a claufe de conftitut, ou de precaire, comme plu-
lieursdesinterpretesonttenu,ôfImbert îa noté enfonEn-
chiridionjAlexandre & Iafon jnl.Exitm.D.de acq.poJftjf.Çlzft:
pourquoy il ne faut pas obmettre celte claufe aux contrats
de conftitution de rente ; encores queie doute fort quecefte
opinion fuftauiourd'huy gardée;.& de fait le mefme Antoine
Faberla réfuté fort bien,emw y.decad.y.
il. Il y a encores vne autre claufe, que plufîeurs elliment
abolir la difculïion ; à fçauoir quand on a ftipulé queledeb-
teur ne pourroit aliéner la fpeciale hypothéqué : .car celle
claufe non feulement exclud la difculïion, mais mefme,com¬
me ils difent, continué le droit d'execution parée fur l'heri-
tage après l'aliénation : pource qu'elle empefche par effet l'a¬
liénation en ce qu'elle pourroit tendre au pre'iudice du créan¬
cier 3 & ce par la decilion notable, & toutesfois vulgaire,de la
loy Si creditoY. §. vit. D. deâtfiracl.pign. qui eftvndifcoursaffez
profond pour les diuerfes letures de cefteloy, à quoy ie ne
m'amuferay pas pour le prefent.
13 Faut pareillement noter que celte difculïion qui a elté in¬
troduite en faueurdupoireireureftranger,n'apointdelieuà
îégard de l'vn des héritiers de l'obligé, qui quant-&:-quant
feroit détenteur de la chofe hypothéquée, ores qu'ilolfril^
payer, voire qu'il euft payé àpart fa portion héréditaire ; ce
pour la raifon qui a elté déduite cy-deuant au chap.2.parlant
délation perfonnellehypothécaire.
14 Aufïi la difculfion n'a lieu en faueurdu tiers détenteur,,
qui a acquis l'héritage à la charge exprelïe de payer la rente
ouladebteàvnefoispayer: car celuy-là efttenuperfonnel-
lementenuers le créancier , & mefmes fans celïîon d'actions-
du vendeur,comme nous le pratiquons en France,ainfi qu'il'
fera difcouru au liure fuiuant: aulïï ne feroit-il pas raifonnable
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qu'il peuft demander que celuy qui a recours contre Iuyfuftdifcutéauparauantluy. Autre choie feroit en celuy qui lorsdel'achapt auroit bien eu cognoiffance de la rente, mais nefe feroit nullement chargé de la payer 5 &mefme de celuy quiauroit acquis l'heritage à la charge, non d e la rente, mais feu¬lement de l'hypothéqué pour raifon de la rente : car celuy-Iàn'en e£t point tenu perfonnellement,ny en u ers le créancier,
ny enuers le debteur, pour îen acquitter • ains ce n'eft qu'vnaauertiffement&rcertiorationderhypotheque qui eftoitfurîheritage, pour s'exempter du ftellionati de maniéré qu'a-uant ques'adreffieràluy,il faut difcuter le debteur qui luy avendu l'heritage,
15 Item, la difcuffion n'eft point neceffiaire pour intenter lafimple interruption ou déclaration d'hypothéqué expliquéeau a.chapitre de celiure : carmefme cefteatliona efté inueu-tée pour tenir lieu de l'aélion hypothécaire, quand elle ne
peut eftre intentée à faute d'auoir faiét difcuffion, ou que ledebteur qui feroit à difcuter eft foluable.
16 Comme auffi fans faire aucune difcuffion onfepeutop-pofer ,jpour la conferuation defon hypothéqué, au décret deîheritage hypothéqué pourfuyui fur le tiers détenteur, com¬
me cela fe fait tous les iours. Et faut bien s'y oppofer, pourcequ'autrement l'hypothéqué feroit purgée parle décret. Maiscefte oppofttion n'eft qu'vne proteftation que faitle créan¬cier de fon droiét d'hypothéqué, comme dit Faber fur la loySi eoter»pore,C.deremi(f. pign. du créancier in diaw, velfub con-ditione, quis'oppofantau decretne peut pas conclure precifé-ment & formellement à eftre mis en ordre pour le payementde fa debte ,ains feulement à la conferuation de fon droiét.
Car le droiét dit bien que créditer in diem habetpignorlsperjecutio-
ntm, cjuatcnM Jit.i interefl. I, JjJuaJîtum. D. de pignor. mais qu'il n'a
pas droid de védrelegage,/. 4.D.dedifiraÙ.pign. Quifert pourconcilier deux loix fort contraires,autrement que Cujas,liu.xo.desObferu. chap.32. & Ant. Faber, liu. 15. des Conieéh
chap.5. à fçauoirlaloy ë.inprinc. & la loy penult.§, dernier,
Z>.Exqutbuscaujîsmpojf.eatur.dontl'vne dit que conditionaliscre-ditor in ppjeponcm mittijpteJl-3 d'autre que nonpotcJ}\ quiaùJoinsf

la Xa îi J >
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27o DE L'ACTION
mitûtnr, quiçoteft ex edicio bona venàere : à fçauoir qu'à la vérité le
créancier conditionnel n'eft pas le premier mis en pofTeffion,
c'eft à dire que la million ne fe decerne pas à fa pourfuite^mais
d'autres créanciers y ayans efté mis, pource que la million eft
in rem^Sc conferue le droiét de tous les creanciers,il y eft com¬
pris auec les autres pour la conferuation deCondcoi&^nonven-
dendiftdfauanàipignoràcauffa : c'eft à dire,pour rapporter cecy
à noftre vfage3 qu'il ne pouuoitpasluy mefme failirles biens
du debteur, mais eftans faifis par d'autres3 ilfe pouuoir oppo-
fer pour la conferuation de Ton deub.
17 A ce propos eft fort notable la decilîon delà\oyGrege.%.
ftfub conditione. D. de pignoY. Si agatur ante conditioner/) bypotbecaria^
verum eft quidem debitumftolutum non efte^fted auferri hypothecamyni-
quum eft ; ideoque arbitno iudicis cautiones interponend<efuni,ftcondi~ -
tio exttterit, necpecuniafoluatur , reftitui hypothecam. Dont nous
auons tiré vnepra&ique fort équitable ; à fçauoir que furies
oppolitions formées aux décrets pour debtes conditionnel¬
les 3& autres qui ne font promptes & exigibles, le luge or¬
donne que les pofterieurs créanciers toucheront les deniers,
laiflànt arriéré le créancier conditionnel, mais qu'ils baille¬
ront caution de les luy rendre & payer, au cas que la condi¬
tion efchée.
18 Dont on peut colliger que la pratique qui s'obferue en
plufieurs lieux à l'égard du tiers détenteur, eft vn peu rude,
d'ordonner que des deniers procedans delà vente del'hypo-
theque criée & adiugee fur le tiers détenteur,le créancier hy¬
pothécaire, ores qu'il n'ait fait aucune difculfion fur le princi¬
pal obligé, fera payé en fon ordre de priorité ou pofteriorité
en cédant fes aétions aux pofterieurs creancicrsjqui eft en ef-
feéi faire payer la debte au tiers détenteur auparauant difeuf-
fion. Car à le bien prendre,puifque le tiers détenteur n'eft te¬
nu que fubfidiairement, & feulement au cas que l'obligé fe
trouue infuffifant, il eft comme debteur conditionnel, ainfî
qu'il eft diét nommément du fideiufteur fubiîdiaire en laloy
T>ccemA\6.D.dcverb.oblig. & en laloy Sidecem.D.defolutAe mo¬
de qu'il fe fautreigler de mefme en fon endroit, que des au¬
tres tlebteurs conditionnels, èç ordonner que les pofterieurs
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créanciers bailleront caution de luy reftituer la fotnme qu'ils
auront receue iufques à la concurrence de Ton deub, après
difeuffion faille fur le principal debteur.
19 Somme que i'ay cottédixcas efquels la difeuffion n'eft
point requife, à fçauoir quand la poffeffion de la chofeaefté
transferéeaduellementau creâcier,quandil ^afaifieaduellc
auparauant la vente de l'beritage hypothéqué, quandil y a
nantiftement,&felon aucuns,quand il y a claufe de conftituf,
ouprecaire, &quandil y a prohibition d'aliener lafp'eciale
hypothéqué, aux charges foncières, en l'héritier & bien-te¬
nant, quandledetenteuraacquisàla charge de la rente, en
fimple déclaration d'hypothéqué, &: finalement en l'oppofi-
tion formée au décret.
20 II y a encores vnvnzièfme fort vulgaire, & que tous les
interprètes ont recogneu,fçauoir quand il eft notoire que
iedebteureftd'impoffible conuention ouinfoluablejearon
dit alors que la difeuffion eft toute faide. Ce qui eft certain
pourî'impoftïbilité de conuention,&fe vérifié félon le droid:
au debteur abfent en païs efloigné, & au fifque quand il ne
veut pas payer $ dont i'ay difeouru amplement de i'vn&de
îautre, traidé De lagarentie des rentes.
2r Mais ie n'eftime pas qu'à la rigueur aucune notoriété
d'infuffifance empefeh-aft de faire la difeuffion en la forme
qu'on la fait enFrance$quieftdefairevnfimpleexploidde
perquifition des biens deïobligé.Car quand bienle debteur
auroit fait ceffion (qui eft l'exemple que les interprétés ap¬
portent de l'infuffifance notoire) peut-il pas eftre qu'il aura
beaucoup de biens, lefquels il a abandonnez, pource qu'il
doit encor dauâtage?Et en ce temps calamiteux que les biens
ne font ny en valeur,ny en vente,combien voit-on deperfon-
nes riches,Se qui ont force héritages,côtrain ts de faire ceffiô,
pour euiter d'eftre emprifonnez en vertu del'ordônance des
quatre mois,obferuée certes auec trop de rigueur en ceftemi-
ferable faifon?Faut-il dire que pourtant on fepuifl'e addrefter
contre les tiers détenteurs, auant que les héritages deceluy
qui a faid ceffion,foient difeutez & paffez par dccret ? ie ne le
penfe pas.Car il peut eftre que lecreâqier eftant des premiers-
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en hypothéqué, viendra en ordre fur la vente des biens dix
debteur qui a faiét ceffion : confequemmenten ce cas il fe-
roitvray de dire, qu'il ne luyferoit rien deub par le tiers dé¬
tenteur, puifquele debteur eft foluableàfon égard. Aucuns
adiouften t encor vn douziefmecas, auquel ils pret.ëdent que
la difcuffion doit ceffer;à fçauoir quand par le contraét le deb¬
teur y a renoncé. Ce queien'eftime nullement, pource en vn
mot,que l'exception dedifeuffion n'appartient pas audeb-
teur, ains au tiers acquéreur: de forte qu'àfonpreiudiceie
debteur n'y peut renoncer,comme prouue amplement & do-
éfementlemefmeAnt. Faber , mm ô.decad.5.

Et ne faut point dire qu'en ce cas,le tiers détenteur ayant
payéladebteaurabonrecours contreledebteur, obtenant
ceffion d'actions, &fe faifant fubroger au lieu du créanciers
car pourquoy contraint-on le détenteur d'entrer en aduan-
ce, & payer ce qu'il ne doit pas, &: qu'il ne peu t deuoirPpour-
quoy le charge-on de faire la pourfuite que le créancier eft te¬
nu de flaire pour la difcuffion du debteur? Aufïi quetoufiours
on en pourroit dire autant, car toujours le créancier eft tenu
faire ceffion d'aétions à celuy qui eft contraint payer pourau-
truy : de forte que fi cefte raifon eftoit pertinente, il faudroit
entièrement abolir l'vfage de la difcuffion.
23 A ce propos , ilfautreprefenter fuccinétementlaforme
de difcuffion,fur laquelle les interprètes de droiét fe font
trouuez fort empefehez^mais en effeét il n'y a point d'autre
cérémonie, que de faire faire par le S ergen t vne perquifition
des biens de celuy qu'on veut difeuter, au lieu de fa demeure,
dontle Sergent fait fon procez verbal,-' contenant qu'il s'eft
enquis aux parens ou aux voifins du debteur,& les a requis &C
fommezluy déclarer s'il auoit aucuns biens, auec mention de
leur refponfe; & qu'après cefte perquifition qu'il reprefente-
rala plus exaéte qu'il pourra, fera rapport qu'il n'a trouué au¬
cuns meubles, <k qu'on ne Luy a enfeigné aucuns immeubles
appartenans au debteur. Et ne garde-on point ce que ditle
bon Mafuere, que cefte perquifition fefaitàfon de trompes
car on n'vfe plus fifouuent des adiournemens, ou autres pu¬
blications à fon de trompe qu'on faifoitlepaffé;aufàferoit-il

affez,
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.allez mal feant qu'on allait ainfi trompeter U tympariifer la
pauuretéd'vn homme, • • • m
2,4 Que s'il a elté trouué quelques biens par la perquifition,
il faut, pour acheuer la difculfion,fairê fubhafter 1 es meubles
& décréter les immeubles.Meftnes fi après le décret il fe trou-
uoitencor d'autres héritages appartenans au debteur, il les
faut encor faire décréter. Et encores i'eftime, fuiuant l'an¬
cienne opinion desdnterpretes de droit, que fi par la perqui¬fition il fe trouuoit fi peu de biens appartenans à fobligé qu'il
n'y euft notoirement & àbeaucoup près pour payerladebte,
onnelailïeroitpasdepouuoir intenter l'aélion hypothécai¬
re. Toutesfois pour peu qu'il y en ait, il les faut toufiours faire
vendre;carc'efttoufiours autant dèdiminutiondeladebtej

de defcharge pour le tiers détenteur.
25 Que fi après celle perquifition & vente de biens le dé¬
tenteur veut dire, que la difculfion n'efi: pas fuffifante & en¬
tière , c'eft àluy à indiquer d'autres biens. Et penfe qu'ilferoit
plus expédient, incontinent après la perquifition faite, faire
appeller le tiers détenteur ou fideiulfeur, pour voir dire qu'en
faifant vendre ôedecreter les immeubles contenus au procès
verbal de difculfion, il fera tenu dclailfer les héritages par hy¬
pothéqué, fi mieux n'ayme payer ce qui reliera de la debre; &
par mefme moyen le fommer que s'il fçait d'autres héritages
appartenans au debteur & fubjets à ellre difeutez, qu'il les
luy indique, afin de les faire decreter, aux périls & fortunes
de l'indiquant, tous enfemble par vn mefme décret,pour eui-
îer aux frais & longueurs; &: s'il demande vn delay pour s'en
informer,luy en fera baillé par le iuge: & en ce fàifant le créan¬
cier ne fera en danger d.e faire deux ou trois décrets, l'vn
après l'autre, comme il ellaucunefois contrairiéhi faute d'â-
uoir fuiuy cell expédient. Lefurplusdelàpraétiquedes dif-
culïïons eft expliqué au iiure De la garâtie des rentes chap. 9.
z6 Mais encores que le créancier ait pris conduirons for¬
melles de la pure aétion hypothécaire contre letiers deteli-
teurauant difculfion,i'eftimequ'ilfuffift, auparauant conte-
ftation en caufe, faire celle perquifition, fi le détenteur par fes
defenfesluy demâde difculfian. Carie tiens auec la plus-part

MM
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274 D E ACTION
des interprètes, que ladifeuffion n'eft point abfolument re-
quife,fi elle n'eft demandée $ & qu'elle n'eft point deuë ipjô
mrej ains feulement par forme d'exception ou defenfe, quand
elleeftoppofée. De maniéré que fî la caufe eftoit réglée &
conteftée fans cefte exception, & qu'après, le défendeur
s'aduifaft de la demander, le iuge la doit reietter en l'exccu-
tion, & condamner le détenteur à delaiffer l'heritage par
hypothéqué, après difeuffion faite des biens du principal
debteurj fi mieux il n'aime payer la debte, & le condamner
és defpens de îinftance.
27 Que fi la difeuffion eftdemandéeauantconteftation,lors
le demandeur,en attendant qu'elle foit faite,peut changer fes
conduirons de la pure aftion hypothécaire,en fimple deman¬
dé en déclaration d'hypothéqué, à ce que l'heritage luy foit
déclaré affeélé & hypothéqué, & que difeuffion preallable-
mentfaite des biens trouuez en la perquifition, ou qui luy fe¬
ront indiquez par le defendeur,il foit condamné delaiffer par
hypothéqué les héritages, fi mieux n'aime payer la debte.
Car à le bien prendre ce n'eft pas vne nouuelle conclufion,
ains c'eft vne modification delà première demande.
28 Mais ie ne puis eftre de îopinionde ceux qui veulent
que ce changement de libelle fe puifle faire après contefta-
tion, voire fans que le demandeur offre & fe fubmette à fai¬
re difeuffion, que le iuge luy peut neantmoins adiuger fes
conclufionshypothécaires,, à la charge de faire preallable-
ment la difeuffion, comme il a efté dit, quand la difeuffion
a efté feulement demandée depuis conteftation en caufe i ce
qui fembleexpreffément décidé par la loy dernierez. refy.
D. de rebmcreàitis : y apportant la correction d'Alciat fur la loy
150. De verb. fans doubte y eftneceftaire. Mais en
France puifque nous auons deux aétions différentes en ma¬
tière d'hypothéqué, l'vne pour conclure formellement au
delaiffement de la chofe, l'autre pour demander vne fim-
pledéclaration d'hypothéqué en attendant la difeuffion,,
( ce qui n'eftoit pas au droiét Romain/ il me femble que nous-
sae deuons pas-fuiure la decifion de cefte loy : & que celuy qui
a intenté vne de ces deux aétions au lieu de^l'autre^eft mal
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HYPOTHECAIRE, LIV. III. x7yfondé en fa demande, dontil doit eftre débouté quand pourlors, & condamné aux defpens, fauf à luy à fe pouruoir aprèsdifcuffion faite. Toutesfois vne Cour de Parlement, qui n'eftaftrainte aux formalitez,n'y prédroit poffible garde de fi près,& pourroit poffible reietter la difcuffion en exécution del'ar-
reft j mais poffible aufsi ne trouueroit-elle pas bon, qu'vn iugedeprouince,qui eft aftraintaux formes,vouluftainfiepiicifer.
29 Or il y a vne autre efpece de difcuffion que celle du prin¬cipal obligé, qu'il faut expliquer, qui eft introduite par la loy
2. C.depignor.C'cft. qu'il faut difcuter lafpeciale hypothéquéauant que venir à lagenerale:& pour euiter celle difcuffion,
on adioufte aux contraéts cefte claufe, fins que lafpeciale hypo¬théqué dérogé a, la generale, &c. claufe qui eft notamment auéto-
rifée en l'article ioo. denoftrecouftumede Paris: &y a celade commun entre les deux difcufsions, qu'elles ne peuuenteftre oppofées par les perfonnellement obligez, ouleurs;he-ritiers.Carle debteur, ou l'vn de fes héritiers, nepeut pas de¬mander quel'ondifcutelafpecialehypotheque, attendu quele créancier fe peut addreftér à tel que bon luy femble des hé¬
ritages hypothéquez,/. Creditor. D. dedijlratt.pignorum. mais il
n'y a que le tiers détenteur qui puiffe demander l'vnc& l'au-
tre.difcufsion. Vray eft que la difcufsion de lafpeciale hypo¬théqué fe peut oppoferauisi entre deux créanciers -, & par le
moyen d'icclle le pofterieur créancier fera préféré au pre¬mier, qui a vne fpeciale hypothéqué à difcuter, comme du
Moulin atresbien expliqué furie vnziefme art. de lacouftu-
me : encores y en a-il qui tiennent que ceftuy eft le feul cas decefte difeufsion, 6c que mefmesle tiers détenteur de l'heri-
tage generalement hypothéqué, ne peut demander que lafpeciale hypothéqué foit difeutée. Mais qui prendra garde àceft art.ioo.denoftrecouftume,encolligera qu'il fe pradi-
que autrement, quoy qu'en ait dit le dode Couarruuias//£. 3.
var. refolut. cap. 18. où il traite fort pertinemment cefte manié¬
ré de difeufsion. Dont s'enfuit qu'en ce cas la generale hy¬pothéqué a aduantage par deffus la fpeciale : 6c faut noter quecefte difeufsion n'eft point abolie par noftre article,attendu
qu'elle eft audorifée par l'article précédent.

MM ij
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276 D E L'A CTION
3o II y-0 donc emtout quafire degrèz de djfcuffion, cumiii
lant ceftuy-çy auecles trois degrez fpecidezparlaNou.4. de
Iuftiniapjà fçauoir de lafpeciale hypothéqué à lagenerale,
du dcbtcur au fideiufl'eur, du fideiuffeurau tiers détenteur
des héritages du. debtéuç., ôç de ce-détenteur au détenteur
des héritages dufîdeiuftcur.
ji Encores y en aril qui ont voulu eftablir vn cinquicfme
degré de difcufiion, à fçauoir de l'heritage premierem et alié¬
né àçeluy'qîîi'Ç^ied^rr^iexaliéné. Ecdefai® le bon Mafuere
du lieu.pr:éallegué,iemMéauQirapprouuéceftedifcuffion: &
le commentateur de l'ordonnance des criées , (qui a niellé
quelquefois allez hardiment fes difcours auec ceux de feu
moniteur le Maiftrc y l'a formellement tenu & amplement;
çhfpqré au chapitre 4.1,941: il ai:î egaa e habens.D.^ufi
èfi à quibmmamm.lib. notifiant. & peut-eftre qu'autrefois elle a
efté pratiquée : mais puifquele droite ne l'a admife,i'eftime
que iuftement l'vfage moderne l'aneiettée : dont Ant. Faber
au naçfme7Uure«w/:9.^re^.,y. a 4p<hcment ded.uit les raifonsj.
ajUeguant entre autrès,fort %\>zoyos}\a\Qy Mo-fihù.Dde iu.fîfci.
5?,. Pour la. fin de ce chapitre, faut noter que par npftre ar¬
ticle la difculfton n'eftexclufe3finon àlégard des rentes,donc
feulementil traitte^non des debtes à vne fois payerjdejbr-
te qh'çn ces fih^plesplebfçs U difcuftipn a toufionrs lieu à Pa¬
ris , conformément à ladifpofitiondu droiff, auquella cou-:
Hume n'a point derogé en ce regard.
33 Sur quoy il efphet ynetres-belle queftion , fçauoir fije
fideiufleu r ay ant- ra çhe tq ) a re nte, p e u t co n u èn i r 1 e t i e rs d e-

tenteurppur fonhidfmnité^fans difeuffion du principal obli-
gé.Cc qui fc refoult par vne diftinétion qptable,à fçauoir que
fi ce fideiufieuragift de fon chef, & en vertu de fon contrat
d'indeninité , alors il doit faire difeuffion : car entant qu'il eft;
fideiuficu,r,cefteindemnité eft vne debte à vne fois payer, &
non vne rente edont auffi en ce cas il ne peut demander les-
arréragés, finon par forme d'interefts exmora,&C duiour de la
dçn^ajide feulement : aulfi que ,1a, irente, eft amortie par le ra-
ehaptcîicelle. Maiss'ily vient par ceffi'ori d'aérions du créan¬
cier de la rente, il n'eft pas comme fideiuffeur3 ains comme
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HYPOTHECAIRE, LIV. IIï. 277feigneur & acheteur de la rente; & partant il n'a befoindedifcuffion en cefte couftume: auffin'en peut-il alors deman-derleraquit, comme le profond du Moulin atres-bien dif-couru en fon trai&é des vfures,queft.49.
34 Et cefte diftindion refoultvne difficulté, qui mainte¬nant feprefente fort fouuent fur l'interprétation de deux re-glemens des rentes, faits depuis les troubles : S çauoir fi le fi-deiufleur, qui pendant la guerre a efté contraint payer les ar¬réragés lors courans ,fera tenu fouffrirla diminution du tiers,lors qu'ils'addreffera au debteur,pourlequelils'eftoit obligé.Car fi ce fîdeiufleur n'y venoitquepar ceffion d'adions ducréancier, lesmefmesexceptions-quipourroient eftre pro-pofées contrele cédant, auroient force contre luy,& partantilferoit tenu faire la dedudion du tiers : mais puis que le fide-iuffeur peut agir de fon chef, foit en vertu de fon contradd'indemnité, s'il en a retiré, foit acïtonc mandati, s'il n'a pointd'indemnité, il eft aifé d'entendre, qu'il n'eft pas tenu de rienrabbattre, poureequ'à fonefgard cenefontpointarreragesde rentes, ains ce font deniers qu'il a debourfez,& dont il de¬mande rembourferaent 5 bref c'eft vrayement vne debte àvne fois payer.

COMMENT LES RENTES, SOIT
foncières, foie conftituées, fe

payent lut le décret.
S O M MAIRE N E V F TE S M E.

v Interprétation des der¬
niers mots de l'article.

% Trois fortes d'oppofitiens
aux décrets, afin d'annul-
ler, dedifrelire, 0- de con-

Trois fortes d'oppofitiens
afin de conferuer, afçauoir
pour faire adiuger a la
charge,pour efire mu en or¬
dre, &pourconferuerfon
dr:oi£t& hypothéqué.
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27$ DE L'A
4 Que cefl chofe eflrange

qu'ilfaille raquitterles re-
tes conflituéesfurieprix du
décret.

j Vraye raifonpourquoy ce¬
lafefait.

6 Cas auquel la rente fon¬
cière nef point raquittèe
fur le prix de l'adiudica-
tion.

7 Que cela feroît fort com¬
mode en ce temps.

8 Deux raifons pourquoy
théritage efl adiugé à la
charge de la rentefoncière.

y Que cela a lieuynçores que
la rentefoncièrefoitrache-
tahle.

10 Que cela a lieu,encores que
le propriétaire de l'heritage
décrété ait intereflau ra-

quit de la rentefoncière.
11 Cas auquel la rente fon¬

cière doit efre raquittèe
fur le prix du decret,com-
me la rente conflituée.

CTION
iz Autres cas quand ily et,

des hypothéquéspreceden-
tes la rente.

13 Que le mefmefe pratique
iournellement aux douai¬
res.

14 Contrariétéde trois ordon -
nances.

if Explication de l'art, iy.de
l'ordonn.i^r.

16 Explication du 16. article
de la mefme ordonnance.

17 Explication de l'ordonance
ifjp. furie raquit des ren¬
tes.

18 Qu'ancienement les rentes
conflituées pouuoient eflre
non rachetahles.

19 Qu'anciennement le com¬
mun taux des rentesefloit
le denier quinze.

zo Explication de l'ordonan-
ce ifjj. fur le raquit des
rentes foncières des mai-
fons des villes & faux-
bourgs de ce Royaume,

/
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HYPOTHECAIRE, LIV. MI. i79
CHAPITRE IX.

jDE s t e pourl'acheuement de celiured'inter-
^prêter ces derniers mots de noftre article, Etf(tla rente efifoncièrehéritage doit efire adiugcala| charge delà rente ; qui lignifient que quand aui>decret d'vn héritage quelqu'vn s'oppofepour vne rente foncière,Ion doit adiuger l'heritage à la char¬

ge de payer & continuer la renteà l'aduenir: mais au contrai¬
re quand on s'oppofe pour vne rente conftituée, qui de fa na¬ture eftraquitable, l'oppofant doit eftre mis en ordre fur lesdeniers procedans du décret, tant pour le fort principal de fa
rente, que pour tous les arréragés qui en font deubs : ce quieft fort commun en l'vfage, & neantmoins il eft alfez difficiled'en dire la raifon.
z II faut entendre qulil fe forme trois fortes d'oppofirionsaux décrets, qui fe forment par trois diuerfes fortes de per-fonnes:àfçauoirl'oppolitionàfin d'annuller, qui fe forme parlefaili jl'oppofition afin de diftraire, qui fe forme par le pro¬priétaire de la chofe failîe autre que le faifi; &c finalement
l'oppofitionà fin deconferuer, quife formeparles créanciers
qui,prétendent quelque droidl fur la chofe faifie. Nousn'a-
uons icy que faire des oppolitions afin d'annuller, ny à fin dediftraire^
3 Et pour le regard de l'oppofitîonàfin deconferuer, ellefefubdiuife en trois efpeces, félon la diuerfité des charges &:droiéts prétendus fur l'heritage &c diuerlîtédesconclulionsde ceux à qui ces droits appartiennent, car fi on s'oppofepour quelque feruitute, ou quelque charge foncière, oiî con-
cludàcequerheritage foit adiugéàla charge d'icelle • Ci ons'oppofe pour quelque debte exigible,on eon«lud àfînd'e-flre payé en fort ordrefur les deniers procedans de la vente jbref li pn s'oppofe pour vne debte non exigible, comme vnedebte conditionnelle, Ou à terme, ou vne garantie, on con-cludfeulementàfinde conferuer fon droiét&hypotheque.Donc îoppofition à fin de conferuer, tend, ou à faire adiu¬
ger àla-charge, ou à-fin- de payement, ou Amplement à fin de
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*8o DE L'ACTION
conferuer l'hypothéqué". Eten ce dernier caslelugeordon-
ne que les pofterieurs créanciers toucherontles deniers, en
attendant la condition ou le terme, en baillant cautiori de
les rendre après que la condition ou le terme fera efcheu : qui
eft fuyuant la loy Grege. §.fifub condttione.D. depignor. ÔC c'eft en
efreét cefte caution Mutiane tant recommandéeau droid.
4 Dont refulte que c'eft chofebien eftrange que le créan¬
cier de la rente conftituée à prix d'argent, s'oppofant au dé¬
cret, puifle conclure à fin de payement, & rembourfement
du fort principal,qui n'eft exigible par les loix de France : veu
que par cefte réglé, il deuroit Amplement conclure afin de
conferuer & afleurer fon hypothéqué enlachofe décrétée;
Se le iuge deuroit feulement ordonner que les créanciers po-
fterieurs, qui toucheroientles deniers, bailleroient caution
de les rendre, ou de continuer la rente, le cas aduenantque
te debteur fuft difcuté ôc rendu infoluable, Ou pour faire plus
clairement, il deuroit pluftoftadiuger l'heritage à la charge
de l'hypothéqué, ou mefmes de precifément payer la rente
conftituée par l'acquereur de l'heritage , tout demefmeque
la rente foncière. Car il n'eft pas raifonnable que la rente
conftituée foitplus aduantagée quela foncière: & atout le
moins faudroit-illaiiTer auchoixdei'adiudica.taire,ou de la
continuer, ou de la raquitter à fes bons poin&s 8c aifemens,
8c neluy pas apporter vne plus eftroite obligation qu'au vray
debteur de la rente.

5 Ce neantmoins il a fallu par necefsité pratiquer le cotrai-
re, non pas, comme aucuns penfent,pource que la principale
caufe de décret eft à fin de purger les hypothéqués; car il n'y a
en cela nulle necefsité : mais à raifon que puis qu'ainfi eft que
la rente fepaye 6c précompté fur le prix de l'heritage adiu-
gé,le debteur d'icelle, fur qui on a décrété, a notableintereft
d'eftre abfolument defchargé 6c rendu quitte d'icelle-; ce qui
ne peut eftrefans que la rentefoitpromptementraquittéeôc
amortie. Car autrement le créancier ne defobligeraiamaisle
conftituant 6c debteur delarente, qui demeure toufiouts o-
bligéiufquesàpleinpayement du principal6c arréragés,ia-
çoit qu'il ait efté mis ên ordreau dçcrefç,

6 Puis
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HYPOTHECAIRE, LIV. TH. 2«{
6 Puis donc que la vraye raifon, pourquoy l'adiudicatai-
re eft tenu de raquitter la rente conftituée, eft à caufe de l'in¬
tereft du propriétaire, il s'enfuit que fi le propriétaire veutquitter &: remettre ceftintereft, &fi, à fin que fon héritagefoitmieux vendu,ilveutfaircordonner qu'ilfera venduà lacharge de payer & continuer la rente conftituée, confentantd'y demeurer toufiours obligé enuers le créancier, ie ne dou¬
te nullement que cela ne luy doiue eftre accordé. Car lecréancier n'a aucun droiâ d'infifter au racquit, contre la na¬
ture des rentes conftiruées, & n'a aucun intereft que l'adiu-dication foit ainfi faite,pource qu'il aura déformais deux obli¬
gez pour vn ; & qu'outre l'hypothéqué qu'il auoit fur l'hé¬ritage , il fauta encores fur tous les autres biens de l'adiudi-
cataire. Et combien que iufques icy cela ne fe foit point pra¬tiqué,i'eftime que ce n'eft quç faute de s'en eftre aduifé:or nes'en eft- on pas aduifé, faute d'auoir pris garde d e près à la cau¬fe de ce raquit forcé.
7 Mais principalement à prefent que l'argent eft rare,&: queplufieurs encheriroient volontiers à plus hault prix les héri¬
tages qu'on décrété, s'ils penfoient eftre quittes de faire ren¬
tes deleuradiudication 5 i'eftime quec'eft vnbon expédient
pour les pauures debteurs, àfin de faire mieux vendre leurs
héritages, de prefenter requefteà ce que les adjudicatairesfuftent receuz à continuer les rentes, defquelles eux demeu-reroient toufiours obligez; déclarants qu'ils fe contententd'auoir leur indemnité & recours fur les biens des adjudica¬
taires^ cas que cy après ils foient inquiétez par le créancier
pour raifon de la rente: ce qu'on ne leur peutàmonaduisiu-ftement defnier.
8 Mais quand la rente eft foncière,il y a deux raifons pour¬
quoy on n'ordonne pas qu'elle fera promptement raquittéefur les deniers du décret, comme la rente conftituée. L'vne
concerne l'intereft du feigneur de la rente ; àfçauoir que n'e-ftantraquitable de fa nature, il n'eft tenu d'en fouffrir le ra¬
quit.L'autre concerne l'intereft du debteur delà rente,qui nepeut.eftrechargéparlanature des rentes perpétuelles, d'enfournir le raquit, s'il la veut continuer. D'ailleurs, ce qui fai-
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282 DE L'ACTION
fqit cefler cefte confideration en la rente conftituée, ne fe
trouuepas enla rente foncière, àfçauoir que le conftituanir
& le premier debteur de la rente, demeurant touffeurs char¬
gé d icelle, auoit intereft que l'adiudicataire l'en defchargeaft
en la raquittant. Carie preneur à rente, eftantpriué de l'he-
ritaçe par le décret, n'eft plus tenu delacontinuation de la
rente foncière , qui fuir perpetuellementlachofe fur qui elle
eft impofée, comme il fera amplement prouué au liure fui-
uant^ de forte que le preneur n'a point d'intereft que la rente
foirraquitée.
9 Orilfautnoter que ces deux raifons eftants de foy per-
emptoires, L'vne d'icelles eftbaftante pour empefcherle ra¬
quit, encor que l'autre cefïe. Comme pour exemple, encores
queparlebailàrenteilfoitftipulé que la rente fera raquita-
ble à certain prix, fi eft-ce qu'on doit neantmoins adiuger
îheritageàlacharged'icelle, & laiffer le choix à l'adiudica¬
taire de la-raquitter ou continuer tant qu'il voudra; d'autant
quelepreneurn'eftoitpasprecifémentobligéà la raquitter,
& qu'il n'a plusd'intereftàce raquit, n'eftant plus tenu de la-
rente foncière du iour qu'il n'eft plus feigneur du fonds,com¬
me dit eft. Ce qui eft fort notable, pource que cefte confide¬
ration vuidc vhe autre grande difficulté que i'ay veu arriuer
autresfois : c'eft que fi le feigneur de la rente foncière non ra-
quitabledemandoitluy-mefme qu'elle fuftraquittée, offrant
en receuoirle raquit au denier douze, comme d'vne rente
conftituée; bien qu'il vouluft prétendre que c'eft en fa faueur
quelarentefonciereefteftiméenonraquitable, àquoy par¬
tant il femble qu'il puiffe renoncer , & qu'if femble auoir au¬
tant de priuilege de demander le raquit de fa rente foncière
que le créancier d'vne fimple rente conftituée; fi eft-ce qu'en-
ce cas on ne peut contraindre l'adiudicataire de racheter la
rente foncière : car quand mefrnes par le contraâ: de bail elle-
auroit efté ftipulée rachetable, cela s'entendroit aux bons-
points ôraifemens de celuy qui la doit, & non pas de celuy-
auquel elle eft d eue.
10 Au contraire fi la dèrniere raifon ceffe, comme quand
le preneur à rente, fur lequel fhéritage eft décrété , demeu--
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HYPOTHECAIRE, LIY. III. zS$feroît après l'aliénation toufiours chargé de la rente, & quepartant il auroit pareil intereft que le raquit en fu ft faift, com¬me fi c'eftoit vne rente conftituéej vt [>uta s'il auoit promisfournir & faire valoir la rente, ou bien mettre a-mandementà l'heritage, ce qu'il n'euft faiét; ce neantmoins puifque larente n'eft raquitable de fa nature, on ne peut ordonner queellefera raquittée furie prix du décret. Et toutesfois i'efti-
me qu'en ce cas il feroit raifonnable que l'adiufdicataire bail—laft caution d'indemnité au preneur , qu'il n'auroit perte nydommage de la rente. Car puis qu'elle tient lieu de prix del'heritage, fi le propriétaire n'en peut eftre abfolument def-
chargé, au moins il doit eftre aflèuré par vne caution : au¬
trement il pourroitaduenir qu'vn faffranier & mauuais mef-
nager ferendroitadjudicataire de l'heritage, qui le laifteroit
par après dépérir, en forte que la rente n'y pourroit plus eftreperceuë, de maniéré que le propriétaire feroit ineuitable-
mentlefé, s'iln'auoit vne caution.
11 Mais fi toutes les deux raifons cy deftus déduites ceftcnt
enfemble,c'eftàfçauoirque Iefeigneur de la rente ne puif-feoune vueille empefcher le raquit, & d'autre cofté que lefaifi & preneur à rente ait intereft d'en eftre defchargé, i'efti-me qu'alors il ne faut pas vendre l'heritage à la charge de larente, ores qu'elle foitfoncière, mais que pour le raquit 8camortiftement d'icelle ,1e rentier doit eftre mis en ordre furle prix du décret.

12 Qui eft vne notable exception à la decifion de noftre ar¬
ticle, & y en a encor vne autre plus à noter. C'eft que quandil y a eu décret des créanciers qui ont hypothéqué plus an¬cienne que la rente foncière, alors on ne peut adiuger l'he¬ritage à la charge de la rente, pour-autant qu'il pourroiteftre adiugé à fi bas prix outre la rente, qu'il n'y auroit allez
pour payerla plus ancienne debte, qui neantmoins eft pré¬férable à la rente foncière-} n'ayant peu le debteur vendre,bailler à rente , ny autrement difpofer de fon héritageau preiudice de l'hypothéqué creée fur iceluy , fuiuant laloy Debitorem. C. depign. De mode qu'il faut alors bon grémal gré, que la rente foncière foit eftimée à purs deniers,

N N ij
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284 DE L'ACTION
& que le rentier foit mis en Ton ordre fur le prix du décret a-»
uec les fimples créanciers hypothécaires.

Toutcsfois files debtes antérieures eftoient fi petites, que
notoirement le prix des héritages, en les adiugeanràla char-
gede la rente foncière, fuffiroit à les acquitter 3 ou fi fur le
doute que Ion au roit de leur fuffilance,le rentier,pour empef-
cher le raquit de fa rente, offroit mettre l'héritage au prix
qu'il faudroit pour payer ces debtes antérieures, alors lé luge
deuroit ordonner que l'heritage feroit vendu à la charge de la
rentefonciere»
13 C'eftpourquoy on voit tous les iours pratiquer ccfte
eftimation & ventilation en l'vfufruiâ;, &. au douaire des
femmes, quand l'heritage quien efl: chargé,&lequel on veut
décréter, fe trouue hypothéqué à des créanciers anterieursj
en quoy on fe trouue fort empefché d'apprecier vn vlufruid,
ouvn douaire 3 ce que ie ne m'amuferay à traiéter, eftant ce
poinét trop efloigné de ma matière r mais il ne fera hors de
propos dedifcouriràquelprix doit eftre eftimée& rachetée
en ce cas la rente foncière, à fin de concilier trois de nos or¬
donnances,qui femblent-eftre formellement contraires'.
14 L'vne eft du Roy Charles feptiefme, de 1441. art. 1 y. l'an¬
tre du Roy François premier, de l'an 15:39. & la troifiefme du
Roy Henry fécond, de l'an 1553. routes trois parlent du prix-
du raquit d es rentes foncières, & autres qui de leur nature ne
fontraquitables, quandpour quelque caufe ou ptiuilegeilles<
fautraquitter. Celle de L'an 1441. dit qu'il les faut racheter an
denier douze 5 celle de l'an 1539t. au denier quinzej-.Sr celle de-'
îan 1553. au denier vingt, comme aufti Tardcle irr.de neftre
couftume. Leprofond du Moulin les a bien voulu accordée
en fon traité des vfures, mais ç'a efté ft obfcurement,qu'il efl?
tres-malaifé de.conceuoir fon intention..
£5 Pour les concilier plus clairement, il faut noter que l'or-
donnance 1441. parle de racheter îes rentesfoncières impo-
fées- furlesmaifons.de Paris ne dit pas- qu'elles foienr tou¬
tes rachetables,ain&feuîement celles-là,qui depuisleur crea-
tionrontefté vendues à perfonnes tierces3 & porte qu'en ce-"
aas on les pourra.racheter, r. ce qui. ne Lignifie pas raquiuetSs
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HYPOTHECAIRE, LTV. III. 285
amortir, ains les refcourre &c retraire, qui eft à entendre po u r
le mefme prix quelles ont eftévendues: car toute refcouffe
& rachat fe fait en rendant le me fine prix. Etc'eft pourquoy
elle dit qu'il n'y a que celles rachetables qui ont efté vendu c s,
pour ce que par la vente qui en a efté faiéfe, le prix de 1 cur ra¬
chat eft liquidé; mais celles qui n'ont point efté vendues n'a-
uoientpoint encores de prix taxé ô£reglé,auqueIonles peuft
raquitteu Et ce qui enfuit en cefte ordonnance, fçauoir le de¬
nier dou^e,monnaye courant àprefent, quelque prix quellesayent ejîé
vendues ou achetées-, ne lignifie pas que la rente doiue eftr era-
quittée au prix du douziefme denier, comme on parle à pre¬
fent ,en payant douze efcus pourleraquit d'vn efcuderente
( car il n'y auroit point de proportion d'eftimer fi peu les ren¬
tes foncières) mais prefuppofé que ces rentes doiuent eftre
rachetées au mefme prix qu'elles ont eftéautresfois ven dues
en tierce main, ces mots,/*? denier douze, monnoye courant aprefènt,
dénotent à quelle raifon on pouuoit expofcr, enfaifant éera.
quk, les monnoyes lors courantes, que cefte ordonnance a
voulu régler, félon le poids comme i'eftime, ou bien comme
dit du Moulin, félon l'aloy & degré de bonté interne de la
monnoye; pource qu'en ce temps-là le prix Se cours des
monnoyes auoit fort varié, àl'occafion des grands troubles
qui auoient efté en France,pour le meflange des Anglois par¬
mi les François , lors que les Anglois occupoient Se vfur-
poient cefte villè de Parisi
16 Doncques quand cefte ordonnance dit, que la rente fera
rachetée le denier douze monnoy e courant ,c eft à dire, que
les efpecesdont on fournirale rachat,feront expoféês au prix
dedouze deniers de Gours,chacun denier de poix,de tel aloy
&: matière qu'eftoit la monnoye d'argent lors courante en ce
Royaume. Et pource que non feulement le poix de la mon¬
noye varia pendant ces troubles, mais aulfi l'aloy & bonté in¬
terne fut afFoiblie Se diminuée pendant quelque efpace de
temps, l'article fuiuant de la mefme ordonnance adioufte,
que fi les rentesauoientefté véduës pendant le temps,auquel
la foible monnoye eut cours, qu'elles feroient bien rachetées-
an prix qu'elles auoient efté vendues, mais que ce prix feroit-
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payé à raifon de ce que valoit lors le marc d'argent, pouruen
que le denier du poix à celle raifon n'excedaft douze deniers
du prix delà monnoye courante au temps delfordonnance.

' Ce quifemble difficile & elîoigné à prefent, pource que nous
ne réglons pas la monnoye, ny au poids, ny à l'aloy, comme
fait celle ordonnance, ains feulement au cours : mais i'ellime
que celuy qui fera tantfoit peu verfé au faiâ des monnoyes,
comprendra aifément celle expolîtion , la conférant fur le
texte delfordonnance,
17 Quant à l'ordonnance de l'an 1539. fans doute qu'elle ne
fedoit entendre que des rentes conllituées à prix d'argent
par maniéré d'affignat furies maifons, & non des pures rentes
foncières procedéesdebail d'heritage, ny mefme des rentes
de don & legs, ou autrement conllituées qu'à prix d'argents
car elle porte que ces rentes feront raquittées pour le prix
qu'elfes auront ellé conllituées, s'il en appert -3 & s'il n'en ap¬
pert,qu'elles feront raquittées au denier quinze.
18 .Or il faut noter que de ce temps-là on netenoitpasen-
cores queles rentes conllituées à prix d'argentfuffent de leur
nature necelfairement rachetables, & principalement celles
qui elloient conllituées à haut prix, comme au denier dix-
huid ou vingt, 8c encores du Moulin femble tenir, que celles
lànefoientpointrachetables: mefmeseombien quelafacul¬
té du rachat de telles rentes eull nommément efré flipuléeau
contrad de conllirution, on tenoit qu'elle pouuoit ellre pre-
ferite par trente ans. Ce quiacaufé d'adiouller à la derniere
reformation de noltre coullume l'article 119. pour rabattre
celle fauîfeopinion. Auffionvoit quel'ord. 1441. met entre
les rentes fur les maifons de Paris qu'elle permet de racheter,
les rentes conllituées à prix d'argent ; pour monllrer qu'elles
n'elloient pas tenues pour rachetables de leur nature, ainfî
qu'elles font à prefent,
19 Mais maintenant qu'on tient que les rentes à prix d'ar¬
gent, par vne neceffité procédant de leur nature, font rache¬
tables à toufiours,celle ordonnance cft prefque inutile. Mef¬
me en ce qu'elle réglé au denier quinze le raquit des rentes
.conllituées àprix d'argent, quand il n'appert du prix qu'elles
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ont eftéconftituéesjil faut noter que cela fut ainli ordonné,
pourcequeles plus communes rentes côllituées de ce tempslà, eftoient au denier quinze, combien qu'elles fuffent touf-
îours licites au denier douze: comme du Moulin a fort bien
difcouru au traiélé des vfures, & fur la couftume de Paris. Et
partant à bon droiét, s'il n'apparoift à quel prix la rente elloit
conftituée , on prefumoit qu'elle full conftituée au denier
quinze, comme le plus commun prix, Mais auiourdhuy quele denier douze eft le commun prix de nos rentes confti-
tuées , i'eftime que la decifîon de celle ordonnance ne fe-
roitfuiuie,&que la rente pourroit ellreraquittéeau denier
douze, luppofé qu'il n'apparuft point du prixdefaconftitu-
tion.
20 Mais la première ordonnance qui a liquidé & eftimé au
vray le prix du raquit des rëtes foncières, Se de celles qui fontconllituées par don & legs, quand pour quelque caufe ou pri-uilege elles font rachetables, ç'a elîé l'ordon. de l'an 1553. quiveut qu'elles foientraquittées au deniervingr. Cequiaeftéfuiui en l'art. 122; de noftre couftume. Mais d'autant que celleordonnance 1553.décidégeneralement, quetoutes rentes af-
fignées fur tous lieux &: héritages lituez és villes Se faux-
bourgs de ce Royaume,font rachetables au denier vingt,plu-fîeurs penfent qu'elle doit ellre obferuée à la lettre,& par ainli'
que toutes ces rentes fie peuuent ainli raquitter.Toutesfois la
vérité eft, que ce n'eftoit pas vne ordonnance perpétuelle,ainsvn ediétburfal,&vne itiuention de prendre deniers furle peuple, qui n'a eu cours que pour peu de temps : car elle
porte, que le raquit de ces rentes feroit mis és mains des R e-

ceueursduRoy,pour en faire rente au denier douzefurfon
domaine,à ceux à qui les rentes foncières appartenoient. De
maniéré qu'il faut tenir pour certain, que ce priuilege, que les
rentes impofées fur les maifons des villes' foient rachetables,
appartient à la feule ville de Paris, fi ceh'eftquequelqueau-
tte ville ait encores particulièrement ce mefn^epriuilege etvfes Chartres»
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D V

DEGVERPISSEMENT
ET DELAISSEMENT

PAR HYPOTHEQUE.

L1V\E QVATRIES A4 E.

DES CAS ESQVELS LE DE-
guerpifTement a lieu,

SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE,

i Projectdel' Autheur.
z,5 Sttjeéi & ordre de ce li

ure.

4 Que ^ deguerpiffemem
njt lieu aux debtesperfon- redite,& de fes efecls.
ne lies.

Comment onfaifoitpayer,
à Rome les debtes perfon-
nelles.

j Du démembrement intro¬
duit par la loy des douife
tables, & pourauoy il ne
fut pratiqué.
Seruitude des délateurs a-

bçlie.

Nexus aboly.
6 fefion de biens,
■j Effecls de la cefio de biens.
8 Delà renonciation aïhe-

y Du deguerpijfemet de l'hé¬
rédité,(êy defes ejfeéïs.

Que l héritier par
benefice d'muetdire nepeut
déguerpir,

ii Réfutation de l'opinion
contraire.

13 Que les légataires yrituer-
fels , les Seigneurs fuccé¬
dantspar conffcationjdes-
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berence, ou autrement, &
les fuccejjèurs des Moynes
& Qoeualiers de ufaalte
peuuent déguerpir.

14 Ce que deuiënent les biens
après le deguerpijjement
uniuerfel.

"Jèls ne peuuent déguerpir,
s'ils n'ontfaicl muentai¬
re.

que le fuccejjeur uniuerfel
ait 'vendu une. partie des

15 Que lesJucceJJèurs uniuer | biens.

Quels delaiflements peuuent auoir lieu aux debtes
perfonnellesJ& de la ceflion de biens, & renoncia¬

tion à l'hérédité & deguerpiflement des
fucee fleurs vniuerlels.

CHAPITRE PREMIER.

E y x qui baftiflent dans l'eau,ont volontiers
plus de peine,quede plaifir, à drefler les fon¬
dements deleurediflce: mais quandils com¬
mencent à efleuerlafurfacedubaftiment, &
qu'ils voyent leur befongne fe former entre

leurs mains,& paroiftre à l'œil,c'eft alors qu'ils prennen t plai-
firàleur trauaiî. Ainfî ayant entrepris de baftiren vn goufre
de difficultez, après auoir efté contraint d'employer la moi¬
tié de mon labeur auxfondemensde ce projet, qui autre¬
ment n'euftpeu eftre efleué, i'entre maintenant au fort delà
befongne auec cefte efperance, que ceux qui auecmoyau¬
ront furmonté l'ennuy de ces commencemens , pourront
prendre quelque plaiflr au progrez & au comble de mon ou-
urage.
2 I'ay expliqué aux trois liures précédents les caufes du de¬
guerpiflement & delaiflement par hypothéqué, à fçauoir, les
rentes tant foncières que conftituées, Sdesaétions qu'elles
produifent: & maintenant i'entends traiéter aux trois liures

OO
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reliants, purement & precifément, ce qui concerne en- foy le
deguerpifTement & delaiffement par hypothéqué: & entre
autres ce liureeftdefliné pour traiter quand le deguerpifTe¬
ment a lieu,&: quelles perfonnes en peuuentvfer.
3 Comme doncques ainfi foit qu'il y a trois fortes de debtes,
à fçauoir les debtes perfonnelles , les hypothéqués , & les
charges foncières, foubslefquelies5en ce qui cou cerne le de¬
guerpifTement, ie comprens les feruitutes, ainfi qu'il a efté dit
au premier liure, il faut repafler chacunefortelVneapres l'au¬
tre, &prendregardefiîedeguerpifTement,ou quelqu'autre
délai ffemen t y pe u t au oi r li e u.
4 Et premièrement pour le regard des debtes perfonnelles
quiprouiennentdu contrat oudélit fait parlaperfonne, il
eft aifé à entendre que le deguerpifTement ne l'en peut pas
exempter. Car ces debtes & obligations non feulement re-
dondent fur tous les biens du debteur, mais vrayement&
precifément elles font deues parla perfonne, & fontcomme
attachées &: inherentes à fes os , difent nos Doteurs. C'eft
pourquoy en l'anciendroit Romain, il n'y auoit autre voye
ordinaire de s'en faire payer , qu'en faififTant le debteur au
corps.Car le pignu* Pï.etomm fut vneinuentionfubfidiaire in¬
troduite parledroitdu Prêteur, pour auoir lieu feulement
quand le debteur eftoitabfent ou caché,fi qu'onnelepou-
uoit prendre ; eftant vne réglé qu'on ne s'adreffoit iamais aux
biens tant qu'on pouuoit prendre le corps : & quant au pignm
iudkiale, qui fut feulement mis en vfage aux derniers temps,
e'eftoit vne voye extraordinaire, pour adoucir la rigueur des
deux autres efpeces de contrainte ,dont l'vnc o-ftoit.la liber¬
té,&fa-utte honneur.
5. Mais la loy des douze Tables, qui efioit le premier droit
eiuil des Romains, permettoit au créancier d:e prendre & re¬
tenir chez foy,comme en prifon priuée,fon debteur enchaif-
né,ainfi que font à nous les forçats desGaleres;ce quis'appel»
loit nextts. Que s'il y auoit plufieurs créanciers d'vnmefme
debteur, pource que tous ne le pouuoient auoir enfemble, il-
falloit ou qu'ilfuft vendu comme efclaue hors le pais à leur-'
profit commun , ou que fon corps fuft taillé en pièces,&que-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.IIII. apichacun créancier en euft fa part: ce que Ialoy adioulta feu¬lement pour faire peur aux banqueroutiers, cariamais il nefut pradiqué, dit A.Gelle, liurevingtiefme, chapitre pre¬mier, fans toutesfois en rapporter la raifon j qui eft à monaduis, pource qu'on elifoit toufiours la partie la plus dou¬ce de celle alternatiue de vendre, ou de demembrerlepau-uredebteur.
6 De faid, le nexus ou efclauage des debteurs demeura envfage, iufques à tant que le Tribun Petilius le fît abolir parloy exprelfe, dont parlant T. Liue, Phbi Roman£, âixït, velutaliud iniîium libertatis faffum ejl,quod necîi defierit: laquelleloyayant elté mal obferuéeàlalongue, & le nexus ellant reuenu
en vfage, il fallut que l'Empereur Diocletian le prohibait de-rechefpar la loy ob œs alienum. Coi. De oblig. Mais quoy quece foit,les créanciers eurent toufiours ce pouuoir de rete¬nir leurs debteurs enprifonpublique, iufques à entierefatis-fadion.

. Vray eft que Iule Cefar donna aux pauurcs debteurs le bé¬néfice de celfion de biens, afin de s'exempter de la prifon pu¬blique , & de pouuoir libérer leurs corps en quittant &abàn-donnanttous leurs biens: &encor, afin qu'ils ne perdilfentîefperance de fe remettre à l'aduenir,il ordonna que les biensqu'ils acquerroient après la celfion, ne leur pourroient eltrecitez, finon en cas qu'ils excedaffent ce qui leur eltoit necef-faire pour leur viure & entretien.
Voila ce qui s'obferuoit au droid Romain : mais au con¬traire en France il y auoit vne ancienne obferuance que ia-maispourdebteciuile on n'elloit emprifonné, comme tef-moigne Faberfurle§. dernier, De attiomb. aux Inflitutes : ce

qui s'entend, fi on ne s'y eltoit fubmis exprelfément. Et
quant à ce que Cefarau 6. des Commentaires,dit que de fontemps le menu peuple de France eltoit contraint, ou pour lesdebtes, ouïes trop grands impolis, fe mettre en Iaferuitutedes nobles, s'entend d'vne clientèle & feruitute volontaire,telle à peu prés que nos Gentilshommes d'auiourdhuy en¬treprennent encor fur les fubjeds de leur village. Mais de¬puis que l'ordonnance des quatre mois a ellably l'ancienne
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couftume cîe France de n'emprifoniier aucun pour debte ci~
uile ,Iaceffion de biens aeftéauffi neceftaire & auiïi commu¬
ne qu'a Rome.
7 C'eft donc ie feul delaiffiement qui peut auoir lieu aux
debtes perfonnelles, que la ceffion des biens, encores n'abo¬
lit-elle pas entièrement la debte Se obligation commelede-
guerpiftement,pource quele ceffionnaire demeure toufiours
debteur; mais feulement elle modéré & adoucit îexaCtion en
deux façons 5 l'vne que le ceffionnaire ne peut plus eftreem-
prifonné pour la debte jîautre que fur les biens acquis depuis
la ceffion il ne peut plus eftrepourfuiui, finon entant qu'il a
plus de bien qu'iln-eluy enfaut pourviure. Or n'ay-iepas en¬
trepris de parler de cefte maniéré de delaiffemét,où il fe ren¬
contre infinies belles difficultez,comme fi le tuteur peut faire
ceffion à fon pupille,obligé àfonfideiufieurgratuit, & en¬
cores file ftellionat interprétatif empefche la ceffion, &plu--
fieurs autres,qui meriteroient bien vn traiCté à part.
8 II y a encores vne autre efpece de delaiftement,qui a lieu
aux debtes perfonnelles,quand elles procèdent du faiCt d'au-
truy, à fçauoir la renonciation aux biens de celuy qui a con-
traCtéla debte,comme à fon hérédité,ou communauté: mais
il faut noter que ce delaiftement ne defeharge pas de l'obliga¬
tion ja contractée, ains feulement empefche qu'elle fe con¬
tracte. Car pour ce qui eftde l'hérédité, bien qp'en France
omnes hxredesfmtfui b.eredes, & ipfo iure h&redes, & qu'il y ait en
leur perfonnevne continuation, non feulement defeigneu-
rie, comme, au droiCt in fais hœredibus, mais encores de pof-
feffion, fans apprehenfion de faiCt 3 toutesfois ils ne font pas
necejjarq hmdes ^ pource qu'en France il n'eft héritierqui ne
veut, & peut le prefumptif héritier renoncer à la fucceffion,
îachofe eftant entiere, c'eft à dire, auparavant qu'il ait,ou
de faiCt,ou de parole,faiCt aCte d'heritier.Car le moindre aCte
d'immixtion en l'hérédité, & le moindre attouchement qu'il
face des biens héréditaires, le rend irreuocablement héri¬
tier, comme décidé noftre couftume reformée, article 317.
qui eft l'ancien droiCt commun de France, rapporté au grand
couftumier, liuo.a.ehap.zg, & 40. comme le droiCt décidé m
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Juù k&redib.l.Siferuum.^fiquisfitas.D.de acq.vel omitt^hcted. Com¬bien que ahuâfit inextraneishcredibus, quiamottendo. res hcrédita-
rias potins dicanturpro furibus quàm pro hcredib.gerere. /. Si quis ex-îranem. eod. tit.

Donc enFrancc,ou tous héritiers fimtfuihcredes^c prefum-ptif héritier par la moindre apprehenfion d'vne chofe qu'ilfçait eftredelafucceffion, fait ade d'heritier, & par confe-
quent demeure obligé irreuocablement & entièrement aux
debtes ^etiam vitra vires hcreditarias, quafieiufimodi aditionc contra-xerit cumcredttorib. hcreditari/s 4. D. Jpmbm excaaf.inpofifcjfi.
eatur. De maniéré que par après il ne fe peut plus exempter des'debtes, non feulement en renonçant à l'hérédité, qaodnominiuris efi, mais mefmes en rendant ce qu'il a pris, voire en aban¬donnant & deguerpiffant tous les biens d'icelle, dit le vieil
couftumier,liure 2.chap.4o.
9 Bieneft vray que comme toute perfonnepeuf abandon¬
ner , & pro derelitto babere res fitos, auffi l'heritier peut bien dé¬labrer les biens delafuccefsion,mais pourtant il ne s'exempte
pas des debtes,pource qu'elles font faidesfiennes par ^appre¬henfion de l'hérédité. Decedeguerpiffement d'hérédité il yavvntres-beau& difficile paflfage dans Vlp.//V. 19. Régal. Hcré¬ditasfipofiquam adttafaeritiniurecejjafitàquoceffisi efi ( car ainfîfaut-il lire auec Cujas ) permanet hares, & ob id creditoribns de-

fancli manet obhgatas ; débita vero pereunt, id efi debitores defuncli li-berantar:cc qui adu enoit félon l'ancien droid , à caufe que latranflation des adions vtiles par le moyen de la cefsion &
tranfport,n'eftoit encor receuë ny inuentée,ainsontenoit
que les adions eftoient tellement attachées aux perfonnesdudebteur & du créancier, qu'elles n'en pouuoienteftrefe»'parées par aucun tranfport.-
10 Somme qu'il faut tenir que rheritiernefepeutdefchar-'
ger des debtes delâfuccefsion, qu'il a vnefois appréhendée,
en quittant&deguerpiflant les biens d'icelle. Ce quei'efti-
me mefmes deuoir eftre tenu en l'heritier par benefice d'in-uentaire: car bien qu'il ne foit effeduellement tenu, finon
quatenm efi in bonis éareditarijs, fi eft-ce qu'en effedil eftvrayhéritier, voire, commeilaefté didau premier liure, c'elt le
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vœu &è l'intention de la loy, que tous les héritiers facentin-
uentaire, &: qu'ils iouïflent de ce benefice. Eftant donc hé¬
ritier , nunquam pofiea définit ejfe hares. I. Ei quifoluendo. D. dehar.
infi. & ne peut plus vfer de répudiation ou renonciation,
pource qu'elle n'a lieu linon re intégra, & auparauant l'adi-
tion, ôc par après quodfèmelplaçait, dtficere amplim non potefli
& femei qujfta hareditas , nunquam pofca dimittitur. Mefmes
il ne peut déguerpir & delailîer aux créanciers les biens de
l'hérédité, qui déformais font faids liens par l'adition , ny
confequemmentfedefcharger desdcbtes d'icelle, dontileffc
tenu perfonnellement, (nontoutesfois folidairement) quia
aàitione quafcontraxit cum créditortbus harcditarijs. Il faut donc
qu'il demeure comptable & chargé des biens & des debtes
aulfi,iufquesàceque les biens foient entièrement vendus,
ou que parelfe'd il ait employé de fes deniers au payement
des debtes,iufques à la valeur & eftimation des biens de la
fuccelîion : auffi ne peut-il moins faire quedemefnager iuf-
quesau boutles biens de la fuccelîion, puifquc s'ilyadupro-
iîc c'efl pour luy,& s'il y a de la perte il ne la porte poinr.
ji Ettoutesfoisceux quiveulentmettrerheritierparbcne-
fice d'inuentaire en vne nouuelle catégorie, ou qui le veu¬
lent comparer entièrement au curateur aux biens vacants,
veulent dire qu'il eft quitte en delailïàntles biens aux créan¬
ciers,ne plus ne moins qu'en droid dominaiparatmpeculioferai
cçdere, euitat debitorum ipftu cçndiîionem. Mais il y a bien à dire
entre l'vn autre: car il y a vne tranlîation de l'obligation
du defund à celuy qui eft héritier, fuft-ce par benefice d'in¬
uentaire, attendu que cela eft de la nature & eftre neceiïai-
re de tout héritier ; mais du feruiteurau maiftre il n'y a aucune
tranlîation d'adions , ny aucun quafi-contrad defeendant
de la loy des douze Tables, ains feulement vne obligation
mixte, c'eft à dire perfonnelle, à paufe des biens j de for¬
te que c'eft le pécule, & non le maiftre, qui eft vray deb-
teur. Mais quand bien l'héritier par benefice d'inuentaire ne
feroit qu'vn fimple curateur aux biens vacants, encores ne
fepourroit-il pas exempter de fa charge, nif confccîo negotio, St
après que tous les biens auroiejit elté vendus. Et toutesfpis
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11 y a double occafion d'en defcharger pîuftoft le curateur
aux biens vacants, que l'heritier bénéficiaire: îvne que le
curateur eft appelle par contrainte à cefte charge, &: non l'he¬
ritier par beneficed'inuentaire: l'autre qu'il ne prend rien à
ce qui refte des biens après les debtes payées, comme fait
cet héritier.
12 C'eftdoncafîezque l'heritier peut, fi bon Iuy femble,répudier l'hérédité: c'eft allez encores qu'il lapuiffe accepter,
auec cefte condition d'y pouuoirgàigner, & de n'y pouuoirrien perdre: cen'eft pas la raifon qu'il foit fi coufteux & dif¬
ficile, denevouloir pourleprofit, quiluy en peut reuenir,prendre feulement k peine & la patience d'adminiftrer les
•biens, & prendregardeaux affaires delà fuccelfion, tout ain-
fi que feroit vn ettrange, qui feroit Curateur aux biens va¬
cants. Car en tout cas, c'eft la moindre obligation qu'il peutauoir à fon parent, qui l'a laiftéfon héritier, & des biens du-
quelileuft amendé,s'ilyeneufteu dauantage, que de mef-
nager &c approfiter ce qu'il a laifté iufques à la fin, pou r k def-
eharge de fa confidence: ous'ilneveut prendre cefte peine,
ilfalloitqu'ilrenonçafttoutàplat à 1a fucceffion, auant ques'y entremefler. Et encores que plufieurs puifî'ent trouuer ce¬
fte opinion eftrange de prime face, fi eft-ce que ie tiens pourafteuré, qu'en ayant poifé les raifons, tant celles qui viennent
d'eftre deduites,que celles qui ont eftédifcouruës cy deuant
au3. chap.du 2.1iure, ilslatrouuerontautant pleine d'équi¬té, comme la pratique contraire obferuée en quelques lieuxcaufe& apporte d'abfurditez.
13 Toutesfois puis que le droiél a aûétorifé le deguerpiffe-
ment vniuerfel des biens du pécule, en faueur du perede fa¬
mille, ou dumaiftrequieftpourfuiuypourles debtes de fon
fils, ou de fon efclaue, en k loy Sedpofîquam.D .Comm. dmid. i'e-
ftime par identité de raifon, que les légataires 011 donatai¬
res vniuerfels, les feigneurs fuccedants par confifcation sdesherence ou autrement, & les fuccefleurs des Moynes& Cheualiers de Malte, bref les maris eonuenus pour lesdebtes de leurs femmes precedentes le mariage, quand il n'y
a point de communauté, peuuent euiter d'eftre pourfuiuis
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2 $6 DES CAS
en leurs propres biens, pour les debtes de ceux auxquels ils
fuccedent,en quittant & deguerpiffant tous les biens qui
font prouenus d'eux. Auffi y a-ii bien de la differéce entre ces.
fucceffeurs vniuerfels, & les héritiers bénéficiaires, ou les
femmes communes en biens : d'autant queceux-cy fontofeli-
gez pura perfonali attionequâfi adeundo cum crediîonbm contraxe-
rint ; Se les fucceffeurs vniuerfels ne font obligez fînon miyta
actions rerum quaspofiident, entant qu'ils détiennent les biens
du defunét, lefquelsfont chargez des debtes, quia as aliemim
rejfticit vniue'rjimpatrimomum, & bona dici nonpojjunî nifi âedttch
&re alieno.
14 Et à le bien entendre,après le deguerpiffement des biens
delafucceffionfaiôtparle fuccefïêur v.niuerfel, celuy en fa-
ueur & à lapourfuite d e qui il a eftéfaidt, voire tout autre qui
fe voudrait obliger à payer les debtes, pourrait accepter
&fe faire adiuger tous les biens déguerpis félon l'ordre du
droidt ciuil : ne plus ne moins que cuilibet extraneo bona addi~
eebantur libertatum conferuandarum caujâ, modo is cauere vellet cre-
ditoribushAreditarijs as aliejiumfeperjoluturum ; comme il eft dif*
couru en tout le titre de fidekommijjarijs libertatibus de co cui
conferuandarum libertatum caujd bona addicuntur. Ce qui néant-
moins ne fe pra&ique point, pource que mal-aifément fe
pourroit-il trouuer perfonne, qui voyant telles fucceffions
quittées par celuy qui en doibt mieux fçauoir les forces &:
la valeur, fe vouluft fubmettre à bailler cautiô de payer toutes
les debtes à fes périls & fortunes : auffi qu'au lieu qu'en droiâ:
les biens vacants & delaiffez fonr au premier occupant, en
France ils appartiennent au fifque. C'eft pourquoy après
ce deguerpiffement vniuerfel, nous n'auons autre remede,
que de commettre&eftablir vn curateur aux biens vacants

déguerpis, comme il feradiâ; au Iiure cinquiefme, fi le
fifque ne s'en veut emparer ; ce qu'il peut faire, à la charge de
payer les debtes.
15: I'eftime toutcsfois que ces fucceffeurs vniuerfels, afin de
pouuoirefirereceus àl'aduenirau deguerpiffement, &mef«
me pour n'eftre tenus que iufques à la valeur des biens, doi-
uentfairefairebon &loyal inucntaire des biens aufquels ils

fucce^
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DV DEGVERPIS SEMENT, L I V. IIII. i97
fuccedent,deflors de l'apprehenfion d'iceux: autrement il
femble qu'il y a vne confufion de patrimoine en eux, fi ccn'eft par raifon du droiét,au moins par vne neceffaire confe-
quence du faidt, entant qu'il n'eft poffible de feparer & diftin-
guer par après les meubles de telles fucceffions, d'auec ceuxdesfucceft'eurs : auifinoftrecouftumerequiert expreftementquelafemmefaceinuétaireapres la mort du mary,foit qu'el¬le vueille renoncer à la communauté, pour s'exempter desdebtes, Toit qu'elle la vueille accepter, pour n'eftre tenuë queiufques à la valeur des biens ; comme auiïi elle requiert que le
mary face inuentaire, quand il fe veut exempter des debtes
defafemmecreéesauparauantlemariage. Etàla vérité c'eft
vne maxime generale que tout comptable doit eftre chargé
par eftat ou inuentaire, de ce dont il doit tenir compte. Dori¬
ques à faute d'auoir fait inuentaire,ie douterois grandemenr,
que les fùccefteurs vniuerfels fuiïent receuables au deguer-pilfement, ou à alléguer l'exception de n'eftre tenus outrela valeur des biens, principalement fila fucceftion confifte
en meuble. Car on prefumera toufiours qu'ils ne tiendront
compte de tout ce qu'ils ont touché : & en tout euenement, àfaute d'auoir faiét inuentaire,il femble qu'on pourroit deferer
contre eux vn ferment in litem, ioinéï la commune renom¬
mée. Ce queie ne voudrois pourtant bailler pour certain,notamment entant que touche Iefeigneurhautiufticier, quifuccedepardesherence ou confifcation, nymefmes pour leregard des fucceftéurs des Moynes Se Cheualiers de Malte.
Car pour le regard du Roy il ne peut eftre obligé par deiïusles biens aufquels ilfuccede, dontTes Officiers font com¬
ptables. - f
i£ Etfautnoterpourlafindecechapitre,quecedeguerpif-fementvniuerfelnelaiiïede pouuoir eftre faift, encores quelesfucceft'eurs vniuerfels euftent vendu vne partie des biens 5
en reprefentant non le prix qu'ils ont touché, mais la iufte va¬leur d'iceux, auecles frui&s de tous les héritages delà fuccef-fion,quiaccroiftent^/tf/a^àicelle, d'autanrqu'iln'y aaucu-ne confufion des biens d'icelleauecle patrimoine du fuccef-feur vniuerfel : & fur tout pource que in vmuerfnhbmpfeùtm
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298 D;;E S CAS
fucced'tîîoco rci, &ftucitu augentketeâitatem.Qe qui fera plus am¬
plement expliqué au liure fuiuant.

DE LA RENONCIATION
à la communauté.

SOMMAIRE DE V X IE S M E.

2 Que la femme après la
mort du mary efl commu¬
ne , fans apprebenfon de
faiél.
Qua la rigueur la femme
efl tenue- de Jon chef de
moitié des debtes dëla co-

munauté.
2i Pourquoy enplufeurs cou-

fûmes la femme ne peut
renoncer a la comunanté.

3 Pourquoy en d'autres cou-
flurnes on luy a permis de
renoncer.

4 Que le moindre attouche¬
ment des biens communs

exclud la femme de pou-
uoir renoncer.

f Tourquoy en plufleurs
coufumes la femme efl te-

"

nue mettre la clef fur la
foft■

G Pourquoy en l'ancienne
coufume de Pans il n'y a-
uoit que la femme noble
qui peuf renoncer.

7 Qu'es coufurnes où lafem¬
me nepeut rend,cervelle nef
point tenue des debtes, ou¬
tre ce qu'elle amende de la
communauté.

S Si cela a lieu es coufurnes
où elle peut renoncer.

9 Que la femme peut efre
executée en fes propres
pour les debtes de la com¬
munauté.

10&15 Que la femme ne
peut déguerpir les biens de
la communauté.

11 Qu'on deufl limiter aux
femmes le temps derenon~

NI y

cer a la communauté.

11 foufurnes qui l'ont limité.
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CHAPITRE II.

O m m e l'heritier en France ipJÔ iure ejlhms,
aufïi combien que la communauté d'entre le
mary & la femme fe difi'olue par lamortdu
premierinourant, fi eft-cequelafeigneurie
& lapoiïelïïon des biens communs eft con¬

tinuée ipfo iure, & fans apprehenfion defaiél,à lafemmeapresîamort du mary- & ce à plus forte raiso qu'en l'heritier,pour-
ce quela femme pendant fa vie auoit fans doute plus de droiél
en la moitié des biens communs, que mefme le fils d e famille
n auoit félon le droiét aux biens de fon pere tâdis qu'il viuoit.De forte qu'on peut dire que par la mort du mary la femme
n'acquiert point de droiélnouueau és biens delacômunau-
té, ains feulement qu'eftant émancipée & defliée de la puif-fiance du mary, elle acquiert le pouuoir d'en difpofer de fa
propre au<5lorité,auifi bien que de fes propres. Comme doncde droidtfocius omnium bonorum eft tenu pour là part des debtesde la focieté, auflï la femme dés le viuantdumary eft tenue
meroiure des debteS de lacômunauté : mais pourcequele ma¬
ry eft ltsmaiftre de la communauté, & que les aétions d'icelle,
tant a&iues que palfiues, refident en fa perfonne, pendant favie la femme n'eft point conuenuëj mais après fa mort, il n'y a
plus rien qui empefche qu'elle n'en foit tenue & pourfuiuie,mefme fur fes propres jpource que ces debtes eftant perfon-nelles,redondent fur tous fes biens.
2 C'eft pourquoy par la fuite Se rigueur de nollre droifl Fra-
çois,qui eftfuiuieen plufieurs couftumes,!a femme ne fe peut
non plus exempter de la moitié des debtes en rcnonçantàla
communauté, que parledroiétRomain l'alïbciéfepourroic
defcharger des debtes cômunes en Iailïantàfon alfociétous
les biens de la focieté. Car ce qui eft diét en droiét, queJôcïus
renuntiare potefifocietati, modo re intégra, & opportune idfet, ce n'eft
pas que l'aflocié quitte à l'autre tous les biens communs pour
s'exépter des debtes, mais .c'eft qu'on fepare & diuife la com¬
munauté, afin qu'elle n'ait point lieu àl'aduenir , poureequenul n'eft contraint de demeurer encommunauté.
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3oo DES CAS
3 Mais en France, où la communauté du rnary & de îa fem¬
me ne fe peut diffoudre, que par la mort, ou feparationde
biens concédée auec cognoiffance de caufe, & où le mary eft
feulmaiftre&: adminiftrateur des biens de la communauté,
qu'il vend, qu'il troque, qu'il donne,qu'il augmente & difttpe
ainfî qu'il luy plaift,fans le confentement de fa femme, & fans
qu'elle y puiffe mettre ordre, ny rompre ceftc communauté,
finon par vn honteux Scfafcheux diuorce, il n'a pas efté trem-
uéraifonnable enlaplufpartdesprouinces,quelafemmefuft
contrainte de fe tenir à cefte communauté après la mort du
mary , & qu'elle fuft chargée irreuocablement de la moi¬
tié de fes debtes, pouree que c'euft efté vn moyen obli¬
que au mary d'engager &: aliéner les propres de fa femme,
fans fon confentement, contre la difpofition de droit, & l'é¬
quité naturelle»
4 D e m o d e qu e la pi u fpart des eou ftu mes 1 uy o n t.permis de
renoncer à la communauté, la chofe eftan t entiere, c'eft à di¬
re, auparauant que d'auoir pris &attouché les biens d'icelle,
&non autrement. Eftant bien raifonnable, puis que meroiurs
elle n'y pouuoit renoncer, du moins que lemoindre attou¬
chement qu'elle fait des biens de la communauté, la priue de
ce priuiîege de pouuoir renoncer, Se la remette au droit
communjcomme dit legrand Couftumier,liu.i.chap.2$>.
5 Et pource que la femme ne peut demeurer en la maifon
du mary après fa mort, ny s'aider d'aucuns des meubles par
luy delaiftez,qu'elle ne femble attoucher les biens de la com¬
munauté ^ de peur que celan'inferaft vne immixtion ou acce¬
ptation taifible d'icelle, la femme auoit accouftumé, par l'an¬
cien vfage de France,de remettre folennellement fes clefs, fa
bourfe, &c faceinture fur la foffe du mary le iour de fon enter-
rement,oupeude ioursaprès, en îaflembléedes parents, &C
lors que Ion faifoit fon feruice; 6c ce faifant elles'exemptoit
des debtes t comme pour ceft effet plusieurs couftumes re¬
quièrent encorespar exprés cefte ceremonie ; celle de Bour-
gongne, chap. 4. article zo. de Meaux, article 52. & 53. l'an¬
cienne deMelun, article 189-. de Chaumonr,article 7.de Vi-
try,art.9i. de Rheims,art.26,&: piufteurs autresmotammentr
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DV D E G V E,R PIS S E M E N T, LIV, 1111. 3ôr
le grand Couftumier, & Iulle de Prat. liure z. ch.qï. FroifTart
vol.4. chap.89. dit que c'eftoitlvlage commun de la France,
& en recite vn mémorable exemple delà vefue du Comte de
Btois, qui pratiqua celle ceremonie : &: Mon ftrelet, liure r.
ehap.18. en recite vn autre exemple de la vefuedu Duc de
Bourgongne, & encores vnautreautpeftneliure,chap. 139.de la vefue du Comte defainot Paul. Dont le proucrbe Fran¬
çois nous eft demeuré, Mettre U cleffar la fojfè. Et par la cou¬
ftume de Tille en FlandreSjart.207.la femme eft tenue de vui-
der&fortirhorsdelamaifon mortuaire, en ligne de renon¬
ciation , fans y pouuoir rentrer, après que le corps de fon ma-
ry àefté porté hors d'icelle.
6 Encores en plulieurscouftumes, les femmes n'ont aucu-
nementee priuilegede pouuoir renonceràla communauté,
comme mefmes enîancienne de Paris,art. 115.il n'y auoitquela femme noble qui peuft renoncer,la roturière ne le pouuoit:
pource qu'à vray dire, les nobles font plus fujets à contrarier
de grandes debtes que les roturiers.
7 Mais en toutes ces couftumes où la femme ne peut renon¬
cer à la communauté,celle rigueur eftoit addoucie & mitigée
parvn autre priuilege 5 c'eft que la femme n'eftoit tenue des
debtes de la communauté, linon iufqu'à la concurrence des
biens,pourueu qu'elle en fiftloyalinuentaire. Ce quifepra-
éliquoit pour euiter l'abfurdité qui autrement euft refulté,
quelemary euft engagé & aliénéindiredlemétles propres de
fa femme, ii après fa mort elle euft efté tenue irrcuocablemêt
depayer la moitié des debtes par luy contrariées pendant le
rnari3ge : ne plus 11e moins que Ion donna en droift aux héri¬
tiers necelfaires feparationem bonorum fatbonaLereditarianonatti-
giffent. L j . §. vit. D. defeparationibm.
8 Et c'eft pourquoy à la reformation de noftre couftume,
on adioufta l'article 223. fur les anciensarrells,quelemary
ne peuft charger fa femme, outre ce qu'elle amende de la
communauté ce en conlcquencede cequelafemmero¬
turière par l'ancienne couftume ne pouuok renoncer. Qui
eft caufe que piulîeurs tiennent au Palais, qu'és autres cou¬
ftumes, oùdetout tempslafemmepouuoit indiftinélement
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renoncer à la communauté, l'acceptant volontairement elle
demeure chargée folidairementde la moitié des debtes d'i-
ce\\e3vt(ocius quiUbet iure commun*. Et dit-on qu'il a eftéainfi
iugéen lacouftume deMeaux. Toutesfois i'eftime qu'il eft
plus équitable d'eftendre par tout la faueur de ceft: article 223.
denoftrecouftume; &commeledroi6lapermis indiftinéte-
ment à l'heritier, qu'en faifant inuentaire il ne foit tenu des
debtes outre la valeur des biens contenus en iceluy , auffi
que la femme iouïffe indifféremment de ce mefme priuile-
ge, voire fans qu'il foit befoin d'obtenir lettres pour ceft
effe&j pource que, le prenant de plus loin, on dit que le
mary n'apeu charger directement ny indireékmentlespro-
pres de fa femme : £C auffi que le bénéfice d'inuentaire e-
ftoit donné généralement & de droiét commun à Rome,
fans qu'il le falluft impetrer particulièrement, ou du Prince,
ou du luge.
9 Mais auffi i'eftime qu'il ne faut pas eftendre fi auant ce pri—
uiîege,que pour les .debtes delà .communauté la-femme ne
puifîebien eftre executée en Ces autres biens, pource que par
fon acceptation volontaire delà communauté,l'obligation
eft transfufe en ,fa perfonne, quafiiyfamet cum creditorihcu con-
traxerit, comme il a efté dit au fécond liure, de l'heritier par
bénéfice d'inuentaire.
10 I'eftime auffi que par cefte mefme raifon, eftansles obli¬
gations enracinées vnefois en fa perfonne, elle ne s'en peut
par après exempter en deguerpiffant & requittant aux créan¬
ciers tous les biens delà communauté, pour les mefmesrai-
fons qui viennent d'eftre déduites de l'heritier bénéficiaire.
Encores à le bien prendre,la femme eft plus eftroitement te¬
nue aux debtes que ceft héritier, pource qu'elle en eftoit te¬
nue dés qu'elles ont efté contra&ées, comme eftant commu¬
ne en biens conftantle mariage.
It Et fur ce propos , il me femble qu'à Paris on fauorife
trop les femmes en cefte renonciation, de la permettre en
quelque temps que ce foit : car en ce faifant, pn leur donne
le loifir de deftourper tout le bien fans dire mot, & puis trois,
ou quatre ans après, quand elles font pourfuiuies pour les
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debtes, elles font quittes pour dire qu'elles n'eu veulentplusj
après quelles ont tout pris, & qu'elles renoncent àla com¬
munauté. Et alors c'eft aux créanciers à prouuer qu'elles ontfait aé\c de communes ; ce qui eft affez mal-aifé, quand vnefemme eft accorte , & qu'elle a du temps pour faire fes affai-
res^pource melmes que penfant qu'elle acceptera la commu¬
nauté, on ne regardera pas depres à ce que deuient le bien
d'vnemaifon , que Ion edime opulente,
iz Défait,pour euiter ceftinconuenient,Ia plufpartdenos
couftumes ontlimité vn temps à la femme après la mort du
inary, dans lequel elle doit cxpreffément renoncer à la com¬
munauté ,fi elle fe veut exempter des debtes, àfçauoir dans
vingt-quatre heures, par les couftumes de Bourgongne,
chap. 4. art. 20. Niuernois, chap. 23. art. 14. Aucunes mef-
mes veulent que la renonciation fe face incontinent après la
mort du mary , comme celle de Chaumont, art. 136. autres
dans huiétainc, comme Xainétonge,art. 80. Angoumois,art.
43. autres dans trente iours, & la plus-part dans quarante
iours; bref les plus indulgentes dans trois mois. Et le grandCouftutnierau lieu preallegué dit qu'anciennement à Paris
les femmes nobles, qui feules pouuoient renoncer, eftoient
tenuës de mettreleur bourfefurlafolfe de leur mary lors de
fon enterrement, & qu'elles ne deuoient plus entrer en la
maifon où eftoient les meubles.Voila comme de degré en de¬
gré nous fommes tombez d'vne extrémité en l'autre.
13 C'eft donc aifez de permettre à la femme, contre la fuir
te &" ordre du droid, de renoncer àla communauté dans vn

temps prelàx limité ; & en-cores après qu'elle l'aura volon¬
tairement acceptée, luy donner ce priuilege de n'eftre tenue
des debtes,nijiquaienmaâearnperuenit,fans encoresluy don¬
ner vn troilîefme priuilege de fe defeharger tout à fait des
debtes en deguerpiflànt les biens de la communauté, pour ne
vouloir prédre la peine de les mefnager &approfiter,iufquesà ce qu'ils foient entièrement vendus, & ainfi les abandon¬
ner à vne multitude de créanciers, qui les lailferont dépérir,,les vns pour les autres, faute de s'entendre.
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QVEL DELAISSEMENT A LIEV AVX
debtes hypothécaires > & des Gageures tant

des Romains que des François.
SOMMAIRE TROISIESME.

i Que le vray deguerpiffe-
ment riefi neceffaire aux
debtes hypothécaires.

■l Que le delaiffement par
hypothéqué exepte le tiers
détenteur de l'héritage hy¬
pothéqué.

3,4 S'il exempte celuy qui a
conflituè l'hypothéqué.

j Ejfefls de laformule Qua-
to minus ex pignon-
bus féruari pofîit.

6 Le gage ejl la marque de
l'obligation.

Comment s'entend ce

dicton François, Qu'on
garde les gages.

8,&lèq. Dijcours des Ga¬
geures.
o

Sponfio quare didia?
Çjageure pourquoy ejl déi¬
fie*
Deux fortes de gageures
imicïaires a Rome , aut

per ftipulationem, aut

per facramentum.
10 Sacramentu quidfW^jc-

xLGCof^v-nxmaL quid?
Ordonnances des conft-
gnations.

xi Sponfio ludicra itidem
duplex,per ftipulatione
mutuam,&perdepo(I~
tionem pignorum.
Exempla prioris.

iz De fponhone ludicra,
qure fiebat per depofi-
tioném pignorum.
Que les Grecs vfoientfeu¬
lement de ceflegageure.
Volontiers on baillait en

gage des anneaux.
13,14 Sçauotr ft les gageu¬

res faifles fans configna-
tionfontvalables enFfan-
ce.

16 Cas auquel le delaijfe-
ment par hypothéqué def
chatge celuy qui a confitué
l'hypothéqué.

C HA'-PI-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DVfcDEGVERPÎSSEMENTj LIV.IIII. 305
CHAPITRE III.

Omme le deguerpiiTement n'a point lieu auxdebtes pures perfonnelles, auifi n'eit-il pointneceifaire aux debtes hypothécaires. Car la
condamnation hypothécaire n'ayât autre effeél
que pourfaifir la chofe hypothéquée, & ne fepouuantexecuterfurles autres biens du détenteurd'icelle, ilîeroit bien maladuiied'en quitter volontairement la feigneu-rie par vn deguerpiiTement 5 veu que fi elle eit vendue par dé¬cret, &: qu'il reite quelque argent du prix après ladebte hy¬pothécaire acquitée, ce fera touiious autât de fauué pour luy.ïe dis plus, que quand il eit feulement queftion d'vne debte à

vne fois payer, il n'eit point befoin que le détenteur en citant
pourfuiuy offre deluy-mefine delaiifer. l'heritage par hypo-thequejains après qu'il aura eité déclaré hypothéqué àla deb¬te, c'eit au créancier de le faire faifir, iîbonluy femble. Maisfi c'eilvne rente, àla vérité il faut que le détenteur, poureui-ter d'en paifer titre nouuel, offre déclaré de luy-mefme,qu'il aime mieux delaiifer la poifeffion & détention de l'héri¬
tage, que de continuer la rente, comme il a eité difeouru auliureprecedenr.
2 Doncques fuppofé que non le deguerpiiTement, mais lefimple delaiifement par hypothéqué alieu aux debtes hypo¬thécaires, il faut voir s'il eit ballant pour abolir l'obligation:Dontilnefaut nullement douter , quand la debte eit feule¬
ment hypothécaire, & qu'il n'y a point de perfonnalité méf¬iée j comme quand le delaiifement eit faiét par vn tiers déten¬teur de Theritage hypothéqué, qui n'eit obligé àla debte, nyhéritier del'obligé. Car celuy-là ne pouuant eitre conuenufinon d'aétion réelle & hypothécaire, & à ce feulement <vt
remdïmittat,Jèu tradat lare fignotis, il nefaut trouuer eitrange,que fatisfaifant volontairement à ce qu'on luy demande,il euite la condamnation. LStfundmS.in venditione. D. depigno.S Mais on pourrait dire, que cela deuroitauifiauoir lieu enceluy qui a co nititué l'hypothéqué, ou qui a baillé les gages,qu'en les delaiifant par-apres pour la debte, il doit demeurer

QÂ.
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quitte d'icelle ; pource mefmes qu'il n'eft pas croyable que
le créancier Toit fi mal-aduifé, que d'accepter des gages de
moindre valeur, que la fomme qu'il prefte , comme dit
Accurfc fur laloy z. C.de pignor. Ce qui femble décidé en la
loy dccnlece ,C.depaff. contient. Si qu.e bypiùheu in dotait infini-
mento nominatim date Junt, iubemùs bis muliefem ejfe contentam.
Dont vient, comme aucuns penfent, celle ancienne for¬
mule de droiél, que fi le créancier ne fe vouloit contenter
des gages, il falloir qu'il llipulaft exprefiément, fiuanto minus
expïgnoribmfiruaripojfet y idfibtprpfiitum iri. & ferable que no-
lire prouerbe ou formule Françoifé s'y rapporte aucune¬
ment r car nous difons volontiers à celuy, qui demande paye¬
ment de la debte, Qu'il garde les gages : &defai&, Accurfe
fur laloy Creditor. i.D.ficert.petAit que defon temps celas'ob-
feruoit ainfi à Venife.
4 Neantmoins le contraire elî clairement décidé en droi<5E
Debitor(ditlaloy i.C.depignor.) quicrediloribus.profiteturfipigno-
ribuscedere, nih'tlo magis Itberatur. Autant en ell diâ: en celle loy
Creditor.D.ficert.pet.l.Sipro mutua. C.eod.tit. & l.Siquû inpignore.D,
de pignorat.atf. La raifon ell, que le delaifiemét du gage ne peut
pas abolir l'obligation perfonnelle, qui refulte du contrat,
quiafoneffeclfur tous les biens & furlaperfonne mefme du
debteur : auffi que indationepignorà non hocagitur }vteo-contentus
fit creditorfdpotim vt in tutofitcreditum.§. •vit.Lnftit.quibus modis rs
{otrab.oblig.Pignus ergo obligationiaàijcitpnan detrabit.l./^.§.fiexcon-
uentione. D.dereïudic. Et ce que la loy dernière, Depaci. cornent;
dit, mttlierem contentant effedebere bypotbecisnominatim ficript'u, ne
fe référé nullement à nollre queftion $, mais ell diét pour ex¬
clure l'hypothéqué tacite,que par celle loy îuftinian attribue
àla femme fur les biens dumary,,&: laquelle il ne veut point
auoirdelieo, quand la ,femme par fon contraâ de mariage
s'ell alFeurée d'exprefies hypothéqués,, quiaprouifio hominisfa~
cit cejfareprouifi&nem legts.
5. Jfigodvero inpignonbmdandà adqcifilet, <vt quant0 minusp'tgnm
vamffitreliqmmdebitor redderet fuperuacuum efi-.quia ipfi iure itafi
Tes babet etiam hocnonadieffofiïz Pompon.en laloy fituxfitum.Di
de dtfirapignor.-Auffi celleclaufcne s'adiauflok-tlle pas- en
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LÏV.IIIÎ. 307
faueur du créancier,pour eftédre l'obligation, mais en faueur
des fîdciuiTeurs, ou mefme des debteurs, pour la reftraindre,
& la rendre fubfîdiaire,à ce qu'on ne leur peu ft rien demader,
finon après la vente des gagesjcomme il fe voit en la Ioy Amif-

Ji.D.defideiu(f, &c l'ay to u ché au liu ret De lagareraie des rentes.
6 Et en France, tant s'en faut que les gages diminuent l'obli¬
gation , que mefmes aucunesfois ils la dénotent & lignifient:
comme pour exemple, en l'ancienne folennité des duels, les
deux chapionsiettoient leurs gages en plein iugement,com¬
me leur gant, ou quelque autre chote, pour lignifier qu'ils ac-
ceptoient le combat. Et c'eft pourquoy par les anciennes or¬
donnances de France les duels font appeliez,gages de batail¬le: commeilfevoitenl'ordonn.dePhilippesleBel, del'an
1303.rapportée dans le vieil Styl du Parlement,ch.16. & dans
Guido Pape, qu. 517. De mefme les gages des Officiers, c'eft
ce qui les engage au feruice du Roy,ou des Seigneurs. Pareil¬lement gage lignifie quelquefois l'arrhe,c'eft à dire la marquede l'obligation:comme auffil'arrheeft vne efpecedégagé.
7 Doncques ce qu'on dit en François,quongardelesgages^nes'entend pas des gages baillez pour l'alïêurance,ou pour mar¬
que de l'obligation, mais des gages depofez &c conlîgnez
pour vne gageure : & pour l'explication de celle maniéré de
parler , il ne fera point hors de propos de defehifrer briefue-
ment les efpeces des gageures vfitees tant au droid Romain
qu'en France.
S Les Romains appelloient la gageure fyonfmem., pource
qu'elle fe faifoir ordinairement par vne promeftè mutuelle
des deux partizs^per(lipulationcrn S" rejlipulationem : au lieu qu'es
autres contrads volontiers l'vne des parties ftipuloit, & l'au¬
tre promettoit ; allerJlipuLbatur, allerpromittebat ; inJponJione v-
terqueJpondebat. Et au contraire , nous l'appelions gageure,
pource qu'en France elle Le fait communément fans promef-
feaucune, par fini pie confignation dégagés: car gager ligni¬fie proprement bailler des gages, ou confignerl'argent, com¬
me on dit,gager l'amende, & gager le rachar,en pluheurs
couftumes. Vray eft qu'aucunesfois en France on faitlesga-
geures par promefîes réciproques j comme auffi les Romains
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faifoient aucunes-fois leurs gageures,comme nCMS.perâepofitic~
nernpignorum: mais pource que les fponfions eftoiét plus com¬
munes aux Romains, & à nous les gageures, les vns & les au¬
tres leur ont donné à toutes le nom de la forme plus vfitée
parmi eux,& n'ont point laHTé de nom particulier en leur lan¬
gue pour lignifier laforme moins vfitée.
î? Les Romains auoient deux fortes de gageures.Sponjioerat
auttuàicialis, autludicra:Sponfio iudicialù eftoit vne façon de fai¬
re , qu'auoient les anciens Romains en leurs procez, pour les
terminer pluftoflgqu'apres conteftation le demandeur prouo-
quoit le défendeur à gager certaine fomme de deniers-, outre
ce qui eftoit en controuerfe, qui feroit payée à celuy qui gai-
gneroit facaufe : &eiufmodifion/iofiebat velperjlipulationem &re~

fiipulationem^velperficramentum;c'eftà-dire,ou parpromefte
réciproque, ou par confignation réelle. De la première forte
il y en a de beaux exemples dans Giceron aux oraifons/w
^uintio,proCàcinna,in Verrema6f.y&lib.7,.deoff. & dans Varro,
lib.5 Je lingua Latina, Quintilian, &: a u t res an ci e nsautheurs,
la Sacramentumverberatfionfiofacla perdepofitionempecunUin<edè
fiera: dontaufïï les Grecs vfoient fort communément, ainfî
que remarque le dodeBudée enfon commentaire delalan-
gue Grecque, ^rappelloient-*^^*/^^'& pource
quel'argent qu'on confignoit, eftoit depofé in Prjtanao:
eftoit volontiers la difme de ce dont eftoit queftion au pro¬
cez, fi c'eftoit entre particuliers, ou la cinquiefme partie és
caufes de la republique, comme ditluliusPôllux. De cefte
confignation parle fort pertinemment Varron, lib. 4. de lingua
Latina : Eapecunia qtu in indtcium vemtin litibus ficramentum ejl â :
ficro.Qui petebat, & qui infiiabatur de alijs rébus, vterque quinquage-
nos aris adpontifiem deponebant', de alijs rébus item certo alto légitime
numéro afiium. JOui iudiciovïcerat ,fiumfocramentum a.fier0 aufere-
bat\ vicîiadxrariumredibat.Gela mefme a eu lieu anciennement "
enFrance,&futinrroduitparrordonnanceduRoy SiLoys,
ou félon aucuns du Roy Philippe quatriefme, qui eft rappor¬
tée au vieil ftyl du Parlement,par.i.tit.^.volum.quodin lituinitie
conîeflata reddantpignora litigantes vjque ad valorem décima partis li-
m, veUilimatmiseiufdem-, &c. Dontians doute auoitefté tiré"
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fediddesConfignations, autrement appellé de îabbreuia--
tion des procez,deîan 15 63. qu'on voulut renouueller en fan
1587.Et à Rome ces gageures judiciaires furent delaiffées par
fucceffion de temps, & au lieu d'icelles on inuenta l'adion de
calomnie pro décima parte litis^d ont eftfaid mention aux In dit.
tit.depœnatemerelitig. qui depuis efiant auffiinufitée,fut re-
nouueilée parlaNou.Conftitution112.de Iuftinian.
11 Pareillement il fe trouue deux fortes de gageures ludi-
cres vfitées entre les Romains ; l'vne qui fe fait per mutuam

JJonfionem ^fiue per.jîipuiationem , & rcftipulationem, dont il y a vu
bel exemple dans Pline, liure 9. chapitre 35. delà gageure dé
Cleopatra contre Antonius,& dans Valerele Grand, liure z. _

delagageuredeValeriuscontre Ludatius, &vn beautexte ,

çn\a.\oy 3. D. dealer lufit&aleat. LicuiJJe in ludo, qui virtutis eaufa
fit^ffonfionemfacere,exl.Titu Comeliai& Publicia^aliâis non licutjje.
iz L'autre fe faifoitper depofitionem pignorum, dont il y a vu
exemple aux Eclbgues de Virgile,-

Depono-, tu die mecum quo pignore certes.
& en laloy Si rem. § fiquis fonfonts. D. de prrfï.verb. Siquisjpon-

Jionis eaufa annulos accepent, nec reddatviciori, prrfcripîis verbis ad-
uerfus eum acîio competit. Qui efloit la feule gageure, dont ie
trouue que les Grecs vfoient, qui pour cefte caufe l'appel-
loient £ vptmuiSa.^ dont la façon efl clairement de-
ftrite parDemoflhene enforaifon^eù
VoioS-ny ut' rsxyi&.hoJ'ttaj çtpi ivy JdinvMiiv. il. vçf
qui efl vn paffage qui à eflé mal interprété: car <®e9«c**a«8*# ligni¬
fie ffonfone proitocare; & ne lignifie pas en cet endroit vtl
fideiuffeur, mais celuy qui gardoit les gages. Et faut encor
noter de ce paffage, que volontiers on mettoit les anneaux
en gage, comme eflants plus enmainquetouteautrechofe:
comme auffi ilfecolligede ce §.fques ftonfonis. &felitdans
Maximus Planudes,queXanthusmaiflred'Efope,ayânr ga¬
gé qu'il boiroit toute i'eaudelamër,auoit bailléfon anneau^
engage. Or quelësGrecsnerecognoiffentpointd'autrega-
^ure, que celle qui fe faifoit par confignation , ilfe prouue
encoresplus clairement par vn autre paffage de Demoflhene
on la meimeoraifon, où il dit qye la gageure ne pouuoitfubfi-
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fte-r , pource que Ton aduerfe partie auoit retiré les gages.j
CU'6tte% Ta} <3$^9£!(91TO/Î0W.
13 De mefme,on peut dire qu'en France la iufticecontcn-
tieufe n'authorife point d'autres gageures, que celles quife
font par confignadon : car le mot de gager importe, qu'il y
ait consignation atuelle d'aucuns au lieu dégager difent
mettre^ & appellent la gageure Mijkillc. Et ce que les Romains
ont donné aélion aux fimples (pondons, eftoitpourlafoice
& energie, qu'ils attribuoient à la Stipulation, qui de foy
eftoit battante pour produire ation , ores qu'elle euft efté
faite fans caufe ; ce que nous ne pratiquons en France fi à la
rigueur: c'eft pourquoyceluy quiveut fairevnegageure, fe
doitaffeurer par confignadon 5 ce quifera alors toléré, pour- -
ce qu'en telles matières on met volontiers les parties hors de
cour & deproçez, tranchant telles demandes par la maxime
du riltre, Jjïaarutn rerum acîio non datur-, &c par ainfi la poft'cf-
fionpreuaut. Que fi quelquesfois ceux qui veulent gager, fe
fîans à la foy l'vn de l'autre,fe contentent de faire des promef-
fes réciproques, cela eft bon pour faire honte à celuy qui ne
veptpas payer, mais non pas pour agir contre luy en laiuftice
contentieufe. Et me fouuientd'auoirveu donne,r vn arreft à
laCour, par lequel celuy quiauoit acheté delamarchandife
à haut prix, à payer quand il feroit preftre,morr,ou marié,fut
déclaré quitte en payant le iufteprix, &defenfes furent fai-
tes à toutes perfonnes de faire tels contrats,
iq. Il y atoutesfois de grandes raifons au contraire , comme
de dire que lehazard delà condition fçrt de caufe fuffifante à
ces gageures, pourueu qu'elles ne foient faites fur vn fubiet
deshonneftej n'y ayant rien en ce cas qui foit contre les bon-
nes moeurs, éc qui empefche que la foy & la promette ne dof»
U.e eftreentretenue:ainfi q.uenos Doteurs difcourenrfurla
loy ATitioaq%. D. deverb.oblig. & commenaguecesila eftéio-
liment difçouru à la Cour en la caufe qui eft encores pendan¬
te fur cette matière entre le Commandeur de Ville.-diç.u,&le
Lieutenant criminel de Melun. •
15 Soit doneques que cefoitvn erreur populaire, qu'il n'y a
point dation pour le jeu, & pour les gageuresludicres.
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qu'il s'y faut affeurer par confignation, foit qu'à la vérité on
lobferuqainfî en France, auffi bien qu'en Grece, tant y a que
de là eftvenu noftre prouerbeFrançois Jjhi on garde lesgages,

on garde les enjeux, par lequel on renuoyeceluy qui de¬
mande l'argent qu'ilagagné en vne gageure, ou au jeu. Non
pas quelonpuifî'e faire de ce quolibet, vne réglé denoftreiu-
rifprudence, qu'il foit loifible de quitter & déguerpir les ga¬
ges,pour s'exempter de la debte; pource que iamaisl'obli¬
gation de la perfonne ne fe diffout parle delailTement delà
chofe.
16 Si donc il n'y auoit aucune obligation furla perfonne qui
auroit baillé les gages, ou conftitué les hypothéqués , com¬
me quand quelqu'vn auroit baillé en gage fes meubles,ou
hypothéqué fes héritages, pour la debted'autruy, fans aucu¬
nement auoir promis lapayer, & fans s'en efire rendu plegej
ienefajs point dedoute,que celuy-là nepuiffe direquelon
garde les gages, & qu'il nefoitbienreceuableàdelailfer les
hypothéqués. Mais cela aduient rarement, que quelqu'vn
oblige fa terre , fans quant-&-quant s'obliger perfonnelle-
nient à la debte. Eiicores faut-il que ce foit pour la debte
d'autruy,&nonpourIa lîenne 5 quoy que du Moulin ait te¬
nu le contraire fur l'article 11. delacouftume, nomb. 15. Car
s'il n'y auoit quelqu'vn obligé personnellement, la,conftitu-

-tion d'hypothéqué ne vaudroit rien ne pouuant l'hypo¬
théqué fubfifter dés fon commencement, fans quelque obli¬
gation perfonnelle, à laquelle elle eft naturellement accef-
foirejneplus nemoins que l'accident nepeut eftrefanslafub-
fiance, ny l'acceffoire fans le principal.
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QVAND ET COMMENT LE DELAIS-
fement par hypothéqué peut auoirlieu

aux rentes conftituées.

h

SOMMAIRE CTVATRÏESME.
i Si le âelaijfement gy le de-

périfement de l'héritage
defcharge le 'vendeur &
debteurde la rente conjli-
tuée.

z "Raifonsdel'affrmatiue.
3 1\cfolution pour la nega-

tiue»

4 Solution des raifons con¬
traires.

y élue cela a lieu, mefmes es
rentes conflituées parfor¬
me d'ajïignat. .

6 Si ce n'ejl en l'afignatqui
feroit exprcffément limi¬
tatif

7 Comme aufi es rentes co-
ftituées fur le. reuenu d'vn
héritage per modurn
quota;.

5 Sçauoir fi tacquéreur de
l'héritage a la charge d'nj-
ne rente conflituée deue a i; Qmd fil'acquéreurpar le
l>n tiers,peut déguerpir. tiltre nouuel s'eft obligé

nommé-

9 Sçauoirf cef acquéreur
ejl tenuperfonnellement de
la rente.

10 Qu'en France ceft acqué¬
reur ejl tenu perfonnelle¬
ment au créancier de la
rente.

Dijlinclton de /''acquéreur
a la charge de l'hypothé¬
qué pour raifon delà ren¬
te j ou a la charge de la ren¬
te, ou a la charge d'acquit¬
ter la rente.

iz Explication de tart.uo.de
la coufume de Paris.

13 Opinion de du Moulin re¬
futée.

14 Del'acquéreurfans charge
de la rente,qui neantmoins
auoitjcognoijftnce d'icelle,
ou qui en a pajfé tiltre
nouuel.
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nommément a payer la
rente conflituéejant quel¬
le aura cours.

iC Quand l'obligation plus
cflroite du tiltrencuuel efl
réputéefaiéle de certaine

Jcience 3 ou non.
17 Spauoirjîl héritier& bien

tenant peut delaijfer l'hé¬
ritage hypothéquéa la ren¬
te conflituée.

18 Refolution negatiue contre
l'opinion des Legifles.

19 Exception & limitation
fort notable de cefle refolu¬
tion.

10 Que cefle refolution de
l'heritier (y bien - tenant a

pareillement lieu en l'heri¬
tierpar beneflce d'inuen-
taire.

CHAPITRE IIII.

Oi la ce qui fe peut dire du delaiflementqui
a lieu és debtes hypothécaires , à vue fois
payer; mais il y a bien plus de difficulté és ren¬
tes conftituées. Car fi nous tenons la com¬
mune opinion des Théologiens & Canoni-

ftes,deduiâ:eau neufîefme chapitre du premier liure, queles
rentes conftituées ne peuuent fubfifter fans vn certain fonds,fur lequel elles foientaffignées,& lequel femble eftre vendu
au créancier, & depuis breui manu par luy rebaillé au deb-
teur,àla charge d'en payer vne rente annuellement fur le
reuenu d'iceluy, comme fi c'eftoit vn louage perpétuel 5 ilfaut auffi que nous tenions auec eux que c'eft l'heritage quidoit la rente, & non la perfonne; de forte que l'héritage e-ftantpery ou deguerpy,celuy quil'a conftituée demeure quit-ted'icelle,
2 Mais encores que la première partie de cefte opinionait efté amplement réfutée au lieu préallegué , où il a efté
prouué, que la rente conftituée peut bien fubfifter fans eftre
affignée fur aucun immeuble, félon l'opinion de du Moulin
au trai&é des Vlkres, nomb. 22. fi refte-il de la difficulté
en l'autre partie d'icelle opinion, à fçauoir quand la rente fe

RR
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trouue precifêment.àfïîgnée' fur Vu certain héritage, qu'alors
cet héritage eftantdepery, ou lé détenteur offrant le deguer-
pir 3 il doit eftre tenu quitte delà rente. Car du Moulin ne re¬
prend pas l'opinion des Théologiens, en ce qu'ils tenoient
que l'es héritages hypothéquez eftans dépéris par quelque
accident fortuit, il falioit diminuer la rente à proportion,
Aufïi on voit que l'article 109. de noftre couftume permet au
preneur à rente de déguerpir l'heritage fur lequel elle eft
créée: & bien que cet article ne parle delà rente foncière, fi
eft-ce qu'on peut dire, qu'il n'eft: pasraifonrtable de donner
plus de priuilege à la rente conftituée, qui defoy eftodieu-
fe, qu'à la rente foncière ; notamment en la couftume de Pa¬
ris, où par l'article 100. les rentes conftitùées font réputées
charges ordinaires des héritages, & partant font régléesainfi
que les foncières.
3 Mais fi cefte opinion eftoit fuyuie maintenant que la pluf-
part des héritages de France font diminuez, & en valeurin-
terne à caufe des ruines de la guerre, &: en prix externe à
caufe de la rareté d'argent, il s'enfuyuroit qu'il faudroit dimi¬
nuer Séretrancher prefque toutes les rentes conftitùées : ce
quiferoitcontrelaraifondudroiél j attendu ce quiaeftédit
au premier liure, que iamais l'affignat n'induit limitation ny
reftriétion, ains eft toufiours prefumé eftre adioufté en faueur
du créancier, pour plus grande afîeurance de fon deub, &C
nonpas enfaueur du debteur, pour diminuer fon obligation,-
Auffi qu'ilàeftéprouué,queces rentes font deuës purement
& precifémcnt par la perfbnne, &non par l'heritage,fur le¬
quel elles font affignées, comme les rentes foncières, & par¬
tant elles doiuent eftre regléescommelesautres debtesper-
fonnelles & hypothécaires, & corne le;s vfures dès-Romains,
au lieu, defquelles on les a fubrogées en France, & non pas
comme les rentes foncières, Iqmbmjpecie dijferunt.
4 Ce donc que le preneur à rente eft quitte en deguerpif-
fan-t l'heritage, & non le debteur delà rente conftituée, n'eft'
pas qu'on fauorife lès rentes conftitùées plus que les fonciè¬
res ; mais cela refuke delà fuirte Stconfequencc naturelle de
%sie & de l'autre rente : pôurce quélafonciere. eft deul par>
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l'héritage, & partant rieft plus deue, quand 1'heritage eft pe-
cy,&au contraire, la conftituée eftdeuë parla perfonne, &:
partant ne diminue point pour le deperiftçment de l'hypo-
chèque. Et .d'ailleurs, cequenoftre eouftume répute les ren¬
tes conftituées pour charges des héritages, eliant vn poinét
defoy exorbitant, comme il a efté prouué au fécond liure,doit eftre reftraint à fa propofîtion,c'eft à dire à la feule a&ion
perfonnelle qui eft attribuée par icelleaux rentes conftituées,aufti bien qu'aux foncières 5 ôc ne doit pas eftre tiré à confe-
quence, pour inférer qu'en tout & par tout, notamment au
ppind: du deguerpiftement, les rentes conftituées doiuent
eftre reiglées, comme les foncières. Au.contraire,quand nq-ftre eouftume permet feulement au preneur des rentes fon¬
cières d'vfer du deguerpifternent,il s'enfuit que le preneur,oudebteur desrentes conftituées,n'en-peutpas v£et. cùme?âm
Butorde vno dicit, de altère negat.l. Cum Pmtor .D.de iudicijs.
5 C'eft pourquoyieconcluds, quemefme és rentes de don

legs conftituées par forme d'aftignat, c'éft à dire à côdition
exprefle qu'elles feront perceuës annuellement fur le reuenu
de certain héritage fpecifié au contrad,le deguerpiftementn'a point delieu j fic ne faut que ces rentes foient diminuées,
ores quel'heritage;foitdiminué,voiretoutàfaidpery:eftant
cetamgnat inféré, pourdemonftration du lieu,où plus faci¬lement la rente fe pourraperceuoir, 6r non pour lareftrain-dre & limiter au feul reuenu de I'heritage, fuiuant la deci-fion textuelle de la loy Jjhàdam. De leg. i. comme il a efté
amplement prouué au huiétiefme chapitre du premier li¬
ure.

6 BienconfcfTeray-ie, que fi en la conftiturion de la ren¬
te, foit à prix d'argent, ou par don & legs, il ciloit conuc-
nuexpreflément, qu'elle feroit feulement perceuë fur l'héri¬
tage fpecifié, & non fur ies autres biens du conftiruant, alors
i'heritage eftant dépery, il feroit en la puiflance du rentierde le déguerpir, pour demeurer quitte de la rente : non que
pourtant elle deuft eftre diminuée à proportion du dépe-riflement, félon l'opinion des Théologiens de Canoniftesmodernes 5 car tant que i'heritage eft baftant pour payer
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3iS DES CAS
toute la rente, ores qu'il foit de beaucoup diminué de Ton an¬
cien ne valeur, il.n'importe pas, d'autant qu'il eft obligé tout
entier à la rente, & que l'hypothéqué eft folidaire, totaintoto,
çfctota inqualibet parte : mais il eft raifonnable que le détenteur
quittant l'heritage, qui feul eft obligé à la rente, il demeure
quitte d'icelle, ores que ce foit luy-mefme qui l'ait confth-
tuée. Car encores qu'on puifte dire que l'hypothéqué ne
puiffe fubfifter fans l'obligation perfonnelle, à laquelle necef-
ftiirement elle eft acceftoire ôc fubfidiaire, &partant qu'au
moyen de l'obligation perfonnelle le deguerpiffement eft
exclus j auffi que la claufe du contraét, Promettant, obli¬
geant, cinduit vne obligation de tous les biens :• il faut
-refpondre qu'à la vérité tel contradl contient vne obliga¬
tion perfonnelle, mais par la teneur expreffe d'iceluy cefte
obligation eft limitée à la valeur de l'aftrgnat: & bien que la
claufe hypothécaire y foit adiouftée parle ftyle commun, el¬
le eft indubitablement reftrainte & limitée à ce qui eft fpeci-
fiédansleeontraél. Et ainfi faut-il entendre ce que difcourt
amplement duMoulin touchant cefte queftion,fut l'article ir»
delà couftume..
7 II faut auffi excepter de cefte rcfolution,les rentes,foit fon¬
cières,foitautres, q.uiferoientconftituées permodum quotœ, &ï
à proportion duFeuenu de certain héritage. Car non feule¬
ment ledeguerpiffement&:deperiffement totalde l'héritage
exempte le debteur de ces rentes, mais mefmeselles dimi¬
nuent ïpfoiure,U de leur propre nature,àmefure que le reuc-
nu de l'heritage dimin ué,corymeil fe veoitcnla Dixme,& au
Champart: ce qui ne reçoitnulle difficulté.
8 Voila pour ceîuy qui a conftituéla.rente:quedirons-nou3
du-tiers détenteur de rherkage hypothéqué àicelie fEt pour
parler en premier lieu de celuy qui a acquis l'heritage à la
charge de la rente, il femblede prime-face, que cela foit vui-
dé par l'article no..de noftre couftume :Ccluy qui neflpreneur-,
mais acquéreurdupreneur a la charge de-k rente ,peut degiierpir, pourueu
qu 'il riaitpromis expreffément acquitterfen vendeurw bailleur. Mais
la vérité eft, que ceft article, non plus queleprecedent, ne
parle que de latente foncière >câme fes termes- le manftrsaï
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allez, encores que vulgairement on le vueille accommode^
aux rentes conftituées, inférant par iceluy, que l'acquereur
à la charge de la rente peut régulièrement déguerpir îhe-
ritage.
9 Mais cela dépend d'vne autre queftion, qui eft de fçauoir
hl'acquereuràlachargedelarenteeftreputé obligé perfon-
nellement à iceile,d'autant que le delaiffement n'abolit pas
îobligationperfonnelle,ains la feule hypothécaire. Or c'eft
bien la vérité que par la fubtilité du droiét Romain, cet ac¬
quéreur n'eft point tenu personnellement enuers le créancier
de la rente, ains feulement enuers fon vendeur, pour l'ac¬
quitter d'icelle en cas qu'il en foit pourfuiuy, par la decifion
notable de la loy Seruo legato. §. fiîcfintor. De leg. i. Si tcftator
q'uofdam ex keredibns iujfërit,es alienum foluere, non creditores hn-
bebunt aduerfm eos acîioncrn ,Jed cobœredes, quorum interefi id fîcri.
La raifon eh que licetfiipuhtïo alteri facla. Valent, quando fiïpulti-
torts interefi, tarnen pet einjmodi fiipuktionem non potefi qturi a&to
etinm vtilis fine cefiione, ci in cuites commodum fiipulntio fiicld efi,
Çedfoliftipitlaloricompetit, comme dit la glofe furie §.fid &fiquis.
Inftit. de inutil.fitipuiat. parla loy Cum res. Cod. de donniionib. Ce
qui prouientde la fcrupulolité, que gardoient les Romains
en la cohérence des aétions aux personnes des debreurs &
des créanciers.
io ' C'eft pourquby i'eftime que cefte formalité n'eft pas ob-
feruée à la rigueur en France, ains que par vneraifon d'équi¬
té, pour euiter les circuits, le créancier delà rente fe peut ad-
d refier directement & fans celfion d'aétions à l'acquereur,
qui parfon contraét s'eft chargé de payer la rente: comme
raefme il fe trouue décidé en droiét en vne efpece quafi fem-
blable en laloy Si cmn vendent. D.depignor. acl. Se en la loy Jpno-
ùes. C. De donat. qu.efitb modo. Et en-la loy Pater. C. De pnfiis con¬
tientà , il eft dit, que licet tertio non qu.ern.tur' directa. aclio, tamen ex
œquitate vtilisaccommodatur: & ainfi le tient le docte Argentré
tit.de don. art. 214. num. 18je Bened. in ver. Cetera bona. nnm. 46.
Guid. Pnp.e decif. 460. Auftî qu'en Franceaux contraétsde con-
ftitution derenteilyatoufiours vne ftipulatiô d'hypothéqué
gpnerale,. qui comprend non feulement les biens meubles &
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immeubles, mais encoreslesdebtes & avions appartenant
tes à l'obligé, /. Nomen. C. qiu respig. eblig.pojf. Et parle moyen
de celle hypo thequele créancier de la rente peut Iuy- mefme
intenter l'aétion vtile, qu'afon debteur contre l'acquereur de
l'héritage, afin de le contraindre à pay er la rente, /. Poftquam.
C. de hjtïed. <velatt, vend.L. Si conuenerit. z. D. dep'tgnor. a£t. Dont
s'enfuit que quand l'acquereur à la charge de la rete voudroit
délaiIfer l'héritage, lors qu'il lèroit pourfuiuy par le creanciers
il pourroittoufioursintenter contre Juy l'aélion vtile, en ver¬
tu de la prornefle qu'il auroit faite au premier debteur, de
payer Se acquiter la rente $ encores mefitie que ce debteur
n'euft point fait de ceffion d'a&ionsau créancier.
11 En quoy toutesfois il faut diftinguer trois diuerfes clau¬
ses jc'eft à fçauoir quand l'hcritage eft feulement acquis à fa
charge de l'hypothéqué pour raifon de telle rente; ce qui
s'exprime aucunefois, pour euiterl'adion du ftellionat inter¬
prétatif; & alors fans doute l'acquereur n'eft point obligé à
payerla rente, ains feulement eft renu d'icelle hypothécaire¬
ment^ s'en peut partant exempter en quittant l'héritage.
Ou bien quand l'heritage eft acquis à la charge de la rente, ou
,à la charge de payer & continu erla rente, qui eft tout vn ; Se
lors à caufedela perfonnalité qui refukede ces termes, il ne
peut déguerpir. Comme auffi à plus forte raifon, s'il a acquis
l'heritage à la charge d'acquitter & defeharger le vendeur
pour raifon de la rente; qui eft encores plus; car au cas pré¬
cédent l'acquereur ne peut eftre conrraint par le vendeur à
raquitter & amortir la rente, ains fuffit qu'il face en forte qu'il
n'en foit point inquiété, pour le payement des arréragés:
mais en ce dernier cas, il faut exprefîément acquitter le ven¬
deur delà rente, & l'en faire defeharger à pur & à plein, foit
enraquitant & amortiflant la rente, loir en quelque autre fa¬
çon , par la volonté du cteancjer d'icelle.
12 Et défait l'art. no. fus-allegué, qui parle de la rente fon¬
cière , encores qu'il décidé que l'acquereur à la charge de tel¬
le rente peut déguerpir auffi bien qu e le preneur de l'heritage,
excepté toutesfois celuy quia exprefîément promis acquit¬
ter & garantir fon vendeur ; cequ'jl faut entendre faincmenr,
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à fçauoir quand le premier preneur eftoit tellement obligé à
la rente, qu'il nepouuoitdéguerpir; comme quand il auoit
promis mettre amendement à l'heritage, ou fournir & faire
valoir la rente : en ce cas l'acquereur, qui a promis l'acquiter ,
ne peut déguerpir non plus que luy,pource que s'il deguer-
piflbit,le rentier s'addrefi'eroit au preneur, & le preneur à
kiy^afiadePacquiter. C'eftpourquoy tant pour euitet à ce
circuit fruftratoire, qu'à caufedel'adion vtile qu'aie rentier
€ontreIuy,aumoyenderhypothequequ'ilaftipulée fur les
biens & aérions du debteur,il eft plus à propos que ce tiers ac¬
quéreur, qui en ce cas efttenu para perfonalt affione au paye¬
ment de la rente foncière, ne puifi'e déguerpir: mais fans dou¬
te que fi le preneur n'eftoit point obligé foubs ces claufes par¬
ticulières De mettre amendement,ou Z>rfournir&faire •valoir^ celuy
qui afuroit acquis l'heritage de luy-mefme, à la charge de l'ac¬
quitter &defcharger delà rente, feroit bien receuable à dé¬
guerpit; veu que le preneur mefme pourroit déguerpir, &:
queparledegucrpiftement de l'acquereur luy-mefme eft def-
chargé ; voire que deflors de la vente de l'heritage, il eftoit
defehargé delà rente, commeilfera tantoft prouué. Or n'y
ail point d'apparence, que le tiers acquéreur foit tenu plus
eftroitement, que le preneur à rente. Vray eft qu'en ce cas il
faut que le tiers acquéreur, pour eftre receu à déguerpir, paye
non feulementlesarréragés defon temps,mais encores qu'il
remette l'heritage en tel eftat, qu'il eftoit lors delà prife, com¬
me il fera difeouru amplement au liurefuiuant.
13 Dont s'enfuit queibpînion de du Moulin fur I'vnziefme
article de la couftume, nomb. 17. eft fort fufpeéte,àfçauoir
que les enfas & héritiers de celuy qui a acquis vn fiefà la char¬
ge de payer vne rente conftituée à vn tiers, à laquelle le fief
eftoit fpccialement hypothéqué, font tenus de contribuer
entre eux aupayement de cefte rente, non paspropartibus hœ-
reditarijs, comme regulierement il s ohfexue in are adenofi.C.f
cert.pet. ainspro modo détentionà,c om me il fe pratique aux char¬
ges foncières, /. Sifdeicommijfum. § .tracîatum. D. de ïud. D e fo r-
fe que l'aifné, qui emporte la moitié de la terre, payeraaufti la
moitié de la rente, pource, dit-il, que fes enfans ne font tenus
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enuersîecréancierdelarente, qu'hypothécairement & d a-
éUon réelle, combien qu'enuers le vendeur ils foient tenus
perfonnellement à l'acquitter de celle rente* Mais ie croy que
celte opinion ne feroit pas fuiuie au Palais, £c que l'obligation
pcrfonn.el.le contraélée par lédefunél,lors qu'il aacquis le fîe£
ell plus confiderable, que la limple hypothécaire, qui n'a pas
ellécontraélée par luy : & partant, ioinél les raifons que ie
viens de déduire, i'eflime qu'en l'efpece propofée les enfans
doiuen; égallement contribuer à celle rente,fuiuantl'arr>334.
de noftre couftume.
14 Voilapourl'acquereur àlacharge delarente : parlons de
celuyquines'ellpasfubmisàlapayer, mais nèantmoins qui
fçauoit qu'elle eftoit deuë, & quel'heritagequ'il acqueroit y
eftoit hypothequéj&quant'-ôi- quant de celuy,qui depuis fon
acquifitionavolontairement paftè titre nouuel de la rente,
par lequel il s'ell obligé à icelle payer fur tous &: chacuns Tes
biens jfçauoir fi ces détenteurs peuueht déguerpir., le dis en
vnmot, qu'ils Cepeuuentdefcharger de la rente en quittant Sr
delaiflant l'héritage ; car ny la feignee, ny le titre nouuel n'o~
bligeîetiers acquéreur puraçerjomli attione à la continuation
de la rente, mais feulement au payement des arréragés de
fon temps, puis que ce n'eft pas luy qui a contracté la rente.
15 Maisîicetier§acquereurs'eftoitobligéparletitrenouuei
depayer&continuerlarente, nonpastanr & fi longuement
qu'ildemeureroitdétenteur,commelon a accouflumé, mais
parexprés, tant&filonguernentquelarente aura cours, &C
àceauroitobligétous & chacuns fes biens, comme en tous
côtra&s la ciaulé hypothécaire n'efliamais oubliéejil faudroic
diftinguer auec du Moulin, au traiété des Vfures, nombre
13). & fur l'art, y. de la couftume, où il traiéle amplement celle
queftion; Si le detétgnr a inféré celle claufe de certaine feiem
ce, & auec intentiomvray-femblable d'augmenter volontai-
rement l'obligation, à laquelle il eftoit tenu à caufe de la de^
tention, alors il ne pourroit quitter l'heritage à caufe de l'obli¬
gation perfonnelle en laqueiîeilferoit entré par le titre nou¬
uel. Mais fi par erreur & inaduertance,ne prenant garde à l'ef-
fe.étd.e ces mots, il les auroitlailfé couler en fon titre nouuel,
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celaneluy pourroit nuire, à caufe de la maxime de droid,
qu z cmfomatioreHringiturad limites confîrmatï. I. Aurelim. D. delibérât, legata. prenant neantmoins lettres Royaux pour eftrereleué de celte nouuelle obligation, comme laide par erreur& fans caufe.
16 Etditdu Moulin,ques'iln'y aquelqueforteprefomption,par laquelleilapparulldelacertainefcience 8c intention de
celuy qui a palïé le titre nouuel, l'erreur 8c inaduertence eft:pluftoft prefumée, pource que in neceptatibut mmo libérales
sxifiit. L Rem legatam. D. deadim. &transfer. leg. principalements'il n'y a point de caufe, pour laquelle celle nouuelle obli¬
gation foitpromife: car touliours le défaut de caufe eft vnbon moyen pour elider l'obligation, par la loy 2. §. circa. D.de doli mali & met. excep. Et au contraire s'il apparoifloit de lamoindre caufe que ce fuft, comme fi l'acquereur s'eftoit parfoncontradd'acqueft chargé de la rente, ou bien fi lors dutitre nouuel on luyauoit remis quelques arréragés, ou don¬né quelque terme, i'eftime qu'alors celle promeiïe ieroit re-putée faidè ex certafeientia, & anima augendx obligations, & par¬tant qu'elle deuroit fortir fon effed.

17 Pour la fin de ce chapitre il fe faut refouuenir d'vn poindde tres-grande importance, 8c qui efchet fort fouuent en
vfage, auquel le détenteur deîheritage hypothéqué ne fe
peutpas exempterdeladebte ou de h rente par le delailfe-
mentd'iceluy,àfçauoirquandiIeft héritier 6c bien-tenant:Car celuy qui eft héritier pour partie, encores qu'il ait payéfa contingente partie deladebte, de laquelle il eftoit feule¬
ment tenu personnellement, ilnefe peut toutesfois exem¬
pter de lafolidité, dont il eft tenu, comme bien-tenant, endelailfant les héritages de la fuccelîion, Et combien que laloy 2. C.Jivnusexplurib. hœred.&c. fembledécider le contrai¬
re, 8c donner l'option à l'héritier 6c bien-tenant, quand ileft conuenu d'adion hypothécaire, ou de ceder", ou de payer;fi eû-ce que communément en France on pradique quel'heritier 8c bien-tenant ne peut déguerpir; 8c ce àmonaduis
pour deuxraifons.
2,8 L'vne que c'eft alfez, qu'il a eu moyen de renoncer du
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commencement à l'hérédité, s'il penfoit qu'elle fuft onereu-
fe; 6e s'il en doutoit, il luy a efté loifible de prendre lettres
debenefïced'inuentaire. Et partant il n'eft raifonnable qu'a¬
près auoirmefprifé les précautions que la loy luy donne , &
que volontairement il a accepté l'hérédité, onlereçoiue en-
cor indireélement à y renoncer, parle moyen de ce delaif-
fement. L'autre 6cprincipaleraifon eft, que nousgatdons en
France la maxime de Barthole, que J>uoties perfinalis aciio-
concitrrit cum hypothecaria, nec dmfioni, nec dtjcujstom loctts ejl\ qui
eft l'effeâ: 8e energie de cefte aétion perfonnelle-hypothécaire, que
nousauons meflée 6c vnie en France, dontil a efté difeou-
ru au liure precedent chapitre, deuxieftne, où il a efté did,
que cet héritier & bien-tenant ne peut pareillement deman¬
der difeuffion, quand il eft exécuté pour le touten Tes propres
biens, 6e que pour le tout on adiuge prouifïon contre luyj
mefmes qu'il ne prefcritpointfadion hypothécaire parmoin-
dre temps quela perfonnelle. Aufli 1 héritier 6e bien-tenat ne
peut eftreiuftementappellé tiers détenteur, attendu qu'il eft
-fucceffeur du defund à titre vniuerfel. C'eft pourquoy les
réglés qui ont lieu au tiers détenteur, ne peuuent eftre ac¬
commodées à l'héritier 8ebien- tenant.
19 Et faut prendre garde, que cefte maxime de Barthole,.
Jpuotiesperfimlls atlio concunitcum hypothecaria, ceffat âmfto& âtf-
rff/f^,nefe vérifiéfinonenl'heritier 8e bien-tenant, 8eenco-
res quand dés le commécement l'adion perfonnelle 6c hypo*
thecaire fe font rencontrées de mefme temps en fa pecfonne.
Car fi l'héritier pro parte, qui n'a trouué aucuns immeubles
en la fuccefïion-, 8e qui partant n'eft point tenu hypothé¬
cairement, fe trouuoit auparauant le decez du debteur, a-
uoir acquis de luy quelque héritage qui fuft hypothéqué àla-
debte, ou qu'après la fucceffion deferée, l'héritier mobiliai-
re euft acquis de l'heritier des propres quelque héritage de la<
fuccefïion, tel héritier ne fetoit pas Amplement 6e conion-
dement tenu pour le tout, mais feroit tenu perfonnellement
pour telle part 6e portion qu'il feroit héritier, 6e hypothécai¬
rement pourle tout,commetiers détenteur: defortequede-
laiffant iheritage, il euiteroit iaétion hypothécaire, 6e ne
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ferait plus tenu que pour fa quote héréditaire j & au cas qu'il
ne quittai! point l'heritage, il ne pourrait eftre exécuté eu
fes autres biens, linon pour fa portion héréditaire, & pour le
furplus par faille de l'heritage hypothéqué tant feulement.
Car en ce cas il n'ell pas bien-tenant, c eft à dire fucceïfeur &c
détenteur desbiensàtiltrevniuerfel j maiseft feulement vn
tiers détenteur de certain héritage à tiltre particulier : qui eft
vnelimitation fort à noter.
20 Et ce quieftditpour le regard de celle folidité de l'hé¬
ritier pur & fimple, qui eft héritier & bien-tenant, doit pa¬
reillement auoir lieu en l'heritier par benefice d'inuentaire,,
qui eft auffi héritier &: bien-tenant. Car il a efté prouué cy
defïus, que l'heritier bénéficiaire eftvray détenteur & pro¬
priétaire des héritages de la fuccelfion. Et aulfi il faut tenir
pour certain, que toutes les reigles qui s'obferuent en l'heri¬
tier lîmple, doiuent eftre gardées en l'heritier par benefice
d'inuentaire j fors qu'il ne peut iamais eftre tenu outrela va¬
leur des biens héréditaires : mais outre celle particularité, 8c
peu d'autres qui en refultent , & qui fe colligent dehloySe/-
mt*s. C. de iure delib. il eft en tout & par tout femblable àl'heri-
tierfimple.

DV DEGVERPISSEMENT QVI A
lieu aux charges foncières.

SOMMAIRE CINQVIESME.

Que le vray deguerpijje- douter s'il a lieu enTem-
ment a lieu aux charges

foncières, &pourquoyf
z Et ce y foie qu'elles foient

{eizneuriales fJoiTfimptës
foncières. _

5 Raifons pourquoy onpeut

phytheojê.
4 Que neantmoins ces rai-

fons y le deguerpijfement a
lieu en l'emphytheofe.
Interprétation de la loy
Quicunque. De fund.
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patrim.Iib.ii.Cod.

f,6 Solution des raifons con¬
traires.

7 Commenta lieu le deguer-
pijjement es rentes créées
par vn contraél mefé.

8 Qu'en ces contrats mefe%
il'vaut mieux fe pouruoir
par refeifon 3 que par de-
guerpifjement.

0 Que le deguerpijfemët n'a
lieu aux debtes À une fois
payer , encores qu'elles
foient deues pour l'aliéna¬
tion de tberitage.

\

20 Quid, quand a la fuitte
du contraél de vëte3 leprix
ejl rebaillé a rente ?

ii Quen ce regard il faut
prendre garde de prés a la
forme des contraéls.

iz Quid delà refolution, qui
a lieu en line rente contref-
chagée}en vertu de la clau-

C AS

fe 3 De fournir Se faire
valoir.

13 Si le deguerpiffment a lieu
en la donation fa'téle d la
charge d'vne rente.

14 Difinélion fort notable
fur cefe difficulté,

1; Exemple familier de cefe
difinélion.

16 Limitation de cefe difin¬
élion.

17 Si l'Eglife,qui apris le bien
dvnhome d la charge de le
nourrir, peut déguerpir.

i8ji9 Si le deguerpijfementa
lieu pour rente creéepar le
bailde l'héritage,.pour efre
payéed un tiers.

1 o Trois exceptions d la refer-
lutionde cefe quefion.

z 1 Quefionfo rt notable.
Z2. Que le deguerpijjement

n a heu és rentes de legs-
pieux.

CHAPITRE V.
Y a n t parlé des delaiffemèns qui pciment

wWÉÉÏ au°iriieu aux debtes perfonnelles&r hypo-
theeaires, refte de traiéterdes chargesfon-
cieres efquelles le d'eguerpiffement a pro-

& prement lieu. Car puis que ce font les héri¬
tages qui font vrayement redeuables de ces charges, & que
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DV D E G V E 11 PIS S E ME NT, LIV.IIIÎ. ps
lesperfonnes n'en font tenues qu'à caufe d'iccux, & entant
qu'elles les détiennent &poffedent;pource que les héritages
font chofes inanimées,qui ne pcuuent ny receuoir îaétion,ny
faire le payement fans le min.ift'eredela-perfonne'j il s'enfuit
qu'aboliftant parledeguerpilTementla caufe qui rcndlapcr-
fonne tenue de ces cbarges,à fçauoir la détention dcl'herita-
ge,feffe<51 fera ofté 8c aboiy quant- 8c-quât,qui eft fobligation
delà perfonne. Auffi quen'eftantrien plus naturel,linon que
toutes chofes foient diffoluës par le mefme moyen qu'elles
©nteftéliées,c'eft la raifon que puis que parla prife&appre-
henfîon del'heritageledetenteurs'eftoitliéau payement des
charges, en le requittant & détaillant il s'en puiffe deliurer 6c
defobliger: ne pouuant en ce cas auoir lieu l'autre maxime de
droiét, que ce qui eft du commencement de volonté, eft par
après de necgffité ; pource que l'exemption de l'obliga¬
tion , qui prouient du deguerpilTement, ne refulte pas d'v-
ne repentance ou aéte contraire au premier contrad $ mais
d'vne condition taifible d'ic^luy, dépendant de fa nature,
8c de îabojition 8c retranchement de la caufe de l'obliga¬
tion.

'2 II faut donc tenir que le deguerpilTement a lieu en toutes
fortes de rentes & redeuances foncières, foit qu'elles foient
feigneuriales, comme le Fief, le Cens, le Terrage, le Borde-
lage, le Boiiïetage, le Comptant , le Terceau. & toutes telles
autres rentes-Toit qu'eÏÏeTîoien t fimples foncières, procé¬
dantes d'vn bail d'heritage pur 8c fimple, ou d'vn contraét
méfié de vente, d'efehange, de partage,ou de crànfa&ion
auec le bail d'heritage.
3 Toutesfois pour les rentes feigneuriales on a grandement
douté,fi ledeguerpiffementpourroitàuoiriieu enl'emphy-
teofe. Car prefque tous les anciens interprétés de droief
ont tenu que non : & fi , la decifion en eft exprefte en la
loy Jgutcunque. Dtjfantjj#patrimonial, lib. i r. C. qui lera cy après,
interprétée en expliquant la grande queftion, fi le preneur
peut déguerpir: mais fans l'entamer icy, on peut dire qu'ou¬
tre les raifons qui tombent fur celle queftion générale, il y en
adeuîc particulières, touchât îemphyteofe, qui n'ont pas lieu

SSiij
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$i6 DES CAS
aux autres rentes. L'vne qu'il fembie que les contracte d'em«
phyteofe ont de leu r nature vne con dition taifible d'amender
&: meliorerles herirages,quieftleurprincipalefin; dontmef-
me ils prennent leur nom ,^15^4, &c aufti les héritages
emphyteutiquesfontcommunément appeliez endroidw^
Uoutiones, feu Or eft-il que quandle preneur a rente

""HTchargé de mettre amendemen ta i'heritage, îfnepeutde^"
guerpir. L'autre raifon eft , que tous les Doéteurs ont tenu
que par nature de côtraét emphyteutique le preneur demeu-
roit chargé des cas fortuits particuliers,fuiuât la loy premiers
de ce mefrne tiltre. De faict la Nou.y. %.Dudum. dit qu'es em~
phyteofes Ecclefiaftiques on diminué la redeuance delà fî-
xieftne partie du loyer & reuenu ordinaire de I'heritage, en
eonfideration de ce que le preneur prend fur foy les cas for¬
tuits. Auffi difent-ils que c'eft pourquoy ordinairement la re¬
deuance eft fortpetiteés cmphyteofes, pourcequela charge
demeliorer I'heritage, &lareception des cas fortuits, fup-
plécntauiufteprix. Or fi l'ernphyteotepouuoit déguerpir, il
n e porteroit pas les cas fortuits, ains en effeâ: ils tomberoient
fur le feigneur. Aufh que rènvpTîvdrëotene puiile degue'r-
pir, il eftexprefïëment décidé en la loy 3. Defundis patrim.
lib. n. Cad. Jpuiamcjue poffeftoncs ex emphyteutico iure acceperint, et
ad tefundendum vti occafme non poffunt, quod afferani defertat eat
ejje cœpijje,
5 Or ces deux raifons alléguées pour l'opinion contraire, ne
font pas abfoluëmentvrayes, à fçauoirquel'emphyteofeim-
porte vne condition taifible de meliorer les héritages. Car
bien que du commencementlemphyteofe ait efté introduite
pour amender les héritages fteriles, comme encoresauiour-
d'huy elle s'y pratique plus volontiers qu'aux autres^ fi eft-ce
que depuis que Zenon en eutfaid vn contra# ordinaire, elle
fe practiquaaufix bien aux héritages fertiles qu'aux infertiles;
comme du Moulin afortbiendifcouru furletit.i.delacouft*
Et confequemrtientil faut croire que le preneur à emphytgo-
fen'eft point chargé de meliorer les héritages, s'il ne s'y eft
Tub t^exp reftementpârTeconïïa!SFr
6 Etquantàl'autrepropofition,que l'emphyteote eft tenu
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. IIII. 327
des casfortuits par la nature de fon contrat,elle n'eh pas auf-
fî du tout véritable : car la loy 1. De tu. etnphyt. fe doit entendre
quand l'emphyteote ne veut point quitter l'heritage, qu'a¬
lors à raifon de la perte furuenuë de partie d'iceluy , il ne peut
pas diminuer la redeuance. Autrementilrefulteroit de celle
loy vne grande abfurdité,comme il fera difcouru amplement
cy après, Ainfi fe doit entendre la Nou. 7. qu'on luy diminue
la fixiefme partie du reuenu, à raifon des cas fortuits ; c'ehà-
dire à raifon qu'il doit fupporter les cas fortuits, li mieux n'ai-
mequitter l'heritage, & en ce faifant, perdre tous fes amen-
demens Améliorations. Autrement quelle apparence y au-
roit-il3 que foubs pretexte delà diminution d'vne fixiefme
partie de reuenu, il fuh chargé à perpétuité des cas fortuits,
outre i'entretenement A réparation de l'heritage? Ou bien
on peut dire, que lehazard, que l'emphyteote eh tenu fup¬
porter en faueur de cehe diminution de la redeuance annuel¬
le, n'eh que lehazard qui tombe fur les fruiéls annuels; à cau1-
fe duquel il eh fans doute qu'il ne peut demander diminution
du canon 3 comme peut faire vn locateur ou fermier à brief
Semps.~EntoutcasQrTpeutdirequec'ehvn~c"as particulier"
ë^emphvteôtedeTÊ^ÏÏeTqu'ilnepeuTdëguerpir, noîrplfT^
.que l'emphyteote des terres du Domaine; A cepour autant
que pour luy oher cehe faculté de déguerpir, on luy dimi-
nuoit dés lors de fon bail la fixiefme partie de la redeuance:

. au ffi q u_e Ion voiten cehe Nou. q u e 1es empïïy tèoIesTccle^
hahiqueslol^èîgTeës de toute autre façôn,que celles des
partieu U ers*: ce qui fera cy après expliqué, oùj'interprereray
cehe lov C.de fund. patrim,JLe_conc\as donc quefe deguer- ""
piflementdoit aufiTTaien auoir lieu enTemphyteofe comme
aux autres rentes.

7 Mais aux fimples rentes foncières qui procèdent d'vn
contraâ; meflé de vente, efchange, partage, ou tranfa&ion
auec le bail à rente 3 ilfaut noter que combien que la rente ne
tienne lieu finon d'vne partiede l'heritage, toutesfois fi on
veutvfer de deguerpifiement, il faut quitter l'heritage tout
entier : de forte qu'en ces contraéts il n'arriue gueres qu'il yait profit à déguerpir. Pour exemple, en matière de vente;, .
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Vnemaifon m'a efté vendue pour mil efcus d'argent, quei'en
ay payé contant, & centliuresderentequeiedois;fiie veux
demeuferquittcdelarente,ilfautque ie deguerpiffelamai-
fon toute entière, fans que iepuiffe retirer mes mil efcus. En
efchange, I'ay permuté ma maifonauec celle démon voifin;
Scpourçe que lafiennevaloitmieux,ieluy.ay co.nftitué cent
liures derenteaulieu defoultefurlamaifon contrefchangée:
fi ie me veux libérer de cefte rente,il faut que ie deguerpift'e la
maifonentiere,&:fiieneretireray pas la mienne quei'ay bail¬
lée en contr'efchange. En partage, Quand pour retour de
partage, mon lot eft demeuré chargé enuers mon cohéritier
de cent liures de rente, pour m acquiter de cefte rente il faut
queie deguerpiffe tous les héritages quei'ay eus en partage.
En tranfaélion. Pour demeurer paifibledelamaifon où mon
voifin pretendoitdroidjel'ay chargée d'vne rente foncière
enuers luy ;fiieveux vfer du degueïpifïemeut, il faut que pu¬
rement & fimplementie luy abandonnelamaifon.Etla rai-
fon eft, pource qu'encor que la rentene tienne lieu que de
partie de prix, l'héritage £n effeéi: en eft chargé, demaniere
que pour s'en exempter, il ne faut rien en retenir. Et c'eft
pourquoy en ces contrats mixtes onnepradiquegueres le
deguerpiffement, pource que rarement il arriue qu'il y ait du
profit à déguerpir : toutesfois puis que telles rentes font fon¬
cières , comme il a efté prouué au premier liure, on ne peut
nier queie deguerpiffement n'y efchée: &; mefmes aucunes-
fois il importe beaucoup qu'on puiffe déguerpir ; comme
quand la maifon, fur laquelle eft conftituéela rente, a efté
bruflée ou démolie toutàfaiéf, ou bien qu'elle eft occupée
par l'ennemy eftranger,iî vaut bien mieux venir au deguer^
pilfement que d'en continuer toufiours la rente, comme.il
faudroit faire fi c'eftoit vrie. rente conftituée; quu incendium
non libérât debitorem.
8 Mais autre chofe eft, quand on Ce pouruoit contre ces
contraéls par voye derefolution ou reftitution en entier ; car
alors ils font déclarez nuls, & font caffez dés leur commen¬
cement; & partant il faut que chacune des parties reprenne
çe qu'elle a baillé. Donc en ces cQtraéts mixtes il faut piuftoftchercher
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chercher la voye de reftitution, comme pour lezion d'outre
moitié, ou quelque autre moyen de refcifion, fi faire fe peur,
que de venir au deguerpilfejnent. Et fi y a encores vn autre a-
uantage enlarefcifion,quin'eftpasaudeguerpilTement$ c'eft
qu'il n'y faut point reftablir les baftimens clemolis par cas for¬
tuit , comme il fautau deguerpilfement, ainli qu'iliera expli¬qué au liure fuiuant.
9 Commedoncledeguerpilfemëtalieu en toutes fortes de
baux à rente, aulfi n'a-il lieu en nuls autres contra&s, ny pour
aucunes autres debtes, bien qu'elles foient contrariées pourraifon delà chofe. Côme pour exemple,I'ay acheté vne mai-
fon pour la fomme de mil efcus,payable dansvn an$fi pendant
ce téps la maifon vient à eftre bruflée, il ne m'eft pas permis la
deguerpir,pour euiter le payement de celle fomme:car ie fuis
obligé au payemét d'iccUc aff/ene exempte,qui eft vneaâiô pu¬
re perfonnelle, qui ne fe peut euiter parle deguerpilfement.
10 Le mefme fe doit dire quand à la luitte du contraét dû
vente,la fomme, qui eft fpecifîée pour le prix del'herirage
vendu, eft promptement rebaillée à rente àl'acheteur,qui en
paffeconllitution par le mefme contraft fur tous & chacuns
fes biens, & fpecialementfurlachofe vendue,auec cl.aufe quela fpeciale hypothéqué ne dérogé à la generale, ne la généra¬le à la fpeciale. Carpuisquelecontraél devente eftvnefois
parfait,cùmprimumdere&pretio confenjùmeft, licet numeratiopre-
tij nondum intercejferit. §. perfîcitur. Injiit. de empt. & vend, il ne
chaut pas, fi le prix eft payable àvne fois,ou par années, 6c
par forme de rente: 6c celte rente n'eft point vne rente fon¬
cière , pource quela vente eft pure & fimple, fans referuation
d'vndroiâ: foncier fur l'heritage: mais c'eft vne vraye rente
conftituée par celuy qui défia par la vente eftoit faift feigneur
de l'heritage. Bien eft vray que le vendeur a droiét deprela-
tion furiceluy, comme il l'auroit aulfi pour le payement du
prix, s'il eftoit à vne fois payer : cequiaeftéprouuéau pre¬
mier liure, chap. y.
n II faut donc bien prendre garde comment on baftit ce
contraéljcar c'eft la forme des contrats qui leur donnela na¬
ture 6c laloy.Si l'heritage eft baillé à rente pour cent liures de

TT
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33 o DES CAS
rente, cefte rente eft foncière -, comme cftant impofée en la-

"Tienation de l'heritage parvne maniéré de referuation, que
faitàfonproficlefeigneur fur fonhéritage5 & partant le de¬
guerpiflement y a lien. Que fi au contraire l'herirage eft ven¬
du pour la Comme de douze cens liures, pour laquellel'aehe-
teurconftituëpar lemefme contraâ cent liures de rente aa<
vendeur, cefte rente eftconftituée, comme eftant faite pour
demeurer quitte de douze cens liures,qui eftoient deuz pour
le prix de cefte vente; & partant le deguerpiffemét n'y a point
de lieu. C'eft pourquoy les mieux aduifez, qui baillent leurs
héritages à rente, conçoiuent volontiers leurs contrats en
cefte derniere forme pour exclurele deguerpiflement; qui eft
vn des plus grands fecrets de cefte matière..
12 Pareillement en l'efchange d'vn héritage contre vne ren¬
te deiie à vn tiers, auec promeffe de la fournir & faire valoir, fi'
en vertu de cefte claufe ie fuis conuenu pour faire valoir la
rente,àraifonque le debteur d'icelle fe trouue infoluable^
ou que c'eft vne rente furie Roy , quinefe paye point.; il eft
bien vray que ie fuis receuableà rendre l'heritage contre-
efchangé, au lieu de payer moy-mefme la rente, comme i'ay
prouuéauliuret de la garantie des rentes,; mais cen'eft pas
vnvray deguerpiflement, d'autant que le deguerpiflement
n'a lieu qu'es chargesfoncieres, & non aux^ohiigations per-
fonnelles ; ains c'eft par vne pure refolution du contraâ: d'ef-
change en vertu de la claufe de fournir & faire valoir, qui eft
vne claufe redhibitoire, quiaceft effiSc ^vtomnia in tntegvum
Yefïitudntur, acfi contraÏÏM nunqaam intercefiijjet. I. FaÏÏa. D. de
Mdil. edifto. Ce qui fera plus amplement expliqué cy après en
interprétant cefte meftne claufe.
33 Mais le deguerpiflement a bien îierf en la donation 3
qui feroit faite àla charge d'vne rente. Car ce n'eft pas vne
donation pure&fimple, ains meflée d'vn bail à rente, otr
bien vne referue &tretenuë delà rente fur la chofe donnée;.
ou pour mieux dire, c'eft vn bail à rente faiâ à moindre prix,
donationù caufiï-, comme il eft certain que la donation, peut
eftre meflée en tous contraâs : & partant le deguerpiflement
y; adieu tout ainfi qu'aux autres eontraâs- niellez, Vray eft'

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DV DEGVERPIS SEMENT, tlVJIII. 331

qu'il y â de grandes difficultez en celle efpecé de donation»
quireuierrt bien fouuent à la donation ob catifam, qui eft de
foy vn fimple contraél fans nom, dont félon le dcoiâ: il re-
fulte vneobligationpureperfonnelle,& vneadtionpYXfcriptis
verbes-, auquel partant félon la difpofition de droid il n'y a
lieu de penitence , depuis que le contrat a eflé effectué par
l'vne ou l'autre des parties,& confequemmentledeguerpifle-
tnent n'y auroitlieu.
14 Pouéfe defpeftrer de celle difficulté, il faut neceftàire-
tnentinuentervne diftinâiontoutenouuelle^cariamais au¬
cun n'en a parlé. Donques i'eftime qu'il faut diftinguer 8c
Iprendre garde, fi la charge & redeuance appofée en la dona¬
tion eft plus réelle que perfonnelle; comme fi elle eft telle,
quecefoitvnerente annuelle perceptible fur le reuenu de la
chofe donnée, & qui fe rapporte aux frui&s d'icellej & alors
celle redeuance eft vne rente foncière, & le contraél eft vne
donation mefléede bail à rente. Mais fi la charge eft à vne
foisjpayer, ou encores qu'elle foit annuelle, fi elle né peut
eftreperceuë fur les fruits ou reuenu de l'heritage donné,
puis qu'elle ne fe peut prendre fur la chofe, il faut neceiïàire-
ment qu'elle fe prenne fur la perfonne du donataire 5 8c par¬
tant celle donation retombe furie contraél^ vt des, ou do vt
facias, ou fur la do nation obcaujàm: cequifepeutprouuer par
la 1 oy /mperator. § .fi centum. Deleg. 2.
15 Pour exemple, le vous donne ma terre à la charge de me
payer ôzàmes fuccefteurs vn muid de bled par chacun anj
telle rente, qui eft proportionnée & perceptible fur l'herita¬
ge donné, eft foncière. Rebmproprijs dicta lex, c eft la terre non
la perfonne qui la doit : 8c partant le deguerpilfement y a lieu.
Mais fi ie donne vne terre labourable à la charge de me payer
vn muid de vin par an, ou vne vigne à la chargé de me bail¬
ler du bled, ou vne maifon à la charge de mèpayer annuelle¬
ment du bled ou du vin 5 poiircequeces redeuances ne peu-
uent eftre prifes fur les fruidts de la chofe,il faut neceflairemët
qu'elles foientfur la perfonne -y8C partant le deguerpiftement
n'y peut auoirlieu, non plus qu'en toute autre obligation per-
fonnelle.Mais fi la redeuance eft à argent,pource que l'argent
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eft le fymbole & mereau de toutes chofes , <ri/A.Ço\ot liîf acMaytis
comme parle Platon, liure n. de fa Repub. & que tous fruiéts
s'y reduifent, i'eftime que la rente ne biffera d'eftre toufiours
eftiméc rente foncière , &: fubieéte au deguerpiftement,com-
rae il fe peut trouuer par la loy CenerAliter. %.proinde. D.de fiâek.
libert. collâta cum d. %.ficentum.
16 Encores cefte diftin&ion reçoit vne limitation, que fila
redeuancen'eft que temporelle, & la donation.foit à perpé¬
tuité,pource que la redeuancene réciproque pas auecla cho-
fe, en ce qui eft du temps, elle n'eft pas réputée foncière y

n'y alieuledeguerpiflement :ains en confédération que cefte
redeuance ne dure pas long temps, elle peut bien exceder les
fruiéts de l'heritage ,&eftrefuppleée par les autres biens du
do nataire, n>t inprecArijsficbat olim.
17 Ce qui fert pour décider vne queftion que font commu¬
nément les interprètes de droiét fur cefte matière : fi quel-
qu'vn a donné fa maifonàl'Eglife, à la charge qu'elle feroit
tenue le nourrir toute fa vie, fi, famaifon venant à eftrebruf-
lée, ou quel'Eglife laluy vueillerendre & déguerpir, elle fe
peut exempter dele nourrir. Ce qu'en cefte efpece l'Eglife
ne peut pour deux raifons -3i'vne, que les nourritures nef®
peuuentpasprendredireétementfurlesfruicts de lamaifonj
l'autre, que le temps de cefte charge, qui ne dure qu'à la vie
du donateur, nereuient pas au temps de la donation qui eft
perpétuelle: c'eft pourquoy iln'eft pas inconuenieot que la
nourriture excedele reuenu dubien,
18 Paflantoutre, c'eft vne grande queftionés bauxàrente,
quand le feigneur de l'heritage en le tranfportant à autruy,ne
s'eftpas retenu & referuéla renteàluy-mefme, mais a chargé
le preneur de la payer à vn tiers, fi cefte rente doit eftreefti-
rnée fo-ncicre ,fi que le deguerpiffement y ait lieu. Et quant à
moy, fi cefte rente a efté creée en l'aliénation del'heritage,
tien que ce foitau profit d'vn tiers, lequel lefeig.neur en au¬
ra voulu gratifier, ie croy indubitablement qu'elle eft fon¬
cière, comme procédant du bail d'heritage, & referuée en.
l'aliénation de la choie. Car bien que le payement d'icellc
doiuc eftte faiét à vn tiers, fi eft-ce que l'action refide dire-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.IIII. $33âement en la perfonne du bailleur, auquel partânt peut eftrcrendu & requitté l'heritage pour s'en defcharger : fi cen'eftqu'il cede fon aétion au tiers,à quila rente eft delUnée^auquelcas il eft tour à fai& fubrogé en Ton lieu , & c'eft à luy qu'il fautfaire le deguerpiflëmént.
151 Mais fi la rente, à la charge de laquelle l'heritage a eftévendu, ou autrement aliéné, eftoirvne rente conftituée jacreée & impofée à vn tiers, à laquelle le bailleur eftoit obligéenuers luy, la difficulté eft beaucoup plus grande, pourcequ'il fembleincompatible qu'vne mefme rente foit &c confti-tuée & foncière. Si eft-ce que pourtant on peut dire,qu'entrele debteur & lecreanbier de cefterente, c'eft vné vraye ren¬te conftituée, mais entre le bailleur de l'heritage,& celuy quifa pris à la charge d'icelle, c'eft vne rente foncière procédan¬te de l'heritage. Nihtl enim vetatquin eadem res diuerjîs reJpeCiibusdiuerjôiurecenfeatur.Ce quifemble bien décidé par l'article iro.

j, de noftre couftume. Celuy qui n'eft preneur, mais eft acque-,,reur à la charge de la rente, fans autres charges , commej,demettreamendement, &c.peut renoncer, pourueu qu'il„ n'ait expreftément promis acquitter fon vendeur &: bailleur.Car fi on prend garde de prés à cet article , on trouuera qu'ilfe peut auffi toft entédee du preneur de l'heritage, à la charged'en payer vne rente deuëà vn tiers,que de l'acquéreur de ce¬luy quiauoit premièrement pris l'heritage à rente foncière.20 Toutesfois, cefte refolution reçoit trois exceptionsfort notables.'L'Vne, quand le preneur fe feroit obligé aupayement de cefte rente , de quelque obligation pure per-ionnclle, comme s'il auoit promis la payer à perpétuité, ous'il I'auoit conftituée expreft'ément fur tous & chacuns fesbiens, ou s'il auoit promis la fournir & faire valoir, ou bienmettre amendement à l'heritage, comme il fera dit cy âpres:car cefte exception eft commune à toutes les rentes de baild'heritage. L'autre, fi non feulement il s'eftoit chargé de larente, mais fi precifément il auoit promis acquitter & in-demnifer fon vendeur & bailleur, comme porte cet article^qui eft vneclaufe que les Notaires n'omettent gueres en ces.contraéts. La troifiefme,s'iI auoit pafle tiltre nouu el au erean-

Tïiij
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cier de.la rente, auquelilfe fuftchargé perfonnëîlement la
payer & continuer delà nature qu'elle eft deuë, & non pas
Amplement comme preneur de l'héritage, à la continuer tant
&; fi longuement qu'il demeureroit détenteur, mais tant & fî
longuement que la rente aura cours. Et pource qu'il efchec
rarement, que l'vne de ces trois exceptions nefe trouue ed
tels contrats, c'eft pourquoy on penfe vulgairement que ce-
luy qui a pris vn héritage, à la charge d'en payer vne rente
conftituée deuë à vn tiers, ne puilfe déguerpir. Toutesfois il
importe de fçauoir la vérité de la thefe,& queftîon générale.
21 Pour la fin de ce chapitre ie deduiray vne queftion que
i'ay veu arriuer depuis ces guerres. Vn pere par teftament
auoit légué vne rente à.l'Eglife, à prendre fur vnefiennemai-
fon, laquelle après fon decez cfchet en partage à îvn de fes
enfans, à la charge nommément appofée au partage,de payer
larente deuëàrEglife, fans autre expreffion d'en acquitter
fes freres., Celle maifon ayant elté brullée pendant la guerre,
cefilsauquel elle eft efcheuë laveutdeguerpir. reftime,fui-
uant ce qui vient d'eftre diét,qu'à l'égard de les freres & cohé¬
ritiers il la peut déguerpir, pour fe libérer delà charge qu'il a
fubie parle partage de payer annuellement celle rente à l'E¬
glife , puis que celle charge eft impofée in tradïtione tti^ & qu'il
àe s'eft pas obligé à les acquitter de la rente enuers l'Eglife.
Mais la difficulté eft plus grande pour le regard de l'Eglife qui
fefufe le deguerpiflement, & qui dit que celle rente n'efl:
point rente de bail d'heritage, où le deguerpilfementait lieuj
mais vne rente conftituée par don & legs en forme d'alfignar,
qui nefaitpaslimitation, mais demonftrationj de forte que
elle induit vne obligation perlonnelle contre tous les héri¬
tiers, &vnc hypothéqué legale fur tous les biens du tefta-
teur ad prafîandum legatum : comme il a efté amplement traiélé
au r. liure, chap. 8. où ierenuoye le Leéleur.
2a le diray feulement que la rente conftituée par don & legs,
ores que pour la faueur de l'Eglife elle feroit réputée fonciè¬
re,n'eft routesfois tenuçpour telle au preiudice de l'Eglife $
& partant qu'en l'efpece propofée,l'Eglife n'eft tenuë d'ac¬
cepter le deguerpiffenjent, Et généralement pour le fom-
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maire de ce chapitre il faut tenir, qu en toute rente foncière
le deguerpiiiement alieu,& qu'il n'a jamais lieu en rente con-
ftituée foit à prix d'argent ou ayji£iagnt.,ficen'efl: quandla
rente feroit expreïïement reftrainfte & limitée à vn certain
fonds & héritage 5 qui eft vne exception, qu'il faut noter en
pafiTant, Scquia efté remarquée & difcouruc par du Moulin
fur l'article 11. de la couftume, nomb. 1

SI LE TVTEVR, LE BENEFICIER, LE
mary ,1e faifi, & l'heritier par beneRce

clinuenraire peuuent déguerpir.
S O M MA IRE SI XI ES ME.

r: Deux difficulté"^ concer¬
nants la perfonne deceluy
qui veut déguerpir.

% Si ceux qui nepeuuent a-
liener3peuuent déguerpir.

3 Rdifons pour inférer que le
tuteur nepeut déguerpir.

4,6 Refolution au contraire,
f Quandoaesalienumdi-

catur vrgere minorem.
7 Que cefi que le décret re¬

quis en la vente dès biens
des mineurs.

S Aduis deparents, & or¬
donnancé du luge, doit
précéder le deguerpiffemet
du tuteut:

9 gomment le bénéficierpeut
déguerpir.

10 Si le mary peut déguerpir
l'heritage deÇafemme.

n Que ce nefl ajfe% que le
mary déclaré, qu'il ne veut
plus ioU'ir de l'heritage dé
fa femme.

11 1nconuenient qui en nful1-
teroit.

13 Refolution contre l'opinion
vulgaire, que le mary nefe
peut exempter de payer la'
rente de l'heritage de la

femme, qu'en le deguer-
pijfant de fon confente-
menti
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14 Jftfr I'heritage faifi peut

efire deguerpy.
ij S'il efifaifipour la debte de

cduy qui déguerpit.
16 Si l'beritier par bénéfice

d'inuentaire peut déguer¬
pir théritage chargéde ren¬
tefoncière.

s 7 Si l'beritier benefeiaire
peut "Vendre l'beritage de
la fuccefion.

18 Refolutio qu'il lepeut'ven¬
dre j (y que cefie vente ne
fait preiudice aux créan¬
ciers hypothécaires de la

CAS

fuccefion.
19 Qjte mefine il nefait pred

iudiceaux créanciers chi-

rographaires.
10 Opin'on de du tfilîoulin

fur cefie quefiion.
zi Pourquoy on ne voitgue-

res les héritiers bénéficiaires
vendre autrement que par
décret.

11 Conclu/ion que l'beritier
bénéficiaire peut déguerpir
l héritage chargé de rente
foncière,.

CHAPITRE VI.

Oila ce qui Ce peut dire touchant Iesdifficuî-
tez,qui efcjhéent fur la qualité des rentes &
nature des contrats, efquels elles font impo¬
sées : il faut trai&er des difficultez, qui fe trou-
uent aux perfonnes qui veulent vfer du de-

guerpifTemenr. Car commeainfifoitqueledeguerpifîêment
contient deux chofes,àfçauoirl'aliénation de I'heritage, Se
Ialiberatiô des charges d'iceluy,il y a auffi deux fortes de dif¬
ficultez refultantes de la perfonne,qui le peuuent empefçher;
l'vne, quand celuy qui veut déguerpir n'a pas puiflance d'a-
Jiencr I'heritage; l'autre & la principale,'quâhdlI^fFTdlëT
ment tenu & obligé aux charges foncieres ^qù^IIlemble ne"
s'en pouuoir defcharger.en quittant I'heritage.
i II faut parler en premier lieu de la première forte d'empef-
ehement, & difeourir fi ceux qui n'ont pas librepuiffance d'à-
liener 3 comme vn tuteur, vn bénéficier , vn mary , vn déten¬

teur
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D'y DEGVERPISSEMENT, LIV.IIII. m
-teur de l'héritage faifi., Se vn héritier par bénéfice d'inu en tai¬
re, font receuables au deguerpiflement : qui fera le fubjeâ: de
ce chapitre.
3 Pou rie tuteur, il eftcertainquilnepeucalienerl'immeu-
ble defon mineur, ny fans décret, hors le cas delapermiffion
teftamentaire & du partage auquel il fera prouoquéj ny mef-
mes auec décret, finon en cas qu'il foitprelle de debtes, l.i. D,
de rébus eorum^&c. L obxsaliénant. C. eod. lit. Se rnefmement la
loy dit, que pour vnbon.mefnage, &pour l'vtilité apparen¬
te du mineur, on ne luy doit permettre de vendre ny de quit¬
ter ■& delaiflerl'heritage du mineur: Si xs aliénant non interne-
niât, expédiât tamen prxctia vendi dralia comparare, velcerie ipjisca-
rere^permittinon debet: &fipermijfumjit^nulla eft venditio nuliurn-
que décrétant. l.MagûputoS.fixs.D.eod. fit. Dont s'enfuit quele tuteur mefme par permiflion de iuftice, ores qu'il foit ex¬
pédient au mineur de déguerpir, ne peut vfer de deguerpifle-
ment, qui contient vne vraye& parfaire aliénation de l'he¬
ritage: veu qu'iln'y eft point contraint; par aucune necefîi-
té precife,mais feulementfuadépar vne fimple vtilité appa¬
rente. Que fi félon le droiéltelle alienationeft nulle, lefei-
gneurdela rente a notable intereft de n'efire contraint rece-
uoir le deguerpiflement.
4 Et toutesfois c'eft chofe toute affeurée Se refoluë, que le
tuteur eft bien receuable à déguerpir l'heritage du mineur:
attendu qu'il ne feroit pas raifonnable, que les mineurs de-
meurafîênt entièrement exclus du bcnefice du deguerpifTe-
ment,& que les loix qui font en leur faueur redondafient à
leur dommage. Or i'ay ouuertcefte queftion, pour rabatre
en pafîantvn erreur commun, en l'intelligence de ce que le
droitft dit que l'immeuble du mineur ne peut eftre aliéné, nift
"argent xs aliénant. Car cen'eftpas à dire, comme on penfe vul¬
gairement , qu'il faut pour le pouuoir vendre par décret, que
le créancier prefte& pourfuiue fa debte j pour-ce qu'alors il
ne fautpointde décret, ains félon ledroid Romain le créan¬
cier peut yendre fans décret les biens qui luy auoiët efté obli¬
gez par celuy auquel le mineur z(ucceé£ft.ip§.fircs commuais,
&l. Sed fipecanta. D. eod. tit.

V V

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



33S DES CAS
J Mais quand on dit, nifivrgeat as alienum, c'eft à dire fi les
debtes ne preffent, incommodent, & appauuriftent le mi-
neur.Carla loy ditnotamment que aliénâtiopermittitur nonfolum
fi vfgeat créditor ,fid &fi vfitrarttm modtu carcndum Are alienofita-
deat. C'eft pourquoy l'on ne doute point, quand le mineur
doibt des rentes conftituees, que par l'aduis des parents le lu¬
ge ne doiue permettre de vendrefes héritages moins profita¬
bles, pour les amortir, encoresque iamais les créanciers ne
puiftent demander le raquit des rentes. Et puis qu'il y a mef-
me raifon, quand vn mineur eft contraint de payer annuelle¬
ment vnegrofle rente foncière, à caufed'vne terre inutile &
infruducufe, il ne fautpointdouter quele tuteur nela puilfe
déguerpir auec permiifion deiuftice»
7 Etnefauttrouuer eftrange que les folennitez des criées 5c
fubhaftationsnefoientobferuéesau deguerpiflement, com¬
me en la vente, qui fe fait par décret. Car (qui eft vn autre
erreur vulgaireJ ce que le droiét requiert, que les héritages
des mineurs foient feulement vendus par décret, cela ne fî-
gnifiepas qu'il y faille toufiours obferuerles folennitez ,,dont
nous vfons en France en nos criées & décrets; mais c'eft à di¬
re feulement, qu'il faut demander au luge permiifion de ven¬
dre, &ceftc permiifioneft en droidappelléedécret.
8 Bien eft vray, que le luge auant qu'interpofer fon décret,
c'eft à dire de donner au tuteur permiifion d'a-liener l'héritage
du mineur, doit prendre aduis de fes parens & amis, qu'il fait
alfembIerpoureefteffe<ft en nombre competant, comme il
eft porté en la loy Magis. §. imprimù. D.eod. tit. ce qu'en France
aux aliénations volontaires on obferue eftroiteftient. C'eft
pourquoy il faut tenir, qu'il y a cefte cérémonie particulière
audeguerpiffementdeîhecitage du mineur, qu'il doit eftre
fait par permiifion & ordonnance du iuge, de après auoir re^
ceu par luy l'aduis des parens du mineur..
9 Le meftnequafî doit eftre dit du bénéficier, qui'veut dé¬
guerpir l'heritage de fon Eglife. Car bien que l'aliénation luy
en foit interdite régulièrement, fi eft-ce qu'il meft raifonna-
ble que l'Eglife, non plus que le mineur, foit priuée dupriui-
fege depouuoir déguerpir, Aulfi de droiét canon l'aliénation
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fetrouuepermifeàl'efgarddes terres, qui font de peu de va¬
leur &'ytilité à l'Eglifçfan.Terrulœs.ien ce deguer-
piftement (qui doit aufti eftre faiét par authorité de iuftice)
au lieu de faauis des parens, il faut qu'outre le confcntcnvent
de ceux qui y ont intereft, information fommaire foit fkicc
de fofficedu luge, fur la commodité ou incommodité d'ice-
îuy; comme cela eft général en toutes aliénations du bien de
fEglife: mais cefte information n'eft point requife ny vfitée au
d eguerpiftement des mineurs, pourcequel'aduisdes parens
yfupplée.
io Pareillement c'eftvne grande queftion fi le mary peut de-
guerpirfheritagedefafemmefansfon confentement,ou mef-
mes cotre fa volonté, d'autat qu'il ne le peut aliéner. Car il efl
bien certain que ce n'eft aftez au mary, pour s'exempter des
charges, dequitterl'heritagepourletemps qu'il y peutauoir
droiét, c'eft à dire pour le temps que le mariage durera : ains il
faut que le deguerpiffemét foit pur & fimple, & qu'il implique
vne perpétuelle & precife aliénation; veu qu'on peut dire que1 e d eguerpiflemét eft cejsio in iure^&proinde acltis légitimas^qui non
recipii diem neque cor.ditionem : au fli qu'j 1 n'eft pas raifo n nabi e, q u ele feigneur de la rente reprenne fon héritage, pour vn temps
feulement, fans qu'il en foit feigneur incommutable , pour
l'accommoder &c meliorerainfi que bon Iuy femblera.
n D'ailleurs ce n'eft pas aftez , que le mary déclaré qu'il
n'entend plus recueillir les fruifts de l'heritage chargé de la
rente, ny que ces fruiéts entrent en communauté,ains qu'il le
remet pleno iure, &enlaiffeIaIibreiouïftance& ladifpofition
entiers à fa femme. Car en France la femme mariée eftant
du tout en la puiftance du mary, & n'eftant perfonne de
foy , ny vfante de fes droiéis, ne peut rien auoir qui ne
foit en la puiftance du mary, encorès mefme qu'il n'y ait point
decommunautéjCÔmeilaeftédifcouruau quatriefme chap.
du fécond liure. Et ne peut-on conceuoir ny imaginer com¬
ment elle pourroit iouïr à part de ceft héritage, fi ce n'eft en
vn feulcas; quand par fon contraélde mariage, elle a ftipulé
rés receptitias: ce qui eft lors toléré en faueur du mariage,qui au¬
trement n'euftefté faiét, Sepource qu'alors le mary déroge à
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eefte puiffance maritale, auparauant qu'elle luy foitacqui-
fe: maisduy eftant vne fois acquife par la folennifation diî
mariage, elle ne peut plus eflre diffoulce que par mort, otï
feparatidn.
12 Et fi cela fe permettoit, il feroit bien facile aux maris
de s'exempter des rentes foncières fans déguerpir les pro¬
pres de leurs femmes ; de forte qu'ils ne laiiferoient d'en iouïV
foubslenom 5c couuerture de leurs femmes, qui n'ontrier*
qui ne foit à leurs marisjSt neantmoins ils n'en payeroientpas
les arréragés : 5c ainfi le pauurc rentier demeureroit acculé,.
&fans autre affeurance du payement de fa rente,finon fur
l'heritage mefme, eftans tous les autres biens de la femme
polfedez parle mary, de forte que fîl'héritage n'eftoitbieit
entretenu, il n'auroit moyen quelconque d'eftrepayé des ar¬
réragés qui efcherroient annuellement, fiaon de le faire paf-
fer par décret*
ïg; De moy i'eftime qu'on ne doit ainlî priuer fe feigneur de
la rente del'aâion perfonnelle,&: du priuilegedes'addreffér
fur tous les biens deceluy qui eft détenteur de l'heritage: 5c
partant pour euiter aux circuits &aux fraudes 5cchicaneries-
qui refultent de cefte trop fubtile pratique, de laifïerainfï
par le mary l'heritage enla difpofition de lafemnie, pour ren¬
dre le payement de la rente plus difficile $ il mefemble que,
félon la vrayefuitte du droiét François bien entendu, il faut
ou que le mary deguerpiiïe 5c delaiffe abfoluëment au fei¬
gneur rentier l'heritage, faifant confentir fa femme, pource
qu'autrement l'aliénation ne pourroit fubfîftetj ou qu'il de¬
meure toujours chargé de la rente fur tous & chacuns fes
biens, tant qu'il demeurera détenteur d'iceluy.Quefilafem-
me refufe de confentir audeguerpiiTement, ily aapparence
que cela fe fait par collufion 5cintelligence pluftoïl que par
raifon : car le mary doit auoir aifez d'authorité fur fa femme,,
pour la faire confentir à ce qui redonde apparemment à fon
profit; ou s'il ne l'a, & que fa femme foitfiopiniaftre denefe
vouloir ranger à fa volonté conforme à la raifon,le mary doit
imputer à fa pufîllanimité, s'il ne peut trouuer le moyen de fe
defeharger^ ôt vaut.mieux qu'il fupporte l'opiniadreté de fa •
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femme, que delafaîre redonderfur autruy. Au pis aller, ne
deguerpilîant point,il n'y perdra rien,ains feulement demeu¬
rera-en l'obligation à laquelle la couftume îaftraint. Ce qui
foit diét par forme d'aduis, que chacun pourra contre-poifer
àparfoy ,àla pradfique vulgaire, Se refoudre ce qui luy Sem¬
blera plus iufte & équitable.
14 Pareillement celuy duquel l'héritage eftfaifî,eft du nom¬
bre de ceux qui ne peuuent pas aliéner auec effedij &neant-
moins il a eflé diét au chapitre ^, du fécond liure, qu'il ne laif-
fe d'eftré tenu perfonnellement, comme détenteur, à payer
& continuer la rente, encores mefmes quelafaifîefoitfaicle
pour les debtes precedentes fon acquifition, pouriieu toutes-
fois qu'elles Soient fubfequentes au bail à rente. Mais il faut
refoudre qu'ores que la faifie empefche toute autre aliéna¬
tion , ceneantmoins ellen'empefche le.deguerpilfement, Se
tout autre delaiffement de l'heritage j.pource que tant s'enfaut que le delaiffement dérogé ou contrarieala faifie, que
pluftoft il la conforte. Aufii en droiéion ne doute point, quin
pofl conflituttimpignm Prœtorium , vel ittdiciale, dcbitorpofiit bonis ce-
dere: mefme que le doifteCujas a remarqué que la principaleeaufede laceffiondebiens, eftoitàfin qu'après la million en
poiïèffion, la vente Se diftraétion des biens du debteur nefe
fift point fous fon nom, pour la note d'infamie qui en reful-
toit. v

15 ToutesfoiSjil faut noter hardiment, que fi la faifie efioic
faiâe pourvne debte créée par celuy qui veut déguerpir, ou-
dontil fefuftchargé5bien qu'on puiffedire, que mero iure le
deguerpiffement nelàifferoit defubfifter,fieft-cequecepro-
prietaire ne gaigneroit gueres à déguerpir; pource que par le
moyen de celle faifie vue autre aéiion perfonnelle eft janée
contreluy, à fçauoir qu'il eft tenu d'acquitter & defcharger
l'heritage des debtes par luy créées: ellant vne maxime gé¬
nérale , que lors qu'vn héritage eft faifi pour les debtes d'au-
truv, celuy qui a fait les debteseft tenu faire leuerlafaifie : ce

qui fera plus à plein expliqué au dernier liure.
16 Finablement, c'eft vne queftion fort célébré de fçauoir
ffl'heritier par bénéfice d'inuentaire peut déguerpir l'heri-
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tagc fuj et à la rente foncière. Caq il a efté trai&é cy defTus, s'il
peut déguerpir tous les biens héréditaires, pour s'exempter
desdebtesdelàfucceflion. Or. ceftequeftion icy dépendd'v-
ne autre plus générale, fçauoir fi ceft héritier peut vendre de
aliéner les biens:heceditaires. Mais fi nous en croyons Iufti-
nian, qui a inuenté de eftably cefte maniéré d'héritiers,il nous
dit que non feulement il peut vendre les biens delà fuccef-
fion , mais mefmes que les ayant vendus pour payer les deb¬
tes, les acheteurs nepeu.uent eftre inquiétez pour les hypo-,
rhequesçreéesfuriceux.,ficen'eftenvn cas, à fçauoir qu'ils,
ayent efté baillez en payement aux créanciers pofterieurs:
car en ce cas feulement les plus anciens créanciers les peu-
ueûtteuoqucr.parîadtion hypothécaire,/.
de me àehb. ne plus ne moins qu'il fe praétiquoit en la vente
des gages faiéte parle créancier,comme il a efté deduiét au li-
lire précédent.
17 Mais en France plufieurspenfent que l'héritier par béné¬
fice d'inuentairene puifie vendre les immeubles de là fuccef-
fion, autrement que par décret de à la pourfuitte des crean-
ciers,non plus qu'vn curateur aux biens vacants, auquel vo¬
lontiers on le compare.De fait,l'art.344. de noftre couftume,
porte qu'en la vente des meubles il doitobferuer les mefmes
folennitez que le curateur aux biens vacans;dontilscôcluent
qu'à plus forte raifon doit-ilobféruerles folennitez deiuftice
en la vente des immeubles. Mais il fautfainement entendre
ceft articlejnon qu'abfolument l'heritier bénéficiaire ne puif-
fe vendre les meubles, autrement que pariuftice ( carie tiens
qu'il transféré actuellement la propriété de feigneurie deç
meubles, qu'il vend d'authoritépriuée) mais à fin qu'il ne de¬
meure chargé d'en rendre compte outre le prix de la vente,la
couft.luy preferit la forme de s'aft'eurer en faifant cefte vente.
18 I'eftime donc que l'heritier par bénéfice d'inuentaire
peut vendre fans folenniré deiuftice, ncnfeuîementles meu¬
bles, mais au (fi les immeubles de la fucceflion, conformé¬
ment à la difpofition du droiét enïm keres & herits eft, de
y a toute tranflation de la feigneurie d'iceux en faperfonnC,.ôC
confufion de patrimoine dudsfonétauec lefien, comme ie
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penfe auoir fuffifamment prouué au chapitre troifiefme du li-
ure fécond : mais ie dis qu'au compte qu'il efl tenu rendre des
biens de la fucceffion, au cas qu'il fe vueille defcharger des
debtes, il doit faire eftat des biens qu'il a vendus,non à raifort
de ce qu'il en a receu 8c touché, mais à raifon de leur iufle
prix 8c valeur, fi les créanciers veulent maintenir qu'ils va-loient dauantage qu'il ne les a vendus. Aulfi eft-cela vrayecaufepourquoy çeft héritier bailloit anciennement caution
fideiuffoire, comme encores les lettres de beneficed'inuen-r
taire le contiennent, &mefmes encores les luges plus exaéis
êc meilleurs praticiens luy font bailler caution iuratoire, afin
qu'ayant vendu à par foy &d'authorité priuéeles biens delà
fucceifion, il n'en diuertilTeles deniers, ainsles conuertiffe
au payementdes debtesd'icelle. D'ailleurs, ccflevente vo¬
lontaire ne peut pas faire grand preiudiceaux créanciers: car
ils ne bifferont, félon le droiél François, d'auoir leurs aétions
hypothécaires fauues fur les héritages delà fucceffion, qu'il
aura ainfi vendus,encores que Iuftinian ait décidé le contrai¬
re :pource qu'ayant trouué en France l'inuention d.es criées
8c décrets,pour purger les hypothéqués,nous n'en recelions
plus d'autremoyen queceluy-là,&laprefcription : de forte
que foit que le créancier hypothécaire vende l'héritage iure
creditorù^ow l'heritier par beneficed'inuentaire, les hypothé¬
qués ne biffent d'y demeurer en France contre la difpofîtiondedroitft.
19 Dont s'enfuit, qu'en tout euenement il n'y auroit en
France que les créanciers chirographaires, qui pourroienteflre lczez en la vente volontaire des biens delafucceffion,
qui feroit faite par l'héritier bénéficiaire: mais encores y a-on
pourueu. Car par l'ancienne pratique cefi héritier bailloit
caution, comme encores fes lettres le contiennent: mais de¬
puis la caufe & l'effeét de celle caution n'eflant cogneuë au
vulgaire, on s'efl relafchéà vne fimple caution iuratoire: 8c
encores auiourdfiuy bien fouuent on n'en baille point du
tout : mais quoy que ce foit,les luges qui font bons praéticiés
n'obmettentpas, en entherinant les lettres du beneficed'in-
uentaircjdc condamner l'impétrant au payement des debtes,
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iufqu'à la concurrence des biens de là fucceffîon. Cequifuf-
fit auiourdhuy, pource qu'aumoyen de cefte condamnation
Les créanciers chirographaires ont déformais hypothéqué,
fuiuant l'ordonnance de Moulins,ïron feulement fur les biens
de la fucceffîon, mais mefmes fur ceux de ceft héritier 5 de
forte qu'au preiudice de cefte hypothéqué les biens ne peu*
uent plus eftre vendus, fi ce n'eft qu'il apparuft que du prix de
la-venteles précédents créanciers euffentefté actuellement
payez : mais en tout cas, la vente quoy que volontaire , ne
îaift'e pas de iubfiftet en foy, & de transférer à l'acheteur là
feigneurie de l'héritage vendu. Et de fai&, du Moulin fur le
trentiefme article delà couftume, tient formellement cefte
opinion, & dit à ce propos vne chofe notable , àfçauoirque
defon temps l'heritier par bénéfice d'inuentaire eftoit tenu
lorsderentherinementdefes lettres, promettre de payer les
debtes de la fucceffîon, iufqu'à la concurrence des biens d'i*
ceile^St: ce fous l'obligation & hypothéqué expreft'edetous
& chacuns fes biens : ce qui confirme la proposition quei'ay
tenue au liure fécond, chapitre 3. que l'heritier bénéficiaire
peut eftre exécuté en fes propres biens pour les debtes de là
fucceffion,
20 Auffi il tient formellement que l'heritier par bénéfice
d'inuentaire peut non feulement vendre, mais mefmes don¬
ner les immeubles de là fucceffion,comme eftans abfolument
fiens : & en cela, dit-il, il n'eft fait aucun preiudice aux créan¬
ciers , pource que s'il eft foiuable, il repare fur fes biens la va¬
leur de ceux qu'il a donnez;&: s'il eft infoluable,Ies créanciers
ontla&ion reuoeatoire contre les donataires, licetnullafrata
intetuenerit, qu'ut delucro certant ij quibta âonatum eft 1 comme il
prouue par vn beau texte de laloy Jguïautem. S.ftmili modo. D,
de hà qujt iriftraudem crédit. &perl. pemlt. C.eod- tit.
21 Et ce qu'on ne voit gueres,les héritiers par benefîce d'in¬
uentaire vendre les immeubles de lafuceeifîon, autrement
que par décret; c'eft pource qu'en premier lieuonnevou-
droïtpasles acheter, s'ils neles garantiftoient en leur propre
& priué nom ; ce qu'ils n'ont garde de faire, quand la fuccef-
fioti eft douteufe : & d'ailleurs,s'ils venaient à rendre compte

aux
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV.IIÏI. maux créanciers, ceferoittoujours vnprocez furl'eftimationde ce qu'ils auroient vendu. Mais pourtant que cela fefacerarement,il nefaut pas inferercontre l'exprefiedecifion dudroid Romain, &la fuitte du droid François, que fi quel-qu'vn faifoit telle vente,elle ne fuft bonne & valable.il Sur toutilnéfautpointdouterquel'heritier bénéficiairenepuiflevfer des aliénations neceffaires, comme il eft biencertain qu'il peut confifquer le fiefen commettant felonnie:&àplusforteraifonpeut-ilvferdu deguerpifiement, pourcequ'il eft à prefumer que le deguerpifiement faid à propos, re-donde pluftoft au profit qu'au dommage des créanciers,at¬tendu que par le moyen d'iceluy il exempte la fuceeflîon dupayement des rentes foncières, qui aucunesfois excédentbeaucoup les fruids de l'heritage. Ques'iladeguerpy mal àpropos, fans doute que les créanciers peuuent prétendre furles propres biens laiufte valeur &c eftimation de l'heritage de-guerpy, les charges foncières déduites. Etfi,auparauantquele deguerpifiement foit faid, les créanciers pourleursinte-refis le peuuent empefeher, offrants accepter eux-mefmesl'heritage pour la rente, & en defchargerlafucceffion. Ht en-cotes après qu'il eft faid,s'il fe trouuoit frauduleux &faidpour les fruftrer, il n'y a nulle difficulté, qu'ils ne lepeuftentfaire cafler parFadion reuoeatoire. Outre que leurs hypo¬théqués leur demeurent toufiours entières après lé deguer¬pifiement, commeil fera prouué au dernier liure.

SI LE DEPERISSEMENT DE L'HE-
ritage exempte le preneur de la conti¬

nuation de la rente foncière.

SOMMAIRE SEPTIESME.
s Sçanoirfi ceux-.qui font o-

yiige^ a U rente foncière
peuuent déguerpir.

i Trois qufions qui!faut
traicler confecutiuement.

3 Première queflion traiclée
XX
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CHAPITRE VII.

Este l'autre difficulté qui regarde les per-llonnes, à fçauoir quand elles font tellement
obligées à la rente, qu'elles femblent ne s'en

! jxniuoir exempter par le deguerpiflement;^ comme le preneur à rente , ïacquereur du
preneur a la charge delà rente, le tiers detenteuTTquIsjelFfubmis_par le tiltre nouuel à la paycTtant & fi longuemenT
qu'elle aura cours, & celuy qui par arreft eft condamné la
payer & continuer. Entre tous ceux-làil faut feulement par¬ler du preneur à rente , carc'eft celuy qui y eft plus precifé-
ment & eftroitement obligé que tous les autres s'il peutdeguerpir,il eft aifé à refoudre que les autres le peuuent à plusforte raifon.
2 Or puis-ie dire que cefte queftion, fi le preneur à rente
peut déguerpir, eft la principale &: plus importante de tout
cetrai&é; pour laquelle expliquer plus facilement il faut re¬
culer vnpetit, & en traiéter auparauant deuxautres entière¬
ment connexes , & l'explication defquelles y préparera lechemin : l'vne eft",fçauoir fi par le deperifl'ement entier del'hêritageTepreneur demeure quitte de la rente fonclerejîàu-
tre, fi le preneur ayant reuendu l'heritage à vn autre, denku-reauffi quitte de la rente. Lefquelles deux queftionsi'ay ex-preflement referuées icy pour plus grade facilité, pource queelles dépendent d'vn meime fondement & raifon de décider
que noftre queftion principale, à fçauoir que fi l'obligationde celuy qui prend l'heritage à rente eft pure perfonnelle,lc
deguerpift'ement n'y peut auoir lieu, comme auffi le depe-riftement ou la reuente de l'heritage à vn autre ne la pour¬
ra abolir: mais fi elle eft réelle, comme eftant la rente deuë
parl'heritage,nonpasparlaperfonne,quifeulementla payeà caufe de la détention d'ieeluy , cefte détention ceffant,
ou par ledeperiflement, ou par lareuente,ouparledeguer-
pidement de l'heritage, la charge auffi de payer la rente cef-
fera.
2 Donc le fubieét de ce chapitre eft de traifter, fi par lekx ij
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deperiffement de l'heritage le preneur eft defchargé de îa
rente: queftion quieftprecifément&formellementdecidée
en laloy x. C.demreemphyteu. àfçauoir que fi l'heritage eft pery
entièrement, le preneur demeure quitte de la rente; mais s'il
n'eftpery qu'en partie, il faut qu'il continue neantmoins la
rente toute entiere,& fans diminution.
4 Cette loy doncadeux parties; Tvne qui parle delà perte
entiere & vniuerfeîle, l'autre de la perte particulière del'he-
ritage;fur chacune defquelles parties on trouue de la diffi¬
culté à refoudre, fi ladecifiond'icellealieu en toutes fortes
de rentes foncières, veuque la loyneparlequedel'emphy-
teofe. Car entant que touche la première partie concernant
la per.tetotaledel'heritage,on dit que la raifon pourlaquelle
elle doit tomber fur le bailleur, &: non furie preneur à em-
phyteofe, eft à caufe de la maxime de droiét que Res périt
domino. l.Pigmes.C. de pïgnor. aet. Sur laquelle maxime aucuns
penfent qu'il faut reigler toutes les queftions qui peuuent
efcheoiren cette matière: de forte que, fi la chofe appartient

jtleno iure au debteur, & fi l'entiere feigneurie, tant directe
qu'vtile, luy en a efté transférée, qu'alors il en doit porter
le dommage : comme pour exemple, celuy qui a acheté vn
héritage, qui après la tradition vient à périr, on ne doute
point que ce ne foit à luy d'en porter la perte, & qu'il nefoit
tenu, neantmoins la perte furuenuë, d'en payer le prix de
îa vente, toto tit.deper.&comm. reivend. C'eft pourquoy on
dit en droiébque incendium &re alieno non libérât âebitonm. I. In---
cendium. C.fi cert. pet.
y Au contraire, fi la feigneurie de l'heritage, pourlaquelle
on s'eft obligé, n'a efté aucunement transférée au debteur,,
fans doute que l'heritage eftant pery,foit en tout ou en partie,,
cette perte non feulement ne tombe point fur luy, maistnef-
mes elle le deflie de l'obligation en laquelle il eftoit entré::
comme il fe voit au fimpîe bail à loyer ad-modicum tcmpmyn corn-
modatario, depo/itario^ignorispoffejjbre^c. autres femblableS.
7 Oêtverbincafa mixto, quand la feigneurie vtile feulement
eft transferéeau preneur delà chofe, & quela direéte eft de¬
meurée au bailleur, comme in emphyteuji& locatisne ad longtm ■■
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fempui, on dit qu'il faut vfer de tempérament, & tenir vne
voye mitoyenne, à fçauoir que l'a perte totale de la chofe
tombe fur le feigneur direét, & la perte particulière fur le fei-
gneurvtile. Que fi cefte diftinélion eftoit entièrement véri¬
table ; comme elle eft fort plaufible, puis qUe chacun eft d'ac¬
cord qnau fimple bail à rente foncière le bailleur ne retient
point lafeigneurie direéte de l'héritage, ains qu'il eft abfôîu-
ment Szpleno iute transféré au preneur j il faudrait conclure
que le preneur demeureroit chargé de la-rente., inefme après •l'entier deperififementde l'heritage.
8 Mais outre que ceftereigle que Respercat domino ^ n'èftpasperpétuelle, comme mcfme il fe Voit en la vente, que la pertede la chofe vendue ante traduknem cedit emptori, licet dominm
non fit. I. Necejfiario. D.de perte. &comm. rei vend, elle ne peut fer-uir de ràifon de décider à cefteloy1. deiu.emphyt. pource queelle ne correfpondpastout à faid, & ne réciproque pas à ladecifion d'icelle. Autrement félon cefte raifoo ils'enfuiuroit
que la perte particulière deuroit aufïibieri tomberau dom¬
mage du feigneur direéf , en ce qui concerne fa dire&e,
comme la perte général e : ejuod enim unis ejl de toto quoad to-
îum jdem'turà efife àebet departe quociâpartent^ vulg. I. Jpuie detota.De
rei vend, auffi les interprètes de droiét n'ont ianlais mis en jeucefte raifon.
9 Et auant que propofer la vraye raifon de décider, & la naïf-
ueintelligence de cefteloy, & de refoudre fi elle doitauoir
lieu aux (impies rentes foncières, ie propoferây l'autre que-flion quefont les Docteurs fur là fécondé partie de cefteloy,qui décidé, quela perte particulière delà chofe doiteftreau
dommagedeFemphyteote; fçauoir fi cefte decifion doit pa¬reillement auoirlieu en tousles baux à rente, aufft bienqu'enl'emphyteofe, &c refoudray l'vne Se l'autre difficulté enfiem--
blément.
10 Ils drfent que cefte fécondé partie à la prendre crue-
ment &-à la lettre, eft apparemment inique- que celuy au-
qu cl-cent arpents de terre auront; cfté baillez en emphy-
teofeyencoresque les quatre vingts Sè dix-iléuf foient oc¬
cupez par l'ennemy eftranger , ou foient autrement péris

X X iij
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toutàfaiél, foubs pretexte qu'il en relie vn arpent'au pre¬
neur, il faille qu'il paye la redeuance de fon bail toute en¬
tière & fans aucune diminution. Doncques pour modifier
& temperer celle iniquité, ils difent que celle loy ne s'en¬
tend que de la pure emphyteofe, en laquelle la redeuance
ne peut ellre grolfe, ains fort petite, comme ellant payée feu¬
lement pour marque de lafeigneuriedireéte, & non pas pour
recompenfe des frui&s que partant il ne faut pas trouuer
effrange j fi pour-ce que la feigneurie direéte refide aulfi bien
en vn arpent de terre qu'en cent, on paye la redeuance en¬
tière pour l'arpent, après la perte des quatre vingts & dix--
neuf: mais quand la redeuance efl grolfe, lors fans doute,
difent-ils, il faut diminuer la redeuance eu égard à la quantité
des héritages dépéris.
it Voila vnedifiindionqui eftencoresfortplaufiblej mais
elle ne peut ellre véritable pour plufieurs raifons. Première¬
ment,falfum que la nature de l'emphyteofe foit d'auoir vne
petite redeuance, & qu'il y ait des deniers d'entrée. Car
quand il y a deniers dentrée~baillez, cen'elt pas vne pure
emphyteofe, ains vn contraél mellé de vente, commeil a elle
dit cy delfus, liure i. chap. 4. mefme que Faber dit fur le §.
adeo. DelocAt.&cond. que quand en l'emphyteofe il y a deniers
d'entrée,c'eflplullolî: vne vente qu'vne emphyteofe. Aulïl
l'emphyteo (ejpecie dijfert à contrafîku ItbelUrio, d o n 11a penfion elt
petite naturellement j qui ellanousle bail à cens, où com¬
munément il y a deniers d'entrée. Finalement on voit en la
Nou.7S.Dudum. queremphyteofeEcclefialliquenefepeutfaire à moindre redeuance, que des cinq fixiefmes partiesdu reuenu ordinaire de l'heritage : & neantmoins la decifion
de celle loy fe vérifié encorcsplus en ces emphy teofes, qu'encelles des particuliers.
li Ioinél que nollre loy ne difliguant point, ains déci¬
dant generalement, il ne faut point que nous dillinguions
l'emphyteofe dont la redeuance ell petite , d'auec celle dont
la redeuance elt grolfe , pour raifon de laquelle il ne fe trou-
uera point de decifion à part:aurremenr ceferoit forcer lalet»
tre. Finalement encores quelaredeuancefoitgrolfe., ilfem-
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ble que ceferoit vneiniquité de la diminuer pour la perte par¬ticulière j.puis que l'emphyteote ellfeigneurvtile, qui reçoittoutel'vtilité delà chofe quand il en furuient extraordinai-
rement,quelque grande qu'elle foit: & partant il femble plus-toftqu'indiftinétement il en doitfupporter la perte particu¬lière., comme la loy le dit.

—_

n Iedisdoncquelaloyi.nedoibteftre corri¬gée, limitée.ny forcée aucunement, ains que comme eftanttres-iulle& tres^equitable en châc^èRëTësRéûx~deci(ionsIquand gîleeîfiainémént entenduë, elle doit eftre gardée non^TeuIep^nte^èhaphyteoirpnielpêcIHquement^mâîs^trtoù^baux à rente, foit perpétuels, ou à vies, ou aTongues années:comme à vray dire Zenon par celle loy, reduifant l'emphy-teofe àvn contradl ordinaire & reiglé, entendoit com¬prendre foubs icelle toutes efpeces des baux à rente. Auf-fi voit-on que Iuftinian ayant rapporté aux Inftitutes ladecifion de celle loy, au §. adeo. De lac. & cond.z pofé l'e-fpece d'vn bail à rente pure & fimple,'& non d'vne vrayecmphyteofe. Celle loy donc doit auoir lieu indiftinéie-
menten tous baux à rente, quoy qu'en difent les interprè¬tes ; foit que la feigneurie direéle demeure au bailleur, foitquelafeigneurieentierefoit transférée au preneur; foit auf-fi que la redeuance foit petite & feulement pour marque dela direéte, foit qu'elle foit grolTe & correfpondante auxfruiéls : car puis que la loy ne diltingue, nous ne deuons aufïldillinguer.
14 Mais ie dis qu'il la faut entendre félon fes propres ter¬mes, en ce qu'elle dit, quele preneur doitpayer latente en¬tière, tant qu'il luy relie quelque petite portion de l'hérita-
ge, & tant qu'il demeure emphyteote ou rentier, c'ellà diretant qu'il veut garder Se retenir ce qui luy relie. Car aufîin'ell-il pas raifonnable, qu'il demande diminution pour laperte, & qu'il garde touliours ce qui luy relie, qui polfibleVaudraencoresmieux que toute la redeuance: de forte queencefaifanttoute la perte redonderoit fur le feigneur de larente. Dont s'enfuit au contraire que li l'emphyteote oupreneur à rente luy veut quitter Se remettre purement Se
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fimplement ce qui relie de l'héritage, alors il eft raifonnable
qu'il Toit exempt en cefaifant delà redeuance. Autrement ce
feroit vne autre iniquité, quelefeigneur de la rente fonciè¬
re, qui perçoit annuellement la plus certaine part desfruids
de l'heritage, ne participait aucunement à celte perte parti¬
culière : ains e£l raifonnable que tous deux y perdent, à fça-
uoirlefeigneur delà rente à caufe de fondroid foncier, &le
propriétaire de îheritage à caufe de fa propriété encoresplus.
C'eft pourquoi,encores que la pierte foit particulière,fi le pro¬
priétaire ne la veuçfupporter payer larente toute entière,
il faut qu'il perde tout le droid qu'il a en tous les héritages de
la baillée, auparauant quele feigneur y perde rien. Mais aulïï
s'il fe veut fubmettre £ quitter tout fon droid, il n'elt pas rai¬
fonnable qu'il y perde plus que fon droid, tk. qu'en outre ii
foit contraint de fupléer de fon bien, ce qui manquera au fur-
plus de îheritage, pour le payement & continuation annuel¬
le de la rente. Er c'eft fans doute ainfi qu'il faut entendre les
derniers mots de celleloy, Sipartïcitlare conîigmi damnum, ex
qt'.o non ipfoi reipenitm Udatur fo.bftantïa, hoc emphyleuticarius fotis
parttbm non dubitetAdforibendum. Vere cquidem adfcrtbit emphyteuti-
carias fouis partibus, puis qu'il faut qu'il perde toute la part &
tout le droid qu'il aen.la chofe eînphyteutique, auparavant
que la perte redonde aucunement fur le feigneur de la rente.
15 Pour donc conclure ce difcours, i'eftime que la vraye &C
vnique raifon deciftue.fic fondamentale de l'vne & l'autre de-
eilîon de cefte loy, eft que la redeuance emphyteutique eft
vne charge foncière, & vne debte deuë par l'héritage, &: non
pas parla perfonne de l'emphyteote, fi ce n'eft entant qu'il eft
détenteur de l'heritage. Si donc l'héritage eft entièrement
pery ,1a redeuance eft efteinte abfolument, attendu qu'il ne
relie plus rien, à raifon dequoy il foit tenu à payer la rede-
uance^ qui eft la decifîon première de cefte loy; mais s'ffn'y a
qu'vne partie de l'heritage qui loit perie, puis que la redeuan¬
ce eft folidaire, tant que l'emphyteote demeure détenteur
du furplus, il demeuretouliours fubied à toute la r edeuance $
qui eft la fécondé decilion. Dont refaite confequemment,
que s'il quitte cefte détention, il s'exemptera par ce moyen
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DV DEGVERP1SSEMENT, LIV. IIIL mde plus payer la rente: ôcceftainfi qu'il me femble que cefteloy doit eftre entenduë.
16 Par ce moyen il fera aifé à l'accorder auec toutes les au¬tres loix, quifemblent luy eftre contraires, & notammentaueclaloyi. C.dealltiuionib.&palud. queles interprètes n'ontpeu concilier. Car cefte loy parle , quand par l'inondationpartie de l'heritaged'vn particulier eft adioinde à l'heritaged'vn autre, de maniéré qu'il n'eft pas perdu, ains change feu¬lement de maiftre : Se pour-ce que la charge foncière fuir l'hé¬ritage, cefte loydifpofe à bon droiét, que celuy qui par lemoyen del'inondationiouït Se perçoit les fruiéls de l'hérita¬

ge de fon voifîn, le doit defcharger confequemmen t de la re¬deuance foncière qu'il en payoit au fifque.
17 La difficulté eft bien plus grande de la loy Cumpojftflbr, §.iîUm. D.âecenfib, où pour la perte particulière le détenteur eftdefchargé de la redeuance au prorata, fans deguerpiflement :mais cela eft fpecialSt par vne équité particulière (comme laloy l'exprime) en matière des cens Se tributs deubs au fifque,dontilfefaifoitdetempsentempsdes regallements Se nou-
ueaux départements de tous les héritages d'vn territoire -3-Sealors ceux qui à l'occafion des pertes à eux furuenuës fe trou-
uoient par trop chargez de tributs, eftoient diminuez,& leur
taux eftoit regallé fur tout le territoire, fans qu'ils euflent be-foin d'auoir recours au deguerpiflement. En quoy le fifque neperdoit rien, Se fi, le particulier eftoit foulagé : qui eft vn beaufecret de l'antiquité Romaine, aifé à colliger du titre Decenfib.& tenjît. & per^quat. lib. 11. Cad.
18 Sommequeladecifiondecefteloyi. Deiur.emphyt. eft figenerale qu'elle ne reçoit exception quelconque. Se a lieuauffi bien en la fîmple rente foncière, comme en la pure em-phyteofe, Se auffi bien quand la redeuance eft grofle, quequand elle eft petite:de forte que non plus en l'vne qu'en l'au¬tre le deperiflement de l'heritage ( pofé qu'on le vueille rete¬
nir) ne donne lieu à aucune diminution de la redeuance.
19 Si donc le détenteur en veut eftre quitte, il faut qu'il de-guerpiflece qui refte de l'h eritage, Se qu'il ofte cequilerendEenudelatotaleredeuance: au lieu que la perte entiere delà
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DES CAS
chofe rend le preneur tpfiiure exempt de la redevance pour le
temps à venir, fans qu'il foit befoindedeguerpiftement. le
dis notamment ipfchfe^ encores que les Interprètes tiennent,
qu'iln[eft quitte Gnon ope exceptions: car leur rai fou que cette
fimt modttoilendx obligations, n'a lieu qu'es obligations perfon-
nelles : or cefte-cy eft vne debte réelle,& vne rcdeuance de la
chofe, qudproculdubiocum re ipfii extinguitur.
20 Sur ce propos il fe fait communément vne belle queftion,
fic'eft vnemaifon qui a efté baillée à emphyteofe ou à autre
rente foncière, 8c qu'elle vienne à eftre bruflée ou abbatue
par cas fortuit, fçauoirfi le preneur eft quitte & defchargè
de k rente dés l'inftant de 1a ruine 8c démolition, ou bien fi à
caufe que la place luy refte, il en demeure toufiours chargé 8c
tenu,iufques à ce qu'il l'ait actuellement deguerpie. Queftion
quiefchet iournellement à prefent, pource que pendant la
guerre les détenteurs des maifons abbatuës ne s'aduifoient
pas de déguerpir les places,n'eftans point lors pourfuiuispour
les arréragés des rentes : mais depuis qu'aptes la guerre ils fe
voient prefiez de payer plufieursxannées d'arréragés, la vexa¬
tion leur ouure l'entendement, & s'aduifent bien à prefent
d'auoir recours au deguerpiftement ; maisc'eftlaqueftion de
fçauoir s'ils doiuent payer les arréragés depuis la démolition
îufques àl'aCtuel deguerpiftement.
21 IlyatroisraifonsdedroiCf, parîefquellesonpeutfoufte-'
nir qu'ils ne font tenus de payer aucuns arréragés depuis le
iour que la maifon aefté abbatuë. Premièrement,pource qu'il
eft certain que les rentes foncières fe payent pour la perce¬
ption des fruidts, onerafùntfrucîimm, efiàbeofoluend<t quifmaœ
percipit: de maniéré que celuy qui n'a peu perceuoir aucuns
fruiéls fur l'heritage à caufe du cas fortuit, eftant la chofe de-
uenuëinfru<ftueufe,n'efttenupayeraucunsarrerages. Secon¬
dement, pource que vfisfiucim œdium ipfô iureintercïdit confitm-
ftà velexufiis œdibm, necareœufisfiucîuidebetur, l. Repetit. §. ï. L -
Jpuidtamen. D. jfiuib. modù vfinfmditts amitt. Tiercement, il eft
certain qu'en poinétde droiét contrafîus fiuperficiaïim defimcîo
œdificiojlatimfirittur, & ipfoiure àcfmitdeberipetfieicomme il fe col-
lige à&\p\oy.lnteïquos, §, Dâmnù D. de damne infeffo i-8c. l'ont
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DV DEGVERPISSE MENT, LIV.IIII. 355
tenu tous les Interprètes} notamment Êarth. in l. j. D. de
Jûperficiebm. '
22 Et toutesfois le contraire efl: véritable t &: ne faut nulle¬
ment douter, que les arréragés delà rêntc foncière ne foient
deuz depuis la démolition de la maifon iufques au deguer-pifTement; puis que la loy définit, que l'emphyteote ne de¬
meure point quitte delà redeuance, filachofe n'eft entiere-
ment perie.O r il eft bien certain que areapars cfl domM.l.Domw „

D. de pignor. a£t.
23 Et ne nuifent les raifons contraires 5 pource qu'en pre¬mier lieu la redeuance ne fe paye pas precifément pour la per¬ception des fruits, mais pourlaiouïjfïance de l'heritage : aulïielle n'augmente ny diminue pas, félon la quantité des frui&s
qu'on perçoit chacun an, mais continue immuable tous les
ans, tout ainfî que la iouïffance. Et ne faut pas argumenterde l'vfufruid: au bail à rente, pource que l'vfufruiét eft vndroiélfortfrefle & aifé à refoudre , ne confiftant qu'en purefubtilité de droift. C'eft pourquoy la démolition d'vne mai¬
fon, voire la ftmple mutation de l'heritage, comme fi d'vne
terre labourable on en fait vne vigne, ou d'vne vigne vn pré,lerefoult 8c anéantit 5 de peur que la propriété ne Toit rendueinutile ; ce qui n'eft pas aux baux à rente, non plus qu'au fim-pleengagement,/. Domo.D. de pignor. aff. Il ne faut pas auffirirerargumentdu contraét fuperfîciaire des Romains à nos
baux à rente. Carlanatureducontraâ: fuperfîciaire eftoit debailler & louër vne place, pour y mettre vn édifice, à la char¬
ge d'en payer vne redeuance annuelle tant que la place fe-roit occupée: de mode que ce contraél neduroit naturelle¬
ment, que tant que l'edifîce duroit, comme Barth. l'expliquefort bien au lieu preallegué : ce qui n'eft pas aux baux à rente,
quin'ont pas de leur nature cefte condition refolutiue;&en
ces contra&s c'eft affez de priuilege, que le debteur de la ren¬
te s'en puiflè exempter en quittant &deguerpiffant l'heritage,& non autrement.

24 C'eft pourquoy rarreft duCofeild'Eftat,quei'ay entreprisd'expliquer en ce traiélé, porte entre autres chofes, que fi lesmaifons eftoient bafties fur la leuée & côtrefcarpe des foffez,
YYij l
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35p DES CAS
dont partant la réedification poarroit eftredefenduëpourla
feureté de la ville, en ce cas le détenteur eft quitte des arréra¬
gés delà rente, dés le temps de la démolition, fi auiourdhuy
il veut déguerpir : pource qu'en ce cas neeareaipjâfitperefievide-
tur, cum ea velutipublica, faltem prorjus inutilts faèiafit. Mais pour
le regard des autres maifons, qui peuuent eftre réedifiées, il
faut payer les arréragés des rentes impoféesfuricelles, iuf-
qu'auiourdu deguerpififement; le tiers neantmoins rabatu,
fuiuant les deux déclarations du Roy fur le payement des
rentes, tant foncières que conftituées. Cevqui fera expliqué
plus à plein au liure fuiuant, où fera traitée la queftion, s'il
efchetdiminution des arréragés des rentes foncières, pen¬
dant lafterilitéjhoftilité, ou autre non-iouïiïance. des héri¬
tages-

SI LA REVENTE DE L'HERITAGE
exempte le preneur de continuer la rente.

SOMMAIRE HVICT1ESME.

i Raiforts de douterJitr cejie
queftion.

Xj&r fcq, Refolut'wnque la
reuete defeharge lepreneur.
^Auec fa preuue.

5 Comment peut eftre re-
uendufélon te drotéï l'héri¬
tage emphyteutique.

4 Explication de la loyz.C.
Dealluuionibus.

f Explication delà loy der-
niere, Sine cenfu vel re-

liq. Cod; Theod.

6 Pratique inuenteeparhe-
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touchant la reuente des

héritages tributaires.
7 Autres raifons.
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ftion.
9,10,11 Trois modifications a
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pas defchargê par la re-
j uente de théritage.
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CHAPITRE VIII.
E m'eftonne infiniment comment il eft pof-(iblequenul des interprètes de droid,ny descouftumes,ne fe foit aduifédetraiétercefte
queftion, qui pourtant eft tres-difficile, &:qui efchet iourneilement. A la vérité,il n'eftpas ti eltrange que le preneur à rente s'exempte du payementd'icellc par la perte entiere de l'heritage, ou par le deguerpif-fement, quand la perte eft particulière, comme en rebaillantl'héritage à vn autre. Aux deux cas précédents il n'yapointde fon faift, ny rien qu'on luy puilîe imputer 5autrement iln'en feroit pas quitte : mais icy il n'y va que de fon faiét, le casfortuit n'y eft point meflé. Quand l'heritage eft pery tout àfaiét, il n'y a plus de fuj et de continuer la rente quifepayoitpour l'heritage : "quand auffi on rend l'heritage au feigneur dela rente, il en difpofe comme bon luy femble, & s'il ne le veutgarder, il choifitàqui le rebailler. Mais quelle apparence ya-il de prime-face,que le preneur qui a efté notamment choi-fi par le feigneur del'heritage, comme bon mefnager, com¬me bien foluable,commed'aifée conuention, fe puiffe fansfon vouloir & confentement exempter de la continuation dela rente, qu'il a promis payer foubs l'obligation de tous fesbiens : foubs pretexte qu'au defeeu du feigneur il aura reuen-dul'heritage à vn autre, quipoffibleferavnmauuaismefna¬

ger, ou infoluable, ou de difficile conuention ? veu mefmeque le contraire s'obferue au fimple bail à loyer, qui n'eft pasde fi grande confequence, auquel fi le preneur reloutTheri-
tage à vn autre, il demeure neantmoins obligé à fon bailleuriufques à la fin du bail.
2 Mais il y a bien de la différence entre Fe bail à loyer, & lebailàrente, ou à longues années. Au bailàloyepon contra¬cte vne obligation pure perfonnelle, qui demeure attachée àîa perfonne, & ne s'en peut feparcr par la mutation qui fur-uientenlachofe:- c'eft pourquoy il ne faut trouuer effrangeque le locataire ayant trâfporté fon bail à vn autre,foit néant-moins toufiours obligé enuers fon bailleur,Mais au bail à lon-
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35S DES CAS
gues années, en î'emphyteofe & au bail à rente foncière îHè
contrade, comme ilaefté tant de fois di<ft,vne obligation
réelle,& vndroidt furie fonds par vnereferueSz retenue que
en fait le bailleur de l'heritage. Donc ce droiét réel & foncier
fuît toufiours le fonds en quelques mains qu'il pafl'e, & laiffe
laperfonne, fi toft que la chofe eft hors de fa détention. lmpe-
tatores refîripfîrunt in veffigaltbm res nonperfanas conueniri, dfideo
emptores etiamputeriti tempo?à tributafiluere debere. l.Imperatores.D.
depttbl. &ve£iig. Omnes, ( ditlaloy derniere. C.fme ccnfvelreliq.
&c. )pro ijs ogres quos pofîident, publient penfîtationes agnofeant, nec

padiionibm contrarijs adiuuentur \fîvenditor aut donator apudfe colla¬
tionisfîtreinam illicitapaeiione voluerit retinere, etfîneedum tranjlatafît
cenfualèsprofefîio, fèdapudprioYem dominumfortepermanent, dtfîimu-
lantibns ipfîs,vt nonpofîidentespropoftdentibwexigantur.
3 Etc'eftpourquoyparlalôy2.C.£)^f«.fw^/. àfînd'euiter
que le feigneur emphyteutique ne fuft incommodé par le
rranfport fit aliénation de la chofe és mains d'yn homme in*
foîuable, il eftoit défendu de vendre la chofe emphyteutique
fans'fon congé, qu'il eftoit tenu donner deux mois après qu'il
luy eftoit demandé : temps compétent pour s'informer delà
qualité de celuy qu'il vouloit mettre en fa place. Etlesdeux
mois paftëz l'emphyteote pouuoit vendre la chofe fans per-
milfion, pourueu que ce fuft à perfonne idoine, &non pro¬
hibée au contraét de I'emphyteofe : car cefte loy dit qu'il y a-
uoit certaines conditions de perfonnes ^ qua in emphyteaticêe
contraciibm vetarifolebantadeiufmodi venire emptionem, que les in¬
terprètes ont fpecifîées au long.Ce qui s'obferuoit auec gran-
deraifon, pourcequeceftacheteur deformaisdeuenoitem-
phyteote, 8c feul payeur de la redeuance. Auffi cefteloy ad-
ioufte que le feigneur eftoit tenu emphyteutarn Jufcipere, rece-
uoir & approuuer le nouueau emphy teote, pourueu qu'il fuft:
capable & idoine, & que pour cefte approbatiô on luy payoic
vn d ri>ifft d'entrée, qui eftoit la cinquantiefme partie du prix.
Ce que nous àuons retenu en France en toutes rentes fei-
gneuriales, qui font les premières impofées fur les héritages^
ainfi qu'ilaeftédifcouruau premier Iiure.
4 Pareillement la Non. De aliénât. & emphyt. §.fî vero quit*
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prouuefortbiencefte refolution..CarelIeportequcfîrEgli-îc'pofledc quelque héritage, qui luy foit onéreux, pour eftreplus chargé de tributs & rentes foncières, qu'il ne vaut de re-
uenu, ceft héritage peut eftre alienédans folennité aucune,,fors le confentement de ceux qui y ontintereft, à fin que pareefte aliénation l'Eglife foit exemptée & acquitée des char¬
ges qui font fur l'heritage,vtferuetur indemnités ■venerabïlidomui.
C'eiïpourquoyauffienlaloya.C.âfcd/iWtf»^^, il eft dit queceux qui par l'inondation du Nil font priuez pour vn tempsde laiouïflànce de leurs héritages,font cependant exemptezdu payement des tributs, par ceux qui lors en iouïffent.E t ce
qui faifoitla difficulté en l'efpece de celle loy, qu'on trouu efort difficile, eftoit pource que par l'inondation lafeigneuriede l'heritage n'efloitpas transférée, & neantmoins ceux quien iouïffent alors,bien qu'ils nefoient proprement feigneurs,
ne laifîent,à raifonde ce qu'ils enperçoiuentlesfruiéls, d'e-ftre tenus d'en payer la redeuance foncière.-
y Ilyaauffilaloycferniere Sinecenfù velreliq. C. Theod. qui eftfort conuenable à ce propos : Jpuifquis aliéna rci quoquê modo'Minimum confiquitur ,fiatim pro ea parte quapojpjfor ejfeclus fiïirit;cenfuahbm paçim nomen fuum poflulet annotari, ikc rejbondeat folu-turum, ablatâque nioleftia de aucfore in fiicceâentem caçitatio trans-feratur. Et pour entendre ces mots ablata mole/ha, il faut pre-fuppofer, qu'après qu'vn héritage fujet aux tributs eftoit ven¬
du, ou autrement aliéné demain en autre, il fallolfc que le
nouueau détenteur fift inferire fon nom auxliurescenfuels,
ou papiers terriers; mais aucunesfois il s'y fàifeit de la frau¬de &r de la difficulté. Car d'vne-part les particuliers fai-foient entr'eux des partions , que 1& vendeur démeureroit
toufiours chargé des tributs ; ce que défendent toutes les
îoix du titre Sinecenjit&reliq. inefmes à lafinjuftinian ordon-^.
na que ceux qSJÎ feraient tels contrats, perd raient Seconfif-
queroientleur héritage,en la loy dernicre De-fond, rei priu.hb.
ii. Cod. tant ils eftoient exaéls à fair^ en forte que le pro¬priétaire del'heritage, & non autre, payaft les ts.-J3|iti¬
tre cofté les Decurions, ou ceux qui auoiefit la charge^& fur-intendarlce des cens &• tributs, afin de tirer de îargént des"*
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oouueaux acquéreurs, pour les enfaifiner, & mettre leurs
noms aux regiftres des cens, leur faifoient des difficultez, di-
fans qu'ils neftoient pas allez riches pourfalîeurance du fîf-
que: ce que retranche celte loy fus-alleguée par ces mots,
ablata moléftia.
6 MaisluftinianenfaMou.i7.§./w#/'m»f7/<#.Iedonneàen~
tendre bien plus clairement : Nonpermittas curialibm neccenfua-
iibus j dum vendita.funt prxdia eorum, aut in aliasperfonas transfer¬
ts pojfefiio, tergiuerfationïbm vti qutbufdam, & non transferri à ven-
ditori'bus ademptoresenera ,{êd coges eos omnino facere mutationesfine
damno. Et adioufte puis après, Si idoneifuerint emptores, cogesfi-
fcaliumptxfulesfine quolibet damno celebrare tranfiofitionem. Mais fur-
tout, ce qui fuit encepalfage confirme extrêmement noltre
refolution : car Iuftinian corrigeant l'ancien droid, ordonne
que file nouueau'acheteur de l'heritage n'eftoit trouué fuffi-
fantpour payer les tributs, le vendeur feroit tenu felubmet-
tre& obliger entrersle fifque, de les fournir & faire valoir$&:
en ce faifant que les officiers dufifque ne pourroientplus re-
fuferde receuoir & inferire en leurs regiltres & terriers, le
nouueau acquéreur. Coges, dh-il3venditoresprofiteriadgefia,qnbd
periculo eorum tranfiofitio fit ffealium tributorum in eos qui ab ipfis
emunt : quod etiam in Oriente nouimut iam in multts fierigentibus :fie
enim & fifeonon noçeb'ttur, & fifealia tributa à poffejforibus inferentur-,
vt alij quidem nonfintpoffieffiores 5 alij vero collâtores. 0portetenim per
pojfejforesfieri collâtione?, nonper eos qui non detinent terras.
7 Puis donc que Iuftinian ordonna cela tout de nouueau à
ïefgard du fifque, & qu'encores fuiuant celte nouuelle or¬
donnance le vendeur n'eftoit point autrement chargé des tri¬
buts, s'ilne s'yeftoit fubmisexprelfément, &mefme alors il
n'en eftoit tenu que fubfidiaireçaent,commefimpleçaution
ou certjficateur du nouueau acquéreur, & au cas feulement
qu'il fe trouuaft infoluabIe,il s'enfuit clairement que de droid
commun il n'en eftoit nullement chargé après l'aliénation»
Bien eft vray, que in funàis rei pr'mtx & infundis nauiculariorum,
le vendeur del'heritage eftoit tenu fubfidiairementdes char¬
ges foncières après l'acquereur difeuté fi.fin. Deprxd.nauicttl.
&lfy Defundis reipriuatxfib.ii. C. Mais c'eftoient priuileges

faueurs
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DV D E G V E R PIS S E M E M T, LIV. 1111. 3étfaueurs particulières contre ledroid: commun. Auffi la glofedit fort bien fur ces loix , que pour defcharger le vendeur decefte obligation fubfidiaire, il fuffifoit que l'acheteur fuft fol-uable lors de là vente ; de mode que fi par après il deuenoitinfoluable, il n'en eftoit plus tenu parla raifon delaloy 2. %.Jîeo. D. de admitt. rerum adctmt.pertm. & de la loy Lità. §. 1. D. denegot. gejl.
8 Or puis qu'en noftre drofift François il n'y a nulle raifonparticulière, qui nous doiue deftourner du droid Romain encefte occurrence, meftne que. notoirement nous-obferuonsaux cenfîues&droidsfeigneuriaux,quepour les arréragés ducens efcheus depuis la vente, on ne fe prend iamais au ven¬deur, mais à l'acheteur, qui eftoit propriétaire de l'heritagelorsdel'efcheance;iene fais nulle doute que cela ne doiueeftre obferué de mefim.e en toutes les rentes foncières, fou s lesmodifications que ie deduiray maintenât. Aulîi voyons-nousque l'art. I09.de la couftume de Paris, porte difertement,qu zquand au bail à rente lepreneur a promàdepayer h rente, &y aobligétousJes biens, celaJe doit entendrefeulement tant quil fera déten¬teur de l'heritage. IIs'enfuit donc que n'eftant plus détenteur,comme quand il l'a vendu ou rebaillé à vn autre, il n'en eftplus tenu ; comme auflï l'art. 99. ( expliqué fi amplement aufécond Iiure) dit que les détenteurs & propriétaires ne fonttenus, fînon tantôt fi longuement qu'ils font détenteurs.9 Toutesfois cefterefolution reçoit trois ou quatre modi¬fications fort notables. La première,que le feigneur delà ren¬te, ayant iuftecaufe d'ignorer la reuente de l'héritage faide àvn autre, n'a tort de faire adiourner, voire de faire executerpour le payement de fes arréragés, l'ancien détenteur,iufqu esà ce qu'illuy ait déclaré celuy auquel il a tranfporté l'herita¬ge^ qui en eft pour lors détenteur rpource qu'à le bien en¬tendre, le preneur n'eft point abfolumentdefchargé,iufquesàce qu'vn autre foit chargé en fa place par vue déclaration outitre nouuel. Ce qui eft notamment décidé par la couftumed'Auuergne, tir. des Emphyteofes. chap. 2310 Lafeconde,quefilenouuelacquereur eftrecogneu pourmauuaismefnager, infoluable ou de conuention difficile,ie
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DES CAS

pas tenudelereceuokpour fon rentier, corn-
coIligeenlaIdy*2. C.deits. emphyt. Car il eft bien rai-

fonnablequelefeigneur de là rente Toit mis hors d'intereft,
& queperaàertim imamcondiùoei non inférâtur •. & toutesfois fi en
ce cas le vendeur fe vouloir obliger, qu'il nauroit perte ny
dommage, i'eftime que le feigneur feroit tenu l'y receuoir,
fumant la decifion de celle Nou. De mandatésprmcipum. Adiou-
ftant à laquelle, il faut prendre garde que fi i'acquereur elloit
reietté, pour elirè de difficile c.onuention, ouelloignéde de¬
meure, ce ne feroit alfez que le vendeur s'obligeait fubfidiai-
rementpourîuy ( car celle Nom parle du fîfque, àl'efgard du¬
quel nul neft.de trop difficile conuention) mais il faudroit
qu'ils'obligeaft auec luy feul & pour le tout,
ii Latroifiefme modification efl, que de ce dont le preneur
peut eftvetenupuraperfonaêoblïgatione^ par le moyen du con-
rractfaiélauecluy, ilne s'en peut exempter par la vendition
de l'héritage, non plus que par le dcguerpifîcment, comme
du payement des arréragés de fon temps, & de là refe&ion de
l'heritage.En quoy le bailleur a notable intcrell : car encores
que lenouuel acquéreur, qui a cognoifiance de la rente,.foie
tenu entretenir l'heritage, fi ell-ce qu'il n'y eft fi auant obligé
que le premier preneur $pource que lùy le voulant déguer¬
pir , n'ell tenu linon de le laiffer en bon & fuffifant ellat, mais
fe preneur le doitprecifèment delailfer en tel ellat, qu'il elloit
lors de la prife : ce qui fera interprété au liure fuiuant. C'eft
pourquoy après la vendition del'hpritage, s'il y a quelque dé¬
térioration ou dégradation eniceluy ,1e feigneur rentier a in-
terellde contraindre le preneur à remettre l'heritage en fon
premier ellat, luppofé qu'on puifie dire qu'il foit encores en-
bon ellat, c'ellàdirequela maifon foit encores manable, la
vigne en labour, & la terre en faifon.
il Dont s'enfuit vue exception notable à noftre refolution,,
à fçauoir que fi par lebail à rente le preneur s'elloit obligé d'v-

obligation pure perfonnelle au payement de la rente, il ne
fepourroit exempter de celle obligation en aliénât par après
l'heritage j.ce qui fera expliqué aux trois derniers chapitres-
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DY DEGVERPISSEMENT, LIV.IIII. 3€3

SI EN POINCT DE DROICT LE

deguerpiflementdelcharge le preneur de la
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364 D"E S CAS <"
C H A P I TR E IX.
Es trois queftions cy-deflus propofées refte
la derniere & la principale, fî le preneur à ren¬
te peut s'exempter d'icelle, en deguerpiffant
l'héritage-: queftion que ie puis dire eftre la
plus importante de ce traidé3qui a eftéfort

diuerfemetit agitée par les interprètes du droid Romain,,
dont ie qe m'amuferay à parricularifer les opinions^ feule¬
ment ietapporreray toutes les raifons qui fepeuuent déduire
de part £td'autre fur icelle.
z Prefque tous les anciens Qodeurs fuiuent l'opinion d'Ae-
curfe fur le liure de Fiefs ,.au titre DeCapitaneo qui amamvcndi-
dit-^ qui le premieratehu,quelepreneurnepouuoit.deguer-
pir:& allèguent deux ou trois raifons3& trois ou quatre palfa-
ges de droid,pour preuue de leur dire'.
3 Premièrement ils allegueOtyquèiemphyteofe eftant par
Zenon réduite à, vn eontrad ordinaire 3 produit neceffaire-
rnentvne obligation fur laperfonne, comme tous Les autres
contrads, & confequemment vnc. adion perfonnelle, foit
pujcriptù verbu, ou bien vne condition ex lege illa Zenmis. De
laquelle adion il y a, drfent-ils 3 vne remarque tres-bèlle en la
loy derniere3C.^f rerpermu. Ea lege rébus donatis vt menflruimquid
n/elanmium tibiprœfiareturjùm huiujmodi conuentio nonnuâipaBi no-
mine cenfidtur rfed rébusproprqs diïïœ. legùfubjhintia munidtur., adim-
plenditm contYaùum prs/criptisverbù acîio campetit, Adion qui ne
peut eftre que perfonnelle", titm ex contraâu mfcutur, & ad dan-
dumvelfaciendum intendatur. ^.^pptllamus. Inflit. de attio. Puis
donc quelle eft perfonnelle, il s'enfuit qu'elle ne peut eftre
oftée par le deperifternent ou deguerpiftTement de la chofe.
4 L'autre raifon eft: prife de la maxime vulgaire du droid
que les contrads font du commencement de volonté, mais
qu'après eftre fâids ils font de neceftité, l. Sicut ab initia. C. de
oblig.&aÏÏw.O r de permettre le deguerpift'empnt^cc feroit en,
effedreftlir du eontrad de bail, & defpecerle marché: ce qui
eft contraire à la foy des contrads.
y Tiercement, onditquec'eftàceluydefupporterlaperte
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. IIII. 36sde la chofe, qui en reçoit le profit : or eft-il certain que le pre¬neur à rente tire le profit de l'augmentation extraordinaire,qui peut furuenir à l'héritage: comme pour exemple, filesmaifons augmentent de prix, pourtant la rente n'en augmen¬te pas, 6c fi Jebailleurnepeutpas redemander la maifonicon-
fequemmentfi elles diminuent de prix, ou autrement, cetteincommodité ne doit ny diminuer la rente, ny faire quitter lamaifon.
6 Auffi ya-iîpîufieurspafîagesdudroiél quiconfirmentfort
cefte opinion. Iscumquo ( ditle Iurifconfulte Vauh^aquaplu¬t/Le arcenda agitur opiufecit, licet cedere locoparatmfît^ cogitur iudi-cium accipere. quoniam-dffuo nomine conuenitur, vî opm tollat. Aliudcfiin bonàjidei emptore, hicenim tantumpatientiamprxjhat : igiturji&fundo cedat, audiendus efi yplta enimprfiat. 1.1scum quo. D. de aqua6 aq.plm.arc. Dont Barthole & les autres Interprètes tirent ladiftin&ion vulgaire, que le tiers acquéreur peut biendéguer¬pir,mais non le preneur à rente,

7 Le mefme Barthole allégué vn autre pafiage delà Ioy/«?-perator.§.fi centum. Deleg. z. où il efi: ditqueceluyauquel eftle-gué quelque chofe, à la charge d'en bailler à vn tiersquelque ^
autre à luy appartenant, ayant vne fois accepté le legs, n'eft
pas reccuablc par après de le vouloir quitter & remettre au fî-
deicommiiïaire,p0ur s'exempter de luy bailler ce dont il efi:
chargé.
8 On adapte pareillemenr à cefte opinion le chapitre Ind't-
catum. extra, de immunit. Ecclef. qui dit, Nonpermittendumeffe ru-
fiicis, vt Ecclefu yuu âeferentes, in priuatorum pojjefiiombm culturamexhibeant.
S) Auffi on enrtire vn autre argument, a contrario finfu delàloy 2. deiur. emphjt. en ce qui eft diél que l'cmphyteote man¬
quant par trois ans au payement delà redeuance, le feigneurle peut dechafibr,fibonluyfemble:.E>gtf, ce dit-on, fi le fei¬
gneur ne le veut pas chaffer, il ne peut quitter de luy mefmela chofe emphy teutique. Et de cefte belle raifon la glofe & lesdoéteurs femblent faire leur bouclier.
ïo MaisfurtousautrespaiTageslaloy^.D<rfmdùpatrim.lib.rî.
Cod. femble eftredu tout formelle pour cefte opinion, gui- \
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^66 DES CAS
cttnquepojjèfiiones ex emphyteutico iureJùfieperint, ea direfundendum
vti occafione non pofiunt, quoâ ajfierantdefertas ejfe cœpijfie, tametfire-
ficriptaper obreptionem meruerint.
ii Voila lans doute de grandes raifonsSc de fortes auétori-
tez; &: toutesfois l'opinion contraire , que le preneur peut
déguerpir, me femble eftreencores mieux appuyée&d'au-
éloritez &de raifons. Premièrement le texte efttoutformel
au chapitre vnique DevaJJallo qui contra confi. Lotharqfeu.alien.in
vfib.feudorum. Vajfalltts etiamfine domini voluntatefeudumrefutare
potest,&pofi refutationem adfieruiendum non tenetur.Texte que les
Interprètes ont voulu reftraindre fans apparenceadfeudum
concejjum adeertumfiruitium. Audi le doéte Baro s'efl mocqué
de celle interprétation,& tient que côme tout vfufruiét, auffi.
tout fief,peut eflre quitté & deguerpy. /. Cumfrutluarius. D.de
'vjufr. Il s'enfuit donc de ce texte, quele preneur peut déguer¬
pir car il ne peut ellre entédu du tiers acquéreur, pource que
par le drûiét des fiefs, le fiefne pouuoit ellre vendu, ny autre¬
ment aliéné en tierce main,comme ce mefme chap.le décidé.
12 Mais pour monllrer que mefme par le droici Romain le
preneur pouuoit vfer du deguerpilïement,il y a plufieurs tex¬
tes qui le monllrent allez clairement. Premièrement la Ioy
Jpuifundos.De omni agro defirto.lib. 11. Cod. Jpuifundospatrimoniales
iurepriuato ,canonefialuo Çujccperint, hancomnes propofitamfibi inielli-
gant optionem, vtautea locajnquibm minorefifolifœcunditas, cum ijs
cxquibmfruBtu vberes copiant,tenere non abnuant \autfieorttm refu-
giuntfierilitatem, opimionbtu cédant. Autant en contient la loy
Jpuivtilia, au mefme titre.
13 IlyaencoreslaIoyi4. du mefme titre: Rura&pofjefiiones,
(puas Curialespublicatès apud acta defiderqs vel reliquerunt, <velpofitdere
alios pemiferunt ,penes eos qui eas cxcoluerunt, & functionespublics
recognofcunt ,fimiterperdurabunt3nullam batbenlibus Curialibm copiam
repetendi.Ot Curiales ne pouuoient ellre les tiers acquéreurs,
ains elloient les premiers preneurs. Caria loy 1. de ce titre
dit, queles héritages leur elloient adiugez à faute de trouuer
autres, qui les VoufilTent à la charge des tributs : &. c'eftpour-
quoy la loy 6. les appelle antiquospojfieffores.
14 Aulfilaloy 3. de ce mefme titre, & la loy 7. tit. Defundis
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DVDEGVERPISSEMEN'T, LÏV.IIII. 367
patrimo. que plufieurs allèguent pour l'opinion contraire,monftrentbien, quemecommuni lespreneurspouuoientde-
guerpir. Car elles difpofent qu'és terres patrimoniales bail¬lées à emphyteofejpour euiterledeguerpiiî'ement, qui autre¬
ment euftpeu eftre faiét, le preneur feroit tenu obliger aucontraét de bail tous &çhacuns les biens, &:mefmes bailler
caution,s'il n'eftoitaffez riche,dene point déguerpir l'herita-
ge : ce qui fera expliqué cy après.
15 Et à vray dire, ce titre De mm agro deferfo, traiéte vraye-ment la matière du deguerpiffement. Car encores qu'àpro-
prement parler agerdèfiertusfoitl'heritagedelaifTé enfriche,&
non pas l'heritage deguerpy 5 fi efl>ce que le terme vniuerfel
Omni, qui eft adioufté en la rubrique, fait que ce mot côprendauffi l'heritage deguerpy, comme en effeâ: la plufpart des loixde ce titre traiftent du deguerpiffement. Et finablementpuisqu'il eft diéten plufieurs loix de ce mefmetitre,quequandl'heritage eft delaiffé en friche, celuy qui le laboure ende-
uientfeigneur, à la charge d'en payer àîaduenir laredeuan-
ee,dontpartantîancién preneur demeure defchargé} il s'en¬fuit à plus forte raifon que celuy qui le remet folennellement
es mains du bailleur, doibt encores pluftoft s'exempter decontinuer la redeuance au temps aduenir.
16 Auffi qui fe fouuiehdra de tout ce qui a efté dit au premierliure,delanature&:proprietédes chargesfoncieres,quifontnuëmentdeuës parlachofe, & non par laperfonne -3 &aufe-
condjdel'aiftion perfonnelle qu'elles produifent,qui a Heucontreles détenteurs feulement, tant qu'ils demeurent de-
îentenrs,concIuraaifément que la chofe eftant quittée & de-
guerpie,laperfonne n'enpeut plus eftre tenuëmon plus qu'enpoinél de droiélle maiftre n'eftplus tenu desdebtesdefon
©feiaue, quand il a abandonné Ion pécule ^pource que c'eft
Vrayement le pécule qui eft chargé de fes debtes, & non le
maiftre.-Comme auffi il eft dit, que quïâebetferuïtutem oneris

ferèndi, bien qu'il foit tenu d'entretenir la muraille chargée decefteferuitute,touteroisil s'en peut exempter enladeguer-piffant : pource, dit la loy,Affiforte. %.Labeo.D.fifer. vend, queëufinodifemitutemnon homo debefifidres.Et vne autre loy dit, que
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^6$ DES CAS
<vt\anmalid,fie&qtuanima carent/vitra nos onerart nondebent^quam
•vîdedanttir.
17 Defai#BarthoIe, quieft vn des principaux autheurs de
l'opinion contraire, trai#ant cefte queftion fur îaloy Iscum
quo. Deaq.&aq.pluu.arc. confeiïe bien, 8e îientpour refolu,
que quand la debteeft réelle, le détenteur delà chofe, quel
qu'il foit, s'en peut exempter par le deguerpiflement, 8e non
quand la dcbte efr perfonnelle: mais ce qui le trompe eft,
qu'il fuppofe que le preneur à rente eft obligépuraperfonaliobli-
gatione adfolutionem reditus ,-à eau le du contra# qu'il en a palié.
C'eft donc en ce poin# que gift toute la difficulté de fçauoir fi
le preneur pour auoir contrarié, 8e auoir luy-mefme créé 8e
impofélarentefurrheritage, s'eft obligé perfonnellemcnt à
lacontinuationperpetuellc d'icelle:dontiepenfeauoirfinet-
tement prouué le contraire aux deux premiers liures, que ce
ne fçroit que redite d'en vouloir icy rapporter les raifons.
18 Et encores que l'aéfion qui a lieu pour les charges fon¬
cières femble eftre fondée fur le contra# de création 8e im-
pofition d'icelles, fi eft-ce que ce contra# n'induit pas vne
obligation pure perfonnelle contrelepreneur, non plus que
vn contra# de côftitution de feruitute. Qui eft vn bon exem¬
ple pour monftrer qu'encores quel'a#ion foit fondée fur vn
contra#, elle n'eft pas pourtant toufiours perfonnelle. Car
mcftnela vendication 8el'a#ionhypothécaire fonteommu-
némentfondéesfur le contra# devente, ou de conftitution
d'hypothéqué, Auffi a-U efté dit que l'a#ion quialieu pouf
les charges foncières, eft partie perfonnelle , partie réelle^
perfonnelle, entant qu'elle conclud ad dandttm velfaciendum;
réelle, entant qu'elle a lieu à caufe de la chofe, 8c qu'elle fuit la
chofe. Dont il s'enfuit qu'elle efteuitée par le quitteraient
deguerpiflementdela chofe.
19 Ce qui fçrt pour renuerfer la première raifon de l'opinion
contraire, que le bail à rente produit vne a#ion perfonnellej
ce qui n'eft pas véritable. Erlaloy àemieve^C.dererpermut.(uz
laquelle çefte propofirion eft appuyée, fe doibt entendre des
arréragés du pafifé feulement, pour lelquels il y a véritable¬
ment a#ion perfonnelle contre tout détenteur, quand ils

font
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DV DEGVERFISSEMENT-, LIV.ÏIII. 369font efcheus de fon temps,comme iî a efté dit au fecondliure.Ou bien elle s'entend, quand la redeuance n'eftoit pas per¬ceptible fur les fruitSs delà chofe, ouquoy que ce foit, n'e¬ftoit pas reciproquante parle temps de la rente, à la durée del'héritage; auquel cas il a eftc di<5t cy deftus au chapitre cin-quiefme, que ce n'eftoit pas vn bail à rente ,ainsvne permu¬tation , ou vne donation^ caufam, ou finalement vn contratfans nom, qui produit de fa nature vne obligation perfonnel-le, & vne z&donpujcriptis verbis ; comme defaitSle titre, fouslequel eft fituée cefte loy, le donne à cognoiftre.zo Pareillement,ilfautfainement entendrelarnaxime dedroiiS, que conttaBm ex pofifa£lo funt necefîiutû, qui fignifiebien que les parties ne peuuent refilir du contrats, qui vnefois a efté faitS entr'elles, neque per viampcemtentu, neque per<viam refilutionis. Mais il n'y a nulle doute, que comme de tou¬tes chofes ,auftides contratsl'cffetSne puifte cefter, çeftàntlaqaufe,foit matérielle oùrefidoitl'obligation, foit efficien¬te quil'induifoit, commeil aduient au faitS du deguerpiffe-ment: il n'y a aulfi nulle doute, que l'obligation refultantedes contratSs ne cefte, au moyen des conditions qui refultenttaifiblement de leur nature. Comme pour exemple, celuyqui a conftitué vn douaire, peut iuftement fouftenir n'eneftre plus tenu après la mort de la douairière, encores que lecontradï n'en porte rien ; pource qu'encores que du contratSde mariage il refaite vne obligation perfonnellepour le dou¬aire, fi eft-ce qu'il la faut neceftairement modifier félon fapropre nature.* or la nature du douaire eft qu'il n'eft qu'àvie, Sequ'il nefetranfmetpointàïheritier. Tout de mefmeaufti celuy qui a pris vn héritage à rente, a impofé^ vne char¬ge foncière; & comme parlent les Grecs, vn charatSere furl'héritage1, & non fur fa pérfonne; Se n'eft pas tenu payer larente, linon à caufe de l'heritage, Se tant Se entant, qu'il eneft detenteur.il s'enfuit donc que quittantla détention (com¬me c'eft vne reigle que qui libetpotefiremfuxmprodereheta babere)iî s'exempte félon la nature du contrats, de payer la rente autemps à venir.
2,1 Auffila confideration que le preneur receuant le profit
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■yjo DES CAS
Seaugmentation de l'heritage,doiue pareillement en fupporter
la perte 8e diminution, eft plus vray-femblable que neceiïai-
re, Se eft pluftoft vne confideration d'équité qu'vne raifon de
droiét certaine 8e excluante. Car fi cefte maxime eftoir abfo-
lument vraye,il s'enfuyuroit que l'héritage eftantpery,le pre¬
neur feroittenu d'en porter la perte , 8e confequemment de-
meureroit chargé de continuer la rente,contre la decifion ex-
preffe delà loy i. De tu. emphyt. Et certainement cefte confide¬
ration feroie fort à propos pour deftourner celuy qui delibe-
reroit de fairetels contrats, comme eftans au defauantage
des bailleurs, fi ce n'eft qu'ils touchent vne partie de la valeur
de leur héritage en argent contant. Ou s'ils ne touchent ar¬
gent,ils doiuent s'ils font bien aduifez,par claufe fpeciale faire
obliger bien expreffément le preneur, d'obligation pure per-
fonnelle, à continuer la rente fur tous fes biens. Et c'eft pour-
quoy noftre vfage de France, pour euiter ce defauantage,a in-
nenté lesclaufes d e fournir 8c faire valoir, 8c d e m cttre amen¬
dement à l'heritage, 8c autres fcmblablcs claufcs, qui impli¬
quent vne obligation pureperfonnelle du preneur, 8c confe¬
quemment excluent le deguerpiflèment. Mais fi le contraét
eft pur 8c fimple, 8e que ces claufes n'y foient rnifes, il faut ve¬
nir à fa vraye nature, 8e àfa naïue interprétation. Car il n'y a
au conrraét que ce qu'on y met.
ai Et s'il eft permis decombatre cefte raifon par vne autre
raifon d'équité encorespluspregnante;eft-il raifonnable que
le preneur perde plus, en perdant l'heritage, qu'il n'y a de
droiét 8c de profit 3 8c qu'après que la maifon aura efié abba-
tué, il paye vne grofte rente, fans qu'il puiffe déguerpir la pla¬
ce , qui déformais luy eft inutile ? Au contraire, puis que le fei-
gneur de la rente iouïlïbit annuellement d'vne partie du reiie-
nu de la maifon, 8e en effeélauoit vn droiél, fi non du toutfei-
gneurial, 8c faifant partie delà propriété d'icelle, au moins vn
droiét foncier, c'eft à dire inhérent au fonds de l'heritage;;
eft-il raifonnable, qu'après que la maifon a efté abbatuc par
fortune de guerre, il ne perde rien, aius ait toufiours fa rente
entiere, 8c que toute la ruine tombe fur le pauure détenteurs
Yaut-il pas donc mieux fuiur'e vne vovemetoyenne, Ses'ac-
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV.riII. 37îcommoder à la maxime d'eqùité , que la chofe doit périrau dommage de celuy qui en tiroit commodité ? à fçauoirque le preneur foit quitte en perdant tout le droiét emphy-teutiquequ'il auoit en l'heritage, & que rendant ce qui luyrefteaufeigneur rentier,pour en faire fonprofit, il demeu¬re quitte enuers luy.
25 Pareillementily abonnerefponfeaux loix cy de/Tus al¬léguées pour la confirmation de l'opinion contraire. En pre¬mier lieu l'efpece delà\oq Is cumquo. De aq.plu. arc. ne reuientnullement à la rente foncière. Celuy, dit la loy, qui a faiét lebaftiment, duquel les eaux tombent fur l'heritage de fon voi-fin,nefepeut exempter de la pourfuitte contre luy faiéte àce qu'il ait à retenir fes eaux, ores qu'il vueille quitter & aban¬donner le baftiment, pource qu'il eft conuenu à caufe de fonfaiél: mais celuy qui n'a pas faiâ le baftiment, n'eftant te¬nu finon de permettre qu'il foit reftably en bon eftac, s'ac¬quitte fans doute de la pourfuitte qu'on luy fait, en quittantl'heritage , pource qu'il fait encores plus qu'on ne luy de¬mande. Or il y a bien à dire entre celuy quia pris vn héri¬tage à rente, & celuy qui a faiél vn baftiment qui endommagela maifon de fon voifin 5 qui partant eft tenu ex quafi delittoàluy reparer le dommage, &àfournir les frais de la refaçondu baftiment mal-faiél. Il n'eft donc pas tenu feulement pa~tientiamprœftare 5 qui eft pourtant la vraye conclu fion de l'in-terdiél De aquapluuk arcenda : conclufion qui eft réelle, qui fuitla claufe,&a lieu contre tout détenteur indiftinélement: majsen outre il eft tenu adimpenfim; qui eft vne conclufion perfon-nelle, qui demeure toufiours attachée à fa perfonne après l'a¬liénation de la chofe, & ne patte point au nouueau détenteur,& partant n'eft point euitée par le deguerpiftement. Aufïïdepend-elle purement & precifément de fon faiél, & pro¬cédé exfuo quafidelicio. De faiél la loy dit, Jfiuiopws fecit&pof-fidet^patientiam & impenfam tollendi operis prxfiat -, qui fecit, nec poffidet, impenfam ; qui pofidet, necfecit, patientiam tantummodo prjt-flat.Ce font donc deux conclufions diuerfes^adimpenfam & adpatieritiam : l'vne eft perfonnelle, & l'autre réelle ; L'vne eft eui¬tée parle deguerpiftement, Se l'autre demeure neantmoins

À Aaij
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le deguerpiffement: mais la continuation de la rente foncier®
eft neceffairement conclufion réelle, quiafiquiturpoffiejjbtem, &
partant elleefteuitéeparledeguerpiffement. Au contraire,,
le payement des arréragés efchcus pendantla détention,& le
reftabliffementdel'heritage, font conclufions perfonnelles,
&• partant le deguerpiffement n'y a lieu : & d e fait, le preneur
ne peut déguerpir qu'il n'ait payé lesarreragesdefontemps,
&fàidles réparations.
14 Et quant à la loy Imjqerator.%.Jicentum. De leg, 2. où le léga¬
taire n'eft qui tte de la charge, ou fideicommis appofé au legs,
pour rendre & quitter le legs, qu'ilavne fois accepté ;c'eft „
poureeque ce fideicommis ne fepouuoit prendre fut la cho-
fe leguée, ny fur les fruids d'icelle, ainsillefalloitprendre
furlaperfonne &fur les biens du légataire: de forte que ne-
eeffairement de l'acceptation de ce legs il refultoit vne obli¬
gation perfonnelle, pour le payement de la chargeimpofée
au légataire par le teftament:mais autre chofe feroit,.fi la char¬
ge euft eftévnerente annuelle, qui euft peu eftre conuena-
blement perceuë fur les fruids de l'heritage légué : car alors
c'euftefté^vne création &impofition de rente fur l'heritage,,
pluftoft qu'vne obligation perfonnelle fur le légataire; com¬
me il eft décidé en la loy Geue?aliter. § .proinde.D.defiàeicommijJ'.
libérât. & a efté amplement difeouru cy deffus en ce mefme li-
ure, chapitre 5..
zy Quant au chapitre Indkatum. De immunit. EcclcfisÏÏ parloir
de deguerpiffement, il feroit pour noftre opinion: car fi entre
iespriuileges & immunitez de l'Eglife on y mettoit que le
preneur ne pourroit pas del'aiffer l'heritage, ce feroit à dire
que de droid. commun il le pourroit faire-, eftant vnereigle
vulgaire que l'exception 8£ fpecialité confirme la reigle. Màis
la vérité eft que ce chapitre ne s'entend pas du deguerpiffe¬
ment , ny encores de colonisglebœ adjeriptù, comme on l'expli¬
que vulgairement; ny aufli dffferrnier aântodicum tempos^pour
le temps de fon bail, qui eft tenulé continuer : car en l'vne ôf
Fautredeces interprétations, il n'y au roit rien de particulier
pour l'Eglife: mais ilveut dire, que les laboureurs, qui ont
couftume de labourer les terres de l'Eglife, ne lespeuuens.
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.IIir. 373
quitter pour prendre celles des laïcs , à mefme condition,
encores qu'à ce faire ils ne foient tenus de droiâ commun.
Qui eft vn priuilege, que bien fouuent les feigneurs tempo¬rels & les Ecclefïaftiques fe font voulu attribuer, à fin queleurs terres ne demeuraffent en friche ; dontil fe voit beau¬
coup de remarques dans les bons liures : mais cela eft trop ef-loignédenoftrefujet.
2 6 Et pour le regard de l'argument qu'on tire à contrario(en-fit, de laloy 2. C. deittr. emphyt. Volentidomino emphyteutam repel-lere Itcet ; ergoJinolttdominm, emphyteuta non poterit recedere : c'eft
vnepurefophiftiquerie, qui n'eftnonplus concluante, que
quidiroit,Licetmihivircpellereeumquimihïviminfect-, ergofrno-hm repellete, non poterït ïlle cejfire.
27 Finalement pour refpondre à laloy 3. C. de fund.patr. quidécidé expreflement qu'en l'emphyteofedes terres patrimo¬niales le deguerpiftement n'a point de lieu , il fe faut fouuenir
des différences qui ont cfté aftïgnéesau chapitre q.dupre-mierliure, entre les terres patrimoniales baillées iurepriuato^& celles qui eftoient baillées en emphyteofe. Car d'autant
que celles qui eftoient baillées à emphyteofe n'eftoient pointfurchargées adieciione fundorum ftenlium , ny rechargées de

-nouueauau regalement &r péréquation des terres du climat;
ontrouua qu'il eftoit tres-à-propos défaire en fortequelesemphyteotes d'icelles ne peuftent vferdu deguerpiftement,bien qu'il fuft permis de droiâ: commun. Et pourlesen ex¬
clure,on ordonna que par leur bail ils feroient tenus s'obligerà ne point déguerpir,ou bien à entretenir l'heritage de toutes
réparations, comme porte laloy 3. De omni agro ieferto, &Ialoy 7. de ce mefmetitre Defuniit patrim. la première defquel-leseft des mefmes Empereurs Valens &t Valentinian, qui fi¬
rent auffi cefteloy 5.Defrtndùpatrim.
28 Tant y a qu'enconfequencedecesprotneftésperfonneî-
les,efquelles on obligeoit precifémentlepreneur,àemphy-theofe des terres patrimoniales, il s'enfuiuoit qu'ils ne les
pouuoientdéguerpir. Quelï ces promeftes auoient efté omi-
fes au bail, le bail pourtant ne laiftoit de fubfifter, mais elles yeftoient de là en auant fous-entenduës : & c'eft ainfi, à mon:

A Aa iij.
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aduis, que fe doit interpréter la loyn. de ce mefrae titre, à
laquelle on n'a encorpeu trouuer d'interprétation conuena-
ble. Imemphyteuticipr.edif\ quodftne obligations vinculo retentum cfty
immutabileperdurareprecipimtes ipofteftionem autem, qiufine obliga¬
tionfteciali fuerat vitioftt, veiuftate tempors nolumts adiuuari. De
maniereque par fucceffiondetempslareigle deuintgenera-
le, que le preneur àemphyteofe des terres patrimoniales ne
peut déguerpir. Mais tout cela n'auoit lieu qu'aux terres pa¬
trimoniales baillées à emphyteofe, c'ommeaulïi toutes ces ,

loixs'y reftraignent expreffémcnr. Car les terres patrimonia¬
les baillées iurepriaato, eftoient fubieétes & au regallement,
&àI'adieétion des terres fteriles; Scnefe trouue point qu'au
bail d'icellesîe preneur fuft tenu s'obliger de les entretenir
de réparations fortuites,ou de ne les point déguerpir. Au
contraire, il fe trouue clairement décidé en plusieursIoix,
qui ont eflé çottées cy deffus, qu'il pouuoit vfer du deguer-
piflement,
29 Puis donc qu'il y a refponfe pertinente à toutes les rai-
fons &lesauétoritez de l'opinion contraire,i'eftime qu'il faut

„ tenir en poinét de droiét, que comme l'vfufruiétier, auflile
preneur à rente fe peut exempter en quittant Scdeguerpiflant
l'heritage, Et encoresquequafi tous les anciens Interprètes
ayent efté d'opinion contraire , s'entrcfuiuans & marchans
fur les pas les vns des autres, fans prendre garde au droiét
fentier, ie puis, ce me femble, à bon droiâc vfurper fur ce
poinét, le dire deSeneque: Hocnobàprxftandtmcft,nepecorum
ritufecjitamur antecedentium gregcm ,pergentes non cjua eundum eft,
Jedcjiià itur. Non eflcfuodâiftceftionum moredicas^Hac maiorpars-,ideo
tnimpeior efl. Non tam bene cum rebu-s bttmanis agitur, vt meliçrtt
pluribmplaceant ; argumentumpefimi^ tuiba eft.

\
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SI SELON LE DROICT FRANÇOIS
le preneur eft receuable à déguerpir l'héri¬

tage chargé de rente foncière.
SOMMAIRE D I X I E S M E.

ï Opinion de Mafuere.
z Claufe des anciens baux d

rente, & comment elle a

efiéchangée.
3 Ce que décidé l'ordonnan¬

ce 14.41 .& la coujlume de
Parisfur cejle queflion.

4 Decifïon de la coujlume de
rPoiélou3&autres.

f (Jomment il faut entendre
les coujlumes qui limitent
le deguerpiffemét aux tiers
détenteurs.

6 Comment ilfaut entendre!
les coufurnes 3 qui portent
que les oblige%perjonnelle-
ment ne peuuent déguer¬
pir.

7 Explication de la coufu-
me de Lodunois & de
'Berrj.

8 Conclufon, que régulière¬
ment en France lepreneur
peut déguerpir.

9 Dont rvient que vulgaire-
menton tient le contraire.

CHAPITRE X.

iV r tout ie ne fay nulle doute, qu'en Francecefte opinion, que le preneur peut déguerpir,)ne doiqeeftre tenue regulieremenr. Voicy ce\qu'en dit le bon Mafuere, Cum rcs in emphyteu-l(]m datur, emphyteuM fèobligatad'Jointionem cenfasttamdiu cjuamdiufuent tenementarius : Jaltem tta confuetum ejlficri : &ideo ipjè tenemetmmpoteftguolies volueritfe liberare à cenfa folutiom& annuaprxshitione^gulpiendo velcedendo rem ipfm domino direclo.
2 Et de fait, i'ay efté curieux de rechercher les vieils proto-eolles & formulaires des arrentcmens,accenfemens,ou con-
tra&s d'emphyteofe du temps paffé, que i'ay trouuez.porto?
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claufe exprefte, que le preneur s'oblige payer le cens ou la
rente,tant & fi longuement qu'il fera détenteur del'heritage.
Combien qu'auiourdhuy on ne met plus cefte claufe, finon
auxnouuelles recognoiiTances; mais aux premiers baux on
fait ordinairement obliger le preneur à payer la rente, tant &:
fi longuement qu'elle aura cours. Claufe qui fut première¬
ment inuentée pour les conftitutions de rente à prix d'ar¬
gent , où Ion ne pouuoit faire obliger le conftituant de payer
la rente, tant qu'il foit detenteurde l'heritage, "pource que
ces rentes ne font volontiers conftituées fur certain héritage,
ains fur la perfonne de l'obligé , & fur tous & cfiacuns fes
biens.Mais par fucceffion de temps on a transféré cefte claufe
des rentes conftituées aux rentes foncières, pource qu'on a
penfé qu'elle eftoirpIusaduantageufe5 combien que les ren¬
tes foncières«ftansperpétuelles defoy,cefoit chofeeftran-
ge-£e impertinente que le preneur s'oblige à les payer tant
qu'elles auront cours : auffi cefte claufe eft fans effeét, & n'ex-
clud pas le deguerpifiement,comme il fera dit cy après.
3 Pour doneques reuenir au premier propos, l'ordonnance
de l'an i44i.arr.2o.& 43. porte expreflément, Que tous pro-
prietaires,& mefmement les preneurs à rente pourront re¬
noncer aux maifons, enleslaiflantenauflïbon eftat, qu'elles
eftoient au temps de la prife. Ce que plufieurs couftumes ont
auffi décidé par exprés, notammentla couftume de Paris,art.
109. quieftàlaveritélaplus claire & exprefl'eauthoritéque
nous ayons de cefte opinion, pource qu'elle contient & la
reigle & laraifon, &l'ampliation &lesexceptions. En voicy
1 es mots : Si aucun a pris vn héritage à cens ou rente à certainprixpar
chacun an, ily.peut renonceren iugement,partieprefènte ou appe/lée, en
payant tous les arréragés du pajfé, & le terme enjiùuant : iacoit quepar
lettres il eitftpromispayer la rente, & obligé tous fes biens. Ets entend
tellepromejje tantqùtlejlpropriétaire :finon quepar les lettres d'accenfe-
mentileujlpromis mettre aucun amendement, ce qu'il neufifai£l\ ou
quileujlpromisfournirdéfaire valoir ladiéte rente, & à ce obligétous
Jesbtens,é°c. Ce qui a efté inféré mot à mot en lacouftume
d'Q rleans, Iorsdelanouuelie reformation d'icefte, comme fi
c'eftoitvn droici commun.

4 A
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4 A quoy fe rapporte prefque du tout la couftumé de Poi¬tou , art, 4 2. Se 43. Jjfuani la rente eft dette pour raifin de la chofi,m lapeut quitter & renoncer en laijjant la chofi en bon efiât, &c. EtJûppofé que touchant lediiï cens ou rentes, deubspour raifin de la chofi,y aitpromejfe & obligation depayer, cellepromejfe eft pour raifin de la■chofi. Neantmoins qu'ily auroit obligation de tous biens , icelle obiiga~tion rieBfinon pourpayer tant qu on tiendra lefidiffs lieux, de pottrcelespeut-on quitter, ainjî que fi ladtcle obligation n eftoit (èulement quefur ladicle chofi. Ce qui eftfemblablement décidé par exprèsen la couftume de Bordeaux, art. 86. en celle de Bourbon-nois, art. 399. en celle d'Auuergne, tit. des emphyt. art. l6«,en celle du Maine, art. 469. en celle de Xaintonge, art. u6«& 117. & quelques autres.

5 Bref, encoresquelaplufpartdenos couftumes parlent du<deguerpiffement,ie n'en fçache pourtant vne feule, qui dé¬cidé expreffément, que le preneur à rente ne puiffe déguer¬pir. Bien eft vray que quelques vnes ne parlent que du tiersdétenteur; maiscen'eft pas à mon aduis qu'elles entendentlimiter à luyfeui le deguerpiffement, ains c'eft pour décidercefte fameufe Se difficile queftion,fçauoir fi le tiers détenteur,pour eftre receu à déguerpir, doit payer les arréragés ou non.En quoy il n'efchet nulle difficulté au deguerpiffernent dupreneur à rente, qu'il ne doiue payer les arréragés : c'eft pour-quoy les couftumes ne parlans que du deguerpiffement qui fcfait fans payer les arréragés, le limitent au tiers detcnteu r, Seen excluent le preneur à rente. Et d'autre part il y a bien quel¬ques couftumes qui difent que le preneur ne peut déguerpir,mais elles ne le difent pas Amplement Se abfolumen t ; ains feu¬lement elles difent qu'il nepeut déguerpir, quand il a promispar claufe fpeciale d'entretenir îheritage en tel eftat que larente y puiffe eftre perceuëj comme la couftume de Sens,art. 338, Se celle deSenlis,art.280.
6 Comme auffi il y a quelques autres couftumes qui portentque ceux qui font obligez perfonnellement à la rente ne peu-uent déguerpir, comme celle d'Anjou, article 468. celle deTours, article 198.deBerry,chap. 9. art. 34. celle de Lo-dunois, chap. 18. art. 1. Mais pourtant i'eftime, à bien enten-
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dre, que ces coutumes n'entendent pas exclurepurement&
Amplement le preneur depouuoir déguerpir, comme beau¬
coup penfent, prefuppofants que toufiours le preneur eft
obligé perfonnellement au moyen du contraét qu'il a faift:
qui eft vne faulfe ftippofition, comme il a efté monftré ey def-
fus j d'autant que du contraét du bailàrente pur & fimpleil ne
refuke qu'vne obligation réelle, & vne conftitution d'vit
droiét foncier furfhéritage. Mais il faut entendre cescouftu-
mes félon leurs propres termes, de ceux quifont obligezpura
petfonali obligatione au payement & continuation de ta rente
foncière; comme quand au contraél du bail à rente il y a quel*
que claufeparticuliere,parle moyen de laquelle le preneur
eft obligé perfonnellement:.pour exemple, quandil a promis
payer la rente à perpétuité, qu'il a promis mettre amende¬
ment à l'heritage,ou l'entretenir en forte que la rente y puifte
eftreperceuë, ou finalement fournir & faire valoir la rente y
quifont à la vérité obligations pures perfonnelles,. qui ex¬
cluent le degucrpiiïement. Aulfi ces mefrnes couftumes di-
fentmdiftindementque le détenteur peut déguerpir j ce qui
s'adapte aulfi bien au premier détenteur, qui eft le preneur à
rente, comme au tiers détenteur - quia, indefinita otatio zquipol-
let vniuerfàli, & qnodpudicatur de genete, inielligitur prsdicari ds
qualibet Jftecie.
7 Et de faiét, fa couftume de Lodilnoisrefo liftfortbien ce-
fie difficultés car ayant dit aur. art. du chapitre Des expon-
fions, que les obligez perfonnellement ne peuuent esrpon-
fer,voicy comment elle s'explique au dernier art. du mefmc
chap. Et eji à /garnit que telles exponfes riauront liewyJi les pojfef-

fèttrs des héritages e/loientobligez, auec leurs autres• héritages aufâicles.
rentes& deuoirsparfoy &ferment. Dont quand la couftume de
Berry en l'art. 31. du 9. chap. dit quele preneur jjt rente fon¬
cière, qui eft perfonnellement obligé par vertu du premier
eontraà, ne peut delaifter l'heritage^ on peut dire que ces
mots (qui efi perfinnelltmtnt obligé) ne font pas mis* caufatiue y
pour dire que tout preneur ne peut deguerpir?pource qu'il e(t
perfonellementobligéj mais ils doiuenteftre eatedastaxatiric
&rejtriffiuèy pour dire que ce preneur là, qui par les termes do?
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dv degverpïsse.ment5liv.iiii. 379bail Ce trouuera personnellement obligé, ne peut déguerpir^8 Puis donc que félon le droift commun des Romains, lepreneur peut déguerpir,&que plufieurs couftumes de Francele décident expreflémentainfî,notàmment celle de Paris,quifert communément d'interprétation & de réglé éspoinds decouftume obfcurs, ou obmis ailleurs :veu mefmesqu'iln'yaaucune couftume particulière en toutelaFrance, qui décidédifertementle contraire : le concludsqu'és couftumes, quine parlent point du deguerpifïement,quoy quecefoit, quin'ont décidé cefte queftion, il faut tenir & garder que le pre¬neur à rente, oufonhéritier, peut degutrpir: & à plus forteraifoniedis quelescouftumes,quicontiennentindefînimentqueles détenteurs peuuent déguerpir, doiuétauffi bien eftreentendues des preneurs à rente, comme des tiers détenteurs,cumgtnuîfubjecontinentomnesfpecies. Refolution qui depuis fim-preffion première de ce liure a efté iugée par plufieurs arrefts:rvndumoisdeIanuieri6or. donné en la couftume de Sens,rapporté par M.Louet,/» lit.D. nomb.41. vn autre du iy.Iuil-let 1509. entre Antoine Caboche,& M.Iean Mouflet: vn au¬tre encor du 2.Decembrei6o8.enlaudience,plaidanslé;Ta-lon, & Paillet, rapportez au mèfme endroit par le doéte & di¬ligent commentateur dudit fleur Louet.
9 Etnefefautesbahir fî peu de couftumes ont tranché net¬tement cefte difficulté, & fi encoresplufieurs tiennent le con¬traire en la pratique ordinaire; pourçe que les exceptions decefte decifîon,qui feront déduites aux chapitres fuiuans; fontfi fréquentes,& les claufes qui excluent le preneur du deguer-piflèment, fi ordinaires &c accouftumées en tous les côtrads,quecefteregle n'aprefque point d'vfage. Ne plusnemoinsqu'il eft certain qu'en France le Velleian eft praétiqué toutainfî qu'au droift, & neantmoins pource que rarement lesfemmes oublient à y renoncer, quand elles intercèdent pourautruy, il arriue peu que Ion en puifle vfer ; mais tant y a qu'ilimporte de fçauoir ce quidoibt eftre tenu &obferué depurdroiû, & ceflant la conuention particulière des parties.
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SI LA PROMESSE DE PAYER LA
lente, l'obligation do tous biens, & autres

elaufes excluentle deguerpiffemen t.

S O MM A IR E Y N Z IE S M E.
9 Promeffe depayeraperpe-ï Que la promejje de payer

n'induit pas obligatio per-
fonnellefur lepreneur.

2, TQiifon de cejle decijion.
3 Yerba aptâda funt na¬

ture contradtus.
4 Que Jert la promeffe dé

payerauxbaux à rente.
f Que l'obligation de biens

n'eftqu'accejfoire.
"4" Qjjfés baux arente ilfaut

prendre garde deprés a la
eontexture ducontracl.

ation

tuité.
10 Quidfi la rente ejl dire-

. élément alignée fur tout
les biens dupreneur?

11 rDiJlinéïion notable tou¬
chant l'obligation de biens.

iz Claufe}Tant longue¬
ment que la rente aura
cours.

13 Que ùefle claitfc n'exclud
ny le deguerpiffement, ny
le deperijfement, mais bien

toPt'rJ lareu&nte.
es. ~ 14 De la claufe d-entretenir'

8; Claufe de nepointdeguer- l'heritage enbon ejlat, re~-
, miffiuè.

-ïq .-Y :•! -Lri! l
C HA PITRE XL

R H faut hardiment prendre garde à ce que dit la
eouftume de-Paris, que le preneur ne laiil'e ds
ppuuoir déguerpir, iaçoirqu'ilaitpromispayer la rente„

& ace obligé tousJêsbiens 1 pource, adioufte îa couftume}que telle
promejjè£entend tantqu'il cftpropriétaire deihéritage. De mefme la

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DV DEGVERPISSEMENT, LIV. IIII. 3gr
couftume de PoidoU3art.38.dit qucfipposéque touchant la rente
y ait promejfe depayer, cefie promeffe eft pour raifort de la chojê, é* cjtte
l'obligation de biens n'eftfinonpourpayer la rente tant qu'on tiendra ïIre-
ritage. Dont s'enfuit queceftepromefie depayern'induitpas
clefoy vne obligation pure perfonnelle,quidemeureperpe-tuellement attachée à la perfonne du preneur, & que l'obli¬
gation des biens qui eftacceffôireàcefte promeffe de payer,
ne peut auoir plus de force.
2 La raifonde cefteconclufîon eft, que cefte promeffe de
payer & l'obligation des biens eft duformulaire&delacon-
textureneceffairedu contrad de bail à rente ; de forte quel-
lenepeutinduire autre effed que l'ordinaire eflfed du con-

trad, qui eft de produire feulement vne obligation réelle, Se
d'obliger feulement le détenteur tant qu'il detiendral'heri-
tage: de maniéré qu'encores que ceftepromeft'efoitindéfi¬
nie, elle doit neantmoins eftre interprétée félon la nature du
contrad; ne plus ne moins que celuy qui promet payer vn
douaire-, encores qu'il n'exprime pas qu'il ne le payera que
pendantlaviedela douairière, 11'eft pas toutesfois entendu
s'obliger plus outre,pource que cela eft de la nature du douai¬
re & de l'vfufruid de finir par la mort. Pareillement celuy qui
eonftituantvne feruitude permet à fonvoifin d'aller & venir
par dans fa maifon, n'eft entendu s'obliger perfonnellement
à ceftepermiffion, finon tant que la maifon fera àluy; pource
que la feruitude & obligation affede Se regarde la maifon, &
peluy qui en eft propriétaire, & non la perfonne d e celuy quiFa premièrement conftituée: ainfi en eft-il de la rente fon¬
cière , quand celuy qui la conftituë promet la payer,c'eft à di¬
re,que tant qu'il fera détenteur de Iheritage il la payera,pour-
ce que cela eft de la nature delà rente foncière de fuiurele
fonds, & non la perfonne du conftituant.
3 Attendu que c'eft vne théorie tres-certaine de droid, que
tterba conttaBus quantumuit inâefinita, immo etiamgeneralia tntelligidf reftringi debent fêcundum naturam contratfus. /. Damni infecii. in
pr. D. de damno infécrit. I. Siftipulatus.D. de vfures. Jfuinetiam potim -

uerbaimproprièaccipietidajùntyvtaptenturnaturecontracha : comme
il y en a vnbel exempleen la loy-Si vno anno. inpr, D. Locati. é»

BBbiij;
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in l. Mœuia.D.'De manumifà teflam. Comme donc ccftemefme
couftume en l'article 99. interprété au fécond liure, a di&in-
diftiniftement ,que les détenteurs eftoient tenus de payer la
ren te feulement tant qu'ils eftoient détenteurs, aufti encore*
qu'ilspromettent indiftin&ement de payer la rente,cela s'en¬
tend félon &ain(i qu'ils en fonttenus parla couftume3c'eftà
dire tant&filonguement qu'ils font détenteurs, & comme
ils feroient obligez iure communi, quand cefte promefte ne fe-
roit point adiouftée,^*/* exf»eJ)o eorum quœ tacite infunt, nihil
operatur.
4 Etfipourtant cefte promefte de payer la rente, qui fe met
toufiours aux baux à rente, n'eft pas inutile ny fuperflue j car
parle moyen d'icelle le contraél a exécution parée fur tous
les biens du preneur pour les arréragés de larente:&fi cefte
claufe(qu'on appelle en praéfique la plaufe garâtigée) n'eftoic
appofiéeau contraél, il ne feroir pas exécutoire jpourcequ'vn
contraél n'eft ny exécutoire, ny fubiedàprouifion, s'il ne
contient promefte exprefîe de payer vne fomme liquide,
commei'ay difeouru au traiété De lagarentiedes rentes.
% Ce qui a efté dit de la promefte de payer,doit aufti eftre dit
par mefme raifon de l'obligation de biens,foit que cefte clau^
îefoit inferéeàlafinducontraét, félon le ftyleordinairede$
Notaires, foit qu'elle foit exprimée immédiatement après la
promefte de payer : car toufiours elle eftreputéeacceft oire &C
fubfîdiaire à la promefte de payer & à l'obligation de la per^
fonne, & partant elle n'a point plus d'effeél. De maniéré que
laperfonne eftant defehargée de l'obligation parledeguer^
piftement,fes biens en font par confequent defehargez.
6 Mais i'eftime qu'il faut foigneufement prendre garde com¬
ment & en quels termes eft conceuë cefte promeflede payer,
& cefte obligation des biens du preneur à rente, ou à emphyr*
teofe : car ce contrat n'a point de plus certaine nature que
celle qui luy eft expreftément attribuée par les payions parti¬
culières qui y fontappofées, Et c'eft pourquoy laloy dit, qu'il
les faut garder exaétement^»^fu\>eromnibuspafîionibui placue-
rintxf?rma illibatacjue cujïodindebere.l. 1.C.de iu.empbyt. Auffï que la
queftion principale, fçauoir Ci le preneur peut déguerpir ou
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non, eftant de foy allez douteufe, & prefque en équilibré de
difficulté,il femble que la moindre confideration particulière
refultante des termes du contrat, doibt arrelter la balance
contre celuy qui veut déguerpir.
7 C'elt pourquoy il me femble que fi la promelTe de payer &
^obligation des biens elîoit énoncée en termes qui de leur
nature ôccommuneintelligenceimportaflentvneobligation
perpétuelle fur le preneur, ou qu'il y eult quelque claufe par¬ticulière au contrat, outre la commune contextured'iceluy,qui chargeait & obligeait le preneur d'obligation pure per-fonnellej alors il faudroit dire que ny la perte de l'heritage,nyl'aliénation, nyle deguerpilTement ne le pourroit exempterdelà continuation delarente. Etfur celte confideration font
fondées les deux exceptions contenues en l'article cy delfusrecité d e la coultume de Paris, à fçauoir des claufes Demeure
amendement aï'héritage, & Defournir&faire valoir la rente, 1efqu el¬les feront expliquées aux deux chapitres fuiuants:lnaisil y en
a encores d'autres qu'il fauticy expliquer.-
8 Comme pour exemple, on ne doute point, que fi par lecontraét de bail le preneur a exprelTément renoncé au de¬
guerpilTement, ouapromisdenepointdeguerpir, il ne foit
exclus du deguerpilTement, comme l'exprime notamment la
coultume de Ponthieu, article92.
9 Pareillement, fi par le bail il a exprelTément promis payer& continuer la rente à perpétuité, combien qu'alors on puilTe
dire, que ces mots doiuent eltrerellraintsprorationefubietta
materia -3 comme quand on dit qu e Dotù perpétua eaufa efi, & quedos femper apud maritum effe debet, en la loy 1. De in. dot. cela
s'entend tant que le mariage dure : toutesfois fans s'arre-
fter à celte fubtilité, puis que in incertis non eflocmconïccînrà,i'eltime qu'il faut fuiure à la lettre vne eonuention fi claire
& fi exprelTe,.& tenir qu'en ce cas le deguerpilTement ne doiteltre receu : car il n'y a au contraét que ce qu'on y mer.Et ce qu'on dit que les termes généraux , & notamment
le motperpetum^ fe reltraignent quelquesfois pro ratione fitb-
ieffœ materia, cela a lieu quand de l'interprétation commune
& literale il refulteroit quelque manifelte abfurdité , pour
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laquelle éuiter on eft contraint d'improprier les termes; ce
qui n'eft en ce fujet. Auffi la couftume de Senlis, art.186.met
notamment entre ceux qui ne peuuent déguerpir, eeluy qui
eft obligé de pay er la rente à toujours.
10 Autant me femble en deuoir eftre dit, quand au contraél
debail, la tente n'eft pas aftignée particulièrement fur l'heri-

c tage baillé, mais que directement & precifément elle eft affi¬
le & affignée lur tous & chacuns les biens du preneur ; pource
qu'en cefte efpeceileft vray de'dire que ce n'eft point l'heri-
tage baillé, qui doit precifément la rente, ains tous les autres
biens du preneur. Necfolum dicta cenfctur lex,jeuonmimpofitumet
puâio quodalicnatur, mais à tous les autres biens, fur Iefquels la
rente eft expreftement affignée. De forte que ce contraét
fembleexceder les bornes du vray bail à rente, & pafter en
navuredelarenteconftituéepar forme d'affignat generalfur
tous les biens du debteur ; duquel contra&Ia nature a efté ex¬
pliquée au premier liure, chapitre 8. Ce qui eft décidé en
plus forts termes par la couftume de Bourbonnois, art. 399.
qui cotte pour vue exception du deguerpiftement, quand le
deuoircficonflitnéfur certaine chofo, & généralementfor tous les biens
du détenteur.
11 Si ainfi eft, il y a bien de la différence, quand l'obligation
de biens eft exprimée immédiatement après la promefte de
payer;car alors elle eft reftrainte & limitée de cefte promefte,
dont elle eft acceftoire : comme pareillement quand elle eft
adiouftéeàlafinducontraft félon leftyle ordinaire des No¬
taires; car alors elle eftauffilimitée&modifiéefelonlanatu-
re ordinaire des contrats î ou bien quand cefte claufe eft in¬
férée & eftenduëau difpofitifdu contrat, comme première
ôc principale; car alors tout au contraire il femble qu'elle ne
peutreceuoirdereftriélion, ains qu'elle doit auoir fon effed
tout entier félon la propriété de fes termes. Comme pour
exemple,quand le preneur promet payerla rente,&: à ce obli¬
ge tous fes biens, cefte obligation de biens eft acceftoire à l'o¬
bligation perfonnelle : quand auffi elle eft adiouftée à la fin du
contraél (comme elle n'y eftiamais oubliée) en ces termes,
promettant^c.obligeat}&c.c eft vne claufe de fty l,qui n'adioufte
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porte que le preneur a conftitué, affis Scaffigné la rente furtous & chacuns fes biens, alors l'obligation des biens fembleeftre principale, & non acceiïbirenyfubfidiaire. Qui eftvneconfideration qu e le profond du Moulin femble auoir autho-rifée fur l'art, ii. delacouft. nomb. 23. Toutesfoiscefte opi¬nion eft fort hardie, & n'entends point la mettre en auantcomme certaine & arreftée.Chacun en iugerafelon fon lens.12 Refte la principale & plus commune difficulté qui puifteefcheoir fur cefte claufe de payer la rente, pource que com¬munément les Notaires ne la tranchent pas tout court, ainsl'eftendans plus outre, mettét que le preneur s'oblige à payerla rente, non pas tant &filonguement qu'ilfiera détenteur, commeils faifoient le temps palfé (car ils n'vfent plus de cefteclaufeaux premiers baux, ains feulement aux titresnouueaux destiers détenteurs) mais ils y mettent tant &fi longuement que larente aura cours ^ouïce qu'ils tiennen t p o u r reg l e d e 1 e u r e fta t,d'obliger toufiours les parties le plus eftroitcrnent qu'ils peu-uent; Se inferent quelquefois en leurs contrats des claufes,dont ny les parties,ny eux-meftnes,n'entendent pas bien l'ef-fetft Se l'importance, Se telles bien fouuent que fi les con¬tractants les entendoient, ils ne s'y voudroient pasfubmet-tre.

13 Si donc le preneur s'eft obligé à payer la rente foncièretant & fi longuement qu'elle aura cours, peut-il vfer du de-guerpiffement? En vn mot, il me femble que cefte claufe doiteftreinterprétée, vt minus Udatius communequamfieripofiit; 5cpartant qu'ellen'exclud pas ledeperiftement ôedeguerpifie-ment de l'heritage, pource que ce (ont deux cas qui oftent lecours d'vne rentefonciere, ainfi qu'il a efté prouué cy defi'us:& eft vray de dire que la rente n'a plus de cours, quand l'héri¬tage fur lequel elle eftoitdeuë,eft entièrement pery, ou qu'ila efté deguerpy.Mais cefte claufe exclud indubitablementletroifieftne cas, auquel on fe peut exempter de la rente, àfçauoir le cas de l'aliénation de l'héritage ; c'eft à dire ,qu'ençores que le preneur ait reuendu l'héritage à vn autre,il ne laiife d'eftre toufiours tenu de payer la rente foncière,
CCc
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puis qu'il a promis la payer tant qu'elle aura cours $. attendu
qu'il eftvray de dire, quelle ne iaiiïe d'auoir cours. Toutes-
fois filenouueau acquéreur venoit à déguerpir l'heritage, a-
lors i'eftime qu e le preneur feroit defchargé, pource que pat"
ce moyen il amortiroit la rente,&luy ofteroit le cours.
14 Auftiil y en a au Palais qui tiennent que la claufe, par la¬
quelle faculté eft donnée au preneur de racheter la rente à
toujours au denier douze, fait que la rente eft pîuftoft répu¬
tée conftituée que foncière, & partat que le deguerpiffement:
n'y a poiqt de lieu. Opiniô qu'il eft bien neceflaire de réfuter,
pource qu'il fe trouue plus de ces rentes-là, que d'autres ren¬
tes foncières non rachetables. Or dirent-ils que c'efttoutde
mefme que ft l'heritage eftoit vendu à certain prix, pourle-
quel îacheteur, n'ayant fon argent tout contant, conftituaft
rente par le mefme contrad fur l'heritage, & fur tous & cha-
€uns fes biens. Car mefme fans cefte ftipulationl'intereft du
prix ne lailîeroit de courir du iour de la tradition de l'herita¬
ge , ex mora irregulari. I. a. C. de vfàJ.CurabitlC,de aïï.empt. Et fur
tout, ils s'arreftentfur ce quenoftre couftume décidé qu'en
baux à rente rachetable il eft deub droids au feigneur, 6c
que le retraid y a lieu 3 combien que ny les droids feigneu-
riaux , ny le retraid n'ait lieu aux rentes foncières non ra¬
chetables..
15 De fàit,i'ayappris ce iourd'huy,cecyeftantjafurîaprefie,
queMondeur Choppin auoit tenu formellement cefte opi¬
nion en ce tres-dode commentaire,qu'il a nagueres faid im¬
primer fur noftre couftume,que les peftes de Paris m'ont era-
pefchédevoiriufqucsicy. Ce que ienepuis croire, pource
que luy mefme ayant traidé amplement cefte qucftion furie
titre penultiefme de fa couftume d'Anjou,a refolu en fin tout
le contraire en plus forts termes^à fçauoir que celuy qui auoit*
acheté vn héritage à la charge de payer vne rente deuë par
fon vendeur pour le prix de fon acquidtion précédente, pou-
uoit neantmoins déguerpir.
16 Auffiqui fe fouuiendradeia marque des rentes foncières-
& des conftituées,rapportée cy deuant au premier liure, cha¬
pitre 4.. à fgauoir queiss rentes foncières fontcelles quiont
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efté créées enîalienation deîheritage,&quelesconftituéesfont celles, au contraéldefquellesiln'y aqu'vne fimplecon-flitution,&: non aliénation de l'heritage; iugera aifément queenîefpece propofée la ren te eft foncière, &non conftituée.Car rente foncière & rente de bail d'heritage eft mefme cho-fe ; &: n'y a rien qui répugné qu'vne rente foncière foit rache-
tableparpaélion expreffe, comme noftre couftumeareco-
gneu expreiïément en fart.no.Donc quand elle ditindiftin-Elément en l'art. 109. que le preneur peut déguerpir en rentedebail d'heritage, ilnefautpoint diftinguer fila rente eft ra-chetableounon.
17 Et quand ainfi feroit,quel'intention des parties auroit e-fté de vendre l'heritage, mais que îachepteur n'ayant fon ar¬
gent , ils ont conceu le contraél en forme de bail à rente,auecfaculté de rachapt au denier douze; iedistoutesfois que laforme du contraél luy donne fa nature & fa loy. /. Si quùftipu-Ltus.&Lsiitafiipuhtus,§.chryfogonm. D. devab.obhg. Et ne fautpoint deuiner quelle intention ont eu les parties (car bienîouuent nos intentions ne reuffififent pas) mais fefautarrefterà ce qu'elles ont faibl, & qui eft porté par lecontraél. C'eft
pourquoy en ce cas, fi le contraél portoit que l'heritage fuftvendu à certain prix, pour lequel l'acheteur conftituaftvne
rente fur l'heritage mefme, &: fur tous fes biens, à la vérité ce¬lle rente feroit conftituée, & non foncière, comme i'ay dit cydeiîus,chap.5. Et c'eft poffible ainfi que l'entend M. Choppinfurlacouft.de Paris. Mais fi Le contrael eft conceu en formede bail à rente,encores qu'il foit diét par après,que la rente fe¬ra rachetabie au denier douze,fans doute qu'elle neîaifte d'e-flre foncière,&que le deguerpiftement nelaifte.d'yauoirlieu.Autrement cefte faculté de rachapt, qui eft feulement ap'po-fée au profit du preneur,luy feroit nuifible & dommageable,fiellel'empefchoit de déguerpir.
19 Etnenuitcequenoftrecouftume dit que les droiéfs fei-gneuriaux&leretraiél ont lieu és rentes rachetables de bail
d'heritage, pource qu'ils ont lieu non feulement en la vrayevente, mais en toute aliénation qui eft reduétible à certainprix:ainfi que du Moulin a dit fur rarr.23.fur l'opinion duquel
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le cas de la rente rachetable a efté adiouftéàlanouuelle cou-
ftume.Et eft fort notable qu'il diftingue nommémétles deux
casfufdits, à fçauoir de l'heritage vendu à certain prix, pour
lequel il eftconftitué rente, & de l'heritage baillé à rente ra-
chetable : & neantmoins il dit qu'en l'vn & en l'autre les
droiéis feigneuriaux efchéent, pource que la couftume porte
ces mots ^ Si l'héritage efinjendu, ou autrement aliénéàprix d'argent.
Audi que fi cela n'elloit,iamais il ne feroit deub delots &ven-
tes, & n'y auroit deretraiéljpourceque quand on voudroit
vendre, on bailleroit l'heritage à rente rachetable, & dés le
lendemainon laracheteroir. Mais celleabfurdité n'a lieu au
deguerpifîement, que la couftume auétorifeindiftinélement,
quand l'heritage eli baillé à rente, ne diftinguant point fi elle
eft rachetable ou non»

17 II refte encores à expliquer vne belle claufe, qui eft fort
ordinaire en ces mefmes contrats, à fçauoir la claufe D'entre¬
tenir l'heritage en bon ejiat, ou, en teleflat que la rentey.putffe eftre
perceué: l'explication de laquelle ie referue au chapitre fuiuant
pourlaconioindre auec la claufe De mettre amendementalheri-
tage. -

DES CLAVSES DE METTRE AMEN-
dement, 8c d'entretenir l'heritage

enboneftat.

SOMMAIRE DO VZIESME.
La claufe De mettre a-
mendement,femble ejlre
tirée du droiél.
La claufe De fournir 8c
fai re valoir, eft imitée du
droiél.
Différence de la claufe De

auec laformule de droiél'3
Reftitui, qua; defertis
poftelEonibus requi-
rentur.

4 Pourcjuoy la claufe De
mettre amendement,»?
ferefoultpoint en domma-

mettre amendement, |. cçes&interefts»
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y Cas auquel ellefrefouit en

dommages & interefts.
6 Que cefle claufe nexclud

pas le deperiffement de l'hé¬
ritage.

7,8 Quel ejfecl elle a après la
reuente de /'héritage.

9 Quid fi le feigneur ren¬
tier a rcceu le titre nouuel
de l'acquéreur?

10 Quid fi tamendement a
efté âemoly après auoir e-

ftéfaicl?

ii "De la claufe De mainte¬
nir l'heritage en bon
eftar.

il Pourquoy cefle claufe a
efté obmife en la nouuelle
couftume de Paris.

13 Qu'elle eftfort bien énon¬
cée en la couft.de Senlic »

14 Sçauoirficefte claufe oblige
lepreneuraux réedifteatios.

15,16 Qu'ilfaut prendregar¬
de de prés en quels termes
elle eftconceue.

CHAPITRE XII.
N l'article de la couflume de Paris cydeff'us
recité,il y a deux exceptions efquelles le pre¬
neur à rente n'eft point reccuabieau deguer-
piffement 5 à fçauoir quand il a promis mettre
amendement à l'heritage, ce qu'il n'afaid, ou

qu'il a promis fournir & faire valoir la rente. Ces deux claufes
femblent eftre imitées, voire tirées entièrement du droid
Romain :à fçauoir la claufe de mettre amendement, de la loy 7.
Defundûpatrim.lib.11.C0d. Jpuicunque ademphyteuftmfundorumpa-
trimonialium velKeipublïu venerit, à ,firedundantiafortunarum ido-
neutfuerit, ad refitutnda qn.e defertés fortepoffeftionibus requirentnr,
patrimonium fuum publiées implicet nexibus :\fiverominorfacultatibus
probabitur,datés iàoneisfideuijforibus ad emphyteufim accedat.
2 Et la claufe defournir&faire valoir, delaloy 3. au mcfmeli-
ure,tit.Z><? omni agro deftrto.Jfukunque àefertaprxdiajub certa tmmtt-
nitate meruerint, ad pojfefionem impetratorum non priasJinantur acce-
dere,qudm velfideiujforibw datés, velfundéspatrimontjfiti maximevti-
l'tbm obligatésjdonea cautione firmauetint,ftifccptd.afepoJfefionem nulle)
detrimentopiiblicorelinqtiendd.ht fans doute que c'efhàl'occafioçi

CCc iij,
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de ces claufes, qui deuoient cftre mifes en tous les baux à em-
phy teofe des terres domaniales, que depuis il fut ordonné en
laloy ^.Defunâispatrimon. qu'en ces terres ainft baillées le de-
guerpiffement ne feroit receu.
3 Toutesfois pour ce qui concerne la claufe De mettre
^w^?,ellenereuientpas directement à la claufe ^ustdefertis
fojfejdionibmforterequirentur yea refiitui5pour-ce queceluy qui a
promis mettre amendement, n'eft pas indiftinétement & à
perpétuité exclus du deguerpiffement, mais iufques à ce
qu'il ait faiét ce à quoy il eft obligé. Car noftre couftume por¬
te,Jînon qii ileuftpromis mettre amendement, ce qu'il neufifaicl. Si
doncil a mis l'amendement, dontils'eftoit chargé par le con¬
trat , il n'eft point en l'exception de la couftume, & peut fans
doute déguerpir : mais ne l'ayant point faiôt, il ne peut dé¬
guerpir ;pour-ce qu'auant que venir au deguerpiffement, il
faut trancher & vuider toute obligation perfonnelle, qui
pourroit empefcher le deguërpuTcment, comme eft la pro-
meffe de mettre amendement.
4 Mais il pourroit fembler que cefte p rom cffe de mettre
^f»<?«/deuroitproduire feulement vne obligation adiâquod
intercfi, comme c'eft vne reiglegénérale, que in obligationibus
adfaciendum quoipromiffum eji ,faiïum nonfucrit, fiiccedit obliga-
tio adidquodinterefi. I. Si quis ab alto. §. vit. D. de re iudic. & co n fe-
quemment que le preneur feroit bien receuable à déguerpir,
offrant payer au bailleur à rente, le prix& eftimation de l'a¬
mendement par luy promis auec fes dommages &interefts,
maxime ciimadfaclumnemoprécisecogipojiit. cap. vit. ext. ne prnlati
viresfuas. Mais la refponfe eft,quefï par voye d'aCtion on vou¬
loir agir contre le preneur à ce qu'il mift l'amendement pro¬
mis, à la vérité on pourroit dire que l'on n'obtiendroit autre
chofe contre luy que des dommages & interefts à faute d'o-
beïrau contraâ, eftant fortmal-ailé de contraindre precifé?
mentquelqu'vn à faire ce qu'il ne veut pas.- Mais quad par for¬
me d'exception on fe voudroit preualoir de cefte claufe con*-
treceluy qui voudroit déguerpir, auant que d'auoir ofté &:
amorty l'obligation perfônelle qui en refulte,on pourroit fans
(Joute Yâlablemétfouft.enir,que pou t venir au benefiçe de de?
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.IIII. 3Pt
guerpiflemcnt, il faudroit auparauat farisfaireprecifémentau
contratl,nun/er xqmpollens, çn payant les dômages & interefts.
5 Ce feroit touresfois vn cas fort douteux, fi les chofes
eftoienrfortuitement reduitesàtels termes, que l'amende¬
ment promis ne peuft plus eftre faiét cômodément; comme fi
làmaifon,quiauroiteftébaiIleeàrente,àla charge delàhauf-
fer d'vn eftage, auoit cfté démolie par la guerre, fçauoir fi
auiourd'huy le preneur pourroit déguerpir la place; attendu
que quand lamaifon euft efté hauftéeau defir du contrat, el¬
le n'euft laift'é d'eftre démolie? Et toutesfois noftre couftu-
me dit, que celuy quiapromis de mettre amendement & ne
l'a faidl,-ne peut déguerpir. Neantmoins i'eftime, afin de
n'impoferloyaux termes, qu'au cas propofé le preneur fera
receuable au deguerpiftement, en payant toutesfois en ar¬

gent la iufte valeur eftimation de l'amendement,qu'il eftoit
tenu faire. Carpuis queparcasfortuitileftempefchédefai-
re cet amendement, au moins fans rebaftir la maifon , qui
eft vne charge, à laquelle il n'euft iamais voulu fe fubmet-
tre; i'eftime que ce malheur ne le doit point exclure du bé¬
néfice , que luy donne lacouftume & le droiét commun. Mais
d'autre cofté il n'eft pas raifonnabîe, qu'il foitrcceu à deguer-
pir fans payer autant, que luy euft peu couftcr l'amendement
auquel il eftoit obligé ; autrement il profiteroit du malheur de
la guerre.
6 Autre chofeferoitau cas du deperiftement entier de l'hé¬
ritage, comme s'il auoit efté occupé par lennemy effranger.
Car la claufede- mettre amendement ne rend pas le preneur te¬
nu delà rente après le deperiftement de l'héritage, comme
elle excîud le deguerpiftement; ains eft vray de dire, qu'à
ce qui n'eft plus, & qui eft tout à faiét pery, il ne faut plus met¬
tre£amendement ; & partant cefte promefl'e eft déformais inu¬
tile. Toutesfois fur ce poinéticy, il fe peut prefenter diuerfes
Cï'îconftances & confiderations particulières, fur lefquelles
il fe faudroit regler; de forte qu'il eft aft'ezmal-aifé d'y eftablir
vne reigle generale.
j Mais fur tout la quefîioneft difficile au cas de l'aliénation
de l'héritage, fi le preneur qui a promis mettreâmendement;
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& fanslauohfaiCl,a reuendu l'heritage à vn autre, demeure
abfolument quitte de la rente 5 ainfi qu'il a efté diét cy deftus,
qu'après l'aliénation de l'heritage, lepreneur demeure regu-
lierementdefchargé.Car d'vn coftéon peut dire quen'eftant
plus en fa puiftancc de mettre l'amendement à l'h eritage, qui
n'eft plus lien, la promefte qu'il en a faiéte fe refoult par necef-
fîré en dommages & interefts. Neantmoins i'eftime qu'il n'eft: .

point abfolument defehargéde la rente, que l'amendement
n'ait actuellement efté faiCï, pouree que cefte impoftibilité
prouenuëdefonfaiCt, ne luy doit profiter :ioinCt queceluy
qui baillant fon héritage à rente, s'eft voulu aflTeurer par le
moyen de cefte claufe, ne doit eftre fruftré, fans fon faiCt, du
droiCtquiluyeft acquis en vertu d'icelle, de ne receuoir le
deguerpiftement, finon que fon héritage ait efté amendé &:
amélioré.IoinCtque ficela auoit lieu, celuy qui auroit pro¬
mis mettreamendcmentjVoyantquede fonchefilne pour-
roit déguerpir, vendroit incontinent l'heritage à vn autre,
quioffriroitle deguerpiftement: de forte qu'il faut dire icy
c^uajuodvna'via prohibetur, alU queqtteprobibitum cenjctur, pour
euiterl'abfurdité.
8 Nonqueievueilledirequecenouuelacquereur ne puifi-
fe déguerpir : car il n'y arienquil'empefchedefon chef,finon
qu'il euft promis d'acquitter fon vendeur, comme porte l'art,
fuiuantdelacouftumede Paris. Maisie dis que fi le feigneur
de la rente ne veut accepter l'heritage après qu'il aura efté de-
guerpy par le nouuel acquéreur, il exercera fes aCtions contre
lepreneur, & luy demanderais. arréragés de la rente, tout
ainfi que s'il terioit encores l'héritage,
9 Toutesfois on peut dire que fi le feigneur de la rente auoit
volontairement receu & accepté le titre nouuel de l'acque-
reur, & partant l'auoitrecogneu pour fon rentier, lepreneur
feroitdefobligéde la continuation de la rente, ores mefme
qu'il euft promis mettre amendement, reliant toutesfois con¬
tre luy vne aCtion pour l'amendement par luy promis. Com¬
me en cas pareil on peut fouftenir, qu'auparauant le titre nou¬
uel receu del'acquereur, le feigneur peut toufiours deman¬
der fa rente au preneur, ores qu'il ait reuendu l'héritage,

iufques
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DV DEGVERPIS SE M E N T, LIV.IIII. mkrfquesàcequ'ilaitfatisfaitàtout ce dont il eftoit tenu per-fonnellement par Ton bail, c'eftà dire iufques à ce qu'il aitpayé tous les arréragés de la rente, iufques au iour de l'alié¬nation, &r qu'il ait remis l'heritage en fon premier ellat & deu:mefmes que iufques à tant que tout cela foit faiéè ,1e feigneufn'eft tenu receuoirle titre nouuel de l'acquereur, & le reco-gnoiftrepour fon rentier j pource que le prenant pour ren¬tier, il defchargeroit tacitement le preneur, lequel ne peutprétendre d'eftre plus aifémentdefohargé par l'aliénation del'heritage faiéte à vn tiers, que par le deguerpilfement qu'il■ feroit à fon bailleur.
ïo Finalement on demande touchant celle cîaufe, fi l'amen¬dement promis ayant eftéfaid, & depuis ayant efté demolypar cas fortuit, le preneur eft tenu de le refaire encore vne au¬tre fois, auant qu'eftre receu au deguerpilfement, quafînon vi~deaturfaftum quod non durât fattum. I. Item eorum. §. quoiJi. D.Jgwodcuiufquevniùerfit.Iean André forme celle queltion inad-dit.adSpeculat.tit.de locato. §. pojfquam. & cite vn Pyleus Si vilRoffredus,fuiuant l'opinion defquelsil decidequelepreneurefttenu refaire l'amendement. Etdefaiélle méfié & curieuxCharondas, en fon cômentairenagueres imprimé fur noltrecoullume, cotte vnarreft delà Cour bien fort notable, parlequelceluy qui auoitprisàrentevne place aux faux-bourgsde celle ville;, à la charge d'y faire baftirvn moulin,qui depuisauoit efté brulléauec les autres du mefme faux-bourg, à laiournéeS. Laurent, fut exclus du deguerpilfement. Mais cetarreft meriteroit bien d'eftre veu Se examiné diligemment}pour-ce qu'il s'y trouuera polfible quelque circonftance parti¬culière, qui aura efmeu la Cour à iuger côtre celuy qui vouloitdéguerpir. Autrement, puis que noltre coullume n'excludpoint du deguerpilfement celuy qui a promis mettre amen-demét, linon au cas qu'il ne l'ait fai<5t; Si puis que d'ailleurs onne peut nier en bonne efchole, que le preneur ayant exécutéce qu'il auoit promis, ne foit biendefchargédefapromelfe:ie ne fay nulle doute qu'il ne foit bien receuable au deguerpif¬fement; quoy qu'en vueille dire Iean André, qui n'alléguépoint de raifon pertinente au contraire.
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U II y a encores vne autre claufe,qui reuient à celle de mettre
amendement, mais qui eft & plus ordinaire & plus precife aulïï,
pour exclure le deguerpilîement j à fçauoîr la promefle de
maintenir ïhéritage en bon &fufffantefiat,tellement que-la renteypuif
fèejlreprife&perceu'ëparchacun an^cpai reuientdire&ement à cel¬
le de droiâ 3 Ea rejlitui, qm de[ertis pojfefiionibusforte requirentur^
& qui,comme elle,empefche & exéluda toulîours le deguer-
piflement,pourcequeiamais le preneur ne peut eftredefchar-
gé de l'obligation perfonnelle encourue pariceîle. Et tout
ainfi que celuy qui a promis taire valoir la réte, ne peut iamais
déguerpir j aufline lepeut celuy qui a promis de faire valoir
l'heritage, fur lequel la rente doit eftreperceuë. Car l'vn ea
cffeft reuient à L'autre, & feroit toufiours tenu defuppléer fi
l'héritagevaloir moins que la rente. Donc pour auoir pluftofi
faid,& pour euiter tous circuits Se reflexions d'abtions3il vaut
mieux qu'il foit directement exclus du deguerpiflement, qui
delbyeft odieux&facile à retrancher à l'égard du preneurà
rente,pource qu'il tend à la deltruétion d'vn contraâ; de bon¬
ne foy.Et ainfiaefté iugé en la couftume de Meaux, depuis
i'impreflion de celiurc,par arreft du 27.Iui.ilet i599.donné au?
rapport de M.Loiiet,entre Pouffet Se d'Alençon.
1.2, ' Et m'esbahis fort comment les redaéteurs denoftrc cou¬
ftume ont obmis celle claufe fi notable & fi ordinaire aux
baux à rente de ce temps, veu que celle de mettre amendement^
qu'ils ont exprimée, nelt ny fi importante, ny lï couftumiere..
Mais il faut dire, que du temps que l'ancienne couftume fut
rcdigêe, celle cJaufe n'eftoit poflîblc en cor en.vfage3 comme,
tous les iours on inucntedenouueUesclaufesaux contraCtsj.
& qu'à celte derniere reformation on n'a rien voulu adioufter
à l'article ancien, qui eftoirja allez embaraflé en fa contextu-
re, fans y mettre encores celte addition. Et de faiCt, adiou-
fiant immédiatement l'article no. qui parle de l'acquereur
du preneur, on y a coulé celte claufe fbubs ces mots, ou de Ivf-
Jerfhéritage en bon ejlat.
13. Mais la couftume de Senlis l'a énoncée tout au- long en-
l'article 2 8 6. Jpuand aucun apris vnhéritage drente> & ace s'efobli¬
géa toujours, ou à temps, ou apromis ledithéritage entretenir^tellement!
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DV DEGVERPÎSSEMENT, LIV.IIIÏ. m
qutlaàitte renteypuijfe efire perceuë, telpreneur nefe peut départir-ny
renoncer a icelieprijë ,&c. De mefme la couftumedeSens,arr.
23 8. Si lepropriétaire sëjl obligé &fes biensàpayer le cens & maintenir
ïberitage en bon ejlat ^tellementquony puijfeprendre ledit cens-,en ce
car, le feigneur cenfier ne le receura a ladiéîe renonciation,fi bon ne luyfemble.
14 Toutesfoison pourroit dire., que cefte claufe n'oblige le
preneur finon aux réparations & entretehemens,quï feroientdeubs félon la nature du contraâj comme on voit en droift,
que telle perfonne eft tenue aux réparations, qui n'eft tenue
aux réedifîcations : aufti qu'on ne fe peut valablement char¬
ger des cas fortuits, finon par vne fubmiffion bien éXpreftë Separticulière ,/. Sed&fiquû.^.quafiturh.Dfiquù cautio. Mais il nefaut point auoir d'égard à ces fubtilitez pour eluder vne pro-mefië fi expreffe. Car pour ce qui concerneles casfortuits, il
nefautpastrouuer eftrange que le preneur à rente s'en puiffefacilement charger^pource que ce n'eft point chofe èfloignéc
que celuy,qui eft feigneur defheritage,en fupporte le péril.
15 Et pour ce qui regarde l'importance des termes de cefte
claufe,i'eftime qu'il faut prendre garde de prés comment elleefl couchée. Car fi elle contenoit feulement prom elfe d'entre¬
tenirlhéritage en bon &fujfifant ejlat, afin que larenteypuijfe efirepluscommodémentperceuë, ainfi que plus communément les Notai¬
res la conçoiuent$ ie croy qu'alors elle n'exclud pas tout à faitle deguerpilfementjpource que tout fonbutScfoncffe&eft
exprimé par le contexte d'icellç, à fçauoirqu'elle eft inferée,afin que la rente foit plus commodément prife fur l'heritage.Ç'eftdoncaflèz en ce cas, que le preneur entretienne l'heri¬
tage en bon eftat,fans queprecifémentilfoit tenu le mainte¬
nir en tel eftat,que la rente y puifte eftre perceuë, pource quealiudefitnodus,aliudcondttioymmo exprejfadifiofitio. Car il n'eft pasneceftaire que la claufe finale foit accomplie par effedt, mais ilfaut que la condition Scia difpofîtkm le foient.
16 Somme qu'à mon aduis, il y a grande différence entre la
promette d'entretenir {héritage en bon eftat,encores que Ion
y adioufte ces mots, afin que la renteypuijfe efireperceue-, Se quand
on y adioufte ceux-cy, tellement que la rente y puijfe cfire perccuci

D D d ij

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DES CAS

pburce que la première oblige feulement le preneur à Iaifîesr
l'héritage en bon eftat,& la derniere exclud tout à faiët le de-
guerpifl'ement.

DE LA CL AV SE DE ^
fournir & faire valoir.

SOMMAIRE TREIZ I.ES ME.
i Que la clauje De fournir

& faire valoir exclud le
deguerpijjement.

z Qu'elle exclud aujilede-
perijjement de l'héritage.

5 Quel ejjecl elle a après l'a¬
liénation de l'heritage,

4 Equivoque qui jefait fur
cefie clauje ésefchanges des
rentes*

uil n'ejl necejjaire que
l'obligation de biensjoit ad-
ioujée après ceje clauje.

6 Si ceux qui font obligej
fous ceje clauje peuvent
déguerpira Paris en vertu
de l'arrej.

7,8 2{aijons pour monjrer
qu'ils nepeuvent déguerpir.
Refolution au contraire.9

CHAPITRE XIII.
L y a encores en noftre couft. de Paris la claufe De
fournir&faire valoir larente^ pour exclure 1-e deguer-
pifïeroër,qui fig rfi fie en effeél, queie preneur pro¬

met fournir & luppléer de ion bien ee qui manquera en l'héri¬
tage, pour fuffixe au payement delà rente, & promet que la
tente fera toufiours valable, e'eft à dire exigible &perceptk
ble. C'eft pourquoy elle exclud entièrement le preneur de
pouuoir deguerpirjpource que fi l'héritage eft infuffifant pour
payer la rente,il eft tenu de la fournir fur ion bien.Et fuppofé
que l'heritage foit fuffifant, fi. eft- ee que le bailleur n'eft tenu
le reprendre, pource qu'il a ftipulé vne rente perceptiblepar
les mains du preneur,&non vn héritage,
a Et ne faut pas trouuer eftrange, filaconfequence de cefte
ciaufe imporrc viiefubmiftion du preneur à tous cas fortuits-,
quipeuueat furuenir enl'heritage : car puis que par le bail à.
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D V DEG VE RPISS EMENT, LIV.IIII, 39J
rente il en ell fait feigneur,& qu'il en reçoit toutes les obuen-
tions.fairnaturelles, foit ciuiles, il n'y a nulinconuenient que
par vne claufe particulière il fepuine fubmettreà porter la
perte d'iceluy.Dont refulte que quâd celle claufe elt appofée
au bail,le preneur ell toufiours tenu delà rente,ores que l'he¬ritage foit entièrement perdu^qui ell vne limitation notable à
laloy i, C. Deiu.empbyt. car alors outre l'obligation réelle., quircfuke proprement du bail quand il ell pur & iimple,il y a vneobligatiô perfônelle, qui refulte de celle claufe, laquelle afoneffedt fur la perfonne, & fur tous les autres biens du preneur.
3 Maisretenantlemefinecas,filepreneurquiauroitpromisfournir & faire valoir la rente,auoit par après aliéné l'héritageàvnetierceperfonne, àlaveritéilne lailferoitde demeurer
obligé à la rente,en vertu de celle claufe : mais toutesfois au-
parauât que s'addrelfer à luy, il faudroit difcuter l'heritage, Sele détenteur d'iceluy,s'il n'auoit deguerpy. Car la promelle defournir &:faire valoir n'ell que fublidiaire,félon la vrayelîgnï-fîcation de festermes, ne plus ne moins que les claufes de
d roidt3Bomm nomen ejfë, RempupiIIifaluamfore}Dandum curarijn*âemnem (êruari,& Jpjtanto rninmexpignoribusjêruaripojïit: comm eil a ellé amplementprouué au t raidie de lagarentie des rentes^où
i'ay exprefejjb traidlé& interprété bien au long celle claufe; qui-fera caufe queie n'en parleray dauantage en cet endroit,
4 Seulementieremarqueray vn equiuoque,quifefaitconv-
munément fur l'article de nollre coullume,qui a audtorifé ce¬
lle claufe.Cari'ay veu reuoquer en doute,fi celuy qui auoit ef-
changévn héritage contre vne rente fur l'hollei de ville, la¬
quelle il auoit promis fournir & faire valoir, elloit receuable
(auiourdhuy que ces rentes ne fe payent point) à rendre &
quitter l'heritage, pluflollque d'ellre contraint en vertu de
celle claufe à payer luy mefmela rente : & le doute elloit fon¬
dé fur cet article,qui dit que la claufe de fournir & faire valoir
excludle deguerpilfement. Mais c'ell vne pure fophiftique-rie. Car cet article ne parle pas de la refolution du contradl
d?efchange,ainsdupur deguerpiirement,quifeulementalieu'
au bail à rente. Et y a tant de différence enrre l'vn & l'autre,
qu'au bail à rente la claufe de fournir & faire valoir empef-
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398 DES CAS
che le deguerpiftement ; mais au contraire en îefchangc, c'eft
cefte raefme claufe qui donnelieu Sr ouuerturcàlarefolution
du contrad, comme c'eft la naturede toute claufe redhibitoi-
re de refoudre le contrad : adeo que fans cefte claufe nulle
adionn'auroit lieu contre celuy qui auroit baillé la rente en.
contr'efchange. Mais ie remets ce poindpour le bien efclair-
cir & approfondir au dernier liure, chapitre penultiefme, où
ie deduirayau longla différence de cefte refolution de con-
tra6t,auecledeguerpiftement &fes diuers effeds.
5 II faut encores remarquer, que combien que le texte de
noftrearticlefemble requérir, pour exclure le deguerpifte-
ment,que le preneur ait promis non feulement faire valoir
la rente, mais encores qu'à ce faire il ait obligé tousfes biens $
cebeantmoinsi'eftime que la feule promefte de fournir & fai¬
re: valoir eftbaftante, fans l'obligation des biens, de produire
vneadionperfonnellecontreluy,quinepeutpas eftre abo¬
lie par le deguerpifl'ement. Mais la vérité eft que ces mots, &
à ce obligétousfes biens, font mis en l'art, pour contrequarrer &
contrepoinder les termes précédents contenus au mefme
art. que quand lepreneura promis payer la rente & à ce obli¬
gé tousfes biens, il n'en eft neantmoins tenu, que tant & fi
longuement qu'il eft détenteur de l'heritage. Ce qui eft pour-
ce que l'obligation des biens fe référé à la promefte d%p*tyer,
laquelle eft reftrainde au temps de la détention. C'eft pour-
quoy la couftume adioufte immédiatement après, que fi le
preneur a promis mettre amendement, ou fournir & faire va¬
loir, & à ce obligé tous fes biens, alors l'obligation de tous
fes biens fe référé non feulement à la promeffe de payer, mais
à la claufe de mettre amendement, ou de fournir & faire va¬

loir, qui induit vne obligation perfonnelle & perpétuelle.
Quoy que ce foit, cefte difpute eft prefque inutile en îvfage,
pour-ce qu'auiourd'huy les Notaires n'oublient iamais aux
contrads la claufe d'obligation de tous les biens.
6 Iefiniray ce liure par vuequeftion de ce temps, qui plu-
fleurs fois eft arriuée fur l'interprétation deîarrcftdu Confeil
d'Eftat, pour les rentes aftignées fur les maifons des faux-
bourgs de Paris j fçauoir fi ceux qui ont promis mettre amen-
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DV DEGVERPÎSSEMENT, LïV.IIir. B9#deraent, fournir & faire valoir les rentes, voire ne point dé¬guerpir, ou qui font autrement obligez d'obligation pure^perfonnelle, lî que d'ailleurs ils ne pourroient déguerpir,font auiourdhuy receuablesaudeguerpiftement en vertu de
cet arreft.
7 Car encores qu'il porte indéfiniment & indiftindementqueles détenteurs des maifons des faux-bourgs pourront dé¬guerpir pour s'exempter des rentes dont elles font chargées ;fi eft-ce qu'on peut dire que ces termes ainfi indéfinis netendent pas à abolir les exceptions fpecifiées en noftre cou-ftume; mais bien à vuider vne queftion du temps, qui n'eftpas encores bien décidée, fçauoir files preneurs peuuent dé¬guerpir les maifons démolies par l'hoftilité fans les reftablir,& l'arreft admettant indéfiniment tous les détenteurs à dé¬
guerpir, admet confequemment les preneurs des maifons ab-batuës: qui eftoitaufii le principal but de la requefte fur la¬quelle l'arreft effc interuenu, &lc poinét plus conuenable aulieu & au temps. Auifi que Ion voit en ce mefine arreft, quepour euiter à ce que les deguerpiftements fuflent trop fré¬quents , & pour exciter les anciens détenteurs, accouftumezà la demeure des faux-bourgs, à reftablir leurs maifons &cleur en donner le moyen; le Confeilpriué leur a donné vneimmunité 8c remife des arréragés, afin qu'ils employaiïentl'argent qu'ils auoient amafte, pour payer ces arréragés afinde déguerpir, à rebaftir & reftablir leurs maifons.
8 Mais quand cefteimagination neferoit véritable, fi eft- cequ'on peut dire par raifon de dreid, qu'encores que cet ar--reft fuit conceu indiftindément, voire quand il feroit couché
en termes généraux, mefme que ce feroit vne ordonnancefolennellement vérifiée aux Cours fouueraines ; fi eft-ce quejfatiitum etiam generahbtu verbis conceptum recipitinterpretationsm &moâifictitionem à tare commuai, cfu'tA in toto iure generiperJpecïem d'e-
fogatur. Et ce qui femble vn poind fort peremptoire, c'eft quel'Ordonnance de l'an 1441. qui fut laide pour mefme cauie &
en femblable temps que cet arreft, c'eft à fçauoir après les-
guerres des Anglois & iaredudion de Paris, conrenoit en
termes généraux,que tous détenteurs & mefmcsies preneurs •
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4oo DES CAS DV DEGVERP. LIV. IIII.
à rente pouuoient déguerpir. Etneantmoins on ne laifla pas
après,parvn taifibleconfentement dé peuple de Paris,d'in¬
troduire 6e pratiquer les deux exceptions, qui depuis furent
inférées enlacouftume lors delapremiere réduction d'icclle
en l'an 1510. Puis donc que ces exceptions, auantqued'eftre
au<ftorifées,furentneantmoinspra&iquées 6ereceuës contre
cefte ordonnance générale^ à plus forte raifon maintenant
qu'elles font eftablies par article exprès de noftre couftume,
elles femblent deuoir auoir lieu nonobftant cet arreft, qui
n'eft pas feulement conceu en termes généraux.
9 Ces raifons à la vérité font fortes.Toutesfois ie me refouls
fur d'autres qui me femblent encores plus fortes. C'el^: qu'ain-
fique l'onbaftit auiourdhuy les contrats de bail à rente,il
nefetrouueroit prefque point de preneur à rente qui peuft
déguerpir. Car ou la rente fera conftituée directement fur
tousfesbiens, ou il aura promis entretenir l'heritage en tel
eftatque la rente y puiifetoufiours eftre perceue, ou il aura
promispayer la rente à perpétuité, ou mettre amendement à
l'heritage, ou finalement fournir & faire valoir la rente5 qui
font claufes que les Notaires n'oublient plus : de maniéré
qu'il s'enfuyuroit que cet arreft feroitprefqueillufoire, fi on
donnoit lieu à ces exceptions 5 & y a grande apparence que
l'intention deNofleigneurs du Confeild'Eftatait efté défaire
vne loy générale,en s'efloignant pour ce coup du droiét com¬
mun , àcaufedelaconfiderationdutemps6ede lafaueur du
lieu. Auffi n'a-on faitfur cepoinétaucunc difficulté au Cha-
ftelet de receuoirindifferément à déguerpir ceux quiauoient
promis fournir 6e faire valoir, auffi bien que les autres. Ce que
ieprens pour vne raifon peremptoire 5 pource que feu M. Se-
guier Lieutenant ciuil, nagueres de-cedc,homme qui ne peut
cftre affiez loiié,ny affez regretté pour fa preud'hommie 6e ca¬
pacité,le iugeoitainfi couramment,6e neantmoins il auoit af¬
filié au Confeilpriué lors que cet arreft fut donné, mefmes
auoit efté vn des principaux autheurs d'iceluy.f/^ergofuitin-
terprelar 't mententfuam, qui objcure verbafecerat.

Fin du quatriefme liurc.
DV
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DV

DEC VER PI S SEMENT
ET DELAISSEMENT

PAR HYPOTHEQVE.

LIV\E C IN QJflE SME,

DE LA FORME ET SOLENNITEZ
requifes au deguerpiflement & delai/Te-

ment par hypothéqué.
SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE.

i Propoftion de ce liure.
z Que ledeguerpijfement eft

de droiéî efiroit, comme le
retraicl iignager ($f lapre-
fiation defoy & homma-
&•

3 Que le deguerpijjsment,
mefme du tiers détenteur,
doit ejlre faift en juge¬
ment.

4 De la cefion in iure des
Romains.

Romain le deguerpijfe¬
mentfe doitfaire en iuge-
ment.

6 Que les afles d'importance
doiuent eflrefaifls enplein
iugement.

7 Que du confentement des
parties le deguerpijfement
peut bien eflre faiél hors
iugement.

B Ordre judiciaire au de¬
guerpijfement.

; Que mefmefélon ledroiSlj9 Inconueniensquifuruien-
EEe
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nent en la prefiation defoy
& hommage,faute d'efire.
faille eniugement.

10 Réfutation des raifons
contraires.

11 Que la loy derniers, D. De
ceiT. bon. nef gardée en
France, gypourquoy.

il Que le deguerpijfement
peut efirefaiél par pleu¬
reur.

13 Que cenef ajfe^defigni-
fier la procuration pour dé¬
guerpir ,fans pajfer aéle
du deguerpijfement.

14 Refonfe à un arrefl con¬
traire , & qu'au delaijfe-
ment par hypothéqué il
fujft de fignifier laprocu¬
ration.

14 Comment s'entend que le
deguerpijfement doiht efre
faitpartieprefente, ou ap¬
pelles.

lè Ejfeél&profit dupremier
défaut au deguerpiffemét.

17 FJfeél duJeconddéfaut.
18 Importance de ce que def-

fus.
jyCas auquel en certaines

FORME

couflurnes le deguerpijfe-l
mentfepeutfaire hors ju¬
gement.

toRaifon & limitation de
cefie exception.

21 S'iltfinecejfaire au deguer¬
pijfement rendre le con¬
trat d'acquifition.

11 fjomment les lettres d'ac¬
quifition doiuent efireren¬
dues.

23 Si celuy qui déguerpit doiht
fournir l'acle du deguer-
pi/femeht.

24 S'il efir necejfaire de fom-
mer garant auant que de-
guerpirl

15 Ie deguerpijfement ne
peut efire teuoquè, faute
d'attoirfomméfongarant.

16,17 Qfil efl fort utile au
tiers acquéreur de fommer
fon garant auant que dé¬
guerpir.

28 Refionfeaux arrefis, & a
la coufume, de Paris, &
que le delaijfement parhy¬
pothéqué peut efire reuo-
qué, faute d'auoirJomms
garant.
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2.9 Quand le vray dtguerpif- faute d'auoir fommé ga~

fementpeut ejîre reuoqué, rant.
De la forme du vray deguerpifTement. .

CHAPITRE PREMIER.
'A y amplement traiCté auliurc précé¬dent quand le deguerpiffement peutauoir lieu,en ceftuycy il faut expliquer
commentil doit eftre faiCt, c'eft à dire,
quelles folennitez il y faut garder, &
quelles conditions & prédations y font
requifes,afin qu'il foit boa& valable,

z Car comme le retrait , auffi le deguerpiffement eft de
droiCt eftroit & rigoureux, pource que l'vn & l'autre tendent
àcontreuenir à vn contraCt de bonne foy : non toutesfois
comme au retrait, file retrayantmanqueaux folennitez pre-
fcritesparles couftumes, il déchet abfolument de fon droiCt,
fans,plus y eftre admis ; aufti que de mefme, hledetenteur
n'obférue pas exactement les formes du deguerpiffement, il
en foit exclus au temps aduenir. Carie retraiCt n'eft permis
queiufques à certain temps, &le deguerpiffement n'a point
de temps limité. Bien eft vray que celuy qui n'a obferué les
folennitez requifes au deguerpiffement,en eft débouté quant
pour lors 5 & les arréragés de la rente, & le péril delà détério¬
ration de l'heritage court cependant fur luy, comme il fera
exactement expliqué cy après : mais il eft toufiours fur fes
pieds,pourpouuoir déguerpir vneautre fois,quand ilvoudra
prendre garde àluy de plus prés. Ne plus ne moins que le vaf-
fal qui n'a obferué les folennitez ordonnées parles couftumes
à faire la foy & hommage à fon feigneur féodal, qui tient fon
fieffaifi,pert toufiours les fruiCts, iufques à ce que mieux con-
feillé il vienne à obferuer plus exactement les cérémonies
qu'il auoit obmifes la première fois.
3 Or la principale folenniré du deguerpiffement, c'eft qu'il
doit eftre faiCt en iugement, c'eft à dire en l'audien ce deiufti-

E E e ij
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4o4 DE LA FORME
ce,les plaids tenants, Szprcfent ouappellé celuy auquel ont
veut déguerpir. C'eft ce que requiert expreftément l'art. loy*.
de noftre couftume, qui parle du deguerpiffement du pre¬
neur: &encores que l'article ioz. qui parle du deguerpiftè-
mentdu tiers détenteur,n'y exprime cefte formalité,de forte
qu'il peut fembler que le tiers acquéreur de bonne foy n'y foit
aftraint,comme il n'eft tenu des autres conditions du deguer-
pifiTement, ainfi qu'il fera tantoft expliqué en fon lieu $ toutes-
fois la vérité eft que le tiers détenteur eft auifi bien tenu de
deguérpir en iugement comme les au tres. Etdefaid,cetarr,,.
102. le prefuppofeaflfez ; car il parle de celuy qui eftpourfuiuy
en iuftice pour la rente, 6e qui déguerpit auanteonteftation.
4 AuiTi eft-cevrayement la forme generale & effénrielle dut
vray deguerpiffement iure fiât. Carie deguerpiffement
renient proprement à la celfion i«i»re,vfitéeenl'ancienneiu-
rifprudence Romaine : où il y auoit trois fortes d'aliénation,,
dit Vlp.v/a i j.regul. Mancipatio.pro rébus mancipi, vendttio &tra-
ditiopro rébus necmancipi,&in iure cejiio, quà erat commuais aliénation
rerummancipi & necmancipi. Et s'appelloit ainfi, pource qu'elle
ne pouuoiteftrefaideaillèurs qu'en plein iugement rdçiaid
les trois perfonnes, quibtts confiât iudicium, y eftoient requifes,
à fçauoirle luge & les deux parties ; ce/Jiom itireper très ptrjenas•-

Jieb.it, cedentis, vendkantis & addicentù : cedcbat dominm, vcndicabat
cuicedebatur ,addicebatFMor.dk Vlp.au mefme lieu.,
y Pareillement quand il eft precifément parlé au droiddu
deguerpiffement qui fe fait pour euiter les charges foncières,,
il eft dit notamment qu'il doit eftrc faidpublicatis apudacia défi-
derijsJ.Rura. De omni agro defèrtoJib.x o.Cad.
6 Auffi eft-ce chofe toute ordinaire que les ades d'impor¬
tance doiuent eftre faids en plein iugement,pour auoir pîus
d'energie; comme la confeifion, pour feruir de chofe iugée,
doit eftre faide en iugement ; la recognoiffance de cedule
doit eftre faide en iugeraei>t, ou pardeuant des Notaires, qui-

fintiudicescbartukci}-,&c\es declaratiôs iudiciaires ont plus d'ef¬
ficace que celles qui font faides hors iugement. Le refped ôc
majefté dulieuoù laiuftice eft exercée,la prefence desma-
giftrats, la fréquence des affiftans. attribue fans doute à ces
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âftes plus de créance & d'auélorité. Pourcedoncquele de-
guerpiffement eft vn a été d'importance, entant qu'il induit
vne aliénation del'heritage, & exempte eeluy qui déguerpit-"du payement de la rente, dont auparauant il eftoit chargé, ileft bien raifonnablequeles deux parties s'y accordent, oulîelles nelefont,ilfautqueleIugeenordonnej quiacontrattùs

Junt voluntatù, iud'tci* autem reddunttir in inuitos.
7 Dont refulte en paftaiit, que fi les parties font d'accord
que le deguerpiffcraent foit faiétailleurs,ilfe peutfaife foie
par vn côtraél,foit mefmes foubs leurs feings priuez: car alorsle luge, comme on dit, n'y a que voir. Mais fi la volonté des
deux parties ne fe rencôtre à admettre le deguerpiffement, ilfaut par neceflité qu'il fe face en iuftice; &afin quelelugenonobftant l'empefcliement du feigneur de là rente déclaré
le détenteur quitte d'icelle;& afin que fi le bailleur Veut acce¬
pter l'heritage deguerpy,il le luy adiuge; ou s'il nele veut ac¬
cepter,il y eftablifte Vn curateur à la choie deguerpie.§ C'eft pourqiioy il faut que le feigneur de la rente eftant ap¬pelle en iuftice,pour reccuoi'rledeguerpiflemenr,s'il le veut
empefeher j deduifefes raifons : car quand on eft eniufticc, iffaut parler catégoriquement , & nonpas.en retenir a diré ,feruir fa partie à couuert : ce n'eft pas là qu'il faut dire qu'on fegardera de mefprédre, qu'on dira fes raifons en temps & lieu,-
comme quand on eft deuant vn Notaire, ou vn Sergent, qui-n'onr point deiurifdi6àion,rhy cognoilfance de caufc.
9 Dont en ce cas il aduient fouuent de l'inconuenient,quand on fait la foy & hommage à vn feigneur féodal: car
pourcequ'on fe contenrevolontiersdelafairepardeuant vn
notaire, ou vn fergent, ainfiqueles coufturnes permettent,le
feigneur qui eft fubtil n'agardede cotter la defeéfuofiré ,ou:obmiifion qu'y aura faite fon vaifal, ains feulement fait ref-
ponfe qu'il fe gardera demefprendre, & cependant il conti¬nué toufiours fa faifie; & s'il y a quelque défaut ou nullité en la;
preftation de foy ,il fait toufiours les fruiéls fiens,fans dire
mot, iufqu'à ce qu'eftant appellé pardeuant le luge pour bail¬ler main-jeuée, il cotte alors les défauts de îaéte de foy ÔS-hommage. ;

E Ée iijl
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10 Doncques cncores que îe terme de renonciation, qui-fî-
gnifie en nos couftumes îe deguerpilTement, fembleimpli¬
quer queper nuntiumfieri pofitt, Sz combien quelelurifconful-
teaitditque bonùcedi nontantuminiure, feâetiamextraimpotefl,
&ffftdtpernuntium autcpifiolam.l.vlt.De cejfbon.touicsïoïs cela
ne fe peut accommoder au deguerpilTement, eftant diét de la
pure ceffion de biens, quin'operoitpas vne parfaicie aliéna¬
tion des biens abandonnez, iufques à ce qu'ils fuffent ven¬
dus. /. i. eod.tit. ny vnetranflation delafeigneuried'iceux au
profit du créancier, auquel la cefTion eftoit faiStcJ.$.D.eod. &
I.4..C .eod.tit.Et ideb locus crut intérim pcsnitentufiX. 1. in cefiione verb
in iure ,(tue in dereheiionefandï apud acîa célébrâta, minime. I. Rura.C.
de omni agro âeferto.
ir Encores en France n'obferue-on pas cefte loy derniere,
D. De ceJf.bon.Qzx. non feulement la ceffion de biens fe doit fai¬
re en iugement, mais ençores celuy qui la veut frire, y doit
comparoir en perfonnepar l'ordonnance de Charles VIII.
dcl'an 1490. &ce!ledeLoysXII. del'an 1512. articley. Or¬
donnons que nulnefera receu afaire ccfion de biensparprocureur, ainsJe

fera en perfonne fir en iugementdurant l'audience, de/ceint & tefie nue.
Ce qui a efté ordonné à bon droiét, afin de retenir la trop
grande fréquence de banqueroutiers, par cefte legere honte
d'eftrevçus en pleine audience pofer leur ceinture furie bu¬
reau du Greffier.
12 Or cotnmei! n'eft befoin de faire honte à ceux qui vfent
d.udeguerpiffement,auffi n'eft-il point requis qu'ils y foient
prefentsen perfonne;-ains comme tous autres aétes de iufti-
ce,auffi le deguerpifTement fe peut faire par procureur; mais il
faut qu'il foit fondé de procuration fpeciale, pource qu'il eft
queftion d'vnealiénation.
13 Surquoy on a fort douté au Palais, fi comme on voit que
quand il faut faire quelque affirmation, ou quelque autre aété
femblable en vertu c|-vne procuration fpeciale, on fe conten¬
te ordinairement dé fignifîerla procuration,Scdicellebailler
copie au procureur de partie aduerfe, fans autrement exécu¬
ter & effectuer réellement le contenu en la procurations

y comme pour exemple, faire vn a été de la preftatjon du fer-
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ment,ou autre telle déclaration que le procureur aura chargede faire j aufti s'il fuffit, que lé procureur face fignifierla pro¬curation fpeciale, qu'il a pour déguerpir, fans qu'il loir befoinde déclarer pardeuant le iuge, partie prefente ou appehée,qu'il fait le deguerpiftement. En quoy il s'eft veu plufieursbonsprafticienss'eftreabufez. Car quoy qu'aucuns en vueil-lenç dire,ie tiens que cela eft neceftaire,puis que c'eft vnc for¬
me preferite par la couftume, que le deguerpiftement fe face
en iugementjce qu'il faut precifémentaccomplir.Ioinét qu'e-ftant queftion d'vne aliénation Se tranflation defeigneurie,c'eft ne plus ne moins que fi on faifoit figni&erà quelqu'vuvne procuration fpecialepour luy vendrevnemaifon; ce quin e fe r oi t a flé z, fi o n n e I u y en p a ffo i t co*n traét. A u fti qu'i 1 fau tqu'il foit rédigé en aéte public du deguerpiftement, & qu'ilfoit inferit Se inféré au greffe, pour y auoir recours quand be-foin fera ;& cet ajfte fert de titreàceluy àquiledeguerpifie-
ment eft faiét. C'eft pourquoy la loy , qui a-plus nettement
parlé delà forme du deguerpiffement, fuppofe que pour eftrevalable il doit eftre faiét publkatû apud affadefderijs. d. I.Ru/a.C.de omni agrodejerto. Finalement le deguerpiftement ne confifte
pas feulement en ce que'le détenteur, ou procureur pourluy, quitte l'héritage : mais il faut que le rentier déclaré s'il
le veut ou non, Se queleiuge en ordonne, c'eft à dire qu'illuy adiuge l'heritage s'il le veut accepter ,.finon, qu'il y e-ftablifi'e vn commiftaire. Dont refulte qu'vne fîmple figni-fication de procuration pour déguerpir ne feroit pas fuffi-fante.
14 le fçay bien que vulgairement on allégué vn arreft au
contraire, que Bohier a rapporté, par lequel vn deguerpifte¬
ment qui auoit efté faiéfcpar laftmple lignification d'vne pro-curation,fut iugébonSe valable. Mais cetarrefta efté donné,
non au cas du vray deguerpiftement, ains du fimpledelaif-fement par hypothéqué, que par vn erreur eomraunon ap¬pelle couramment en pratique deguerpiftement. Or au dé-laiftément par hypothéqué, eefte folennité, qu'il foit faiét caiugement,n'efl: point requife, ny en droiét,ny par nos couftu-
meSj pource qu'aufiiiln'y efchetpas aliénation ny.tranflation ;

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation
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promptedelafeigneuriedelheritage delaifté, comme il fera
diéfeau penultiefme chapitre de celiure.
15 En'corcs n'eft-ce pas affez que le deguerpiffement foie
■faiéfen iugement, mais il faut qu'il foie faict, auec vn contra¬
dicteur légitimé, que la couftume dit, partie prefente ou ap-
pelleé.C'eft donc affez ou qu'elle foit prefente,ou qifelle foit
appellée. Et n'eft befoin qu'elle ait efté appellée, pourueu
qu'elle foit prefente. Combien qu'au retrait on tient com¬
munément qu'il.faut qu'il y ait eu adiournement folennel,
bien que de fou bon gré la partie foit comparuë. Au rebours
il fuffit que la partie ait efté appellée, encores qu'elle ne foit
prefente lors du deguerpiflëmenf. Dont s'enfuit que ne com¬
parant point au iourafligné, le deguerpiffement peut eftre.
faiéten vertu du premier défaut, voire fans le faire iuger, ny
faire autre formalité quelconque, comme le décidé notam¬
ment la couftumed'Auuergne,art. 17. .

16 Toutesfois auant que prononcer fur la defeharge du dé¬
tenteur ,apresledeguerpiflëmentreceu parle luge, ie pen-
ferois qu'il faudrait readiourner la partie , pour voir déclarer
ledeguerpiflementbon &: valable, afin de ne fe départir de
^Ordonnance 1539. qui requiert regulieremét deux défauts.
De maniéré que fi le deguerpiffement fai& fur le premier dé¬
faut fe trouuoit mal-faiéf, comme fi les arréragés efcheus n'a-
uoient efté offerts, ou que l'héritage ne fuft en bon eftat, le
feigneur delà rente, comparant au readiournement, pour-
roit alléguer ces defe&uofitez, &fouftenir que le deguerpif¬
fement feroit nul & mal-faiét. Ce qu'eftantiugé, il faudroit
queneantmoinsiceluy, file détenteur vouloir déguerpir de
nouueau ,ilpayaft les arréragés, qui auroient couru du de¬
puis , & qu'il reparaftles démolitions furuenuës, dont il euft
efté quitte, fi le premier deguerpiflëment n'euft point efté
defeétueux.
17 Mais fi le feigneur de la rente ne comparoiffbit à ce re¬
adiournement , &: que le détenteur obtinft vn fécond défaut
contre luy 5 pour le profit d'iceluy, le deguerpiffement, quoy
qu'il fuft nul defeéfueux, feroit déclaré bon & valable. De
forte que par après il ne feroitplus temps d'aileguer les defe-éfcuofitez.
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DV DEGVERPÎSSEMENT,LIV. V. 409duofitez, ores mefmes que l'on appellaft delà fentence don¬née fur défaut, 6c qu'on euftlettres pour mettre les défauts aunéant. Bienfaudroit-ilen cecas reueniràla vérité jc'eft à di¬re que fi le deguerpiftement auoit efté mal faiét, il faudroit re¬parer ce qui y auroit manqué. Mais les arréragés courus Sciesdémolitionsfuruenuës pendant le filence du feigneur de larente, ne pourraient tomber au dommage du détenteur:d'autant qu'eftant déclaré exempt par fentence du luge, ilauoitoccafiondelaifterl'heritage,Scneplus payer les arré¬ragés de la rente^ mefmes s'il euft gardé l'heritage, il fe fuftfaieft preiudice. Aufll qu'iln'eftpas raifonnable que la contu¬mace du feigneur de la rente feruedepiege pour l'attraper, 6cle conftituer en dommage.18 Qui font des poinds fort à noter en cefte matière, pour-ce que bien fouuentle feigneur fait le fin, Se tout exprès neveut pas comparoir ny affifter au deguerpilTement, lors prin¬cipalement qu'il ne le peut empefeher, afin de n'eftre tenu dedéclarer fur le champ les defe&uofitez des offres du deten-teur,depeurqu'ilnelescorrige promptement: Scpuis longtempsapres, & lors qu'ilnepeutplus reculer, il vient mettreeh auant ces defeduofitez, pour acculer 6c ruiner le pauuredetenteur.Dontleplusfouuentrimportanceefttres-grande:car le détenteur qui s'attend que fon deguerpiftement foitbon, Se d'eftre quitte déformais de la rente, laifte demeurerl'heritage defert pendant le procez, d'autant qu'il contre-uiendroit à fon deguerpiftement, de fe remettre dedans: 6cd'autre-partie feigneur de la rente, qui prétend débattre ledeguerpiftement, n'a garde de reprendre l'heritage: de ma¬niéré que cependant l'heritage fe gafte & diminue. Negleftisvrendajîlixinnafcituràgri-s.Que fi par l'iftuë du procez le deguer¬piftement eft déclaré nul, le pauure détenteur tombe en vnegrande perte, pource qu'il faut, auparauant qu'il foit receu denouueau à déguerpir, qu'il paye tous les arréragés, qui cepen¬dant ont couru, 6c qu'il repare les demolitiôs, qui cependantfont furuenuës en l'heritage, afin de le delaifter en bon eftat.19 le trouue vne exception vnique en quelques couftumes,6c vn feul cas , au quel le deguerpiftement peut eftrefaiét hors
FFf
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4io DE LA FORME
iugement, àfçauoir quand pour quelque droid feigneuria!
on déguerpit vn héritage és mains du feigneur dired, alors ii
fuffitdefaireledeguerpiffement ou exponfion au iour Se au
lieu où il reçoit Tes cens & droids feigneuriaux 5 comme por-
teîa couftume du Maine, art. 497. celle d'Anjou,art. 463.
celle deLodunois,art.47z. Se quelquesautres.
20 La raifon eft, qu'en ce deguerpiffement le bureau du fei¬
gneur où fes officiers fontprefënts, Se où tous fes fubiets Se
redeuables s'aftëmblent pour le recognoiftre, tient lieu à bon
droid Se a prcfque pareille audorité, à l'égard du fubied,
commel'auditoiredeiuftice. Car comme dit la couftume du
Maine, art. 419. Lefubiecîquieftdeuantfinfeigneur, efi veu efire
en iugementpour befiongner auecluy. Et toutesfois en ces mefmes
couftumes, fi le feigneur neveutaccepterl'exponfion, alors
pource qu'en ce lieu là on ne peut pas traider ce qui eft de la
iurifdidion contentieufe, il faut après auoir abandonné l'he-
ritage, donner alfignation au feign eu r pardeuant le iuge fuze-
rain,pour voir déclarer celuy qui a faid l'exponfe quitte Se
defehargé delà redeuance, corne porte la couftume du Mai¬
ne , art. 468. celle d'Anjou, art. 464. Se les autres.
21 Or aucuns veulent qu'on obferue encores vne autre cé¬
rémonie au deguerpiffement ; à fçauoir que celuy qui déguer¬
pit, rende en iugement fon contrad d'acquifition au feigneur
de latente, comme pour fymbole Se marque de la reftitution,
qu'il luy fait de l'heritage: de faid la couftume de Neuers le
difpofeainfi chap.5. art.zo.&vn ancien pradicîen rapporté
par Charondas fur la couft.

Et toutesfoisi'eftime, puis que les autres couft. qui ont trai-
dé exprés du deguerpiffemét,n'ont point requis cefte forma¬
lité, qu'il ne la faut point tenir pour pecefTaire. Etnefautpas
s'arrefteraux eferits des anciens pradiciens,en ce qui concer-
ne ces formalitez:car de leurs tëps il y auoit mille fortes de cé¬
rémonies Se formalitez inutiles entoures fortes d'affaires,
comme cela eftoit auffi en l'ancienne iurifprudéce Romaine r
mais l'vfagclesalimées & retranchées petit à petit, reduifant
la vraye iurifprudéce pluftoft en la recherche d'vne pure équi¬
té Se naïfueté, que d'vne fubtilité Se fantafqùe ceremonie»
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DV DEGVE RPISS EMENT, LIV. V. 411
2,2 Neantmoinsileftbien vray quefi lefeigneurde la rentedemande à celuy qui déguerpit les lettres de fon acquisition,il eft tenu les luy bailler s'il les a, comme eftans les titres del'heritage, qui luy eft remis, & eft déformais à luy ; à condi¬tion toutesfois qu'il fera tenu luy en aydertoutcsfois & quan-tes qu'il en aura affaire : comme fi ayant fpecialement hypo¬théqué l'heritage on venoit à le pourfuiurecômeftellionna-taire, defniant qu'il luy euftiamais appartenu, il auroit inter-eftd'auoir les lettres de fon acquifition, pour monftrer qu'ilauroit peu hypothequerl'heritage. Mais fi celuy qui déguer¬pit , n'a pas les titres de fon acquifition ny autres queicô.ques,H fuffit qu'il s'en purge par ferment, s'il en eft requis ; non qu'ilfaille maintenir que pour auoir perdu fon contraétil foit ex¬clus de pouuoir déguerpir jnymefines qu'il luy faille impo-fer pour vne condition neceffaire au deguerpiffement, derendre le contraét d'acquifition.

23 Commefemblablementlacouftumed'Auuergne, au ti¬tre des Emphyteofes,art. 16. metentrelesfolennitezdu de¬guerpiffement , que celuy qui a deguerpy, baille à Ces defpensl'aéle de laguerpine. De forte qu'on veut dire,que c'éft encocvne condition neceffaire de fournir cet aéte; faute de quoyfaire, le deguerpiffement feroit nul : ne plus ne moins que l'ondéclaré Iafoy & hommage mal-fai&e, fi le vaffal n'a baillé co -pie de Ces offres à fon feigrieur de fief. Et neantmoins i'eftimequelefourniffementdecetaéfe nepeuteftre delà forme dudeguerpiffement : pource que lors qu'il le faut fournir, le de¬guerpifîement eft jafaiét, 8c le détenteur déclaré quitte de larente. C'eftpourquoy il n'y auroit pas grande apparence dereuoquerla fentence faute de l'auoir leuée & fournie. Et tou-tesfoisc'eft la vérité, qu'il faut en toutes couftumes, que ce¬luy quiadeguerpy baille 5cfournifTeaufeigneurl'a(fte du de¬guerpiffement, & y peut eftre contrain&para&ion : car c'cftvne reigle infaillible que le feigneur ne doit faire aucuns frais,ny encourir aucune perte au moyen du deguerpiffement,immo pYorJïu indemnisfetuari debet.
24 Finalement on faitencores vne autre queftion fort no¬table fiirlaforme du deguerpiffement faiét par le tiers deten-

F F fi;
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teur,s'il eft necelfaire pour la fubfiftance d'iceîuy, qu'il ait
fommé fon garant, & que fon garant luy ait manqué de ga¬
rantie: veu que l'article 102. delàcouftumedeParis, quieft
inféré mot à mot és couftumes de Montfort l'Amaury, d'E-
ftampes,Mante,&:autres,1e porte requiertdifertemento
Queftion qui n'eft pas fans difficulté.Car i'ay veu après le de-
gucrpiffement faiétpar le tiers détenteur, furuenir de nou-
ueau fon garant, qui fouftenoit ledeguerpiftementéftrenul
au moyen de cet article, pour auoir efté faiét auant qu'il euft
efté fommé : &ques'il euft efté appelle, il euft empefché que
l'heritage euft efté deguerpy, pource qu'il vaut mieux que la
rente, pour laquelle on l'a deguerpy ; qu'il l'euft pluftoftre^
pris en fes mains ,&fefuft chargé commedeuant, de conti¬
nuer la rente. Et de faiét,fur ce fujet on voit tous les iours caf-
fer des deguerpiflémens.
25 Toutesfoisàlebien entendre, i'eftime que le deguerpif-
fement qui a efté faiél fans appelîer le garant, ne laifte d'eftre
bon à l'égard de celuy à qui il a efté faiéb, & s'il a repris &: ac¬
cepté vne fois l'heritage deguerpy, on ne luy peut ofter. Car
le tiers acquéreur, qui a deguerpy, eftoit vray & abfolu fei-
gneurdel'heritage, & partant Fa peu aliéner fans le veu&le-
Iceu de fon autbeur & vendeur, qui n'auoit plus rien en icq-
luy : &: le feigneur à qui le deguerpiftement a efté faiët félon •
les formes preferites par les couftumes, n'a que faire, fi celuy
qui a deguerpy auoit vn garant ou non, Séfi ce garant a efté
fommé ou non..

26 Mais le deguerpiffement n'eft pas entièrement valable à:
l'égard du garant, qui n'a point efté fommé auparavant, pour
fonder contre luy l'aétion d'euiétion, &: luy redemander la.
reftitution du prix, auec les dommages'&interefts , qttafirs-'
pmfa etiifldah feulement au cas qu'en eflfeft laten¬
te, po u r laquell e le degu erpiftément eft ftiidt, fe tro uue d eu ë, -
& n'auoir efté déclarée lors de la vente 3 fi lé deguerpiftement
a efté faiét auant que fommer le vendeur, Facquereur qui a-
deguerpy,a contre luy vne action Quanti minorà, pour recou-
urer de luy ce que l'héritage valoir de moins à l'occafîon de
eefte rente inGogneue.^ non declarée^ neplus ne moins que
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DV DËGiVERPIS SEMENT, LïV.V.fi l'heritage n'auoit point efté deguerpy, par la maxime ordi¬naire delà \oy £)upties .D.de JEdil.edi. Car autrementilne fcroitpas raifonnable, que fi le nouuel acquéreur vouloit, pour vnepetite rente, déguerpir vn héritage de grande valeur, oupource qu'il fçauoit auoir bon garant, ou pource qu'il fie trou-uoit mauuais marchand de l'heritage, qu'il peuft en ce faifantrendre Ton vendeur tenu à la reftitution de tout le prix delàvente,& Tes dommages &intsveûsiNequewimalkiïperalleruminiqua conditiowfem dcbet.
x-j Si donc l'acquereu r veut bien faire, & euiter toute perte,il faut,auantque déguerpir,qu'il fornme fon vendeur, pourcequ'ayant deguerpy fansfauoir fomnié, fon vendeur luy di¬ra qu'illuy rende l'heritage, & qu'il eftpreft de le reprendre,& le tenir quitte de la rente, & luy fera accroire que l'herita¬ge valoit beaucoup mieux 5 Tomme il luy offrira pafter con¬damnation félon fa demande,en luy rendantl'heritagc:&: parainfi l'acquereur, quinelepourra plus retirer du feigneurde'la rente,fe trouuera bien empefché.28 Quand donc la couftume de Paris dit qu'aùant que dé¬guerpir, il faut que le tiers acquéreur fornme fon garant,& at¬tende qu'il luy manque de garantie,elle luy donne pluftoft vnbon eonfeil pour déguerpir auec toute feureté, que de luyprefcrire vne forme elfentielle & neceffaire.Et ce qu'on a veuquelques deguerpiffemés reuoquez parlesarrefts delaCour,pour auoir eftéfaids fans fommet le garant, cela a bien lien •aux delaiflemenspar hypothéqué, lefquels nous appelions'vulgairement en pratique dunomdedeguerpiffement. Orc'eft la vérité qu'en matière des delaifTemens par hypothè¬que,ils peuuent eftre reuoquez pour caufe bien legere,aupar--auant que l'heritage ait actuellement efté vendu par décret-,pource qu'alors il n'eft encoresacquis au créancier hypothé¬caire droiét aucun en l'heritage ainfi delaiffé, ains ccluyquidéguerpit demeure encorefeigneur de l'heritage yfî bien queen calfantledelaiffement,on ne-fait tort à performe: commeil fera clairement expliqy é au pen ultieftn e- chapitre de ce li- -ure,

sp. Mais tout cecy ne peut pas toufiours auoir lieu au VfaW
FFf iij,
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4i4 DE LA FORME
deguerpiflement, où dés îinftant qu'il eft fait,le détenteur eft
priué de la feigneurie de l'heritage, qui eft acquife au feigneur
de la rente,deflors qu'il fa acceptée,& qui partant ne luy peut
plus eftre oftéefans Ton faiét : comme il fe collige fort bien de
cefteioy Rura.Coâ. Deomniagrodeferto. Par mefme raifon iedis,
que fi après ledeguerpift'ement lefeigneurn'auoit voulu ac¬
cepter l'heritage, de forte qu'il fuft toufiours demeuré fous
vn curateur aux biens vacants ; fi le garant trouuoit moyen
d'amortir la rente,ou au trementindemnifer le nouuel acqué¬
reur, il iepourroit contraindre de reprendre l'heritage de-
guerpy; qui ferait en effeét reuoquer le deguerpiflement,
pource qu'en cefaifantilneferoitfai&tortà perfonne.

SI L'HERITAGE PEVT ESTRE
deguerpy pourpartie.

SOMMAIRE DEVXIESME.
r Deux conditions necejfai-

res au deguerpijfement.
% L'heritage peut ejire diùl

entier en troisfaçons.
3 Trois quefiions qui en re¬

faitent.
4,5 Raifons pour monflrer

que le deguerpijfement ne
peut eftrefaittpourpartie.

C Comment le deguerpiffe-
ment peut eftrefaiflpour

- partie.
y Suitte, & ce qui arriue du

deguerpiffmentfaidlpour
partie.

8,9,10 Preuue de ce quedef-
fus.

il Ampliation de cefte refo-
lution.

iz Explication de la loy Si
fçruusçommunis.D.de
no-xal.adt.

13 Différences de la dedition
ejT du deguerpijfement.

14 due le deguerpifj'ement a
heu en l'atlion noxale a-

uant conteftation, & l<$
dedition après contefta¬
tion.

15,16,17 Treps temps à dtftin-
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DV DEGVERPÎSS
guer es actions noxales.

18 Explication du §. Idem
re&è. en la loy Item ve-
niunt.D.de pet.hsred.

19 Refyonfe k cefie loy Si 1er-
11us.Denox.a6t.

10 Si celuy qui a pris a rente
deux maijonspour unmef-

EMENT, LIV. V. 4I
me prix 3 en peut garder
l'njne <& déguerpir l'autre.

zr Quid Ji le prix ejl feparé
en <vn mejrne contracl?

22,23,24 Qu'en ces cas on ne

peut garder l'yne desmaï-
'■ fons}ey déguerpir l'autre.

CHAPITRE ,11.

1 Vtre la forme du deguerpiffëment, qui a eftéexpliquée au chapitre precedent, il y a encoresdeux~conditions qui y font neceffaires ; fur l'ex¬
plication defquelles il faut employer prefques tout le reftede ce liure. L'vne eft, qu'il faut rendrelachofefaine & en¬
tière j l'autre eft, qu'il faut payer tous les arréragés delà ren¬
te.

z Pour ce qui concerne la première condition, faut noter
que la chofe peut eftre dicte entiere en trois façons 5 ou à l'é¬
gard de fes parties intégrales & matérielles, comme quandceluy quiapriscent arpents deterre, en déguerpit cent^ ouà fégard du droiét & qualité interne de la chofe , comme
quand la chofe eft rendue en mefme droiét qu'elle a efté bail¬
lée, c'eft à dire franche & quitte de toutes hypothéqués, fer-
uitutes, & autres charges & redeuances ; ou finalement à l'é¬
gard de l'eftat & qualité externe d'icelle, comme quand elleeft en bon eftat & valeur,non deteriorée ny endommagée en
aucune de fes parties.
3 Dont refultent trois queftions fort notables 6c impor¬
tantes: La première, fçauoir fi la chofe peut eftre d'eguerpie
pour partie feulement ; la deuxiefme , fçauoir fi le deguerpif-fement eft valable delà chofe, qui depuis le bail à rente a efté
hypotheq.uéejou afTeruiejOuarrentéepaiTepreneurjlatroi-
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fiefme, qu'il faut toufiours reparer & remettreîheritage ea
boa eftat, auant que le pouuoir déguerpir : lefquelles trois
queftions il faut expliquer de fuitte par chapitres leparez*
4 Quant à la première queftion, fi le deguerpiffementpeut
eftrefaiét pour partie, on peut dire que eeferoitvne grande,
incommodité, que le feigneur de la rente fuft tenu de rece-
uoirpieceàpiece le déguerpiffement de l'heritage qu'il au-
roit baillé tout entier ; puis mefmes qu'il faut tenir pour maxi¬
me infaillible, qu'il nedoiteftre en façon quelconque inter-
•effé ny endommagé par le deguerpiffement, & que d'ail¬
leurs le droiét recognoift allez qucparticularispujlatio multa af-
fert incommodad. Plane. D.fam.hercifc. Auflî que s'il eftoit permis
de quitter vne partie de l'heritage, & garder le furplus, on
quitteroit toufiours les pires pièces, pour retenir les meilleu¬
res 5 ce qui feroit apparemment inique. Et puis quel'aétion,
qui a lieu pour les rentes foncières, efb folidaire & indiuifible
par l'article 99. de noflre coufrume,il s'enfuit bien quepne-
jlatione partis ab eiujmodi Jolida obhgationepojjeffor non liberatur. h
z. §. ex bis-. D. de verb. obltg. /. Stipùlatio. §. quxjitum.D. de noui oper.
nuntiat.
5 Mais encores cecy femble expreffément décidé parlaloy
Siferam communis. D. de noxal. acïio. Siferuws communesfurtum fe~
cent , vnm ex àominis noxali utdicio conuentm non alias euadit htes a-

Jlimationem, quantfiinfolidum noxa dederit (eruum ; necferendm ejl%
Jipartis fuse deditionem obtulerit. Or eft-.il que nox.e deditio fernblc
eftre vne efpece de deguerpiffement ; ôc comme le deguerpif¬
fement eft pour les chofes inanimées, auftï la dedition eft
pour les chofes animées. Defaiél, ils font égalez enfemble
parVlpian en ce beau §. hoc eâicvum. de laloy Prxtor ait.D. de
damno infeffo ; difant que vt animalia, tta ettam qu& anima ca-
rent, vitra nos onerare non debent, quam vt nox,e dedantur. & la
gîofe les confondl'vnauecrautreenlaloy Cumjruftuariui. Z>.
de vfujr.
6 Ce neantmoins le contraire eft véritable. Car combien
que celuy qui tient Se poffede tous les héritages d'vnemefme
baillée,n'en puifle quitter les vns,â£ retenir les autres,&en ce
faifant fe de/charger de larcdeuancc au fur de ce qu'il quitte,

i pourcc
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DV DEGVERPÎSSEMENT, LIV.V. 4r7
pource que la redeuance eft folidairc& indiuiduc-jota eftintoto6 totainqualibetparte ; de maniéré que quand il ne retiendroitqu'vne perche de îheritage chargé d'icelle, i! feroit touf-iours contraignable pour toute la rente : toutesfois celuy quine tient qu'vne partie del'herirage baillé à rente ,.fe peut libé¬rer &defcharger de l'obligation entiere de la rente,en quit¬tant & delaiiïant ce qu'il tient de l'heritage: catabandonnant
cepourquoy il eftoit obligé, il eft bien raifonnable qu'il de¬meure quitte de l'obligation.
7 En quoy il n'eft fait pourtant aucun preiudiceaufeigneurde la rente, lequel n'eft pas tenu de reprendre & accepter, s'ilne veut,la portion deguerpie, .& encefaifant diuifer fa ren¬
te, & la rendre confufe en fa perfonne à proportion: mars enla delaiflant vacante fans s'immifeer en icelle,il peut toufioursintenter fon ation folidaire & pour toute la rente, contreceluy ou ceux qui tiennent lefurplus de l'heritage: lefquelseftants ainfi contraints de Iuy payer le total de la rente, pour-rontpourleurindemnitéreprendre&fefaireadiuger la por¬tion deguerpie, foit par celfion des droits dù feigneur dela rente, foit parla voye du droit nouueau des Romains$fî&!£(î?Jv, qui fera expliqué au dernier liure.

S Autrement ce feroit vne grande iniquité , quemefmevmtiers acquéreur de bonne foy d'vne centiefme portion del'heritage chargé delà rente, fuft irreuocablement &fans re-mede aucun contraint depayer le total de la rente, qui femonte cent fois autant de reuenu quefon heritagenevaut, &;qu'il ne s'en puifte exempter par le deguerpiflement, foubspretexte qu'il ne tient pas tout l'heritage.Sans doute que c'eftaflez de rigueur de le contraindre pour le total delà rente,contre la decifion de droit, tout ainfi que s'il tenoit toutl'he-ntage,fansencorellepriuerdu bénéfice du deguerpiftement,dont celuy-làpeutiouïr qui tient le total de l'heritage, enco-res qu'il ne foit fi fauorable queîautre.
9 OrqueledeguerpiiTementfepuifiefairepourpartie,aucasque i'ay dit, il eft expreflement décidé en la couftume deTours, article 201. Celuy quiriejl détenteur que départie de ïhé¬ritageJubicft À la rente, peut faire exponfi, fins le confintement du

GGg
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feignent.) enpayant toutesfois les arréragés dicelle, ( c'eft à dire les ar¬
réragés de toute la rente, ce qu'il fau t noter en paftant ) auquel
cas, icelk part exponfce accroift aux autres codetenteurs de lhéritage ,
qui demeurent chargez,depayer toute la rente, fipon que lefeigneur àqui
elle e(l dette,voufifi accepter iccllepart ;auquelcas la rente demeurera l'on-
fufe a la taifon de laportion exponfee;
10 A cela eft entièrement conforme la decifion de Mode-
ûïn.'^yd'npars pro dereliclo haberipofiit, quartfilet. Etquidemfi in re
commimi foetus partem fiuam reliquerit yeius ejfie définit, net hoc fit in
parte quodintotofeà totiugrei dominas ejftcere non potefi, vtpartent
rétineat,partempro dereliaohabeat. I. z. D.proderehch.
11 Or ccftc refolutiion, que celuy qui ne tient qu'vnc por¬
tion de l'héritage, la puifte déguerpir, a auffi bien lieu au pre-
neufà.rente, qui a reuendu partie de i'heritage, comme au.
tiers acquéreur. Car puis que régulièrement le preneur n'eft
point obligé d'obligation pure perfonnelléyains- d'vne obli¬
gation à demy réelle, &: qui fuit la chofe, il s'enfuit que delaif-
fiant ce qui luyenrefte, il s'exempte de cefte obligation. Pa¬
reillement cefte reiglealieu non feulement en la portion fe-
parée & pofTedée par diuis ,.mais auffi en laportionindiuife Se
intelleéfuellercomme entre plufieurs coheri tiers 3 auant le par-
tage de la fucceffion,îvn d'iceux peut déguerpir fa quote &
portion héréditaire, qu'ilaeç I'heritage, & en eefaifànt s'ex¬
empter entièrement de la rente, qui eft le vray cas de cefte
loy, Prodereliclo : & fe collige fort bien de la loy z. Scdfi veux
ex plurib. haredih &c..
n Mais il fau t foudre la loy Sifiruus communie .D. de noxral. affio.
qui dit apasdeditiopropartefieri nonpotefi. Car larefponfeaux au¬
tres raifons de l'opinion contraire eft aifée à colligerdece qui
vient d'eftrediâ. Mais pour refpondre à cefte loy, il faut en-
,teadre,que combien quenoxxdeditioapproche fort & rcfiTem-
-bLe.en plufieurs poin&s au deguerpift'ement, & confequem-
mentlaétion noxale àcelle qui alieu pour les charges foneie-
res, ft cft-cc qu'il y a quelquè différence, vt mbilfimile, idem

Et faute d'aiioir pris garde à cefte différence,on adetorqué
& adapté mal à propos des reiglcsde la dedition, plufieurs-
faulfes refolurions àlamatiere du deguerpiffement,.
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DV DEGVERPIS SEMENT, LIV. V. 4i9
13 La différence eft, que l'aétion noxale eft beaucoup, plus
personnelle que celle des charges foncières ; d'autant qu'elle
prouientd'vndeli6t,&: qu'elle alieu pour chof&promptement
payable, Se qui ne fe peut referer Se perceuoir fucceffiue-
raent fur les fruicts Se obuentions de la chofe, pour raifon
dequoy ellealieu. Ecaucontraire l'aétion des charges fon¬
cières prouient de l'obligation Se engagement de la chofe, Se
concerne principalement les arréragés à cfchoir de la rente,
qui fe payent fuccefïiuement de temps en temps, après qu'ils
fontefeheus, & qui fe perçoiuent fur les frui&s annuels de
l'heritage.
14 C'eft pourquoy la fuitte de ces deux actions fe trouue
différente en quelques rencontres. Car par l'Editt du Prê¬
teur , interprétatifde la ioy desdouze tables, qui introduifit
l'aéfion noxale, il demeura en l'option du maiftre de l'efcla-
ue,qui auoit faiét le dommage, ou de le defendre & aduouër,
ou de le quitter & abandonner. Mais il falloit que celle option
fefift fi toll que le procez feroit intenté, & auantconteftti-
tion. Silcmaillre aimoit mieux le quitter que le defendre,
cleftoitlorsvn vray.deguerpiffement, & non pas vne dédi¬
tion : Sclorsaulfi le maiftre eft di Et en d roi 61 cedere (eutradere

firuum, Se non pas pareillement il eft dit euitare, &
nonfubire noxale iuàicium. Et en ce cas toutes les reigles du de-
guerpiffement conuiennentaudelaiffementdel'efclauejfaiâ:
auantconteftation.Mais fi le maiftre auoiteontefté fur l'adtion
noxale, & défendu fonefclaue 5alors pour-ce que en ce fai-
fant, il auroit comme aduoiiéfon deliét, luy-mcfme en effoic
déformais tenu & condamné perfonnellement : toutesfois
laloy des douze tables luy donnoit ce priuilege, qu'en liurant
fon efclaue&letranfportant àceluy qu'il auoitoffenfé, pour
endifpoferàfonplaifir,ils'exemptoit de reparer le domma¬
ge. Damniergo prxjlatio fola eïat in obligatione, noxœ deditio infa-
cuitaie j & vtrumque poterat d'tfiunÏÏim inferi in condemnatione. I.
OUiles. §. decem. D. de reiud.
15 Ornox*deàerefermm, ce n'cfl pas Amplement ceder tout
& tel droiél que Ion a en l'efclaue, mais c'eft transférer effe-
éfuellemétlafcigneuriederefclaue, &ie bailler en payement

GGgij
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à-Celuy quiareceule dommage, pour fa réparation ^ro nox«

feruumfoluere. Darefiquiâem & dedere efidominium transferre : & tes
qtu infolutum datur, ita transfeni âebet, vtauocari nullo modopofit. I.
Siremmeam.D.defoiut. De forte qu'il faut queceluy auquel la.
dedition eft faite,foit fait maiftre & feign eur abfolu & incorn-
mutable de l'efclaue; autrement le maiftre de l'efclaue n'eft
pas deiiuré delà condamnationnoxale./.Sinoxale. §. i.D. eod
tit.
16 II y a donc trois temps à diftinguer aux adUbns noxales, à
fçauoir le temps précédent conteftation, celuy d'après con-
teftation , &: celuy d'après la condamnation, Auant conre-
ftation,c'eft alfez d'abandonner ou déguerpir l'efclaue;ce qui
fe dit en droiCt cedere, tradere, pro derdicio habere feruum, dénique
iusfùum adafforemtransferre ; c'eft à dire quitter & abandonner
tout le droiét que Ion a en iceluy ; pource qu'on n'a point en-
cores aduoiié fon deliét. Et partant ce quitteraient fe peut fai¬
re propartey & fe peut faire de lanu ë propriété d e l'efclaue,en-
coresquel'vfufruifè appartienne à autruy,dit laloy S.D.deuo*
xalibm adtionibm.
17 Mais après conteftation il faut precifément noxa dedere»
feu pronoxaJôluere feruum, necJufficit tradere aut cedere ; c'eft à dire
qu'il faut par effeét transférer la feigneurie abfolue d'iceluy
au demandeur, en forte qu'il ne luy puifte eftre coincé. Et
partant la deditiô ne peut eftre ny de fefclaue obligé à autruy,
ny de celuy qui feroit chargé d'vfufruid,comme décidé laloy
Sihominem. D. de folutio. & cefte mefme loy S. Denoxah actio, Et
n'y a qu'vne feule exception à cefte réglé, à fçauoir au poffef-
feur de bonne foy, qui eft quitte en transférant tout & tel
droiéi qu'il a en l'efclaue,de peur que fa bonne foy luy appor¬
tait dommage. l.Bonafde. &LGeneraliter.~D .eod.tit.
r8 Finalement après la condamnation, &c iufques à ce que
Ionaitcontefté fuperactionsiudicati, c'eftàdire furl'execution
de la fentence, la dedition fe peut encores faire ; mais par a-
près elle ne fe peut plus faire ; ains li le condamné a encores
contefté fur l'execution de la fentence, il fapt qu'il paye pre¬
cifément î'eftimation du dommage. Ce qûi aduientàcaufé
de fa.contumace rckerée x par laquelleil pert le priuilegç ÔC
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Faculté, quelaloy luy auoit donnée, de fepouuoir libérer parla dedition de ïefclàue. C'eft ainlî qu'il faut entendre la loyItem ventant. § .idem recîe. D. depet.hjtred.Tamdiu cjuis nox.e dedend.e
babetfacaltatem, ejuamdia iudicati comienkltir : pojl faÇceptum autemiudïciumynonpoteji nox.e dedendofe liberare.
19 Voila vne briefue ôc nette interprétation de la matière
desadions noxales; dont dépend la conciliation depluiïeursloix, qui n'ont point encores efté conciliées par les Interprè¬tes, 8c quei'ay elfe contraint d'inferericy, pour ofterlesab-
furditez, que Ion attire communément des loix, qui parlentdecesaétionsjàcelles des charges foncières, 8c de la dedi¬
tion au deguerpiffement. Combien que l'adion noxale ne
produife le deguerpiffement, finon auant conteflation, 8c a-
pres conteftation elle produit la dedition, qui eft pluspre-
gnante 8c plus aduantageufe quele deguerpiffement,comme
iifecollige aifément de ce difeours : fuiuant lequel il faut re¬foudre , que nonobftant celle loy Si' fènm. qui parle de la de¬dition, le deguerpiffement fe peut faire pourpartie dcl'hen-
tage, quand celuy qui déguerpit nepoffedelefurplus, mais
que celuy qui tient l'héritage entier n'eftpas reccuable d'en
vouloir déguerpir vne partie, 6c retenir le relie, fuiuant la loyx.D.prodereliclo.
20 Surquoy il efchet encores de grandes difficultez. On de¬
mande en premier lieu, li celuy qui a pris deux maifons à ren¬
te par vnmefmecontrad, 6c pour vnefeule rente,en peutde-
guerpiri'vne, 6c retenir l'autre, 6c ainfi s'exempter départiedelà rente, à proportion de la valeur de lamaifon qu'ilpre-tend déguerpir. QUeftion qui aufîî fe fait en maticre de re¬
trait; 6c tient- on communément , que quand il n'y aqu'vncontrad 6c qu'vn prix, il faut prendre ou iaiffer le marché
tout entier: c'eftladecifion de la loy Cum eiufâemgeneris. auecfes concordances,D .de Mdilit.ediffo. Audi en matière d e bail à '
rente, il faut dire que puis qu'il n'y a qu'vne rente creéepourtoutes les deux maifons, qui affede folidaircment chacune-
d'icelles, il faut ou quirtertoutesles deux maifons, ou payertoute la rente»
si Mais que dirons-nous ôc pour le retraid 6c pour le do-

G G g, n'y,
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guerpifTement5fi les deuxmaifons ontefté vendues ou bail¬
lées à rente parvn feul contrat à prix feparé? On peut dire
pour le regard du retraiét,quelelignagerouïefeigneurdefîef
prendra feulement celle qui eft fubieéte au retraiét ; ou fi tou¬
tes les deux y font fubieétes, qu'il n'en prendra qu'vne, s'il ne
veut : tôt enim videnturejfefîiçuUtiones, quotfimm.e funt. I. Scien-
âum. D.deveïb.oblig. Le mefme auffife peut dire du deguerpif-
femcnt: car puis que les conrraétans les ont diuifées, on ne
peut dire qu'elles l'oient folidaires & indiuifes.
22, Et toutesfois i'eftime, fie au re'traiél &: au deguerpifte-
ment, qu'il faut, fi on le débat,ou quitter,ou garder enfemble
l'vne & l'autre maifon : car puis quec'eft vn mefme contrat,
il ne le faut diuifer 5 ains il faut, ou qu'il demeure entièrement
en fa force, ou qu'il foit entièrement refolu : eftantvray-fem-
blable, que celuy quia pris deuxmaifons enfemble,n'a point
voulu acquérir l'vne fansî'autre; autrement il y auroitincon-
uenient partout: car au retraiét les contraéians mettraient
à prix exceffif la maifon fubiede à eftre retirée, & l'autre à
trop bas prix, afin de frauder le retrayant : fie au deguerpiffe-
ment, fi l'vne des maifons eftoitaugmentéedevaleur,&l'au~
tre démolie, le preneur gaigneroit beaucoup de déguerpir la
maifon démolie, Se garder celle qui feroit augmentée, Se le
bailleur perdroit detous coftez, tant fur la maifon augmen¬
tée, qui neluy feroitpointrendu.ë, quefurlamaifonruinée,
qu'il feroit tenu reprendre : par ainfiil n'aurait pas le profit,
Se fiporteroit le dommage; qui eft vneinegalité répugnante
àla vraye Ifonomie.
il De mefme, fi plufieurs arpents de terre ont efté baillez à
vingt fols derentepourarpent; encoresque la rente foit di-
ui.fée par chacun arpent, & partant que le détenteur de quel¬
ques arpents ne foit tenu que pour fon nombre, Senonfoli-
dairement des cent francs de rente deubs pour les cent ar¬
pents : toutesfois ie tiens que celuy qui détient plufieurs ar¬
pents de terre, ne peut pas quitter les mauuaifes pour gar¬
der les bonnes, foit qu'il foit le premier preneur, foit qu'il
foit vn tiers acquéreur. Et ce , tant pour euiter cefte iné¬
galité , que poux autant qu'en tels baux 5c arrentements,
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bien que la rente foit diftribuce inpngula iugera n'efitou-
tesfois à dire que toutes les terres de la baillée foient tel¬
lement aiTorties que telarpent ne vaille mieux que tel autre:
mais cefte diftribution égale fe fait, comme Ion dit, le fort
portant le foible,& méfiant la proportion Arithmétique aucc
la Géométrique, par vne tierce efpece, qui s'appellepropor-tion Harmonique.
24 Autrement il n'y auroit celuy qui ne fuft trompé en telles
baillées, fi le lendemain du contraél onluy rendoit au prix
commun, les plus mefchantes terres que Ion auroit triées fur
toute la baillée : car.il faut que le profit des vnes recompenfele dommage des autres.C'efi: ce qui femble décidé en la Ioy 5-,
De omnt agro defat0, lib. 1 o. Cod. Jpui vtiha Reipubliulocapopdent,
permixtionefiiïa etiam dejèrlapjciptant, vt[teArumpartïumgrauen-
tuïdccc[fuy quas aateperfajiidiumreliquerunt, cédant'al'ijs,qui vtraquebac conditione retineant, vtprpatione ftlua cum defertis & cuitapop-deant. Cequeledode Ratadifcouruaffez confufémentfurle
44. article de la couftume de Poiélou, où il allégué à ce pro¬
pos le prouerbe Fran çois^Jpu'ilfautmefler legras auecle maigre.

SI AVANT QVE DEGVERPIR ILTAVT
amortir les hypothèques, feruitutes

& charges foncières.
SOMMAIRE TROIS1ESME.

m la Irente.

y Si celuy qui a degucrpy^ ejl
tenu d'acquitter par après
lefeigneur des hypothéqués
parluyimpofées

6,7 Si les feruitutes-& nou~
ueUes chargesfoncières cm-
pejehént le deguerpife-
menh-

1 S'ilfautamortir les hypo¬
théqués auant déguerpir.

2- Explication de la loy z. D.
de folutio.

3 Qu'il n'efl befoin d'amor¬
tir les hypothéqués.

4 Si au deguerpiffement on
peut demander caution de
huiSîioneminente.comme
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8 S'il faut prectfément a- 10 Cautellepourdéguerpirvn

mortir lesferuitutes auant héritage chargé de deux
que déguerpir , ou s'ilfujft rentesfoncières,
payer en argent ce que l'he- u Comment peut eflre de-
ritage en vaut moins. gpçvpy l'héritage chargé

f) Qu'ilfijftpayer l'argent. d'vjufruicl.
CHAPITRE III.

R e s v p p o s e' que le deguei-piftement n'a
pas effeâ retroadifpour refoudre les hypo¬
théqués & feruitutes impofées fur l'heritage
depuis le bail à rente, comme il fera prouué
au liurefuiuant, la difficulté n'eft pas petite,fi

auant que déguerpir, le preneur à rente eft pas tenu de refou¬
dre & amortir les hypothéqués, queluy mefmea créées, afin
de rendre l'heritage tel qu'il ïa pris. Caria loy dit (\uejêruus
pignon obligatm noxx dedi nonpoteft. Si hominemqui erat Titioobliga-
tm, nox.e dedifii, poterità cui coudemnatteses, tecum agere indicatif nec
expccUîtirvtcréditoreuincat. I. Si homincm.D. dcfolut. Et toutesÉois
fi'ainfi eftoit que les héritages hypothéquez ne peuffent eftre
déguerpis, il faudroitdire que peu fouuentle deguerpifte-
ment auroit lieu : car qui eft celuy qui puifte dire que fes héri¬
tages ne foient point hypothéquez ? commeil a efté difcouru
au troifiefmeliure.Et fi,onn'aiamais veu en droid,que celuy
qui oblige fachofeparfimple hypothéqué fans tradition, ne
la puifte librement vendre Sc aliéner à quel titre il voudra,
pource que l'hypothéqué n'empefche pas la tranftation de
feigneurie, fi ce n'eft qu'il y ait faifie, ou nantiftement. A plus
forte raifon cela doitauoir lieu au deguerpiftement qui fe fait
à l'ancien feigneur defheritage,lequel ne peut eftre tellement
euincé d'iceluy,quefarentene foit toufiours conferuée,a-
uant que les autres créanciers hypothécaires y puiftent rien
prétendre,.
fe Et n e fe faut pas arrefter à cefte Ioy i*/ homittem. V .defolut.carelle
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DV D E G V £ R PIS S E M E N T, LIV. V. 41yeîl e parle de noxœ deditione, qui eft plus queledeguerpiftement,comme il vient d'eftre did au precedent chapitre. Vray eftqu'on allégué encores pour l'opinion contraire, la loy 20. dumefme filtre, Si rem mcdrn, qu£ pignoris iure alij effet obligata, de-bitam tibifoluero, non liberabor-, quia auocari tibi respofit ab eo qui pi¬gnon accepiffet. Mais il y a pareillement bien de la différenceentre le payement, qui fefait pour eftre abfolument libéréd'vneobligation pure perfonnelle, &: le deguerpiftèment, quife fait pour euiter «Se efquiuervne obligation réelle. Car corneon eft plus eftroidemétlié de l'obligation perfonnelle,que dela réelle, au Œil eft plus difficile de s'en deflier. In folutione ergoûportet rem dure, & îransferre optimo iure, hoc e/?, liberamprorfm & im¬manent ; in cefionefujficit rem tradere, & imfuum ad afforem trans-ferre. I. Non jolum. z.drl.1s qui.i.DAe noxal. a£tio. Qui eftvnepro-pofition qu'il faut perpétuellement tenir en cefte matière.
3 AuŒonne doute point que le poftêfteur de bonne foy.Se celuy de mauuaife foy, ne puift'ent déguerpir pour fe libérerde la preftation de la rente, encores qu'ils n'ayent rien en lafeigneurie de l'heritage, & partant qu'ils ne la puift'ent trans¬férer. Et ne faut point dire quela chofe, pour eftre hypothé¬quée, nefoitplus entiere, que iaa fitndi diminutumfit\ pourcequel'hypotheque/wta?* dominïjnonfacit, ains eft vn droid enl'air & fubfidiaire,qui affede & fuit bien la chofe,mais ne la di¬minue pas :&le debteur hypothécairen'eft pas le vray deb-teur &ledernierpayeurdeîadebte: c'eftlaperfonneobligéequi la doit, & non pas l'heritage, ny celuy qui en eft proprié¬taire.

4 II faut donc pour ce regard, comparerledeguerpiftemétàla vente, in qttafujficit rem tradere. C'eft pourquoy on peutiufte-mentdouter, fi comme enlavente l'acheteur peut deman¬der caution d'euidion, quandilfe defcouuredes hypothé¬qués fur la chofe, par le moyen defquelles elle luy peut eftreeuinckz.l.Sipoflperfettam .C .de euitt. oubienfilefeigneur de larente peut en ce mefme cas débattre Se réfuter le deguerpifte-mentjflonneluybailleafteurancedel'euidion. Ce qui n'eftpas, pour deux raifons : L'vne qu'après le deguerpiftèment,l'ancien feigneur ne peut eftre tellement euincé de fonherita-
HHh
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ge, que toujours fa rente ne foit conferuée: l'autre qu'il fc
peut exempter facilement des hypothéqués, en faifantregir
l'heritage par vn curateur à la chofe deguerpie, iufques à ce
qu'il foit vendu à la charge de fa rente, pour laquelle il fera
préféré à tous les créanciers ayâs hypothéqué depuisla créa¬
tion d'icelle : & il l'heritage ne vaut pas mieux que la rente,
illuy feraadiugé pour la rentej&ainfi les hypothéqués feront
purgées & amorties par le décret. Ce qui n'eft pas en la fimple
vente volontaire, où fi l'acheteur baille inconfiderément fon
argent, les créanciers hypothécaires le pourront par après
priuer'&èuincer de l'heritage, en le faifant faifir & decreter
fur luy; fans que fur le prixd'iceluy il vienne en ordre pour la
reftitutionde fes deniers, &: fes dommages &interefts,ftnon,
après eux, &: du iour de fon contrafl.
5 Suppofé donc qu'en deguerpiffant il ne faut point bailler
caution, mefme pour les hypothéqués apparentes, au moins
peut-on douter,ficeluyquiadeguerpy, eft tenu d'acquitter
celuy qui a accepté la chofe deguerpie,des hypothèques qu'il
aimpoféfuricelle: veu qu'ô peutdire queceluy quiadeguer-
py,n'a quitté finon le droiét qu'il auoit en la chofe,comme il a
efté prouué cy delfus 3 aufli que le feigneur de la rente n'y peut
rien perdre, pource que laifsât décréter l'heritage,ilfera touf-
iours le premier payé.Mais ie remets cefte queftion au dernier
liure,pource qu'elle concerne pluftoftl'effeét,que la forme du
deguerpifïemer môme auffi i'y ay referué vne autre queftion 3
fi deflors que celuy qui a accepté îheritage deguerpy,defcou-
ure quelque rente conftituée fur iceluy, il peut agir poùrl'a-
mortiftement d'icelle, auant qu'il en foit pourfuiuy»
6 Mais il faut traiéieren ce lieu, fi les feruitutes & charges
foncières,quifetrouuentauoireftéimpofées fur l'heritage,
depuis le bail à rente,n'empefehent & ne retarder point le de-
guerpiftement,non plus quelesfimples hypothéqués.Caries
feruitutes & charges fonciereseftansinherentes & infepara-
bles delà chofe, & perceptibles nuement & diredemenr fur
icelle, on ne peut pas dire querheritage'quien eft chargé foit
libre, ny mefme qu'il foit entier & non diminué.Côme donc
quandies baftimés de la maifon chargée de rente font ruinez.
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par le faiff du preneur, ilne peut déguerpir qu'il nelesait re-ftablis; aufîl i'eftime que le feigneur de la rente n'eft tenu rece-
uoir le deguerpilTement, fi premièrement le preneur ne luyfait raifon des feruitutes, qu'il a impofees fur l'heritage.
7 Ne nuit ce qui vient d'eftre dift des hypothequ es,attendula grandie différence des hypothéqués auec les feruitutes &
les charges foncières; ny pareillement ce qui a efté diél cydeflus, qu'au deguerpiffement il fuffift de quitter tout & teldroiét qu'on a en l'heritage.Car on ne le prend pas de ce codélà, que le deguerpiffement ne s'en puiffe faire; mais on dit quefi le détenteur fe veut exempter delà rente, il faut qu'il faceraifon à fon bailleur de la tare ôc diminution furuenue à l'heri¬
tage par fonfaid.
8 Surtout laqueftioneftbien difficile,defçauoir fi commele feigneur n'eft tenu d'accepter le deguerpiffement,iufques àce queles démolitions de l'heritage ayent efté entièrement
reparées ; n'eftant affez, quele preneur luy offre en deniers ce
que les réparations pourront coufter, commmeilfcraprouué
cy apres-.auffi de mefmeil faut que le preneur, auant que pou-uoir déguerpir, trouue moyé d'efteindre& amortir par effedles feruitutes, qu'il a impofées luy mefme à l'heritage : ou biens'il fuffit qu'en deguerpiffant il paye au feigneur le prix, quel'heritage fe trouuera valoir de moins à caufe de telles feruitu¬
tes. Et ce qui augméte la difficulté,c'eft que le reftabliflémentde l'heritage, & de le rendre fain & entier, eft vne condition
formellement neceffaire au deguerpiffement; or eft-ilque/àr-
maprécise & jpecifice impleri âebet, non per œquipollens, veu mefmes
que nous fommes en matière odieufe,Sc de droieft eftroit & ri¬
goureux, 8c qu'il y a telle perfonne, quinevoudroitpourriend'vn h eritagè qui feroit affu j ctty à vn e feruitute.
g Certainement ces raifons font grandes; & toutesfoisil me
femblequel'impoffibilité d'amortir vne feruitute doit excu-

ferlepreneur, ainfi qu'il fc voit en la loyHacconfiltifima. C.deteftiimentis, & plufieurs autres loix, quel'impoffibilité excu-fedesfolennitez neceffaires 6c effentielles du teftament: &
c'eft vne théorie d'Alexâdre fur la loy i.D .deliberis &pofihumis,& àcLudoiïkwRomanw cofil. 43. q u e necefitcesfeu impofibilitasfaeit,

HHhij
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•vtfujficuîformant per œquïpollens feruari. Autrement il faudrait
inferer, que mefmevn tiers acquéreur de bonne foy,foubs
pretexte qu'il aurait impdfévne feruitute à l'heritage, ferait
priué à toufiours de la faculté de pouuoir déguerpir. Auffi
qu'en matière degarantie,ledroida décidé notamment,que
la feruitute impofée fur l'héritage vendu, qui n'a efté déclarée
lors du contrad, ne produifoit pas diredementmy l'adion
d'euidion, pource que respropterferuittitem auoeari non potef.I.
Cum venderes. D. de contrah. empt. ny la rédhibition,pource que
tes proptcY fèruitutem vitiofa- proprie nondicitur.l. £)uoà adferuitutes.
D. de euiiïio. mais feulement qu'elle produifoit fadion Quanti
mïnotisppoMt eftre rembourfé de ce que la chofe vau t de-moins
àl'occafionde la feruitute. l.£hioties.D.de iïddil.edtcîo. De forte
que le droid difpofe,que neantmoins les feruitutes on ne de-
laifle de garder l'heritage,&: qu'il fuffit de rendre en argent,ce
quel'heritage eft diminué de prix àl'oCcafiond'icelles.
10 Le mefme doit eftre did des charges foncières, que le
détenteur aura créées fur l'heritage depuis la première bail¬
lée; nonobftant lefquelles ie tiens qu'il peut eftre deguerpy
au premier bailleur, en luy payant en argent ce qui luy im¬
porte que telles rentes pofterieures n'ayentefté impofées fur
fon héritage.Vray eft qu'en ce cas,(île détenteur eft bien con-
feillé, il déguerpira pluftoft l'heritageés mains deceluy au¬
quel la derniere rente eft deuë. Car deguerpiflTant au dernier
rentier, il ne fera tenu de payer le prix & amortiiïementdc
l'ancienne rente, pource qu'elle eftoit deuë deflors, que par
la derniere baillée de l'heritage la rente pofterieure a éfté
creée.
11 Mais quant àl'vfufruid,V autres telles feruitutes perfom-
nelles,cefte difficulté n'y peut efchoir. Car en premier lieu,
celuy qui a la propriété detratfo vftfruttu, n'eft point tenu des
charges foncieres,ains le feul vfufruidier. /. D.de vftfr„
leg. Et d'ailIeursA'vfufruidiernepeutdeguerpirfonvfufruid
immédiatement &diredementaù feigneurdelarente,ainsil
faut qu'il le quitte & remette precifément au propriétaire,.
yfusfruftni enirn al'.jquam dominoproprietaîù cedinon poîefl. Ce qui
fera expliqué au dernier liure» En quoy il n'y anulinconue-
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DV DE G V E R PIS SE M H N T, LIV.V. 429nient: car l'vfufruiâier voyant qu'au moyen delà rente fonvfufrui&luy efl: inutile, peut quitter & remettre fon vfufruiâ:
au propriétaire de l'heritage,qui par après l'ayant libre & reii-
ny, le déguerpira s'il veut, & s'il voit que bon foitaufeigneurde la rente. Voila comme l'heritage chargé d'hypothéqués,de feruitutes, & de nouuelles rentes & d'vfufruiét, peut eftredeguerpy.

DV RESTABLISSEMENT DES DEMO-litions de l'heritage, & quels détenteurs en
font tenus auant que déguerpir.

SOMMAIRE QVATRIESME.

1 Que l'heritage doit eflre
rendu en bon eflat.

t Si enpointl de droiclle de-
guerpijjement exempte des
réparations.

3 Explicatio de laloy Curn
frudtuarius.D. de vfufr.

4>5 Que cefle loy ne doit eflre
entendue que des démoli¬
tions precedentes l'vfu-
fruiél.

6 Qu'il fautprecifément ré¬
parer l'heritage, (y <\ue ce
rieflpas ajjefde conflgner
argent pour lesreparatios.

7,8 Si les tiers détenteursfont
tenus durejlablijfement.

9 Refolution de cefle quejlio.
10 Si celuj particulièrement

qui nauoit cognoijfance de
la rente, efl tenu du refla-
blijfement.

n Solution des coutumes qui
femblent contraires.

11 Qu'en poinSl de droidl le
pojjejjeurde bonnefoy nef
tenu du reflablijjement.

13 Comment il efl tenu en
droite des démolitions ad-
uenues parfacoulpe ou né¬
gligence.

14 Quid Ji le détenteur de
bonne foy. Ay contefle en

îij
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iy qui fe pratique en ce

cas pour le payement des
arréragés.

1.6 Rejolution de la quefiion.
17 Si les tiers détenteursfont

tenus rétablir les démoli¬
tions favSles auparauant
leur détention.

18 Raifonspour monjlrer que
ils enfont tenus. -

19 Que le mfme doit auoir |

FORME

lieu aux feruitutes impo-
fées par leurs autheurs.

zo Quand & comment ils
auront recours pour ce re¬
gardcontre leurs autheurs.

zr Si lefcigneur rentier après
le deguerpifementa adlion
defon chefcontre lesprece -
dents détenteurs j qui ont
fiicl les démolitions.

CHAPITRE IIII.

1 Este la troifiefme & la principale perfedion
fâggfg, requife à la chofe deguerpie, à fçauoir qu'elle
lÊÊÊMfëÈ entieL'eôcnon détériorée en aucune defes

parties. Car comme rvfufruidier, aufîï le pre¬
neur à rente, doit iouïr de l'heritage ainfî qu'vnbonperede
famille, & ne le doit rendre en pire eftat qu'il l'a pris. /. 1. §.ca-
ueat.D .vfttfruB. quemad. caueat. Et c'eft vne réglé de droid, que
nonvidetur rcs reddi,qua detcriorrcàditur.1.3. §.1. D, Commodati.l.
MulieresS.abejfe.D.deverb.fignifi C'eftpourquoylaloydonne
vn expédient, que lors de la tradition de l'heritage in teftatum
redigatur, qualà resfit, vt indepofiit apparere, an &quatenm eampeio-
remfruBuarius fecer'it.l. 1. §. Rccfe. D. cod. tit. vjufr. quemad. eau.
Dont eft indubitablement tiré l'article 41. de l'ordonn. 1441.
Lespreneursferont tenusfairevifiter les maifons fit lieuxà eux adiugez,,
par iureTgfirgens ace experts d? cognoïffants : & enfaifant ladicle vifî-
tation ferafaille déclaration de la longueur& largeurdeflits lieux, &
aufii apprêtiation d'iceux. Et par aptes eft dit : Si lespreneurs, leurs
hoirs, ou ayans caufe, vouloient renoncer aufdiffes maifons çfi lieux ainfi
adiugez,, ilsferont tenus les delai/fer en aufii bon ejlat & valeur, comme
ilf eftoientdutemps defdictes adiudications & apprêttalions, ou autrc->
rnent ils neferont receus a, ladicle renonciation.
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1 Et toutesfois il y a vne Ioy fort célébré, quifembleren-uerfer euidemment cefte propofition, inférer que par ledeguerpiftTement on fe defcharge mefmes des réparationsdefquelles autrement on feroit tenu. C'eft laloy 46. D.dev-fufr. Cum frutfuàrius parattd, efl vfumfrucîum derelinqttere, non eflcogendus domum reficere , etiam in quibtu caflbus vfufrucduario hoc

onm incumbit.Sed & pofl acceptum contra cum iudicium pa'ratofruftax-rio derelinquere vÇurnfrudfum, dicenâum efl abfoluï eum debcre a iudi~
ce. Et de faiët, il n'y a aucun des Interprètes qui necolligede cefte loy, que l'vfufruidtier s'exempte de reparerles dé¬molitions furuenuës de fon temps, en quittant & détaillantTon vfufruiéï.
3 Ce qui ne peut eftre véritable : car autrement pourquoyferoit-il didt que lVfufruiiftier ne peut rendre lachofedetc-
rieure,& qu'à cefte fin on la fait apprécier dellors de ta confti-
tution d'vfufruitt ? Mais fans doute cefte loy fe doit entendredes réparations qui eftoientà faire en lamaifon ,lors quel'v-fufruid d'icelle a eftélegué5 lefquelles réparations doiuenteftre fai&es par l'vfufruidtïer, du moins les médiocres répara¬tions , que nous pouuonsappeller entretenements j Se fi, l'v-fufruiétier peut eftre contraint par le propriétaire à les faire./.
7. §.vlt.érl. S.D.devfufr.
4 Et pour monftrer clairement que ta loy Cum frucîuarius.doit eftre entendue des démolitions furuenuës auparauantl'vfufrui<ft conftitué, il ta faut conioindre auec ta loy qui tafuit immédiatement, dont voicy les mots, Sed cùmfrucliïariusdebeat, quodfuo fuornmque fatio deteritafaciurn efl, reficere, non ciïabfoluendw, licetvfomfriiffum derelinquere paratuifit. Voila com¬
me elle diftingue les démolitions furuenuës du temps de l'v-fufruiiftier, pour lefquelles il ne peut déguerpir,, d'auec cel¬les d'auparauant, defquelles il s'exempte par le deguerpif-fement. Et adioufte cefte loy, Débet enim omne, quod diligenspaterfamiliai in fua domofacït, &ipfifacere :cequimonftre,quecefte loy pofterieure ne comprend pas feulement les démoli¬
tions furuenuës par fon faiët, mais encores celles qui aduien-
nent par fa negligen cejc'eft à dire non feulement ce qu'il a dé¬moli, mais encorès ce qu'il alaiflë décheoir.Et par après cefte
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meftneloy reuenant à parler des démolitions du temps pre?
cedent, porte,2V<?# magis hêtres reficere débet, quod iam deteriusft-
cftim reliquat teFiator, qttamfiproprietatem alicui tcfiatorlegajfiet. Qui.
lignifie que quand i'vfufruidt a efté légué, ce n'eft àl'heritier à
faire telles réparations, ains qu'il n'en eft non plus tenu que
s'il n'auoit rien en la propriétés qu'elle euft,par le mefme te-
ftament,encoreseftéleguée àquelqu'autre.
5 Auffi la loy Si abfinte. au mefme titre, qui eft la feule con¬
cordance de la loy Cumfrufînarine. parle exprelfément des
démolitions du temps précédent : carie propos eftant de ces
demolitionsauxloixprecedentes, voicy cequ'elle porte,.?*
abjentefincîuario bores quafi negotium eiasgerens reficut^negetiorum
géfiorum actionem contrafructuarium habetgametfifibi infuttirum boi¬
res profiieeret : fielfiparafas fit recedere ab vfifructn vjufructuarins,
non est cogendm reficere.
6 II faut donc tenir pour réglé affeurée, que Te preneur de
l'heritage, auffi bien quel'vfufrui<ftier, eft tenu dele remettre
en bon cftat auant que le pouuoir déguerpir. Et bien qu'il fuf-
fife à l'heritier de l'vfufruiétier, de rembourfer en argent les
dommages Stinterefts de la détérioration del'heritage^pour-
ce qu'alors l'vfufruiét eftfîny, & que l'heritier ne prétend nul
profit & exemption en le rendant & reftituant : toutesfois au
cas du deguerpiffement,qui apporte cefte commodité au dé¬
tenteur , qu'il s'exempte pour l'aduenir des charges de l'heri¬
tage , il ne fuffit pas de le rendre tel qu'il eft, & offrir à part les
dommages Ôtinterefts de la détérioration 5 ains il fautpreci-
fément qu'à fa diligence l'heritage foit remis en bon eftat, au-
parauant qu'il foit receu à déguerpir. Auffi ne feroit-celarai-
fon que le feigneur rentier euft la peine de frire faire les répa¬
rations, &c que pendant qu'elles feferoient, il ne retiraftnul
profit del'heritageny de fa rente. loind queledegucrpiffe-
ment eft de droiét eftroit& rigoureux, auquel il faut que la
forme preferite parla couftume foit obferuée & accomplie
precifément &fpecifiquement,non point par vnevoye obli¬
que,bien qu'elle fuft equipoilen te,ainfi qu'il a ja efté dit.Mef-
meque ceftefolennité de rendre l'heritage en bon eftat, eft
enoncéepar la couftume en terme gérondif, quiemportedefa
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fanature vne forme precife & neceffité abfolue, voire vnecondition fans laquelle l'ade eft entièrement nul ; comme duMoulin difcourt dodemet fur l'article troifîefme de la couftu-me,gl.2.
7 Mais d'autant quenoftrecouftumeimpofe feulement ce¬lle condition au preneur de l'heritage, en l'art, 109. & non àl'acquereur du preneur, en fart, enfumant, & moins encoresau tiers détenteur, qui n'auoit cognoiffance delà rente, enl'art. 102. on peut douter fi le tiers détenteur eft tenu de ren-drel'heritage enauffiboneftat, qu'il eftoitau temps delapri-fe; veu mefme que ce mot depri/éfcmblc ne fe pouuoir référerbonnement qu'au preneur, comme auffi celuy-là feul peutcftre did rendrel'heritageau bailleur,qui l'a pris de luy. Etpeut-on dire que le preneur en deguerpiffant eft bien didrendre l'heritage, comme en cet art. 109. mais le tiers déten¬teur eft did y renoncer, comme en l'article 102.Et de faid parlaledure de ces deux articles, il appert que la couftume avoulu eftablir deux efpeces dedeguerpiffement: l'vn du pre¬neur, qui eft did rendre l'h eritage ; & celuy-là eft tenu le ren¬dre en aufîxboneftat, & payer les arréragés : l'autre du tiersdétenteur, qui eft did renoncer à l'heritage j & fembîe queceluy-là n'eft tenu le reparer, ny payer les arréragés de la ren¬te, finon entant quelacouftumeî'y aftraint.8 Au contraire on peut dire que prefque toutes les couftu-mesquiont traidé des exponfes & deguerpiftements, por-tentindefiniment, quela chofedeguerpiedoit eftre rendue

en bon eftat : & de faidl'article 20. de l'Ordon. 1441. y eft ex¬prés: Touspropriétaires des maifins oupofiefiions chargées de rentes one-reufes, s'ils veulent renoncer dicelles maifions & pojjefiions fans rache¬ter ïe[dictes renies, ils feront receus aufdicles renonciations faire, enàelaiffant icelles maifons & poffefiions en telefiat quelles efioient autemps delàprife.
9 C'eft pourquoy il faut tenir pour confiant, que & l'ac¬quereur à la charge de la rente, Sceeluy mefme qui a acquisl'heritage fans la charge d'icelle, s'il en apafle titre nouuel, ous'il a efté condamné au payement & continuation d'icelle,mefmes s'il a eu cognoiffance d'icelle,il eft tellement tenu des

Ili
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réparations,mefmesdes démolitions furaenuës auparauanf
oufontitrenouuelyou fa condamnation, ou fa cognoiflan-
ee, qu'il ne peut déguerpir qu'il n'ait entièrement reftably
l'heritage.
10 Mais on peut faire doute du tiers détenteur, qui n'auoic
aucune cognoiffance de la rente, & qui fe voyant pourfuiuy
pour raifon d'icelle, a deguerpy auant conteftation en caufe4
d'autant queles couftumes & fOrdon.1441. parlansindiftin-
étement ou generalement,femblentauffi bien le comprendre
que les autres détenteurs 5 n'eftant, ce femble, à nous de di-
ftinguer ce queles loix ne diftinguent point,. Mais on peut di¬
re que noftre couftume diftingue notamment & par exprés
ce détenteur icy de bonne foy d'auec les autres, en ce qui
concerne le payement des arréragés, qui eft iautre condition
du deguerpiffement, dont elle l'exempte. Et bien qu'elle ne
ïexempte pas difertement des réparations, auffi ne l'en char¬
ge-elle pas, ( car elle n'en charge par exprés que le preneur : )
or il y a beaucoup moins d'apparence que ce détenteur foit
tenu des réparations, que des arréragés de fon temps 3 veu
qu'ilaperceu annuellement les fruiéts de l'heritage, fur lef-
quels la rente deuoit eftre payée par chacun an, Ioinét que
l'article 99. déclaré indiftinélement tous les détenteurs tenus
perfonnellenaent des arréragés rce quelle ne dit point des ré¬
parations.
11 II faut donc dire que les couftumes, qui portent indi--
ftinétement, qu'il faut remettre l'heritage en bon eftat, afin
de le pouuoir déguerpir, parlent feulement des détenteurs,
qui par le deguerpift'ementfe veulent exempter des rentes,
defquelles ils font defiachargez-, & tenus en quelque façon
que ce foit: mais celuy qui n'en eft chargé aucunement,
n'ayant eu aucune cognoiftancedela rente, & qui déguerpit
feulement, afin de n'en point deuenir chargé, c'eft bien la rai¬
fon que cela luy foit plus facile.
12 Or le d roit décidé nettem ent cefte difficulté. Car il eft cer¬
tain en droiél,que le fimplepofTeffeur de bonne foy n'eft tenu
des démolitions & détériorations furuenuës en l'heritage,
foitpar fa négligence, (fjotuit mim rem quajïfuam negligere. LS$
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qmâpojjejjbr. % fient. D, de petitJured.) Toit mefme par Ton propre»
fai£t.l.Sed&filege.§.ccn(uluit.&d.§fient.eod.tit. A plus forte rai-
fon donc celuy qui non feulement eft poifefteur de bonne
foy, mais encoreseft tevray feigneur de l'héritage,ne peute-ftre recherché pour les démolitions, binon entant qu'il en fe-roit tourné quelque chofe à fon profit; commes'ilauoitde-
moly quelque baftiment,. dont il euft vendu & approfité les
matériaux: en ce cas i'eftimebien qu'il feroit tenu derendre
le prix qu'il en au-roit receu, ou l'eftimation de ceux qu'il au-
j?oit confommez, mais non de reftablir l'edifice 5 fuyuant la
decifion textuelle de la loy Item veniunt. §. prêter kee.eod. tit. De
petit, hœred.
13 II y a bien plus: car fuppofé que le pofïefleur de bonne
foy,par coulpe ou negligence,ait détérioré la chofe depuis lademande qui luyen eft fai&e, il n'en eft point tenu,pourueu
qu'il la rende auanteonteftation. Si homopofi conuentionem refli-
tuitur fiquiâem a bonœfideipojjejfore ,puto cattere eum de âolofolo debe-
re -, esteras autém & de culpa fua, inter quos erit & bon<cfiàei pojfiefibr
pofil'ttem contefiatamfiit. Vlpian en la loy Si homo. Dereivendic.
14 Mais que dirons-nous du poffefleur de bonne foy , qui acbntefté en caufe, &qui partant s'eft conftitué enmauuaife
foy,feinte & interpretatiue, félon la decifîon de la loy z.C. de
fruffibm & tit. expenfi. & la loy Sed &filegefiante.D .depetit. h.e-
rr^.Premierement il n'y a point de doute qu'il ne foit tenu des
démolitions furuenuës après la conteftation; mais félon le
droi&il ne feroit tenu des démolitions précédentes,non plus
que des frui&s auparauant efcheus : comme il eft décidé en la
loy 4. §.pfilitem.D fin,regund. &ainli eft entenduëpar laglo-fe cefte loy Si homo.
15 Mais en France nous fommes bien plus rigoureux contre
la mauuaife foy, & contre les tçrneraires plaideurs : carnoftre
couftume décidé que le détenteur debône foy,pour s'exem¬
pter des arréragés de fan temps, doit deguerpirauant conte-
ftation.Dontil s'enfuit que deguerpiftant après conteftation,
il ne s'exempte de ces arréragés. Aufti la couftume adioufte
expreffement que deguerpiftant après conteftation, il faut
qu'il paye les arréragés, iufques à la concurrence des fruiéis

IJi ij
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par luyperceus : ce qui fera expliqué cy après, lors qu'il fera
parlé des arréragés. Tant y a que c'eft vne modération fort e-
quitable. Car il n'eft pas defehargé des arréragés, pource que
infiftantau procez,ilamonltré qu'il neftoit pas de bonne foy:
il n'en eftpasauffi chargé entièrement, & outre la valeur des
fruids, pource qu'il n'eft pas du tout demauuaife foy j mais il
eft tenu de rendre le profit qu'il a tiré del'heritagc.Lucrumigi-
înr ab eoAufcYtur^fed âamnum non infiigituY.
16 Orcefte modération ne peut conuenir diredementaux
démolitions j&toutesfois il îy faut appliquer le mieux qu'on
pourra,puis qu'il y a mefme raifon d'équité jauffi qu'en droid-
lareftitution defruids ôzla réparation des démolitions font
prefque toufiours égalées. Il faut donc dire que ce détenteur
eft tenu de faire les réparations iufques à la concurrence des
fruids par luy pcrceus, fi mieux n'aime les rendre, enquoy
faifant il s'en doit defcharger; n'eftant raifonnable que pour
letempsde fabonne foyilfoit tenuplus outre que le profit
qu'il a tiré de la chofe : de d'autant que cela n'eft pas liquide,ie
tiens qu'il n'eft pas neceffaire de l'effeduer, ny mefme d'en
faire offre, pour la validité du deguerpiffementj ains feule¬
ment que le feigneur de la rente le peut demander en éxecu¬
tion delafentencedu deguerpiffement. Ce qui fera plus par¬
ticulièrement examiné cy après, lors qu'il feraparlé des arré¬
ragés.
17 Pareillement i'ay veu faire doute, fi les autres tiers dé¬
tenteurs, quionteuçognoiffance de la rente ;font tenus de
reftablir les démolitions faides,ou furuenuës enlachofe,non
feulement auparauant leurmauuaifefoy,maismefmes aupar-
auant leur temps&leur détention: veu qu'il n'eft raifonna¬
ble, qu'ils fouffrent dommage pour la faute Se négligence
d'autruy.Toutesfois,puisquelaloy du deguerpiffement eft
telle,que tous ceux qui font eflfeducllement tenus de la rente
& entrez vne fois en obligation pour icelle, ne s'enpeuuent
defeharger en abandonnant la chofe, finon qu'ils la rendent
en tel eftat, qu'elle eftoit au temps de la priiez comme l'or¬
donnance 1441.décidé en l'article 20.& les couftumes d'An-
|ou3du Maine,dc Lodunois,,& autres^i'eftime qu'ils ne fepeu*
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uent exempter de faire ce reftabliilement. Auffi eft-ce leur
faute de s'eftre chargez trop legerement delà prédation d'v-
ne rente, foit par vn titre nouuel, ou en s'y lailïant condam¬
ner,ou mefmes acquerantl'heritage àcefte charge,fans pren¬dre garde fi lors de celle fubrni/ïïon l'héritage eftoi't en telellat qu'il deuoiteftre ; carilfalloic pourbienfaire,qu'auantqu'entrer en obligation ils s'efmayalfent des moyens d'enpouuoir fortir.
18 Et d'autre part il ne feroit pas raifonnable que lefcigneurfuit tenu reprendre fon héritage demoly & détérioré depuisle bail à rente : ains il faut qu'il foit rendu indemne 3 & qu'il neluy puilfe efcheoir aucun dommage par le moyen du deguer-pilfement. C'ell pourquoy de quelque part que ce foit 3 auant
qu'il foit tenu de reprendre fon héritage, il faut qu'il le trouue
en telle valeur & bonté qu'il l'a baillé autrefois. Et feroit-ce
laraifon qu'il allaft courir après fon e(leuf3 & faire la recher¬
che d'vn ancien détenteur, qui polfible auroit ellé trente ans
auparauant, & du temps duquel les démolitions auroient elle
faidtes ? Et lur tout, fi l'opinion contraire auojt lieu, ce feroit
vn moyen fort aifé pour s'exempter des réparations auant
quededeguerpir.Car celuy quiauroit demoly l'heritage3aulieu de le déguerpir luy mefme3Ie vendroit à vn autre, qui par
après le deguerpiroit,iàns le reparer, foubs pretexte que lesdémolitions ne feroient aduenuës de fon temps: & ainfi lefei-
gneur n'auroit plus qu'vne fimple aétion pour fes réparations,
au lieu que l'ordonnance veut qu'auant qu'il foit tenu re¬
prendre fon héritage, les réparations foient actuellement fai¬
tes.
19 Le mefme doit eftre diét pour raifon des feruitutes irn-
pofées fur l'heritage depuis le bail à rente, defquelles le tiersdétenteur doit payer l'eftimation, auant qu'eftre receu à dé¬
guerpir, commeiïaeftédiâ; cy defï'us : & ce encores que lesferuitutes n'ayent point efté conftituées par luy, mais par
ceux qui qnt renulachofe auparauant luy. Et pour le regarddes hypothéqués créées par les précédents détenteurs, fça-uoir fi celuy qui a deguerpy eneft tenu recurfoirement, il feraîraiété au dernier liure.

I I i ii|
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20. Mais quoy ? celuy qui a deguerpy après auoir cfté con¬
traint de reftablir les démolitions faiétes,& payer îeftimation
des-feruitutesimporées par les précédents d étenteurs,aura-il
recours contr'eux ? Ilfautdiftinguer ; car s'il n'a point acquis
à la charge de la rente, il eftaifé à entendre qu'il a fon recours
pour eftre defehargé de la rente, dehors qu'il e-n fera pour¬
vu iuy 5 & après auoir deguerpy, il a fon recours pour Ces dom¬
mages & interefts, entre lefquels il mettra les réparations
qu'il a efté contraint faire, afin de pouuoir déguerpir.Mais s'il
a acquis àla charge de la rente, puis qu'il s'efi: chargé de la
payer, & attendu qu'il ne deguerpiroit pas,s'il ne vouloit,iI ne
peut rien prétendre contre fonautheurj encoresquelede-
guerpiffement fe trouue plus difficile qu'il ne s'oftoit imagi¬
né, ignorant que l'heritage, lors du bail à rente, fufl: meilleur
que lors qu'il l'a acquis. Car payant la rente, comme il a pro¬
mis faire, on ne luy demandera rien dauantage : & c'eftoit à
luyde s'efmayer à quelles conditions il pourroit déguerpir,
au cas qu'il fevouluft par après exempter dela rente.
21 C'efi: auffi vne grande queftion, defçauoirfi lefeigneur
de la rente,après auoir accepté le deguerpifi'ement, fans pre-
iudicedefepouruoir par aCtion pour les réparations de l'he¬
ritage , ou au cas que le détenteur full infuffifant & infoluable
pour faire lefdiCtes réparations,fe peut addrefler directement
&de fon chef contre le precedent détenteur, quiafaiétles
démolitions. De moy i'eûime qu'il faut appliquer à celle oc¬
currence la decifion de la loy Competit. §. vit. D. J£uod vi aut
clam;, que celuy quiafaiCtia démolition au preiudice de fon
voifin , encores qu'il ne foitplus poffeffeur de l'heritage, eft
neantmoins tenu prxftare impenfam ny%C?wtf#,poùrce,ditla loy,
que exfaffojiwconuenituf. auffi eft-cealïez-depriuilege, quele
preneur à rente foncière s'exempte du cours d'icelle pour
i'aduenir,en rendâtrheritageàautruy,fansqu'encores il s'ex¬
empte de reparer les démolitions qu'il a faictes enîheritage,
entant quelles peuuent redonder au dommage du feigneur
de- la rente. Autrement il feroit aifq à celuy qui auroit abbatu
l'edifice., de reuendre puis après la place à quelque pauure
homme, auec lequel il colluderoifj de forte que le feigneur
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. 439
de la rente feroit tenu de reprendre la place fans eftre reba-
ftie,ou courir fortune de perdre entièrement fa rente.

PES DEMOLITIONS ADVENVES
par le faidtou faute du détenteur, & s'il les

faut reparer auant que déguerpir.
S O MMAIRE C IN Ç£V I E S M E.

ly Ces mots, Eilat & va¬
leur , que fignifient enno-
Jîre coufiume.

% Qu'il nefi necefaire ren¬
dre l'héritage en pareille
honte.

3 De l'aage des bafiiments.
4 Qu'il n'efl necejfiaire ren¬

dre l'héritage enpareilprix.
6 Trois fortes de démoli¬

tions , volontaires fortui¬
tes (y naturelles.

7 Démolitions volontaires
doiuent efire reparées, ores
quelles joient du fiaiSi des
précédents détenteurs.

8 Si le détenteur3 qui ne dé¬
guerpit point j peut efire
contraint de reparerfiesdé¬
molitions , oii empefche de
les faire.

2 (fie qu'en décidé le droiflen

l'vfufruiélier.
10 Opinjon ajfirmatiue.
n Iifolution & difiinclion.
ix Quepour la détérioration

tvfifruicï ne tombe point
ipfo iure en commife.con¬
tre l'opinion commune.
Intelligence du §. dernier'
de la loy Hoc amplius.
D.dedamnoinfedo.

13 Comment ilfe faut gou-
uerner cotre l'vfifruictier
qui empire l'héritage.

1447 (fins auquel le renfier
peut démolir la maifon
chargée de rente.O <

ij Que l'emphjteote perpé¬
tuel fiy le cenfierpeuuent
abbatreles maifons.

16 Que le vaffal ou proprié¬
taire du fief le peut aufi

faires ■
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18 Comment en droit! l'ojfu-

fruiclier peut démolir les
bafiiments parluy édifié^
Intelligence de la loy Sed
& fîquid. D. de vfufru-
&u.

15) Si le rentierpeut changer
la furftce de théritage.

zo Quelles fortes d'héritage
ont efiê efiime% les meil-

FORME
leurspar les anciens,

zi Si le rentier qui a changé
en mieux laface de l'heri¬
tage , peut déguerpir fans
le remettre au premier e-
flat.

zz Si au moins il doibt refla-
blir la premièreface, quad
fa melioration efiperiefor¬
tuitement.

CHAPITRE V.

Près auoir expliqué quels détenteurs font
tenus du reftablifTement de l'héritage auant
que déguerpir, il relie de trai&er comment
ce reftablifTement doibt eftre faiéV, & fi tou¬
tes fortes de démolitions indiftinétemenc

doiuent eftre reparées,quieftTvndesplus difficiles &: impor¬
tants poimfts de ce traidé.

La couftumede Paris,art.no. &l'ordonn.j44i.article2o.
portent notamment qu'il faut remettre l'heritage en tel eftat
& valeur qu'il eftoit au temps de la prife.A prendre ces mots à
la lettre, ilfemble que l'eftat valeur foient deux qualitez,
diuerfes, & que l'eftat lignifie la qualité interne, c'eft à dire la
bonté de l'heritage, &que la valeur foit fa qualité externe,
c'eft à dire le prix auquel l'heritage peut eftre eftimé: de forte
que biffer l'heritage en auffi bon eftat & valeur que du temps
de la prife, c'eft le rendre en aufti grande bonté, &: d'aufïï
grand prix qu'il eftoit lors.
2 Et toutesfoisnyl'vnny l'autre n'eftneceffaire. Car en pre¬
mier lieu, s'il falloit que l'heritage fuft reftitué en pareille
bonté, il s'enfuiuroit quçiamaisles maifons ne pourroient
eftre deguerpies, pource qu'elles diminuent de bonté inte-
neureparlelapsdetemps, & en fin deuiennent caduques Seruineufes
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 44ltuineufes d'antiquité : & neantmoins on ne lai(Te lors de les«déguerpit, pourueu qu'elles foient en bon entrerien.
3 Bien que d'ailleurs ce ne foit point chofe nouuelle endroiéi de prifer dauantage les maifons neuues que les vieil¬les, veucequ'efcritîarchitede Virruue, queles maifons deballe matière diminuent tous les ans de la vingt-quatriefmeportion deleurpremiere valeur, & de ce qu'elles ont coudéà baftir. Aulïi lelurifconfulte Papinian en la ïoy Bomm. Beleg. i. a dit atates adifîcionm ejje confderandas : & on a veu de no-ftre temps la difpute de Cujas & de Bodin 6c du médecin Fer-fieres fur l'intelligence de celle loy.
4 Pareillement l'vfage vulgaire 6c notoire du deguerpilfe-mentneporte pas, qu'il faille rendre l'heritage d'aulfi grandprix & valeur externe qu'il eftoit lors de la prife; ains quecomme ainlî foit que nullam var'tctatem pretio tempora affe7unt,commeditPau!us,onneva pas s'enquerir li les maifons deParis elfoient plus cheres lors du bail à rente que lors du de-guerpififementj autrement fi on ne pouuoit rendre l'heritage,qu'en pareil prix & valeur, on aimeroit touliours autant legarder quedele déguerpir.

y Mais ces m ots Jgue la chofe foit laiffée en bon (fat & valeur, li¬gnifient qu'elle foit en bon entretien. Et de faiét les couftu-mes d'Anjou, du Maine & de Lodunois, & autres coullumes .qui traitent plus amplement du deguerpilfement,ne portentpas ces mots efat & valeurçoxdxs portét efiai & réparation. Com¬me auffi en commun langage François ondk qu'vne vigne ofen bon efat, quand elle efi bienfaille & quelle a toutes fis façons, &qttvne terre efi en valeur quandelle n'efi point enfriche 5 pour-ccqueles terres quifont en friche diminuent neceflairement de va¬leur :feut diligenti cuittirapretiaprxdiorum, ampliantur, ita négligén-tius habita minui ea necejfeefl^ dit lelurifconfulte en la loy 3. D.deiurefifei. Dont s'enfuit que tandis que le détenteur iouïtdeîherifage chargé delà rente foncière, & en perçoit les fruicts, vil efi: tenu de l'entretenir, refîcere&tueri xdtfiçia, non ctiam refii-tuereftota veflutatecollapfi fuerint \ corn me parie Vlpian en casfemblable in l. Biuortto. §. vlt.fluto matrirn.6 Maispource que cepoinéticy efi de tres-grande impor-
f KKk
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tance, 8c encores de plus grande difficulté, afin de le traiCler
plus méthodiquement, ie diftingueray trois fortes de dé¬
molitions , à fçauoir celles qui font furuenuës par le faiét du
détenteur, ou bien par fa faute ou négligence, qui eft tour vn:
celles qui font aduenuës par la nature de la chofe, comme
quand les maifons pour leurantiquité, &propterfenium ntatis,
comme parle la loy penult. C. deoperib.pubf. tombent en ruine:
6 finalement celles qui furuiennent vi maigre 8c par cas for¬
tuit, I'appelleray les premières, pour plus grande facilité, dé¬
molitions volontaires, les fécondés naturelles, Se les troifief-
mes fortuites ; demandant en cet endroiét pour tout cet œu-
ure, congé au leéteurd'inuenter des termes nouueaux en vn
fubieétnouueau.
7 Doncques pour le regard des démolitions volontaires
( en l'explication defquellesi'employeray ce chapitre) il n'y a
nulle doute qu'elles ne doiuent eftrereftablies, auant que le
deguerpifiementpuifleeftrereceu & accepté; encores mef-
me qu'elles ne foient pas precifément du faiCt du détenteur,
qui Veut déguerpir, ains des précédents détenteurs : car de-
puisqu'il eft vne fois chargé de la rente par la cognoifiànce
qu'ila eud'icelle,il ne s'en peut plus dcîcharger que par le
deguerpifiement accompagné des conditions requifes par
la couftume. C'eft pourquoy cefte reigle manque au tiers
détenteur, qui n'auoit cognoifiànce de la rente, 8c qui dé¬
guerpit auant conteftation: car celuy-là n'en ayant iamais efté
actuellement chargé, s'en peut defeharger plus facilement
& à meilleur marché, comme il a efté ia prouué au chapitre
précédent.
8 Maison demande fi n'eftantpoint queftion du deguerpif-
fement, lefeigneurdelarentepeut, parvoye d'aétion, con¬
traindre le rentier, qui eft preft à la continuer, de reftabiir les
démolitions volontaires jmefme s'il le peut empefeher de dé¬
molir le baftiment qui eft fur l'héritage chargé de la rente.
g Cela eft bien clairement décidé en droiét au regard de IV-
fruiCtier, qu e cogititr .edes refteereJ.j.dr 8. D.de vfufr. 8c quepro¬
hiber} potejiarboresfruffiiferas excinâere, villam diruere, &qmcjuam
inpemiciempropmtausfdcere. LiïLquifimim. eod. tiK
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DV DEGVER PIS SEMENT, LIV. V. 443Mefmes on tient communément, que l'vfufruifticr peut eftrepriué de Ton vfufruiét,s'il démolit les baftimentsJ.E7oc amgltm.%.vlt.D.dednmnoinfeclo.§t.bienqu'ilait baillé caution , Il eft-ce que cela ne l'exempte pas delà commife de Ton vfufruiéb,s'il détérioré l'heritage,comme tient Paul de Caftre fur l'auth.Jgui rem. DeJâcrof. Ecclcf. & ce pour deux raifons : l'vne quele propriétaire ne feroitpas alTeu ré, s'il luy falloit attendre,après l'vfufruid fini, d'agir contre la caution pour les démo¬litions , attendu qu'alors la preuue en pourroit eftre difficile:comme pour mefmeraifon le Iurifconfulte Labeo donne a-étion prompte contre le vendeur, pour les démolitions ouconftitutions de feruitutes, qu'il a faites entre la vente & latradition de l'heritage, bien que le vendeur ait baillé caution./. Eleganter. §. 1. Dedolo. L'autre raifon de Paul de Caftre eft,quefuppofé que la preuue'des démolitions fuft facile, ôcquela liquidation des dommages de interefts fuft prompte & ai-fée, fieft-ce que le propriétaire n'eft tenu de perdre la com¬modité du baftiment, de receuoir après l'vfufruiét fini, de l'ar¬gent &des dommages & interefts, au lieu de retrouucrfonédifice, puis qu'en temps de lieu on y peut obuier.10 Tout cela fe peut dire en l'vfufruiét; mais la queftioneftfienl'emphytheofe,au fief,au cens &enlarente,foitfeigneu-riale ou fimplc foncière, le meftne doit eftre obferué.Car Cu-jasfur le premier liure des fiefs, dit e\\iç.feudum^ernfhyteujisi co-lonaritm iue,(pecies (imî vfufrucfm .Et prefquetousles Interprè¬tes du droiét ont tenu que meftne l'erophytepte des particu¬liers peut eftre expulfé s'il détérioré l'heritagemomme cela eft:expreffémét décidé en l'emphytcote de l'Eglife par l'authen¬tique J)gi rem.DefacroÇinclà Ecclcf.de au locataire en la loy Eji-âem. C. Locati. encoresmefme que l'emphyteoteoffrift baillercaution d'indemnité au feigneur, comme dit Baldefurla loyDiuorùo. $.fifundum. D.fol. matrim. de Paul de Caftre fur cefteauth. Jgui rem.
11 Touresfois pour ce que les rentiers de emphyteotes ontbeaucoup plus de droiéten la chofe que les fimples vfufrui-étiers, attendu qu'ils ont la pleine propriété, de du moins fei-gneurie vtiîe de 1 heritage,i'eftime qu'il faut diftinguer,quand
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ilyadroi&dereuerlîon certaine & alfeurée, Se quand iî n'y
en a point : i'appelle droiét de reuerfion certaine, comme en
l'einphyteofe temporelle, au bail à vies,ou à longues années,
Seaux fiefs côcedez à certaines générations,comme eftoienc
ceux des Lombards. Car ce droict de reuerfion equipolle
prefque à vne nuë propriété, Se fait que le preneur n'eft que
commevn vfufruiétier: de forte qu'il ne peut rien faire au pré¬
judice du feigneur direét ,àquimefme la feigneurievtile ap¬
partient par efperancecertaine5 Se nedoit demolir l'héritage
au preiudice de celuy auquel il doit neccffairement retour¬
ner quelque iour. C'eftpourquoy il ne faut trouuer ellrange,.
que la loy ait prohibé au preneur à longues années de démo¬
lir îheritage,Se pareillement àlemphyteote del'Eglifejpour-
cequel'emphyteofeEcclefiaftique nepouuoitanciénemenr
eftre autre que temporelle Se fubieéfe à reuerfion après cer¬
tain temps , par l'auth. De non alien.EccleJ. reb. %. aliénations. En
quoy fe font mefpris les Interprètes qui ont eftendu l'autlu
Jp_ui rem. à toute forte d'emphyteofej veu qu'il ell certain que
l'autre decifion de ce.fteauthentique,touchantl'expulfion de-
l'emphytcote en cas de celïation de payement par deux ans,
n'a lieu, qu'en l'emphytcote de l'Eglife,ôenonenceluy des
particuliers, où il faut ceffation de trois ans./, a. Cod. âeuirs
emphyt.
il II y a encores vne autre erreur en l'opinion commune des-
Interprètes, qui ont tenu fur celle authentique,que l'emphy-
teotedes particuliers ayant détérioré l'héritage perdoit ipfi
faffo fon droidt, parvne maniéré de commife, comme il eft
décidé del'emphyteoteEcclelialHque. Car celle peine cftât
extraordinaire & exorbitante , ne doit pas ellre eftendu e en
vn cas moins fauorable : ioinétquemefroelefimple vfufrui-
élier, duquel le droiét eft fi frelle & caduque en droicft,neperr
pas incommutablement fon vfufruiél par la détérioration j
quoy que les Interpretésle tiennent vulgairement,Se mefroe •
î'exaéle du Moulin lait tenu fur l'article-1.delàcouftunae,gl.î.-
nomb. 31. Car ie §, dernier de la loy Hocamplim. De àamno in-
feffoi, (qui eft le feul texte qui peut feruir à celle opinion, Se;
"duquel iecuiuoqueacaufé toute îerreur)neditpas c^evjm»
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fruiïum amittat^mais qucvtifrui prohibetur: c'eft à dire qu'on fai-fit l'vfufruitt de celuy qui vfe mal de l'heritage, & qu'on îem-pefched'eniouïr, s'il ne feveut déporter de fa maluerfation.
Etdefait,cefte pretenduë façon de confolidation & pertedef'vfufrui<ft,n'eftpointmifeendroiâ: inter modos & caufas a-miiîendi vfiafrucîm. in tit.^uib.ex cciujîs vfuifr.amtutur. & ne futjamais pratiquée en France.
13 IeN conclus donc que l'vfufrui&ier, l'emphy teote tempo¬rel, le preneur à vies ou à longues années, & le feudataire des
Lombards, ne perdent pas promptement & abfolument leur
droiét, pour la détérioration de l'heritage : mais bien qu'ilspeuuènt, la chofe eftant entiere, eftre empefchez de la dé¬molir 5 & l'ayant démolie, qu'ils peuuent eftre contrain&s dela reftablir promptement,foit par faille de la place,ou mefmess'ils vfentde trop grande contumace, par la perte &commifede leur droiâ:: en quoy toutesfois il faut fentence decîaratiuedu luge..
34 Mais quand l'heritage n'eft chargé d'aucune reuerfion,alorsie dis que, puis quela feigneurie vtile en appartient ir-reuocablement au détenteur, il en peutpleinement 8c libre¬
ment difpoferàfonplaifir, vtquijque eft liber moderalof & arbitet
reipourueu toutesfois qu'il ne face preiudice irréparableà celuy à qui la rente foncière ou la feigneurie direéte de l'he¬
ritage appartient.Et partant pourueu qu'il le mette hors d'in-
îereft,&: qu'il l'afteurefuffifamment de ion droiéf,foitpar cau¬tion, ou en obligeant d'autres immeubles fuffifantsàfournir
& faire valoir fa rente j ie tiens qu'il ne doit eftre empefchéd'vfer & difpofer de fon héritage, tout ainli qu'il luy plaira, &
que partant il ne peut eftre empefché d'en démolir les bafti-
ments ,ny eftre .contraint deles reftablir après qu'il les auradémolis : mais quoy qu'il en foit, il ne pourra iamais déguer¬pir, fi le reftabliftement n'eft faiéf.
3$ le mets en ce rang l'emphy teote perpétuel, nonobftant
que le feigneur direét ait droiâ d.e commife fur l'heritagepour ceftation de payer lés arréragés : car cefté commife eft
vn droift cafuel & incertain,&: encores odieux, quiauant qued'eftreaduenu 3 ne rend pas le feigneur emphyteutique pro •
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prietaire de l'héritage, ncque re 3neqtie ettam Jfre ; partantn'em-
pefche pasl'emphyteote d'en pduuoir difpofer à fon plailîr.
l'y mets pareillement le fubiedcenlier, & tiens qu'il peut !i-
brementvfer defo'n héritage, & en démolir les baftiments,
malgré fon feigneur direét, mefme fans luybailler caution,
fuppofé qu'il Toit certain ( comme il n'arriue gueres autre-

. ment) que l'héritage ne puiffe moins valoir que lecens. Car
les héritages cenfuels font patrimoniaux au détenteur, pour
en difpofer ainfi que bon luy femble: & encoresque lefei-
gneur ait quelqueintereft en celte démolition, à caufe de fes
lots & ventes 5 toutesfoisrinterell s'y eflongne,& d'vndroidt
aucunement odieux, ne doit entrer en conlideration, pour
auoir tel effeét, que d'o lier Iemoyenau propriétaire de s'ac¬
commoder de fon bien : ioinét que les lots & ventes n'ef-
chéentiamais linon par lefaiét &: volonté des propriétaires,
qui ne vendroient iamais leurs héritages s'ils ne vouloient.
l'entends cecy mefme, au cas qu'ilfe trouuallpar l'accenfe-
ment, que l'heritage eull ellé baillé tout balty ( car autrement
il n'y au roir point de difficulté que le confier ne peult démolir
lesbaftiments, queluy mefmeauroit faiéts: Tuncenim resnon
âcîerior ,Jédform,eftt£ redditur, I. Sivnm. D.de paÛà.) &
elt touliours. vray de dire que Ion ne fait point de preiudi-
ce au feigneur cenlier, quand l'heritage demeure en tel e-
ilat, qu'il elt alfez fuffifant pourluy payer annuellement fon
cens,
16 I'eftime auffile mefraedesfîefs deFrance, quifontper-
petuels & purement patrimoniaux; que nonobltant l'efpe^
rance que le feigneur féodal peut auoir des rachats, reliefs,
quints & requinrs,retrai6t,fruiéts depureperte,mefrnede
la commifequiy peut efchoir, levafTal en peut difpoferen
telle façon qu'il voudra,pour s'accommoder ; autrement puis
qu'en France tous les héritages font à peu prés ou féodaux,
ou cenfuels, il s'enfuiuroit que iamais on ne pourroit s'ac¬
commoder de lonherirage, & que depuisqu'vnbaltiment
auroit cité faiét, il ne feroit plus loilîbl e de l'oller &: abbattre,
Qui elt vn poinét, qui en ce temps tombe fouuent en contro-
Uprfej quand és villages, qui deprefent font inhabitez à caufe

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 447des gens de guerre , les propriétaires des maifons en vendentla tuille, & autres matériaux, pour baftir en d'autres villa¬
ges gardez des genfdarmes,ou aux villes clofes: ce quelesfeigneurs eenfiers ou féodaux veulent volontiers empei'cher,
17 Mais celuy qui tient vn héritage chargé d'vnegroffe ren¬te foncière, peut iuftementeftre empefché d'en demolirlesbaftiments, ou contraind de les reparer, fuppofé qu'il n'of-frift point de fournir &c faire valoir la rente fur autres biens
apparemment fuiïifants 5 autrement il feroitpreiudice au fei-
gneur de la rente; pource que la rente, eftant principalementdeuë par l'heritage, fera moins afîeurée, quand l'heritage feradiminué. Ce que i'entends des baftiments qui eftoienteon-ftruidslors du bail à rente: car ceux qui ont efté faits par lerentier, peuuent fans doute par Iuy eftre démolis $ commeIeanFaber, & tous les Dodeurs ont tenu concordammentenl'emphyteote.
ï8 Etmefmesl'vfuffuidier, bien qu'il ne puiffe changer au-tcunemenr la face de l'heritage, peut neantmoins, pendantque fon vfufruid dure, démolir les baftiments par luy faids:mais après fon vfufruid expiré il ne le pourroit plus faire,comme n'ayant plus aucun droid ny pouuoir fur lachofe;ains feulement pourroitagir pour eftre rembourfé defesim-penfes & meliorations. I. Eumqui. D.de vfufi>ucfu. & l. Sed&Jtquid.eod.tit. Sur laquelle loy fe font equiuoquez ceux qui tien-nentle contraire, en ce qu'elle dit que fruftuarim tollerepofieXnonpotesi adificium. Car elle porte notamment ce motpojîed}id efi}poJl finitum vjîmfruffum : ôtainft doit-elle eftre enten¬due.

19 Sur ce poind on demande (1 le rentier peut abfolumentchanger la face de l'heritage ; car il eft bien certain quel'vfu-fruidierne le peut faire, ains que par telle mutation fon vfu¬fruid feroit efteint./. Qjùdtamen.l.Agît. &fiijuerttibm, D./putb,vnoditvjiufr.amitt.adeb qu'il ne peut pas mefmeparacheucr l'e-difîceencommencé, félon laicrupulofiré du droid Romain,ny augmenter ceîuy qui eftoit tout faid, ny le changer en au¬cune façon, pofémefmes que ce fuft en mieux. I HaElênm . in
t.VjûfmtfuariffSpi. & i.D,.eod. tit. pource que cela
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excedeledroi&Sdepouuoirdu fimplevfufrui<5tier:mais fans
doute que l'emphy teote & tout autre rentier peut changer en
mieux la face de l'heritagejd'autant que le vray office de l'em¬
phy teote,c'eft d'augmenter,approfiter, & mettre en meilleu¬
re valeur l'heritage : & quant au rentier, il eft feigneur entier
de la propriété, & peut faire, comme il vient d'eftre di<ft,tout
ce qu'il luy plaift en l'heritage,pourueu que ce ne foit au dom¬
mage du feigneur de la rente.
20 Mais pour fçauoir fi le changement eft faiâ: en mieux, ou
en pis,on peut bien prendre garde au degré de valeur, quelcs
anciens ontattribué à chafque efpece d'heritage.Pvœdiumquod
prirnumfiet^ (d i tCato ndere rufiicajfime rogj.bis.Jic dicam de omnibus
agris. Vweaprima ejtjimulto vtnofet^fecundoloco bonus irrigum^ter¬
tiofdictum^quarto ohuetttm^quinîo pratumfextocampusfrumentarius,
Jeptimofylua CJtdua, ottauo arbnfium, nonoglandiaria (ytua : n o n q u'il
faille du tout auoir égard à ces réglés générales d'œconomie,
mais pluftoft à la difpofition du païs,& à lanature particuliers
de l'heritage,pource que

— Hon omnisfert omnia tellus.
HicJcgeles, illic veniuntfelicius vut,
Arborei fœtus alibi, atque iniujfa virejcunt Gram'tna.

21 Mais voicy vne difficulté qui efchet iournellement ; fi le
rentier quia changé la furfacede l'heritage, pofé que ce foit
en mieux, eft receuable à déguerpir, ou s'il faut precifément
qu'il remette l'heritage en tel eftat qu'il eftoitaurempsdela
prife. Ceftequeftion dépend delaprecedente: car puis que
l'heritage eft en meilleureftat, le feigneur de la rente nefe
peut plaindre. Auffiilfaut prendre garde que ny noftre cou-
ftume,ny l'ordonnance 1441. ne requièrent precifément que
l'heritage foit rendu en mefme eftat, mais en auffi bon eftat &
valeur. De forte que la confideration, qui eft mife pour l'vfu-
fruictier en la loy iïLquifimum S ji tamen. D. devjufr. ne doit
eftre tirée en confequence contrelerentierj-à fçauoir que
la mutation de l'héritage le rend de plus grand & coufteux
entretien, Ion n'eft tenu de le reprendre, ores qu'il foit faiâ:
de plus grande valeur. Si qtuinfluaitfruîtuariusgnagnitm appara-
tumfint dejideratura, opifetmforte, vel fgalsrum, quem non pofit

fuftinere
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ffiinere proprietarifte, nonvidehitur beniviri arbitrantfrui. Cari'e-ftimeque c'ell allez que l'heritage lors du deguerpiftementfoit en bonne &fuffifante réparation, pour ce qu'il contient,comme il fera dit cy-apres, & qu'en bloc il foit d'auflî grandevaleur qu'il eftoit au temps de la prife.
22 Celle conlîderarion nous tire à vne autre queftion encorplus profonde. Si le rentier auoit changé en mieux la furfacede l'héritage, pofé que d'vniardin il auoit faiélvne maifonjmaintenant que celle maifon a efté abbatuë pendant la guer¬re,fera-il tenu, auant que déguerpir, remettre la place en na¬ture de iardin? Celle queftion aduient touslesiours,&eftfort problématique. De moyi'eftime en vn mot, que nonjpuis que par effeâ il auoit changé l'heritage en mieux, & quelicitementilîauoitpeu faire, encores que exeucntu ce chan¬

gement foit auiourdhuy dommageable, au moyen de la dé¬molition fortuite,dontceluy qui déguerpit n'eftiamais tenu,comme il fera prouué au chapitre fuiuant.

DES DEMOLITIONS FORTVITES,& s'il faut reftablir les m allons abbatues
pendant la guerre, auant

que déguerpir.
SOMMAIRE SIXIES ME,

2, Qu'elle effort importante.

ï Que cejlequefion ejlfortQue cejle quejlion ejlfort iz Qjfjlfaut tenir une yoyedefaifon a prefent. metoyennepour décider ce-Quelle effort importante. fie quefion.

defa'tfon a prefent.

LLÎ
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ij Que le preneurJt'ejl char¬

géparfon bail que des ré¬
parations , (y non des réé¬
ducations.

16 Comment ces mots eftat
ôc valeur doiuenteflre en¬
tendus en nojlre couflume.

17 Refolutionde la que/lion.
18 Raifons d'icelle outre les

precedentes.
19,20 Réfutation des raifons

contraires.

zijZZf14 Pourquoy l'ordon¬
nance 14.4.1. enioinélâ ce-
luy qui déguerpitde remet¬
tre la maifort en bon &
fufffant ejlat.

ge
FORME

13 Pourquoy
Bourgeois contient le mef-
me^&fon interprétation.

zfQue celuyqui ne Ifeut dé¬
guerpir doit rebaflir la
maijon abbatue.

z6 Qu'es autres héritages il
peut mal-aifément furue-
nir détérioration fortuite,
dont le rentier nejoit tenu.

17 Cas contraires ou iln'en efi
tenu.

28 Qu'en ces différents il ne
faut auo-ir efgard a la di-
uerfté duparty tenupen¬
dant laguerre.

CHAPITRE VI..

: 01 l a ce quife peut dire touchant les démo»
1 lirions aduenuës par le fait du détenteur?
] maintenant il faut parler d e celles qui fu ruien-
Jnent par cas fortuit5 comme par fortune de
guerre, vouloir de Prince, ledition populaire,

ou autres femblables accidents, que le îurifconfulteCajus
appelle & vim mëotem :■ Se que partant i'ay voulu di-
ftinguerdes démolitions naturelles,qui arriuent naturelle¬
ment par l'antiquité &: caducité des édifices.

C'eft à prefent, âpres celle longue &: licentieufe guerre ci-
uile , que les démolitions par trop fréquentes és villes, faux-
bourgs' Se villages de ce defoié Royaume, ont amené&efta«
jblLle fréquent vfage du deguerpiffement, pour le droi&k;
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DV D E G V E R PIS S E M E HT , LIV. V. 4Sïplus commun Se vfité, mefmes és couftumes Se prouinces,oùIon ne fçauoit'que c'eftoit auparauant. Car c'eft l'ordinaire
après la paix,que chacun tafcheàefchapper,&: s'exempterdes pertes aduenuës pendant la guerrej &pource qu'il fauttou fiours que quelqu'vn les porte, chacun s'efforce à les fairetomber fur fon voifin.
a Mais ie puis bien dire que comme en toutes les difficultésdu deguerpiffement il n'y en a point de plus commune, auffin'y en a-il point de plus perplexe Se obfcure que cefte-cy;fçauoir fi ces démolitions fortuites doiuent eftre reftablies

par celuy qui veut déguerpir ; qui eft en effed demander ficeluy dont la maifon a efté abbatuë pendant la guerre, peutdéguerpir abfolument: pource que fi on le contraint dere»fiablir l'edifîce, il fe gardera bien de déguerpir par après,quand la maifon fera,rebaftie à neuf. le deduiray les prin-cipales^raifons, qui peuuent eftre apportées de part & d'au¬tre , Se dont ie me fuis peu aduifer au courant de cet œu-ure. ■

3 Beaucoup tiennent que les démolitions fortuites doiuenteftre reparées auffi bien que les autres, puis que la Ioy Se con¬dition du deguerpiffement eft telle, qu'il faut precifémentrendrel'heritage en bon Se fuffifant eftat de maniéré qu'il nefaut point diftinguer files réparations font aduenuës par casfortuit,ou autrement,puis que les couftumes Se ordonnancesne le diftingu ent poin t.
4 Auffi quand on demande en droi<ft, fur qui doit tomber laperte fortuite de quelque chofe que ce foit , on refoulttouf-iours que c'eft fur celuy, qui îorsde la perte furuenuëeftoitmaiftre Se feigneur de lachofe. I. Pignus. Cod.de pignorat. atf.Or il eft certain que le debteur de la rente foncière eft le vraySe parfaiét feigneur de l'heritage, Se partant c'eft à luy à porterîc dommage qui y furuient fortuitement, comme mefme laloy i. De iure empbyt. porte notamment, Cafumfomitumexquoipfi rei non prorfia permiturfubHantia, ewpbyteutkarijpartibus ad-jeribendum. ' n..

.. " l
% Défait, par l'ordonnance 1441. tant s'en faut que les pro«=prietaires foient quittes du reftabliffëment desmaifonsrui-

LLlij
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452 DE LA FORME
nées en les deguerpiftant, qu'au contraire elle porte expref-
fément, que s'ils les veulent quitter, ils feront tenus les re¬
mettre en tel eftat quelles eftoientau temps de la prife, s'il en
peut apparoir dans vn mois j linon, en bon &fuffifant eftat,
tel que Ion y puiffe conuenablementhabiter: ce quieftdit
non feulement des preneurs àrente, mais généralement de
îous détenteurs. Et en l'article quarante troiliefme deeefte
ordonnance, il eft did,que fi à faute de trouuer les déten¬
teurs, les maifons vuides & vagues font criées, vendues &C
adiugees en vertu du priuilege des bourgeois de Paris ;l'ad-
iudicataire fera tenu les faire vilîter, prifer & eftimer, afin
que fi par après il les veut quitter, il les rende en tel eftat
Se valeur qu'elles eftoient lors de l'adiudication & apprécia¬
tion. ,

6 Or qui confiderera le temps & le motifde eefte ordon¬
nance, iugera aifément qu'elle doit contenir la decifion de
eefte difficulté: carellefutfaide trois ou quatre ans après la
redudion de Paris des mains des Anglois,quirauoient occu¬
pé par Fefpace de dix-huid ans; pendant lefquels il eft vray-
fembîable, que les maifons de Paris & des faux-bourgs pou-
uoient bien eftre ruinées: de forte mefmes que les proprié¬
taires d'icelles n'ofoient paroiftre & fe remettre dedans, peur
d'eftrecontraieds de les reparer, &: de payer les arréragés des
cens,rentes, & autres charges foncières d'ieelles, n'eftan t en-
eores l'vfage du deguerpiflèment valablement audorifé en
France : qui fut levray motifde eefte ordonnance, qui par¬
tant doibtauffi toft eftre entendue des démolitions fortuites
aduenuës par la guerre, comme des autres.
7 Voila ce qui fe peut dire d'vn cofté 5 & de l'autre on fe tar- ^
gue de eefte maxime générale dedroift, qucCafiufortuiti a ne-
minepnefianturj.Jfiuœfortuitù.C.depignorât. aci.l. 1. § .fieo tempore...
Dde adminifitat. rerum adeiuit.pertin. Et de fait en la loy Contra*
Bus.. De reg. iuris,après qu'il a efté dit qu'en certains contrads
on eft tenu dudol.,& en d'autres on eft aufïï tenu de la coulpe,
lelurifconfulteVlpianadioufte, que pour le regard des cas
fortuits on n'en eft iamais tenu, enquelque contrad que ce;
k)k:fift'efine culpa accîduntyrapinx,titmultusytncendia}aqmmmma-
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BV BEGVERPISSEMENT, LIV. V» 4y5
gnitudiaes ^impetusprœdonum , à nullopYœfiaMur. Iufques-là, dit la
ioy Ftftiàai.%. vit. D. de contr.empt. que quand mefmes on s'eft
fubmis par exprés aux cas fortuits, cela fe reftraint à ceux qui
peuuent efcheoir communémènt, &qui peuuent eftrepre-ueuz^mais non pas aux accidents extraordinaires & infolires,qui furpaflentlaipreuoyance humaine, comme ont efté les
malheurs & les ruines de ceftc guerre.
8 Et à la vérité chacun confefiera, que l'équité panche de cecofté icy : pource qu'au contraire ce feroit chofe fort dure,
queceluy,dequilamaifonaura efté abbatuë,laquelle poffibleil aura fort augmentée auparauantlaguerre, ou de laquelleil aura baillé vne partie du prix en argent contant, lors dubail à rente , demeure perpétuellement obligé à la rente,maintenant que la place luy eft du tout inutile ; ou bien s'il
la veut quitter, qu'il faille que parmy la neceffité de ce dé¬
clin de guerre, il cherche defargentpourla rebaftir de nou-
ueau,

9 Aufïi y a-il grande apparence qu'au droiâ: Romain le re-
ftabliffement de l'heritage n'eftoit requis au deguerpiflémët^
autrement il n'euft efté befoin de faire obliger, conccptis verbis,,les preneurs à emphyteofe des héritages domaniaux ^fepojfef-fionem wtllodetnmentopublico reliciuros; ôtnes'y trouueroit tantde loix tant de façons, pour rcbailler les terres delaiffées,

fundos defertos&ftçriles ; comme on voit qu'ils eftoient tantoft
contraints de les faire labourer par les officiers des villes,tantofldelesadioindreaux terres plus fertiles, tantoftde les
rebailler au plus offrant, comme il fera difcouruaudernierlb
ure. Car quant aux maifous ruinées, il ne s'en trouue dans
toutle droit aucune decifîoo expreffe, pource qu'auffi on nelit point que les maifons domaniables fe baillaffent à rente,
ou à emphyteofe,ains feulement les terres.
ïo Que s'il falloit auiourdhuy rebaftir de neuf les jmaifons
qui ont eftéabbatuës pendant la guerre, auantqueles pou-uoir déguerpir , il nefaudroit plus parler pour tout de les dé¬
guerpir. le dis mefme qu'il faudroit oublier en ce temps la
pratique du deguerpiffement : carilferoit trop plus faciles
plus profitable au pauure rétier en ce temps de ne dire mot Ht-

LL1 iij, .
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de continuer ia rente, ores qu'il ne perçoiue aucun profit de
la place ruinée, que de rebaftir la maifon, pour la requitter
par après, quand il faura faite toute neuue. Et s'ilfautindi-
ftindement pour déguerpir remettre l'heritage en tel eftat 61
valeur qu'il eftoitlors delaprife, quel profit ou commodité y
auroit-41 au deguerpiftement, fînon qu'en effed reduifantles
chofes en leurs premiers termes, ce feroit cafter & annuller
lecontraddebail à rente, Scdefpecer le marché fansfubied
&fansoccafion?
il Et de fait,'ceux des anciens Interprètes qui ontappro-
ché plus prés de la vérité en cefte matière du deguerpifl'e-
ment, comme Odofredus & Vincentius , defquels les opi¬
nions font rapportées par le dode Spéculateur, au titre Delo-
cato, & par Rat fur la couftume de Poidou, ont did que l'heri-
tage eftant en mefme eftat, 8c n'y eftant furuenu nulle fortu¬
ne,le deguerpiftement n'eftoit receuable ;mais qu'y ayant eu
quelque mutation, il eftoit plus tolerable. Comme à la vérité
c'eft le vray vfage & la principale commodité du deguerpifle-
m ent, de feruir de table après le naufrage,c'eft à dire qu'après
la ruine fortuite de l'heritage on puifle, en quittant ce quire-
fte,s'exempter delarente. C'eft en ce cas qu'on peut dire au
feigneurdelarenteauec Seneque,//'^. 4.dtbenefcap.^.Efftce
vt idemfiaimfît cnm exigitur, quifuit cum promitterem. Défituere le¬
ditœt non ent ,faliquid interuenitnoui. Jfuidmiraris, chm conditio rei
mutatafit, mututum ejfe confliumîEadem omnia mihi prefa} & idem
fum. Deferentem vis maior excufat.
12, Voila de grandes raifons départ & d'autre: car d'vnepart
combat l'équité toute claire , d'autre la rigueur des termes
bien exprés de la couftume 8c de l'ordonnance , qu'il faut
pour déguerpir rendre l'heritage en tel eftat qu'il eftoit au
temps de la prife. Et c'eft grand cas qu'il n'y a difficulté plus
fréquente en cefte matière, & neantnaoins elle n'a encores
efté ny présny loing touchée par aucun. Or comme toute dé¬
finition generale eft perilleufe en droid, fur tout celle-là îeft,
qui tombe tout à faidfur vnc extrémité5 il faut, qui peut,
trouuer vne voye metoyenne envn paffage dangereux,qui
accorde 8c s'accommode aux deux extremitez. Icy ledrbid
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nous en ouurevne fort à propos, &rpar laquelle fans doute ilfaut fortir de ce deftroid.
13 C'eft qu'il faut diftinguer les réparations ou entretene-
ments des maifons, d'auec les rebaftiments ou réedifîcations.t^dlïudefl refcerendesUfas^aliuâlapfasrefiituere-. Se comme dit laloy, Aliadefttticn quodacceperù, aliudnouumfacere.l.44. D. devfo-fruftu. Telles personnes en droidt font fubie&es aux répara¬tions Se entretenements, comme l'vfufruittier, le mary pourraifon des héritages dotaux, qui ne font pas tenues des réedi¬fîcations.
14 Surtout celle différence paroift clairement en conioi-
g'nantlaloyZ>0iW**.aueclaloy Sumptm. Deleg. 1. qui font tou¬tes deux de Papinian , &fefuiuent immédiatement au textede l'autheur, bien qu'elles ayent efté feparées au Digefte, parl'interpofition de deux petites loix, qui y ont apporté la diffi¬culté. Or enliCa.tithloy Sumptus. félon fa vraye leélure, queIuy a redonné le dodeCujas,on voit que l'heritier, qui efloitchargé de rendre après fa mort vne maifon, l'ayant faid re-baftiràneufapresauoireftébruflée, retire Se déduit les irn-penfes delà réedificationjmais s'il n'auoit fait que la reparer,il neretireroitrien. Domut harediurw exùjlasé"ktredis nummis

extruffœs, ex caufifïdeicommifiipofi rnortem h&redisreftituendas, viriboni arbitratuJumptuum rationibus deduffù,&xdifîciotum œtatibus exa- -minâtis> refyondi : Samptus autem in refîcienda domu necejjario faEîos, alégatar'topetente légatum, cuïuspoflea conditio extitit. non cjfe reputan-dos exijlimaui.
15 Doncques prefuppofé celle diftindion des rebaftimentsSe des entretenements, il faut prendre garde file preneur àrente'foncière eft chargé Se tenu par la nature de fon contraddes rebaftiments, ou bien feulement des entretenements des
héritages. Or qu'on regarde au formulaire ordinaire des baùxà rente, on y trouueracefte claufe, qu'il promet maintenir Seentretenir fhéritage en bon Se fuffifant eftat, afin que pluscommodément la rente y puifîeeftreperceué par chacun an.
Donts'enfuitqu'ils'obligefeulementaux entretenements Se
non aux rebaftiments j Se par confequent, lors qu'il le veutdéguerpir, ilfuffit qu'ilfoit en bon Se fuffifant entretien &: ré¬
paration
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16 Quand donc les couftumes portent qu'au deguerpifîe-
ment il faut rendrel'heritageenbon eftat&valeur, ou en tel
eftat qu'il eftoit au temps de la prife, cela fignifîe qu'il doit
eftre en bonne réparation jcommei'ay prouué au precedent
chapitre, par la conférence des couftumes d'Anjou,du May-
oc,de Lodunois, & autres qui traiâentplus amplement &
nettem ent cefte matière y qui toutes vfent non pas de ces
moKs ^efiat&valeur ^mdisàcccnx-cy^efiatdrréparation. C'eft
à dire en effeél, qu'il faut que celuy qui veut déguerpir, refi-
ciat ,edes, non refittuât.
ij Donc pour conclure, ie dis que fi les démolitions for¬
tuites regardent feulement l'entretien de la maifon, & qu'il
n'y manque que des réparations, il les faut faire auant que
déguerpir nefautjpas que le rentier trouue eftranged'e-
ftre chargé des réparations qui font toufiours à la charge du
détenteur, & de celuy du temps duquel elles font aduenuës :
mais fi la maifon eftoit abbatuëentoutou en quelque partie
feparée, fims doute qu'il feroit trop dur de contraindre le dé¬
tenteur de la rebaftir tout à neuf, pour la déguerpir par après»
Étainfiaeftéiugépardeux arrefts rapportez par M. Louer,
in lit. D. nom. 41.
18 Aufu perfonne ne doute que cefte reigle du deguerpifle-
ment, qu'il faut rendre la chofe en bon eftat, ne foit tirée de la
maxime de clroiét, que non videtur res redâita qua deterior reddita,
ejl.l. i.D.Commod.cumfimul.Et neantmoinsil eft certain, que
cefte reiglene comprend pas les cas fortuits, ains que mefme
en l'efpece des loix, qui pofent cefte maxime, à fçauoir m
commodaîo^fi cafu fortuito res deteriorfactafit, elle peut eftre ren¬
due telle qu'elle eft. §. Item ù. Infiit. Jpuib. modes re contrah.
oblig. le concluds donc quela reigle du deguerpiftëmentdoit
receuoir pareille limitation,puis qu'ainfi eft quclegis quantum-
ttis indiHincLe, imo etiamgeneralù, dtjfofitio tefiringitur ad limites
vationis in quafundatur. I. Sddigère. §. quamuis. D. de iurepatron. &
l. Cim pater. §. àulcifiimû. De leg. 2.
19 Et quant à ce qu'on dit que le péril de la chofe doit tom¬
ber fur celuy qui eft feigneur d'icelle, Se que pour cefte caufe
la Ioy dit que emphyteuHCâtiw particulare damnum rcipattibm fitisaâfcriben
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DV DEG VER PIS SEMENT, LÏV. V. 4J7adfcribere debet jiedis que cefte réglé ne deftruit point noftrediftindion : pour-ce qu'il eft bien vray que le détenteur del'héritage, eftantcontraind de le déguerpir au moyen des casfortuits, fedefpouille detout ledroid qu'il a en la chofe j demode que tout y eft perdu pour luy, & peut-on dire que parti-bus fuis adfcribit damnum rei : mais ce n'eft pas la raifon, qu'ilperde plus en la chofe qu'il n'y a de droid, & qu'en quittantvolontairement la chofe,fon autre bien y demeure encoresabforbé;&: qu'au cotraire celuy qui a vn droid foncier, qui en.effed luy vaut la plus certaine partie des fruids dq la chofe,n'yperde rien qui foit,quand elle fera prefque toute perdue. Ainspluftoft on voit qu'il eft bien raifônable, que fi la perte excedele droit quel'emphyteote ou le rétier a en îheritage, le furplusde cefteperte,après tout fon droid abforbé,tombe au dôma-gedu feigneur rentier îcommei'ay plus amplement difcouruau Iiure preccdent, en expliquant cefte loy i. De iure emphyt.20 Mais on obiede encores à ce propos, que fi la raaifon ve-noità eftre augmentée de prix, comme il aduient ordinaire¬ment en bon temps, cefte augmentation redonde fans douteau profit du détenteur de l'heritage, &c non du feigneurde larente, qui n'a qu'vndroid limité fur iceluy : confequemmentla diminution fortuite doit tourner à fon dommage. Refpon-fe, qu'il y abeaucoupplusdecas fortuits, parle moyen def-quels la maifon peut eftre diminuée, voire tout à faid ruinée,que d'autres, par lefquels elle foit augmentée. Auffi qu'il arri-ue bien rarement quelon baille à rente vne maifon bien ba-ftie fans en tirer vne partie du prix en argentcontant 3 ou fi onne fait cela, on n'oublie gueres, pour euiter cet inconuenient&inega!ité, defaireobligerlepreneur à fournir & faire va¬loir la rente, ou le faire renoncer au deguerpiftement, onbrefd'inferer quelque claufe dontilrefulte fur luy vne obli¬gation pure perfonnelle, qui exclue le deguerpiftement. Etceux qui contradent autrement,on peut dire àla vérité,qu'ilsne contradentpas àleuraduantage,maisncantmoinsle con-trad ne laifte pas d'eftre bon en fon efpece: & fi ces claufes n'yfontappofées, elles n'y font pas fous-entendu es; car il n'y a aucontrad que ce qu'on y met.
MMra
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458 DE LA FORME
21 Céquim'empefcheleplus, c'eft ^Ordonnance mil qua¬
tre cens quarante & vn, qui en vn temps, auquel on peut bien
penfer qu'il y auoit dans Paris & aux faux-bourgs plusieurs
maifons ruïnées, enioint neantmoins precifément à ceux qui
voudront déguerpir,, de remettre les maifons en bon & fuffi-
fanteftat. Et toutesfoisilfautdire que cefte ordonnance n'a
efté faite pour les maifons abbatuës,ains pour les maifons vui-
des & vagues, c'eft à dire delaiflées & abandonnées, & dont
les proptietaires n'ofoient paroiftre, peur d'eftre contraints
de payer les arréragés du pafte des redeuances foncières d'i-
celles. Qui eft la différence que i'ay touchée cy défiés Ïnter a-
grum dejèrtum & derd'tcfum, & qui fera clairement expliquée an
dernier chap. decetœuure.
22 Auffi qui voudra rechercher foigneufement l'hiftoire de
ce temps-là, trouuera quela ville de Paris auoit efté allez eu-
rieufement entretenue par les Anglois, afin de defguifer leur
tyrannique vfurpation j'&po-urce qu'ils auoientfubiet de s'y
trouuer mieux, & de s'y plaire dauantage, qu'en leur Ifle
d'Angleterre5 de forte qu'ils ne permettoient pas-, qu'ils'y fift:
aucunes ruines ny démolitions. Mais pendant leur occupa-
-tion ils n'auoien-t garde de payer les rétes des maifons à ceux
à qui elles eftoient deuës: de maniéré qu'après que la ville euft
efté réduite, ilfetrouua deuplufieurs années de ces rentes $
& pour cefte occafion les propriétaires des maifons n'ofoient
paroiftre, ny fe déclarer, craignants d'eftre contraints payer
ces vieux arréragés. C'eft pourquoy, comme on veit que les
maifons demeuroientdefertes &inhabitées, orr fit cefte or¬
donnance, pour leur frire trouuer maiftre^ qui fut de renou-
ueller &augmenterle priuilegedes Bourgeois de Paris, qui
leurauoitefté en pareil temps, & pour mefme caufe, attri¬
bué par le Roy Philippes de Valois en l'an 1343. à fçauoir de
pouuoir faire adiuger ces maifons à celuy qui fe voudroit fub-
mettre à payer les charges foncières, & les arréragés qui en
feroient deubs, commmeil feraplus amplement difeouru au
dernierliure.
23 Tant y a que ny en ce priuilege des Bourgeois, ny en ce¬
fte Ordonnance 1441. il n'eft fait aucune mention, que les an-
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D V D E G V E R PIS S E M Ë N T, LIW V. ^pciens propriétaires fuffent tenus rebaftir les maifons ruinées,Bieneftvray qu'en cepriuilege des Bourgeois il eft dit, queles propriétaires feront adiournez, vt ponantpoffepones in taitJlatu, quod illi quibus cenfm vel reditm debetur, pofiint ibi Upere prâcenfufuo & reditu, & pro arrérages ; & en ce faifant ils euitoientd'eftre priuez des maifons : mais s'ils ne vouloient rebaftir lesmaifons, ils eftoient quittes pour les biffer decreter ^ & aprèsqu'elles auoient efté décrétées, il n'eft pas dit qu'on leurpeuftidemander les dommages & interefts pour les démolitionsdes maifons, ains feulement qu'on leur pourra demander les
arréragés deleur temps. Puis donc qu'à ceux, qui par contu¬mace ont laiftfé decreter l'heritage , on ne demandé pas lereftabliftement des maifons abbatuës, moins encores le doit-
on demander à ceux quife recognoiftëntingenuement eftredétenteurs de l'heritage, & quiairaent mieuxlerendre&de-
guerpir au feigneur de la rente, fans faire aucuns frais, que lelaiffer decreter.
24 Et quant à ce que l'Ordonnance 1441. dit que pour re¬noncer aux maifons, il les faut remettre en tel eftat qu'on ypuiffe conuenablementhabiter, cela fut ordonné pource quedepuis l'expullion des Anglois ils'eftoit japaflë trois ou qua¬tre ans iufqu es au temps de cefte ordonnance, pendant léf-quels les maifons ayans efté delaiflees defertes, eftoient beau¬
coup deperies, & y manquoitplufîeurs réparations-; lefquel-les il eftoit bien raifonnàblede faire auant que de les deguef-pir, puis qu'elles eftoient aduenuës par la négligence éc> con^tumace des propriétaires, quilesauoiëtlaiftées defertes pen¬dant tout ce temps : mais l'Ordonnance ne dit pas qu'il falluftrebaftir de fôds en comble les maifons abbatuës. Ie concludsdonc pourle regard des démolitions fortuites,que le rentiereft tenu feulement, auant que déguerpir, de ce qui concernel'entretenementdes maifons & héritages , & ce qui gift enfîmple reparatiommais qu'il n'eft pas tenu dexeftablir &rëédi¬fier de fonds en comble les baftrments demolis'& abbatus; en:vn mot,pour parler auec le îu ri fcon fu kc, q u e- temtur domum re~ficcre,nonnftitnefe. <

25 Vray eft qu'il y faut appoBtervneiinîitation fort notable,
M Mm ij
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queie tire du priuilege des bourgeoisjc'eft que fi le détenteur
ne vouloir point déguerpir lamaifonabbatuë, on le pourroit
contraindre à la remettre, non pas en l'on premier ellat, mais
en tel ellat, que la rente y peuli ellre commodément perceuë
par chacun an ; que dit celle ordonnance in talijîatu quoâibi
capipofîitpro reditu & p>o arrérages. Ce qui dépend de ce qui a
ellédiëtau penultiefme chapitre du premier liure,que Centre-
tien de l'heritage eft vne efpece de charge foncière cafuelle &:
extraordinaire j de maniéré qu'il faut ou quitter la détention,
ou/ybir celle charge : d'autant que le feigneur rentier a nota¬
ble interell de fçauoir s'il doit faire ellat d'auoir ou vne rente,
QU vne place, & n'ellre point tenu en fufpends^veu mefme
qu'il peut ellre, qu'en vn temps la maifon pourra ellre reba-
llie à meilleur marché,qu'en vn autre : aulïi que s'il relie quel¬
que mur de l'edifice ruiné, c'ell la raifon qu'auant qu'il foit
tombé tout à faiél,le feigneur de la rente fçache li on luy veut
quitter la place pour la faire reltablir promptement, ou file
détenteur fe veut obliger à la reltablir luy-mefme.
2 6 Dont i'infere pour le regard des autres héritages hors les
maifons,qu'il y peut mal-aifémentfuruenir aucune perte for¬
tuite, que le rentier ne foit tenu la reparer. Carpoféque les
terres ou les vignes foient demeurées en friche par le mal¬
heur de la guerre ,ie dis neantmoins que le rentier ell tenu de
les remettre en bon ellat, auant qu'il les puilfe déguerpir:
pource qu'outre que cela concerne le fimple entretenement
delà choie, dont le détenteur ell tenu par la naturedefon
bail , on peutencores direquela guerre n'a point eliélï- gran¬
de en aucune contrée, qu'il ait ellé du tout impolfible aux
bons mefnagers d'entretenir en valeur leurs vignes & leurs
terres ; de mode que la détérioration ell prefumée prouenir
plulloll du mauuais mefnage du detenteu-r, que de l'holli-
lité. r

27 Toutesfois fi les vignes auoient eflé arrachées parlesar-
mées, comm e il ell aduenu en quelques villes, prés defquel¬
les elles ontfeiourné en temps d'hyuer,i'eflime que le ren¬
tier ne feroit tenu les reparer, non plus que fi par hoftilitéom
auok abbatu vn haut bois eftant fur l'heritage attenté : car.
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DV DEGVERPISS EMENT, LIV.V. 4<frtout cela excedele fimpie entretenement , auffi bien quefaitla réedification du baftiment demoly.28 Or en toutes ces rencontres ien'eftime point qu'il faillealler rechercher , fi les démolitions aduenuës pendant laguerre,ont eftéfai&es en haine du party que tenoit lepro-prietaire, ou mefmes par fes ennemis particuliers, argumen¬tant de laloy 25. §*culpœ. D.locatt. car nous nefçaurionsauoirconfideration plus prudente en ce temps, ny plus conuena-bleau repos public, que d'attribuer indifféremment tout cequi eft aduenu pendant la guerreàvneiufte permiffion, oupour mieux dire, punition de Dieu pour nos pechez. En cefaifant nous defpouillerons toute haine & vengeance, & par--uiendronsàvnereconciliationferme&ftable, fans laquellela vraye paix ne peut eftre. Ainfi voyons-nous que les Ro¬mains ont toufiours mis entre les cas fortuits,ce qui eftoit ad¬uenu par hoftilité, comme nos loix en font pleines ; & ce fansfaire aucune diftinétion de party, après vne guerre ciuile, nyaucun renouuellementdesaâionspaffées,& fur tout fans fai¬re aucune acception deperfonnes en la iuftice,lors qu'vnebonne paix auoit introduit parmy eux vne falutaire amni-ftie.

EXPLICATION DE L'ARREST DVConfeil d'Eftat, pour les maifonsabbatuëspendant la guerre és fauxbourgs de Paris.
SOMMAIRE S E P T 1 E S M E.

En quels cas cetArref doit
eflre tenupour général
gardé par tout.
Qju'il eftgénéral en ce qu'il

permet déguerpir fans re¬
parer les démolitions.
Qu'il nef général en ce

qui concerne la remife de
fept années d'arréragés.

4 Que la perception des ma¬
ter/aux n'excludle deguer-
piffement.

y Comment doit efire faiéfel'efimation des matériaux
MMm iij,
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perceus par celuy qui dé¬
guerpit.

6 Que de droidl commun il
eft permit de déguerpir en
tout temps.

7 Pourquoy l'arrefl a limité
non tempspourdéguerpir.

8 Que ceux qui ont optéd'e-
flre quittes des arréragés,
nepeuuentplus déguerpir.

9 Si pour iouir de la remife
des arréragés il falloit Jï-
gnijier fon option auant la
fainéllean.

10 Si celuy qui ne déguerpit
point, ejltenu refablirles

FORME
démolitions.

n Qu'il ejl tenu remettre la
maifon en ejlatfufffant.

iz Inconuenient qui rejulte-
roit autrement.

13 Comment onfepeut exem¬
pterde ce reflabhffement.

14 Si les détenteurs des mai¬
fons abbatues doiuent iouir
de la remife des arrérages.

ij Que tarrefl femble l'or¬
donner ainfi.

16,17 faifons pour monftrer
le contraire.

18 (fe qui s'en iuge au (fba^-
Jlelet.

CHAPITRE VII.

V s s 1 l'arreftdu Confeil d'Eftataiugé,que
indiftin&ement les détenteurs pouuoient
deguerpirles places & maifonsabbatuës en
tel eftat qu'elles font, & fans les reparer. Et
encores que cet arreft nefoit que pour les

maifons des fauxbourgs de Paris 5 fi eft-ce qu'il fait loy, com¬
me i'eftime, pour toute la France és poinéts qu'ila décidez,
pour raifon defquels il ne fe peut affignerraifon particulière
és maifons defdits fauxbourgs: car où il y amefme équité,
mefme drpiét y doit eftre obterué, &: comme on dit, aquitas
non elauâiiur loco. Et ce pourquoy il ne parle que des maifons
des fauxbourgs de Paris,eft pource quela requefte fur laquel¬
le il cftinteruenu, auoit feulement efté prefentéeparlesha~
bitans de ces fauxbourgs.
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DV DEGVERPÎS SEMENT, LIV.V. 4632 C'eft pourquoyil faut diftinguerlesdeùx chefs de cetar-reft. Quant au premier, par lequel il eft permis aux déten¬teurs des places & maifons abbaruës de les déguerpir pure¬ment & Amplement en payant les arréragés , i'eftime que ce¬lle decifion eftant conforme au droid commun, Si n'y ayantaucune plus vrgente raifon és maifons de Paris que d'ailleurs,doit eftrefuyuiepartout; &quemefmeés autres villesdeceRoyaume, celuy qui déguerpit les maifons abbatuës parho-flilité, ou autre cas fortuit, n'eft tenu de les reftablir. Car onne peut dire que cet arreft foitvnpriuilege& faueur particu¬lière, qu'on a voulu odroyerà la capitale ville du Royaume,neruinà publient deformetur afyeffm ; d'autant que ce n'eftoitpas le moyen défaire rebaftir les ruines & maifons abbatuës,que de permettre aux propriétaires de les quitter fans les re¬ftablir, ains pluftoft il leur euft fallu enioindre de les remet¬tre en bon eftat. Ce n'eft pas aulli pour fauorifer les Pari-fiens ; car il euft fallu eftendre cefte faueur extraordinairepluftoft fur les feigneurs direds & rentiers, que non pas furles debteurs des rentes : comme ion voit que le priuilcgedes bourgeois, & l'ordonnance 1441. qui furent faides pourla faueur des Parifiens,n'eftoient pas à l'aduantage des pro¬priétaires; des maifons, mais de ceux qui auoient droid derente fur icelles.
3 • Maisauregard del'autrechefdel'Arreft, quiconcernelaremifedeS arréragés du pafté, il s'enfuit par argument con¬traire, qu'il ne doit auoic lieu qu'aux fauxbourgs de Paris3tant pource qu'il eft contraire au droid commun non c-on-trouerfé , que pource qu'il y a deux raifons particulières,pourquov ce priuilege a deu pluftoft eftre odroyéaux mai¬fons des fauxbourgs de Paris, qu'à toutes autres : L'vne, queces maifons ont efté inutiles abfolument,Se de nul profit p-en>dant la guerre : l'autre, afin de donner plus de moyen auxpropriétaires, & les exciter dauantage à reftablir leurs mai¬fons, pour la décoration delà capitale ville de ce Royaume.C'eft pourquoy i'eftimc que cefte remife ne doit pas anoirlieu,mcfme és maifons de la ville de Paris,encores que la rco¬dification en foitplusàdefirer,que de celles dufauxbourgj.
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4^4 D E L A F O R M E
pouree que le priuilege eftant contre le droid commun , ne
doireftre eftendu hors Tes termes: auffi que l'vne de ces rai-
fons particulières, furlefquelles il eft fondé, à fçauoir que les
maifons ont efté du tout inutiles pendant la guerre, n'a pas
lieu aux mailons de la ville, qui toujours ontvallu quelque
chofe à leurs maiftres. Or de ce fécond chef il fera plus am¬
plement traidé cy après en ce mefme liure,chap.iz.
4 Rcuenant doncàl'autrechef,qui concerneledeguerpif»
fëment des maifons abbatuës, ie dis que quand le propriétai¬
re auroit pris & recueillyles matériaux procédez des ruines
& démolitions d'icelles,voire qu'il les auroitvfez & confom-
mez, neantmoins il ne laiffe d'eftre bien receuableà déguer¬
pir, en rendant toutesfois le iufte prix Se eftimation de ces
matériaux & démolitions. Car c'eft tout autre chofe des ma¬
tériaux d'vne maifon démolie & de la maifon mefme; Se con-
fequemment c'eft autre chofe d'auoir confomméles ruines
d'vne maifon abbatuë, ou de l'auoir foy-mefme abbatuë.
Bien eft vray que pour ofter tout fcrupule, & euiter la diffi¬
culté qui peut efcheoir fur feftimation de ces matériaux,
c'euft bien efté le meilleur au rentier, fi toft qu'il veit lamai-
fonabbatuë, defignifier au feigneur de la rente qu'il euft à
faire fon profit des matériaux, &c d'offrir defiors de déguer¬
pir l'héritage : mais encores que cela n'ait efté faid,le deguer-
piffement eft receuable en tout temps: 6c pour auoir pris les
matériaux, non force, car ce qui eft bon à prendre eft bon à
rendre.
5 Vray eft qu'en î'eftimation quis'en fera, on prefumera que
tous les matériaux qui eftoient en l'edifîce, ayent efté confer-
uez parle rentier ,& qu'il en ait faiét fon profit fans en rien
perdre, s'il ne fait apparoir du contraire: mefme pour le re¬
gard de leur prix & valeur, ce qui demeurera en incertitude,
doit toufiours eftre iugé au dommage du rentier, lequel à
vray dire a eu aucunement tort de les conuertirdfon vfage,
puis qu'il auoit intention de déguerpir. Et fuppofé que le fei-
gneurdelarente fufi abfent, de forte quelorsde la démoli¬
tion il ne luy euft peu faire fignifier qu'ilvouloit déguerpir,ny
qu'il fift fon profit des matériaux; fi eft-ce quelerentiernefedeuoit
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DV DEGVERPISS EMENT, LIV.V. 4s5deuoit entremettre de les ferrer, que parles voyes &: folenni-£ez de iuftice; afin qu'en temps & lieu, lors qu'il viedroit à dé¬guerpir actuellement, il peult faire paroiftredu mefnage qu'ilauroit faiCt. Mais le défaut de celle formalité,qui n'elt requifeque par vne confideration d'équité , & qui n'ell pas preferitenotamment par aucune loy ni ordonnance, ne peut pas exclu¬re & priuer le rentier delà commodité du deguerpilfemenr,que le droiét communluy attribue, ny mefmementluy faireporter la perte fortuite des matériaux, au cas qu'il la puiffébien vérifier.
6 Comme donc la perception des matériaux n'exclud pointle deguerpilfement; aulïi celuy qui après la démolition a con¬tinué fa iouïlfance, &mefmeeft entré en payement des arré¬ragés depuis efcheus,fans parler de déguerpir, ne laillè d'yellrebien receuable , toutesfois ôcquantes qu'il voudra, puisque le deguerpiflement eft permis fans diftinftion d'aucuntemps. Pourquoy donc a-il efté ordonné par cet arrell, queles détenteurs des maifons du faux-bourg feroient ténus op¬ter dans leiour fainétlean Baptille quatre-vingts & quinze,s'ils vouloientdeguerpir, ou bien garder les maifons, & de¬meurer quittes des arréragés du palfé ?

7 La difficulté n'ell pas petite : & quant à moy i'ellime,'puis queîarrell ne paffe point plus outre à déclarer exclus dudeguerpilfement les détenteurs, qu'à prefent que le temps dedéguerpir prefix par l'arrell ell palîé, ils nelaiflèront d'y ellrebien receuables; non pas indifhin élément tous les détenteurs,comme l'arrell les y a ( ce mefemble) tous receus, mais ceux-là feulement, qui fans cet arrell y elloient bien receuables dedroiél commun. Car ce n'a point ellé l'intention de l'arrell derendre la côdition des rentiers pire qu'elle ell de droid com¬
mun, & de leur retrancher la faculté d e déguerpir ; mais plus-toll de l'augmenter, & fupporter les détenteurs en confidera¬tion des pertes de la guerre.
8 Ce que i'entends, pourueu que les detenreurs n'ayentpoint opté, mefme taifiblement, de demeurer quittes de tousles arréragés efcheus pendant &C depuis la guerre, fuiuant lebénéfice de l'arreft. Ce qu'ils peuuentauoirfaift en deuxfa-

NNn
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çons: fvne en faifant refus aux commandements qui leur
auront efté faiéts après la Sainâ: Iean, de payer les arréragés r
l'autre en payant les arréragés depuis efcheus,fans referuation
ny proteftationdes précédents; quoy faifant ilsfemblent a-
uoir entendu d'ep eftre quittes en vertu del'arreft. Car en ces
cas i'eftime, puis qu'ils ont opté l'vne des alternatiues portées
par l'arreft , qu'ils ne peuuent plus recourit à l'autre. Comme
en plus forts termeson tient en droiét furie ch. Potuit.ext.de
locato &cofîd. qu'apres 1 a ceffa tion de t rois an n e es pa r 1*e mphy-
teote, fileleigneurreçoit les arréragés, il renonce taifîble—
ment au droidtdecommife. l'entends donc qu'ils ne peuuent
plus déguerpir, fans faire le reftabliffement des démolitions,
en considération duquel fept années d'arréragés leur ont
efté quittées 5 mais bien pourront-ils déguerpir en rendant
l'heritage en eftat fuffifant, ainfi qu'il fera tantoft diét : car
c'eft vndroiâ commun &general,quel'arreftneleurapoint
voulu ofter. Mais (i ces détenteurs n'ont encores faiél aucune
option, i'eftime qu'ils font toufiours fur leurs pieds pour dé¬
guerpir fans reftablir,non pas en vertu de l'arreft, carie temps
d'ieeluy eft paflfé; maisfuiuantle droiét commun, pourueti
qu'ils nefoient obligez à la rente d'obligation pure perfon-
nelle,quilesexcluëdu deguerpiffemét. Audi l'arreft dit qu'ils
feront tenus d'opteràlafainétIean:c'eftàdire,qua lafainét
Iean on les pourra contraindre précisément d'opter, mais,
non pas qu'après la fainét Iean ils ne puiffent plus déguer¬
pir.
9 Quoy donc ? fi le détenteur a laiffé paffer ce temps, fans fi-
gnifîer aucune option au feigneur de la rente, fuppofé qu'il
nevueille point déguerpir, pourra-il prétendre eftre quitte
desarreragesdesfeptannéesquel'arreftdonne, veuqu'il n'a
point farisfait au defir de l'arreft, qui eftpit d'opter dans le
temps prefïx par iceluy? Quoy que plufieurs en ayét fort dou¬
té, & que la plufpart des habitans des fauxbourgs ayent efté
foigneuxde faire lignifier dans le temps aux feigneurs ren¬
tiers, qu'ils entendoients'ayder de l'arreft,& demeurer quit¬
tés des arréragés, fi eft-ce que ie tiens pour certain que cefte
ceremonie eftoit fuperfluë} d'autant que l'arreft porte que les
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. 4*7détenteurs, qui aimeront mieux retenir les maifons que lesdéguerpir,demeureront defehargez des arréragés.Si doncilsn'ont point deguerpy dans le iour S. Iean, ains ont retenu les
maifons,il s'enfuifbien, félon les termes de l'arreft, qu'ils fontquittes des arréragés.Et encores queîarreftadioufte qu'ils fe¬ront tenus faire l'option dans le iour S. Iean, cela s'entend au
cas qu'ils vueillent déguerpir 5 car s'ils retiennent toufiours lamaifon, l'option eft toute faiétc: aufti que l'arreft ne dit pasqu'à faute d'opter par eux dedans ce iour $ l'option foit réfé¬rée aux leigneurs des rentes, ou bien qu'ils feront decheus dubenefïce de l'arreft.
10 Suppofé donc que le détenteur ait Iaiiïë couler le temps,ou bien qu'il ait expreffément opté de ne point déguerpir,pour eftre quitte des arréragés de la rente ; fçauoir fi le fei-gneur de la rente le peut en ce cas contraindre de reftablir lesdémolitions fortuites,afin que toufiours par cy après la rentes'y puiffd commodément perceuoir ? On dira de prime-face,que puis que l'arreft ne charge point les détenteurs, qui nevoudront point déguerpir, de reftablir les maifons, commeileuft faiâ:, s'il y euft eu quelque apparence ( veu que cet arrefteft faiét principalement pour moyenner la conferuation & en¬tretien des fauxbourgs de Paris ) onneles doit charger d'vnepreftation, quileurferoitpolfible plus onereufe que le béné¬fice à eux attribué par l'arreft ne leur eft vtile.

11 Neantmoins le contraire eft véritable, quelefeigneur dela rente peut contraindre le détenteur, qui a opté de ne pointdéguerpir, à reftablir la maifon, non toutesfois à la remettre
en tel eftat qu'elle eftoit auparauant la démolition, mais feu¬lement en tel eftat quelarente y puiffe eftre commodément
perceuëchacunan. Car puis que cela eft général à tous lesrentiers, qui ne veulent point déguerpir, que conucnire pofÇtnt, vtponantpojjepones in taliJlatu, quod ibi capi popt pro reditu& arrérages, comme porte le priuilege des Bourgeois, & aeftê prouué au chapitre precedent: à plus forte raifon celadoit auoir lieu à prefent pour les maifons des fauxbourgs deParis, puis qu'on quitte fept années d'arréragés des rentesaux détenteurs, pour leur donner moyen de les reftablir.

NNnij
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468 DE LA FORME
Et encores quel'arreft n'en porte rien par exprés,fi eft-cè qu e
cela s'entend aifez, &ledroi<ftcommuny fupplée : auffi que-
cet arreft interuenu fur la requefte des détenteurs, ne con¬
tient qu® ce qui eft à leur profit. v
12 Et s'il eftoit autrement, que ceux quiauroientoptéd'e-
ftre quittes des arréragés,ne fuffent tenus de remettre la mai-
fan en eftatfuffifant , il enaduiendroitvn inconuenient ma-
nifefte ; c'eft que les détenteurs feroienttoufiours contenan¬
ce de vouloir garder les places, afin d'eftre quittes des arréra¬
gés ; puis d'icy à vn ou deux ans, ils voudroient déguerpir,
fuyuant la couftume, qui leur permet ce faire en touttemps.
Auffi qu'il peut aduenir que le détenteur de l'heritage fer&
pauure,ou vendra l'heritage à quelque pauure hommej Se
partant le feigneur ne feroitiamais affeuréde fa rente, fi elle
n'eftoit perceptible fu r fon fonds.
13 Toutesfois, comme i'ay ditcy deuant des démolitions
volontaires , i'eftime que. le détenteur fe peut licitement
exempter du reftabliflëment des fortuites fans déguerpir, en
donnant alfeurance valable au feigneur , pour raifon de fa
rente, foit fur luy-mefme, obligeant fes biensàlafournir Se
faire valoir, s'il eft foluable, foit en baillant caution d'icelle
payer Se continuer à touftours, s'il n'eft allez foluable.Qui eft
l'expedient contenu enlaloy 3. J^uicunque. Deftniàpammorh
lib. 11. Cod.
14 Refte encores vne grande Se importante queftion, qui
s'eftfaiéte autrefois fur l'interprétation de cet arreft 5 fçauoir
files détenteurs des maifons qui n'ont point eftéabbatues ny
endommagées pendantlaguerre,doiuent iouïrde cefte re-
mife defeptannées d'arréragés,ou fi elledoibt eftreo&royce
feulement aux détenteurs des maifons abbatuës Se ruinées.
Ceux qui maintiennent que laremifea lieuindiftinftement
pour toutes les maifons des faux-bourgs, difent queiemotif
de l'arreft eft., que ces maifons ont efté entièrement iqfru-
ôueufes Se inhabitées pendant les troubles, mefme queles
h.abitans des faux-bourgs ont efté pillez & ruinez leiourde
Touftfainéts 1589. Auffi qu'il eft vray-femblable que parcet
arreûronavoulu eftablirvn droiit arrefté, & faire vne loy ge-
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D V DEGVERPIS S E M E N T, LIV. V. 46?neraîe pour toutes les maifons des fauxbourgs de Paris'/fanslailïer en queue vue queftion de faiâ:, fi les maifons auoientefté plus oumoinsendommagées 5 quiferoitpourfaireprëPque autant de procez qu'il y a de maifons.
iy Et eftfansdoute que les termes & la fuitte & contexturede l'arreft s'accorde fort à cefteinterpretatiô. Car en premierlieu la requefte fur laquelle il elt interuenu, tendoitàdeuxfinsjl'vne à ce que leshabitans des fauxbourgs fuiïent def-ehargez & tenus quittes de tous les arréragés des rétes qu'ilsdeuoientà caufe de leurs maifons ; fans diftindtion, pour cechef, de celles qui elloient ruinées, &de celles qui ne l'e-ftoientpoint.L'autrecheftendoitàcequeles détenteurs desmaifons ruinées fulfent receusàles déguerpir fans payer au¬cuns arréragés efcheus pendant les troubles. De maniéré

que l'arreft a fait droiét fur ces deux chefs : àfçauoirpourledernier chef, que les maifons ruinées pourroient eftre de-guerpies en payantlesarreragesà la modération du tiers,fuy-uantles Ediéls modernes du Roy. Et par après, faifantdroiâ:fur le premier chefde la requefte,qui concernoitlaremife des
arréragés, l'arreft porte,/? mieux ri'aiment les détenteurs retenir kpdichsplaces ( c'efl à dire les maifons abbatues ) & les autres mai-^»j(cequine fe peut entendre que des maifons non abba-t u es ) aujquels cas, adioufte l'arreft,& a chacun iiceux, ils demeure¬ront entièrement de(chargez, de tous les arréragés^Q-c.16,17 Toutesfois, s'ileftoit permis de fonderie fecret desoracles., on pourroit poffible auec plus d'équité reftraindrecet arreft aux maisôs abbatuës, vt minus ladat ius commune quantfetipofiit. Car ily a grande apparence,qu'on a voulu quitter lesfept années d'arréragés à ceux dont les maifons ont efté dé¬molies , afin de leur donner courage de les garder, &r moyende les rebaftir :&que par ainfiles fauxbourgs fufient piuftofiremis & reftablis par ceux qui auoient couftume d'y habiter,& quibm domus nota, domm optima ejt, & qui vray-femblable--ment auoient fai&vn fonds d'argent pour payer les arréra¬gés, afind'eftre receus à déguerpir fuyuant la couftume5 le¬quel fonds on leur laifife pour eftre employé au reftablilîe--ment de la maifoil. Autrement ce feroit vnegrandeinegâlitéj,

N Nn iijJ
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47o DE LA FORME
fi celuy dont la maifon n'a point efté endommagée, eftoit mis
au rang de ceux dont les maifons feroient abbatues de fonds
en comble : & que les feigneurs des rentes foncières, qui ne
demanderoient pas mieux que de reprendre leurs maifons,
fuft'entfruftrez entièrement de leurs arréragés parl'efpacede
feptans : veu qu'en l'ordonnance 1441. encoresqueles An-
gloiseuftent occupé Paris parl'efpacededixhuiét ans,toutes-
fois après la réduction,on chargeamefme ceux qui vouloienç
déguerpir, de payer tous les arréragés du paiïe fans remife,
fans diminution, & fans terme aucun. Et ne faut point dire
que le quitteraient des arréragés foit à caufe que toutes les
maifons des fauxbourgs ont efté inhabitées &infru<ftueufes
pendant la guerre: caries arréragés des années quatre vingts
quatorze,& quatre vingts quinze, font quittez par l'arreft5&
neantmoinsil eft certain que pendant icelles les maifons des
fauxbourgs ont efté habitées, comme auparauant la guerre.
Pareillement ne fert de dire qu'il y auoit deux chefs enlare-
quefte : car pourtant il n'y a qu'vne feule claufe en l'arreft, qui
ne touche que le chef du deguerpiftement, lequel n'eftant
demandé que pour les maifons ruinées, on peut dire que l'ar¬
reft ne concerne point les autres. Et encores qu'il porte ces
mots fofdiffesplaccs& Autres maifons, onpeut dire qu'ils s'enten¬
dent des autres maifons, qui n'ont pas efté réduites tout à fait
en fimples places, qit£ prorfm folo adœquatœ non font, mais qui
pourtant font démolies & réduites en mafures.
12 le ne voudrois toutesfois m'opiniaftrer en cefteinterpre-
tation, poureequ^ feu Monfîeur S eguier Lieutenant ciuil de
Paris, homme de fuffifanceincomparable, & qui auoit afllfté
à l'arreft, a toufiours iugé en fon fiege, que ceux dont les mai¬
fons n'auoient point efté abbatues ,pouuoient iouïrdecefte
remife.
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DES DEMOLITIONS NATVRELLES,& des efpeces de réparations recogneuës

au droi(5l & en France.

SOMMAIRE HVICTIESME.
X De quelles réparations eft

tenu en droicl t'vfufrui-
clier.

z Que les réparations nefont
pas nettement Jfecifiées en
droiél.

3,4 De Sartis te&is. Cou-
fume des Romainsfort no¬
table.

y fiommétfe prenden droicl
le mot S'arta te&a.
Autre difinclion des ré¬

parations en droicl.
'Dmifion des réparations
de France en menues3via- iz Refolutionfort notable.

CHAPITRE VIII.
Este de parler de la troifiefrae efpece de dé¬molitions,que i'ay nommées démolitions natu¬relles , qui arriuent & prouiennent de la naturedelà chofe, fans eftre caufées par aucun acci¬dent extraordinaire.Pour le regard défquellcSjS'ilfalloitfuy-ureâu deguerpilfcmentceque le droidt en ordonne enl'vfu-fruiét, la difficulté ne feroit pas grande : car il eft clairementdécidé que l'vfufrui&ier eft feulement tenu des menues répa¬rations: adfarta tecta tenetur, & modica tanium rcfieciio ad eumper-Sinetydit laloy Hactenus.D.de vfufr.

geres y & perpétuelles.
8 De quelles de ces répara¬

tions ef tenu le preneur a
rente.

9 S'il ef tenu de l'entiere ré-
édification.

10 S'il n'appert cornent efioit
l'heritage lors de la prife3en
quel efat.illefaut deguer-
pir....

11 Conciliation & interpré¬
tation de deux articles des
coufurnes d'Anjou y Lo-
dunois & du AAiainc.

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



47t DE LA FORME
2 Et toutesfois ce n'eft pas la raifon que le détenteur de l'he-
ritage chargé de rente, qui eft entièrement propriétaire de
rheritage,nefoittenu des réparations d'iceluy plus outre que
vn fimple vfufruiiftier : f£ fi quantarvfufruiâ:ier,Vlpian en
celle lôy n'a pas encoresalTez fpecifîé &particularifé, quelles
font les médiocres réparations dont il eft tenu . Car ayant
p>ropofé de rapporter les termes deCelfus de modofarta tetta
babendiy il demeure court, & refoult feulement quel'vfufrui-
diier n'eft tenu nficere pafu vetufl'ate corruerunt, qttta modica tan-
tïim refeïîio ad eumpertinet. \Accurfe fur celle loy, & fur la loy
Omnino. D. de impenÇ in tes dotal.faUts, qui parle de modica im-
penfafach à rnatito infundodotaliydemande iufqu es à quelle fora¬
me peut monter ceftémenueimpenféou réparation, & allé¬
gué la loy Si oleum:§l*vlt. cum l.fq. D. de dolo. pour dire qu'il la
faut taxer à dveux efçus ; mais en fin il refoult que cela demeu¬
re en l'arbitrage du luge, par la raifon de la loy i.C.deiure
delibcr.

3 Or le bon Adcuïfcn'a iamais entendu que c'eftoitfarta te-
Bdhabere.Sarte, ditFeftus, ponebant veterespro intégré, ob quant
can/am opérapublica epua laçantut,farta iecta vocantur : Sarcire enim c(l
intcgYumfacere. Caries Romainsauoientvne. police, laquelle
fi nous auions en France,lesEglifes &; maifonspubliquesne
feroient decaduës & en ruine, comme elles font en beaucoup
d'endroiéls 5 & qui feroit neceftaire à renouueller pour les
Abbayes régies par commande, voire pour tous les bénéfi¬
ces: c'eft qu'ils nefailloient iamais debafilerau rabais decinq
ans en cinq ans-les entrctenefnens'& réparations des temples
&C édifices publics. O/w^Taj, dit Poiy be , àt</>êftcL -ml 'fkmcâjal^ Kg.*
fëtOTc&af 'îWSm/moiw TKv'fe.i-ntli.Jix,. & la charge défaire & renouuel¬
ler ces baux, fut premièrement attribuée aux Cenfeurs par la
loy des douze Tables yCenfres templa,vias^aquas tuentor \ (c'eft
pourquoy auffi les baux eftoient quinquennels, commp la
charge des Cenfeurs) puis aux Ediles, quelquesfois aux Prê¬
teurs par ordonnance particulière du Sénat; ce qui eft bien
expliqué par Ciceron en l'oraifon De Pratura vrbana.
4 Or les entrepreneurs & adiudicataires de ces baux cftoiét
tenus reparer pour leprixdeleur bail toutes les démolitions

qui
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DV DE GVERPIS SEMENT, LIV.V. mquifuruenoient aux édifices] publics 5 P à la fin d'iceluy lesrendre en bonentretien Préparation. Auffi au commence¬ment de leur bail on les leur bailloit en bon eftat, & pour cet'effiedonles vifitoit.cMattianmadl.lul. repctund. New acceptantx ferantur farta tecla tuenda, antequam perfccla, probata, prafiita legeerunî. L'Empereur appelle celle charge procurationemfartorumteïïorum, l.z. Deconditts in publkù bornes. Siper iniuriamofftcïj far-torum tecîornm neglecîa procuratione, aliquapluuijs infeCia perierint,ad âamntim tuum referentur.
5 Dont appert que le Latin farta tetta, & le GrecKst&oicCbii comprend toutes réparations meftoe des groS mursqui feroient tombez: vray eft qu'il les faut entendre faine-?ment, & félon la nature du contradl auquel ils font inferez :comme fi vn locatair e efl obligé adfarta teda, c'ell à dire, qu'ilcil tenu de toutes réparations , non toutêsfois du reftablilfe-mentd'vngros mur ou d'vne voûte quiferoit tombée tout àcoup : toutainfi qu'il eft didl de l'vfufruiâierj Refcere tenetutbacïenm vtfarta teela habeat -,fiqtu tamen vetufiate corruijfent, noncogitur reficere : & puis parlant de modofarta tecîababendt , il eft diétque modica tantum rcfccîio ad eumpertinet. Cequi ell di<5t pour li¬miter la propofition précédente, qu çjruïïnarim non indifimffeteneturadfarta.tecta, P qu'il n'eftpas tenu ad reficienda qua vetu¬fiate corruerunt ; non pas pour dire qu'il ne foit tenu qu'aux me¬nues réparations, comme vn fimple locataire.6 II y a encores en droiâ; vne autre diftinétion des répara¬tions ou des i m pénfes faites pourraifon d'içplles (qui eft toutVn) enlaloy ^.Deimpenfis in res dotalesfaâkfiçMàovt eftde cel¬les qui concernent la commodité prefente delà chofe, P decelles qui regardent fon vtilité perpétuelle. Generaliter defini-mm mtdtum inîerejfc, an adperpetuam vtilitatem agri impenfefatixfint, an ad pufintis temporisfruttum : fa inprafintis, cumfrufîibuthoc compenfandum -,fivero nonfuit ad tempm prxfens tantum apta ero-gatio, necejfarijs impenfis imputandum.

7 Mais en France nousdiftinguans plus nettement P exa-étemeut les for tes dc réparations , àfçauoir les menues, donteft tenulefimpielocatairepar la.nat.ure defon bail, P qui fé¬lon k diuerlité des couftumes font taxées ores plus, ores
i O O o
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474 DE LA FORME
moins, &àPâris on les prend volontiers iufques à cinq fois
chaqune. Les réparations viagères, qui concernent les vfu-
fru iétieres &doiiai ri e res,qu i font toutes reparatïos d'entretenement
hors les quatregros murs, poutres, entières couuertures & voûtes, dit
noftre Couftume, àrr.z6i. Et finablement les réparations
perpétuelles, qui regardentl'vtilité perpétuelle de la chofe,
defquclîes font chargez les propriétaires; qui confident en
larcfeétion des quatre gros murs, poutres, voûtes & couuer¬
tures entières 5 fans comprendre encores la rééducation &c
reftabliffement des maifons entièrement abbatucs, qui eft di-
ftingué en droiél, aufli bien qu'en France, des réparations &:
entretenemens, commeilaeftéprouuécy deuantau chap. 6»
de ce'mefmeliure.
8 Pour doneques appliquer à noftre fubieét ces diuerfes for¬
tes de réparations, ie dis que le preneur à rente eft tenu non
feulement des menues réparations, comme vn fimple loca¬
taire, & des réparations viagères, comme vn vftilruidier,
mais encoresqu'il eft tenu des réparations perpétuelles,com¬
me eftant propriétaire de l'héritage jde forte qu'il eft tenu de
toutes réparations, adfarta teéîa tenetur.
9 Mais on peut douter, fi outre les réparations & entretenez
ments , il eft encores tenu du;reftabliftement&réedi(îcation
de l'héritage, quâd il fera tombé d'antiquité. Et combien que
ceftequeftion foitaflezproblematique,toutesfoisie m'y re¬
fous par cefte diftinâ:iort,que veritablemét on ne le peut con¬
traindre à rebaftir precifément l'edifice fondu d'antiquitéacar
il n'eft tenu par la nature defon eon tract, que des réparations
&: entreten.ements,& non des reftaurations & réedificaîions;
mais que pourtant il ne peut quitter &c déguerpir l'heritage
s'exempter de k rente, s'il ne le remet en tel eftat que la rente
y puifteeftreperceuë; puis que la couftume le requiert ex-
preffément. Couftume qui ne peut receuoir modification, fi-
norrdes cas fortuits ônnipreuifibiesj.rnais non du cas naturel,
& qui non feulement fe pouuoit, mais mefmes fe deuoit pre-
uoir,pource qu e neceffairemetil faut qu e cela aduienne auee
le temps. Autrement ce feroit vue iniquité manifefte, fi eeluy
qui adroit pris i rente vne.maifon ncuue, deux ans àgtés>
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'DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV. V. 47Jquand elle feroit tombée d'antiquité, la vouloit déguerpir,lors qu'il n'en peut plus tirer aucun profit. C'eft la raifon quecomme d'vnefemme,aufTi d'vnemaifon,celuyquienaeules-bonnes années, en fupporte la viellefte.
10 A ce propos on demande,fi le bail à rente eft fi ancien queny par eferit, ny par tefmoins, il ne puifTe apparoir en quel e-ftat eftoit l'heritagelors qu'il fut baillé, en quelle reparatiô il lefaur mettre pour le déguerpir. Car noftre couftumc demeurecourt fur ce poind; mais l'ordonnance mil quatre cens qua¬rante & vn, art.20. y fuppfée fort intelligiblement, difant ques'il n'appert en quel eftat eftoit l'heritagelors delà prife,pourle déguerpir, il le faut mettre en bon & fuffifant eftat : commefi c'eft vne maifon, il Tuffit de la mettre en tel eftat qu'on ypuifleconuenablement habiter; fi c'eft vne terre, qu'elle nefoit point en friche; fi c'eft vne vigne, il faut qu'elle ait eu tou¬tes fés façons, eu efgard à lafaifon,commeporterarr.4y.delacouft. dePoiétou.

11 Ce qui côcilie enfemble deux articles des couftumes d'An¬jou , du Mayne, & de Lodunois, fous le titre des exponfions:où il eft diét,qu'és exponfions qui fe font au feigneur direéf,pour les rentes feigneuriales, il fufïît de rendre l'heritage enbon eftat & réparation ;& en celles qui fe font aux autres léi-gneurs rentiers, pour vne fimplc rente foncière non feigneu-riale, il faut precifément que l'heritage foit en tel eftat &réparation, qu'il eftoit lors delà prife.Ce qui eft ainfi décidé :pource que ces couftumes prefument qu'aux rentes feigneu¬riales, qui font volontiers fort anciennes, il feroit impof-fible de fe fouuenir de l'eftat auquel eftoient les héritageslors qu'elles ont eftéimpofées, elles ont mieux aimé le tran¬cher 5 àç'fhlxÀchargeant feulement celuy qui faitl'expon-fe , de remettre l'heritage en bon eftat : mais aux baux à ren¬te foncière, qui volontiers ne font fi anciens, & lefquelson garde plus foigneufement, pource que les rentes font plusgroffes, ces couftumes ont voulu precifément qu'en deguer-pifiant on remift l'heritage en tel eftar, qu'il eftoit lors de laprife.
1% Donti'infere, enfemble de tout ce que deffus, que fi le

O O o ij
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DV PAYEMENT, CONSIGNATION
ou offre réelledesârrerages lors du

[uerpiflemenr.

SOMMA I R E NEVFIESME,
Deux raiforts pourquoy
ilfaut payer les arréragés
endeguerpiffant.

3 Que cela a lieu en tous dé¬
tenteurs qui ont eu cognoif
fancedelarente.

4 Si ces detëteurs en deguer-
piffantfont tenuspayer les
arréragés ejcheus aupara¬
vant leur détention.

h6 M01ution de cejle que-
fiion3&les raifons d'icelle,

7

autpayer.
8 Tourquoy ilfautpayer le

terme enfuyuant. Et la
conciliation denojlre cou-

fumeauec autres.
9 S'il faut aufi payer lef

charges cafuelles deu'és au
feigneurde la rente.

10 Refolution.
11 Quid des défauts & a~

mendesf
des redeuances ca-

Qffà faute d'auoir offert fuelles deues avn tiers fur
les arréragés précédents, le théritage f
âeguerpiffement n'efi pas 13,6e feq. S'ilfaut confgner
nul, mais /que pourtant il les arréragés, quand lefet~

. 47 6 D E L A . f O R M E
détenteur pouuoit faire clairement paroiftre, quelors du bail
lelieu qu'il déguerpit n'eftoit qu vnè fimple aire &c placeà ba-
flir,il ne fera tenu d'aucu n es réparations niefme que fi tout
îedifîcevenoit à eftrcdcmoly ,il pourroit retirer à luy fes ma^-
teriaux : mais n'en faifant point apparoir, on prefumera touf-
iours exprffefïti in prxîeritum, que la maifon auoit efté baflie
dés auparauant la prife.Et partant il faut en ce cas qu'il remet¬
te les baftiments en bon Se fyffilant eftat, fuiuant l'ordonnan-
£61441.
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477
DV DEGVERPISS EMENT, LIV. V.

gneur ne les veut receuoir. z6 Opinion de dutddoulin.
Et les raifons de l'affirma- 27 Source de l'erreur.
tiue.

14 Conciliation de la loy 2.
auec la loy Si à te Cod.
De padt inter empto-
rem& vend.

i<q&feq. Qjjil n'efi necef-
Jaire de configner les arré¬
ragés en déguerpiffant.

19 Anfolaoblatiocurfum
vfurarumfiftat. '

20 Que nous n'auons tant

28 Que fignifie en pratique
offre réelle ou herbale &
labiale. Conciliation de
plufîeurs loix.

19 Occajion de l'erreur des
midispraticiens Fracois.

30"Que ceflcbofejru[iratoire
d'offrir l'argent a dejcou-
uert.

31 Que cela doit ejlre obfèrué
feulement au retrait li¬

âtoccajion de requérir la gnagpr3& non au deguer-
confîgnation en France 3

qu'au droit.
zr,ôc feq. Rcfponje aux rai-

Jonsde l'opinion contraire,
zz Intelligence de la loy 2, in

fi.C.deiu.emphyt.
zy Si du moins il faut offrir

les arréragés argent a def-
couuert.

pifjement.
32 Qite le feigneur peut bien

predre les arréragés offerts,
& neantmoins débattre le
deguerpiffement.

33 Que fi on refufe de payer
les arréragés à cefle condi¬
tion Je déguerpijementeff
nul.

CHAPITRE IX.
'

E s t allez parlé du reftabliiTement cîe l'héri¬
tage,qui eftla première condition du deguer-
pifTement ; il faut parler deIafeconde,fçauoireft du payement des arréragés. Or il y a deux
raifons ^ pourquoy e(eiuy qui veut degùerpir©fi: tenu des arréragés efcheus de fon temps. La première dé¬

pend de celle maxime générale Se infaillible, qu'au deguet-
OOo iij..
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47B DELAFORME
piffementlefeigneurdela rente doit eftre rendu indemné &
exempt de toute perte & dommage, qu'il pourroit encourir
àl'occaliond'iceluy : or feroit-il en perte,s'il eftoittenu rece-
uoir Ton héritage fans eflre promptement fatisfaiél de fes ar¬
réragés, le remettant à vne aétion pour ce regard ; veu que
c'eft vne réglé générale,qu'en toutes debtes fucceffuesil faut
pluftoft vuider les arréragés que le principal. /. vltima. D. de co
quoâ certo loco.
2 L'autreraifon eft, quelesarréragés de chacune annéefe
doiuentprendre fur les fruits delà mefmeannée,fi fairefe
peut : tributa funt onerafruttuum cuiufque ami. /.Nequeftipenàium.
D.de mpenf.in resdot. ficiié. &c confequemment ab eo foluenda
funt (jitifriiclm percïpit. 1.1. C. de anno. & trib. O c pource que le
deguerpiffement fe fait pour s'exempter de toute obligation
enu'ers le bailleur de l'heritage, il faut en deguerpiffant vui¬
der & retrancher toute occafion,pourlaquelleonluy pour¬
roit demeurer obligé : & fur tout, pource que l'obliga¬
tion perfonncllc empefche le deguerpiffement, il la faut
ofter & efteindre par le payement, auant que pouuoir dé¬
guerpir,
3 C'eft donc vne reigle très-vraye, qu'il faut payer les arré¬
ragés delà rente, auant qu'eftre receu au deguerpiffement:
ce quia lieu non feulement au preneur à rente, mais auffi au
tiers détenteur, qui en quelque façon que ce foit eft obligé à
icelle j comme en l'acquereur à la charge de la rente, & en ce-
luy qui en a paffé titre nouuel, Se en celuy qui a efté condam¬
né la payer, & mefmement en celuy qui lors, ou depuis fon
acquifition a eu cognoiffance delà rente. Cequifecolligc
fort bien de l'art. io2. de noftrecouftumetiréàfens contrai-
re.Car puis que pour eftre exempt desarrerages,il faut,& n'a-
uoir eu aucune cognoiffance delà rente, & deguerpirauant
conteftation,il s'enfuitaffcz,queceux qui ont eu cognoiffan¬
ce de la rente, ou qui ont attendu la condamnation, ne s'en
peuuentplus exempter.
4 Mais c'eft vne grande queftion, qui n'eft pas décidée par
noftrecouftume,fi ces tiers détenteurs font tenus, pour dé¬
guerpir, payer jndiftinélement tous les arréragés deubs 8c ef-
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DV DE G VER PIS SE ME NT, LIV. V. 47?cheus à caufe delà rente, ou bien feulement les arréragés ef-cheus de leur temps, &rdefquels ils font tenus perfonnefle-mentj&t non pas les arréragés éfcheusauparauantleur deten-tion,defquels ils ne font tenus qu'hypothecairemenr,commeil a efté dit au fécond liure^de maniéré que fe défaifant de l'he-ritage hypothéqué à iceux,auquel (& non à eux, ou à leursautres biens)on fe doit prendre pour le payement des arréra¬gés précédents, ils foient exempts & defehargez depouuoirplus en eftre pourfuiuis. Ce qui femble de prime-face nonfeulement équitable, mais quafi neceffaire , par la fuite dudroiét François, qui n'oblige perfonnellement le tiers déten¬teur, linon pour les arréragés efcheus de fon temps, comme ileft décidé en lart.99.de noftre couftume.
5 Et neantmoinsles couftumes d'Anjou, du Maine, dePoi-dou,deLodunois, & les autres qui expliquentplusample-ment la matière des exponfionsou deguerpiifements, déci¬dent toutes,que le tiers détenteurdoit payer indiftinéicmentou généralement tous les arréragés efcheus détour letempspaffé,& n'y a couftume qui décidé le contraire. Auftï encoresque l'vne des raifons cy deftus déduites,furlefquelles eftfon¬dée laneceffité depayerles arréragés, auantqu'eftrereceuàdéguerpir, ce/fe au regard des arréragés précédents la déten¬tion, pouree que le détenteur qui veut déguerpir n'y eft obli¬gé perfonnellement jtoutesfois la premieré-& principale rai-fon s'y rencontre, qu'on nedoibt faire queue des arrérages,ains qu'il les faut vuider Se payer, auant qu'on fe puifté exem¬pter du cours & continuation de la rente par le deguerpifi'c-ment. Autrement il en refulteroit vn inconuenient : carce-luy quideuroit plusieurs années d'arréragés , vendant l'heri-tageàvn autre, qui incontinent le deguerpiroit, s'exempte-roi t par vne façon inique de payer les arréragés, comme il fc-roit tenu s'il deguerpiftoit luy-mefme. Et ceferoit alors aufeigneur de la rente de courir après fon homme pour fes arré¬ragés } combien qu'il ne foitraifonnable que le rentier trans¬portant l'heritage à vn autre, s'acquitte pluftoftdu cours delàrentefans en payer les arréragés,que s'il le remetroit entre lesmains du feigneur de la rente-
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4So DE LA FORME
6 Et ne pcut-ou dire qu'on face aucun tortau tiers deten-
teui^quand il veut déguerpir de luy faire payer les arréragés
efcheusdu temps de fon autheur. Caron ne l'y contraintpas
precifémentfurfes autres biens,fuppofé qu'il ne parlepoint
de déguerpir; mais s'il veut vfer du priuilege du deguerpifîe-
ment, il faut qu'il en vfe fous les conditions qui y font requi-
fes : commedoncilaeftéprouué cy deffus au chap. 4. quele
tiers détenteur,dont nous parlons,eft tenu reparer les démo¬
litions faiétes par les précédents détenteurs, auant que dé¬
guerpir, auffi il eft tenu payer &c aduancer les arréragés ef¬
cheus deleur temps, fauf fon recours contre eux.
7 Ce que i'entends feulement du tiers détenteur qui auoit
cognoifl'ance de la rente. Car le détenteur de bonne foy n'eft:
non feulement tenu de payer les arréragés du temps de. fon
autheurrmaismefmeil n'eft tenu de payer ceux de fon temps,
comme il fera diét au chapitre fuyuant. Encores y faut-il ap¬
porter vne modification notable, c'eft à fçauoir qu'à faute
d'auoir particulièrement offert les arréragés précédents, lors

v quele deguerpifTement fefait, on ne peut prétendre qu'il foit
nul, fuppofé que lors le feigneur de la rente ne les ait deman¬
dez, cômecclaferoitpour raifon desarrerages defontemps.
Car il feroit par trop rude de luy faire deuiner cequiferoit
deu par fes prcdeceffeurs. Mais aufti en ayant efté aduerty
par lademande dufeigneur, il auroit tort de nelesauoirof-
ferts, puis qu'il y eft tenu, pour la validité de fon deguerpifTe¬
ment. Vray eft que fi le feigneur laifTe pafter le deguerpifTe¬
ment fans les demâder,il n'en eft pourtant exclus,ains a rouf-
ioursfonaétion pour les demander : aéiion ,dis-ie, non feu¬
lement contre celuy du temps duquel ils font efcheus, mais
encores à mon aduis contre celuy qui a deguerpy ;pource
qu'en deguerpiffant il s'eft taifiblernét obligé à payer ce dont
les couftumes chargent ceux qui deguerpiffenr.
8 Mais noftrecouftumeaftraint celuy qui deguerpitàpayer
non feulement les arréragés efcheus , mais encores le terme
enfuyuant: ce qui fefait afin denlèttre hors de tout intereft
le feigneur de la rente, qui toujours nepeutpas rebailler ou
approftterprompteraent" l'héritage deguerpy. Et toutesfoiscela
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DV DEGVERPÏS SEMENT, Lrv.V. 48tcela n'eft pas requis és autres couftumes pour la plufpart, Senotamment celles d'Anjou, Touraine, leMayne, & Lodn-nois ; vray eft qu'elles requièrent que l'expôfîon foit faide auiour quela rente eftdeuë, principalement pour le regard desrentes feigneuriales. La couftume de Poidou accorde claire¬ment ces couftumes auec la noftre: car és articles 42. Se 44,elleportequeceluyquifaitrexponfion, eft tenudepayerlesarréragés du pafte, Se le prochain terme à efcheoir. Maù^ ad-iouftent ces articles, s'ilfaifoit ladifft exponfon le iour quefiroitdets.lecens ourente ^ ilnejèroitplus tenu depayer le terneprochain à efcheoir.Et ce que ces autres couftumes requièrent que l'exponfîonfoit faide precifémentau iour que la rente eft deuë,eft vne fo-lennité quinalieu qu'aux rentes feigneuriales Se non aux Am¬ples foncières, & qui n'eft requife aux autres couftumes, ef-quelles l'exponfion fefait eniugement,ainfî qu'il a efté did:au premier chap. de ce iiure.
9 C'eftauffi vne grande queftion, fi outre les arréragés de larente il faut encores payer,auant que déguerpir,les charges Seredeuancescafuelles ,quipeuuenteftredeuës au feigneur dela rente feigneuriales Se pareillement s'il faut acquitter l'heri-tage de celles qui peuuent eftre deuës à autres, qu e celuy quireçoit deguerpilfement. l'entends par ces charges cafuelles,les lots Se ventes des héritages cenfuels,les reliefs ou rachats,quints Se requints,&autres droidsdes héritages féodaux:,car il a efté prouué au premier liure , que ces redeuances fontefpeces de charges foncières.

10 Etpour refoudre cefte queftion en vn mot, il me fem-ble,qu'encores que nos couftumes ne parlent pas de ces char¬ges, lors qu'elles traittent du deguerpiflement, neantmoins11 les fautacquitter par celuy qui déguerpit: caries deux rai-fonscy deflus propofées yontaulfi bien lieu comme aux ar¬réragés : aufïi quela couftume de Niuernois le décidé expref-fcmentarticle 20. chapitre 9. Enquoy i'eftime qu'il faut gar¬der la mefme modification qui aefté dide pour les arréragésprécédents, à fçauoir qu'il n'eft necelfaire deles offrir pour lavalidité du deguerpiflement; mais s'ils font demandez, il les.faut payer auant que déguerpir. Si donc vne fois le de.gu.et-
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48Î DE LAFORME
piflement a efté accepté ou iugé auantqueles auoir demaii-
deZjilfaut tenir, ne plus ne moins qu'aux arréragés précé¬
dents , que le feigneur n'a plus qu'vne fimple aftion pour les
pourfuiurejlaquelletoutesfoisil peut intenter contre celuy
quiadeguerpy.
11 Au contraire i'eftime, pour Ieregard des défauts & amen¬
des encourues àfaute de cens non payé, ou pour ventes rece¬
lées, Se toutes telles autres redeuances, que le détenteur n'eft
tenu les configner ou payer auant que déguerpir, ores mef-
mes qu'on les demande; Se ce pour la raifon déduire au penuk
tiefme chapitre du premier liure, que telles amendes ne font
point charges foncières, ains font debtes pures perfonnelles,neprocedanspasdelachofe, ains delà coulpc ou quafi de-
lift du détenteur d'icelle.
12 Que fi les redeuances cafuelles font deuës à autre qu'à
celuy qui reçoit le deguerpiffement, i'eftime qu'il n'eft befoiu
non plus de les payer Se acquitter lors qu'on déguerpit : cac
comme il a efté diftey deflus,ilfuffit au deguerpiffement rem
tradere pu/îare habere licere. Deforte que fi par après le fei¬
gneur auquell'heritageaeftéquitté, venoit à en eftre pour-
fuiuy, ce feroitvneaftion qu'il auroit contre celuy quiade-
guerpy ycenime il a efté dit au 2. chap. de ce liure.
1.3 Yoicy encores vnequeftion plus difficile. Ondemandefî,.
quand le feigneur de la rente ne veut accepter le deguerpiffe-
ment,ny receuoir les arréragés quiluy font offerts,le detéteur
pour la validité du deguerpiffement eft tenu de les configner
aftuellementJit tient-on communément que cefteeonfigna-
tion eft neeeceffaire:comme defaift c'eft l'opinion commune
de tous les interprétés de droift, tant anciensque modernes
que la fimple offre n'eft pas fuffifante,quâd il eft queftion d'ar-
refter le cou rs d es intcrefts./.SicréditriceJ.Siper te. I.Acceptant. C\
devfurù. I. Créditer. C. depignoribus .L1. C. quipotto.inpign. hab.
ï4 Et pareillement en matière d'arréragés de rente ou re-
deuanee emphyteutique,. ce n'eft pas allez de les offrir,,ains
il les faut configner pour euiterlacommife, dit laloy 2. C. de
turc emphyt. dont on peut inférer qu'à plus forte raifon la confi-
gnationeft requife, pour acquérir vne liberationde la:rente..
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DV DEGVERDISSEMENT, LIV. V. 485Car c'eft vn poinét qui ne fut iamais debatu en droi<ft, quepour acquérir libération il faut configner a&ueilement. Etpuis que c'eft vne condition neceffaire & formelle du deguer-piffement, que de payer les arréragés, il les faut ou actuelle¬ment payer au feigneur,s'il les veut receuoir;ou s'il neles veutreceuoir, les configner en iuftice,& s'en deftâifir. Car il fautobferuer precifément & eftroitement ce qui eft de la forme &folennité de quelque a<5te{ principalement d'vn aCtequidefoy eft odieux) & non point par fiétion ,prefuppofition, ouquelque autre voy e equipollente, comme il a efté diél cy de-uant. Et mefmes au retrait conuentionnel on diftingue fi lacondition eft conceuëfoubs ces termes, fpretiumobtuleris-y 8cqu'alors il fuffit d'offrir fans configner. /. i.C.depatfis interempt.&vendit. ou quand elle eft conceuë en ces termes ^fifolueris-, 8Calors il eft décidé, que ce n'eftaftez d'offrir, ains qu'il faut a-Ctuellement configner. L Si à te. C.eod.tit,
ij De fait,la couft.d'Anjou,arr.464.celle du Maine,art.468.& celle de Lodunois, art. 4. chap. 18. portent concordam-ment ces mots, qui femblent decififsdeceftequeftion :Si lefeigneur enfin receueur ne veut receuoir lefdits arréragés, lefubiecine lesdoit retenir, mais en leur défaut les confgner es mains de iujlicefumerai"ne,&enprendre lettres,& lesfairefgnifier, érc.16 Certainement ces raifons font tres-grandes 8c tres-con-fiderables;5c toutesfois i'eftime qu'il fuffit d'offrir Amplementles arréragés/ans les configner, és couftumes où la configna-tion n'eft point expreffément requife. Car l'offre du debteur,& le refus du créancier equipollent au payement, par laloylureciuili. D. de condit. &demonfl. en ce qui concerne l'intereftdu debteur, qui s'eft mis en fon deuoir, & le dommage ducréancier, qui eft conftitué en demeure. Et ne faut point queon aille chercher au deguerpiffementdenouuelles folenni-tez,outre celles qui font prefcrites par nos couftumes; 8c quepar nos fubtilitez de pratique,nous obligions les détenteursà plus que nos couftumes ne les obligent, & à ce que iufte-mentilsont peu ignorer & obrrïettre; ne le voyant eftre re¬quis par la loy, qui autrement feruiroit de piege à ceux quin'auroient pas deuiné cefte ceremonie.

PPp ij
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ij De faiél en France, mefmes és matières plus odieufes, oïï
ne requiert pas la confignation. Comme pour auoir main-
leuée du fief faifi à faute d'homme, il fuffit,en faifant la foys
d'offrir les rachapts & profits du fief, &n'efl point befoin de
les configner. Et en matière de retraiél lignager il fuffit faire
offres réelles, non feulement pour eftre admis au retrait,
mais mefine pour gaigner les fruiéts. Car noftre couftume,
qui efl: gardée par tout,porte en fart.134.que le retrayant gai-
gne les fruiéts du iour de fon offre, combien que par difpofi-
tion de droiét il femble que pour gaigner les fruiéts, la confi¬
gnation foitrequife. Ce quiaeftéaffez amplement explique
par Tiraqueau.
18 Mais fur tout, quand foffre efl iudiciaire, alors pour la re-
uerence auétorité du lieu où elle efl faiéte, laconfignationt
n'y efl: pointrequife,mefme en poinét dedroiét,pour pro¬
duire vneaétion, comme il eftdecidéen la loyi1/' rem. §. vit,
X>. depignorat. aci. & le tient la glofe en la loy ^Jlienct. eod. tit.&
tnl. Imicem. C.de compenfat.
19 Or pour refpqndreauxraifonsdefopinioncontraire,ie
ne m'arrefteray fur celle grande queftion, anfola oblatïo curfum
\vfurarumipfoiurefftat : & diray feulement,que combien que du
Moulin au traiété des vfures,queft.39. fefoitfort rrauailléà
prouuer l'affirmatiue en poinét de droiét, contre l'opinion
commune de tous les Doéteursj ce neantmoins i'eflîme la
commune plus vraye quelafîennc, en termes de droiét, ésv-
fures conuentionnelles^ &: croy que l'interprétation que Cu-
jas & Robert ont donné au §. Seia. de la loy Jpui Romœ. deverb„
eblig. efttres-pertinente.. le croy toutesfois que l'opinion de
du Moulin foit pluftofl tenue en France, comme aufïï elle cff
plus equitable;& fi,le praéticien de France Iean Faber femble
îauoir tenuë fur la loy ^Acceptam. C.devfuris. Solajnquit^oblatw '
impedit curfum vfurarum & commifionem pœnx : imo & aliquandeU-
berationemparit : & peu après iladioufte,j^rfi iqdem quandocunque
reditm debentur.
20 Auffi puis-ie dire que nous n'auons pas occafîon en Fran¬
ce de requérir fi communément la confignation, comme à
Home; où les deniers qui eftoient côligne2. dansies temples,,
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 485eftoient bien plusreligieufement&feurementconferuez, &bien plus facilement rendus,qu'ils nefont enFrance,au granddeshonneur de noftre fiecle,& de noftre nation,
ai Mais fans entrer plus auant en cefte difpute, s'il faut a-étuellement configner le fort principal d'vne rente confti-tuée, pourarrefterle cours des arréragés, nousfommes bien
en plus beau chemin en la rente foncière.Car défia fhéritage,furlequel&des fruiéts duquel fe doit annuellement payer larente, eftdeguerpy, delaiffé &configné, entant que les im¬meubles fe peuuentconfigner: carceluyqui adeguerpyn'yoferoitplus toucher, de peur de déroger à fon deguerpiffe-ment5& chacun eft d'accord que in immobilibus (ôlaverbalu obla-tio fujficit-sper autb. Dos data. C. de donat. ante nuptias. Et fuppofeque celuyqui déguerpir, retienne les arréragés par dcuers-îuy, après lesauoir offerts iudiciairement, àfaute quelefei-gneur lesvueille receuoirj fi eft-ce que pourtant il ne doit

payer de nouueaux arréragés : car il n'eft pas queftion de fça-uoir fi comme enrente à prix d'argent, il payera l'intereftdece qu'il retient; auffi <\uçcc{zvo\étvJûr<evforarum.l\riya àov\cnulle caufe quilepuiffeobligeràcontinuerlarente.
22 Et ne faut point dire que la confignation eft plus precifé-mentrequife au canon emphyteutique.parla Joy 2. C.Deiure*tfy>^/.mefmepoureuiterla commife.Caril faut entendre fai-
nement cefte loyaueclean Faber, & prefque tous les autres-Interprétés, que la confignation y eft requife, non pas poureuiterlacommife,maisfeulementpouracquerirliberation &cdefeharge entiere des arréragés offerts. Autrement ceferoitvnepureherefîeendroiéï, de tenir que la feule offre ne fuftfuffifantepoureuiterla perte &commife.

23 Et quant à ce qu'on dit, que iamaisia libération n'eft ac-quifefans confignation ,1a refponfe eft facile, qu'auffi pour felibérer de la rente & continuation d'icelleà laduenir,fhéri¬tage doit eftreaétuellementdeJaiffé & confignéentant qu'vnimmeuble le peut eftre; c'eft à dire qu'il doit eftne tellementrémis & quitté, qu e le ren tier n'y touche plus.par apr es : maisquant aux arréragés efcheus,ie confeffe bien quela feule offrem'en apporteras vneliberation & defcharge, que toufîours-
ppP «j-
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4M DE LA FORME
celuy qui a dcguerpy ne foit tenu les payer à l'aduenir, quand
on les luy demandera: mais ie dis que cefte offre auec le de-
laiffernent aétueMe l'héritage, ie defcharge du cours & con¬
tinuation de la rente.

24 Auffiencores qu'il foit vray quelaformeprefcriteaude-
guerpiffement doit eftre precifément accomplie, & non pera*
quipollens j cela s'entend quand il eft poffible de l'accomplir
precifément, mais non quand il y a impoffibilité de ce faire,
principalement quand l'impoffbilité procédé du fait despar-
ties aduerfes : autrement à le prendre à toutes rigueurs,on di-
roit que mefmelaconfignation n'eftpas vray payement, ains
feulement qu'elle equipoiie au payement, & par ainli qu'elle
ne fuffiroir.
25 le refoulsdonc, qu'aux couftumes où la confignation
n'eft point requifedifercement, il fuffit pour la validité du de-
guerpiffement, offrir iudiciairementles arréragés du paffé.
Mais c'eft encoresvne difficulté qui n'efl pas petite, fi l'offre
doit eftre fai&e a rgent à defcouuert, qu'on appelle vulgaire¬
ment offre réelle, ou fi l'offre verbale & labiale eftfuffifantc.
Qui doute de cela ? dira quelqu'vn. Car puis qu'il y a tant de
difficulté à exclu re la confignation, au moins il ne faut point
douter que l'offrenedoiue eftre réelle^auffiquetous lesln-
terpretes tant anciens que modernes,font d'accord, que îof-
fre verbale & labiale ne releue de rien.
26 Et bien que du Moulin foit la partie aduerfe des rcce-
ueurs des confignations, fi confefle-il, que quand celuy à qui
l'offre eft faide , ne refufe pas expreftément de prendre l'ar¬
gent,alors il faut qu e l'offre foit réelle : bien, dit-il,que s'il fait
refus exprés, il n'eft befoin de paffer outre, & dedefcouurir
fon argent, traff.vjur.qux/}.40. érinatt. 61. conf. De forte qu'au
dire de du Moulin il faudroit conclure,que li le feigneur de la
rente eftoit prefent en iugement,& qu'il refufaft expreffémét
de receuoir les arréragés, alors àla vérité l'offre labiale fuffi-
roit : maisxil faifoit defaut,ou qu'eftant prefent il ne fift point
de refus exprès ^ lors il faudroit que l'offre fuft réelle, & de¬
niers à defcouuert.
27 S'il m'eft permis de dire mon opinion après cellç d'vn fî
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DV DEG VERPISS EMENT, LIV.V. 4-87grand perfonnage, il me femble qu'il s'eft trop laifîe emporterà la routine des anciens praticiens de France, qui n'ont pasbien entendu, ny les textes de droit, nyîintention des In¬
terprétés, quand ils ont diftingué îoffre réelle d'auec l'offreverbaie.Ce qui mérité bien d'eftre efclaircy vn peu àloifir.28 Car ces mots d'offre réelle &; verbale ne fe trouuét pointdans le droit,ains ont efféinuentezparles anciens Interprè¬tes , comme plufieurs autres termes, & comme chaque art aquelques termes particuliers pour plus facile intelligence defes reigles. Notamment ils ont efléinuentez pour la conci¬liation de plufieurs loix,qui fembloient eftre du tout contrai¬res en ceftematiere. Car d'vnepartilfetrouueplufieurstex-tes qui décident que ad fflendum curfum vjurarum oblatio fujftcit;à fçauoir entr'autres la loy Jpui Roma. §. Seia. D.de verlorumoblig.&hloy 6. C. devfurà-. les autres qui refoluentquei;//raoblationemrequitituretiamdepofitio, à fçauoir laloy Acceptant. C.de<vferis, la 1 o y 28 .D.de adminifi. tutornm, & quelques autres. Pourdoc accorder ces loix il afallu dire,que aliquando oblatiofurmturpro oblatione omnino filemnt, qtu etiam includit velpr&fùppomt depojî-tionemqu'ainfi il faut entendre ce %.Seia.bc la loy ô.Devfînis.bc celle offre folennelle a efté appellée par les vieux Interprè¬tes,crafiore Mitterua^ offre réelle, c'eft à dire munie de la oonfi-gnation de la choft.^Aliquando veto&fepiusoblatioiniure fumiturpro nuda é*Jimpltci oblatione, verbo tenusfaBa,prout excludit depoji-tionem-. bc de cefte-cy parlent les loix, qui outre cefte offrefimplerequièrent encorlaconfignationj & cefte offre fimplea efté appellée par les Interprétés offre verbale, ou labiale, àladiftindion de la réelle. Et faute d'auoir pris garde par duMoulin à cefte diftindion , il eft tombé en vne autre opi¬nion particulière, qu'en droid mda oblatio fujficit adjlftendumcurfumvfurarum-. dont il a efté iuftement .repris par Cujas, bzplufieurs autres.

. !
29 Mais nos anciens pradiciens, non plus que du Moulin,-n'ont pas pris garde que c'efloit que l'offreréclle, fie-fe- pou-liant imaginer que le mot 4'pffre peuft iamais comproifdré laconfignatiô.Etneantmoins trouuâtdans leurs.EurdsvSé danslesvieux Interprétés du droid, deux efpeoes d'offres,ils fc sot
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4&S DE LA FORME
imaginez î que l'offre réelle eftoit, quand on monftroit de
l'argent à defcouuert. Dont eftvenu qu'en plufieurscouftu-
mes au retraiét lignager, où Ion avoulu gefner &aftraindre
le retrayant leplus qu'on a peu, enluy impofantmefmes des
formalitez, on l'a chargé d'offrir argent à defcouuert le fort
principal de l'acquifition,frais & loyaux coufts,& à parfaire.
30 Maispour Dieu3à queliefin faut-il faire cefteceremonie
de monftrer vne bourfe ouuerte, ou faire fonnerfon argent
contre le bureau du Greffier 3 veu que cela ne fe trouue expri¬
mé prés ny loing, ny dans le droiét, ny mefme dans les Inter¬
prétés? Carde deux chofesl'vne: ou bien on accepte l'offre;
& en ce cas,fi elle n'eft promptement effectuée,elle ne fert de
rien, ores qu'elle fuft faiéte argent à defcouuert3 finon de
monftrer vne plus grande tromperie delà part de celuy qui l'a
faidre, qui ayant efté pris au mot, n'a effeétuéfon offre.Que fi
on n'accepte point l'offre, qu'eft-ilbefoin de monftrer de îar-
gent à celuy qui le refufe, & qui n'en veut point? Auffi du
Moulin mefme en ces cas confeffe qu'il n'eft befoin de faire
vne monftre inutile d'argent,
31 le ne veux pas toutesfois retrancher cefte folennité és
cas ou les couftumes la requièrent expreffément, comme au
retraict lignager, dont on a voulu retrancher la trop grande
fréquence, en y preferiuant plufîeurs formalitez & cérémo¬
nies,qui d'ailleurs font inutiles. Mais ie dis que,où les couftu¬
mes nela requièrent point expreiïément, il fuffit que l'offre
foit faide argent à defcouuert: comme en la queftion qui s'of¬
fre, il ne faut point que nous foyonsfiformaliftes, que pour
auoir oublié de monftrer vne bourfe en faifantledeguerpif-
fement,le feigneur de la rente, qui n'aura voulu prendreles
arréragés à lu.y offerts, puifîe fur ce fubieét arguer de nullité le
cjeguerpifremenr. Tenons donc que c'eftau'ez d'offrir judi¬
ciairement les arréragés.,lors qu'on déguerpit:& fi le feigneur
les accepte, ce n'eft afTezàlaverité de les offrir débouché,
mais ifles faut payer réellement; autrement tout eft gafté:
mais s'illes refufe, iln'eft befoin ny de les confignér, ny mef¬
me de defcouurir fa bourfe,
32 Et fi ie dis plus, que le feigneur delà rente peut prendreles
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 489les arréragés qui luy font offerts fans accepter le deguerpiffe-ment, fi d'ailleurs il a moyen de l'empefcher, comme fil'he-ritage n'eft en bon eftat. Et en celail ne fe fait point de preiu-dice,pofémefme qu'il n'en, face aucune proteftation,pourcequ'il reçoit feulement ce qui luy appartient, & quiluy doiteftrepayé in omnem euentum, foit que le deguerpifiement aitlieu, foit que non. Iedis encore plus,quefi lefcigneurdelarente, qui a vne fois refufé fes arréragés, par après de nou-ueau confeillé offre de les receuoir par proteftation de nepreiudicieraudebatdu deguerpifiement, fommant 6cinter¬pellant le rentier de les luypayer, ques'ilnelespayeincon-tinent après cefte fommation , il doit perdrefon procez, Sefon deguerpifiement doit eftre déclaré nul, pofé que d'ail¬leurs ilfuftbon. Carfon offre première, qui eftoit neceflaire&efientielle au deguerpifiement, eft renuerfée Se anéantieau moyen de ce qu'elle n'a efté effeduée après l'acceptation:& la demeure depuis encouruë parle rentier, par la fomma¬tion du feigneur, gafte Se corrompt cefte première offre, qui*vltima mora nocet.

33 Voire mefme i'eftime,que quand à cefte fommation depayer, le détenteur feroit refponfe, qu'il eft preft de payer Seeffeduer fon offre ,'pourueu qu'il forte entièrement de pro¬cez, Se que le feigneur de la rente accepte toutàfait le de¬guerpifiement, cela ne luy feruiroit de rien.Car puis que c'eftchofe qui toufiours eft deuë, le rentier eft en demeure Semauuaifefoy d'y vouloir reculer, Se de vouloir forcer le fei¬gneur à frire ce qu'il ne veut pas, & remettre de fon droid,pourauoir ce qui luy appartient. Qui eft en paffant vn bonmoyen pour auoir raifon des mauuais payeurs, qui ne payentjamais que par contrainte, ou pour y gaigner. Car par cemoyen on leur fait mettre la main à la bourfe,malgré qu'ils enayentj & fi pourtant ils n'en font point plus aduancez en leurdeguerpifiement.
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détenteur de bonne foy auan t conteftation,

& l'explication de l'article ioi. de
la couftume de Paris.

SOMMAIRE DIXIESME.
5 Texte de l'article ioz. de

la couftume de Paris.
z Combien de conditions

font requifespour s'exem¬
pter des arréragés en de-
guergiffant.

3,4,5- Pourquoy celuy qui n'a
eu cognoiffance de la rente
s'exempte des arréragés.

6 Qu'ilfaut aufti déguerpir
auant conteftation.

7 Qu'il n'eft befoin defom-
mation pour rendre le dé¬
tenteur tenu des arréra¬

gés.
§ Que la eognoijfance de

la rente neft point prefu-
mêe.

9 Pourquoy en France on
ne condamne gueres a re¬
fituer lesfruits d'aupar-
mant conteftation.

10 Commentfe prouue la eo¬
gnoijfance de la rente.

11 Qjue l'ignorance de droifb
n'excufepasle détenteur.

n Cas aufquels la cognoif¬
fance eftprefumée.

13 Si le détenteur eft tenu ex¬
hiber fon contrat, pour
fçauoir s'il a acquis l'he-
ritage a la charge de la
rente.

14 Qu'en France le défendeur
mefme eft tenu d'exhiber
fes titres.

ij Que c'eft du- moins , que
celuy qui déguerpit fe doi-
ue purger parferment dé
n'auoir fon contraùl.

16 Si l'héritier de celuy qui a-
uoit cognoiffancè de lit
rente , fe peut exempter
des arréragés , pofe qu'ilQ: a J. J},; .
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ignore la rente,

tj Si en droiSllepoffeffeur de
bone fygaigne les fruitls
naturels. Conciliation de
la loy Bonae fidei. D. de
acq. rer. dom. auec. la
loy Fru&us. D. de vfu-
ris.

Que cefre quefrion ceffe au
deguerpiffement.

i<) Qjfid n'y faut point di~
flinguer fi les fruicls font
en ejfencei ou s'ilsfont con-
fomme%.

zo Si celuy qui a continue la
détention depuis qu'il a eu
cognoiffance de la rente,
fera exempt des arrera-
ges.

zi Si en droiél lepoffeffeur de
bonnefoygaigne lesfruits
après la mauuaife foyfur-
uenttê. Textespourl'affir-
matiue.

zz Textes pour la negati-
ue.

23 Conciliation de la loy
Qui (cit. D. de vfu-
ris, auec la loy Qui bo-
na fide. D. de acq. rer.dom.

14 Que le détenteur doit les
arréragés defrors qu'il a
eu cognoiffance de la ren¬
te.

25 Si en ce cas il doit tous les
arréragés defon temps 3 oubien feulement depuis fa
mauuaifefoy.

16 Qu'il doit tous les arréra¬

gés defon temps.
17 Que la cognoiffance fur-

uenante après l'acquifi-
tion doit efire plus gran¬de que celle d'aupara-
uant.

28 Si la fommation du fei-
gneur de la rente efl bâ¬
frante pour confrituer le
détenteur en mauuaife

f°y-

QSLq >*j
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CHAPITRE X.

'f/ L y a vn cas tout feul en noftre couftumè
Mi auquel le détenteur peut déguerpir fans

payeraucuns arréragés. Jj)uand vn tiersdeten-
I teur ejlpourfiùuypour vne rente ,donteJl chargél'he-
I ritâge,qui luya eftévenduÇans charge de ladite ren¬

te, & "dont ilnauoit en cognoijfance auparauant ladicie pourfuite, après
qu'ilafomméfingarant, lequelluy défautdegarantie, ledit tiers déten¬
teurainfipourfimy. pavanant contefiation en eaufe ,pcat renoncer audict
héritage, & cefaijant il riejl tenu de ladiïïe rente & arréragés dueIls,
fupposémefmes qu'ilsfuffentefcheus defin temps, é* auparauant ladicie
renonciation, porte l'article 102. de noftre coufturaè.
2 Il femble que cet article requiert fix conditions pour s'ex¬
empter du payement des arréragés : La première, que ce foit
vn tiers détenteur non le preneur à rente, ou Ton héritiers
la fécondé, qu'il n'ait acquis l'heritage à la charge de la rentes
la troifiefme,qu'il n'en ait eu cognoiflàncejla quatriefme, qu'il
aitfommé fongarant; la cinquiefme, quefongarantluy ait
failly de garantie s la fixiefme, qu'il renonce auantcontefta-
tion. Toutesfois en effedl il n'y en a que deux : l'vne qu'il n'ait
eu cognoiflance de la rente, ce qui comprend les trois pre¬
mières conditions, l'autre qu'il renonce auantconteftatiom
Car la quatriefme condition,quelegarant foitfommé,n'èft
pas vne condition necefl'aireau deguerpiftement, ains eft vne
précaution & aduis que la coufturaè dohneà celuy qui dé¬
guerpit pour fe mieux affeurer, comme il a efté dit au premier
chapitre de ce mefmeliure. Pareillement la cinquiefme con¬
dition , que le garant défaille de garantie, n'eft pas vne con¬
dition requife pour s'exempter des arréragés ,ny pourl'a va¬
lidité du deguerpiflemenrj pource que foit quelegarantfe
charge de la garantie, foit qu'il la refufe, foit meftne qu'il
vueille fôuftenir que la rente n'eft; point dcuë,le détenteur
peut déguerpir, fi bon luy femble, & en ce faifant il s'exem¬
ptera de la pourfuite du feigneur de la rente s mais il n'aura pas
vn recours prompt contre fongarant,commeil fera expliqué
çy après au chapitre 14, le fçay qu'il y en a qui tiénent en, vertu*
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D V DEGVERPISS EMENT, LIV. V. wde cet article, que l'acquéreur ne peut déguerpir, tant qu'il a
garant foluable : mais cela feroit trop rude, que celuy qui aacquis d'vn Prince ou d'vn autre,lequel on voudra maintenir
foluable, doiue cependant toufiours payer les arréragés de larente, fans pouuoirdeguerpjr, iufquesàce qu'il ait prouuéque fon garant eft infoluable.
3 Pourdonc expliquer la première de ces deux conditionsfeulesjneceiïaires, pour s'exempter des arréragés, à fçauoirquele détenteur n'ait eu aucune cognoiftancede la rente,elleeft fondée fur ce quia efté ditcy delfus au 10. chapitre du fé¬cond liure, que la détention conioindc auee la fcience, pro¬duit non feulement vne action mixte, ou perfonnelle eferite
inrem, pourle payement des arréragés, mais aufli vneadion
pure perfonnelle exqua/îcontuftu,dont le détenteur ne fe peutdéformais exempter, ny par la perte,ny par la reuente,ny parle delaiflement de l'heritage.Puis donc quele tiers détenteureft tenu inçommutablement des arréragés, & que d'ailleursilfautqu'auant que deguerpiril acquitte tout ce dont il peuteftre tenu, il ne faut point douter qu'ayant eu cognoiffancede la rente, il n'en doiue payer les arréragés en deguerpiifant,encores qu'il n'ait iamais efté obligé par contrad, ny con¬damné parfentence à payer la rente. Mais au contraire,s'il n'ya que la feule détention qui l'oblige, il fe defoblige entière¬ment en la quittant auant conteftation , pource qu'il n'eftoittenu que d'adion qui fuiuoit la chofe ; ne plus ne moins qu'vnvfufruidier s'exempte des réparations, qui ne font point ad-uenucs de fon temps,en quittant fon vfufruid,aihft qu'ira eftéexpliqué cydefîus.

4 II yaencoresvneautreraifon plusapparente: c'eftquededroidle pofteft'eur debonne foy fait les fruids liens inconî-
mutabîement & de plein droid, mefme de l'heritage duquelil n'eft point feigneur, & qui appartient àautruy. D.de vfttrà. I. Bona. fiâei. D. de acquit, terum dominio. Or la bonnefoy confifte àn'auoir point de cognoilfancq que la chofe foiGà autruy : dont s'enfuit à plus forte raifon, que celuy qui eftentierementmaiftre & feigneur del'heritage,quand en outreil n'a point de cognoiffance qu'il foit chargé d'aucune rente,,

QStq iij
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494 ^ A FORME
fait entièrement les fruids fiens, etiam cfuoad lucrum, & par»
tant n'eft tenu des arréragés courus pendant (à bonne foy : SC
au rebours, fi celuy qui eftoitvray feigneurde£heritagepert
irreuocablement les fruids de tout le temps, qu'il en alaiffé
iouïr paifiblement le polfelTeur debonne foy ; à plus forte rai-
fon celuy qui n'a qu'vn fimple droid foncier fur i'heritage, en
doit perdre les arréragés, pour le temps qu'il en a lailïé iouïr
franchement & fans inquietation , le propriétaire, qui eftoit
ignorant de ce droid,
f Autrement s'il falloir que ce détenteur payait les arréra¬
gés defon temps, non feulement il feroit priué du fruid de fa
bonne foy, qui eft le gain des fruids; mais encor pourroit-il
eftre conftitué en dommage, d'autant qu'il peut aduenir que
les arréragés excédent les fruids. Or puisque dés auffi toft
qu'il eft pourfuiuy, ou qu'il a cognoiiïance delà fente, il vient
à quitter I'heritage $ c'eft bien ligne que fi lors de fon acqifili-
tionil eufteucefte cognoiftance, iln'euft iantaisacquis l'héri¬
tage, îetrouuantchargédeplusqu'ilnevaut. Ce feroit donc
l'obliger à ce qu'il n'auroitiamais entendu, & qu'il n'euftia-
mais confenty,s'iH'euft entédu,quedeluy vouloir faire payer
les arréragés de la rente, pendant Le temps de fa bonne foy.
6 Toutesfois ce qui vient d'eftre did, que le poffefteur de
bonne foy, faifant les fruids fiens, s'exempte par confequent
desarrerages de la rente,dontil n'a eu cognoilfance lors de
fonacquifition,alieuen celuy qui déguerpit promprement
après qu'il en a eu la cognoiffânce : car fi par après il retenoit
l'herirage chargé de la rente, il demeureroit tenu ^perfônali
aÏÏtonein remjcripta, de tous les arréragés efcheus depuis fa dé¬
tention , comme il fera tantoft expliqué.
7 Pour doneques entendre comment les détenteurs peu-
uent auoir cognoiiïance des retes foncières, il faut'noter pre.-
mierement, puis que la couftume ne requiert que la fimple
fcience, pour faire que le detéteurfoit tenu irreuocablement
des arrerages de fon temps,qu'il n'eft point befoin de fomma-
tion, certioration, ny dénonciation quelconque. Car la de*-
nonciation n'eft iamais necefiaire d'eftre faide à celuy qui
fçait, finon quand elle eft requife pour la forme, cap, eum qui
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. 495certus. Dereg. iu. in 6. & parla thcorie de Barth. h?/. £>ui vxori.§. quidergo. D. De adule.
8 Outreplus faut noter que cefte fcience ou cognoiffanccn eftiamaisprefumée, fiellen'eftprouuée./.Verim. D.de probat.Car mefme généralement quand on eft en doute, fi vn pof-feffeureftçle bonne ou mauuaife foy, la bonne foy eft touf-ioursprefpmée, principalement quand il y atitre,c'eft à direcaufe ou fubieél ,furquoy lapoffeffion foitfondée. Car ce quieftdiff, ç^ncquoânojfmm non eft, Jcire debemtts alienum ejfe ^ in Lvit. C. vndevi, s'entend de ceux qui ont occupé les biens d'au-truyfans titre &fansfubie<ftj&:nefepeutpas rétorquer con¬tre ceux qui ontiufte caufe de pofl'ederjpource qu'au contrai¬re la loy dit, cpccpudononefl quïpretium mtmrauit.LNemopu-do. D. de rcg. iu.

9 Etpource que cefte fcience & mauuaife foy pofîtiue eftfort mal-aifée à prouuer, d'autant que mefme l'ignorance dedroiét, pourueu qu'elle ne foit craff'e & affectée, exclud lamauuaife foy, félon la plus vraye opinion fondée fu r le g. Sci¬re. en la loy Sed & filege.D. depetit, h.erei. c'eftpourquoy on nevoitgucres en France condamner les pofteflèurs à la reftitu-tion des fruiéts auant conteftation, comme poffeffeurs demauuaife foy, ains feulement depuis conteftation, commepoffeffeurs de bonne foy: ainfi qu'a tresbien remarqué duMoulin fur l'art. 22.delacouftume : ôcneantmoins il dit, quefiquelquesfois il appert fuffifamment delà mauuaife foy, lepoffeffeurdoit eftrecondamnéà rendreles fruiéts daupara-uant conteftation.
10 Doncqués par mefme raifon,celuy qui lors du deguerpif-mentfaict par le tiers détenteur, veut eftre payé des arréra¬gés, doit prouuer ■& verifierqu'ila eucognoiffancedelaren-te.Cequifeprouuenonfeulementquandfon acquifirion eftfaiéte à la charge de la rente ( car alors il n'y a point de difficul¬té ) mais encores fi lors d'icelle, ou depuis, on amis entre fcsmains le contraét de bail à rente, ou quelque titre nouuel d'i¬celle, oùfon héritage fuft clairementfpecifié, en forte qu'iltiepeuft vray-femblablementignorerla rente. De mefme, fiauparauant ou depuis fonacquifition ilapayé quelques atre-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



A96 DE LA FORME

rages de la rente : & en ce cas il faut bien articuler Ton faîd en
rente foncière, que le payement ait eftéfaidprecifémétpour
arréragés d'vne rente , dont eft chargé tel héritage. Pareil¬
lement s'il auoit affilié à quelque partage ou autre contrad,
où il fuft clairement énoncé, que tel héritage fuft chargé delà
rente. Brefc'eft vne queftion de faid, qui dépend principale¬
ment de l'arbitrage d'.vn bon luge, qui magis frirepotefi an fies
fibifdciajit,
11 Et faut bien noter que combien quetouteignorance,foit
de faid,foitdedroid,excluë la mauuaifefoy; toutesfois le
detenteur,apresquefafcicnceauroiteftéprouuée, ne feroit
pas receuable des'excufer fur quelque défaut de mémoire,ou
lu r vn dire, qu'il ne fçauoit,que pour acquérir l'heritage char¬
gé de la rente, il en fuft tenu fans s'y eftre obligé. Car l'igno¬
rance craflé ou fupine, comme d'ignorer le droid que chacun
cognoift, ne releue de rien. Et dit-on en ce cas, que malajides
potinsprfumittirqtiàmfupina facii ignoranîia, vel erroriuris commu¬
ner, comme difentlesDodeursfurce §. Scire.&C laglofeledit
furlechap.^ diligenti.ext. deforocompct.
12 Mefmequelquesfoisceftecognoifïànceeftprefumée de
foy fans aucune preuue : côme en matière de droicts feigneu-
riaux ordinaires & accouftumez en la prouince, le tiers ac¬
quéreur nepeut dire qu'illesaitignorez; carôn fçaitlaregle,
que nulle terre n'eft fansfeigneur ,ficen'eft aupaisde franc-
alleu, Le mefme doit eftre did, fi par notoriété commune fur
les lieux, où le détenteur demeure, toutvn climat eft chargé
de quelque redeuance extraordinairercar Barth. dit que tnala
fiespïxfumïtuY fcxfamaptibliççt conftterit tem ejfe aliénam, ml.Cel-
fut. D. de vficap.
13 Comme donc ainfifoit, que le plus certain moyen de fça-
uoir file détenteur eft en bonne ou mauuaife foy, c'eft de voir
fon contrad d'acquifition, afin dç fçauoir s'il a acquis l'herita¬
ge à la charge de la rente ou fans charge d'iceilt ; c'eft vne
grande queftion, s'il eft tenu d'exhiber ce contrad $ veu la
maximede droid, que rem non tenetuY edeYc contra fe. I. Jpui ac¬
cufafe. C. deedendo.Mds fans doute cefte raifon cefi'e au fàid du
deguerpiffiement, où le détenteur efttoufiours demandeur àce
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ce que fon degucrpiflement Toit déclaré bon &c valabieror eft-il que de droit le demandeur n'eft point exempt d'exhiber &
communiquerles pièces qu'il a par deuers luy, bien qu'ellesfacentcontreiuy-mefm é.
14 Toutesfoispourceque pîufieurs errent en ce point icy,lorsquelemefmedouteefchetenlaprefcription des rentes,& tiennent en confequence de celle maxime du droit Ro¬main, que l'acquereur n'eft tenu d'exhiber Ton contrat: iediray enpaiïant,quenous ne pratiquons en France celle rei-gle: ains comme par l'ordonnance 1539. tant le demandeur

que le défendeur eft tenu, en quelque partie delà caufe quece foit, de refpondre catégoriquement aux faits pertinentspropofez par fa partie aduerfe , aufti nous tenons & prati¬quons, que l'vne&l'autre des parties, ayant confelfé auoir
par deuersfoy des contrats quileruentàla cognoiflance delaverité&àIadeci(ionduprocez,efttenuë de les exhiber $eftant le deuoir d'vn bon luge de rechercher la veritépar toutoù elle peut eftre trouuée : im âicentemoportet cuncîa rimari : au¬
trement ce feroit fauorifer la calomnie & mefchanceté deceluy qui cognoiflant par Tes titres, qu'il auroit mauuaife
caufe, voudrait en les fupprimant eftre tenu quitte de fe$debtes.
15 le concluds donc que foit en matière du deguerpiftemencou de la prefeription, le détenteur de l'heritage eft tenu d'ex¬hiber fon contrat d'acqueft^ ou du moins fe purger par fer¬ment qu'il ne l'a point en fa poftelîton,&: que par dol & fraude
iln'adelaifféàrauoir&pofléder. Encores eft-ce vnegrandedifficulté pour ie regard dudeguerpiftémét,fic'eftaftez, pours'exempter de payer les arréragés , de fe purger par fermentqu'on a perdu fon contrat ; pourcequela couftume requiertexpreftement que le tiers détenteur,qui fe veut exempter des
arréragés, ait acquis l'heritage fans charge de la rente, demode qu'il femble eftre chargé d'en faire preuue.
16 Mais que dirons-nous de fheritier du preneur, ou de ce¬
luy quieftoitacquereuràlachargedelarenre, ou rnefme de
l'heritier de celuy qui auoit feulement cognoiiïànce d'icel-
le, fuppofé qu'il ne fe trouue point que cet héritier en ait luy-
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mefme eu cognoiftance? on dira de prime face qu'il n'eft:
point tenu des arréragés, attendu la maxime que £)ui in tas
alterïmficceàtt , iujlam babet ignorantu cauJâm.Toutesfois le con¬
traire eft véritable : car fuccedant au lieu de celuy qui eftoit
parfafcience&: détention obligé^an* perfinali aclione aux ar-
reragesdelarente, cefte obligation eftcontinuée en luy par
vne autre maxime,in im alteriut ficcedit, codent iurevtidebetx
& encores vne autre que Mala fider defundli affteit haredem.
C'ùrn enim bxreî in ius ornne defuncli fitccedat, ignorantiafia defun-
tfivitianon excludit. /. Cumhxres. D. dediuerfi.fitemporal.prxfiript.
Vitia enim poffejforiim à maioribia contraria perdurant, fi ficceJJo~
remauctorisfuiculpacomitatur.I. Vitia.C.deacq.pojfefif. Aulïi quand
noftrecouftumepofelecasauquelledetéteur s'exempte des
arréragés, elle dit notamment qu'il faut que cefoit vn tiers
détenteur, qui ait acquis Iheritagefans la charge delà rente5
& partant elle exclud l'heritier du preneur, &: mefme l'heri—
tierde l'acquereur à la charge de la rente, ou de celuy qui
auoit cognoiftance d'icelle.
17 Sur ce poind faut encores noter, que la plufpart des dis¬
putes qui fe font en droiéfc, touchant le gain des fruiéts, que
fait le poffefleur de bonne foy ,ceftentpourraifon de ces ar¬
réragés 5 commeladiftinétion qu'on fait des fruiéts naturels
aueclesinduftriaux.Car en poinét de droiét les plus doétes
Interprètes ont tenu pour la conciliation-dés antinomies de
cefte matière, que le pofîefteur de bonne foy gaigne mefme
les fruiéts naturels, quand outre la bonne foy ila encores vn
iufte titre : comme il eft expreftement décidé au §. Siquûanon
domino. In(l. Dererum, diuif. qui eft la vraye conciliation de la
loy Bonx fiâei. D. de acquit, rcrum àominio, auec la loy Frucius. D.
devfir. où il eft dit, quefrucîns naturales nonfint cuiujlibetpoffi.fi
fionà rquafidieatfieriilliuctantum pofifejjoris, qui vitra bonamfidem,
etÏAm iuflum titulum babet..
18 Orennoftre queftion du tiers acquéreur de bonne foy
toufiours le titre eft prefuppofé,& mefme la propriété & fei-
gneuriedel'heritage luy appartient,&non pas la fimple pof-
fclfîon : c'eft pourquoy il faut tenir, qu'il gaigne indiftinéte-
ment tous les fruicls»
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DV DECVERPISSEMENT, LIV. V. 499ig Pareillementilnefautpointdiftinguerfi les fruids fontencoresen nature, ou s'ils ont efté confiommez, comme ondiftingue au fimple polfelîcur de bonne foy , lequel encoresqu'il face les fruids fiens en poind de droid filaperceptione,qnoaddominium, utinl. Jj)uifcit. D. de vfttris, il ne les fait pour¬tant fiens , quoid lacrum, nificonfumptione ,comme i! fie collige delaloyCertum.C .deretvendic. Mais cefte diftindion celle icy,où il n'eft queftion d'vn fimplepofielTeur de bonne foy, maisdel'entier &: abfiolu fieigneur de l'héritage: ioind que ce nefont pas precifément les fruids de îheritage qui appartien¬nent au rentier, niais les arréragés de fia rente.20 Voicy vne autre queftion, qui peut eftrc faide fur ccmefime fubieddi celuy qui déguerpit fiera exempt de payer lesarréragés, fuppofé que lors de fion acquifition il n'auoit aucu¬ne cognoilfiance delà rente, mais depuis en ayant eu cognoifi-lànce, il n'a lailïe de continuer fa pofîeftîon iufiques à ce qu'ilfie fioitveupourfiuiuy pour raifion d'icelle, & lors il a offert dedéguerpir. Cequireuientàla queftion qu'on fait en droit, filepoffcfieur de bonne foy gaigne encores les fruids, aprèsquelaficience&mauuaificfoy eft fiuruenuë.
21 Plufieurs ont tenu qu'il fuffitauoireubonnefoydu com¬mencement & lors del'acquifition, fi que la fiuruehance delàmauuaife ne doiue interrompre le gain des fruids, pourceque le mefime eft décidé expreffémentpourlaprcfcription inl. vnica. Ced. devfucap. tranform. & in l. Clam pofiidere. D. de acq.pfifefii Combien que le droid Canon le décidé tout au con¬trai ïcincap.^uomam.cap.Veniens.infi.ext.deprafiript. & ce à eau-fe delà maxime infaillible de droid Canon, que maUfidei pof-fiffor nunqttam pr.efcribit.cap. z. De rcg. iu. in 6. Pour le gain desfruids, le mefime femble eftrc difiertemét décidé au dcoid ci-uil, comme pourla preficription,queIafiuruenancedela mau¬uaife ne l'interrôpt point, in d. L fuifiiî,$.vlt, D.de vfu. Bornefideiémptorjèuit antequamfrudlmpercipcret, cognouitfundum effe alie-num, an perceptionefruEluaJùos faciat quaritur. Rcjpondi. Borne fideiemptor quoadperapiendosfrucius intelligi debet, quandiu euïEiui fun~àmnonfuerit. Nam çfiJèruus alienm, quem bona fide emero, tandiumihi ex re mea veloperisfuù acquitit, quandiu eiuctm non fucrit.
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22 Ce neantmoins le contraire eft véritable. Car fuppofê'
que dedroictciuil pour la prefcription,qui fe fait par vne con¬
tinuation de temps, il fuffife que la bonne foy ait efté du com¬
mencement; toutesfois pour les Fruiéts qui fe gaignent de
temps en temps, le gain celle auecla bonne foy ; ôc Ci toft que
lamauuaife foy eft furuenuë, le poflefleur ceffe de gaigner les
fruiéts ; ce qui eft exprés en la loy Sed &filege. §. De eo. D. de
petit.hxred.ôc principalement en la loy BonnfdeiS. i. D.de acquit,
rerum domin. Si eo tempote quo tes mihi traditur,puter» vendentis ejje^
deInde cognouero alienam ejje, quia perfeuetatpet longtan tempm capio,
anffucha tneosfacUmfPomponius ait, verendum ne non[îm bonn (ici
pafftjjbr y,quamuà capiam : hoc enim adtus., ideflcapionem, illudadfa-
clumpertmete, vt quis bona aufmatafuiepofideat. Nec conîrarinm cjt
quoi capio perlongum tempuS ouvrit-, nam ex contrario d qui non potefi
caperepropterreivitium frucï'Mfuosfacit. Et en la loy Jpuibonafide.
au nvefme titre, Tamdiu fèrumei acquirit, quanâiu bonafàcfruit-
caterhnfcœpetitJcire eumeffe alienamvel liberum, videamm an ei ac¬
quirit xquxftio ineoefi, an initiumfeciemtu, anfmgula momenta ; d°
magis efivtfingula momenta(pcciemm.
23. A la vérité il n'eft pas pofïïble de voir deux textes en
droiétplus contraires que ce §. dernier de la loy Jpuifcit.De v-
(utà, auec celle loy Jê)ui bona (de.de acquit, rerum dont. Et de faiéfc
le doété Barofur le %.f quis à, non domino. & Couarruuias liure
r. Var. refol. chap. 7, difent que c'eftvne antinomie indlllblu-
ble. Neantmoinsil mefemble, faufle meilleur aduis dcccs
grands perlbnnages , qu'il y a moyen-de-concilier ces deux
Ioix'parla m-efrne. diftinétion, qui a feruy pour en concilier
beaucoup d'autres en cefte mefme matière;.à fçauoir de dire
que le polïelFeurde bonne foy après la mauuaife foy furue¬
nuë , fait bien les fruiéts liens quoad dominium ,propter reliquias
procèdentà bon.t fiâei, & incertitudinem eiufmodifcientu feu maU(-
dei, que fuperuentf. vt in d. §.vlt.l. J>)u'ifcit.de vfuris... mais qu'il
ne les acquiert pas incomnvutablement & absolument quoad
lucrum,vtd.l. Jpuibona fiie.&l. Bona (dei. De acq. rerum dom-. De
mode qu'après i'euiétion furuenuë il eft tenu les reftituer,ores
mefme qu'il les ait confommezLAiifïi celle loy Jgjiifit. die
que acquiritfru&Us pcrceptione, idejitaliter acquirit qualité/f&la f&M
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ceptione acquirifolent à bonafjâeipojjejjbre, qui eos acquirit quouâdomi-
mum duntaxat, non etiam quoad lucrum. Nam extantes réfîituere tene-
tuti l. Certain. C. de reivendic.
24 Soit donc tenu pour confiant, que deflors quele déten¬
teur commence d'auoir cognoiflance de la rente, d'ores en
auantil doit les arréragés d'icelle. Et défait noftre couftume
dit, que pour s'exempter depayer les arréragés,il faut n'a-
uoir point eu cognoiflance delà rente,non pas lors deîacqui-fition feulement, mais notamment auparauant la pourfuite.
Singula ergo momentafyectanturgjtin d.l.Jjlui bon£ fidet.
25 Maisquoy? fera-ce pas aflez qu'il paye lés arréragés de¬
puis le temps qu'il a eu cognoiflance de la rente, ou s'il faudra
qu'il paye tous les arréragés de fon temps, rnefmes ceux quifont efcheus pendant fa bonne foy ; veu qu'en matière de
fruiéts, il eft certain qu'ils ne fereftituent que depuis la mau-
uaife foy ? Mais il y a diuerfité de raifon en ce poimft icy entrela reftiturion des fruiéts, & le payement des arréragés. Carie
pôflefleurgaigne les fruidts purement & Amplement, pen¬
dant fa bonne foy,quandl'heritage n'efr point chargé de ren¬
te , mais quand il eft chargé de rente, le détenteur, bien qu'il
n'en ait cognoiflance, eft tenu perfonnellement des arréra¬
gés de fon temps, par l'article 99. de noftre couftume. Vrayeft que celuy qui n'a pointeu^cognoiflance de la rente aupar¬
auant la pourfuite, s'en exemple en deguerpiflant auant con-
teftation : mais s'il eft demeuré en iouïflance après auoir eu
cognoiflance de la rente, il demeure ipfofiffo incommutable-
ment obligea payer les arréragés de fon temps. Car pofé qu'il
deguerpifle par après,mefmes auant conteftation, il nefera
plus en l'exception de l'article 102. qui ne parle que de ceux
qui n'ont point eu de cognoiflance deja rente auparauant la
pourfuite, ôtpartartt il demeure en la reigle de l'article 99.
Dont i'infereques couftumes où la feule détention ne rond
pas le poflefteur tenu perfonnellement des arréragés,fi en ou¬
tre il n'a eftécertioré, ou eu cognoiflance de la rente, il fuifit
depayer les arréragés a die fctentiafeumaU jiâù , fi par après onvient à déguerpir auant conteftation.
26 Mais pour monftrer qu'en noftre couftume il faut en ce
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cas payer tous les arréragés à die dctentionis, c'eft qu'en l'article
103. le poffelfeur de bonne foy qui déguerpit après contefta-
tion, bien que la mauuaife foy qui luy eft furuenuëparla con-
teftation ne foit que feinte&prefomptiue, neantmoins doit
payer tous les arréragés de fon temps, iufquesàla concur¬
rence des fruifts. A plus forte raifon. donc celuy auqueleft
furuenuë vnernauuaifefoy non"feinte &:interpretariue, mais
vraye & pofitiue, doit payer les arréragés defon temps s ie ne
-dis pas iufquesàla concu rrencedes fruicîs,mais entièrement
& folidairement. Car ce priuilege de payer tn quantum exfru-
cltbui locupletiôrfdfîtti eji, ne fe baille qu'à celuy qui eft in m.ilA

Jèdeficla, n o n à cel u y qui eft in mala fîdc pqfitiua.
27 II faut aufïï prendre garde que la cognoiftance delà ren¬
te , quifuruient après l'acquiution, doit eftrebien plus preci-
fe & plus formelle, qu'il ne feroit requis lors, ou auparauant
icellc. Car celuy qui a vne fois acquis l'heritage à iufte tirre
& de bonne foy,n'eft pas tenu,mefmeenpoinët deconfcien-
ee, de le quitter fi toft qu'il luy furuientquclque doutepro-
bable, qu'il appartient à autruy, ou qu'il eft chargé d'vne ren¬
te onereufe, pofé qu'on ne luy en face point de pourfuite:
mais auparauant l'acquifttion, lors qu'il eft en luy del'acque-
rir, ou de ne l'acquérir pas, i'eftime qu-'vn doute bien proba¬
ble de la rente le feroit prefumer acquéreur demauuaife foy;
cariladeu s'efclaircirde ce doute auantque d'acquérir. Bene
prACipiunt ^àitClcçvdn aux O flices, qui vêtant qukquam agere,
quoddubitesàqaumfityan in 'tquum. JfLquitas enim lucet ipfa perje, du-
bitatio autem cogitaùonem fegnifïcat tniur'u. A quoy fe peut fort
bien accommoder cequerefoult laglofe en laloy r. C. De ac-
quir.pojfeff. & en la loy 3. D. eod. tit. & in l. 2. D. Profecio, q u e ce¬
luy qui eft enfcrupuleôcincertitude de fa bonne foy ne pre-
ferit pas.
28 De ceftediftinélion dépend larefoîuticn d'vn e autre bel¬
le difficulté 5fçauoir fi par la fommation ou deno'nciarionque '
lefeigneur de la rente a faiél faire au poftefteur defherirage, il
eft fuffifammentconftitué en mauuaife foy. Car il faut indu¬
bitablement diftinguerfila dénonciation luy eft faiéte reinte-
gya, c'eft à dire auparauant fon açquifition ; & alors elle eft
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DV DE G VER PI S SEMENT, LIV.V. 503basante pour le conftituer en mauuaife foy -3 pource qu'il s'eftdeu informer auant.que s'engager en l'acquilïtion de l'hérita¬
ge : mais (1 elle eft faite aprèsl'acquilïtion, elle n'eftfuffilàn-
te, carie détenteur n'eft tenu de s'en croire à celle limplefômmation. Et celle diftintion fe collige fort nettement delaloy Sifundum. C. de titre vendicat. où les interprétés la trai¬tent encotes plus amplement, & fur tous Paul deCallre.C'eftpourquoy noftrecouftume décidé qu'iln'eft befoin quele détenteur dcguerpilïe dés l'inftant de la pourfuite, maisqu'il fuffit que ce foie auant conteftation. Ce qu'il faut expli¬quer au chapitre fuyuant.

DV DECVERPISSEMENT FAICT
par le tiers détenteur après conteftation:

Et l'explication des 103. <k 104. art.de
la coullume de Paris.

SOMMAIRE VNZIESME.
• » " '

6 Si après conteftation l'tn-
ftance eft perieja mauuai¬
fefoy eft comerte.

7 Si celuy qui déguerpit après
comeftationftoit rendre les
fruicls d'auparavant.

8 S'il eft tenu des fruicls qu'il
a peu ou deu perceuoir.

9 Intelligence de la loy Si
fundu. C. de reivéd.
fa conciliatio auecla loy z,

C,defru6t.&lit.exp.
10 Refolutionde la queftion.
11 Quil nefaut diftinguer fi

La fteonde condition re-
quife pour s'exempter des
arréragés en deguerpiffant.
Deux htdltefde déguer¬

pir après conteftation.
Deux remarques de mau¬
uaife foy en la coteftation.
Que la feule comunication
de titres n'induit pas la
mauuaifefoy prefomptiue.
£hte mefmes les defenfes

fournies après la commu¬
nication ninduifent pas
celle mauuaife foy.
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le détenteur a euiufecau-
fe deplaider, ou non.

11 Si celuy qui déguerpit ti¬
gres condamnatio elj quit¬
tepour rendre lesfruiéîs.

13 Qjg ilfaut qu'il paye tous
les arréragés defon temps.

14 Encores qu'il deguerpijje
après auoir appelle de la
Jentencs„

15 Qu'd ne doit les arréragés
précédents fa détention:

FORME

mais celuy qui déguerpit
après le titre nouuel les
doit.

16 Quatre diuers temps auf-
quels le tiers détenteurpeut
déguerpir.

i/,&fec[. Quandejl la con¬
teftation.

10 Explication de l'art. 104»
de la confl.de Paris.

11 Que cet article doit ejlre
gardepar tout.

CHAPITRE XI.

A fécondé condition requife pour s'exempter
d u pay em en t d es arréragés, eft qu e le deguerpif-
fément foit faiét auant conteftation en caufe.
Posr contefiationemfiquidem smnespojfiejfiores incipiunt

ejfie mal.e ficlei. l.Sed etfi lege. %.fiante. D. depetit, hared. Comme
donc lamauuaife foy pofitiue, qui refulte delacognoiflance
certaine delà rente,auffik prefomptiue qui refulte delà con¬
teftation,en doit eftre hors. Mais pource que la mauuàife foy,
feinte & prefomptiue, n'efî pas fi vitieufequelavraye & pofi¬
tiue, voieyeeque noftre couftume décidé de celuy qui dé¬
guerpit après conteftation : Et après contefitation tel détenteurpeut
renonceraïhéritage, enpayant les arréragés defin temps, iujques à U
concurrence desfruicîs par luy percem fi mieux riaime rendre Icfidicls
fcatch.
2 Ily adonc deux vtilitez attribuées à celuy qui déguerpit
2»res conteftation, par deiïus celuy qui déguerpit après la
mauuaife foy pofitiue: l'vne qu'il nepaye que les arréragés
efcheus de fon temps j combien que regulierement ceux qui
deguerpiffent, doiuentpayer tous les arrérages deubs 8c ef-cheus:
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DV DEGVERPISSEMEKT, LIV. V. 505'cîieus : l'autre qu'encores ne paye-il pas entièrement Se Co-lidairementceuxde fon temps, ains feulement iufques à lavaleur 8c concurrence des fruiâs par luy perceus: de modeque fi les arréragés excédent la valeur des fruiéts, il fuffitqu'il rende les fruiéts. Lucrum e?go ei aufertuf ,fed damrnm noninfligitur.
3 Or en la conteftarion il fe trouue deux remarques de mau¬uaife foy $ l'vnequ'auant contefter le détenteur a deu deman¬der cômunication des titres de la rente, eftant l'édition préa¬lable à la conteftation, vtvideatfem cedere an conteniere dtbeat/. r. D.deedendo. demode quepar ces titres ilapeu &deu eftreinformé delà cognoiffance delà rente : l'autre, que c'eft vnecontumace 8e impudence odieufe de defnier en iuftice, cedontonn'eftpasbienafieuréjeequiaduient par la contefta¬tion,de laquelleilrefultevnquafi contrat entre ceux qui ontcontefté enfemble.

4 Dont ie concluds, que combien qu'auparauant le procèsintenté, lefeigneur de la rente euft informé le détenteur parfes titres, il ne l'a pourtant conftitué en mauuaife foyj car iln'efttenu de l'en croire, ny de s'en rapportera fes titres, qu'ilpouuoit auoir pour fufpeéts : auffi que la couftume requiertvne dénégation iudiciaire, qui refulte d'vne conteftation,pour mettre le détenteur en mauuaife foy : ôtfur tout pourcequeceluy à quieftdeuëlaréte, eftauflibienen demeure 8c ennégligence delà demander en iugement,veu qu'il fçait bienqu'il a affaire contre vn tiers détenteur non obligé à icelîe,comme le détenteur peut eftre en demeure de fa part de lapayer, &d'en pafler titre nouuel.
5 Pareillement, ie dis que fi après la communication des ti-tres de la rente, le demandeur eftoit long temps fanspourfui-ure, Scfiencores après les defenfes fournies parle détenteurcontenansfon refus, le demandeur eftoit lent 8c tardifà pren¬dre l'appointement, qui fait la conteftation ; encores que lesdeux remarques de mauuaife foy,àfçauoirla communicationdes titres, & la dénégation iudiciaireferencontrent aupara-uant l'appointement pris, neantmoins iufques alors le dé¬fendeur efttoufiours fur fes pieds pour pouuoir déguerpir fans

SSf
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5o 6 DE LA FORME
payer les arréragés, puis que la couftume requiert lepoinâ de
îaconteftation.
6 le dis encores plus, que fi après conteftation le deman¬
deur laifioit périr l'inftance par la difcôtinuarion de trois ans3
que félon la loy Properandum. & l'ordonnance de Rouffillon,
toute laprocedureeftantcouuerte&: anéantie, le rentier fe-
roit encores fur fes pieds pour déguerpir fans rien payer. Car
comme cefte conteftarion ainfi efteinte par la péremption
d'inftance n'a plus d'effed pour interrompre la prefeription,
auffi n'en a-elle point pourinduirela mauuaife foy&la refti-
tution de fruits. Caria grande difpute qui eftoit entre Ac-
curfe&Barthole furlaloy 2.Cod.Deftuttïb.&lit.expSçauoir fi
après la péremption de l'inftance conteftée la reftitution des
fruits doit eftre faide,&la prefeription reprend fon coursjdi-
fant Barthole que l'effed de la péremption concerne non feu¬
lement l'inftance,mais mefme l'adion & la caufej eft tranchée
tout à net par l'ordonnance de Rouffillon, qui a décidé, que
la prefeription reprenoit fon premier cours après la pérem¬
ption d'inftance.
y Mais il y a double difficulté fur ces mots contenus en l'art,
cy deffus rapporté, iujqueà la concurrence desfruittspar luyperceus*
La première, fçauoir fi cela fedoit entendre des fruids per-
ceus depuis conteftation feulement, ou indiftindement de
tous les fruids perceus depuis la détention. Car il femble que
le détenteur ne foit tenu de reftituer, finon ceux qui ont efté
perceus depuis conteftation: pource que foit en la vendition,
foit mefme in iudiciavmuerfali, in quofrudlui augentipfo me ha-
reditatem, on ne les rend, finon depuis conteftation. /. r. Cod*
de pet.bxred. Neantmoinsla vérité eft, que celuy qui déguer¬
pit après conteftation fans payer les arréragés, doit rendre
tous les fruids qu'il a perceus de l'heritage. Car puis que la
couftume le déclaré tenu de payer les arréragés de fon temps,,
fous cefte modification toutesfois, qu'il s'en peut exempter
endeguerpiftantauantconteftation, ou après conteftation,
en rendant les fruids par luy perceus; il s'enfuit qu'il faut qu'a¬
ptes conteftation il rende tous les fruids qu'il a perceus,
pource qu'il s'exempte de tous les arréragés de fon tempsj
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 507& faut mefmement qu'il foit réduit en telle condition,que fiiamais il n'auoitiouï de l'héritage. Carpourauoirconteftéencaufe, il eftiuftement priuédu gain de tous les fruiéts, &fedoit contenter des deux vtilitez cy deftus rapportées.8 La fécondé difficulté,qui refulte de ces mots,eft de fçauoirfile détenteur eft tenu de rendre feulement les frui&s per-ceus actuellement,ou s'il doit auffi reftituer ceux qu'il apeu Sedeu perceuoir. En quoy il femble qu'il y ait deux loix contrai¬res 5 à fçauoir Ialoy Sifundum. C. de rei vendit. qui décidé que lepoftefleur eft tenu de rendre feulement les fruiCts ,quos eummalafiàepercepijfefueritprobatum ; où la glofe tient, cpaemaU fideipoffeffor qui titulum babet, regulariterexcufitur a resiitutioncfrucluumpercipiendorum, nifin quatuor cafibus quosexponit. L'autre eft la loy2 .C.defruliibus & lit. expenf. Litigator qui pofl conuentionem rei in-cumbit aliéna, non tantum eorumfrucluumprafatïonem, quos ipfe per-cepity agnofcatfied etiam eorum quosperciperepotuijfet ex eo tempore, exquo,re in iadicium deduela, fcientiam maUjîdei pojfefioms agnouit.Autanrenditle§. z.Deoffic.iud. aux Inftitutes : Pofinchoatampetitionem, etiam illorum frucluum ratio babetur ^ qui culpa poffefforispercepti nonfunt, velpercepti confumptifunt.
9 C'eft pourquoy le bon Accurfe a efté iuftement repris parles modernes, d'auoir tenu pour reigîe , que titulits exeufat à.refitutïone frucluum percipiendorum. Caries quatre cas qu'il allé¬gué, font exceptions, qui font preuue delà maxime contrai¬re: comme dit Cu j as fur la loy Sed &partus D. Jtfijodmetus eaufa.& du Moulin éncor plus amplement fur le 22. art. de la couft.queft. 9. Mais ie ne voy perfonne quirefponde autrement àcefte loy Sifundum. finon de dire,que l'argument qu'on en tirea contrario Çenfi, n'eft pas toufiours concluant en droiét. Ceftefolutio ne me fatisfait pas:car il faut dire pourquoy enl'efpecede cefte loy le poftefteur ne rend que les ftuiéts perceus, &:non ceux qu'il pouuoit perceuoir. Ce qui eft à mon aduis,poureequ'en cefteîoy il nes'agit pas delà mauuaifefoy plei¬nement prouuêe,ainsd'vnemauuaifefoy prefumée ex fila de-nuntiatione ficla re intégra : qui n'a pas tant d'effect qu e la mau-uaifefoy pofitiue, ny mefme que celle qui eft induite parlaconteftation félon les reigles de droiCt.
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yo8 DELAFORME
10 I'eftime donc qu'en noftre queftion le détenteur efl tenu
non feulement de rendre les fruids qu'il a perceus, mais en-
cores ceux qu'il a deu perceuoir depuis conteftation, fuiuant
cefte loy 2.Defm£iibus& lit.expen.Mûs pour le regard de ceux
qu'il a obmis & négligé de perceuoir auant conteftation, i'e-
ftime qu'il n'en eft pas tenu, quia quajirem fuamnegligere potuit.
/. Jguid pojjejjor. fient. D. de petit, bœred. Auffi que la contefta¬
tion ne le chargefinon de rendre le profit qu'il afaid en la
chofeauparauant, Se non de fubir aucune perte ou domma¬
ge ; tout ainfi qu'au cas de la loy Sifmdam. où il efchet auffi
reftitution des fruids précédents la conteftation, on ne fait
rendre finon les fruids aduellement perceus.
n En quoy il me femble, puis que la couftume prend le
poind delà conteftation pourreigler cefte matière, qu'il ne
faut point diftinguer, fi la caufe eftoit telle, que le détenteur-
euftoccâfiond'infifterau procezounon : car laloy nediftin-
gue point cela. /. Certum.C.de reivend. C'eft pourqu oy le com¬
pilateur desdecifions delà Rote, decif.i<52. efcrit,quecom-
bien que celuy qui a eu iufte caufe de plaider, doiue eftre ex-
eufé & efpargné pour les defpens,il ne doit pourtant eftre
exempt de la reftitution des fruids. Ce que tient auffi du
Moulin au traidé des vfures,nomb.3i9.
12 Mais que dirons-nous du tiers détenteur, qui a attendu
ïeuenement du procez,& qui veut déguerpir après auoir efté
condamné par fentence defînitiue à payer les arréragés, &c à
continuer la rente ? Il femble qu'il ne foit tenu finon de payer

1 les arréragés de fon temps , iufques à la concurrence des
fruids. Car il eft vray de dire qu'il déguerpit après contefta¬
tion îvioind que celuy qui eftoit poftefléur de bonne foy,ores
qu'il foit par après condamné par fentence defînitiue, n'eft
pourtant tenu de reftituer les fruids, finon depuis contefta¬
tion. d. 1.2. C. DefrttS. & lit. expenfi.
13 Toutesfois à mon aduis, lecontraire eft véritable, tant à
caufe que parla fentence le détenteur qui n'a point parlé de
déguerpir, eft toufiours condamné à payer les arréragés delà
rente efcheus de fon temps, en vertu defart.99.de la couftu¬
me^ de mode que Reformais i! en eft tenu perfonnellementj
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 509tuncque non origo ittàicijfyeffaridà efi ,fed ipfa iudicati velutobligatio.l.3. §. Idem. De pecu/.C'ciï ce qu'on dit, que fenteiye vaut titrenouuel, quia iniudicioquajïcontraintitr. Iln'eft donc plus conue-nu comme vn détenteur eftranger, ains comme vn obligé,tout ainfi que s'il auoit paifé titre nouuel, Auffi que la reiglecommune du deguerpiffementeft, qu'il faut payer les arréra¬gés auant que de déguerpir: de laquelle reigle ienetrouueexcepté, que celuy qui déguerpit auant côteftation, ou aprèsconteftation, mais non celuy qui déguerpit après condamna¬tion. Mefme qu'autresfois on a douté au Palais, fi en tout oneftoit receua'oie à déguerpir après le iugement définitif: enquoy ferencontroit pareille difficulté, qu'au preneur à rente,ou en celuy qui a pafte titre nouuel d'icelle 5 car qui doute quevn luge n'obligeauffi eftroitement qu'vn Notaire? Mais aumoins fi 011 permet au détenteur de déguerpir après la con¬damnation , il eft raifonnable qu'il accomplilfe la reigle com¬mune du deguerpiffement,c'eft à dire qu'il paye les arréragés.14 Cequei'entends,non feulement quand la fentence de-finitiue eft en dernier relfort, mais encor qu'il y en ait appelinterie&é. Car combien que l'appel fufpende îeffeft de lacondamnation, celas'entend tant qu'il eft pourfuiuy, mais s'ileft delaifte, ou qu'on y acquiefce expreflément ou tacite¬ment, la fentence reprend fa force. /, Furti.D.de bis qui not.inf.Or celuy qui déguerpit, prenantl'vne des alternatiues, queledroidt commun luy permet, acquiefce fans doute indire¬ctement à la fentence, par laquelle il eft condamné à confienuer la rente.

15 le n'eftime pas toutefois que ce détenteur icy foit tenu depayer les arréragés efcheus auparauant la détention: caril n'ypeut auoir efté condamné fînon hypothécairement, en vertude. l'art. 101. delacouftume, de forte qu'il s'en exempte fansdoute en deguerpiftânt, comme c'eft vnereiglegenerale entoutes debtes hypothécaires.Autre chofeferoit de celuy quivolontairement auroit paiïé titre nouuel delà rente: car ce-luy-làs'eftantfubmisàla rente, il ne fe peut exempter d'icel¬le, qu'en rendant le feigneur indemné par vn prompt paye¬ment des arréragés qui luy font deubs.
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16 De tout ce que deffus on peut colJiger quatre dîuers
temps, efqï^ls vn tiers acquerèut de bonne foy peutdeguer-
pir; içauoir eft deuant conteftation, après conteftation, après
condamnation, & après le titre nouuel. S'il déguerpit deuant
conteftatiôn,il n'eft tenu payer aucuns arréragés^ après con¬
teftation, il ne paye que ceux de fon temps iufques à la va¬
leur des fruiéts 5 fi après condamnation, il paye entièrement
tous ceux de Ton temps, mais nonles précédents 3 brefs'il dé¬
guerpit après le titre nouuel, il faut qu'il paye tant les arréra¬
gés de fon temps que les précédents.
17 Mais encores puis que la couftume arrefte le poinél du
deguerpiftement fur laconreftation pours'exempter des ar¬
réragés, il eft tres-necelfaire d'entendre quand eft la conte¬
ftation. Caria loy i,C. de litifont. qui définit laconreftation,
cum indexper narrationcm negotij caufam audire cœperit, eftpartrop
obfcure. Encorplus obfcur eft le paftage vulgaire de Feftus,
Conteflati effe videntur, cum ordinato iudiCio vtraqueparsdicit, Tcfies
efiote. Orpour expliquer cela clairement, ceneferoitiamais
raid; de particulariser les cérémonies que gardoient les Ro¬
mains en ^introduction de leurs procez, in tus vocationem, edi-
tionem actionis,poftûlationem iud'tcij, intentioném aclorà, contentio-
nem rei, teftium denuntiationem ,fatifdationes, iuramentum de calom¬
nia, , compexendinationcm, &utero, quo ordinandi iudictj caufafichant.
Tant y a que les préparatoires eftans faits,& conjlituto iudicio, id
ejl conflitutis tribus ferfonis, qtu iudkiumfociunt, mmirum conjlituto
indice a PUtoread pojlulationem nidicij, conjlituto a clore ferintenlio-
nem aciionis, conflituto reo per contentionem, cum iudex caufam audire
incipitjdcontejlata effedicitur. Aufli la loy Rem non nouam. §, patro-
71i.Sc laloy 2. C.de imeiurandopropter çalum.dando, requièrent no¬
tamment pour la conteftation narrationcm negoiij &, reffonfio-
#fwz,ceftàdire la demande du demandeur, & la defenfe du
défendeur.
18 Quand doncenlafacedu luge les deux parties ont con-
clud en leurs demandes Scdcfenfes refpeétiuement, Se que
fur icelles le lugea,commencé d'inrerpoferfes parties, & ve¬
nant fur l'examen de leur différend, il ordonne qu'ils facent
preuue de leur intention aut fer tabulas, autfer tefles $ c'eft alors
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DV DEGVERPIS SEMENT, LIV. V. jrrqu'eftlaconteftation. lvSr^^zla Similicùîn^.^szomr,Tuncenim primum eaufi in iudicium deducla & là cœpta feu infiitutaefife dicitnr : neque enim vere lis efi antes/dam contefiatafit^fideaufa velcontrouerfia. C'eft pourquoy la conteftation s'appelle en Grec<ar£9!KCT*p§/r.
19 Ce donc que les Rhetoriciens appellentfiatum cattfi ,quinafiïtur ex intenùone aiforis fi âepufione rei, en droiét à peu présnous l'appellonsconteflaiionemlitis.Et delà vient qu'en langageVulgaire nous appelions contefter3quand on ne. veut pas s'ac¬corder à ce qu'on dit 3 ou qu'on demande 5 qui fe dit en Latincontendere le contraire efteedere} qui lignifie acquiefcer à lademande. Ce que dit la loy 1. D. de edenào. Editiofit vt videntrem 3 csderc an contendere debeat.

2.0 Mais il n'eft pas poffible de mieux définir la conteftationqu'a faict noftre couftume en l'art. 104. Conteftation en eau-,,*fe eft, quand il y a reiglement fur les demandes & defenfes 3}des parties, ou bien quand le défendeur eft défaillant & de-3Jbouté de defenfes. Où ce mot de reiglement ne fe prend pas 33feulement pour l'appointement à eferire & produire 3 ou à in-former3qu'on appelle vulgairement le reiglement de la caufe,ou l'appointement de conteftation : mais il fe prend pourquelque autreaéteou appointement que ce foit, qui inter-uient après que les parties ont conclud refpe&iuement enleurs demandes & defenfes. Etmefouuientauoirveu iuger àla Cour que l'appointement à venir plaider par Aduocat vautconteftation. Cequifemblebien décidé en cc§.patroni. delàloy Rem non nouam.Cod.de iudic. Vatroni caufianim vtriquepartifithmprfilantes auxilium ingreâiuntur, cum lisfueritconîefiataper narrai io-nempropoftam, (fi contradiiîionem obietiam in qualicanque iudicio.ai Aufii ce que noftre couftume dit que la conteftation eft:quand le défendeur eft deboutédedefenfes,doiteftretenuen toutes couftumes, comme conforme à la difpofition dudroiâ: en la loy Si eum. in fi. D.fiquis caution, lbifi rem in iudiciumvenijfet, litem cum co aetor contefiarï potuijfet : & en la loy 2. C. vbiin rem ailto.
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S'IL ESCHET REMISE OV DIMINV-
tion des arréragés des rentes foncières

efcheus pendant la guerre.

SOMMAIRE DOVZIESME.

Renuoy pour trouuer les
diuerfes opinions fur cefie
quefion

ij- Que cefle refolution a lieu
en toutes fortes de rentes
foncières.

,3>4 Raifons de ceux qui 16 TDeux exceptions a cef
tiennent qu'il efchet dimi¬
nution.

y Opinion metoyenne.
6 S'il efchet diminution en la

redeuance mediocre.
7 Que ces difinclions nefont

conuenahles.
8 Refolution ,qu*enpoint de

droicl il n efchet remife
pour l'hofiilité.

9,10 Explication de la loy z.
C.deiure emphyt.

n, iz TOeux raifons pour-
quoy il n'efchet remifepour
l'hofilité.

13 Refonfe aux raifons con¬
traires.

14 Explication de la loy Si v-
noanno.in pr.D.loca-

de deux autres loix.

refolution.
17 Qu'ilefchet remife pendat

l'hofilité, quand l hérita¬
ge a eflépoffedépar l'enne-
my.

18 O lieclions contre cefie re¬
folution.

jjio Refonfc àicelles.
zi Que tout ce que deffus doit

riiflregardé.
iz Comment les Romains

praéliquoiét la remife aux
haux aferme.

13 fomment en France nous
y pratiquons la diminu¬
tion.

2,4 Pourquoy le Roy a dimi¬
nué le tiers des arréragés de
toutes rentes efcheus pen¬
dant laguerre.

ZîQue
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DV DEGVERPISSEMENT,LIV. V. yi3
7 Si celuy quidéguerpit3 doit

iouir de cejle diminution
du tiers.

28 Que l'Jrrefl du Confeild'Eflatnefl général en ce
qui concerne la remife desfept années d'arréragés.

2.j Que cefie diminution eft
encores plus raifonnable
aux rentes foncières 3 que
aux constituées.

z6 Qu'il nefaut plus regar¬der fi pendant la guerre
l'heritage chargé de la ren¬
te aejléfiuélueux ou non.

CHAPITRE XII.
Aïs difcouronsvnpeufil'hoftilité &Ies trou¬bles , dont la France a efté agitée depuis feptou huicft ans, & notamment pendant cinq an¬nées, doiuent point donner lieu de remife,oudeduélion au détenteur de l'heritage chargéderentefonciere, foitqu'il vueille déguerpir, foit que non.Queftion qui a efté fort debatuë entre les Interprètes dedroiétfurla matière des emphyteofes, & neferoitiamaisfaitde vouloir reciter toutes leurs raifons, ny mefme de particu-*larifer leurs opinions : auftï quel'exaéie du Moulin me releuede ceftepeine en l'art.61.de la couftume.Mais ne me pouuantrefoudre en fon opinion, ie fuis contraint de parcourir lesprincipales raifons de cefte matière.2 Ceux qui tiennent que l'emphyteote doit auoir diminu¬tion des arréragés efcheus pendant la guerre, difent que lefeigneur direét eft tenu par la nature du contraél emphyteu-tique de le faire continuellement iouïr; & partant que nel'ayant faiét, & l'emphyteote n'ayant peu labourer fes rerrespendant les troubles, il n'eft point tenu luy payer la redeuan-ce. A

ceproposilsalleguentlaloyrx^Wa^.ialoy Simerces.§.vûmaior.D. Locatif & toutes les loix qui parlent delà remifedu fermage qui doit eftre faiéteen cecasaufimple colon ôcfermier admodicumtempui.3 Et afin qu'il ne femble pas qu'il faille dire le contraire tnfrndo vecligak feu ewphjteuticario, ils allegu ent la loy Si vno anno.
TTt
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5H DE LA FORME
in pr. D. Locati, où ayant dit qu'il faut faire remife au fermier
pour les pertes fortuites,Papinianadioufte,^'^«»/»i;^/g-4-
lis agri damno firuandum efij ce qui eft fi exprés que rien plus.
Aulfx la loy Forma,. §. i. D. de cenfibus, ne femble pas moins for-
rnelle, lllamxquïtatem debet admittere cenfiior, vtofftcio eïm congruat
releuari eum ,qui inpublicd tabules delato agri modofrui nonpotuit.Qua~
reetjîagri portâtchafrnate perier'tt ^debebitpercenfitorem releuari \fivi-
nex mortuAJintvel arbores amerint, iniquum efi eum numeruminjêri
cenjui. Oril n'y a nulle différence entre l'inondation,Pabyfmes
& tels autres cas fortuits,8d'hoftilité:aufli la loy Cumplures.§.
vit.D.debonisauclor.iud.pofità. les confond: Siproïdiuminundatum
fit^vel propterlatronumpotentiamnonpotefipofiideri 5 reffe dicitur non

ejfe quoipofiideatuf.
4 Finalement ils difent que la redeuancc emphy teutique fe
paye à caufe & en recompëfe des fruiéts de l'héritage:fi donc
à caufe de l'hoftilité l'emphyteote ne perçoit aucuns fruids,
ils concluent quiln'cft tenu payer aucune redeuance;princi¬
palement fi la redeuance eft grofle, &correfpondante à peu
prés aux fruids de l'héritage : car alors, difent-ils, il eft à pre-
fumer qu'elle fe paye en rccompenfe des fruids : autre¬
ment ce feroitvne grande iniquité, s'il falloit que l'emphy¬
teote , qui par longue efpace de temps n'auroit pointiouï de
rheritage,payaft neantmoins tous les arréragés de la rede-
uance.

5 Cefte raifon derniere a caufé vne opinion metoyenne,'
que fi la redeuance eft petite,alors n'eftant point prefuméc
eftre payée pour recompenfe desfruids,ains pour recognoif-
fance de la feigneuriedirede, elle fe doit payer entièrement,
encores que l'emphyteote ne pcrçoiue aucuns fruids ; mais
qu'il y efchet diminution, fi la redeuance eft grofie & corrc-
fpondanteaux fruids.
6 Et pource qu'en cefte tierce opinion il demeure vne in¬
certitude, quand la redeuance eft mediocre,c'eft à dire qu'el¬
le n'eft fi grande qu'elle foitégale aux fruids, ny fi petite que
on puifle dire qu'elle foit feulement pour marque defeigneu- /
rie d'irede; en ce cas on ainuenté encores vne quatriefme
opinio, queduMoulin a tenue, que fi l'hoftilité aduré peu do
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DV DEGVERFISSEMENT, LIV.V. yrytemps,il n'efchet aucune remife 5 mais fi elle a efté longue,il ycfchctrcmife. Et pour dire que l'hoftilité ait efté longue, duMoulin refoult qu'il faut qu'elle ait duré cinq ansj prenant
argument du §. Multum autem ttmpm. Inftit. De liter. oblig. com¬bien qu'Angélus & Ant. Butrius premiers autheurs de ce¬tte diftinétion eufient reiglé le long temps à trois ans audcttiis.
7 Bien que ces diftinétions foient aflez plaufiblcs, & aucu¬
nement équitables, fi puis-ic dire qu'elles ne font pas vrayesen poinéi ae droiâ: j auffi n'y font elles fondées ny auâori-lees aucunement : & fi, elles font difficiles à réduire en vfage,&cft mal-aifé à déterminer precifément quelles redeuancesdoiuent eftre eftimées petites, quelles grottes, Se quellesmédiocres j Se pour les médiocres, quel temps eft neceflairc
en poinét de droiél pour donner lieu à la remife Se dimi¬nution.
8 Quant à moy ic tiens auec la plus faine partie des anciensInterprètes, notamment auec Alexandre fur la loy Interdum.§. quodex naufragio. D. de acquit.pojfejf. qu'en poinét de droiétiln'efehet aucune diminution à l'emphyteote, non à caufe dela decifion de la loy 3. Jjhticunque. Defundispatrimon.Ub. 1 i.Cod.
que les Interprètes tiennent eftre exprefle à cepropos,car el¬le parle du deguerpiffement pour s'exempter des arréragés àl'aduenir, non de la diminution de ceux du patte : mais ie
trouue que cela eft bien décidé en la loy 1. Cod. de iure emphyt.Si tanta emerjerit clades, que prorfti etUm tpfiui reifacial interitumihoc non emphyteuticario, eut nihilrehquumpemanjtt'fèd domino impu-tetur :fiveto particulare contigerit damnum, ex quo non ipja reipenitutUdaturfubflantia, hoc emphyteuticariusJutspartibttf non dubitet adfcri*bendurn. Quand la loy dit que le dommage ne tombe pointfurle feigneur, nifiipjim reipror/ttsfaciat interitum, &nifiipjdreipeni~tuslàdaturfubflantia, ne decide-elle pas bien, quela perte desfrui&sne doit tomber fur luy ? Et quand elle dit quele dom¬

mage particulier doit tomber fur l'emphyteote,s'enfuit-il pasqu'il doit porter la perte des fruiéts ? Et puis que chacun con¬fetti; que la perte de la plus grandepartie delà chofe n'induit
aucune diminution delà redeuance pour tout le temps à ve-

TTt ij
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5i6 DE LA FORME
nir, aîns que l'emphy teote doitpayer à toufîours la rente tou¬
te entiere,pourueu qu'il luyreftevne petite portion de l'he-
ritage, quelque petite qu'elle Toit ; pourquoy trouuera-on
effrange que pour cinq ou fix années qu'il n'a retiré aucun
profit de l'heritâge, il n'ait point de diminution ? car pendant
ce temps on 11e peut dire que resipfaprorjiu interient, & quzeim
fîibflantiapenitm hfa fît, comme la loy requiert. Et veut-on voir
cela plus clairement décidé, qu'au %.Dudum. de la Nouelle De
aliénât'. &emphyteuJîlouiïcR. diCl qu'on conllituëla redeuance
emphyteutique plus petite, afin que l'emphy teote fupporte
les cas fortuits.
9 Et ce quiatoufiours faidfembler rudeladecifion de celle
loy 1. de iure emphyt. auffi bien pour la perte particulière du
fonds, que pour la perte des fruids, c'ell qu'on ne s'eft point
aduifé du deguerpilfement, par le moyen duquel l'emphy-
teote fe peut toufiours exempter de celle rigueur, eftant le
deguerpififement permis de droid commun , comme i'ay
prouué cy delïus; de mode que faute de s'aduifer de cet ex¬
pédient , on elt allé chercher des modifications 5c des diftin-
dions ellongnées, pour addoucir la rigueur pretenduë de ce¬
lle loy, qui ont entièrement forcé fon texte & peruerty fa de-
cifion ,ainfi que i'ay difcourucy delfusau chapitrey. duliure
precedent.
10 Mais comme i'ay did alors, &mcritebien d'ellreîcy ré¬
pété, celle loy bien entenduë ne contient nulle iniquité, li
on confidere que l'emphy teote qui fe voudra exempter de la
redeuance totale après la perte de la plus grande partie de
l'heritâge, peutauoir recours au deguerpiflement jde forte
qu'il neluy eft point faidde tort : n'ellant d'ailleurs raifonna-
ble qu'il diminué la redeuance à proportion de la perte for¬
tuite; pource qu'il peuteflre, qu'il refteraaffez dcfheritage
pour payer annuellement toute la rente. Il faut doncquele
eontrad foit entièrement entretenu , ou tout à faidrefolu;
c'ell à dire, ou que la redeuance foit payée toute entiere,ou
que le preneur s'en defeharge entièrement par le deguerpil¬
fement. Confideration quiapareilleforce, quand la guerre
cmpefchele detéteur de labourer & approfiterfon héritage;
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. 5Y7car deflorsilfepouuoit exempter de cefte perte endeguèr-piftant l'heritage: mais puis qu'il a voulu attendre le hazardd'vn meilleur temps, &qu'àprefent il entend iouïr des bon¬nes années, il eft bien raifonnable qu'il fupporte.la perte desmauuaifes.
11 le concluds donc qu'il fa-ut,& félon le droiéf, & félon noscouftuines,que l'emphy teote, &r tout autre détenteur d'heri-tage chargé de rente foncière , paye tout du long les annéesde la guerre : ce qui eft fondé fur deux raifons principales.L'vne, qu'il eft vray dedire, que la perte eau-féedel'hoftiliténe tombe pas fur le fonds &fur l'heritage mefme, ains furies1frui&s de certaines années. Or ce ne font les fruicts qui doi-lient la rente,&r qui font chargez d'icelle,ains le fonds & l'he¬ritage raufTi queces fruiéts appartiennent nuëment, & omniiure au détenteur, & partant c'eft à luy d'en porter la pertetoute entiere.Ioinét que s'il aduenoitvnefi bonne année qu'ilrecueilli!! trois ou quatrefoisautantde fruiéts que'fe montelaredeuance foncière,comme celaaduient ordinairement,il ne îaugmenteroit pourtant : fi doncil en recueille moins', ilne la doit diminuer.

11 L'autre raifon eft, que le détenteur eft tenu perfonnelle-ment de payer les arréragés de la rente foncier-e j-&fén eft:contraignable,non feulement fur les fruiéls de fheritage,maisfur tous &: chacuns fes biens, comme il a efté dit au fécond 1hure; dont s'enfuit, qu'encor que l'heritage ne rapporte au¬cuns fruiéts, fuppofé que le rentier en demeure toufiours dé¬tenteur nonobftant l'hoftilité, il ne doit laifierde payerlesarréragés: ce quifertpour réfuter la derniere raifon-de l'opi¬nion contraire..
o

13 Et quant aux autres raifons &auétoritez, il eftaffezaiféd'y refpondre : car en premier lieu, il n'éft pas vray que le bail¬leur à emphyteofe, ou lefeigneur delarétefonciefejfoittenuadfaclumfaccejditutm, & à-faire iouïr le preneur fans aucun casfortuit par chacune année, comme eft ténu leloCÉiteur ëiïlafimple location. Ains eft vray que depuis que par la traditiondelà chofe le feigneura transféré au preneur la feigneuricvtile defheritagc, les cas fortuits qui y efchéent dëforihaisf
TTtiij.
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Si8 DE LA FORME
font aux périls & fortunes du preneurj & principalement
quandilsnetouchentqu'auxfruiéfs:quieftla principale rai-
fon pourquoyiln'efchet pas diminution ou remife au bail à
renteouemphyteofe, comme enlafîmple location. II y en a
encoresvneautrejceftqu'enlalocationfaiéfeàpeu d'années,
ilnepeutpascommunémétarriuerque les mauuaifes années
foienr recompenfées par les bonnesj&neantmoins quand ce¬
la arriue, il n'efchet aucu ne remife : mais au bail à rente perpé¬
tuelle on prefume que cela peut toufiours arriuer. Ioinéfc
qu'au ffien tels baux à emphyteofe ou rente foncière,en con¬
fédération des hazards, qui pcuuentarriuerpar les années eçi
îheritage, on conftituë volontiers la redeuance plus petite
qu'aux fimples baux à ferme.
14 Pareillement le texte de la Ioy Si vno antio. D. Locati, ne
nuit nullement à naître opiniçn,pourueu qu'on le life félon fa
vraye leéturc, qui fe trouue és Pandeéles de Florence, &
mefme és vieilles impreffions, où il y a, idem in vcciigalû damn»
Jèruandumefi, &C non pas in vecligalù agri damno : car quelques
modernes n'entendants pas le texte, y ontglofé ou inféré mal
à propos le mot, agri. Il veut donc dire, que la remife quife
fait communémentgcaufe du mauuais temps és fermes des
héritages, doit au (ïi eftrefaiéte és fermes des péages ou im-
polirions, quifeleuentfurlesmarchandifesjqui s'appellent
proprementveftigaliajpooKGC qu'elles feprennent fur les rnar-
çùzoàdtes qua aduehunturveleuehmtur. Et quant à la loy Forma,
%.ilUmaquitatem. Decenfibus, elle ne parle pas de la remife des
arréragés du paflfé, mais de la diminution du cens & redeuan-
ces des héritages pour le temps à venir, comme fes termes le
portent exprelfément, & comme il appert clairement de l'ex¬
plication qui a efte donnée à celte loy au chap. 7. du liure pré¬
cédent. Et finalement pour le regard de la loy Cumpiures. §.
vlt,D.dereb.au£d.itià.poJ?tdendii, elleparle quand la détention
&pofTeffiona eftétoutàfaiâ: oltée au rentier -3 qui eft vn cas
fpeciaL, qui fera expliqué prefentement.
ij II nercftedonc plus nul fcrupule ny raifon de douter,
qu'en poinét de droiéii'emphyteote ne foit exclus de toute
remife pour i'hoftilité ou autre femblable cas fortuit ; ce qu'il
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DV DEGVER-PISSEMENTjLIV.V. yi*faut accommoder àtous autres debteurs des rentes fonciè¬
res. Car qui prendra garde de prés aux termes du §. *4dco>
Inftit.delocaiio.&cênduft. en colligera aifément, que fous l'em-phyteofereformée par Zenon ont efté déformais comprifestoutes fortes de baux à rente foncière. Et partant ie ne diftin-
gue point, fi la redeuance eft petite ou grofte, puis que la loyne le diftingue pas,& que les raifons font générales. le dy meÊ.
me, quand la maifon chargée de rente auroit efté abbatuë désle commencement des troubles, & que du depuis la place fufl:toufîours demeurée infru&ueufe, il ne faut toutesfois laiflerde payer les arréragés de latente foncière affignée fur icelleiufquesauiour du deguerpilTement, & que Ion ait rendu laplace au feigneur de la rente pour en faire fon profit: commeileftexprefiement décidé en îarreft du Confeil d'Eftat. Ce
quinepeuteftretrouuéeftrange,pourcequec'eftla faute dudétenteur, qu'il n'a deguerpy fi toft que la maifon a efté abba¬tuë , & qu'il ne pouuoit plus tirer de profit de la place.16 Or commei'ay fondé fur deux rai; ons cefte refolution gc*nerale, qu'il n'efeher point de remife ny diminution és arréra¬
gés des rentes foncières à caufc d e l'hoftilité j auffi il y faut ap¬porter deux limitations, qui procèdent de ces deux raifonsdecifiues,c eft à fçauoir quand l'vne ou l'autre d'icelles défaut?La première limitation eft quand la rente eft particulièrementaflignéefurlesfruiéts de chacuneannée-, de telle forte qu'elleface vne quote part de ces frui&s, qui foit par confequentfubieéte à augmentation ou diminution, félon que les fruitsferoient plus grands ou moindres, comme au champart, en ladifme,& autre femblable redeuance. Car alors il eftaiféàen-
tendreque fi le propriétaire ne recueille rien fur l'héritage,comment que cela aduiëne, il ne doit rien à celuy qui a droiétde perceuoir telle rente.
17 La fécondé & plus notable limitation eft, quefipendantl'hoftilité le rentier auoit efté abfolument depoffedé de îheri-
tage,encor que par après illuy fuft rendu (comme auiour-dhuy chacun eft remis en fon bien) il ne fera tenu de payerles années delà rente-fonciere efcheuës pendant qu'il n'en apoint iouï, pource qu'on peut maintenir en ee cas que l'heri-
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520 DE LA FORME
tage qui eftoit occupé par l'ennemyeftoit comme perdu en¬
tièrement, tout ainfî que pendant vue inondation : qui eft
pourtant vn poind affez difficile, Se d'ailleursdetrcs-grandc
importance; c'eft pourquoy il mérité bien d'eftre efclaircv à
loiîir, pource que mefme on y oppofe de grandes difficultez,
qu'il faut réfuter.
18 Premièrement on dit queles effeds delà guerre ciuile, "»
dont en ces derniers temps la France a efté agitée, ne font pas
femblables aux effeds de laiufteguerrecum ïufio hoj?e,rnefme-
menten ce qui concerne l'occupation des biens. I. Si quà in-
genuam.%.mctuihbtis.&l- Hoftes.D.decaptiuu&pofdim.reuerjïs. Se¬
condement, que quand la guerre auroir peu caufer change¬
ment & tranflation de feigneurie és biens occupez pendant
icelIe,celaeftauiourd'huy couuertparlemoyen delà paix Se
de famniftie, quajiiure qnoimipojlltmin'tj quod rétrotrahitur. Tier-
cementon dit que fuppofé que parle moyen de l'occupation
derheritagependantla°;uerre,Ie rentier nefuft plus tenu per-
fonnellement des arréragés courus pendant icelleyfi eft-ce
qu'ayant rccouuréion héritage Si en eftant auioud'huy déten¬
teur, il eft tenu du moins hypothécairement de cesmefmes
arréragés.
19 Mais il yarefponfe à toutes ces raifons. Car bien que les
guerres ciuiles n'ayent pas tous les effeds de droid que les
guerres eftrangeres;fî eft-ce que par effed elles font auffi bien
perdre les biens, &rle droidmefmeaduouë qu'elles font per¬
dre lapoffeffion :fipr.ediumïnundatumJit, dutpropter lairomm po-
tentiampofîiderinequit,rec7ediciturnoneffequodpojùdeatur. Ce que
nous auons affez efprouué pendant ces derniers troubles ; Se
en celanefaut point, à mon aduis,aller fubtili.fer furla diuer-
fîté des partis. Car outre que le voile d'amniftie couureces
efchapatoires ,il eft vray de dire, qu'en l'vn comme en l'au¬
tre party, ceux qui ont eu la force fur les lieux, on t par effed
iouy de mefme forte du bien de leurs aduerfaires. Aufïine
faut-il point dire que la paix remette toutes chofesen leur
premier eftaf. Impoftliminïj a bien effed retroadifen ce qui eft
de droid, mais non en ce qui eft de faid 5 qnodenimfactum efl,
infeffumfeetinonpotefixzxflù. que parles Edids du Roy ce qui eft
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DV DEGVERPISSÊMENT, LIV.V. 521perdu demeure perdu, &: ne rend-on point auiourd'huy lesfruits perceus pendant l'hoftilité. Qui eft la refolution oùs'arreftedu Moulin, traitant precifément cefte queftion furl'art. 62. de la couft. nomb. 75. où il dit que fi par la pacifica¬tion furuenue le propriétaire recouure les fruits du pafie, ildoit aulfi payer les arréragés de la rente foncière 5 mais s'ils de¬meurent perdus, il n'efttenu de payer aucuns arréragés.20 Aulfi quant à fation hypothécaire (qui eft le plus fortargument de la contraire opinion) elle ne peut auoir lieu pourles arréragés courus pendant l'occupation des ennemis. Carpuis que pendant ce temps l'heritage eftoit tenu pour perdu,comme if vient d'eftre dit, il s'enfuit que cependant le ren¬tier eftoit quitte de la rente : aulfi que l'ation recurfôire &c laperfonnelle eftant abolie parles Edits du Roy contre ceuxqui ont iouï des arréragés, il eft bien feant que l'hypothecaireaulfi foitabolie j poureeque c'eft vne reigle de droit, qu'ellenepeutnaiftreny fubfîfterfanslaperfonnelle, à laquelle elleeftacceflbire.
21 Voila ce qui fe peut dire en point de droidlpour les arré¬ragés des rentes foncières efcheus pendant la guerre j quei'e-ftimedeuoireftrefuiuy ennoftrevfagede France, en ce quiconcerne la remife, c'eft à dire, le quittement & defehargeentiere de ces arréragés, ainfi qu'en vicient les Romains : carils ne les tranchoient point à demy, comme nous qui pra¬tiquons en telles occurences non vne remife entiere, maisfeulement vne diminution de certaine partie de la redeuan-ce.

22 Mefme en matière de fîmples baux à loyer les Romainsnefçauoientque c'éftoit de faire diminution, c'eft à dire dequitter vne partie de louage ou fermage, ils eftoientils vouloient tout ou rien j &falloitou qu'ils fulTent entière¬ment payez félon le contrat, ou qu'ils n'euftent rien du tout.Ainfi faut-il entendre les loix qui parlent de temiponepenJîonùyidefiexoneutionepro rata temporis, comme dit expreffément laloy Si vno. §. <vbicunque. D. Locat't. Car s'il y auoit eu fi peu defruits qu'ils ne valuffent pas les labours & feméces, le fermiernepayoitfiendutout de laredeuance^ mais s'il n'y auoit eu
VVu
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522, DE LA FORME
fterilité tout à faidt, c'eft à dire s'il y auoit eu quelques frui&s
déduites les impenfes, il n'auoit aucune diminution.*/. L Si
<vno. §. eum quidam. I. Si merces. §. vis mator. D. eod. tit. où Barth.
l'a fortbien expliqué. Qui eft vnpoinétoùpeude gens pren¬
nent garde, 8c où plufieurs s'abufent, en ce qu'ils veulent ac¬
commoder les loixqui parlent De remijïionepenfionis > aux di¬
minutions que nous pratiquons en France.
23 Car noftre vfageeft toutdifferent; pource que plus ou
moins la perte a efté grande 8c les fruiéts petits, plus ou moins
auffi nous donnons de diminutionau fermier, parriflants par
vne iufte équité la perte & le dommage entre le maiftre 8c le
fermier. Ce qui ne s'eftoitneantmoins iamais pratiqué en
France, finon aux baux à ferme, où le maiftre eft tenu con¬
tinuellement & en tout temps faire iouïrpaifiblement Se fans
fortune fon fermier.
24 Mais après cefte guerre on a introduit vne nouueîle &C
inaudite pratique de diminution aux rentes tant foncières
que conftituées : non qu'il y ait mefme raifon qu'aux baux à
ferme 5 car comme il vient d'eftte dit, depuis que le feigneur
de la rente a vne fois transféré au rentier la propriété de l'heri-
tage,il n'eftpas tenu de le faire iouïrannuellemct, ny de par¬
ticiperà la perte furuenante par après és fruiéls de l'héritage:
mais parvn traift d'eftat, & par vne confideration générale,
côme prefque en toutes republiques après les guerres ciuiles,
ils'eftveuquelesvfures8e interefts du paffé ont efté modé¬
rez : pource qu'on apenfé que comme ceux qui auoient des
terresSe desmaifons,n'en auoientpas tant retiré de reuenu
pendant la guerre,qu'en téps de paix,aufîi il eftoit raifonnable
qu'on diminuaft quelque partie des arrérages des rentes,
afin que cefte efpece de biens fuft auftï fubieéte au dom¬
mage de la guerre, comme les autres pofieftîons : 8e prin¬
cipalement de peur que la coaceruation de plufieurs an¬
nées d'arréragés accumulez pendant la guerre, n'ineommo-
daft par trop les debteurs, fi que chacun à ce renouuellement
de paix trouuaft quelque repos en fa famille. C'eft pourquoy
outre la diminution ona encores donné des termes pour le
payement de ce qui reftoit deu des arreragesde la guerre».
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D V DEGVERPIS SEMENT, LIV. V. 52325 Et puis dire auecraifon, qu'encores que les rentes fon¬cières foient plus fauorables que les couftumes, fi eft-cequ'il y auoit plus de fubieCt d'y faire diminution des arréra¬gés courus pendant les troublesj pource que lès héritagesqui doiuent proprement les rentes foncières, ont diminuébeaucoup de reuenu durant la guerre: & au contraire l'argent,qui eftle fubieCt des rentes conftituées, efioit lors plus pré¬cieux & fructueux qu'en toutes autres faifons. C'eft pour-quoy auffi Meilleurs du Confeild'Eftat en l'arrett des maifonsdes fauxbourgs.ontbien remis tous les arréragés des rentesfoncières affignées fur les maifons abbatuës, mais non desrentes conftituées,aufquellesces maifons eftoient fpeciale-ment hypothéquées.
16 En fin, puis que pour retrancher toutes difficultez, leRoy a faiCt par fes EdiCts vne reigle generale, qu'il y auroit di¬minution du tiers des arréragés efcheus pédant laguerre tantdes rentes foncières que des conftituées^il n'eft plus qucftionde diftinguer ceux qui ont faiCt des pertes pendant îhoftilité,d'auec ceux qui n'en ont point faiCt, ny les héritages qui ontefté fruCtueux ou infructueux: caria loy eft generale Se fon¬dée furvneconfideration generale.

27 Mais pour autant que cefte diminution du tiers eft vnpriuilege oCtroyé contre le droiCt commun, qui partant nedoit eftre tiré en confequence, ains pluftoft doit eftre exa¬ctement reftraint en fes termes -3 ce n'eft pas fans quelqueraifon qu'on a douté, fi celuy qui veut déguerpir, doit iouïrde cefte diminution , veu que l'ordonnance mil quatre censquarante & vn, veut qu'il paye les arréragés entiers. Neant-moins il faut tenir qu'il en doit iouïr : car par l'ordonnancemil quatre cens quarante Se vn, cefte diminution n'auoitefté oCtroyée ny à ceux qui renonçoient, ny à ceux qui nerenonçoient pas : auffi n'y a-il nulle concurrence de deuxpriuilegesj attendu que le deguerpiflement eft de droiCt com¬mun, comme il a efté prouué au liure procèdent. Et de faiCtl'arreft du Confeil d'Eftat oCtroye notamment la diminutionà ceux qui voudront quitter les maifons des fauxbourgs deParis.

VVu ij
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5i4 DE LA FORME
28 En quoyi'eftime qu'il doit eftre fuyui par tout, comme
approchant du droiét cômun en ce chef : mais en l'autre chef
qui concerne la remife entiere des fept années à ceux qui ne
voudront déguerpir, i'eftime, comme il a efté diét ailleurs,
veu qu'il eft formellement pontraire au droiéf commun, qu'il
ne doit eftre eftendu hors les fauxbourgs de Paris;principale-
ment pour ce qu'il n'y a pas tant de raifon de defcharger aux
autres villes les détenteurs des maifons abbatuës, afin de leur
donner moyen de les rebaftir, comme à Paris, qui eft la ville
capitale du Royaume, &: le fiege de cefte Monarchie. Et
pourroit-on iuftement dire, auec le berger de Virgile, de
ceux qui voudroient autant aduantager autres que Paris ;

Vrbem quam dicunt Roman», Melibcee ,putau't
Staitusego huicnofiu[imilem, quafepefolemm
Pafiores ou'umteneros depellerefœtm.
Veriim bac tantum alias inier caput extulitvrbes,
Quantum lentafilent interviburna caprefit.

DE LA FORME ET CONDITIONS
du deguerpifTement vniuerfel.

SOMMAIRE TREIZlESMEr
1 Ce qui fera traiftéaufur-

plus de ce liure.
z Fondement de ce deguer-

piffement vniuerfel.
3 Qtfil nef hefoinygarder

fiexaftement laforme,que
au deguerpijfement.

4 Qu'il faut rendre le iujle
prix des héritages vendus.

tûtes.

Que le fucceffeurvniuer¬
fel n'eft tenu que des démo¬
litiosprocédées defonfait.
Qu'il nef tenupayer au¬
cuns arréragés, mais qu'il
doit rejlituer tous lesfruits
delà fuccefion.

8 Qu'ilne luy effaiêlaucu~
•5 Qu'ilneflhefoind'amortir ne deduélion pour fesfa

>.ues

la-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. p?
CHAPITRE XIII.

i O v t ce Iiure a efté employé iufques icy àWifâk fMf) traiter la forme & les conditions necefiài-
resauvray deguerpiftement, qui a lieu aux30^ charges foncières. Ce chapitre feulementeft referué pour trai&er des conditions d.udeguerpiftement qui a lieu aux charges vniuerfelles, ôc lesdeux chapitres reftahs traiteront de la forme &:folennitezdu fimple delaiftement,qui alieu aux debtes hypothécaires.z Doncques pour le deguerpiftement des charges vniuer-Telles, il fe faut fouuenir de ce qui a efté dit çy deuant au pre¬mier &quatriefme liure, que les fuccefleurs vniuerfels, quin'ont titre d'héritiers, ains qui font (impies fuccefleursauxbiens,ne font tenus aux debtes de celuy auquel ils fuccedenr,linon entant qu'ils iouïftent de fes biens : biens qui ne peu-uent eftre compris ny entendus niJidedu£îoxrealieno\deforteque les debtes diminuent,ipfowc, la valeur & quantité de cesbiens. Et confequemment il s'enfuit que le fuccefleur doitpayer toutes les debtes, auant qu'il puifte rien prétendre eniceux: mais auffi n'eftant d'ailleurs obligé de Ton chef à cesdebtes, il s'en peut exempter routesfois-&-quantes qu'ilvient à déguerpir, quitter &delaifter ces biens, pour raifondefquels feulementil eftoit tenu aux debtes. Decefte qualitéfont les légataires ou donataires vniuerfcls, les feignêurs fuc-eedants par confîfcation,desherence, ou autrement, les fuc-cefteurs des Moynes&Cheualiers de Malte, les maris con-uenus pour les debtes de leurs femmes precedentes le ma¬riage, quand iln'yapoint de communauté, & quelques au¬tres.

3 Avraydire, cedeguerpiffemerctafa caufe&faraifon dif¬férente du vray deguerpiftement des charges foncières $ auftteft-il aucunement différent d'icelles és conditions qui y fontneceftaires, & aux effeéts qui en refultenr. Et combien que laforme qu'il y faut obferuer foit femblable, fi eft-ce qu'il n'eft:befoin la garder tant à la rigueur, d'autant que la confequen-*ce n'en eft fi grande. Car en ce deguerpiftement icy il n'y &
VVuif
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52 6 DELAFORME
point d'autte dommage, eftant mal faift, finon de s'exempter
plus toft ou plus tard de la vexation des debtes & négoces de
la fucceffion : de forte que s'il eft bienfait, on eftdeflorsd'i-
celuy defchargé de l'adminiftration des biens & payement
des debtes, & n'en a Ion plus la tefte rompue :&s'il n'eftpas
bien faid,ilfaut recommencerjmais pourtant on n'en apoint
de dommage, pource que toujours on n'eft point tenu des
debtes outre la valeur des biens.
4 Voyons doncfilesdeux conditionsrequifesau vray de-
guerpiffement font neceft'aires enceftuy-cy ,àfçauoirlere-
ftabliffemënt des héritages, & le payement des arréragés des
rentes. Quant au triple reftabliftement des héritages, dont il
a efté amplement difcouru cydeuant, iedis en premier lieu,
qu'il faut que les héritages foient déguerpis entièrement, 8c
non point pour partie ; car on ne gaigneroit rien de déguer¬
pir les vns& garderies autres: mais fi le fucceftëurvniuerfel
en a vendu aucuns, en ce cas il en ira tout autrement qu'au
vray deguerpiftement. Car pour eftre receu au deguerpiffe-
ment vniuerfel,&pour s'exempter d'eftrepourfuyui des deb¬
tes delà fucceffion, il faut quelefucceiïeur rendeleprix des
héritages qu'ilavendus. Et la raifon particulière de cela eft,
que invniuerfalibm pretiumJûccedit loco rei, non inparticularibm. I.
Imperator. §. vit. De leg.z. & 1. Si rem & pretium. D. de petit, b.tred.
Pretia enim retum venditarum augent b&reditatcm. I. Item veniunt. §*
redaâi.e.D.eod.tit. l'entends qu'il faut rendre non pas Ample¬
ment le prix qui eft procédé de la vente, mais le iufteprixdc
l'heritage vendu. Car ce n'eftpas la raifon que file fuccefîeur
a voulu bailler les héritages à bon marché, il foit quitte de
rendreleprix qu'il en a touché: encores que le droiét le dé¬
cidé ainfi, in eoquibonafide hxreditatempoftdebat.d.l.Itemveniunt.
§,aitSenatits. pource que celuy-là péfoit eftre feigneur incom-
mutable, & partant il n'eft: recherché nifiin quantum locupletiot
fa£îmefi. Auffi qu'en ce cas le vray héritier a la reuendication
contre îacheteur,fi la choie eft encores en eflënce;& fi elle eft
deperie par cas fortuit, ce,luy eft afiez de profit d'en retirer le
prix que le polfelfeur de bonne foy en a perceu.
y QuantauxhypothequeSjferuituteSjOuchargesfonciereSj
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DV DEGVERPÏSSEMEMT, LîV. V. 527
que le fuccefleurvnruerfel peut auoir créées &impofées furles héritages qu'il déguerpit, iln'efchet pour raifon d'kelles
aucune preftationlorsdudeguerpiflement, ny aucune retar-dation d'iceluy. Car après le deguerpiflement les héritagesdoiuent eftre régis paraudorité deiuftice, où tous les créan¬ciers viendront félon leur ordre; de maniéré qu'il ne fera faiéfcaucun preiudiceaux créanciers de la fucceffion,qui feront lespremiers fatisfaids deleurdeu, auant queles créanciers dufucceflèur y puiffentrien prendre./.\.in pr.Ddefèparat.6 Finalement quant au reftabliflement des démolitions, ileft aifé à refoudre que le fucceflèur qui déguerpit, n'eft tenuny des fortuites, nymefmes des naturelles, voire que cefuf-fent fimples refedions &c entretenements; car il ne profiterien en lheritage, commeil fera dit tout maintenant: maisbien eft-il tenu dereparer les démolitions queluy-mefineafaides,ou quiprouiennent defafauteou négligence; car celaeft général en toutes perfonnes qui rendent les héritages àautruy./. Mulieres. %.abeJft.De verb.Jignif.

7 Auftïil faut tenir pour tout certain , que quand le fuccef-ieurvniuerfel déguerpit, il n'eft tenu de payer aucuns arrera^
ges des rentes de la fucceffion: maisauffi en recompenfeilefttenu de reftituer tous les fruids qu'ilaperceus oudeuperce-uoir fur les héritages & biens de la fucceffion. Car il eft cer¬tain apxzfruftiu augentipfi iure btreditatem.YLt^uls quecefuccef-feur n'a point voulu confondre &C mefler fon propre bienauecceluy delafucceffion,afinden'eftrerefponfablepourlesdebtes d'icelle outre la valeur des biens, il faut par neceffitéqu'il rende tous lès fruids de la fucceffion. Et puis qu'il n'yveut rien perdre, il n'eft pas raifonnable qu'il y gaigne rien audétriment des créanciers.
8 Or en ceftereftitution de fruids il n'y peut rien coucherpour fes peines, falaires & vacations d'auoir adminiftré lesbiens;car il ne les adminiftroit pas pour faire phifiraux créan¬ciers,mais pour y faire fon profit;& s'il y auoit trop de peine,ildeuoit pluftoft venir au deguerpiflement pour s'en defehar-
ger. Voila ce qui fe peut dire des conditions requifes au de¬guerpifleraent du fucceflèur vniuerfeb
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DE LA FORME ET CONDITIONS
requifes au deiaiflement par hypothéqué.
SOMMAIRE QVATORZIESME.

ï Quil n'efi befoin d'y obfer-
uer fi exaflement (a for¬
me, comme au *vray de-
guerpïjjement.

i Qu'il efifort vtile defom-
mer fingarantauantque
faire ce delaijfement.

3 Ce qui adulent quand on
attend afommerle garant
après le delaijfement.

4 je qui adulent quand qn
attendàpourfiuyure lega¬
rant après le décret de l'be-
ritage.

j Que le delaijfement ne doit
efirefaiél pour partie.

6 Quil n'efi bejoin au de¬
laijfement d'amortir les
hypothéqués (yferuitutes.

7 Que çeluy quifait le de¬
laijfementn'efi tenu des ré¬

parations.
8 Quandil commence d'eflre

tenu des démolitions fur-
uenuesparfin faitfou né¬
gligence.

9 Que lapourfuite enfimple
déclaration d'hypothéqué
ne le rend tenu de ces dé¬
molitions.

10 Qu'ilen efifeulement tenu
depuis lapourfuite en atïio
hypothécaire.

11 Qu'il n'efi necejfaire de
payer ou configner les ar¬
réragés auant quefaire le
delaijfement.

iz Qu'aux cas ou celuy qui
déguerpit efi tenu des ar¬
réragés , le créancier peut
agir après le delaijfe¬
ment.

C H A PI-
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CHAPITRE XIIII.

Este de parler du delailTement qui a lieu ésfimples hypothéqués, la forme duquel doit ré¬gulièrement eftre telle que celle du vray de-guerpiffement ; finon que comme il a eftédiétdudeguerpilTement vniuerfel, il n'eft befoin l'obferuer fîe-ftroirement, & auec tant de rigueur : d'autant que ce delaif-fement n'induit pas vne prompte aliénation à l'égard de celuyquilefait, ny vnetranflation defeigneérieen celuy quile re¬çoit,comme le vray deguerpiffement, mais feulera eut il opé¬ré vn quittement de la pofielfion & détention de l'heritage,lequel par après doit eftre regy par vn curateur, comraefl feraexpliqué au liurefuyuant.
2 Mais pource que ce delailTement ne peut eftre faid que parles tiers détenteurs, qui ont recours contre leurs autheurs( recours qui n a pas fouuentlieuau cas dudeguerpilTement)il s'y obferue communément vne fôlennité, qui n'eft pas fivfitéeau deguerpilTement. C'eft qu'auantquefaireledelaif-fement le détenteur a couftumedefommer fon garant, afinde déguerpir auec luy,c'eft à dire Iuy eftant en caufe: non quecefte folennité foitnecefifaire pour la validité & fubfiftancedu deguerpilTement entrele détenteur tk. le créancier; car onnelepeut contraindre de s'obliger, en gardantl'heritage, àvne rente àlaquelle il ne s'eft point fubmis lors de fon acquifi-tion: mais bien eft-elle aucunement necelfaire entre le tiersdétenteur & fon garant; tant afin que le delaifiemenrfortefon effeéî:, & ne puifife eftre reuoqué par après, que pour auoirfona&ion d'euiétion parée & formée, voire vne condamna¬tion prompre contre le garant.

3 Autrement fi le delailTement auoit efté faiét auântquelegarant eufteftéfommé,& qu'au moyen d'iceluy facquereurvouluft par après intenter fon aâion d'euiéïion contre fonvendeur, ilpourroit débattre le delailTement,comme faiétprécipitamment &: en fraude de luy ;mefme le feroitreuo-quer en amortilfant promptement la debte, voire en don¬nant quelqueafleurancedelapayer en peu detemps,&obte-
XXx
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53o DE LA FORME
nant terme pour cet effet, comme encetempsnecefïïteux
les luges ont efté affez faciles à donner tels attermoyements,
mefoiement pour raquitter & amortir les rentes , pourueu
qu'on offre payer promptement les arréragés. Somme que
par ce moyen le delaiffement ou deguerpiffement (carainfi
îappelle-on vulgairement, & fuis contraint d'vfer de ce ter¬
me pour me rendre plus intelligible ) feroit reuoqué, &le de-tenteurferoittenureprendrel'heritage, pourueu qu'il n'euft
encor efté vendu par décret. Imenimojfeteniidurâtvjqueadad-
âitfionem 3&folutïo à quocunquefafta antedijiracîionempignow libé¬
rât ip[o impignus. I, Paulm refyondi. §. i. D. J^ibia moâ.pig. vet
4 Que. fi lors que le garant vient à eftrepourfuiuy pourl'eui-
tion & recours delà debte, l'heritage deguerpy eftoit vendu
par décret ; il ne feroit plustemps d'offrir de payer la debte,
amortir l'hypothéqué, pour retirer l'heritage, & reuoquer
le deguerpiffement, quia pojl aidiciionem cejjat im offerendi. I.
Obligata.C.Jï ant.cred. pig. vendid. mais le garant qui iufqu'alors
n'auoit point efté fommé, ne feroit pas tenu rendre le prix de
la vente & les dommages & interefts quafieui£lknefècata^owt-
ce qu'il pourroit dire,que s'il euft efté fommé auant le-de¬
guerpiffement, ou poulie moins auant l'adiudication du dé¬
cret, il euft payé ladebte, & n'euft biffé decreter l'heritage;:
de forte qu'il ne feroit tenu feulement que de rend re le prix
de l'adiudication, entant qu'il auroit efté employé àîacquit
de fes debtes, & non autrement. Et partant il y va d'vn grand
intereftàîacquereurj pourlequel euiter, il ne doit iamais dé¬
guerpir , que premierementil n'ait fommé fon garant : autre¬
ment legarantne feramefmetenu de luy rendre ôcrembour-
fer les frais des criées, quand après la fommation il aura fait
donner main-leuée de l'heritage : car c'eft vnereigle de pra¬
tique, que les defpens en demandant défendant ne vien¬
nent firion du iour de lafommation.
5 Voila donc vne condition particulièrement requife au
fimple delaiffement. Voyons fi les deux conditions du de¬
guerpiffement y font pareillement requifes; àfçauoir le re-
ffabllifement de l'heritage , & le payement des arréragés*
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V. 531Pourle regard du reftabliflement, & des trois efpeces qui enont efté cydeuant defignées, il eft certain en premier lieuqu'au delaiflement par hypothéqué, auffi bien qu'au deguer-piflement, il faut quitter tout ce qu'on détient de l'heritagefans en rien retenir 5 autrement on ne fait rien : car l'hypo¬théqué eft indiuiduë, & refide pour le tout en la moindrepartie du fonds.
6 Auffi pour ce qui concerne les hypothéqués , feruitutes6 rentes foncières, impofées par le nouueau détenteur de¬puis fonacquifition, il faut dire au delaiflement, comme il aefté diët au deguerpiflement vniuerfel, que puis que dorefna-uant l'heritage doit eftreregy pariuftice, il ne fera faiët aucunpreiudiceaux plus anciens créanciers, qui toufiours & furies,frui&s perceus par après, & fur les deniers del'adiudicationdu fonds devanceront en ordre les créanciers du dernier dé¬tenteur , mefme ceux qui auront acquis de luy quelque ferui-tute ou charge foncière fur l'heritage : dont s'enfuit que nypour les feruitutes, ny pour les charges foncières, il ne fautpoint payer l'eftimation d'icelles, pour eftrereceu à déguer¬pir , comme au vray deguerpiflement, où le feigneur peut ac¬cepter l'heritage,lequel luy deuroiteftre transféré libre detoutes feruitutes & charges foncières.

7 Quant au reftabliflement des démolitions furuenuës àl'heritage,il faut tenir pour certain que celuy qui fait le delaif-fement,n'eft tenu ny des fortuites ny des naturelles ; car il dé¬guerpit pour les debtes d'autruy, & pert luy-mefmeleplus:mais encores pourle regard de celles qui font furuenuës parfon faiét, ou par fa faute &c négligence, ilfautàmonaduis di~flinguer, fi elles ont efté faiétes auparauant qu'il euft eftépourfuyui pour l'hypothéqué; car alors on peut dire qu'il apeu vfer & difpoferàfon plaifir & volonté de l'heritage quieftdit ften,&qu'il auoit loyalement acquis fans fçauoir queautre y pretendift droiét : qui enim remfuam neglexit ,nulli que-reUJitbieciui ejl^dït en femblable cas la loy Siquidpojjejfor. %/icut.Z>. de petit, hœred.
9 Ce que i'eftime eftre vray, fuppofé mefme qu'il fceuft bienque l'heritage eftoit hypothéqué. Car l'hypothéqué n'empef-

X X x ij
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532 DE LA FORME
choit pas qu'il en fuft maiftre&: feigneur, pour en difpofer iuf-
ques à ce qu'il fuft pourfuiuy poureftre condamné hypothé¬
cairement à payer ou delaiffer l'héritage. Ioinéi queiufques
alors il pouuoitpenfer que le debteur & perfonnellement o-
bligé à la debte, eftoit allez foluable & fumfant pour la payerg
de mode que iufques à ce qu'il fuft difeuté , il peut prétendre
iufte caufe d'ignorance,s'il pourra eftre conuenuhypothé¬
cairement ou non. Et toutésfois celle ampliationferoitdou-
teufe en la couftume de Paris, & autres femblables,où le tiers
détenteur eft tenu perfonnellement, & encores tenu hypo¬
thécairement fans difcuilion à payer les arréragés, mefmes
des rentes conftituées.
9 Mais hors ces couftumes, ie palîe encores plus outre, St
dis que quand meftne le tiersacquereur auroit efté conuenu
enftmpieinterruption ou déclaration d'hypothéquéauant la
difeuffiondu principal debteur, cela neferoit ballant pourle
rendre tenu des démolitions qu'il auroitfai&es fur l'heritage
fans fraude^ains comme vn maiftre& feigneur peut faire pour
fa commodité 3 car telle aftion ne fert que pour afteurerda-
uantagerhypotheque, & euiterla prefeription, mais elle ne
tend pas à rendre le détenteur tenu au payement de la rente.
10 Mais depuis que le tiers détenteur a efté adiourné pour
palfer titre nouuel de la rente, ou qu'on a conclu contre luy
en aélion hypothécaire à delaiffer l'heritage, ou à payer la
rente^eequine peuteftrefaiél de droiét commun linon après
difcuilion du perfonnellement obligé à icelle,comme il a eftê
prouué au troiliefmc liure, alors il nepeut plus touch-er à l'he¬
ritage au prei'udice du créancier, auquel il eft plus particuliè¬
rement affedé, au moyen de celle pourfuite, car il faut après
la condamnation qu'il delailïe l'heritage tel qu'il eftoit lors d®
liademande. LMfimdus. §. interâum. J>. âepign.
si Voila pour ce qui concern e le reftabliffement de l'herita¬
ge. Et quant à l'autre condition du deguerpiffement, à f<p-
uoir de payer les arréragés de la rente, ie dis en vn mot que
fuppofé que celuy qui fait le delailfement, fuft en effed tenu
depayer ces arrérages, (qui eftvnc difficulté tres-grande,qui
fera expliquée au chapitre fuiuant) il n'eft toutefoisnecei-

\
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DV DEGVERprSSEMENfT, LIV.V. y#faire pour la validité du delaiffementpar hypothéqué, qu'illes paye ou configne auparauant que de quitter l'héritage,1

comme au vray deguerpiflfement ; pource qu'au cas d'iceîuyle détenteur eft plus formellement tenu de la rente, qu'aufimple delaiffementj & partant il y a plus de difficulté &c deceremonie à l'en defobliger. Auffï que les couftumes & or¬donnances, qui mettent entre les conditions neceffaires audeguerpiffement, qu'il faut au preallable payerles arréragés,ne peuuent eftre bonnement entendues que du vray deguer-pifTement : mais au contraire les Ioix qui parlent de la reftitu-tiondes fruidts en l'adion hvpothecairepoft dimifiionempigno¬ns, ne difent point qu'il faille reftituer les fruiifts auantquerendre i'heritage.
12 le conclus donc, fuppofé qu'en delaiffànt I'heritage letiersdetenteurn'aitpayény offert les arréragés dontileftoittenu, queledelaifiement ne laifl'e pourtant d'eftrevalâble, 6equ'il ne laide d'eftre valablement defchargé du cours de larente pour le temps à venir : mais que feulement le créancieraura aéfion contre luy pour le payement de ces arréragés,auxcas où il en feroit tenu ; comme en droiétpoft dimiftionem pi¬gnons, le créancier hypothécaire peut demander la reftituri on¬des fruiéls à celuy qui eftoit pofïéfleur de la chofe hypothé¬quée.

QVELS ARRERAGES DE LA RENTE
conftituée eft tenu de payer celuy qui renonceà I'heritage hypothéqué.

SOMMAIRE QVINZIESME.
i Qu'il ne doit aucuns arré¬

ragés quand il nauott co

gnoijjdnce de la rente, (éft
déguerpit auat coteflation.

z Que l'article toz. de no-

jlre coufiume déclaré ce¬

luy qui auoit côgnoijjance
de la rente tenu des arré¬

ragés-

3 Que cela ejlfort inique.
XX x iij
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4 Que la conciliation 'vul¬
gaire de cet article nefpas
pertinente.

y Qu'en l'ancienne coujlume
cet article ne s'entendoit

que des rentesfoncières.
6 Queparnecefité il lefaut

encorreftraindre a cefe in¬
terprétation.

y Refolution que celuy qui
auoit cognoijfance de la
rente, deguerpiffant auant
contefation, ne doit point
d'arrérages.

8 Que cela doitauoir lieu en
toutes coujlumes,principa¬
lement en celles où dijeuf-
ftona lieufélon le droiff.

9 Quels arréragés doit ce dé¬
tenteur es coufurnes où
difeufion n'a point lieu.

10 Intelligence du §. In ter-
ci uni. inl.Sifundus.D.
de pignor.

H Quels arréragés il doit es
coufurnes3où ïadlionper-
fonnelle a lieu contre luy.

iz Quels arréragés doit celuy

FORME

qui déguerpit après conte~
fation.

13 Que celuy qui déguerpita -

près la fentence3doiten no-
fire coufurne les arréragés
defon temps 3 mais non les
précédents.

14 Qu'es autres coufurnes il
ne doit les arréragés, ains

feulement rendre lesfruicls
depuis contefation.

iy (jas notable auquel il doit
payer tous les arréragés.

16 En tout cas ildoitpayer les
arréragés efebeus depuis la
fentence iufques au deguer-
pifjement.

17 Quels arréragés doit celuy
qui déguerpit après le titre
nouuel.

18 Quid >fparle titre nou¬
uel il s'effubmis a payer
les arréragés ?

19 Oue le créancier n'ef tenu
accepter le titre nouuel, s'il
ne contient promeffe des
arréragés.

2.0 Sommaire de ce chapitre.
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DV DEGVERPISS EMENT, LIV.V. 53 y
CHAPITRE XV.

Aïs encores faut-il fçauoir, en quels casl'ac-
quereurqui a faiét le delaiffement par hypo¬théqué, eft tenu de payer les arréragés de là
rente conftiruée : ce qui a efté.cy deuant dif-
couru amplementtouchantla rentefoncierej& fiie puis dire que c'eft la difficulté qui efchet le plus fouuentau delaiffement par hypothéqué. En premier lieu il eft cer¬tain queletiersacquéreur, qui auparauant la pourfuitte n'a-uoiteu cognoiffancedela rente, & qui déguerpit auparauantconteftation, ne doit non plus les arréragés delà rente con-Rituée que de la rente foncière, comme il eft décidé en l'art.

102. denoftre couftume.
% Mais qui voudra conférer cet article auec le 99. qui dit queles détenteurs font tenus perfonnellement payer les arréra¬
gés des rentes tant foncières que conftituées, efcheus pen¬dant leur détention, conclura formellement que celuy quiauoitcognoiffancedela rente conftituée,bien qu'il deguer-piffe par après auant conteftation, eft tenu d'en payer les arré¬ragés efcheus de fon temps ; puis que ce 102. art. porte quepour s'exempter des arréragés, il faut n'auoir eu aucune co¬gnoiffancedelarente auparauant la pourfuitte.
3 Sedaliuâ di£iat£quitaf. Car quelle apparence y auroit-il queceluy qui a acquis vn héritage d'vn grand feigneur, qu'il fça-uoitdeuoirplusdevingtmilliuresderente, à quoy tout fonbien eftoit obligé (comme auiourd'huy les grands feigneurstrouuent acqueft à deuoir des rentes ) venant à déguerpir cethéritage dix ans après fon acquifition, fur la première pour¬fuitte quiluy eft faiéle,foit tenu de payer deux ces mil francs,à quoy fe montent dix années des vingt mil liurès de rentes,aufquelsl'heritagefetrouue hypothéqué,fous pretexte qu'ilauoit cognoiffance de ces rentes ?QuTeftvne iniquité qui fetrouue encores en noftre couftume, à prendre l'art. 102. fé¬lon fes termes & fa naïfue interprétation, commei'ay touchéey deuant au tf.chap. du 2.1iure, où ie renuoye le leéleur,afin d'euiterles rediétes.
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^6 DE LA FOR ME
4 Etnepeutconuenirrintcrpretationqu'aucuns y veulent
anporter pouroftcr cefteabfurdité,quece mot decognoijpm-
ci? s'entend non pas d'vne (impie fcience, mais d'vne fomma-
lion &: dénonciation j termes dont vfent en cet égard quel¬
ques autres couftumes : mais ou.tre qu'il y a bien différence
entre lafcience requife Amplement par la loy, pour induire
la mauuailefoy, & la dénonciation 5 d'autant que la dénon¬
ciation procédé de la part du créancier, &iafciencedelapart
du détenteur ; l'art, porte ces mots, Dont le détenteur n'auoit et*
cognoiffknce aupamtantUpo'urfaitte. Or la sômation efl vne pour-
fuitte 5 Se partant la cognoifïance qui doit précéder la pour-
fuitte,nepeufteftteenrenduëde la fommation. Auïïi l'arti¬
cle porte que par la pourfuitre le détenteur n'eft exclus de
pouuoir déguerpir fans rien payer, ai-ns qu'il le peut encores
faireiufquesàconteftation$ rnaislafimple cognoilTance l'en
excludpromptement : dont s'enfuit que cefte cognoifïance
eft a ti t re cho fe q u e 1 a fo mm ation & po u rfu itte.
5 Ilfautconfefferfranchèrnentque cet art. 102. fe relient
del'abfurdité qui refaite de l'art. 100. adioufté allez hardi¬
ment à la derniere reformatipîi, par lequel on a égalé les ren¬
tes confrituées aux foncières. Mais ainfi que ce mefme art.
102. eftoit couché en l'ancienne couftume, il ne s'entendoit
pour le feur, que des rentes foncières, non plus que l'article
pp. qui eftoit le 70. & pour les rentes conftituées eftoit mis
l'art. 71. traidant de l'aétion hypothécaire, qui maintenant
eft le 101. ayant efté en cefte reformation derniere inféré en¬
tre ces deux articles,l'art. 100. qui confond les rentes fonciè¬
res auec les conftituées.
6 le disdoncque poureuitercefteabfurditéfieuidente, il
faut par necefftté reftraindrecet art. 102. en fes anciens limi¬
tes, & l'entendre feulement des rentes foncières & du vray
deguerpiffement. Et en ce faifant il eft tres-iufte & tres-equi-
table, que celuy quiauoit cognoiffance de la rente foncière
deue par l'heritage, ne le puifle déguerpit fans payer les arré¬
ragés de fon temps. Car perceuantles fruiéls fur lefquels la
rente doit eftreprifeannuellement, il s'eft comme volontai¬
rement & fciemrnent obligé àpaygr ces arréragés ? dontpen-
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DV DEGVERPISSEMENT, LXV. y. 537dantfa détention il eftoit le vray debteur & payeur incom-mutable, pource que telle rente fuit toufiours le fonds.
7 Mais celuy qui poffedevnhéritage, qu'ilfçait eftreAmple¬ment hypothéqué à vne ou plusieurs rentes conftituées deuës
par Ton vendeur jconfideré qu'il n'eft pas le vray debteur deces rentes, ains celuy qui les a conftituées, & que telles ren¬tes fuiuent la perfonne & non l'heritage, finon fubfidiaire-

. ment : & qui pourtant cependant qu'on ne luy demande rien,iouït librement des frui&s de l'heritage, qu'il a acheté & biçnpayé, penfantque l'obligé & vray debteur de ces rentes eftalfez foluable pour les bien payer: celuy-là, dis-ie, ne peutnedoitpointeftretenu des arréragés de ces rentes,lors quefevoyantpourfuyuipouricelles,il choifitpluftofl de quitterîheritage, que de paffer titre nouuel d'icelles.
3 Ce qui doit, à mon aduis, auoir lieu entoures couftumesindiftinétement. Car premièrement en celles où il faut difeu-ter le debteur auant que s'addreffer au tiers détenteur, il eftcertain que iufques à ce quela difeuffion foit faite, le tiers dé¬tenteur n'eft encores tenu effeétuellemcnt de la rente ^ demode que cependant il peut iouïr librement de fon héritage,&enfairelesfruiéts fiensincommutablement: ores mefmesqu'il euft fouffertfentence d'interruption, ou paffé déclara¬tion d'hypothéqué. Car cela n'a effeét que pour conferuerl'hypôtheque & empefeher la prefeription, & non pour trou¬bler laiouïftancelibre deïhéritage 8c empefeher le gain desfrui<5ts,que fait l'acquereur, non feulement comme pofleGfeurdebonnefoy,maiscommevray feigneur de fheritage,attendant que la difeuffion foit faite, & que la vraye-aCtionhypothécaire puiife eftre intentée contre luy .9 Pareillement aux couftumes où il ne faut point de dif-cuffion,& où faCtion hypothecairepeut eftre intentée dire¬ctement contre le tiers détenteur, il eft aifé à entendre, qu'iln'y efchet non plus de payer les arréragés précédents la con-teftation encaufe, pource quel'aétion hypothécaire rem tan-tum duoeat cum frucïîbmà liteconteftata. Ce que dit le Iurifcon-fulteen la loy Sifmdut. §. interdum. D. depignor. Interdum de fru-Çlibusarbitwidébet indexât ex quo lis inchbâta fuit, ex eo temporç
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538 DE LA FORME
defrufttbtù etiam condemnet : de anîeeedentibus verb fruclibm nihil
fotejtpronunticire.
10 Vray eftquelaloy adioufte, nifî extent. Ce qu'il faut en¬
tendre, nifijruBusJintpendentes, comme Accurfe l'interprete :
ou bien que celleloy parle de ra6lionhypothecaire,qui eft di¬
rigée contre le çlebteurmefme, &: non contre le tiers déten¬
teur; comme en droiételles'y dirigeoitle plus fouuent, ainli
que i'ay touché au 3. liure: & c'ell poiïîble pourquoy elle
commencepar cemot/#/m/»zw; voulant dire que cela n'a pas
toufiours lieu, qu'il faille rendre les frui&squifont en clfen-
ce, mais feulement que cela a lieu à celuy qui eft détenteur,
non au tiers détenteur.Attendu d'ailleurs que puis qu'vn fim-
ple pofteffeur de bonne foy gaigne les fruiéts, à plus forte rai-
fon celuy qui eft tourà faiét feigneur de fhéritage, les doit fri¬
re liens.
11 Finalement pour les couftumes qui donnent aélion per-
fonnelle contre le tiers détenteur, & le déclarent tenu des ar¬
réragés des rentes conftituéesefcheus de fontemps, comme
celle de Paris, & peu d'autres 3 ces couftumes, comme exor¬
bitantes & contraires au droiét commun, méritent d'eftre re-
ftraintes le plus que leurs termes le peuuént permettre. le dis
donc qu'il les faut entendre, quand le détenteur ne veut pas
quitter Iheritage, & qu'en celle qualité il foulfreiugement, &
feiaifte condamner à payer & continuer la rente: car ators il
doit pareillement eftrc condamné perfonnellemét à payer les
arréragés efcheus de fon temps, & defquels la couft. le décla¬
ré tenu : mais lîauant la condamnation il ofte & purge celle
qualité de détenteur en delaiftant îheritage, ie dis qu'à bon
droiél il s'exempte de payer les arréragés.
12 Voila ce qui fepeut dire en toutes les couftumes du de-
lailfement faiA auant conteftation : mais pour celuy qui fe fait
aptes conteftation, & neantmoins deuant la condamnation,
fans .doubte qu'aux couftumes où l'aétion perfonnelle n'a
lieu contrele tiers détenteur, ains feulement fhypothecaire,
iîfuffit, comme il a efté di<ft par lalôy Si fmdm. §.Interdum,
Depignor. de rendre les fruiéls depuis conteftation en caufe.
Ie penfe le mefme és couftumes où l'aétion perfo nnelle a lieu.
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.V.' S39puis que par l'art. 105. de noftre couftume , en rente foncièrele tiers détenteur deguerpiflant après conteftatiori, eft quit¬te pour payer les arréragés efcheus de Ton temps iufques à laconcurrence des fruiéts, lî mieux il n'aime rendre les fruiétspar luy perceus, porte l'art. lequel fi on veut adapter aux ren¬tes conftituées, il faudra, à mon aduis, reftraindre ces der¬niers mots,parlujiperceus, au temps dont tout l'art, parle, quieft le-temps d'après conteftation.
13 Mai'sfiledelaifTement fe fait après la fentence, commefans doute il fe peut faire $ alors ie tiens, qu'en noftre couft. aumoyen de l'arr. 99. le détenteur eftant tenu perfonnellementpayer les arréragés defon temps, il en demeure incommuta-blement tenu, depuis qu'il s'y eft fubmis par vn titre nouuel,ou qu'il s'y eft laifle condamner par iugement auant que dé¬guerpir: de forte que par aprèsilnepeut plus déguerpir fanspayer ces arréragés j mais non les arréragés efcheus au prece-dentfadétention,dontilne peut iamais eftre condamné fi-non hypothécairement, & contrainét queparfaifiedel'heri-tagemefme, 8c non de fes autres biens.14 Mais aux autres couftumes où l'a&ion perfonnelle n'alieu, fans doute qu'il fuffit après la condamation de quitterl'heritage5 en quoy faifant on fatisfait à la condamnation hy¬pothécaire. Car c'eftl'vn des chefs alternatifs dicellesj toutainfîqueùz noxdiiurficio condemmtuspoteft dut noxa dedere, dut fol-uere. I.Miles. §. decem.D.dereiudic. Vray eft qu'en bonne efcho-le il faut en outre rédre les fruiéts perceus depuis conteftationen caufe, fuiuant ce %.interdum. de la loy Sifundus. De ftgnor.15 Aufïï le droiét nous apprend vn tres-beau cas, auquel il y aapparence de condamner le détenteur, qui eft en demeu re dedéguerpir après la fentence, à payer tous les arréragés, àfça-uoir quand fur l'execution de la côdamnation hypothécaire,il contefte de rechef en caufe, ne voulant ny delaiiïer l'heri¬tage nypayer:ce qui aduient le plus fouuentés condamna¬tions alternatiues, que nefçachant de quel cofté prendre lecondamné, il refufe de faire l'vn & l'autre : fi on le fomme dedéguerpir, il dit qu'il veut payer 5 & fi on luy fait commande¬ment de payer, il dit qu'il veut déguerpir. De forte que pour
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54o DE LA FORME
auoir exécution parée contre luy, il faut derechefplaider, 8c
faireordonner,qu'à faute d'auoir opté i'vn des chefs de fal-
ternatiue, foptipn fera referée au demandeur. le dis donc
qu'alors, fi le détenteur condamné hypothécairement, con-
telle derechefen caufe, il y a apparence à caufe de fagrandd
contumace de l'excluredu deguerpiffement, & le condam¬
ner purement & Amplement à continuer la rente, ou du
moins le condamner à payer les arréragés efcheus de fon
temps. Toutainfi que innoxdi iudicio, celuy qui après là con¬
damnation conteftedenouueau fuperaéîione indicatif amitùtno-
x&dedendœ facultatem, fuyuant le texte fingulier de la loy Item
vemunt. §. idem reefe.D.depet. bœr. loy qui mérité bien d'ellre
pratiquée en ce temps, pour retrancher les chicaneries,qui
le font fur l'execution des condamnations hypothécaires.
16 En tout cas i'eftime que le détenteur qui eft en demeure
de déguerpir, ne fe peut fauuer de payer les arréragés quief-
chéent depuis la condamnation hypothécaire, & depuis fa
demeure j laquelle autrement luy feroitprofitable, &c feroit
nuifible au créancier de la rente. C'efl alors qu'il faut dire
auec la loy, que non ongo ittdkij fyeclanda ejî ^fed ipfa iudicaii ve-
lut obligatio.l. 3. §. idem. D.depecul. Auffi que le payement 8c
continuation de la rente eftant en la condamnation, & le de-
guerpiflèment eftant feulement remis en fa faculté ,ainfi que
félon l'vfage de France les fentences hypothécaires font con~
ceues, il eft vray dedire que la rente court toufiours à fon
dommage, iufques à ce qu'il ait déclaré qu'il entend vfer de
la faculté qui luy eft attribuée5 qui eft vn poinét de grande
importance.
17 Quefiîe détenteur,non feulement après la condamna¬
tion hypothécaire,maismeftnesaprès auoir paftetitrenou-
uël de la rente, s'aduife,comme de nouueau confeillé, de
déguerpir j ce qui luy eft loifibleindubitablement, fuyuant ce
qui a efté prouué au quatriefme chapitre du liure précédents
laqueftion eft § quels arréragés il eft tenu de payer; Sans dou¬
te qu'il eft tenu des arrérages efcheus depuis fon titre nouueIs,
voire depuis la fentence,, pour la raifon qui vient d'eftre de-
duidte,. Mats ienepenfepas qu'ilfoitpourtanttenu desarre-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. 54frages précédents la condamnation, fi ce n'efi que le titrenouuel en continfi expreffe obligation, ou qu'il y fuft tenud'ailleurs, comme ayant acquis l'heritage à la charge de larente, au aux couftumesoùy a aélionperibnneile contre letiers détenteur 5 Se fuppofé qu'il ofFrifi: rendre les fruidts de¬puis conteftation en caufe, iufques au temps defon titre nou-!uel: qui eft pourtant vn poinél fort problématique, & qui"meriteroit vn long difcours, mais il m'ennuye défia delà lon¬gueur de ce liure.
18 Toutesfois fi. par le titre nouuel le tiers détenteur auoitexprefiement promis payer les arréragés efcheus ,iine feroitplus temps des'en exempter en détaillant l'heritage j mefines11 ne fe pourroit faire reîeuer de celle obligation, comme fai¬lle par erreur & fans caufe: car c'eftvne caufe afi'ez fuffifmteque la détention precedente, & la perception des fruiéts, Sefur tout que foption, qu'auoit le détenteur de payer ou dequitter, ell confommée en pafl'ant le titre nouuel. Et bienque ces caufcs néfoient ballantes d'elles mefmes, félon monaduis,pourIe rendre tenu des arréragés précédents, s'il nes'y fuit fubmis ; fi ell-ce que s'y ellant volontairement obligé,il n'eft point contre raifon qu'il l'eifedluê', Se ne doit point re-uoquervnepromelfe, qui renient à vne recognoilfance d'é¬quité & de bonne foy.

19 le dis plus, que le créancier delà rente n'ell tenu d'acce-pterletitre nouuel, fi par iceluy le détenteur ne s'oblige ex-prelfément à payer tous les arréragés de la rente: car il le peutcontraindre precifément, ou à déguerpir promptement l'he¬ritage, ou à payer promptement lés arréragés: c'ellpourquoyil ne peut moins que de s'y obliger, s'il neîespaye : n'ellantraifonnable quele créancier delarente, qui a eu iugementà(on profit, demeure encores en fufpens & en incertitude,s'il fera payé defes arréragés , ou fi on luy quittera l'heritage,•qui de temps entemps peut diminuer de prix, ou fubir quel¬que cas fortuit.
20 Pour donc coîliger en bref, quels arréragés doit payerle tiers détenteur en détaillant l'heritage: le dis en premierlieu, qu'il n'ell iamais tenu des arréragés précédents fa deten-
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542 DE LA FORME DV DEGV. LIV.V,
tion, fi ce n'eft qu'il s'y Fufl expreftement obligé par Ton con¬
trat d'acquifîtion, ou parvn titrenouuel. Quant aux arréra¬
gés efcheus depuis fa détention, ie dis aufli qu'il n'en eft point
tenu, foit qu'il ait eu cognoiflance delà rente, ou non, pour-
ueu qu'il deguerpifteauantconteftation.Etencoresdeguer-
piflant après conteftation, voire après la fentence,mefmes
après le titre nouuel, il n'eft tenuregulierement, que de ren¬
dre les fruiéts perceus depuis conteftation. Finalement pour
les arréragés efcheus depuis la fentence iufques au delailïe-
ment a&uel, ie tiens que iamais il ne s'en peut exempter.
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D V

DEGVERPIS SEMENT
ET DELAISSEMENT

PAR HYPOTHEQUE.
LIFTEE S1XI ES ME ET DERNIER.
DES EFFECTS DV DEGVERPIS-fement & delaifiement par hypothéqué.

SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE;
i Qu'ily a deux parties en

l'aliénation.
z Que celuy qui déguerpit

pert incontinent laproprié¬té de l'héritage.
3 Importance de la cefion iniurc des Romains.
4 Cedere hseredicatem,

quid?
5 Cedere fèruum, quid?eeffitialibertas.
6 Cedere vfumfrudium 3

quid?
7 ffomment fofufruiélpeutejlre deguerpy.

8,9 Si le deguerpiffement fêfait par tranjlation de
droiclj, oupar refolution.

io Que cejle refolutionfefait
per remotionem cauEe,
& partant qu'elle n'a paseffefl retroalîif.

n Qjfapres le deguerpiffe¬
ment le feigneur peut ac¬
cepter l'heritage deguer-
py

iz Différence entre Cedere
iniure,^ Habereproderelidto.

13, Preuue de cefle différence„
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544 DES EFFECTS
14 Comment après le deguer-

piffement le feigneur ren¬
tier peut deuenir proprie-
tairè de l'héritace.O

ij,r£ Entre çlujïeurs fei-
gneurs rentiers auquel doit
appartenir fheritage de-
guerpy.

ï7 Si le feigneur n'accepte

panty&pourquoy.
18 TDijference entre les biens

Vacants & la choje aban¬
donnée y & la conciliation
de deux art. de la coujlume
de "Taris.

19 Qu'après le deguerpijje¬
ment il n'y a lieu de péni¬
tence.

l'héritage, il n'appartient zo lufques a quand ily a lieu
pourtant au premier occu- depenitence.
De l'aliénation qui reTuîte du dcguerpilTement.

CHAPITRE PREMIER.
Ovr îacheuement de ce traidé,il nerefte
plus qu'à déduire les effeAs du deguerpifte-
rnent. Leprincipaldefquels3& dont dépen¬
dent tous les autres, eft qu'il induit aliéna¬
tion del'heritagedeguërpy. Orceftealiéna¬

tion a deux refpe&s, defquelsil faut parler d'ordre 3fçauoir
lapriuationdefeigneuriedelapartdeceluyquideguerpit, Se
la trahflation d'icelle en celuy à qui le deguerpiifement eft
faic't.
a Entant que touche le premier, il eft bien certain que ce
qui fe peut acquérir 3fe peut aulïï quitter & perdre; & que le
deguerpiflement induit promptement vne priuation &per-
dition du droidt qu'on a en la choie qu'on quitte. Sirespro de-
reliclo habitafît yjlatim noftra ejje définit ; quia ijfdem modis tes défi-
nimt ejje nofr.e, qtiibm acquirttntur. L1. D .pro derelicio. Jpui rempro
derelicio babet, omninodfe refit. 1.36. defiipul. féru. Auffi le terme
du deguerpiifement dénoté allez cet efteft. Car déguerpir c'eft
ofterleguerp3&: renoncer à la tradition del'heritage, com¬
me il a eftéprouué au premier liure: & \c mot expenfer, dontvfent
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV. V. 54yvfentles coufîumesd'Anjou, Touraine,leMaine,&Lodu-nois, tiré du Latin expungere, fignifîe defchafier de foy tout ledroiét qu'onaenlachofe : corameauffi le mot renoncer3 dontvfe l'ordonnance & no lire couftume de Paris, includ vnequittance & remife de tout le droiét qu'on a en la chofe -, com¬me audroiét canon,renoncer au bénéfice, c'eft ce que nousdifonsrefîgner, qui eft remettre és mains du fuperieur tout ledroidqu'on aau ben efîce, vndetit.de Rcnuntïatinc.
3 Mais le terme le plus formel à ce propos , c'eft celuy del'ancien droict Romain, Cedere, fin Ccdercin iure, qu ; eft pleind'emphafe, & fignifîe en vn mot Domimumftmidfi pojfieftioncm,Aîque àdeo omne tus rei abijcere : eftant la ceffion in tare, la pluscommune & plus follennelle forme d'aliénation en cet an¬cien droiéhdont nous en auons trois notables exemples dansnos Mutes,in hecreâitateyin libertatefiin vfufructu; efquels plu—fieurs fe font mefpris faute d'auoir entendu l'energie de cemot.

4 Car quand nous trouuons dans Vlpian ,tit. 19. Regul. Ce¬dere hareâitatem, ce n'eft pas vendre ou autrement tranfporterl'hérédité à vn autre; ce n'eft auffi renoncer à la fucceffion:mais c'eft quitter & déguerpir l'hérédité. C'eft pourquoy Vl¬pian dit, Hœféditas fipoftquam adita eft, in titre cefia fît, à à qttoce(fa eft, créditorïbm manet obligatm : débita veto perçant, iâ est débi¬tons defunfli liberantur. Ce qui aduient, pource que I'heritiereftant vne fois obligé aux créanciers par l'adition deTheredi-té,fuiuantIaloy des douze tables, nefe peutplus defehargerdes debtes: & toutesfois puis qu'il quitte & abandonne I'he-redité, les debteurs d'icelle, qui n'ont plus perfonnefi qui ilsdoiuent, deuiennent quittes.
5 Auffi Cedereftruum, en termes de droidt, ce n'eft pas ceder6 tranfporter l'efciaue à quelqu'vn, mais c'eft quitter & a-bandonner la feigneurie d'iceluy: & partant l'efciaue ainfiabandonné,n'ayantplusde maiftre deuenoit libre, conftque-batur ccftitiam libertatem : dicebaturqtte manumififius vïndicta, qtiodfeipfimpoft domini ceftionem in libertatem svindicaret : idedque <vtrga,qua tune à Prœtoreinfigmm rnanamifilonà percutkbatur, V indictavocabatur.
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* Pareillement ce que nous trotruons fi fouuent en nos I01X5
Cedcre vfimfrutfum, ce n'ell pas ceder l'vfufruid à vn autre 5
mais c'ell quitter & déguerpir l'vfufruid, abijeere vfumfmûumi
de maniéré que par celte celfion & quittement l'vfufruid eft
abfolument efteint. C'ell pourquoy Ialoy dit, que 1fusfruftus
per cefionem alteri non acquifitur yJêd ad âominumproprietatis ipfi iure
reuertitur. On dit aulfi que vJmfruBus alteri quàm dominoproprié¬
téis cedi nonpotefi-, vendi tamen & quottis titulo alienariin ijuemltbeS
potefi : tuneque transferts tantùm commodités percip'tendorum fru-
Buum. Qui eft la conciliation de plufieurs loix qu'on trouue fi
contraires en celle matière.1. Jrboribus. §. 2. D.devfifruBu. &
l. SivfmfrucÎM. D. de iure dotium. §. fînitur. Infi. de vfufruclu. &
§. 1. Devft & habit. & autres femblables.
7 Dont en palfant refaite vnpoind fort notable pour le de-
guerpilfement, &: vn casauquelil ne peut eltre diredement
faidau feigneur de la rente, c'ell àfçauoir en l'vfufruidier^
qui au moyen de celle difpofition de droid, que l'vfufruid
ne peut ellre quitté & deguerpy à autre qu'au, propriétaire de
l'heritage, s'il le veut exempter de payer la rente, & qu'il la
trouue onereufe, ne peut pas déguerpir fonvfafruidés mains
du feigneur de la rente, mais il faut qu'il le degu erpilfe & re¬
mette au proprietairedors l'vfufruid ellant confolidé àla pro¬
priété, c'ell au propriétaire à aduifer s'il veut vfer du deguer-
pilTement pour demeurer quitte de là rente foncière. Tant y
a que voila comme le deg.uerpilTement elloit pratiqué en
l'ancien droid.
8 Mais pour reuenirau noflre, c'ell vne grande quefiion ^
fi l'aliénation qui refultedu deguerpilTement,fefait par vne
refolution du bail à rente, ou par vne tranllationdu droid
de celuy qui déguerpit. Quellion qu'il ell necelFaire d'ef-
claircir, pource que d'icelle dépendent prefque toutes les
dilficultez, qui peuuentefcheoir touchant les effeds du de-
guerpilfement, & qui feront cy après traidées. De prime-
face il femble que le deguerpifiement induife vne tranfla*-
tion de droid &: non vne refolution ; pource que la celfion m
iure des Romains, àlaquelle reuient nollre degnerpilfement,
elloit la plus commune façon de transférer les chofes de mai®
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DV DEGVERPIS SEMENT, LIV.V. 547à autre. Auffi le mot, Guerfir, eft communément pris en Fran¬çois pour aliéner de tranfporter és mains d'vn autre la proprie-té Se pofleiïion d'vn héritage, corne il a efté diâ tout au com¬mencement de ce traiâé. D'ailleurs comment fe pourroit fai¬re que celuy quis'eft volontairementfubmis à vnerente, fuftreceuable par après à vne refolution du contraâ, qui vne foisauroit efté parfaict, &inquopropterea locus non eft yœnitentu ? Fi¬nalement , quand la loy parle de celuy ejui quitte Se abandon¬ne fon efclaue auant conteftation, pour cuiter d'eftre con¬damné à reparer le dommage qu'ilafaiâ, qui eft le deguer-piiïement des chofes animées ; elle dit notamment que tene-tar tasjaum ad atto-fcm transferre. I. Nonftolum. D. de nox. acïio. Se laloy Is qui. au mefme titre, dit que dominas vt euitet condemnotio-nem, tradereJiruum & de dolo malopromittere debet.
9 Ceneantmoinsla vérité eft, que le deguerpiiïement in¬duit vne refolution &rpriuation du droiâ de celuy qui déguer¬pit,& non pas vne tranflation.Car en eftèâ celuy qui déguer¬pit ne prétend autre chofefînon fe'priuer Se defpoiiiller dudroiâ qu'il a en Iheritage, afin que n'en eftant plus détenteur,il ne foit plus tenu de la rente dont l'heritage eftehargé.' Cen'eft donc pas vne ceffion de tranfport de l'heritage, mais vnfimple abandonnement. Et pour le monftrer, c'eft que fi ledelaiftementfefaitàvn qui n'aitiamais efté feigneur de l'he¬ritage, de qui ne foit point fubrogé au lieu de l'ancien fei¬gneur, comme eft l'acquereur de la rente foncière 5 fans dou¬te que celuy-là ne peut pas au moyen d'iceîuy fe porter fei¬gneur del'heritage, commcs'illuyeftoiteedé &tranfporté,mais il faut que l'heritage demeure vacant de regy par vn cura-teur.Etencoresqueledeguerpiiïementfoitfaiâ à celuy quiautresfoisaeftéfeigneurderheritage,cômelefeigneurde larente foncière, fi eft-ce que s'il ne veut, il ne reprend pas lapropriété d'iceîuy ,ains le Iaiiïe pareillement vacant. Ques'il l'accepte, ce qu'il en deuient feigneur, neprouient delàtranflation du droiâ: du preneur qui a deguerpy, mais de ceque le droiâ du preneur eftant efteint&amorty par fon de¬guerpiiïement,le feigneur rentre luy-mefme,s'il veut, en fonancien droiâ , pour iouïr pleinement de l'heritage, ainfi
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qu'il faifoit auparauantle bail à rente. Etne nuit point que la
Ceffion in tare des Romains, &Ia deditiondu ferf quiauoit
delinqué/e faifoit par vne tranllation de droiébcar elle fe fai¬
foit à vne tierce perfonne fur fa pourfuite, & à intention de
luy tranfportef le droiét : 8c celle tierce perfonn e n'ayant au-
parauant eu aucun droiél en lachofe cedée,n'y eneullpeti
acquérir aucun, linon que celuy du cédant luy fuit tranfmis
& transféré;
10 le conclus donc quele deguerpilfement ell vne vraye re¬
folution du bail àrente, & du droiét qu'il produifoitfurThe-
ritage : non que celle refolution fe face rationepœnitentu, quia,
pofîperfecïitm contraffitm'pœnitentu locm non eft '.LSicut. C,de oblig.&
act. mais elle fe fait pet remotionem cauft-ohhgatoru, id eftÇibictli
in quo rejîdebat obligitio. Dont s'enfuit que celle caufe obliga¬
toire ellant tolluc feulement lors du deguerpilTement, celle
refolution n'a pas effeéfc retroaétifpour caflfcr &reuoquer le
contrat! de bail dés Ton commencement, comme Immais ii
n'auoit efté faiét ; ains pour le refoudre feulement pour le
temps à venir : & pour parler en termes de praélique, il faut
dire que celle refolution a feulemen t lieu prout ex mine,Jcdnon
pfout ex tune, comme dés à prefent, & non comme dés lors»
Au contraire, la refolution qui fe fait ex capitepœnitentu i em-
pefche 8c refoult entièrement tout feffeéï du contraéldés fon
commencement. Doncques icy on ne peut dire que medio
lempore, 8c iufques au temps du deguerpilîcment, le preneur à
rente n'ait elle vray feigneur de l'héritage, qu'il n'en ait folle¬
ment pereeules fruiéls, que fur iceluy il n'ait peu créer &im-
pofer des feruitutes & hypothéqués j bref qu'il n'en ait peu
difpofer comme de fa propre chofe, & aufïi que pendant ce
tempsii n'ait elle tenu & redeuâbîedelarente.
xi Voila ce qui fe peut dire touchant l'aliénation du droié!
deceluy qui déguerpit: & pour parler de îacquifition de l'he-
ritage deguerpy, comme c'eft vue reigle naturelle que toutes
chofes retournent aifément en leur premier ellat, aulîi il faut
tenir que le bailleur de 1 héritage, ou celuy qui ellfubrogé en
Ton droi 61 par i'acquilition delà rente foncière, après le de¬
guerpilTement à luy faiét,.rentre 8c reprend, s'il veut, Ton an-
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DV DEGVERPISSEMENT, LÎV. VI. $49ciendroi&defeigneurieabfolue, qu'il au'oit en l'heritage au-parauant le bail à rente,lequel eft finy & refoîu par ce deguer-pilîement.C'eil ce que dit la couftume de Sens,3^.244.^' au¬cun propriétaire âelaijje au feignent cenfer théritage pour le cens, leditfigneur cenfer pourra tenir ledit héritage commefien, ou le pourra ven¬dre & enfaire jon profit : & riy aura rien en ce cas le Hautm(licier. Cequi eft porté en mefmes termes en la couftume d'Auxerre,article 140.
12 C'eft la difference.vnique qu'il y a en droiâ: entre Cedereiniure & Hobéré pro dereliclo, que la ceffion in iure fe faifoit à lapourfuite de quelqu'vn qui pretendoit acquérir droiétcn lachofe ;auffi par le moyen de la ceffion elleluy eftoitadiugée,&nonàautre, commeilfevoit dans Vlp.aulieu préallegué:mais la derelidion fe faifoit par le propre mouuement du fei-gneurde lachofe, fans qu'elle luyfuft demandée par aucun:par ainfî la chofe delailTée n'appartenant plus à perfonne,cftoit acquife au premier occupant par la maxime du droi<5tRomain , jfux nulliusfunt, occupantesfunt. Qui eftoitla grandedifputc de Procuîus, qui difoit rcmâerelictam nondefneredorninieffe, nifiab aliopojfeffa effet : & de Iulianus, qui difoit au contrai¬re , Defnerecjuidem omittentis effe, nonfcri autem aitenta nifpofffcffteffet :&rcelle, comme dit Pauîus l.i. Pro derel.

13 C'eft pourquoyiî eft dit en cemcfme lieu d'Vlp. que fr¬uits in iure ceffm libenjficitur combien qu'en la ley Si fruits, §.Jpuod(idomintts. D. de ftrtis, ri foit diét, que fruits à domino de-Viiicfitsfruits pcrm.met, licet dominumnon habeat; ce qui eft auffiditft en laloy Jfgemadmoâum.§. 1. D.de nox. act. La raifon de ce-fte diuerftré eft, qu'à la fuite de cefte ceffion iniure ,1e Prêteuradiugeoir là chofe cedée à celuy,àla pourfuite duquel elleauoit efté cedée ainfî elle trouuoit promptement maiftre:comme pour exemple après la ceffion del'efclaue^yfm# ipfvenâicabatlibertatem continuo a Prxtore mannmittebaîurvindictes.Mais enlafîmple derelidtion, qui fe faifoit hors iugement , ilfalloir vneoccupation a&uellepouraçquerirlafeigneurie dela chofe delailTée.
14 Dontiecolligeqnau deguerpilTement (qui fe fait en iu¬gement j auiïi bien que la ceffion des Romains ) il y a prompte
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tranflation de la feigneurie de l'heritage au profit dufeigneut
de la rente , laquelle le Iugeluy doit àdiuger fur le champ, s'il
la veut accepter. le n'entends pas tranfmiffion du droiâ: de
celuy qui a deguerpy, en forte qu'on puifie dire que le fei-
gneur ait déformais droiét 8e caufe de luy $ mais fentçnds que
la feigneurie del'heritage qui parauant refidoitenlaperfon-
ne de celuy qui a deguerpy,paiTe déformais en la perfonne du
feigneur delarentepar le moyendecequ'ilreuientàfonan-
cien droiét ; eftant le bail à rente, quiïen priuoit, refolu & fî-
ny par le deguerpiflemenr.
15 Ques'il y aplufieursfeigneurs dediuerfes rentes fonciè¬
res, qui tous veulent accepter l'heritage deguerpy 5 la que-

^ ftion eft: grande, lequel d'entr'eux fera préféré, ou celuy à qui
ledeguerpiffementeftfaiâ:,ou celuy à qui appartient la plus
ancienne rente. L'ordonnance i44ï.vuideexpre0ement ce¬
lle belle difficulté, mais de prime face il femble qu'elle attri¬
bue l'heritage au plus ancien rentier. Cequieftvray, quand
l'heritage eft adiugé en îabfence du propriétaire après les
criées: mais fi auparauant I'adiudication le propriétairepa-
roift 8e vient déguerpir 8e renoncer de luy mefme à la maifonj
en ce cas celuy qui pourfuit les criées, 8e és mains duquel fe
fait le deguerpiflement, eft préféré aux autres rentiers, bien
que fa rente ne foit la plusancienne.Orl'article32. decefte
ordonnance contenant ceftenotable decifion,aeftémifera-
blement corrompu parlavitieufele&ure deceuxquinel'en-
tendoientpas.Voicy comme il doit eftreleu : Pour euiter les dé¬
bats quipourroient fourdre entre diuerfès perjonnes qui auroient rentefur
vne matfon, mafùre oupojfefion ; poféque chacun deux en vouluft deae-
nirpropriétaire,afin déauoirfacultéde racheter les autres rentes :fi tofique
lepropriétaire aura renoncéàfa rnaijdn ,mafure oupojfefion,ou quandau¬
cun s'en porterapropriétaire,en ce cas celuy qui aurafaict les criées en ver¬
tu duditpriuilege,pourra accepter lapropriété\ lequelquant à ce ferapré¬
féréaux autres rentiers,&icellepropriétépar luy acceptée, ilaura lapre-
rogatiueçfi faculté de racheter toutes les autres rentes. Au lieu qu'on
litvulgairement, quand aucun ne s'en portera propriétaire, en ce cas
celuy qui afaicl les criées, pourra acheter la propriété, lequel quant a ce
feraparfaire aux autres rentiers. Ce qui ne peut receuoir aucune
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DV DEGVERPIS SEMENT, LIV. VI. 551interprétation, comme le Lecteur curieux pourra mieux co-gnoiftre par laledture de toute cefte ordonnance, & par l'ex¬plication brieue d'icelle, qui fera rapportée au dernier cha¬pitre de ce liure.
16 le conclus donc,qu'entre plufieurs qui ont rentes fonciè¬res fur l'heritagedeguerpy, celuy doit eftre préféré aux au¬tres après le deguerpiffement, qui afaidt la faifie ou la pour-fuite fur laquelle le deguerpiffement eft faiét 3 ou fi le proprié¬taire déguerpit de fon propre mouuement,quel'heritage doiteftre adiugé à celuy ,és mains duquel le deguerpiffement eftfaiél : que fi plufieurs ont fait pourfuite de leurs rentes, ou ontefté appeliez pour voir fairele deguerpiffement, alors la pre¬mière faifie, ou pourfuite,n'a point de prerogatiue,màis lefeigneur de la plus ancienne rente doit obtenir l'heritage.C'eft ce que décidé l'art, fuyuant de cefte ordonnance, Et s'iladuenoit que deux ou plufieurs rentiers fjjfentfemblable diligence defairelefdiftes criées, celuy d'entr eux qui dedans qumfe iours après kfdictescriéesfaiffes &parfajcles enfeignera par lettres & titresJh rente auoirejléconfitnée lapremière}aura laprerogatiue deffufdicte.17 Au contraire, fi Iefeigneur de la rentene veut reprendrel'heritage, comme iamais perfonne n'eft contraint d'acquérircontre fa volonté, alors par neceffité la propriété d'ieeluydemeure vacante, & n'appartient à perfonne 3 non que pour-tantvn tiers la puifîè occuper, pource que le feigneur delàrente ayant toufiours droiétde l'accepter, quand il voudra,l'heritage n'eft pas abfolument vacant : tout ainfiqu'vnehe-rediféaacente n'eft pas au premier occupant 3 pource que fil'heritier prefomptif la répudié, il peut y auoir d'autres pa¬rents qui l'accepteront : auffi qu'en France la maxime Ro¬maine, £)u<inull'm funt ,ftuntoccupantis, n'eft pas gardée. Donc-ques afin que l'heritage ainfi delaifïe ne deperiiTe, ains foitconferué foubs la main de iuftice, on a couftume d'y créer vacurateur, comme aux biens vacants, qu'on appelle propre¬ment curateur à la chofe deguerpie, ou abandonnée, donteft faiét mention en l'article 155. de noftre couftume ,foubs letitre du retraiff.

ï8 Où il fe trouue deux articles proches l'vn de l'autre, qui
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Semblent contraires ; àfçauoir le 151. qui porte'queL'heritage
■propre vendupardécretfur le curateur aux biensvacants, csifubiedi à re¬
trait, & cet article 153. qui contient que L'heritage adiugéfur le
curateurd la chofe abandonnée, ncft (ubiecia retraicl. Mais la raifon
de cefte différence eft très-pertinente & fort à propos de ce
difcoursyàfçauoir quele curateur à la fucceffion vacante re-
prefente le defund partant à bon droidenla vente furiuy
faideil y a retraicl : maislachofe abandonnée n'eft plus à ce-
luy qui l'a abandonnée ; partan t fi par après elle eft vendue par
décret, les lignagers de celuy qui fa abandonnée, ne peuuent
plus venir au rerraid. Et cefte différence eft prifé formelle¬
ment de laloy Jpitodfertws. D. deftipulat.ftru. 1nterhxreâitamm

Jeruum &eumqui pro dcrehclo babetar , plurimum tnterejl ; quontam
alter hareditatis turc reiinetur, necpoteft reliciw videri, qui vmuerfoh&-
reditatis tare retinetur ■, altervolantate dominidereliffm, nonpoteftvi-
deri ad eumpertinere qui dereliÊus eft.
19 Or de cefte aliénation & translation de feigneurie, qui
aduientpatlemoyendudeguerpiiïement,il refultevnecon-
fequence fort notable, àfçauoir que celuy qui vnefoisa de-
guerpy, ne peut plus par après reprendre Se retenir l'heritage,
auquel il a renoncé par le deguerpiff'etn en t; Cedenttbus enim tit¬
ra ftta non âatur regreffusadea : & pour le deguerpifiement cela
eft décidé par exprés en la loy Rura. Deomm agrodefthb. 10. Cod.
Rttra&pojfeftioncs qitas Curiales vel relïqueruntpublicatù apttd acîa
dcftderijs, velpoftidere aliospermlÇerunt Hpertes eos, quieas excoluerant,
(ff'uncîionespublicas rccognoftcunt,firmiter perdurabunt, nullam ha-
bentibmcurialibuscopiantrepetendi. Etc'eft pourquoy déslors du
deguerpiffement le feigneur peut demander au détenteur,
qa'il luy rende les lettres de fon acquifition, afin qu'en vertu
d'icellesil ne puiffe plus prétendre aucun droid en 1 héritage,
comme il a efté expliqué au premier chapitre du liure pré¬
cédent.
2.0 Toutesfois cefte reigle reçoit vne tres-belle limitation;
c'eftàfçauoir que tant que l'heritage n'eft encor acquis à per-
fonne, c'eft à dire iufquesàce qu'ilait efté accepté par le fei¬
gneur de la rente, ou vendu par décret, il le peut encores re¬
prendre, à la charge de continuer la rente comme deuant, 6cd'en

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DV DEGVERPÏSSEMENT, LÏV.VÎ. md'en paffer promptement titre nouuel, fi ia il n'y eft obligé, &en payer les arréragés, mefmes ceux qui font efcheus depuisfon deguerpilfement, qui en ce faifant demeure couuert&nul- En quoy nul ne peut prétendre intereft : mefmes le fei-gneur de la rente ne s'en peut plaindre ; car puis qu'il n'a pointvoulu de l'heritage, il neluydoit chaloir, pourueu qu'il y aitvn détenteur qui luy paye fa rente. Tout ce que deffus fe col-lige d'vn article quife trouue couché en mefmes termes entrois couftumes, àfçauoir d'Anjou, du Maine, &de Lodu-nois, au titre des exponfîons : Apres hexponfîon ccltiy qui a quittéïhéritage, riy doitplus toucher -, car s'ily touche, il renonce a l'effecide ïexponjion.

DE L'ADIECTION OV SVRCHARGE& accroilTement des terres deguerpies.
SOMMAIRE DEVXIESME.

ï Deux caufes qui peuuent
empefeher le feigneur ren¬
tier d'accepter l'heritage
deguerpy.

z Que lefeigneur acceptantla portion deguerpie, diui-
fefa rente.

3,4 Si au refus du feigneurle codetenteur peut acce¬
pter la portion deguerpie.

f Sur quoy eft fondé cet ac-
croijfement.

6 E'TnCoÂ^quid?
7, & feq. /nconueniens qui

furuenoient à Rome aprèsle delaiffement des hérita¬
ges domaniaux.

B Fraude qui s'yfùfoit.
9 Explication de la loy i.C.

de omni agro deferto?
contre Cujas.

10 Caufe de l'equiuoque.
u *-Autre fraude. Explica¬

tion de la loy H^eredes.
eod. rit.

Reigles ■ de la furcharge.Explication de la loyeod. tit.
A Aaa

12.
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13 Quels détenteurs furent 18 Autre règlement de l'afuA

premièrement tenus de la chargepar la Non. 16if.
furcharge. Explication de
la loy 7Je ce mefme titre.

14 Surcharge refrainte aux
détenteurs des terres de la
mefme baillée. Explica¬
tion de la loy 6. au mefme
titre.

15 Définition de lafurcharge
parHarmenopule}^pïin¬
terprétation âicelle de fu-
j^'

16 Autre interprétation de
l'Autbeur.

irj Surcharge reiglée par lu-
ftinian enfaFfou,iz8.

15? Proprefignification du mot
IftXluXTÙS.

2,0 Que l'accroijfement de
France efi mieuxfondé en
raifon que laJurcharge des
Romains.

21 Deux différencesentreno-
fire accroijfement, & l*
furcharge de Rome»

zz Commodité de l'àccroijfe-
ment des terres, deguer-
pies.

zyEntreplufieurs codetéteurs
qui doitiouiir de laccroiffe-
ment.

CHAPITRE IF. |
L y a deux caufes plus ordinaires qui em-
pefchrent le feigneur de là rente foncière
d'accepter lheritagedeguerpy:.L'vne, quâd
on ne le déguerpit pas tout entier, ains feule¬
ment pour part & portion : L'autre, quand il

n'eft pas libre & franc, ains chargé deferuitutes,hypothé¬
qués, ou autres charges : car fi l'héritage eftoit deguerpy tout
entier, &d'ailleurs franc & exempt de toutes charges, le fei¬
gneur auroit plus de profit de le reprendre, de de lemefnager.
ôcapprofiter luy mefme, que delelaiffer régir pariuftice, &T
entre les mains d'vn curateur aux biens vacants.
2' Parlons icy de la première caufe, &: lâiffons l'autre pour
le chapitre fuyuant. Quand donc on ne déguerpit qu'vne:
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DV DEGVERPïSSEMENT, LIV.VT. 55*partie de l'heritage ( comme cela éft licire, quand celuy quidéguerpit ne tient pas lefurplus,ainfi qu'ilaeltédifcouruaiï2.chap. duliureprecedent) filefeigneuracceptoitla portiondeguerpie, il fe feroit preiudice , pource qu'il diuiferoit farente3entant qu'il faudroit qu'vnepartied'icelIe,àpropor-tion de l'heritage deguerpy, demeurait confufe en fa perfon-ne, tant pour euiter la réflexion d'a&ions qu'auroient contreluy les autres détenteurs, s'il les conuenoit pour le total delàrente, qu'à caufe qu'il ne feroit pas raifonnable, queiouïfïantd'vne partie de l'heritage il leur demandait toute la rente.C'eft pourquoy lors il n'elt pas volontiers vtile au feigneurrentier d'accepter & reprendre la portion deguerpie^ veumefmes que ce peut eltre la pire partie del'heritage,&:neant-moins on voudroit diminuer autant la rente que 11 c'eftoit lameilleure. En tout cas c'elt toufiours vnprocez &vne diffi¬culté tres-grande de ventiler 8c apprécier la portion deguer-pie auecles autres,afin de fupputerquelle partie delà rentedoit demeurer confufe. Pour à quoy obuier, le feigneur aimemieux ordinairement refufer la portion deguerpie, 8c nopoint diuifer fa rente.
3 Doncques l'ayant refufée, il ne lailfe pas de demander,comme auparauant, le total de la rente à l'vn des autres dé¬tenteurs ; fauf à luy fon recours contre fes codetenteurs, 8£mefmes fur la portion deguerpie. Mais ce recoursneft paslolidaire, commeil a elté diétau z.liu. ch. 8. fi cen'eft que ce¬luy quia payé toutelarente,ait pris celïïond'aétions du fei¬gneur rentier : car alors eftant fuorogé en fon lieu, il peut agirfolidairement,fa portion déduite contre chacun de fes code¬tenteurs. Mais d'autât que celle celfion d'aâiôs ne fepeut fai¬re que pour les arréragés japayez,8c non pour le cours & con¬tinuation de la rente(autrement ce feroit vn achapt d'icelle)iî.femble que par le moyen d'iceluy le codetenteur ne fe peutemparer de la portion deguerpie, encores qu'il lavoyemalmefnagée par vn curateur, 8c qu'elle luy foit commodepoureltre proche de fes terres. Mefmes fi le feigneur rentier vou-loit exprelfément cederàce codetenteur le droiét qu'ilau-roit d'accepter celle portion deguerpie, il fe feroit preiudice;
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55 6 DES EFFECTS
car ce feroit autant comme fi luy-mefme fauoit acceptée, Se
partant, à l'égard des autres codetenteurs, fa rente demeu-
reroit confufe à proportion d'icelle»
4 Et neantmoins c'eft bien la vérité, & le faut pratiquer
ainfi, que celle portion deguerpie accroifl aux autres déten¬
teurs , mefmefans ceffionde droi&s du feigneur delà rentej
comme il efttres-bien décidé en la couftume de Tours, art.
201. Petit le détenteurfaire exponfde ce qu'iltient, encores qu'ilnefuji
détenteurque d'vnepartie de l'héritage : auquel cas icellepart expansée
accroifaux autres détenteurs de l'héritage, qui demeurent chargez, de
payer toute larente ,fnon que lefeigneur à qui elle ejldeu'è ; votdfftacce¬
pter icellepart ; auquel cas la rente demeurera confufe à la raifin de lapor¬
tion exponsée.
j Maislaraifondecetaccroiffement efiprcfqueincognuë,
&la faut tirer du plus profond du droid Romain, & d'vne
abftrufe recherche, qui fert à refoud re vne grande difficulté,
qui efchet fur cet accroiffement, fçauoir quand il y a grand
nombre de codetenteurs des héritages d'vne mefme baillée
( commeiladuient ordinairement en cenfiues) qui tous dé¬
firent prendre la portion deguerpie, fi l'vnd'iceuxeft préfé¬
rable aux autres, ou,bien fila piece delaiffée doit eftre dépar¬
tie entr'eux.
6 Sans doute que cet accroiffement procédé des loix
decifîons des Empereurs Romains <®£» '6hGow • dont il y a va
titre exprés dans fvnziefme du Code, De omni agro deferto, &
quemadmodumfierilesfertilibusimponantur,& vne Nouelle adiou-
fiée par Cujas à celles de l'ancienne édition , qu'il met en
compte pour la 166. intitulée &encores vne autre,,
qu'il compte pour la 168. inferite deïï/uoiïvMv. e'ot£W donc e-
Ifoit vneinuention des Romains pour empefeher queles ter¬
mes domaniales demeuraffent defertes & deîaiffées au preiu-
dice du fifque. Inuention qui fut pratiquée fort confufé-
mentauparauantïu{linian , mais elle fut parluy reformée &
reigléeaffez nettement, & reduiéleen vfage ordinaire par fa
Nou. 128. Occafiqnpourquoy Sujdasdit, qu'ilenaeftél'in-
uenteur.Qui eft vn tres-beau fecretdu droiét Romain,lequel
n'a encores eflé prés ne loing defcouuert, fors par le doéte
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VÎ. 557Cujas; lequel encorne fa pas defcouuert tout à faiél, comme
ce difcours fera fo y,auquel i'interpreteray tout autremét queluy,prefque tou tes les loix de ce titre De omni agro dejèrto.7 Pour difcourir clairement 'finCorïç, qui eft appellée enLatin adiettio, in l. vit. C. eod. tit. & que nous nommerons Sur¬charge ; il faut prefuppofer qu'au droiét Romain la prefrationdes charges foncières n'eftoit pasfolidaire, ainsdiuifible,feparée fur chacune piece de l'heritage, lors qu'il eftoit déte¬nu par plusieurs perfonnes, comme il a eftéprouué au dernierchapitre du 2. liure. De forte que lî quelque piece des terresde la baillée elloit deuenuë llerile, le détenteur venant àladelaifl'er; ou mefme fi quelque pauure homme ôc mauuais

mefnager delailfoit fa terre en friche, & s'en alloit en vn autrepaïs 5 tout cela tomboit au dommage du fîfque, & les code-tenteurs des autres terres de la mefme baillée n'en eftoientpoint chargez. Municipes enimprofia tantumgleba conueniripote-rant. I. Iubernm, eod. tit.
8 M cfm e q u e commun ément on y faifoit frau de : car celuyqui auoit pris à rente de mauuaifes terres parmy des bonnes,reuendoit cherementles bonnes terres à d'autres, àla chargefeulement deleur portion contingente de la rente; &rete-noitles mauuaifes, Iefquelles par après il quittoit oulailïoitdefertes: ou bien il retenoit les bonnes, &tranfportoitcol-lufoirement les mauuaifes à quelqu'vn, qui par après les de-laiffoit. A celle fraude on mit ordre par ia loy 2. de ce mef¬
me ti t re : 6"^' quà ab emphjteuftcario vel patr'moniali pojftjfore priuatihutù quidpiamcompatauerit, cuim•fibfiantih alias pojfefiionesÇufisntareconfieuerat, &fitccifi$ quajiqtiarandam viriummruis, rcliqua labun-tur, earum pojjèfiionum onerafibituna ejl > qiu apuâ difîraciorem inu¬tiles permanebunt.
9 Voilalapremiereoriginedelafurcharge, queletiersac-queteurfera furchargédelaredeuance des mauuaifes terresdelà mefmebaillée, qui feront demeurées es mains du pre¬neur. A quoy le doéteCujas n'a pas pris garde, interprétantcelle loy des héritages du patrimoine du preneur, qu'il s'ima¬gine eltre hypothéquez à la rente d'hypothéqué tacite. C'ell
pourquoy, dit-il 3 il efl iuftement ordonné que les héritages
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55-S DES EFFECTS
baillez àrente eftans deuenus fteriles, îacquereur des biens
du preneur foie tenu delà rente : & pour accommoder ce tex¬
te à fon interprétation, il change fa punduation , & met vne
virgule après le mot pojfejfore^ combien qu'il n'y en aitpoint és-
anciennes éditions, & s'il en faut, elle doit eftre mife après le
mot mis. Or fon interprétation n'eft pas véritable, pource
que félon le droid, les terres qu'auoit le preneur lors du bail
des héritages domaniaux, n'eftoient pas hypothéquées aux
tributs & redeuances foncières, puis que luy rnefme n'y eftoit;
pas obligé perfonnellement, & qu'en reuendant les terres de
fonbail, ilfepouuoitexempterdelarente. Auili long temps
après celle loy, qui eft de Conftantin, Valentinian &c Valens
ordonnèrent, que déformais lepreneur obligeroitexprelfé-
menttous fes biens par le contrad d'emphyteofe des terres
patrimoniales. l.$.eod, tit. dr l- uicunque.C. defuniit çatrimon*
dont s'enfuit que l'hypothéqué tacite n'y auoit lieu,
ïo Mais l'equiuoque procédé de ce que Cujas n'a pas pris
garde à la dillindion des terres domaniales, dont lesvnes
eftoient emphyteutiques, les autrespriuati mis ; quiaellé ex¬
pliquée au premier liure chap. 4. De forte que ces mots ,pri-
uaiiiurd^ue doiuent pas eftreioinds auecle motquïdpiam,mais
auec le motpojfejfore en fomme il faut entendre celle loy de
celuy qui a reuendu les bonnes terres de la baillée, & a retenu
les mauuaifes, lefquelles il lailfc en friche; & la loy dit que ce¬
luy qui a acheté les bonnes , payera aulfi la redeuance des
mauuaifes; quieft, comme i'ay dit,la première reigle Se in-
uention de la furcharge.
11 Voilacommentonpourueutàlafrauds qui fefaifoitaux
contrads entre vifs Se onéreux ; mais il s'en pradiqua vne au¬
tre aux teftamens Se donations, à laquelle ilfallutauffi pour-
uoir.C'eft que le preneur donnoit à part à fes prefomptifs hé¬
ritiers les bonnes terres de la baillée, & lailïoit les autres en fa
fuccelfion, à laquelle par après fesheritiersrenonçoient; Se
ainfi demeurant la fuccelfion vacante, le fifque eftoit fruftré
de fa redeuance. A quoy on donna ordre par hloy Hœredes.
au mefme titre, Deomnt ogrodeferio ; ordonnant que fi les héri¬
tiers vouloient renoncer, ils feroient tenus de quitter quant

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DV DEGVERPISSEMENT, LIV. V. fÇf&: quanttoutesles autres terres de la mefmebaillée, à quel¬que titre qu'ils les euffent acquifes du defunâ. Ce que les an¬ciens Interprètes n'ont pas compris, entendants tous par ce¬lle loy, que pour eftre receu à renoncer à la fucceffion ^'héri¬tier doit pareillement renoncer à tousles héritages qu'il a ac¬quis du defunét : qui eR vne decifion apparemment faulfe.i;2 Voila donc les deux premières reigles de la furchargeouadie&ion ; l'vne, que celuy qui a acheté les bonnes ter¬res doit payer la redeuance des mauuaifes, l'autre, qu'au pré¬judice du fifque on nepeut renoncer à la fucceffion du pre¬neur, fans quitter les terres de la mefme baillée, qu'on a ac¬quifes de luy. Hors ces cas là il n'y auoit autre remede, quandon deguerpiffioit ou qu'on laiffoit en friche quelque héritage,finondechargerles Decurions & officiers des villes, de re¬bailler l'héritage deguerpy promptement à vn autre: & G per-fonne n'en vouloir à la charge de la rente, eux-mefmes e-ftoient tenus le reprendre, àla chargeden'en payer rien pen¬dant trois ans. Ce qui fut premièrement ordonné par l'Em¬pereurAurelian; àquoy Conftantinadioufta, quefîlesDe-curions n'eftoient affez foluables, les terres delaiffées fuffentdiftribuées entre ceux qui en tenoient d'autres au mefme ter¬ritoire. CumD. ^iureliantu ciuitatum ordines pro définis pofifcfifiiom-bus iujfierit conuenïri, &pro bis fundis , qui intienire dominos non po-tuerunt, quospr£Ceperamus earundempojfiefiionum triennij immunitateconcefia fiolemnibusfitùfacere^Çeruato hoc tenoreprœcipimtu, utficon¬fliterit adfufcipiendtts huiufimodipojfiefiiones ordines minus iâoncos cfifie,eorundemagrorumonerapojjcfiiontbus & territoriùdiuidantur. l.i.C,eod.tit. Deomniagrodejèr.
13 Or en vertu de cefteloy, qui de vérité eftoit-'indiftindle,'comme les Ioixfifcales font toufîours pluftoft eftcnducs quereftrainteS,on contraignoittous ceux qui tenoient des ter¬res domaniales de reprendre les terres defertes, encorcsqu'elles ne fuffent de la mefme baillée, fi mieux ils n'aimoientquitter celles qu'ils tenoient, co mme il fe voit en la loy 5. &6.dece mefme titre. Dont premièrement on excepta en laloy 7. ceux quitenoientles terres domaniales à titre d'erii-phyteofejpourueu toutesfois qu'ils euffent pris ces terres lors
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56o des effects
qu'elles eftoient fteriles : quoniam, dit la loy , nimis abfurâum ejb
eos quifunàos inopes magno labore impenfi & patrimonio exbaufio vix
forte meliorare mtuerunt, inopinatumonus JitJcipere. I. vit. C, eo. tit.
Quefîîorsdelaprifepartiedes terres eftoient fertiles, la loy
7. porte que la Surcharge aura lieu à l'égard des terres fertiles
feulement, & à la charge de n'en rien payer pendant deux
ans : mais ceux qui auoicnt pris les terres du fîfquepriuato iure
çf ad diacatochu vicem, dit la loy, qui eft ce que nous appelions
à rente perpétuelle, eftoientindiftindfement tenus de la fur-
charge : ce qui eft aufïi décidé en la loy 9. decemefmetiltre„
14 En fin les Empereurs Honorie & Theodofe retranchè¬
rent celtemauuaifs façon de contraindre à la furcharge tous
ceux qui auoient des terres dans le climat ou territoire, pofé

À qu'elles ne fulient delà mefme baillée. Hacdéfinitions fancimm,
nullumpojfefforem pro aliénés débités vel de/litutione ejfe retinendum ;
neque eorumprœâiorum dtfeïïiorapf.egra.uari, qu,e ex qfdem bonis, qine

1 retinentuï, nequaquam effe monftrantu,\ /; 6. hoc lit. Exîjfdem bonis,
c'eft à dire (comme Cujas la bien interprété) de la mefme
bailiée, qui eft àéidiex eademfubjidntix /. 10. eod. tit. inat
Non. \66.ifd>fou\x. è à,uizLwG.d. Non. 16S. Oeftoit donc la vraye Se
légitimé furcharge, celle qui eftoit impofée feulement à ceux
qui tenoient des terres de la mefme baillée.
15 C'eft pourquoy Harmenopule, lib. Devari/slegibns, aain-
fi definy la furcharge: EotCoah' 'Sht '£kî<ft>mç S uximaç asçéç
K^npovl/uoie > m atwuriiui, Il èysjfftoiç, ij ô/Midùémç. Car ainfi faut-il lire, &C
non pas comme Cujas a tres-bien remarqué lib. 4.
obfr. cap. 20. Mais ie ne puis demeurer d'accord auec luy, en
cequ'il prend prefquepourfynonymescesquatrebeaux ter¬
mes de cefte définition, interprétant ^ovôfMitcompoffejfbres,
ceux qui tiennent vn mefme héritage ; cwnhfxdfeu o/W^r, eos
quijémiilvecîigd pendunt ; 1/M.pfpttc, eos qui communia babentpT.edia%
denique ô^odw-odiç, eos quifimulcenfumprrefiant : car on n'a point ac-
couftumé en vne définition, qui doit eftre prelfée & concife,
de cumuler quatre fynonymes enfemble. le dis donc, fauf
meilleur aduis, qu'il faut prendre ces mots en lignification
toute différente; &C que Harmenopule par fa définition a vou¬
lu exprimer les quatre diuerfes maniérés deSurcharges pra¬

tiquées
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DV DEGVERPISSEMENT3LIV. V. 561diquées en diuers temps , félon les diuerfes ordonnancesdes Empereurs.
16 Il dit donc 3 que la furchargé fefaifoit quelques fois ©es>cKMpoilfiits , c eft à dire entre cohéritiers, dont ce que ïvn quit-toit eftoit furchargé fur les aptres, aucunefois ©e?Vque i'interprete non pas ^ducfedconfnesfeucoterminas^fuyuantla loy 2. infi.C. boceod. fit. illudprocurans yt vicinus & finitimm[or-tiatur. Tantoft auffi la furchargé fe faifoit ©d? O/llOfgâpOtÇ 3 id esteosquifunt eiufdem loci & tenïtorij 3 fuyuant la loy i. eod.tit. onera.pojfefiionïbus & terntorps diuidatur. B ref le plus fo u u en t elle fe fai-foit©dcc'eftà direentre les détenteurs delàmefmebaillée,vtinl.io.é'u.bectit.&Nou.i2.8.oubicn ceux qui te-noient des terres couchées fous vn mefme article au papiercenfier, vtind.Nou. i66.ee qui fera tantoft expliqué.17 Mais comme Suidas a remarqué in voce 3Iuftinianretrancha toutes autres façons de furcharges 3 fors cefte der-niere©dro/cM»«i'(n)tf, ne voulant ny que les voifins & confins,ny que les habitants du mefme territoire 3 ny mefme les co¬héritiers fuffe rit tenus de la furchargé, s'ils ne tenoient desterres de la mefme baillée, félon l'ordonnance de Honorie& Theodofe en cefte loy 6. & voulant au furplus que la fur-charge fuft impofée &: diftribuée par le Magiftrat de la pro-uinceaueccognoiffance decaufe. Ce qui eft nettement or¬donné en la Nouclle 128. §._/?« outem aliqtundo.18 Neantmoins fur l'exécution de cefte ordonnance il fetrouuavnenouuelledifficulté: car il arriuoit fouuent qu'il yauoitfi grand nombre de détenteurs des terres de lamefmebaillée, qu'il eftoit incommode de diftribuer & partir entretous les terres delaiffées. Pour donc vuider cefte difficulté,futfai&ela Nou. 'SfoGotfv, où il eft dit queles terres delaif¬fées ne doiuent pas eftrediftribuéesà tous ceux qui en tien¬nent de lamefme baillée; mais à ceux-là feulement qui tien¬nent les autres terres, defquelles plus recentementont eftéfeparées& diftraiftesles terres delaiffées, & qui en ont eftéles derniers poffeffeurs. Qffefî au mefme degré il fe trouueplufieurs détenteurs, comme fouuent il aduient 3 cefte Nou.décidé, que les terres delaiffées doiuent eftre départies
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562 DES EFFECTS
entr'eux rau fur & à proportion des terres qu'ils poffedent du
rnefrae cens & fubieétes à la fu rcharge.
19 Qui eft en effeâ: reftraindre le mot^'^wç à vnelignifi¬
cation fort conuenable, pour fignifîer ceux qui tiennent des
terres, non feulement de la mefme tenure & baillée, mais en-
cores qua/ïmul infenfum referebantur, c'eftà dire qui fouloient
eftre infcrites enfemblefoubs mefme nom, & en vn feul arti¬
cle au papier cenfier : comme il aduient iournellement que
les terres qui appartiennent à vn feul détenteur, Se partant,
font baillées par mefme déclaration & efcrites toutes en vn
articleaux regiftres des cens, viennent parapres àappartenir
à plufîeurs; comme quand elles fontfeparées entre plufieurs
enfans ou héritiers : Sz. lors fi qu.elques-vn.es font delaifiées 3
elles accroiffentauxautres, parladecifîon decefte Nou.
20 Voila comment les Romains vfoient de la furcharge5'
qui renient prefque du tout à l'accroiffement des terres de-
guerpiés, dont nous vfons en France, & qui eftauétorifé par
cet art. 201.'de la cou.ft.ume de Tours : Si vn des détenteurs de
partie de lhéritagefubieiïa, rente,fait exponje yicelle part exponfee ac-
troifiauxautres détenteurs, le/quels demeurent chargez, de payer toute
ladite rente.Vïzy eft que noftre accroiffement eft fondé fur vne
raifon plus pertinente que la furcharge des Romains.; car il
prouient de ce quele payement des charges foncières eft foli-
daire ànous,cequin'eftoitàRome : & partant encor que le
eodetéteur ne prift laportion deguerpie,il ne la'ilferoit d'eftre
tenudetoutelarente,commeileftoitauparauant le deguer-
piflement : c'eft pourquoy puis qu'il faut payer la part de la
portiondeguerpie,il ne peut moins que de s'en accommo¬
der , & la prendre pour fon indemnité.
21 Dont refultent deux différences entre noftre accroiffe¬
ment, &la furcharge Romaine. L'vne qu'en la furcharge le
codetenteurn'eftpoint tenu des arréragés dupaffé. L vit. C...
Decenjih^&d. Nou. 128. Mais en France il eft tenu des arréra¬
gés du paffé après l'accroiffement, pource que mefme aupar-
auant il en eftoit tenu à caufe decefte folidité. L'autre diffé¬
rence eft que la furcharge Romaine fefaifoitpar contrainte Se
deTordonnancedu Magiftrat, comme porte ceftc Nou. 12&.
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV.VI. 563Mais en France le codetenteur n'a que faire de l'ordonnancedulugepour accepter la portion deguerpie,ains elle luyac-croift ipfiiure,fitoft qu'il îa acceptée: & n'elt auïïi contraintde l'accepter , s'il ne veut j mais encores qu'il ne l'acceptepoint, il ne lailfe de payer fa portion contingente de larente.

iz Tant y a que ce droit d'accroilïeraentluy peut apportervne grande commodité, en ce qu'illuy attribué droit de fei-gneurielegitime en l'beritage deguerpy, fans qu'il foit tenale faire palier par décret: &: partantil en fait les frui ts liens,fans qu'il foit renu les reflituer à celuyqui par après voudraprétendre quelque droit fur l'heritage. Ce qui neferoitpasaux llmples hypothéqués, où on voit bien fouuent que ceuxqui s'en font emparez après le delailfement, font contraintss'endeliller, en rendre les fruits qu'ils ontperceus. Quieft vn point fort à noter.
23 Si donc entre plufieurs détenteurs il y a contention àqui aura l'heritage deguerpy, i'eftime qu'iifautfuyurelarei-gle de la furcharge Romaine contenue en celle Nouelle«sfeîiOrjfoAûJV

5 & ioindre late^re deguerpie à celles-là, dont ellea efté diftraite pofterieurement; &: lî plulieurstenoient deces terres,qu'elle deuroit eftre diuifée entr'eux félon la quan¬tité que chacun en tient.

SI LES SERVITVTES, HYPOTHE-
ques, &charges foncières pofterieures, fontrefoluës par le deguerpilTement.
SOMMAIRE TROISÏESME.

1 Qu'à cauje des hypothe- z, & lèq. Raifortspour mon-ques lefeigneurrefufequel- jlrer que les hypothéquésquesfois d'accepter l'heri- font refluesparle deguer-tage deguerpy. piffement.
BBbbij
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5*4 DES EFFECTS

3,4 Si après la reuerfion du
fiefles hypothéqués demeu¬
rent.

5 Qjflapres la refcifion pour
lefion d'outre moitié les
hypothéquésfont refolues.

6 Qu'après le deguerpiffe-
ment les hypothéqués de¬
meurent. ■

7 men la refolutïon necef-
faire du contraél les hy¬
pothéquésfont refolues, &
non en la Volontaire.

8 Que la refcifon pour le¬
fion d'outre moitié, efl une
refolution neceffaire.

9 Que la commifie de l'em-
phyteofe pour ceffation de
payement, efl une refolu¬
tion neceffaire.

10 Que la reuocation de la
donation pour ingratitu¬
de, efl une refolutionVo-
lontaire.

si Que la commife du fief

pourfelonnie, eflaufii vo¬
lontaire.

ii Reflonfe au §. Eft au-
tem.tit.Deiure quod in
feu. vaif. habet. In lib*
feud.

13 7{eflonfe aux couflumes
quiportent le contraire.

14 Pourquoy lefeigneur iouif-
fant du .fief faifi ne reco-
gnoifl les hypothéqués.

15- Qu'après le deguerpiffe-
ment les hypothéqués ne
portent aucun dommage
au feigneur rentier.

16 Qui doitporter lesfrais du
décret, quand l'héritage ne
uautpas mieux que la ren¬
tefoncière.

17 Si le deguerpijfement im¬
porte garantie.

18 Quel recours a le feigneur
pour raifon des hypothé¬
qués y après auoir accepte
l'heritage deguerpy.

CHAPITRE III.
'Aytre caufe pour laquelle le feigneur de là
rente peut faire difficulté d'accepter & repren¬
dre l'heritage deguerpy, eft à l'occafion des fer-
uitutes & hypothéqués qui y ont efté impofées

depuis le bail à rente 5 quibienfouuent abforbent lavaleur de
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DV DBGVERPISSEMENTj LIV.Vl. 5^l'heritage : de forte qu'il eft beaucoup plus expédient au fei-gneur rentier de faire vendre par décret l'heritage à la chargede fa rente, que de l'accepter, & demeurer chargé de toutesces hypothéqués. Ce qui dépend d'vne grande queftion furl'effeétdu deguerpifiement, fçauoir fi ces hy potheques &fer-uitutes demeurentapres le deguerpifiement.2 Car encor que le deguerpifiement n'ait pas effeét rétroa¬ctif, pour refoudre le bail à rente dés fon commencement, ceneantmoins il eft certain que la maxime vulgaire, Refoluto iti¬re dantis , refoluitur itts accipientis, a lieu en telles refolutions:pourcequelaloy Lexvciiigali. D. depignoî. dont eftprifeceftemaxime, parle d'vnerefolution qui n'auoit pas effeCt rétroa¬ctif. In vecfigali fundo pignrn quidem fubfîflit ; fedfi fundm dominocommifîfusfît, ius pignons euanefîiL Or eft-il certain que la com-mife del'emphyteofen'apas effeCt retroaCtif, non plus que ledeguerpifiement. De mel'me en la loy Si ex duobus. §. vit. D.deaâdict. in âiem : Pare vendito, & in diem aâdiiïofundo fî melior con-ditio allatafît, respignon efîfe définit fîernptor eumfundampignori de -dijfîet : ex quo colligitur }quod emptormedio tempore dominas efît alio-qttin necpignus teneretx
3 Aulfien matière de fiefs les efcriuains,tant anciens quemodernes, ont tenu concordamment, que quand le fîéf re¬tourne au feigneur en vertu de fa direCte & puiffance feodâle,toutes les hypothéqués & feruitutes impofées par le vaft'alfont refoluës: Si v&jfallusfine mafîulo iccedat, velfeadum in manuâomini refutet ( qui eftle deguerpifiement des fiefs) vel alia ra-tione forte culpa intercedente amittat, tune omnis feudi alienatio ab eofacfa in irritum reuocatur.%. E(l autem. tit. De iure quod infeudo vaf¬fadies habet. lib. i.feudorum. Autre chofeferoir, fi l'heritage re-tournoit au feigneur, non tanquamad dominum fedtanquam adprïuatum,vtquando emitdvafîallo velemphyteuta , velaccipit ex do-natïone autlegato autalio titulo, modo non turc prdationisant commif-fî, quia tune remanet pignom obligaiio fma, comme parle GuidoPapœquœfî.sji.&du Moulin furie 13.art.dela couft.ghy.queft.5. où il en cite plufieurs autres.

4 De faiCt, la couftume de Paris, tant ancienne que nouuel-les femble auoir fuyui cefte diftinétion3 décidantquelefei-
B B bb iij
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5M DES EFFECTS
gncur tenant le fieffaifi à faute d'homme, ou me/me prenant
lereuenu de îannée pour fon relief, n'efttenu recognoiftre
aucunes rentes,hypothéqués ou feruitutes créées furiceluy
parfon vaffal, s'ellésn'oriteftéinfeodées. Encoresplufieurs
couftumes paftent plus outre, & décident que le feigneur
féodal,auquel le fiefeft confifqué & deuolu par feIonnie,n'eft
tenu d'acquitter les rentes & hypothéqués, comme celle de
Troyes,art.39.celledeChaumont,art.i4.&plufieui'Sautres.
y Finalement il ne fepeut trouuer,cefemble,endroi<5lvn
cas plus conforme au deguerpiflement, quelarefcifion pour
lefion d'outre moitié deiufte prix: car il eft en la puiftance du
détenteur, ou de fuppléer leiufte prix, ou de rendre l'hcrita-
ge ; comme il eft en fa puiftance, ou de continuer la rente, ou
de déguerpir l'heritage: Se touresfois au cas de la refcifion
pour lefion d'outre moitié,on ne doute plus que les hypothé¬
qués impofées par l'acheteur ne foient totalement efteintes,
ainfi queBaldeafort bien prouué contre Barthole enlaloy
2.Cod.derejcind.vend. Dont s'enfuit quelemefme doit auoir
lieu au deguerpiffement: autrement ce feroitvn grand pre-
iudiceau feigneur de la rente, fi l'heritage, qu'il auroit baillé
franc & quitte ,demeuroit après le deguerpiflement, chargé
de feruitutes fafcheufes , & d'hypothéqués qui pourroiènt
exceder fa valeur, veu que la couftume dit,qu'il luy doit eftre
rendu en tel eftat, qu'il eftoit lors de la prife.
6 Neantmoins toutes ces raifons, il faut tenir que par le de¬
guerpiftement les hypothéqués ne font point refoluës, com¬
me Mafuere ïâ fort bien décidé au titre De locato&cond. §.Ji
em^bytentagulpiat.. & la couft. delà Marche, art.i8o. & eft tout
notoire en noftre vfage &r pratique.La raifon en eft tirée d'v-
ne tres-belle théorie de droiét ; à fçauoir que quand la refolu-
tion fe fait pour vnecaufeneceftaire, alors les hypothéqués
contractées depuis le contraCt font refoluës ; mais quand elle
fe fait par la volonté de celuy qui les a contractées, alors elles
ne fe peuuent refoudre 5 afin qu'il ne foit en la puiftance du
debteur d'amortir l'hypothéqué quand il voudra : qui eft la
diftinClion qu'il faut tenir pour générale entousles casauf-
quels cefte queftion peut efcheoir.
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VI. 5677 Elle eft prife de la Ioy 3. D. Jfifitb. modis pignus vel hypothecafoluitur. Si res difiracla fueritfie, nifi intra certum diem meliorem con-ditionem venditorinuenijfet fiuerltque tradita ; & forte emptor , atite-quam melior conditio offerretur fane rem pignon dédit finitur pignustneliore conditione allata : quamquam <vbific res difirabla efl, nifiemptoridifllicuiflet ,finiri pignus non putem. La glofe en rendlaraifon,quia in debitoris arbitrio efje non debet, an resfit obligata, néene. C'eftchofe eftrange que la rédhibition , bien qu'elle refolue &:aneantiftelc contrat dés Ton commencement ^quafinunquamintercefiijfet, dit la loy Tabla.De &dilit.ediclo. mefme qu'il y fautrendre les fruiéts. I. lllud.eod.tit. ce neantraoins elle ne refoucles hypothéqués créées par l'acheteur 5 pource qu'il dépendde fa volonté, ou de refoudre le contrat, ou d'agir à ce que lachofe vaut de moins à caufe du vice , nefit in arbitrio debitoris, anresgfuamipfiobligauit, remaneatobligata,nécne,comme dit Accur-fe.Et voila comment fe doit entendre la reigleflefolutoiuredan'tis, re foluitur ius accipientis.8 Mais il y a bien de la difficulté à difeerner quand la refo-lution du contrat fe fait excaufà voluntaria,vel ex caufii neceffa-r'ta. CarBarthoIe mefme s'y efl; mefpris, quand il a tenu quela refolution pour lefion d'outre moitié eftoit volontaire, &partant queles hypothéqués n'y eftoientrefoluës ;foubs pré¬texte qu'il efl; en l'option de l'acheteur de fuppléer au iufteprix. Mais la vérité eft, que s'il fupplée &: augmente le prix,ce n'eft pas garder l'ancien contraéi, mais c'eft faire vn autremarché : & tel a bien voulu acheter vn héritage à bon mar¬ché , qui ne l'euft pas voulu acheter à iufte prix : dont s'enfuitque la refolution eft necelfaire & forcée-, pource me Au esque c'eft le vendeur qui intente îaélion, parlemoyendela-quelle l'acheteur eft forcé derendrel'heritage: au contraireen la rédhibition c'eft l'acheteur qui agit, pour refoudre lecontraél.. A
y BaldemefmementenreprenantBarthoIe,Scvoulantirn-pugner cefte diftinétion, eft auffi tombé en fembîable erreur,difant qu'en l'efpece de la Ioy Lex vetligali. la refolution eftvolontaire neantrnoins la loy dit que les hypothéqués'fontrefoluës. Mais il eft certain que cefte refolution fe faifoit
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5<?b des effects
ex necefitatepatti imprefliin ipfa reitraditione -, qui limitoit & coar-
étoit le bail au temps que iaredeuanceferoit bien payée. Lex
ueciigalifundodicia erat, vtfiçoflceïtum tempm vcffigalfolutum non
ejjèt yfundm ad dominum rediret : & ailleurs il eft dit, Lundivecii-
gafes haclege locantur, vt quamdittpro eà ve&igalpenditur, tamdiu eos
auferre non Ikeat. Limitâta ergo eaufa limitâtumproducit effecîum ; &
la condition de la refolution eftaot efcheuë,la refolution fe
fait neceffairement : ne plus ne moins que le bail à longues
années expire necelTairenient quand Ton temps elt finy;& par
confequent les hypothéqués nniffent auffi. Et ne faut dire
qu'au cas de celle loy la refolution elf volontaire; pource que
file détenteur euft voulu, il eufttouliours bien payélarede-
uance ,&n'euftlaiiré cheoir l'heritage encommife : caril n'y
a point en cela d'aéte du détenteur, qui caufe la refolution;
ains feulement vue celfation ou omiflion de ce qui efloit à fai¬
re , & qui pouuoit eftre fuppleé & reparé par le créancier, le¬
quel pouuoit luy mefme payer la redeuance en défaut du dé¬
tenteur pour conferuer fon hypothéqué. Aulïi celle loy re¬
marque notamment, cumin exolutione vccîigalù tam debitorquant
créditâtcejpijfent. Etpartantlecréanciereftiuftementpriué de
fon droit, puis qu'il y a de fa négligence, auffi bien que du
détenteur.
10 Doncques ce cas eft bien diffèrent de celuy de la loy Hîs

Jàlù. C. de reuoean. donat. où il eft dit que les aliénations faites,
& hypothéqués côtratées par le donataire, demeurent après
que la donation eft reuoquée pour fon ingratitude: car celte
ingratitude confifte en quelque ation , qui eft volontaire.
Auffi que celle révocation procédé d'vne caufe depuis furue-
nuë,& non d'vne caufe exprimée,&d'vncharatere imprimé
lors de la tradition de la chofe.
ir Celle mefme conlîderation a vuidé & terminé de noftre
temps la difficulté qui auoitefté tellementtrouuée perplexe
parplufieurs fiecles, qu'elle auoit produit plufîeurs arrefts
contraires jfçauoir fi levaffal ayant confifquéfonfiefparfe^.
îonnie, les hypothéqués elloient refoluës. Car plufieurs s ar-
reftans à celte loy LexveBigali. tenoientla refolution des hy¬
pothéqués. A quoy les vieux praticiens de France fefontlaiffeï
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV.VI. jf/Ssîaiffez emporter; mefmes les coudâmes de. Troyes & deChaumont l'ont paffé. Mais les modernes, aufquels du Mou¬lin a deffillé les yeux, ont fuyui Iadecifion de la loy HùJolù.ôc tenu que les hypothéqués demeuraient après la commifedu fief, vf pote in re/ôlutionevoluntaria. Car bien qu'elle femblen'eceffaire, commeeftantpourfuyuiepar le feigneur féodal;fieft-cequefa caufe efficienteeft entièrement volontaire,àfçauoir la felonnie du vâflàl, qu'il n'euft commife s'il n'euft:voulu, & qui ne doit pas tourner au preiudice des créanciers,qui ontacquis leurs hypothéqués, lors quele vaffal en eftoitvray & parfaiét feigneur. Doncques à plus forte raifon, quâdle vaffal de fa pure Sz franche volonté quitte 2z remet le ficfaufeigneur féodal, pour s'aquitter du feruice ou de la redeuancefoncière d'iceluy,les hypothéqués antérieures par luy confti-tuées, ne font point effacées.
11 Btnenuitietextcdu liure des fiefs fus-allègué, pourceque les fiefs des Lombards n'eftoient pas perpétuels commelesnoftres; ce n'eftoient quefimples vfufruiéis, &mefmeilsne pouuoient eftrealiénez en façon quelconque, ny par con-fequent hypothéquez, finon entant Sz pourtant que le fiefdemeuroit au vaffal : de forte qu'en quelque façon qu'ilsretournaffent au feigneur, les hypothéqués eftoient eftein-tes, comme il eftdifcouru amplement en ce titre des fiefs, DeiurecpuodinfeudovaJJaHmbabet:t\C]p\ws,ne moins que, en quel¬que façon qu'vnvfufruiâ: foit finy, les hypothéqués confti-tuées fur iceluy font anéanties, &quemadmodurr, flaîu libéra pi¬gnon dato, conditione exijlente ptgnmeuanejcit, L Gregc. §. 1. D. depignor.Mûs en France nos fiefs font perpétuels & patrimo¬niaux, c'eft à dire réduits àlafaçon de îautre patrimoine, 8zdes héritages appartenants de plein droiétaux détenteurs 5 ôzpar ainfiilspeuuent eftre aliénez 8z hypothéquez en toutesfaçons qu'il plaift au propriétaire. Dont s'enfuit qu'il ne fe fautarrefteraux vieils praéliciens de France,qui ont voulu gardertropfcrupuleufement la decifion du liure des fiefs, ne pre¬nants garde à cefte différence.

13 Pareillement il ne faut tirer à confequence les couftu-mes, qui ont décidé le contraire,pource qu'elles procèdent;
C C cc
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j7>o DES EFFECTS
de cet ancien erreur. Auffi la nouuelle couft. de Normandie
reformée en l'an 158 <5. décidé tout au rebours en l'art. ior.
qu e le fiefretourne aufeigneur, à la charge tant àes rentes foncières &
hypothèques, que mefines des debles mobiles deuespar le vajfal, âijeuf-
Jîonpreallablementfaitîe de (es meubles.
14 Necobjldt^ que quandle feigneur tientle fief faifi à faute
d'homme,il 11erecognoiftles hypothéqués ny les feruitutes
& autres charges impofées par fon vaflal ; ny pareillement
quan d il iouït de fannée du fîefpourle relief: pource que tel¬
le reunion (outre ce qu'elle eft temporelle, & partant ne fait
pas grand preiudice aux créanciers) procédé de la propre
nature du fief, qui eftfiny fi toft qu'il n'y a point d'homme en
foy^ne plus nemoins quele bailàlongues années finit,quand
fon temps eft expiré. Aulfi que cefte reunion reflemblc à la
commife de femphyteofe pour ceftâtion du payement : car
comme le créancier peut offrir le payement pour euiter la
commife ; au (fi peut-il faire la foy, au refus du vallai, pour
obtenir main-leuéedu fief, comme noftrecouftume décidé
en fart. 34.
ij Finalement il ne faut point que le feigneur de la rente fe
plaigne, fiapresledeguerpilfement on luy fait recognoiftre
les feruitutes & hypothéqués r car pour les feruitutes & au¬
tres charges foncières, il a efté diét cy delfus, que s'il ne
veut accepter îheritage deguerpy, il doit pro'mptement e-
ftrerembourféen argent, de ce qu'il vaut de moins à caufe
d'icelles. Et pour le regard des hypothéqués, il n'y peut faire
aucune perte $ pource qu'en lailfant decreter l'hcritage, il de-
uancera toufiours toutes les hypothéqués poftericures à fa
rente, à la charge de laquelle l'héritage fera adiugé. Mefmes
fi fans penfer aux hypothéqués,il a accepté l'heritage deguer¬
py, lors que les créanciers hypothécaires viendront à l'en
pourfuiure , il pourra luy-mefmedelaifTer derechef l'heritage
pour fèshypotheques, & furledecretilferatoufiours préfé¬
ré pour fa rente.
16 Toutesfois il y a vn "poinéf auquel il pourra demeurer
endôraagéjc'eft à l'occafion des frais du décret,qui toufiours
diminueront le prix de l'heritage, pource qu'ils font les pre-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. VI. y7îmisrs pris fur le décret , mefmes auparauantles charges fon-^cieres: car l'ordonnance des criées art. 12. ne met en ordredeuantles frais du décret, que les droi&s feigneuriaux, &met par après les charges réelles Se foncières. Qui eft vn in-conueniét,qui fe retrouue encor fans remede en noftre droiéi:François. Demoy ie penferois qu'en ce cas, filefeigneur of-froit aux créanciers pofterieurs de leur remettre l'héritage Selesfubrogerenfonlieu, à la charge de luy payerfa rente, il yferoitbien receuable, pour les demouuoir défaire vn décret,qui abforberoit vne partie du prix de i'heritage. Et fi le crean-cierrefufoitcefteof're, dont il ne luy peut efcheoir aucunefurprife, il mefemblequelefeigneur delà rente deuroit eftrcdefchargé de l'hypothéqué ^ dautât que par ce refus le créan¬cier donne alfez à cognoiftre que I'heritage ne vaut pas mieuxquelarentefonciere,pourlaquelleila efté deguerpy, & pourlaquelle iuy-mefme ne le veut pas reprendre 5 de forte quenulU efthyperochu, il n'y a point de par-deftus, fur lequel fon hy¬pothéqué puifte aéhiellement fublifter.
17 Maislaqueftion eft grande^ filefeigneur quiapres auoiraccepté I'heritage deguerpy, a mieux aimé payer les créan¬ciers hypothécaires, que leur remettre I'heritage, ou lelaifferdecreter,aura fon recours contre celuy quia deguerpy,poureftrerembourfé de ce qu'ilaurapayé aux créanciers : qui eftenelfed demander file deguerpiflement importe garantie,comme fait la vente Se toute autre aliénation, encores qu'ellen'yfoitpas expreftement promife. /. Non âubitatur, C. De euicî.le ne m'amuferay point d'en difeourir les raifons de part Sed'autre,afind'acheuerpluftoft ce chapitre-, Se refouls en vnmot, qu'il n'y efchet point de garantie: d'autant qu'il a eftédi&cydeftus,quele deguerpiflement n'eft pas vne dation infolutum, ny vne dedition noxale, ou autre aliénation, où ilpuifle efcheoir garantie 5 mais qu'il importe feulement vaquittemétdetout&teldroiélqueceluy qui déguerpit auoiten la chofe : en quoy il n'efehet aucune garantie, non plusqu'en la dedition de l'efclaue, qui fe fait auant conteftation.LNonfdtiim^.D.dewx.att. Auftique lefeigneur ne peut rien

, perdre à l'oecafion de ces hypothéqués, côme il vient d'eftre
C C c c ij
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572 DES EFFECTS
dit^d'autant qu'au décret de l'heritage, qui en pourra eftre
poutfuyui par les créanciers ,il fera toufiours adiugé à la char¬
ge de fa rente.
18 Bien eft vray que pour vne autre confideration, le fei-
gneureftantpourfuyui pour les hypothéqués, asrecaurs con¬
tre celuy qui les a créées, & qui eft tenu personnellement des
debtesj pourceque cela eft générai en tous les tiers déten¬
teurs conuenus hypothécairement pour les debtes d'autruy^
foit au moyen de l'action recurfoire, quialieucontrelevray
& effeétuel debteur, expliquée au 8. chapitre du 2. liure; foit
en vertu de la cefïîon des droiéts du crean cier,que peut pren¬
dre le feigneur, après auoir acquitté la debte. le dis notam¬
ment, contre celuy qui a créé l'hypothéqué; car fi celuy qui
a deguerpy,nel'auoit pas conftituée, ains que ce fuft quelque
autre precedent détenteur, il n'en feroit nullement tenu,ains
faudrôit que le feigneur intentait fon aétion recurfoire dire¬
ctement contre le vray debteur.

SI LES SERVITVTES, CHARGES
foncières & hypothéqués que celuy qui déguerpir,

auoit fur l'heritage auparauant fon acquisi¬
tion , renaident après le de-

guerpiflement.
SOMMAIRE QV A T RIE S M E.1

i Tropofttion delà queftion
traiÛée en ce chapitre,

z Que lesferaitutes & hy¬
pothéqués demeurent con-
fufesaprès que lhéritage eft
ofté à l'acquereur.

5 Au contraire, qu'elles re-

4 T>iftinâlion de "Saide fur
cefte queftion.

5 Autre diftinAion>fi la re-
folution du contracl a ef-
fecl retroaflifou non.

6 Autre diftinflion >Jî la re-
folution eft volontaire j ou

uiennent alors en leurpre~ necefaire,
miereforce. I7 Qu'après le deguerpijfe7
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Ï)V DEGVERPISS EMENT, LIV.VI. 573

e

indignis.
13 Amp liât ion de cejle rejo¬intion.
14 Si les debtes 3pourlefquel-les l'héritage a ejlê baillé en

payement3 remuent aprèsle deguerpijjement.
ij Ejfecls de la dation in fb-

lutum.
16 Cas notable

3 auquel les
hypothéqués demeurent
confufes après le deguer¬pijjement.

17 Que tant que l'acquéreurtiet l'heritage 3fes hypothé¬
qués nefepreferiuentpoint.CHAPITRE IIII.

, 01l a ce qu'il faut tenir touchant les ferai-$ tu tes, charges foncières & hypothéqués con-jftituées par celuy qui déguerpit: il faut main¬tenant parler de celles que luy-mefme auoitfur l'heritage, & qui par ion acquifitiô auoienteftéconfufes &r efteintes ; Se fçauoir fi après fon deguerpifie-ment elles reuiuent&renaifient à fon profit. Pour exemple,fuppofons que ma terre de la Noue doit cent liures de ren¬te foncière, Se qu'auant que ie îeuffe acquifeeîle môdeu'oitdix liures d'autre rente foncière de nouuelle charge, & ou¬tre que i'auois hypothéqué fur icelle pour cinquante liuresde rente conftituée, St finalement que i'auois quelque fer-uitutefur icelle: il eft certain que par le moyen de l'acqui-fitionqùei'ay faide de celle terre, ma rente de dix liures efi:confufe, mon hypothéqué efi: amortie,& maferuituteeficin-te.Auiourdhuy ie déguerpis celle terre au feigneuràqui efi:CCcc iij

ment les hypothéqués &feruitutes remuent.
Qu'elles remuent aufi a-

pres le delaijjment parhypothéqué.
9 Refolution 3 qu'en toutes

euiclions & refeifons de
contrats les hypothéquésreuiuent.

10 ReJJonfeauxraifons con¬
traires.

11 ReJJonfe à la loy Si tibi
fundi. D. Quemad. v-

fusfr.amitt.
il ReJJonfe a la loy Ha^re-

dem. D. de bis quib. vt
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574 DES EEFECTS
deuëla rente Foncière de cent liures ; fçauoir fi maintenant ie
puis prétendre fLir icellc ma rente de dix liures, mon hypo¬
théqué pour les cinquante liures de Vente conftituée,& la fer-
uitutequei'auois anciennement Fur ïcclle. Cefte queftiori eft
tres-belle & difficile3&làfau'tdifpUteren poinétdedroict.
2, Laloy dit, qucSeruitutes confunduntur fe idemvtnufqiieprxdij
dominm ejjecœpertt. I.1. D, uemad.fruit. amitt. de mefme l'hy-
potheque eftconfufe, fi toft que le créancier acquiert l'heri-
tage hypothéqué. /. aliéna, infi. D. de pig. aet. quia reinoftrxnec
feraitm nec pigmts effie potefi. Or depuis que les feruitutes & les
hypothéqués font vne Fois confufes & efteintes, elles ne peu-
uentplusiamais renàiftre nyreiTufciter; pource que comme
les Philofophes difen tfapriantione ad habitum non daturrcgrcjfusy
auIfi on dit en droiét queJeruitusfemel,extincla nanquam reuiui-
fiit.Ce qui eft décidé en vn casforteftrangeen laloy Sitibi.D.
Jfitiib. moâù zfusfi. amitt. Si tibifundi "jfusfruclus pure, propriétés
autem fitb conditione T.iiïo légatafî ; &pendente conditione dominium
proprietatis acquifierù, deinde conditio extiterit 3 pieno tarefitndurn Ti-
tius habebit. Neque interefi qubddetracto vjufructu propriétés légata
ft\ tu enim,dum proprietatem acquifuifii,tus omnevfufuclusami-
fift-
3 Le contraire eft formellement décidé en la loy Tsominus.
"D. de vfufr. Dorntnmfruffiuarioprxdium, quoà et per vfiirnfriicdum
leruiebat, legauil ; id prxdium aliquandiupoffejfum légatarius refituere
filio, qui çattfiim 'wofficiofiîefiamenti vicerat, coaclus efi : manfjfe <vfiu-
frudlm ius integrumexpoftfacloapparaît. De mefme en la loy Si
maritus. C.de inoff.tefi.\\ eft dit, que l'héritier euitacé per que-
telam inojficiofi, de l'hérédité qu'il auoitlong temps poffedée,
reprend tout ce quiluy eftoit deu parle teftateur-, fans qu'on
puifteprétendre que fesdebtes lofent confufes par l'adition
de l'hérédité. Et tout au contraire la loy Hxredem. D. de bis
epuib.vtindignés,&£, décidé, que l'heritier euincéparle Sylla-
nian, n'eft point remis enfes debtes & adions,ains qu'elles
demeurent confufes au moyen de l'acceptation del'heredb-
té. Ilyaencor tant d'autres loix au droiétquifemblenteftre
contraires en ce poin&icy, qu'il feroit trop long de les vou¬
loir toutes rapporter,,
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DV DEGVERPISSEMEMT, LIV. VI. m4 Baldepour accordercesloix, diftingue,fi la refolution fcfait par voyederefcifion, c'ell à dire de retranchement & a-bolition du droiét de l'acquereur; Se alors que la caufe de laconfufion cédant,qui eftfacquifitionjeffeâauffien doit cef-fer: au contraire,fi la refolution fe-fait par vnetranflation dudroiét del'acquereur enceluy auquelil rend l'héritage,puisquefon droiél n'eft point aboly ,ains transféré àvn autre, laconfufion demeure. Mais celle diftinétion ne conuientpasàla loy Si tibi fundi. ny à la loy Haredem. où il y a refcifion, &neantmoins les hypothéqués demeurent confufes. Auifi quefi elle eftoitvraye, ilfaudroit conclure que l'acheteur euincêde l'heritage par retraiél lignager, ne recouureroit fes hypo¬théqués 5 pource que chacun eft d'accord que le retraiél li¬gnager fe fait par vnetranflation du droiét del'acquereur, &:non par vne refolution d'iceluy.
5 D'autresdiftinguentaueclagl.furcefteloy Si tibi. fila re¬folution a effeét rètroaélif, pour annuller du tout l'acquifi-tion ; & alors quia quoi mtllum eft, nullumproducitejfectum, ils di-fentque la confufion ceiTc>vti/z d.l. Dominas. & l.Si maritus.mais fi la refolution a lieu feulement comme dés à prefcnt,que les feruitutes & hypothéqués vne fois efteintes, ne rem¬uent plus,vtind.l.Sitibi. Mais celle diftin&ion fe renuerfeparla loy Débiter. AdTrebett. où il efl dit que Theritier inllitué ren¬dant la fucceffion après certain temps au fubllitué,reprendfes hypothéqués. De me fine en la loy Cumfilms. §. Dominas, deleg. i. il efl dit, que l'héritier rendant l'heritage à celuyau¬quel il auoit eflé légué fous condition, ne pert point les ferui-tutes qu'il auoit fur iceluy, referué l'vfufruiél, qui fait partiede l'heritage.

6 D'autres encores, prenants à contrepoil la diflinétion dif-courue au chapitre precedent, touchant les hypothèquesconllituées par l'acheteur, difentque fi la refolution efl vo¬lontaire, c'eft à dire fi elle dépend du fait ou de la volonté del'acquereur,les hypothéqués demeurent efteintes ; mais quefi elle eft neceflaire, il recouure fes hypothéqués : & par cellediftinétionilsfepenfentfauuerdecefteloySitibifundi. pour-ce qu'en l'efpece d'icelle, l'vfufruiétier auoit acquis de fou
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57 6 DES EFFECTS
propre mouuement la propriété qu'il fçauoit eftre leguéeà
vn tiers ibubs condition. Ceneantmoins celle diftin&ion ne

peut feruir ; pource qu'il eft vray de dire qu'en celle efpecela
refolutionnedependoit point de la volonté de l'acquereur,
ny de Ion fait, ains du teftament contenant ce legs condi¬
tionnel, Aufiî qu'en la rédhibition, quenous auons dit eftre
volontaire, 6c en lavendition refoluedu confentementdes
parties, la Ioy décidé que les hypothéqués renaiflent3/.^/#«-
tate.inpr.éf §.vlt.D.JOuib.modispignmvelhyp.jdluitur. v
7 Voila toutes les diftinétions qu'ont peu imaginer ceux
qui ont trai&é celle queftion. Selon touteslefquelles, fi elles
©Soient vrayes, il faudroit colliger, que celuy quia deguer-
py,ne recouure point fes hypothéqués & autres droids qu'il
auoit en l'heritage auparauant fonacquifition. Et toutesfois
l'vfage efb tout notoire au contraire: comme mcfmeeft déci¬
dé par exprés en l'ordonnance i^i.art.i propriétaires des
mai(ons, qui anoient rentesfuricelles,font euincez. defdites maifins, ils
pourrontpourfuyure leurs yentes, depuis qtiilsyauront renoncé.ou quelles
aurontefiéeuincces, nonohfiant quelconque confuflon qu'onpourrait allé¬
guer ou obijeer ; & laquelle confuflon nom ne voulons preiudicier à iceux
propriétairesyn quelque maniéré que cefoit.
8 Pareillement que les hypothequesferecouurentapresle
delaiflement par hypothéqué, il eft: expreftement décidé en
ceftebelleloy ExJextante. §. vit. D.dereiudic. où celuy quiauoit
acquis l'heritage par tranfadion, ayant efté euincé d'iceluy
par vn iugement obtenu par vn créancier hypothécaire, il effc
.did qu'il peut neantmoins pourfuyure l'hypothéqué précé¬
dente, que Iuy mefmc auoit fur l'heritage. Voicy les termes
du lurifconfulte; Inprepofita quafiione illud me magà mouet, non
qttoâ pignons iits extincïumftâominio acquifito ; neque enimpotejlpi-
gnus perfeuerare domino conslituto creditorc. Aclio tamenpignoratitia
competit ; verurn eflenimpignoriàatum,&fatisficium non effe : quare
puto non obfiarerei iudicaU exceptioncm.
9 Pour donc refoudre en vn mot la queftion générale, fça-
uoir fi après l'acquifition refoluë quelle que ce foit, les hypo¬
théqués & feruitutes conrufes par le moyen d'icelle, demeu¬
rent efteiotes ou non j puis que toutes les diftindions des In¬

terprétés
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. VI. 577terpretes de droiét ont efté refutées, ie dis qu'il faut tenir ab-foîument&indiftin<ftementquetoufioursapresla refolutiondeîacquifition les hypothéqués & feruitutes reuiuent, foiten matière de deguerpiffement ou delaiffement par hypothé¬qué, foit en matière de retrait ou féodal, ou lignager,ou con-uentionnel, foit en la donation reuoquéeper[uperuenicntiam li-^w«w,foitenlarefcifion pour lefîon d'outre moitié de iufteprix,foit enlareftitution en entier, foit en l'aéUon reuoca-toire, foit finalement en quelque euitftion ou refolution quece foit.
10 Car ce qu'on dit, api&reinoflmpignmveljèruitus ejfenon po-tefl, cela s'entend qttandiu &quatenus nojlra eft5 fed quatenus no-ftra non ejt^ velaliénafieri poteft, nihilvetat quin eo rftectu pignus vel(êruitus pemaneat. C'eft pourquoy on voit ordinairement,quescnofesque nous achetons, nous y ftipulons hypothé¬qué jafinquelïnousfomrnes euincez de la propriété â'icel-les, nous y ayons toufîours hypothéqué, comme Barth. con-feillefurlaloy Sifundus. §.Hadlenus. D.de re iad. Sommequeîacquifîtion n'eftant incommutable & irreuocable,rhypothe-que n'eft pas auffi abfolument &irreuocablement efteinte;comme ilfe collige fort bien de ce §. dernier delaloy penul-tiefme, D.deexcept. reiiud. Et ne faut point philofopher, di-fant que àpriuatione ad habituni non eft regrejfus, & q u eferaitus con-fufamnquamreuiuifcit. Car cela eft vray, quand la priuarion eftentiere& abfoluë, & quand la feruitute eft entièrement e-fteinte: mais commeceluy qui a vnetaye enfœil, recouurela veuë quand la taye eft oftée ; auftî celuy qui ne pouuoit vferdelaferuitutepoureftrefeigneurdel'heritage, peut bien re-couurer fa feruitute quand l'héritage luy eft ofté. Outre quel'équité nous porte quafi neceflairement à cefte decifion.Carpourquoy l'acheteur d'vn héritage perdra-il fes hypothéqués& feruitutes, après que l'héritage luy aura efté ofté par re¬trait, ou qu'il en auraefté èuincé par les précédents créan¬ciers, ou qu'il l'aura deguerpy pour les rentes foncières? pour¬quoy le donataire perdra-il fes hypothéqués, après que ladonation aura efté reuoquée par la furuenancc des enfans ? &ainfi des autres cas. ;
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578 DES EFFECTS
n Mais ce qui a embrouillé & rendu difficile cefte queftionv
a efté cefte feule loy Si tibïfundi. D. Jpuemad. ufusfr.amitt. que
du Moulin ,fur l'art. 13. delà.court. gl„5.abienofé dire abfo-
lumenteftreinique;.&quefioneftoitinterrogéfur la mefme
efpece d'icelle,ilfaudroitrefpondretout le contraire. Et die
vray pour ce qui eft defequité; mais eu égard au poinét & à
la fuitte du droiâ: Romain, le Iurifeonfulte ne pouuoit re-
fpo-ndre autrement : car cefte loy parle de l'vfufruid,qui félon
lesloix Romaines eft vn droidfi frefle & fi aifé à refoudre &
anéantir, que rien plus, comme i'ay défia di<5t au pliure. Ce
droi&fe pcttquacanqnereïmutationc, comme fi d'vne terre la¬
bourable on en fait vnevigne,oud'vnevignevnpré j.defor-
te que .eâibm dtrutù me area ipfîus uJîpsfruBtts debelure, & econtra. h
Repeti. §. rei mutatione. D.JSpuib. mod.vfusjr. amitt. Ce qui n'eft
pas aux hypothéqués./. PaulusS.domm.D. depign. Doncques
ilnefeftautpas efmerueiller, fidefiors que lVfufruidier a ac¬
quis la propriété, l'vfufruiét eft efteint & amorty tout à faidy
en cor,es que la propriété foit feulemét acquife pour vn temps
& commutablement. Ce qui n'eft és autres feruitutes , non
plus qu'és hypothéqués ; ainfi qu'il terrible bien décidé en ce
§. dominut. de la loy Cumfilius. De leg. z. Dominas harede frucinario<
feriptofundum Çub conditionelegauit : ratio non patitur, ut hxresuftts-
frucîus emolumentum retineat. Diuerjum in cœterisJèraitutibus, qttas
h.très habmt,rejj>pnjùmejb.. ~
12 Et quant à la loy FLmdem.D. de hîs quibus ut ïndig. &c. la.
refponfe y eft aifée ; à fçauoir que c'eft vne peine ordonnée &:
infligée par la loy à l'heritier ingrat, qui n'a pas vengé lamortr
du dcfund:& comme il eft diét au mefme cas en la loy Propter
ueneni.%.neptis. D. *4d Syllanianum, Dolus haredispuniîus ejli &C.
partant ne faut tirer cefte loy, en confequence..
13 Concluons que celuy qui a deguerpy ou dchiffe l'heri-
tageparhypotheque, rentre en fes anciens droids de ferui¬
tutes , hypothéqués & charges foncières. En quoy il ne faut
point diftinguer, fi cesdroids eftoient plus anciens , ou s'ils
eftoientpofterieursàlarentepour laquelle le delaiftement a,
efté faiéhcar combien qu'il y ait plus grande raifon aux droids,
précédents fpource que le feigneur de la tente ne peut pasre-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.Vî. s?9fufer de recognoiftre les droits dont ja l'héritage eftoit char¬gé, lors qu'il l'a baillé à rente,) que ceux dont depuis il a ellechargé; ce neantmoins puis qu'après le deguerpiftement leshypothéqués Se autres charges réelles impofées fur l'heritageparceluy mefinequi déguerpit, demeurent en leur force Severtu, comme il a eftéprouuc au chapitre précédent; Se qued'ailleurs il vient d'eftrediétque la confufion n'a plus d'effeécaprès le deguerpiftement; il faut tenir que rnefmement leshypothéqués pofterieures font reprifes par celuy qui a de-guerpy.
14 Mais voyci vne difficulté plus obfcure Se intriquée; fil'heritage au oit par exprés efté baillé en payement d'vne deb-te pourlaquelleil eftoit hypothéqué, l'hypothéqué confufeSe amortie par la dation/» folutum, reprendra-elle fa force a-pres le deguerpiffiement? Car il eft bien vray que la fimpleconfufion de l'hypothéqué, qui n'eftà caufe de toute acqui-fition de l'heritage, n'a lieu Se effeét que tât que l'acquifitiondure, &: n'eft point reuoquée; Se fi l'obligation Se la debte nelaiffe ce pendant de fubfifter : mais le payement ou dation infolutum, efface Se abolit entièrement l'obligation : folutione eiUsquoddebetur,tollituromnisobligatio; Se confequemment l'hypo¬théqué qui efi l'accefloire de l'obligation. Et femble que la da¬tion inJolatum contient deux chofes enfemble, à fçauoir lepayement de la debte, Se la vente de l'heritage. Car c'eft toutainfi quefiledebteur vendoit fon heritageà deniers cotants,8equ'il baillaft par après les mefmes deniers à fon créancierpour payer ladebte.

15 Ce neantmoins la vérité eft, Se le voyons pratiquer tousles iours , que celuy qui prend de fon debteur quelque héri¬tage en payement, lequel par après il eft contraint de déguer¬pir , rentre en fes anciennes hypothéqués : car cela eft de par¬ticulier in datione in folutum-, qui n'eft pas au payement faiét àdeniers contants ,oumefme enlavendition pure Se fimple;que fi la chofe baillée en payementn'eft tellement transféréeà I'acquereur, qu'elle ne luy puifte eftre oftée, la debte n'eftpoint acquitée, ny le debteur libéré. Si rem meam, quœpignorùnomme alteri obligata efi, tibi\foluam, non liberabor, quia auoeari ttbi tes
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58o des effects
potefl. I. Si rem. D, defeint. Rerum enimfeolutiononpotejl nifeex euen-
tu liberare-, quo enfeu certum erit rémanere eai.l. jfeui res. eod. tit. Et
vne autre loy dit expreffement : Si pudium quodtibiprofelutoda-
tum efl^ alijscreditoribuifueritobligatum, caufapignorù mutâta non efe.
1.4. C. de euicl.
16 Toutesfoîsencemefmecas,filedeguerpiffement eftoit
faiét pour vne rente, laquelle l'acquereur auroit efté chargé
de payer par Ton contratd'acqueft, pource qu'alors il n'y au¬
roit nulle euiétion & auoeation forcée de l'heritage qui reuo-
quaft la dation in folutum :ie dis que les hypothéqués, en
payement defquelles l'heritage a efté pris exprefférnent, ne
reftufeitentpoint après le deguerpiiïement j ne plus ne moins
qu'en ce cas, fi l'acquereur auoit baillé argent contant pour
l'heritage, il ne le retireroit point de Ton vendeur,après auoir
deguerpy pourvue rente, à laquelle il s'eftoit fubmis. Ce qui
eftoit fort à noter.

17 Brefpour la fin de ce chapitre, il faut auifi noter, que
pendant le temps que îacquereur tient l'heritage àluy hypo¬
théqué auantfon acquifition,fesdroi<fts & hypothéqués ne
fe preferiuent point par quelque laps de temps que cefoit,
en forte que venant à déguerpir il en puiffe eftre exclus par la
preferiptionj tant pource qu'il n'euft pas peu intenter aétion
contre foy-mefine pour raifon d'icelles, que pource que ce¬
pendant nul n'a ponedé l'heritage, & partant nul n'a preferit:
quia non vaienti agere, &fenepoffepone^ non curritprxferiptio. Ce qui
eft décidé en droiét pour les chofes fubiedtes à reftitution,en
laloy derniere, §.fenautem. Cod. comm.de legatis &fedeicom.

QVELS LOTS ET VENTES ET
profits Seigneuriaux font deubs aptes

le deguerpififement.
S G M M A IRE CIN QVIE S M E.

Sile tiers acquéreur ejl tenu payer les droiBs feigneu-
apres le deguerpifejement de riaux defeon acquijîtiom
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VI. 581
z Opinion (y diftinclion fief. 0 s'ilfaut réitérer lad Alciat en telles que- foy.

fiions. 13 S'ilefi deu reliefy quand le3 Difiinclion de du Mou- fiefefi acceptéparl'kerititrlin j qu'il faut tenir. collatéral du bailleur, ou
4 Ou iln 'y a nulle différen¬

ce entre la gabelle deueau
fifque, (Sp les droicts fiei-

• gneuriauxyotre du Mou -

lin.
j Intelligence de la loy De-

bet.D. de ^Edil.edi6t.
6 Quid ,fi ces droiéls n'ont

point encor efiépayef?
7 Opinion de du Moulin (y*

iMrgentri.
8 Refolution au contraire 3

qu'il les faut payer indi-
fiinclement.

9 Que cefie refolution fecol-
lige du 79. article denofire
couflume.

10 Si es héritages féodaux il
e(l deu nouutaux droicls a

caufe du deguerpijfement
h Qu'il n'efi deu aucun relief

quand lefeigneurde la ren¬
te accepte le fief deguer-
&

11 Si lors ily a ouuerture au-

pari'acquéreur delà rente.
14 Que quand lefief deguer-

py efi régi par curateur 3 il
y a defiors ouuerture de
fiefi

1/ Que le curateur doit &
peutfaire lafoy au feigneur
féodal.

16 Qu'outre lafoy jlfautluybailler homme •viuant 0*
mourant pourquoy?

17 Si le curateur au fiefde-
guerpy doit relief de fon
chef.

18 Refolution cotre l'opinion
commune , qu'il ne doit
point de relief.

19 Si après l'adiudicationpardécret de l'héritage deguer*
py 3 il efi deu nouueaux
droiéts aufeigneur.

10 Source (y ampliation de
l'article 79. de nofire cou¬

flume.
zi Raifin de cet article.
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582 DES EFFECTS

22. Que cet article n'a lieu au
cleguerpijjement du pre¬
neur, ou de i'acqucreura la

charge de la rente.
13 élu ila lieu en tout delaif-

fementpar hypothéqué.
CHAPITRE Y.

E ce qui a eftédiét depuis le commencement
de ce liure, il eft aucunementaifé àcolliger
quels profits font deubs au feigneur après le
deguerpiffement ; toutesfois il's'y peut pre-
fenter plufieursdiiftcultez qu'il faut efclairçir.

En premier lieu on peut douter, fil'acquercur quia efté con¬
traint de déguerpir l'héritage pour rentes ou hypothéqués,
dont il n'auoit cognoifïance lors de fon acquifition, peut pré¬
tendre eftre quitte des lots & ventes deubs à caufed'icelle:
car de celuy qui déguerpit pour vne rente foncière,à la char¬
ge de laquelle il auoit acquis l'heritage, il n'y a nulle doute
qu'il ne doiuetoufiours les lots & ventes de fon acquifition;
pource que fon contrat tient &a efFeét, luy n'eftant point
euincé del'heritage contre fa volonté.
% Alciattraiétant la queftion propofée furlaloyCepijfe. D.âe
vetb.fignif. qui porte, Cepijji<qutsintelligitur, quamtiis alijsacquifi-
uerit: eferit en cefte forte, Hincdecïdipote/? qunftiofex venditio-
ne veciigal deleatur, fivenditio rejointafît, anfilai débeat. Et extat
Abbatis rejponfitm, non debere, quomamnon videturreceptum qusd n-
ceptum non durât : quod unique veruni efi ,cum ementis im extinclum
efi -, altoquifinon extinftum ,fidtran/Jatumproponatur, ex hue legere-
ceptumvïdetur. Orilaefté diétau premier chapitre de celiure,
que par le deguerpiffement le droiét de l'acheteur eft refolu &:
non pas transféré, de maniéré que félon cefte diftinétion il
s'enfuyuroit que celuy qui déguerpit s'acquitte des ventes de
fon acquifition.
3 Mais la vérité eft, queia diftinétion d'Alciatn'eft pas cer¬
taine ; ains il faut tenir celle de d u Moulin, que fi la refolution
ducontraétdeventeaeffedretroaétif,pQur annuiler le con¬
trat dés fon commencement, alors ex contracta nullo nulla de->
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DV D EG VER PIS SE ME NT, L XV.VI. 5%bentur laudimia, imb foluta repetipojjunî, comme il fera tantoftprouué. Mais fi la refolution n'a efFed que pour le temps à ve¬nir, foit qu'elle fe face par r-efcifîon ou par tranflation, alorsil ne laifle d'eftre deu ventes, pofé que le contrait ait eu effeélquelque efpace de temps.
4 Toutesfois on oppofe au contraire la Ioy Debet:de&diLedicfo,.oii il femble décidé qu'il ne laide d'eftre deu ventes a-pres la rédhibition, qui neantmoins a effeét retroaéfif; Siquid•vectigalis womine âatum eft, quod emptorem fequerctur, hoc quoque a.venditore rettituendum eft. Indemnà enim emptor abiredebel. DontBaldea coiligé que Fifcm Çccutaredhibitione non reftïtuitgabellam,Ce que du Moulin aduouë entièrement j mais il ditqu'ily adifférence entre les péages deubs au fifque, &desdroiiftsfei-gneuriaux : quiagabella, dit-il, debeturexftrrfplici aïïwvendiîionês,ftd tara âominica refticiuntmutationemproprieîarij & tran/lationem do¬miné], Qui eft vne folùtion aflez plaufible , principalementpour les maletoftiers, & pour les fifeaux, qui tiennent enFrance vne pernicieufe reigle,que le fîfque ne rend rien.Maisienefçay comment on pourroit confirmer ceftepropofitiondeduMoulin en poindde droict, quecxaclu vendkionùficetinualidogabella debeatur; veu la reigle générale qu'il tient&ton-firme lu y mefme, que'ex contraliunullo nulla, laudimiadebentur •■tirée de la loy i.Cod. deEunucbù, qui parle de lagabelle deuëau fifque à caufe delavente.

5 C'eft pourquoy i'aimerois mieux entendre cefte loyZ)t-bet.félon fes termes; qu'après la rédhibition le vendeur eftbien tenu de rendre à l'acheteur l'impoft par luy payé au fif¬que ; pource qu'il eft tenu Ierendreindemné, dit laloy : maisce n'eft pas à dire, qu'il ne le puiffe bien redemander au fer¬mier du fifque,ou mefme que le vendeur,l'enayant rembour-fé,ne le puiffe repeter. Toutesfois il faut noter que ce fermier'onlefeigneur direét ( car i'entends que l'fm n'a point plus depriuilege que l'autre) n'eft tenu de rendrefolidairementles;droiéts par luy receùs , ains feulement quatenm locupletiorfa-cîm eft. Car cefte répétition fe fait pérx condiciionem■ indebitf.qui n'a effeét nifi quatenm rem locupletiorfacim eft. I. Si non-for¬um. § Jibertm. & I. In-ftmm*• §* «?. fntmenti. D. de condicî. indck-

v
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DES EFFECTS
C'eft pourquoyau casde cefte loyDebét. l'acheteuranotable
intereftd'auoir répétition fur fon vendeur.
6 Encores refte-il vn doute de ceftediftinâion. Car fi les
ventes n'ont point efté payées, & qu'on les demande après le
deguerpifiement, lors que le contradt eft refolu, & confe-
quemiéent tout i'efieâ: &"action qu'il pourroitproduire; il
femble que le feigneur n'y (bit plus receuable^attendu mefme
quçcertatâelucro, &quedelapartdel'acquereurily va d'vne
double perte, à fçauoir du prix de fon acquifition, & encores
des lots & ventes.

7 Sur cefte difficulté du Moulin, fur l'article 22. delà couft.
queft. 17. fait vnefubdiftinéUon : file recours qu'à celuy qui a
deguerpy contre fon vendeur, eft bon &c affeuré, c'eft à dire
fi fon vendeur efl foluable, alors il n'a que dire qu'il ne paye
les ventés au feigneur, auquel à vray dire elles fontdeuës:
mais que fi ce recours efl: inutile , alors par vneconfîderation
d'équité il en doit eftre abfous. Encores le do&e Argentré,
fur la çouftume de Bretaigne, titre Des droi&s feigneuriaux,
art. 12. paffe bien plus outre, 6e dit qu'indiftin<ftement,quand
l'acheteur eft euincé parles créanciers hypothécaires,iln'eft:
point deu de ventes au feigneur.
8 Quant à rnoy, nonobftant l'audlorité de ces grands per-
fonnages, ie neme puis départir de la reigle, fiecroy que l'a¬
cheteur après fon deguerpifiement eft tenu indiftindtement
de paver lés droidtsde fon acquifition. Car encores qu'elle
'oitrefoluë pourl'aduenir, fi éft-ce que dés l'inftant qu'elle a

fon effedt, êequelacquereura eftéfairmaiftredel'herita-
ge, les lots & ventes ont efté dehors irreuocablement acqui-
fes au feigneur diredt & partant il ne les a peu perdrepar a-
pres fans fon fait : auffi que l'aétion, qu'a le feigneur pour rai-
fon defesdroidts, ne dépend pointde lafuffifanceou infuffi-
fancedu vendeur. A la vérité c'eft chofe dure,que l'acheteur,
outrefon prix, perde encores les lots & ventes; mais c'eft fa
faute d'auoir acheté d'vnfaffranier. Auffi là diftindtion de du
Moùlin,outre qu'elle n'eft fondée fur aucune raifon de droidl,
ne peut pas encores eftre aifémen t réduite en vfage:car fi tou-
te$fois-&-quantes que le feigneur demandera fes lots & ven¬

tes,
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV.VI. 5%tes,ilfaîloit informerdelafuffifanceou infuffifance du ven¬deur, ce neferoitiamais faid.
9 De faidnoftre couftume décidant cefte queftion en l'arr.79. ne dit pas, qu'après le deguerpiftementle feigneur cenfierfoie exclus de demander Tes lots 8c ventes , mais elle dit, queîacheteurles recouure furie décret de l'heritage qui fe fait paraprès, pouruoyant par ce moyen à l'acquereur d'vn expé¬dient beaucoup plus équitable 8c, plus commode, que celuyde du Moulin . Et pourçe qu'il peut aduenir que l'heritage nefera pas tant vendu au décret qu'en la première vente, la cou-ftumedonnelechoixau feigneur, des ventes ou de l'acquifî-tionpremière, ou du décret. Dont s'enfuit que fi le feigneurveut, il peuttoufioùrsdemanderlesventesdecefte premiè¬re acquifition après le deguerpiffément; 8c au cas qu'il les aitreceuës, fi celles du décret fe montent d'auantage, il pourrademander le furplus, puis que la couftume Iuy en donne lechoix ; qui n'eft point confommé par l'eledion des premièresventes, poureeque la couftume prefuppofe qu'il les ait re¬ceuës en vn temps auquel il ne pouuoit pas deuiner, fi l'heri¬tage feroit deguerpy 8c reuendu par décret.10 Ce qui fert pour décider vnc autre difficulté plus grande,laquelle il faut efclaircir 5 fçauoir s'il eft deu au feigneur dired,foit feodaI,foit cenfier, nouueaux droids feigneuriaux à caufedudeguerpilfement. Il faut, àmonaduis, diftinguer fi aprèsle deguerpiftementle feigneur a accepté l'heritage, ou s'il l'alaifteés mains d'vn curateur, pour eftrepafle par décret. Aupremier cas, il eft certain que pour les héritages cenfuels iln'eft point deu de lots 8c ventes, pour ce qu'il n'y a point debourfedefiiee: mais la difficulté eft aux héritages féodaux , filefeigneur delarentefonciere doit reliefau feigneur féodalpour l'acceptation de l'heritage deguerpy, veu qu'il eft vrayde dire qu'il change aduellement de main, 8c qu'en toutesmutations il eft deu relief, fors celles qui efcheent en lignedirede.

11 Ce neantmoinsla vérité eft qu'il n'eft deu aucun relief;carie deguerpiflement ( commeilaefté dit au 1. chap.) n'o-pere pas vne tranllation de la propriété de l'heritage , oins
EEee
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j'86 DES EFFECTS
vneextinétion & refolution du droiét de celuy qui déguer¬
pit. Et ce que le feigneur de la rente eft faiét propriétaire de
l'héritage, quand il le veut accepter, n'eft pas quele droi&du
rentier luy Toit transféré j maisc'eft pource quele bailàrente
eftant terminé &refolu par le deguerpiffement, il rentre/^
tare en fon ancienne propriété de îheritage $ tout ainfî que le
donateur après la donation reuoquée^ caufaingrAtitudiniiyvel
obfùperuententiam libemum^ricft. tenu, rentrant en fon héritage,
de payer aucun relief, pource qu'il reuient feulement en fort
anciendroiét, ainfî que du Moulin difeourt fur cet art. 22.
queft. 13.&14.
l'a Mais on demande, en ce mefme cas, fi du moins il y a
ouuerturedufiefparle deguerpiffement, en forte que def-
lorsil puiffe eftre faifi à faute d'homme ; fuppofé que le fei-
gneurrentier, quia acceptél'heritage, euft luy-mefme faiéfc
la foy au feigneurfeodalauant le bail à rente ; car autrement
il n'y aUroit point dedifficulté. Surquoy i'eftime qu'il faut di-
ftinguei, Ci celuy qui auoit pris l'heritage à rente cftoit entré
en foy, 8c qu'en ce cas il eft deu nouuelle foy & hommage par
le feigneur qui a repris l'heritage j pource que fon ancienne
preftation de foy eft couuerte par celle du preneur r mais fi
iamais autre que le bailleurn'a efté receu en foy ; i'eftime qu'a¬
près le deguerpiffement la fidélité autresfois par luy faiéte»
reuient en fa première force & vertu. Toutesfois pour la
perplexité de cefte queftion, c'eft toufiours le plus feur au
nouuéau feigneur de reïtererla foy, pour euiterla perte des
fruiéts.
13 le veux encores" approfondir vne autre petite queftion.
Jguid',fi ce n'eft pas le premier bailleur de l'heritage à qui le
deguerpiffement eft faiét ,mais ou vn aequereur de la rente
foncière, ouvn héritier collatéral, comme il arriuele plus or¬
dinairement : il eft bien certain, qu'il faut renouueller la foy ;
mais eft-il point deu de relief à caufe de la mutation du fief
enfaperfonne ? I'eftime en vn mot que non; pource que la
mutation de la perfonne du bailleur en cet héritier collatéral
ou cetacquereur de la rente foncière, n'eft pas aduenuë du
îemps que l'heritage leur appartenoit ; ains da temps qu'ils
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VÎ. 5S7n'auoient fur iceluy qu'vn droiâ: de rente , qui n'eft pointfubied à relief.
14 Voila pour le premier cas, quand le feigneur acceptel'héritage deguerpy : quant au fécond, quand il ne le veut ac¬cepter. Se qu'il eft mis és mains d'vn curateur à la chofe de-guerpie, fçauoir fi auparauant qu'il foitdecretéily a quelqueouuerturedefief, où eft deu quelque profit au feigneur féo¬dal. Pour refoudre, il eft certain que deflors que parle vraydeguerpiflement le détenteur du fiefs'eft defpoiiiilé&: déue-ftu de la propriété d'iceluy, fi le feigneur rentier ne l'acceptepromptement,lefîefeft ouuert&n'y a plus d'homme: c'eftpourquoy le feigneur féodal le peut deflors faifir à fauted'homme, & en fait les fruits fiens, comme dit du Moulinfucce mefme art.22.nom, y.Si vajjallusfeudum haheatpro derclifiofta-tim eft apertum, etiamfimaneat dereliffum, & ah alio non occupetur. Etquando ah alio occupatur, non inc 'tpit aperiri, fed incipit tranftre ad no¬uant manum. Ad hoc autem vt patronna prehendere poftit, & frufftufttosfacere fttfficitftmplexfeudiapertura. Ce qui doit eftre enten¬du du vray deguerpiflement, & non du fimple delaifl'ementpar hypothéqué, auquel ceftequeftion fera trai&ée cy aprèspar chapitre feparé.

15 Doncques pour euiter cefte faifie, ou pour en obtenirmain-leuée, il faut, comme dit du Moulin en ce mefme lieu,que les créanciers qui y ont intereft, pour euiter la pertedesfrui<fts5facent faire la foy & hommage par le curateur à la cho¬fe deguerpie; lequel le feigneur eft tenu receuoir, comme lanouuellecouftume de Paris a décidé en cas fémblable, art.34. &cel!ede Berry tit. Des fubhaftarions, art. dernier :fimieuxn'aimele feigneur donner fouffrance aux créanciers,iufquesàce quelefiefait eftédécrété,ainfi que du Moulin adifcouru amplement fur le 18. art. de là couftume.16 Mais encores y a-il vne autre ceremonieneceflaire en ce¬fte preftation de foy & hommage : carie feigneur féodal ain-tereft d'auoirvnvaflàl certain, par la mort duquelil puifle a-uoirprofîr du fief; ce qui n'eft pas quand il eft deguerpy ôcregy par vn curateur ; attendu que lors le fiefn'eft à perfonne:&.entrer que le curateur en face la foy, fi eft-ce que pour-r
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588 DES EFFECTS
tantil n'efl pas vaffal, Si que par fa mort il n'y a point d ouuer-
tureaufîef, C'efl pourquoy,afîn de retirer le feigneur hors
d'intereft, il faut que par la permifïïon du luge, & du confen-
tementdes créanciers, le curateur faifantlafoy Se hommage,
fe conflituë homme viuant&r mourant, ou qu'il en prefente
quelque autre. Ce qui fut décidé par cet arrefi célébré, don¬
né fur les plaidoyez de feu M. de Thou,depuis premier Prefî-
dent, Se M.deLongueual, le i. Décembre 1542. que recite
du Moulin fur l'article 92. delacouft. nomb.98. Cequin'efl
pas requis au cas de l'art. 34* denoftre couftume: c'eftàfça-
uoir quand le commiffaire eflabli au fîeffaifi, au refus du pro¬
priétaire,fait la foy & hommage au feigneur; pource qu'en ce
cas le propriétaire êft viuant, par la mort duquel le feigneur
peut prétendre fesdroi&s.
17 Mais quoy ? ce curateur à l'heritage deguerpy efl-iltenu
de payer reliefde fon chef au feigneur féodal, pofé qu'il n'en
foit point deu d'ancien, du chef de ceiuy qui a deguerpy, fi
que le feigneur féodal puiffe refufer de le receuoir en foy, s'il
nepaye relief? veu quelacouflumedit, qu'il eftdeu reliefen.
toutes mutations du vaffal, fors celles qui efchéent en ligne
direéle ; Se qu'il femble y auoir icy mutation, puis que le cu¬
rateur entre en foy en la place de ceiuy qui a deguerpy. Au (fi
qu'au cas de ceft arrefi de du Moulin, Se d'vn autre arreft reci¬
té entre les arrefls de M. du Val ,1e curateur auoit toufîours
offert le rachat jioinél qu'il eft certain que l'homme viuant Si
mourant prefenté parles gens de main morte, doit rachat de
fon chef. Defai&M. Choppin femble le refoudre ainfî fur la
couftume d'Anjou, tome 2. liure z. titre 1. Se M. Bacquet au
liure Desdroi6lsdeiuflice,chap.i4.refoultindiflinélement
que c'efl le plus feur.
18 Neantmoins i'eftimeauee du Moulin qu'il n'efl point deu
dereliefduchefdu curateur àlachofedeguerpiejpource que
combien qu'il y ait ouuerture du fiefpar ledelaiffementde
l'ancien vaffal, fi eft-ce qu'il n'y a encoraucune mutation a-
éiuelle au fief, dontencoraucun n'efl faiél feigneur. Et ce que
le curateur en fait la foy, ce n'efl pas qu'il en foit feigneur, ny
qu'il demeure vafïàl,ains feulement il eft vicaire Si lubftitué,
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DV DEGVER PIS SEMENT, LIV. Vî. 589
en attendant que par la vente il y ait vnvalTal. Or quand Jacouftumedit, qu'en toutes mutations il eft deurachat,elles'entend des mutations entières & parfaides, fontex vtra-queparte, comme parle du Moulin,c'eft à dire quand le fiefpaf~fe aduellement d'vne main en autre.
19 Refte la plus difficile queftion de cefte matière ; fçauoirllaprès que l'héritage deguerpy, foit féodal ou roturier, a eftévendu par décret, il eft deu nouueaux droids au feigneur di-red.Carprefuppofé qu'il eft aulfi bien deu lots & ventes delàvendition neceftaire, qui fe fait par décret, comme de la vo¬lontaire , contre l'opinion de Barthole, adl. Etideo. D. de cond.furt. quiefteeluy qui de prime face ne dife qu'il foit deu ven¬tes de ce décret ? Comme de faid l'exade du Moulinîa reco-

gneu taifiblementfur ce mefme art. 22. queft. 18. Et neant-moins la vérité eft, qu'il n'en eft point deu, finon en tant quecefte fécondé vente faide par décret excede la première ven¬te faide àfacquereur qui a deguerpy:ce que noftre couftumedécidé élégamment en l'art. 79. fus-allégué; S'ilacheteur d'.vn■ héritage ett contraint déguerpir & deUijJer ïhéritage pour les deh tes defin vendeur, & en cefaifant ilfi vend & adiugepar décret à la pourfiiitedes créanciers Jedit acquereurfucceâe au droicldufeigneur,pour auoir lesventes dudit décret, telles queufipris leditfeigneur : ou efi au choix dudit(èigneur de lesprendre, entendant celles qu'il a receues de tacquifitionpremière.
20 Ceft article eft général, & a efté tiré d'vn arreft fort célé¬bré prononcé en robe rouge à Noël iy6y. rapporté par M.Chqppin, hb.i.âe dom.tit. y. De maniéré qu'il ne faut point di-ftinguer fi le décret eft fa'id volontairement pour purger leshypothéqués, ou fi par contrainte l'acquereur a deguerpy;ny pareillement files deux ventes font faides à diuerfes per-fonnes, ou à vnfeul; ny mefme fi le vendeur eft foluable,ous'il nel'eftpas.

21 La raifon de cefte decifion eft de vérité fort difficile. Car
ce n'eft pas allez de dire que cela fe fait parvne équité, &pour exempter de perte le pauure acquéreur de bonnefoy,qui eft priué de l'heritage, ou contraint de l'acheter deuxfois. Mais pource que le décret eft Subrogé au lieu de la pre-
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miere acquifition, non pas comme on penfe vulgairement,
parvne tranflation du droiél d'icelle, mais par vnefubroga-'
tion drvn contrat à l'autre j de mode qu'en effeét les deux
contrats ne font comptez que pour vn à l'égard du feigneur
direâ:,ne plus ne moins que le retrayant lignagereftfubro-
géparlacouftume au lieudel'acheteur. Defortequefilere-
rrayant fe prefente feulement fixoufept ans après l'acquifî-
tion (commeillepeutfaire, fi l'acquereur n'eftoitenfaifiaé)
encores que pendant ce temps l'acheteur ait efté vray fei¬
gneur de l'héritage, & qu'il ne foit tenu d'en rendre les fruiéts
au lignager, finon du iour defes offres, toutesfoisil n'eftdeu
qu'vnreliefou lots ôeventesau feigneur, tant pour l'acquifî-
tion première quepourleretraiél.
22 Or ce qui vient d'eftrediét, qu'après ledeguerpiffement
il n'eft point deu de nouueaux droites au feigneur direét, doit
eftre feulement entendu du deguerpiffement du tiers déten¬
teur, & non de celuy du preneur,ou fonhéritier, ou deîac-
quereur à la charge de la rente. Car ce deguerpiffement eft
purement volontaire, & ne produit nulle euiétion , par le
moyen de laquelle l'acquereur ait fubied de repeter fes lots
& ventes, cjua/i refoluto contraffu ex cap inopinato : au contraire ce
deguerpiffement volontaire exclud toute euiéiion qui pour-
roitnaiftre par après. Aufïi la couftume dit notamment, Si l'a¬
cheteurcji contraint déguerpir& delaijfer ïhéritagepour les debtes defon
ivendeur. Dont s'enfuit que pour donner lieu à cet article, il
faut que ce foit vn tiers acheteur, & non le preneur à rente;&
qu'il deguerpiffe pour les debtes de fon vendeur, & non pour
la rente à laquelle il fe foit fubmis; & fi il faut qu'il foit con¬
traint de déguerpir,faltem neceptate caufàtiua, c'eftàdire qu'il
deguerpiffe de peur que retenant l'heritage, il ne fe rende o-
bligé à des debtes, aufquelles il ne s'eft fubmis par fon acqui¬
sition.
2] Mais celle limitation n'aiamais lieu au delaiffement par
hypothéqué, qui ne peut eftre faiét que par vn tiers déten¬
teur, non pas mefrne par l'acquereur à la charge d'vne rente
conflituée. Oï celuy-làmefme auquel lors de fon acquifition
a efté déclaré que l'heritage eftoit hypothéqué à vne rente

'
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DV DEGVERPISSEMENT, LÏV.VÏ.ç51lituée,fans toutesfois eftre chargé de la payer,peut neant-moins delaiiïér par après l'héritage par hypothéqué, ellantpourruyui pour celle rentes & lors ie dis qu'il doit iouïr du bé¬néfice de cet article, & qu'il doit recouurerfes rentes furiedécret de l'heritagejpource qu'il ell vray de dire qu'il eft con¬traint de déguerpir neceflitdte caufatiua, de peur de payer cequ'il ne doit pas luy-mefme, ains efperoit que celte debtedeuil eltre payée par fon vendeur : ce qui foit did icy en pafi-fantjcarlefurplus de ce qui concerne les profits feigneuriaux,qui peuuent efcheoirau delaifiement par hypothéqué,feraexpliqué cy après en vn chapitre feparé.

SI CELVY QVI DEGVERPIT PEVT'
retirer fes meliorations.

v SOMMA IRE S IXIESME.

y Si après le temps de /'em-
phyteofefiny, l'cmphyteote
retireJes meliorations.

8 Interprétation du%. Em~
ptor.in 1. vlt.C.Com.de
lep;.

9 Qu'après la commife ïem-
phyteote ne retire fes me-
liorations.

10 Que la loy Colonus. D.
Lccati, ne doit ejlre ejïen-
due a l'empbyteofe.

ri Opinion de du Moulin.
ifJL7ièvr/AOL tyj i(A<$VTcVfJjC&}

i Que la matière des
rations ejl difficile.

z Qu'il nejl icy quefiion des
fimples entvetenemens de
l'héritage.

3 Ny des meliorations dont
le preneur ejl charge par
fon bail.

4 Ny des augmentations
aduenu'és autrement que
par lefait du détenteur.

f Ny des augmentations fe-parables de l'heritage.
C Ouuerture de trots que-fions.y

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



592 DES EFFECTS
iz Que cefie opinion n'efl

•vraye enpoinil dedroiil.
13,14 Quefion principale 3fî

après le deguerpif'ement le
rentier retire fis meliora-
tions. Kfitfàns de l'affirma-
tiue.

15,16 Raifons de la negatiue.
1748 Reffonfe aux raifons

de l'affirmatiue.
19 Refolution de la quefion.

Deux fortes de liray de-

guerpiffement recogneu'es
enlacoufiumede Paris.

zo Difincl10 qu'ilfaut tenir.
zi (fonfirmation delapremie-

miere partie de cefe difin¬
ition.

zz,z3 Reffonfe aux raifons
contraires.

Z4 Confirmation de l'autre
partie de la diflinclion.

2.5 Rtffonfe aux raifons con¬
traires.

CHAPITRE VI.

E difcoûrs n'eft pas moins difficile que le pré¬
cédent, mais eft beaucoup plus important ;
fçauoir fi ccluy qui adeguerpy peut repeter

t les meliorations & augmétations qu'il a faites
en l'heritage. Et pour l'expliquer bien exacte¬

ment, il feroitquafi befoinde rapportericy toutelamatière
des impenfes & meliorations; qui n'eft pas bien nettement
reiglée en noftrevlage, ny déterminée au droiCt, pource que
le droiCtla remet volontiers à l'arbitrage des lugesJ.Infundo.
D,derei vend. Toutesfois pour euiter lesdigreffions, ieren-
uoyeray le lecteur au doCte Ioh. Garfias, qui depuis peu d'an¬
nées a eferit tres-pçrtinemraent Deexpenfis & meliorattonibtu;
& me contenteray de prefuppofer briefuement ce qu'on tient
en droiCt, touchant les meliorations de l'emphyteote, ou
preneur à longues années.
z le n'entends pas parler des amendements ordinaires, ou
pour mieux dire entretenements de l'heritage, comme de
défricher les terres, fofïoyer les prçz, drefter des iardinages,
enter & planter, & telles autres petites accommodations :

ctr
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DV DE G VE R PI S SE ME NT, LIV. VI. mcar elles font pluftoft réputées auoir efté faidesfrucfùumcaufa,& pr&fentis commoditâtis gratta , quant in perpétuant rei vtilitatcm y
comme diftinguelaloy 3. D. deimpenf. inresdot.fact.3 le ne parle point auffi des meliorations que l'emphyteoteeft chargé de faire par la teneur de fon bail,comme s'il eft tenude baftir vnemaisô ou vn moulin en biplace emphyteutiquc.Carie tiens en ce cas qu'en quelque façon que l'emphyteofefînifie, foit par l'acheuement de fon temps, ou parle deguer-piftement, ou parla commife, il ne retire point telles meliora-tions : pource que c'eftla caufe pourquoy l'emphyteofe auoitcité faide, afin qu'eftant finie le feigneur euft vne maifon ouvn moulin en fon héritage ; & en effed cefte charge de melio-rer faifoit partie du contrad, auquel l'emphyteote doit obeïr.l.Fundipartent. D. de contr.emp. Ce qui fecollige fort bien delàloy delaloy Colonue. inpr. V.Locati. &: le tient Iaf.in L r. num. 16. &inL i.num.fi. C.deiu.cmpbyt. où il en alléguéallez d'autres.

4 Pareillementiene parle point des augmentations adue-nuëspar cas fortuit, ou autrement que par l'induftrie & la de-fpenfedu détenteur 5 comme fi par fucceffion de tempsleprijjdel'heritage eft augmenté, ou fi par alluuion l'heritage eft ac-creu,oufiparlamortd'vn vfufruidier l'vfufruid a efté con-folidé à la propriété,&ainlî des autres. Car il.eft certain quel'emphyteote ne retire nullement ces augmentations, ainsque diredement elles accroilïënt à l'heritage , &: non à laperfonnc.
5 Bref ieneparle point des augmentations &: acquifitionsqui fontfeparables du fonds emphyteutique, bien qu'elles yfoient annexées ex conÇuetuâine patrisfam. Vlp. in L Pudijs. §. àTitio. Dekg.3. commelesterresadiacentes que l'emphyteoteauoit acquifes à part, & qu'il bailloitneantmoins parmy l'he¬ritage emphyteutique. Car il eft biencertain que ces acquifi¬tions fe retirent &diftrayénttoufiours,toutesfois & quantesquel'emphyteofeprendfafin. Siqttidfeudoavafiallo additumfitquoiperfifubfifierepofiit, ideft vtper Çe cenfèatuijvtprjedium, idnon ac-crefiitfeudo •.fiaiiteniperfi nonpofiitfubfifiere, vtfieruitus veUdificiut»,pkrifqueplacet feudo accédere, &ficut partent feudi dfionendum efife.
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594 DES EFFECTS
ut. De inucft. de te al.fatfa. §. E contrario. In lib.fead.
6 Mais ie parle de grolfesmeliorations faï&es par l'emphy¬
teote ou preneur à rente fur l'héritage, outre & par delfus la
nature de Ton contraét , & qui naturellement ne peuucnt eftrc
feparées de l'héritage, comme s'il a fai& quelques baftiments
furie fonds emphyteutique. Et d'autant que l'emphyteofe fi¬
nit principalement en trois façons,àfçauoir par l'acheuement
defon temps,par la commife, & par ledeguerpilfementj il
faut efclaircir fi és deux premiers cas l'emphyteote peut reti¬
rer telles meliorations, afin de comprendre plus aifément le
dernier cas du deguerpilfement ; duquelny les loix,ny les In¬
terprètes du droiét, n'ont rien décidé. Car quand l'emphy¬
teofe finit par la perte entiere de l'heritage, il ne faut point dif-
puterdesmeliorationsjparce que ce qui n'eft plus, ne peut
eftremelioré (non entisenimnulLefuntqualitates) &les meliora-
tions eltans peries auecl'heritage,laperte d'icelles tombe fur
celuy à qui elles appartiennent.
7 Quant au premier cas del'emphyteofe ou du fîefdes Lom¬
bards, finiepar fexpiration de fon temps ou de fes généra¬
tions, afin dele trancher court, tous les Doéteurs demeurent
d'accord, que le valfal ou l'emphyteote retire fes meliora-
tions : Si vajjallus infeudo aliquod œdificiumfccerit, &pofieafine
mafculo decejferit, dominu* aut patiatur adificium auferrii autfoluat
pretium meliotaùonis. idem âicofijètuitutemfeudo acquitat. §.jtvaj^
fallus. tit. bkfinitut lex. lib. z.feud. Ce qui ne lignifie pas que le
feigneur ait l'option ou de rendre le prix de l'edifice, ou de le
laiifer ofter & emporter par le valfal, car cela feroit bien fou-
uent ridicule, & ne conuiendroit pas à la feruitute, quiiamais
ne peut eftrefeparée de l'heritage : mais que fi l'edifice eft fe-
parable,commeaucunefoisilyades maifonsdeboisquipeu-
uenteftretranfportées,fi le valfalaimoit mieux le reprendre
qu'en tirer de l'argent, il le pourroit faire fuiuant ce §.i..& c'eft
ainfi qu'il doit eftre entendu. Or Iemefme eft diâ:en droiél du
locateur, en laloy Daminm. §. i.Lficati.&c de l'heritage chargé
de legs conditionnel en la loy Domue.de leg.i.Etncantmoins il
n'y a pas tant d'apparence à leur égard,que delemphyteote,.
qu'ils puilfent retirer leurs melio rations ^ d'autant que leur
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DVDEGVERPISSEMENT, LIV. VI. mdroid n'eft fi fiable & de fi longue durée que le fiem Et ferabledécidé pour le regard de l'emphyteote en laloy 5. C. Demiqui diftingueles meliorations d'auecla chofe emphy-teutique, &ditqueies meliorationsfepeuuent vendre fepa-rémentpar l'emphyteote, comme luy appartenants nuëment&incommutablement.
8 Tout ce quia caufé de la difficulté en cefte queftion, a efté1 e§. emptor.ini. vît.C.Corn.deleg. grfîdi'uom. oùil eftdecidé in-,diftindement, qu'après la reuerfion del'heritage fubftitué,mefmeletiers acheteurnepeut repeter Tes meliorations, nypar adion, ny par rétention de l'heritage: qui eft contre la de-cïÇ\onexipïcncàcccft.c\oy Domtta.cum ll.feq.deleg. r. &l.Siinarea. I. fpjiiexccpîionem. §. fipars. D. de condict. indeb. Se plu (leursautresloix. Mais l'excellent du Moulin a deffillé les yeux auxanciens Interprètes, qui n'ont pas bien entendu ce §. emptor.&abien monftréqu'il ne parle quedel'adionrecurfoire, quel'acheteur de l'heritage fubied à reuerfion, acontrefon ven¬deur^ & décidé ques'il fçauoit la condition de l'heritage, iln'a point d'adion contre (on vendeur pour eftre rembourféde Tes impenfes -, mais il ne dit pas qu'il ne puifie retirer Tes me¬liorations de celuy à qui l'heritage eft reuenu.9 Doncques il faut tenir pour refolu, quand l'emphyteofeoubail àvies, ou àlongues années, fe finit de luy-mefme Seaprès le terme du contrad, que le preneur retire fes meliora¬tions: mais quand l'emphyteofe ou lefîeftombeen commi-fe, la vraye Se commune opinion des Interprètes eft tout aucontraire , qu'il perd fes meliorations, comme ils tiennenttous furlaloy Senatus. §. Marcelle. De leg. 1 .Se eft décidé par la\oy 2. de iure emphyt, en ces mots, Nulla et in pofierum allegationenomine meliorationum }fêueorumqu4 ernponemata dicuntur ^ opponen-da. & en l'auth. Jpui rem deficrof. Ecclef. ibi, non repetituru-sfiquidimpendit nomine meliorationis. Nec hoc iniquum videtur, cum exJttovttio hoc tncommodo affteiatur. I. Nec hoc iniquum. Z>. Siquis ormjjaeau.tejlam. &l. Cumquis.D.dereg.iu.10 Bien eft vray que la Ioy Colonttt. penult. D. Locatif dit quecolonw eicffm reputare potejl fumptm in vineis injiitutndii vtilitetfaffos, vel nihil expen/ionibtts débitis pujlabit : c'eft à dire qu'il
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596 PES EFFECTS
déduit ou compenfe fes meliorations auec les loyers & fer-
muges parluydeubs, lors qu'il eftdechalfé: quieftvne mo¬
dération, laquelle 3 à mon aduis, ne doit auoir lieu qu'au fim-
ple fermier j pource que la commife n'y eft fi eftroi&ement'
obferuée qu'au fief, ou en l'emphyteofej& meftne en France
nous ne l'y gardons point du tout.
11 Du Moulin feul eft d'opinion contraire fur l'article i. de la
couftume, gl.5. & explique cefteloy 2. Deiure emphyt. desfim-
ples amendemens quel'emphyteote eftoit tenu faire par la
propre nature de fon contrait; lefquels il confeiïe qu'il doit
perdre lors de la commife: mais il dit qu'il ne pert pas les grof-
fes meliorations,qui excédent la nature de l'emphyteofe;s'ar-
reftant àla proprietéktu raot^»»^,qui fignifieiilaborationemy
comme quidiroit desfrichement, & du terme qui
fignifieplantationem feu infttionem.
12 De moy ie confelfe que l'opinion de du Moulin eft fort
équitable, & croy qu'ellepourroit bien eftre receuë en Fran¬
ce, comme auffi Balde la tient fur le §. Adeo. Infit.Delocat. &
cend. &c mefinesles Efpagnols n'ont dédaigné la fuyure, fça-
uoir cÇt3^4luarus Vafws tn tract, ut. emphyt. ejuœf.ij. FineIl/te adh
z.partit. cap.3. &Garfœs in à. tract, de exp.fy melior.cap.j. l'eftime
toutesfois qu'elle ne fe peut fouftenir en poinit de droiit : car
du Moulin n'a pas pris gardeàvn terme plus général dont la
loy vfe, àfçauoir melmatio, qui fans doUtene peutfouffrirfa
reftriétion. Auffi qui prendra garde à laloy 3. deiu. emphyt. re-
cognoiftra que le mot ne fe prend pas pour les fimples
•amendements & enchaftellements del'heritage, mais pour
les grofies meliorations. Car empcnematu, font cinq ou fix fois
diftinguez en cefte loy a cefïoneiurisemphyteutia : comme a fort
bien remarqué$r.Cùnnmitefibq.cap.\z.
13 Mais perfonne n'a encores traiâ:é,ft après le deguerpifle-
mentremphyteote ou preneur à rente peut retirer fes melio¬
rations. Ce qui mérité d'eftre examiné vn peu à loifir,, D'vne
part on peut dire, qu'au deguerpiffementlepreneur n'eft te¬
nu derendre.l'ixeritagê j fînori en tel efiat qu'il eftoit lors-de la
prife. Doncquess'il eft en meilleur eftat,il peut,cefemble,re¬
tenir fes meliorations. Et comme fi l'heritage eft.diminué, il
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• V' \DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VI.faut qu'il te repare ; auffi s'il eft augmenté , il eft raifonna-ble qu'il reprenne l'augmentation. Et puis que le pofiéf-feur de mauuaife foy retire bien fouuent fes meliorations ,félon la modération de la loy Domum. C. de rei vend, meftne-ment que du Moulin tient au lieu preallegué que non feu-lementila droiét de rétention de la chofe, mais aufiî aétionpour raifond'icelle après la reftitution de l'heritage 5 ce qu'ilprouue par laloy Plane. D. de pet. h.m. I. Sipupiili, %.ft negotia. D.àeneg.geft.&l. z. de rei vendit, pource que l'équité ne permetpas qu'aucun s'enrichiffe du dommage d'autruy : à plus forteraifon l'emphyteote ou le rentier peut repeter fes meliora¬tions après le deguerpifîement ; veu que lors qu'il Iesafai-étes, ileftoitnon feulement poffeffeur de bonne foy, maismefme vray feigneur &c propriétaire de l'heritage.14 Puis qu'auffi l'heritier,qui fçauoit qu'après certain tempsil eftoit chargé de rendre la maifon à vnfideicommilfaire, re¬tire les augmentations & baftimens qu'il y a faiéis pendant cetemps,parlaloy Domitsdeleg.i.étl. Jffuiexcepttont, §.i.D.decond.indeb. pourquoy le rentier, qui penioit garder toufiours l'he¬ritage , ne preuoyant pas que les ruines de ces troubles le for-ceroient à déguerpir, ne retirera-il les impenfes qu'il a faiétesen l'heritage duquel il penfoit eftre feigneur incommutablé?Auffi il femble que la diftinétion commune des Interprètesdu droiét touchant la répétition des meliorations poftftnitam*emphyteuftm ^ comprend affez le cas du deguerpifîement: carils difent, fi l'emphyteote eft priué del'heritage par fa faute,qu'il perd fes meliorations; fi fans fa faute, qu'il ne les perdpoint, comme recite du Moulin au lieu preallegué, & lui Cla-rus lib.^.tit.^. §. emphyteufts. Tant y a que s'il n'y a de la faute del'emphyteote, il ne perd point fes meliorations; autrementne peut-on refpondre à la raifon naturelle dulurifconfulte,que nondebetpetitorexaliénaiacturalowpletari, qu'endifant, quehoc iniqutim non eft, cum ex fuo vitio hoc incommodo officiâtur. Oreft-il que le deguerpifîement ne peut eftre imputé 'à la fautede l'emphyteote , ains volontiers il procédé de quelque' casfortuit,notamment en ceftefaifon ruineufe.
ly Voilacequi fe peut dire d'vn cofté : del'autre on dit que
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5^8 DES EFFECTS
œdificiumJolocedit. §.cùm in ftto. Inft. de rer. diuif. Si comme dît
Balde in%.fiquismanft.decontr.inueft.in lib.feud. ICidificïumfta,-
tira necejjartb cicquiriturdomino direcio, quanddïreffumdominium 3 &
vtili, quoadvtile dominium : car l'edifice eft tellement conioind
Si infeparable du fonds, qu'il reçoit en tout Si par tout les
mefmesqualitez&robligations.C'eftcequedit/W^/.a?. §.
domus. de pignor. imJoliftuperftàent ftcutam videri, ideft cum tare pi¬
gnons : de maniéré que le fonds eftant obligé ou chargé de re-
deuancefonciere, fi on y fair quelque baftiment,cela demeu¬
re pour plus grande affeurance de l'hypothéqué ou de la ren¬
te. Dont s'enfuit qu'aduenant la refolution du droiddu deT
tenteur de l'heritage parle moyen defondeguerpiftement,
l'ancien feigneur rentre en fa priftine feigneurie d'iccluy, en
l'eftat qu'il le trouue, Si confequemmentii eftfaidfeigneur
desbaftiments conftruitsfuriceluy.
16 Auffile droid décidé que celuy qui baftit comme pour
luy, &non comme pour autruy,ores qu'il fuftpofteft'eur de
bonne foy, n'aautre remede pour retirer fes meliorations, fi-
non par la rétention de l'heritage3 pource qu'en baftiftant,
fon intention n'a pas efté de rendre perfonne obligé à foy. Si
donc par erreur,ouautrement,il vient à rendre îheritage fans
retenir fes meliorations, il n'a point d'adion pour les retirer.
C'eft ladecifion textuelle de laloy Siinarea. D.decond.indcb.
A plus forte raifon doneques le rentier qui baftifïbit pour luy,
après qu'il a deguerpy l'heritage, c'eft à dire quitté tout le
droid qu'il y auoit, non pas par erreur, mais fçiemm ent Si vo¬
lontairement, Si encores pourvn profit Si commodité qu'il
en reçoit, c'eft à fçauoir pour s'exempter de continuer la
rente qu'il en auoit promife,ne doit point auoir d'adion pour
repeter fes impenfes.
17 Et encores que le droid Romain donne parvne équité
la condition incerti au poffefteur de bonne foy, pourfauuer
fes réparations, comme en la loy £>ubd(inulU. de leg. & l. Jftut
exceptionem. %.ftpars. D.de condifi, indeb. fi eft-ce que ceftecon¬
dition incerti ne peut eftre attribuée à celuy qui déguerpit.
Car elle tend à retirer la détention de l'heritage rendu par er¬
reur ôdnaduertance, à ce qu'il le garde Si retienne iufques à
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VI. 599ce qu'il foit fatisfaiét de Tes meliorations, qua4 nullo aliomodoquant per retentionemJëruarepotejî : comme Garfias a fort bien,expliqué cap.j.lib. de expert. & melior. &'Paul de Caftreen laloy Sedetfimeputem.§.rvlt.D.decond.inà. Mais celuy qui volon¬tairement a deguerpy l'heritage, & qui moyennant ce de¬guerpiiïement s'eft exempté delà rente;, commentpourra-ildemander que l'heritage luyfoit rendu,pour le retenir iuf-qu es à ce qu'il foit fatisfaiél de fes impenfes ; veu que s'il le re¬prend & le retient, il faudra qu'il paye toufiours la rente, •& fiil çpntreuiendra Se dérogera àfon deguerpiiïement, commedécident les couftumes d'Anjou, du Maine, & de Lodunoisau titre Des exponfions.
18 Aufii la ràifon d'équité, fur laquelle eft fondée cefte con¬dition incerti, à fçauoir ne quis cum aliéna inclura locupletior'fiât,n'a pas lieu au deguerpiiïement ; où celuy qui déguerpit n'ay-antperfonhequify contraigne, doit auant que d'en venirlà,pourpenfer en luy-mefme , fi le deguerpiiïement luy feravtile ou non. Si donc volontairement il quitte l'heritagepour fe defcharger de la rente, à laquelle il s'eftoit fuhmis,il ne fe peut plaindre, que celuy auquel il rend l'heritage,lequel ne vaut pas mieux que fa rente (commeileftàprefu-mer, car autrementil nelequitteroitpas)s'enrichiffe à fondommage.

19 Voyla ce qui fe peut dire de part & d'autre fur cefte que-ftion. Etpourendiremon aduis, i'eftime qu'il faut faire vnediftinftion, qui fe tire de noftre couftumedeParisicarils'ytrouue deux fortes de vray deguerpiiïement: l'vn qui fe faitpar le preneur à rente, 011 l'acqu ereur à la charge d'icelle,dontelle trai&e en l'art. 109. & 110. l'autre qui fe fait parle tiets dé¬tenteur,qui n'auoitcognoiiïànce delarente,dontelletrahfteen l'article 102. &103.
zo Commedoncilaefté diél au Hure precedent, que le dé¬tenteur , qui a fuiuy & recogneu l'obligation de la rente, foitqu'il fuft preneur ou acquéreur àla charged'icelle, foit qu'ils'en foit chargé par fentence ou titre nouuel,venant à déguer¬pir, doit payer les arréragés de la rente iufques au iour du de¬guerpiiïement : &: qu'au contraire le tiers acquéreur, qui
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6oo D E S E F F E C T S
n'auoîtcognoiiïancedelarentc, & quideguerpitauparauant
que s'y eftre fubmis, n'eft tenu de payer aucuns arréragés:
Audi ie dy par meftne raifon que cefte mefme diftinétion doit
auoirlieu en ce qui concerneles meliorations ; àfçauoir que
celuy qui eft obligé à la rente foncière venant à déguerpir, ne
retire pas fes meliorations; mais que l'acquereur de bonne
foy, quin'auoitcognoiftancedelarente, &c qui s'en voyant
pourfuyui aime mieux quitter l'heritage que de s'en charger,
doit retirer fes meliorations, lefquellesil n'euft pasfaiétes s'il
euft feeu la charge de l'heritage.
zi Pour la première partie de celle diftiniftion, à fçauoir que
celuy qui s'eft obligé à la rente foncière ne retire point fes
meliorations, il y en a vn texte exprés en la Nou.102. De
aliénai. &emphjt.%.(ivero. où il eft dit,que l'emphyteote de
l'Eglife peut eftre dechaffé, s'il a manqué par deux années
fuyuantes à payer la redeuance:toutesfois quefi on nele veut
chafler, on le peut pourfuyure pour acheuerfon temps :Sive-
ro réfugiâtt dit le texte, tubemm imwunitatem Ecclcfi.e de eiufdem
bond fieriy non valentedeemponematis aliejuidpr.etendere. Ce qui li¬
gnifie que fi l'emphyteote ne veut plus continuer fon bail,
ains qu'il vueille déguerpir, il faut qu'il fatisfacedefonbienà
l'indemnité de l'Eglife, c'eft à dire que la terre foit rebaillée à
fondechet, & que de fon bien il parfournifte annuellement
le furplus de laredeuance (ce qui eft particulier en l'Eglife,
auifibien qu'aux terres domaniales , comme il a efté diét plu-
fieurs fois) &neantmoins en ce cas, s'il fetrouuoitauoirfaiél
des meliorations,il neles retireroit pas.
22 Défait, toutes les raifons qui en difcourantlaqueftion
générale, viennent d'eftre alléguées pour la partie negatiue,
conuiennentprecifé-mentau deguerpift'ement de l'obligé à la
rente, comme le leéleur pourra efprouuer, en les repaflant à
part foy: & au contraire les raifons alléguées pour la partie af-
firmatiue,n'y conuiennent nullement, & ne deftruifent point
noftre propofition. Car en premier lieu, la co'uftume parlant
du deguerpift'ement du preneur, ne dit pas qu'il doit rendre
l'heritage au mefme eftat que du temps delaprife,maisvfe
notamment de ce terme, enaufla bon eftat, c'eft à dire non

point

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



DV DEGVER PIS SEMENT, LIV. VI. $01point en pire eftat, mais bien en meilleur, s'il veut. Et n'y aaucun inconuenient qu'il reftabliffe les démolitions, & qu'ilne retire pointles meliorations: pourcequec'eftàfon choixde garder fes meliorations en gardant l'heritage, aux rnefmesconditions auxquelles il îapris; mais il n'eft pas en la puifTancedu feigneur de l'expulfer de l'heritage quand il voudra.33 De dire auffi que lepoffeffeur de mauuaife foy retire en.certains cas fes meliorations, cela fe fait par vne raifon d'é¬quité, ne dominas cum eius iaffuta locufletiorfiat, après qu'il eftpriué&euincé malgré luy de l'heritage, comme porte no¬tamment la loy fur laquelle eft fondée l'obiedion. Cequinepeut eftre en celuy qui déguerpit volontairement pour y mef-nagerfa defeharge & libération delà rente : auffi que comme,ila efté did, il n'eft pas à prefumer, quele feigneur profite audeguerpiffement. D'ailleurs, il eft bien certain qu'on ne peutpas comparer le preneur de la rente au poffeffeur de bonnefoy,qui eft fpolié 8c euineé de l'heritage qu'il auoit bien ache¬té: car au contraire,Te preneur prétend par le deguerpifte-ment refilir de l'obligation qu'il a faide. Auffi en matière dedeguerpiffement le détenteur qui eft comparé au poffeffeurde bonne foy ,c'eft feulement le tiers acquéreur, qui n'auoit-aucune cognoiffance delarente, 8c qui déguerpitauparauantconteftation : c'eft pourquoy il fait les fruits fiens comme vnpolTefteur de bonne foy.Mais fi lors de fon acquifition il auoit"cognoiffance de la rente, ou que depuis en eftantpourfuyui,il vienne à contefter en caufe,il deuient polTefteur de mau¬uaife foy, comme il a tant efté expliqué au liureprecedent:dont s'enfuit que les loix qui parlent delà reftitution des me¬liorations, qui doit eftre fai.de au pofléffeur de bonne foy,ne peuuent çftre accommodéesau deguerpiffement du pre¬neur.

24 Quant à l'autre propofition, que celuy qui n'auoit aucu¬ne cognoiffance de la rente, venant à déguerpir, peut retirerfes meliorations, toutes les raifons aufquelles ie viens de re-fpondre, y conuiennent tres-bien ; 8c au rebours, lçs raifonscontraires n'y nuifent nullement. Car il eft bien vray, quele-difice fuit le fonds, & partant il faut quitter les meliorations
GGgg
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<502 DES EFFECTS
auec l'heritage: mais de peur que l'acquéreur debonnefoy
perde fon bien fans fa faute, il eft bien raifonnable que celuy
qui reprend l'heritage luy rende autant d'argent que l'hérita¬
ge vaut de plus ài'occafion des meliorations : qui eft prefque
ce que dit élégamment celle loy 29. §.domut. de pïgnor. lusfit
fitperfides quidem fequ'ttur, fedhonst fideipojfejfores non aliter cogendt
funtxdifidum refituere,quamfumptui in extruttione erogatos,quatenus
pretiofor tes effacîa, redpiant.
25 Et côbien que celuy qui veut déguerpir ne puilïeaupar-
auant vfer de rétention, ny par après de la condition incertii
pource que tant qu'il retiendra quelque partie del'heritage,il
demeurera toufiours chargé de toute la rente; fi eft-ce que s'il
fe faut accommoder aux formules du droit Romain, encore
peut-on dire, qu'il aura vne ation infaéium, ou vne condi¬
tion , exlege Si&me &Titium. D.f cer.pct. quia resfua adalium
peruenit. Car on ne peut dire en ce cas,que le deguerpifFemenc
foit fait d'vne pure volonté ,ains il eft fait ex necefitate caufa-
tiua : pource qu'il faut, ou que le détenteur deguerpifle, ou
qu'il paye vne rente, qui vaut plus que l'heritage; à laquelle
rente il n'aiamais eu intention de s'obliger :oreft-ii qu'il trou-
ue moins d'incommoditéà quitter l'heritage, qu'à payer la
rente. Voila donc comme l'vne&l'autre partie de noftredi-
ftintion eft tres-equitable.

DES EFFECTS DV DELAIS-
fenient par hypothéqué.

SOMMAIRE SEPTIESME;
1 Que de ce delaijfement ilne

refaite pointd'aliénation.
2 rPourquqy il fe fait en

Frame.

3 Qu'ila mefine ejfeéîquela
cefion de biens,

4 Qîfilj a lieu de repen¬
fance, O* qtte celuy qui l'a
faifl, retire le furplus du
prix après l'adjudication
de l'heritage.

/ Pourquoy après ce delaif-
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DV DEGVERPÏSSEMENT, LIV.VI. ôo3fement l'heritage ejl régi
par un curateur.

6 Qu'après ce delaijjementles hypothéqués impofêes
par l'acheteur3demeurent.

7 Qae pareillement celles
qu'il auoit fur l'heritage3
reuiuent.

8 Claufe, Sansinnouerne
preiudicier à l'hypo¬
théqué , ejlfuperflue aux
contrats, quia nouatio
no perimithypothecâ.

9 Que ce delaijjement pro¬duit unepleine euiélion.
10 Pourueu toutesfois qu'ily

aitfommation precedente.
n Incouenients qui furuien-

nent faute d'auoirfommélegarant en temps&lieu.
11 Que la pleine euiélion n'a

lieu quand le décret fefait

pour la dehte de l'ache¬
teur. Ce qu'ilfautfaire en
ce cas.

13 Que félon le droicl cefepleine euiélion n'a lieu au

uray deguerpijfement.
14 Explication de plufieursloix.
ij Qu en France le uray de¬

guerpijfementproduitplei¬
ne euiélion.

1G Si après ce delaijjement l'a¬
cheteur e(l tenu de payerles uentes de fon acquifi-tion.

17 Refolution (fiy difiïnélion.
18,19 S'ily a ouuerture aux

fiefs pour ce delaijjement.
20 Si l'article 79, de nofire

coufume a heu quand l'a¬
cheteur laijfe décréter l'he¬
ritagefur luy-mefine.

CHAPITRE VII.
V s qjv;e s icy ont cfté expliquez les effefts du
vray deguerpilfement, qui a lieu*aux rentes fon¬cières; maintenant il faut expliquer ceux du de-laiifement, qui a lieu aux rentes conftituées &(impies hypothéqués, qui font pour la plufpart différen¬tes des autres. Premièrement, pour ce qui efl: del'effeftprincipal, à fçauoir de l'aliénation qui peut refulter de ce
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604 DES E F F E C T S
delaiflement, il faut prendre gardo<|ueceluy qui delaiiTe ^hé¬
ritage pour les hypotheques,ne quitte pas abfolument la pro¬
priété & la pofleiïion d'iceluy, comme au vray deguerpiiïe-
ment, ains feulementil en quitte la nue détention Se occupa¬
tion. Car comme par l'aciïion hypothécaire on auoque& re¬
tire feulement la détention & poffeflion naturelle, & non la
propriété Se la pofleiïion ciuile, ainfi qu'ilaefté prouuéaui,
liure; aufliledetëteur,quipreuientouexecutedeIuy-mefme
la condamnation de cefte a&ion ^tradtt tantummodorem iurepi-
gnoràpopdendam , Çen rem inpignoris caufimdimïttit ,corame par¬
le la loy. Vray eft qu'en France les créanciers ne poflederic
pas, ny ne vendent pas eux-mefmes les gages comme à Ro¬
me, ains ils font pofledez Scvenduspar au&orité deiuftice:
mais tant y a que le commiflaire ou curateur à la chofe de'laif-
fée par hypothéqué,n'a point d'autre pofleiïion,que celle que
auoit le créancier à Rome pofl dimipmempignon*, à fçauoir la
fïmple détention ou pofleiïion naturelle.
z. Mais pourcequ'enFranceaux debtes fucceiïiues,comme
aux rentes conftiruées dont le fort n'eft exigible,pour plus fa¬
cile exaction des arréragés, on a inuenté vne maniéré d'obli¬
gation perfonnelle, anomale &irreguliere, dont eft chargé
le tiers acquéreur de l'heritage hypothéqué à icelles, en tant
qu'il perçoit annuellement les fruits d'iceluy, qu'on imagine
eftredeftinez pour le payement annuel de la rente : pour eui-
ter cefte a&ion , on fait ordinairement le delaiflement par
hypothéquéauparauantque d'eftre condamné, Stcncefai-
fanton s'en exempte -, pource qu'elle n'eft fondée fur aucune
promeflTe & obligation du détenteur, ains feulement fur la
détention & la perception des fruiâs;i& partant il s'en fauuc.
en quittant cefte détention, &laiiïantperceuoir les fruiétsà
vn commifiaireou curateur.
5 Dont refaite que le delaiflement par hypothéqué a mefme
effeétquela ceiïion des biens j après laquelle leceflionnaire
ne perd point la propriété de fes biens , iufqucs à ce qu'ils
ayent efté aéfuellement vendus : & partant toutes fois ÔC
quantes qu'il fe veut départir delà ceiïion, il les peut repren¬
dre, fuppofé qu'ils ne forent encores vendus 5, 5e aptes qu'ils
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DV D E G VE R PI S S E ME NT, LIV.VI. 60$font vendus ,c'eft àluy le reffeduprix d'iceux après fes deb-tes payées. Isqùi bonà cefit ^ ante rertmt venditionem vtique bonisfuis non caret. Jpjtare etfiparatm fueritfe dcfendere, hona dus non vœ-neunt. l.Istjui bonis.D.'deçe/fbon.
4 Àuffi celuy quiafaid le delaiffement par hypothéqué;, effctoujours fur/es pieds.iulqu.es àfadiudication du décret,pourreprendre fes biens en payant ies debtes exigibles paffànt.titre nouuçl des rentes nec qu^rendum efi deiure ipfius, cum iiaomne petitoris remoiieaturfoluto ptgnore. I. Paultes. m fi. D. de pignor.qui eft bien pour mon.ftrer que fon droid n'efc pas efteint,comme après vnvray deguerpifs.ement, auquel aufïiil n'y alieu de repentance. /. Ruya. Ç. de omni.agro def. Pareillement fiaprès la vente .adjudication par décret de l'héritage delaif-fé par hypothéqué, il fe trouuoit plus d'argent qu'il n'en fautpour pay er toutes les debtes, & amortir les rentes des créan¬ciers hypothécaires, le furplus appartient à celuy quiafaid ledelaiffement, en dedudion du prix de fon acquisition &deles dommages & inte.refts 5 .ce qui n'eft au deguerpiffemenr,ainfi qu'il a eftédid au premier chapitre.

5 Comme donc après la ceffion de biens on ellit vncurateutaux biens vacants, auffi fait-on indiftindementaux biens de-laifsez par hypothéqué: & 11c faut pas trouuer eftrange que ledécret ne fepourfuit pas fur celuy qui a faid le delaiffementde l'héritage, encores qu'il en demeure toufîoursfeigneur,ains fur le curateur aux biens vacants^car cela fe fait à l'exem¬ple-de la ceffion des biens, où il a efté ordonné parle droidque la vente fe feroit fous le nom d'vn curateur,ou magiflerbo-norum, afin d'euiter l'infamie ou ignominie, qui félon l'anciendroid refultoit de la vente &diftradion publique des biens:comme il a efté amplement difeouru au fixiefme chapitre dutroifiefme libre.
6 Puis donc que celuy quia faid le delaiffement, demeurefeigneur de l'heritage iufqucs à îadiudication du d-eoret, ils'enfuitencor piuftoft qu'au deguerpiffement, queles hypo¬théqués jferukutes & charges foncières qu'il a irnpoféeslbrl'héritage, demeurent iufques alors; 2e que partant fes créan¬ciers doiuent eftre mis & colioquez en leur ordre au décret-,
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6o6 DES EFFECTS
mais auflï ce qui leur cftpayéluy eft deduid, quand apresle
delaiftementilpourfuitfon vendeur pour la reftitution de fes
deniers,&:fes dommages &interefts.
7 Pareillement il faut tenir qu apresce delaiftëmentles hy¬
pothéqués & feruitutes que îacquereur auoit fur l'heritage
auparauant fon acquifîtion, & qui auoient efté confufes par le
moyen d'icelle , reprennent leur force & vertu j & partant
que luy mefmefe peut oppofer au décret pour laconferua-
tion d'icelles, comme vri autre créancier,ainfi qu'il a efté did
du deguerpiftemér. Ce qui eft expreffément décidé enlaloy
penulr. §. dernier, D. de excep. re't ittd.Nccobjlat queceluy qui a
faiélle delaifl'ement demeure feigneur iufques à la vente 5 car
fon oppofition ne peut auoireffed qu'après la vente, & lors
qu'il ne fera plus feigneur.
8 Pareillement on ne luy peut obieder vne nouation reful-
tante de fon contrad d'acquifition,fuppoféquecefteclaufe
n'v foitinferkc, Sans innover ne prcïudtcier auxdroiffs d'hypothéqué:
car l'açquifition eftant reuoquée, fon effed eft aulïî reuoqué.
ïoind que c'eft: vne decifion de droid, que fi au contrad de
nouation l'hypothéqué du premier contrad eft repetée, elle
retient fa force du temps d'iceluy premier contrad.
pot. inpign.Li. D. de dïjlratl.pignor. I. SolutumS.i.D.de ptgnor.aci.
Ce queCujasabien interprété,//£. u.objêr. cap. 7,z. Demode
que cefte clau fc^Sanspreiudicier à thypothéqué^ ordinairement
fuperfluë aux contrads.
9 Or palfant outre, il faut noter qu'il y a vn effedbien parti¬
culier au delaiiïement par hypothéqué; c'eft à fçauoir qu'il
produit la pleine euidion,c'eft à dire fadioncôtrele vendeur
de l'heritage, pour la reftitution du prix, Se les dommages &:
intereftsjparlemoyendelaquelle le tiers acquéreur qui a fait
le delaiffement, non feulement s'exempte de perte , fi fon
vendeur eft foluable, mais mefmes il y peut profiter en deux
façôs. Car s'il auoit achetctrop cherl'heritage,ouquedepuis
la vente ilfuft diminué de prix,l'acheteur ayant efté contraint
de le delaifterpour les debtes de fon vendeur, il retire tout
l'argent qu'il en a baillé, encorque par après il foit beaucoup
moins vendu par décret» D'ailleurs fi fhéritage eft augmenté
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DV DEGVERPISSEMENT,LIV.VL 6*7de prix, ou qu'il en ait eu bon marché , & qu'après le delaiffe-
ment il Toit vendu dauantage par décret, il retire par forme dedommages ôcinterefts le prix entier del'adiudication, pour-ee que s'il n'euft point efté euincé d'iceluy,ill'euftpeu vendretout autant.
10 Toutesfois pour faire que cefte pleine eui&ion aitlieu, ilfaut auparauant le delaiffement par hypothéqué, quoy que cefoitauparauant le décret de l'heritage, que l'acheteur ait dé¬noncé à Ton vendeur la pourfuitte contre luy faite pour fesdebtes &; hypothéqués, & quelevendeurluy ait manqué degarantie, c'eft à dire que n'ayant pas acquitté & defchargé feshypothéqués, il ait laide acheuer le décret de l'heritage : carfil'acheteura attendu de fommer fon vendeur iufques aprèsl'adiudication par décret, fans doute qu'il n'aura pas recourscontre luy pour fes dommages & interefts; ains le vendeur fe¬

ra quitte enlerembourfantdu prix , entant qu'ilfe trouuer»aùoir efté actuellement employé au payement de fes debtes.bonnes Scloyalles: d'autant qu'il luydira, que s'il eu ft eftéâd-î
uerty du décret en temps ôdieu, il nel'euftlaifté acheuer, aînseuft payé promptement fes debtes; quoy que ce foit qu'iln'euft laiffé vendre l'heritage à Ci vil prix , ains y euftinterpofédescncheriffcurs. i

ir Encores elEce toufiours le plus feur de fommer le ga¬rant , auant que faire delaiffement par hy potheque.Car outre
que les defpens, dommages & interefts ne courent que duiour delafommation, il aduient ordinairement que le ven¬deur eftant fommé après le delaiffement, trouue moyen d'ap-paifer fes créanciers,ou d'obtenir terme pour fes debtes(mef-mes en ce temps on ne luy refufe iamais vn delay pour raquit-terles rentes, en payant contant les arréragés) & en cefai-fantil fait caffer & reuoquer le deguerpiffement, & contraintl'acquereur de reprendre l'heritage : mais quôy que ce foit,s'il le laiffe decretef après la fommation, ores qu'elle foit fai¬lle depuis le deguerpiflement,l'euiCtion pleine & entiere nelaiffe d'auoir lieu jpourueutou-tesfois qu'il y ait eu interuallefuffifantentrelafommation &iadiudicatiôn,dedans lequel levendeur ait peu conuenablement donner ordreàtrouuer de
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<5 o-S DES EFFECTS
l'argent, pour payer Tes debtes, & obtenir main-leuéeé
12 ;.fîEy aencorvnautrecasauquel la pleine euidion ne re¬
faite pas du delaiiTement par hypothéqué, àfçauoir quand il
cfi raid après que l'héritage eft faifi &, mis en criées pour les
propres debtes de l'acquereur ; car s'il eft décrété fur cefte fai¬
lle.,,quand meftnc les créanciers hypothécaires de ion ven¬
deur toucheroient tout le prix de fadiudication, & que les
liens ne viendroient nullement èn ordre, il eft toujours vray
de dire, que les debtes de l'acheteur ont eaufé le deçret &
ventedeil'heritage.C'eft pourquoy quand cela aduient,fa~
cheteur dôit trouuer moyen d'appaifer Ton créancier qui a
faidlafaifîe: &li pour cela les autres créanciers ne veulent
laifter de pdurfuiute le décret, il doit faire en forte, qu'vn des
créanciers de fon vendeur foit fubrogé à la poùrfuitte des
criées ; & alors il doit faire fon delaiffement par hypothéqué ;
qui eft vné précaution qu'il ne fautpointmefprifer.
13 Or il faut noter que regulierement félon le droid Ro¬
main , cefte pleine euidion &: les dommages &interefts n'au-
roient lieu, mefme au deguerpiifement faid par le tiers acqu e-
reur pour rentes foncières qui ne luy auroient efté dçclarées
lors de la vente, non plus qu'elle n'a point lieu quand l'heri-
tage vendu fe trouue chargé deferuitutes dont il n'a efté ad-
uerty : pource que pour donner lieu à îadion d'euidion, il
fautqueresemptori inuito euitfa & auoeatafit. Or peut-on bien
ofter l'heritage àl'acheteur, & le faire decreter pour les hy¬
pothéqués 3 mais non pas pour les feruitutes 3 & charges fon¬
cières.

14 Et c'eft âinfi qu'il faut entendre les loix où eft rapporté
le dire de , que venâitor fiunài non tenetur eum pwfiare
Uberum ab omnifieruitute, nifivendideriteum vîtoptimw maxrmûfique
tH. I. Cuni vendons. D. de contr. empt. I. pcnult. D. de euici. & /. Jfifi
vti. D.de veib.figïtdfi. c'eft à dire qu'ii n'efehet point de dom¬
mages & interdis pourles feruitutes,qui n'ont efté déclarées;
mefme il n'y e'fchet point d'adion redhibitoire, comme il eft
did en laloy chioud feruitutes. D. decuici. mais bien y. efchet la
reftitutiô dùprlx } m ce qiiel'heritàgevaut de moins àl'occa-
fion des feruitutes. Jfiuottesenm defieruitute agitur^ venâitor debet'

tantummodo
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DV DEGVERPIS SÈMENT, LIV.VL 6o9tantummodopraBare, quanto minons emiffet entptory/ifciuijjet hancÇeruitutemimpo/stam. I. Jpuoties. D. de Aidil. ediffo. Ce qu'il fautappliquer aux charges foncières, qui font toujours équipa-rées au xieruitutes, comme il a efté didau t.liu* chap. 5. &cela femble eftre décidé en la loy In venditione. D. de ail.empti, In venditione nibil commemoratumefi fuper annua penfione proaquaduBu. Deceptm obeam caufam venditot, exempta babet aiîwncm,vt ratio improuifioneris babeœtur.
15 Toutesfois i'eftime que cela pourroit bien pratiquerés petites rentes foncières, telle qu'eft vu e rente deuë pour lecours d'vnaquedud: car entre particuliers les Romains nerecognoiffoient gueres d'autres rentes foncières, commeil aefté did au premier libre. Mais fi larentefonciete eftoit grof-fe, & qu'elle égallaft la valeur de l'heritage, fi quel'acquereureuft iufte fubied de déguerpir à l'occafion d'icelle; i'eftimeque non feulement il doit recouurer le prix que l'heritagevaut de moins à l'occafion d'icelle, mais abfolument qu'il doitauoir les dommages & interefts, pour la déception de fonvendeur, comme il eft décidé en cas femblable en la loy Sifundum.inpr.D.deacI.empti.

16 Finalement pour le regard des droids feigneuriaux, quipeuuenteltredeubs àl'occafion du delailfement par hypothé¬qué, prefquelesmefmesdifficultezy efchéentqu'au deguer-pilfement. Carencores que ledelaiiïëment par hypothéquén'ofte pas à l'acquereur la feigneurie de l'heritage, iufques àl'adjudication par décret, neantmoins deflors qu'il eft faid,il ne taille de produire vne pleine euidion, comme il vientd'eftre did: pource que comme le contrad de vente tendpluftoft à la tradition-&tranflatiQndepoiïefiion,qu'à l'aliéna¬tion effeduelle&tranflation de feigneurie./. Siita. D. de con-îrab.empt. auffi la polfeiTion auoquée fait naiftrel'euidion, en-coresquelafeigneuriedemeure à l'acquereur, eutpnefiavi de~bet, vthabereliceat, ideBvtJine interpellationepojîideatquoi émit. /.Habere.D.deverb.Jtgnif C'eftpourquoy on demande, fiapresi'euidion furuenuë l'acquereurpeut eftre contraint de payerîesventes, veuque nous ne doutons point que l'acquereurn'en foit toufiours tenu après qu'il n'eftplus détenteur del'he-
H H h h
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610 DES EFFECTS
ritage ; pource que pour ràifon d'icelles, ily a vne adion pure
personnelle contre l'acheteur , qui a efté expliquée au 10.
chapitre du premier liure. Mais d'ailleurs c'eft vn commun di¬
re, qu'après que le contrad eft refolu par l'euidion, il n'eft
plus deude ventes.
17 Pourreloudre nettementcefte queftion, il faut diftin-
guer l'euidion furuenuëpar la vendication du vray feigneur
aelheritage,d'auec celle qui prouient de l'adion hypothé¬
caire du iimple créancier. Quand l'acquéreur eft euincé par
le vray feigneur, qui eft le cas du defiftement & non du de-?
laiffementpar hypothéqué, il s'enfuit quefon vendeur n'a-
uoitrienen l'heritage; &partantil n'y a point eu en effed de
vraye mutation de feigneur, & de tranflation de propriété de
l'heritage, qui donnelieu aux lots ventes. Aufti qu'en ce
caslavenditioneftant nulle dés fon commencement, ntilUex
en UudtmU debentur, comme il a efté did cy deflus : mais fi l'e¬
uidion eft furuenuë de lapart des créanciers hypothécaires,
on ne peut nier qu'il n'y ait eu tranflation de la propriété de
l'heritage 5 & filafeigneurie d'iceluy n'eft pas oftée à l'ache¬
teur, fînon après le décret partant fuiuant la théorie tres-
veritable de du Moulin, fur le 22. art. de la couftume, puis que
larefolutionn'a point effed retroadif, les ventes & droids
feigneuriauxnelaiifentd'eneftre deubs tout aufti bien qu'an
deguerpiflement.
18 Mais il faut fçauoir fi en matière de fiefs delaiflez par hy-
potheque,il y a ouuerture d'iceux dés l'inftât du delaiffementy
pourdonnerlieuàla faifie feodaleôr perte des fruids, com¬
me au deguerpiflement. Qui voudra croire du Moulin, leiu-
gera ainfi : car voicy ce qu'il ditfur cet art. 22. ^uandovajjallm
vrgentibui creditorihus cedu bonis r3atimfeudum aperimr, lïcet non-
âum mutet ntanutn : itaquefilliciti debent ejje créditonsy 1)t deputetur
curator, quiinnefiituum velinduciœs fidelitAtù prœ/ïiind* obtineat ior
il vient d'eftre dit, que le delaiftement par hypothéqué a mef-
me effed que la ceftion des biens.
19 Maisla veritéeft,qu'iln'yanulleouuerturedèfiefparIa
ceftion de biens, ny confequemment parle delaiftement par
hypothéqué ^.pource qu'en l'vn& en l'autre il n'y a point d®
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VÎ. éuquittementdelafeigneurie, ains de la fîmple détention, &occupation, comme il a efté prouué cy deffus : Jgui bonis ceditantevenditionem, bonorutnfuorumdominiumnon amittit, dit la loyIsepuibonis.D.deceJfi.bon. Quand donc les biens delailïez ontefté vendus pardecretfurlecurateurauxbiens vacants, il eftcertain que de celle vente font deubs droids feigneuriaux :mais comme il a efté did au deguerpilfement, pource que ce¬lle vente eftfubrogée, & tient la place de la première vente,l'acquereur reprend ce qu'il a payé au feigneur fur les ventesdu décret, li tant elles fe montent; linon, le furplus eft perdupour luy : que lî elles montent à plus, le relie appartient aufeigneurdired; car c'eft à fon choix de prendre les ventes del'vne ou de l'autre vendition.Ainli s'entend l'article 75. denoftre coullumé.
ao Surquoyilfe fait encores vne belle queftion, fi l'ache¬teur ne déguerpit point, encores qu'il ait fubied de le faire,ainslaifle decrerer l'heritage fur foy-mefme pour les debtesdefon vendeur,fçauoirs'ildoitiouïrdupriuilege de cet art.Celle queftion eft fort problématique; mais iepenfe pluftofl:qu'il ne retirera point les ventes; pource que tant fen faut quefon acquifîtion foit refoluë,que mefmes elle eft confirmée parle décret; attendu que les criées & adjudication eftans faitesfur îacquereur, c'eft comme fi luy-mefme auoit reuendu l'hé¬ritage : quiafaftumiudicà cenfiturfaffumpartis. 1.1; Si in caufam iu-dic.pignuscaptumfit.l.Siobcaufam.C. deeuiff. Et fi l'acquereurya du dommage ,fib't imputare debet tqubd iurecommunivjia non fit.Maisaulfiie tiens que pour iouïr dupriuilege de cet art. c'eft:alfez que îacheteur face le delaiftement en quelque tempsque ce foit, mefmes après les criées parfaides, pourueu quece foit auantl'adiudication; pource qu'il fuffit quel'adiudica-tion ne fe face point fur luy,encor que le décret y fôit encom-mencé. Toutcsfois ie laifte leLedeurfufpens fur celle diffi¬culté qui n'ell pas petite ; pource que d'autre collé on peut di¬re que celle formalité omife, de n'auoir deguerpy l'héritage,nedoitpriuer l'acheteur euincé,dupriuilege que luy donnemoftre coullume.

HHhhij
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DES EFFECTS

DE LA RESTITVTION OV DISTRA-
£tion des meliorations après le delaif-

v fêment par hypothéqué»
SOMMAIRE HYICTIESME.

s Que les augmentations
fortuites nefi retiretpoint.

z Opinion commune tou¬
chant les meliorationsfai¬
lles par le tiers détenteur.

3 Quellesfont hypothéquées
aux debtes precedentes
l'acquijition. Explication
de la loy z. C. de prasd.
nauic.

4 Comme fe pratique en
France la difirablion des
meliorations.

$ Que l'oppofition pour les
meliorations n'efi pas yne
oppoftio afin de difiraire,
mais àfin de conferuer.

£ Que le tiers acquéreur ne
peut retenir l'héritage en
rendant la valeurd'iceluy,
pour fkuuer fis meliora¬
tions.

y Que moins le peut- ilfaire,
quand il n'a pointfaibldt

meliorations.
8 Qtfen France l'acquereur

nepeutlferdefietention de
l'héritage hypothéqué,pour
fes meliorations.

9,10 Explicatio du §. Dam-
ni.inl. Cum poftulafc-
fem.D.de damno infe-
6to.

11 Qu'il ne faut icy difiin-
guerfi les impenfesfont ne-
ceffaires, vtiles ou volu-
ptuaires.

12 Qu'il nyfautaufii difiin-
guer le fimplepoffejfeur de
bonne foy, d'auec le fei~
gneur de l'heritage.

13 gomment fe retirent les
meliorations faibles après
contefiation.

14 Que de droibl lefimplepof¬
fejfeur. & non le feigneura,
compenfe les meliorations
mes les fruibls perceur
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. VI. 61$a (ij?a rauant contefianon.
15 Impenfes & meliorations

fe prennent auplus bas.
16 élue la loy In fundo. de

l'ei vend, doit ejlre pra¬
tiquée aufi bien au fei¬
gneur de l'heritage 3 quau
fimple pojfejfeur de bonne
foy.

17 fomment ilfaut articuler
les impefes & melior'atios.

18 Si les meliorations doiuent

19 fomment on procédé à les
liquider.

2.0 Que celuy quifait le de-
laiffement retire aufi les
meliorations de fon au-
theur.

zx Qu'en Cation recurfoirede l'acheteur contre le ven¬
deur Jes impenfes & me¬
liorations fe prennent au
plus haut.

zz Cautelle pour retirer fesefre efiimêes en gros, ou meliorations au vray de-piece àpièce. guerpijfement.
CHAPITRE VIII.

A reftitution des impenfes & meliorations fai¬tes en la chofe delaiftée par hypothéqué, eft vnematière Ci difficile & Ci ample, qu'elle meriteroitbien vn traiété à part ; toutesfois ie tafcheray d'envenir à bout en ce chapitre.
1 Pour le fondement d'icelle, chacun eft d'accord que lesaugmentations & meliorations aduenues en l'heritage, foiepar cas fortuit, fucceffion de temps, ou par la nature d'iceluy,ou autrement, fans le fait du détenteur, viennent au profit durcréancier hypothécairefundm bypotheudatas alluuione deindemaiorfaffus eftyotus obligabitur. I. S'tfundut.D.depignor.l.Si conue-nensS jimda. D.depig. aff. Auffi chacun eft d'accord qqe fïc'eft le debteur quiarai<ft des meliorations enl'heritage obli¬gé, l'hypothéqué y a pareillement lieu, fans qu'on en puiifedemander diftraétion.I. vit. D. depignor.

s Mais il y en a qui doutent fi les meliorations faiftes par lele tiers détenteur font hypothéquées au créancier. De fait,l'opinion commune des anciens Interprètes eft, quelles n'y
HHhh iij.
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<?i4 DES HFFECTS
font point hypothéquées, comme Barth. a tenufiirlaloy il
C.depud.nauicul. lib. ri. Cod. & femble que celafoitgardé en
France, où on voit qu'aux décrets onfaitdiftradion des me-
liorations au profit du tiers acquéreur.
3 Toutesfois cefte opinion eft: indubitablement faulfe, &
contraire à la reigle de droiét, que œdijicitmfolo cedit & iusJoli

fequitur, &: à la decifion textuelle delaloy Paulus.§.i.D. depig.
qui eft la clefde cefte matiere:Domus pignon data exujia cjl ,pofb~
en aream émit L, Titius, JgujiJitum cjldeiure pignons. Paulus rejpon-
âi, perfecutionempignonsperjeuerare, & iusJoliJhperfîciemJccutam vi~
deri ;Jeà bonajîde pojfejforts non aliter cogendos creditoribus ndificium
rejî'ttutre, quamfumptus in extruftione erogatos, quntenuspretiojior tes
eftfdffa geBituerent. Au fit cefte loy 2. De prœd.nauic. quieftl'v-
nique fondement deBarthole,nefait rien pourfon opinion:
car elle dit feulement, que pourl'augmenration faidcparle
tiers acquéreur infundo nnuicnlarij vectigohobnoxio, veffignl non
augetur ; mais elle ne dit pas que l'augmentation ne foit hypo¬
théquée, aulfi bien que le fonds, pour l'afteurance de l'an¬
cienne redeuance.
4 Et fi on prend garde de prés à noftrepradique de France,
on ne trouuera pas qu'elle fuyue cefte opinion. Car ce qu'aux .
décrets des héritages on fait diftradion des meliorations fai-
des par les tiers acquéreurs, ce n'eft pas qu'on dilfray e & ofte
du décret ce qui a efté augmenté, & que cela ne foitpoint
venduaueelerefte (cômeonfaitaux oppofitionsàfîn dedif.
traire) ains il eft certain que les meliorations fe vendent auec
le fonds,pour monftrer que l'hypothéqué y refide-.mais fur le
prix de l'adiudication, on fepare ce qu'il a efté plus vendu à
îoccafion des meliorations; 8c celafc baille à îacquereur,ou à
fes créanciers,fi aucuns y a qui fefoientoppofez au decret:nc-
que emptor bon*fïdeifumptusfuos recipit ,quntenus respretiofiorfacin ejl\
qui eft la vraye pradique de cefte belle loy Paulus.
5 Doncquesl'oppofition que forme l'acquereur, ou fes cré¬
anciers,pour la diftradion des meliorations, neft pas vne op-
pofîtion afin de diftraire, ains vne oppofttion à fin de confer-
uer,pource qu'elle tend à conferuer ôceftrerembourfé des
meliorations, non pas aies diftraire & feparer del'adiudi-
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DV DEGVERPIS SEMENT, LIV.VI. %cation. De mode quecefte oppofition ne doit pas eftre vui-dée auparauant radiudication, comme les oppofitionsàfînde diftrairej mais doit eftre remîfe après le décret,comme lesautres oppofitions, afin de conferuer, fuyuantl'ordonn. descriées. Dont s'enfuit auifi qu'il fuffic s'oppofer pour les melio-rationsapres Fadiudication,pourueu quecefoitauparauantle décret feellé &leué,fuyuant l'article 354. denoftre cou-ftume: ce quieft fortànoter.
6 Toutesfois cefte opinion de Barthole a efté tellementçmbraftec parles Dodeurs, qu'on en a tiré deux confequen-ces,qui pareillement fontfauîfes. Lapremiere,que files édi¬fices & meliorations faides par le tiers acquéreur font infepa-rables du fonds, &c qu'il ne les puifte retenir qu'en gardant lefonds, on a voulu dire qu'en payant aux créanciers hypothé¬caires ceque valoir lefondslors defonacquifition,ilpouuoitretenir tout l'heritage, &empefchcr le décret. Qui leroit vugrand priuilege,mais contraire diredement à la première rei-gledei'adion hypothécaire,quequïltbetpojjejjbr autre?»pignonstare dimittere debet, aut integrum débitum folucre. I, Sifondus. §.i»<vendicatione. D. depigmr. Veu mefme qu'on a douté fi c'eftoitaflez au tiers acquéreur de payer toute la debte : & Vlpian dé¬cidé, quoy que trop rigourcufement,que ce n'eftoit afiez,ains que precifément il falloit qu'il quittaft l'heritage, ou qu'ilpayait fa iufte valeur, encores qu'elle excedaft la debte. l.Siinter colonum.§.vlt.dcpign. Toutesfois cefte derniereopinioneft fi commune, qu'il n'y a prefque autheur de renom, ancienny moderne, qui ne l'ait tenuëj & mefme du Moulin furl'arti-cle i.de la couft.gl.j.nom.Sj. tient qu'elle eft vraye en poindde droid,bien qu'il confefte qu'elle ne foit gardée en France.Neantmoins ie ne m'amuferay à la réfuter, pource que le do-deCouarruuias la réfuté fort pertinemment au chapitre 8.lib, 1. Var.refolut. oùie renuoyeleledeur.

7 L'autre confequence encor plus faulfe eft de Sozinus.eanjil.zi^.lib.i. qu'encores que le tiers acquéreur n'ait faidaucune melioration fur l'heritage, toutesfois il peutlerete-nir,offrant aux créanciers hypothécaires la iufte valeur &efti-mation d'iceluy. Ce qu'il fond eprincipaiemét fur le chapitre
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£iô DES EFFECTS
Exliteris. De pignor. apudGregor. en ces mots : Pudicltm reum Ad
rejlitutionem eatemss condemnes, quatenm ex bonis obligatis nofcitur
popdere: mais il faut referer cette condemnation à la deman¬
de contenuë au mefme chapitre,ut remrefHttieret ,autdebitum
(ôluereti que nous difons en France,^ delaifferpathypothéquera
àpayer.cc quia efté amplement expliqué au 4.chap.du 3,Iiur,e:
&le furplus des raifons de S ozinus eft clairement refuté par
Anton.Negufantius,au traidé Depignor. membro 5.part.princi¬

pales.
8 II faut donc, en remettant ces erreurs, tenir abfolument la
deci fion literalede cette loy Pau/us.qui vuide encores vne au¬
tre grande controuerfe d'entre les Interprètes 3 fçauoir fi l'ac¬
quéreur de bonnefoy peut vfer de rétention de l'heritage,
iufques à ce qu'il foit rembourfé de fes mcliorations 3 difant
que Pojfejfores non alitercogendifiintxdificium refiïtuere, quàm fum-
ptus receperint. Toutesfois ce poind ne fe peut pas garder en
France 3 pource que ce n'eft pas comme au droid où le pre¬
mier & plus priuilegié créanciergardoit l'heritage, & ende-
meuroit nanti,iufquesà cequ'ilfuft fatisfaid : c'eftpourquoy
çeluy qui auoitbaftil'edifice, eftantleplus priuilegié,Iepou-
uoit bien garder, iufques à ce qu'il fuft fatisfait de fes mclio¬
rations. Mais en France l'heritage hypothéqué eft faifi par
audorité deiuftice, Scregy parcommiftàire Se par main fou-
ueraine à laconferuation desdroids de tous les créanciers:
c'eft pourquoy celuyqtii a faid des impenfes ne le peut pas
reteni^maisfàutqu'ils'oppofeau décret,comme les autres
créanciers,pourla conferuation de foh deu3combien qu'a¬
près xque l'acquereur a efté euincé par vn propriétaire, il puift'e
vfer de rétention de l'heritage pour fes meliorations, félon la
modération de l'article 67. de l'ordonnance 153 9.
9 Orie m'eftonne comment ceux qui ont traidé la matière
des impenfes & meliorations, n'ont point remarqué vne loy
qui eft du tout contraire à cette loy Paulus.depignor. & qui dé¬
cidé en termes exprés, que le tiers acquéreur de bonne foy
ne retire point fes réparations. C'eft la loy Cum pofhlajfem. §.
damn't.D.deàamnoinfeffo. Damniinfeciinomineinpojjefionem mif-
fus ,fi pojiidendo dominitm habere ccepi} deinde creâitot eus <edesfibipignon
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DV DEGVERPISSEMEWT, LIV. VI. 6ijp'tgmri obligatasperfieqtti vult, non fine ratione dïcetur, nifi impenfias,quasin refeffionefccaim, mihi puftare fit paratm, inbibendam efieperficutionem. Car ergo non emptori quoque id tribuendumefififortequisinfiulam pignoratam emerit? Non recie h&c comparabuntur • qao-niam à qui émit, voluniatefaa negotiumgerit, ideoquefibi diligentimA venâitore caueri &pofiit & debeat : quodnon œquede to, eut damaiinfeCii nonpromittatur, dicipotefi.
10 Cefteioy afembléaux Interprètesimpoffible d'eftre con¬ciliée auec la loy Paulm. Defai<5lils fe font efforcez d'y appor¬ter vne douzaine de folutiôs qui toutes font fi eflongnées querien plus : mais en effeélil n'y a rien fi aifé que de les concilier.Car la loy Pqulus. parle expreffément des baftiments &réedi-ficationsj & cefte-cy des fimples réparations & entretene-ments : or y a-il grande différence entre les vnes & les autres,commeilaefté diétau 6. chapitre du liure preeedent. Il fautdonc tenir que les grofles meliorations &: rebaftimets font ré¬pétez parl'acquereur, mais non pas les fimples réparations &entretenements. Car il fuffit que le tiers acquéreur ait recourspourraifon d'iceux contre fon vendeur, comme dit ce §.Damni. ce qui n'eft pas en celuy qui damni infecii nomine adespofiidereiufiutefi, lequel n'apointde garant à qui il puiffe de¬mander fes réparations j pource que le propriétaire quittantl'herirage s'exempte & delà caution & delà réparation. /. Prœ-tor.§.bocediffum.D. eod. tit. De damno infecfo.xi II ne faut donc point recourir en celle maniéré à la dif-traélion vulgaire des impenfesneceffaires, vtiles ou voluptu-aires, pource que celle diftinélionne conuient pas propre-mentaux meliorations. Car le mot emporte qu'elles foientVtiles,autrement elles neferoientpas meliorations: & ne peu-uent eflrenecefTaires, pource que nul n'eft contraint de me-liorer, mais bien de reparer. Auffi elles né peuuent eftre Am¬plement voluptuaires,puis qu'elles font meliorations: & d'ail¬leurs quand la chofe fe vend côme icy,mefmes les réparationsvoluptuairesferetirenttoufiours, entant que la chofe en eftvenduë dauantage. l.Jpubdfi.D.de impenfiin rcsdot.faffis.n Pareillement il ne faut point faire icy de diftinétion dupoffeffeur de bonne oumauuaifefoy : car nous parlons de ce-

^
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<5i& DES EFFECTS
Iuy qui non feulement eft poffeffeur, mais qui eft auflî fei-
gneur&: propriétaire de l'heritage, par le moyen de l'acquifi-
tion qu'il en a faide.Et fuppofé qu'il feeuft bien qu'il eftoit hy¬
pothéqué, voire qu'il euft notamment açheté à la charge de
l'hypothéqué (ie ne dis pas à la charge de payer la debtejfi eft
ce qu'il ne laiffe d'eftre poffeffeur de bône foy. Car il eft àpre-
fumer qu'il s'attendoitqueîobligé payeroit fes debtes, &a-
mortiroit l'hypothéqué, de forte qu'il ne pourroit eftre euim-
cé de l'heritage: mefmes fuppofé que ce fuft vne rente, &: que
ce fu ft en la couft. de Paris, où il y a adiÔ perfonnelle fans dif-
cuffion contreletiersacquéreur jfieft-eeque pour eftre dé¬
tenteur de l'heritage hypothéqué, il n'eft pas pourtât dernier
payeur & effedu el debteur de la rentes & s'il la paye, il eft vray
de dire qu'il paye la debte d'autruy, &a fo-n recours contre le
conftituât &vray debteur d'icelle.Autre chofe feroits'il eftoit
chargé par fon acquifition de payer la debte: auftilors il ne
pourroit nullement déguerpir,comme eftantlevray debteur,.
& tenu d'obligation pure perfonnelle. Quand donc la loy
iWaï.parlant de ces acquereùrs des héritages hypothéquez,,
les appelle bonœfjdeiçojjejfores, ces mots ne doiuent pas eftre
pris dijinbiitiuefeu reftrictiue ..pour dire qu'il n'y a que les poffef-
feurs de bonne foy, qui retirent leurs meliorations , & pour
prefuppofer qu'il y ait des tiers acquéreurs de mauuaifefoy, à
raifon des hypothéqués 5 mais ils font mis caufatiue, pour fer-
uir de raifon, pourquoy tels acquéreurs retirent leurs melio¬
rations, ncm%equufuntbon&fîdeipojftjfbres
13 Il y atoutesfoisvn cas auquel le tiers acquéreur deîheri-
tage hypothéqué séble eftre en mauuaifefoy, àfçauoirapres
conteftationfurl'adion hypothécaire : mais encor à le bien
entendre n'eft-il pas lors proprement en mauuaifefoyjcarce
n'eft pas mauuaifefoy de reculer à payer les debtes d'autruy;;
ains feulement il eft en demeure de quitter la chofe hypothe-
quée.Orà caufe de cefte demeure,il eft tenu de redre la chofe
telle qu'elle eftoit iudicy acceptitempore iya.tta.nt comme deflors
de la conteftation il doit rendre les fruids', auffi ne doit-il re¬
prendre les meliorations depuis faides, finon entant qu'vn
poffeffeur de mauuaifefoy les retireroit, pource qu'ila eu tort
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DV DEGVERPÏSSEMENT; LIV.VÎ. 6I9de baftir fur l'heritage litigieux. Etneatitmoins puis que l'hé¬ritage fe vend par décret, il eft bien raifon nabi e, que ce qu'ileft vendu de plus à caufe des melioratiôs fai&es depuis le pro-cez, foit diftrait du prix, & demeure à celuy qui a fait les ré¬parations 3 qui eft le cas auquel etiamprœdo voluptuarias impenfarrécupérât. I. d. Jftubâfi.D. deimpenf in rcs dot.facià.
14 Or letiers acquéreur, dont nous parlons, avneprero-gatiuepardeffuslefîmplepoffeffeurde bonne foy3 c'eft qu'ilne compenfe point les meliorations auec les frui&s.Car on nedoute plus qu'en poind de droiét, fur les meliorations quedoitretirerlepolfeffeurdebonnefoy,on neluy preconte&rabate les fruiâs qu'ilaperceuz deîheritage,mefmesaupara-uant conteflation, fuyuant la Ioy Sumptue. &: la loy Emptor. D.derei vendic. aufquelles loixil fauthre ante litcm conteflatum, félonl'édition commune & les Pande&es Florentines, & non pas iliteconteflnu, comme lit Haloander; ainfi qu'a élégamment dif-

couru l'eloquent Procureur Deluc au liu. 11. de fes arrefts,tit.16. Mais ces deux loix parlent du fimple poffefleur de bon-
nefoy, qui neftant pas feigneur de l'heritage gaigne les fruiétsfeulement parvne confideration .d'équité contre les reiglesdedroid, & ne le peuuent adapter au vray feigneurde l'héri¬
tage, qui gaigne les fruiéts ïure dominij-. car celuy-là ne les
compenfe iamais auec les meliorations, comme remarque laglofe fur cefte Ioy Emptor.
i) Paffant outre, il faut noter deux termes bien différents en
cefte matière, qu'on conjoint volontiers, à fçauoir les im-
penfes & les meliorations : les impenfes, c'eft ce qu'il a couftéà meliorer l'heritage 3 les meliorations, c'eft ce qu'il vaut deplus à caufe des impenfes qu'on y a employées. Et arriue bien
fouuent, que l'impenfe excede la melioration, quelquesfeisauffiquela melioration excede l'impenfe. Lequel donc desdeux retirera l'acquereur après le deguerpiftement? Pourle refoudre, il faut tenir que fi l'impenfe excede la meliora¬
tion, il neretirera que les meliorations: car la loy Paulus. dit
notamment, recepturum(iimptut, qiiatenm res pretioftorfaBa eft. A11
contraire fi la melioration excede l'impenfe, c'eft aftez qu'ilretire ce qu'il a desbourfé : car cefte mefme loy dit, recepturum

Uiiij
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6io DES EFFECTS
ftmptus inpradïurn irrogatos; & laloy SumptusA\tftmptum mclto-
repradiofatfo. Brefil faut conclure, qu'il reprend toufioursce
qui eft de moins : & c'eft pourquoy on conioint en pra&iquc
les deux mots d'impenfes 8c demeliorations, pourcequeny
l'vn ny l'autre n'eft repris abfolument, mais l'vn fert de reftri-
élionàl'autre. C'eft ce que dit expreffément la loy Infundo.
D. de rei vend. Reddatdominm impenfam, vtfundum recipiat, vfque
eo duntaxat, quopretioftorfaciles eft-, &fiplusprêtij accefit ftolitm quod
impénfumefl. Etnefefauteftonner, qu'on mette toufioursau
plus bas ces meliorations, qui fe reprennent par la feule con-
fideration d'équité : car cela fe pratique tout demefme en la
contribution de la loy Rbodia de iaffu , où l'eftimation de la
marchandife ieétée en la mer, fe faitfelon ce qu'elle vaut, fi
elle vaut moins qu'elle n'a coufté ; ou félon ce qu'elle a coudé,
fi elle vaut plus. /. t. § .pater. D. \^id l. Rhodiam deiaclu.De mcf-
me en la loy Sifundum. D. de in rem verfo. Sifundus à fil'tofam. em-
ptusfit, tintum videturin rempatrie verjûm,quanti emptus eftftpluris
dignusfît ifin minus , quantidignus eft.
16 Aufïï ne faut-il pas dire, que les loixfus-alîeguées, qui
taxent au plus bas la reftitution desimpenfes & meliorations,
parlent du fîmple pofTeffeur,au lieu que nous parlons du vray
feigneur: car combien que la diftinéiion de l'vn à l'autre foit
bonne pour la reftitution des fruiâs, toutesfois elle ne fert de
rien en matière demeIiorarions,pource qu'il yatelfeigneur,
qui ne les doit pas retirer fi toftque le fimple poiïefleur de
bonnefoy,comme pour exemple celuy quiabafti dansl'an
du retraiél. Et toutesfois la commune opinion paffe par ce¬
lle diftinétion,que le feigneur retire fés meliorations entiè¬
res , encores qu'elles n'ayent pas tant coufté comme elles va¬
lent. Mais outre que cefte opinion n'eft appuyée d'aucun tex¬
te dedroiét,on voit que la loy Vaulus. qui traiéte noftre pro¬
pre cas du feigneur euincé par les créanciers hypothécaires,
dit neantmoins qu'il ne retireles impenfes, finon en tant que
l'heritage eft melioré r autant en dit la loy Domus. de leg. i. qui
parle aulfi de celuy qui eftoit feigneur del'heritage:auffi n'eft-
ce pas vn effeit de feigneurie de reprendre la melioration ,
comme c'eft fon effeét de gaigner les fruiélsuoinél que quand
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VI. 621la melioration excedel'impenfe, cela proiiientdel'aptirudede la chofe à receuoir celle commodité ; pource que commu¬nément les baftiments couftentplus à faire, qu'ils ne valenteftans fai&s. Or celle aptitude doit fuiurela chofe, & non pasdemeurer au profit de celuy qui la delailfe. Comme pourexemple, en vne place qui feroit deuant le Palais de celleville, le balliment vaudra plus qu'il ne couftera; faudra-il quecelle commodité Se aptitude de la chofe tourne au profit dudetenteur,apres qu'il aura deguerpy,&queles créanciers hy¬pothécaires en foient frullrez ?
17 Donc pour la praéliquc,ilfaut que celuy qui déguerpit,articule conioinélement qu'il a faiét plufieurs impenfes Semeliorations en l'heritage 5 c'eïl à dire qu'il a fait des frais à yfaire des baftiments, Se que par ces frais l'heritage elt grande¬ment melioré & rendu de plus grand prix. Vray eft qu'il fuffitqu'il prouue Se vérifié la melioration, fi partie aduerfe ne meten auant raifons vray-femblables, pour prouuer qu'il n'a pastant çoùfté comme il eft melioré. Autrement on penferatoufioursque la melioration aura encorespluscoullé qu'ellene vaut, comme c'ell l'ordinaire.

18 Mais la contention eft grande entre les Interprétés dedroiét,files impenfes doiuent ellre prifées in concret0, velinabjlraïïo, comme parle Balde , in cap. 1. § .(tôfttù de man'onb. tit.de contr.inuejl. & in %.Jivajjkllw.tit. Hîcfrittur lex. In vft\ feuà.c'ell à dire en gros Se en bloc, ou bien parle menu &pieceàpiece. Leur commune opinion eft, qu'elles doiuent ellre pri¬fées par le menu. Mais du Moulin au lieu cy deflus allégué, SeIul.Clarus lib.$.fentent. §,feudum.qu.§6. difent qu'elles doi¬uent ellre prifées en grosjuyuant laloy Mstuim. §. vit. D.fam.hcrciÇc. Vniuerfx res œjhman debent, nonJtngularumrerumpartes. Ileft aifé de les accorder en vn mot ; c'ell que s'il c.ft queftion depayer les meliorations,il faut neceftairement les cftimer engros jcar elles nepeuuent ellrediélesmeliorations,mfircfye-ftu totim operis : mais s'il faut prifer les impenfes,il faut de necef-fité que ce foit par le menu, Se par chacun article de defpenfe.18 Or en tout cas celle prifée doit ellre faiéle par gens à cecognoiftants, dontlesparties doiuentconuenir;autrement
ï I i i iij
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62* DESEFFECTS
leluge en nomme d'office, A non pas par en quelle fai&e de
parc A d'autre,fuyuant l'ordonn. deBlois,qui a corrigé la
vieille pratique, A retranché les grandes inuolutions de pro-
cez qui enfuruenoient.
20 Ii faut auffi que celuy quiafaiét Iedelaiffement par hy¬
pothéqué , ait diftra<Sion,non feulement des impenfes A me-
liorations par luyfaiéfes, mais auffi de celles qui ont efté fai¬
tes par fon vendeur,encor qu'il n'en ait point deceffion par¬
ticulière de droiéls. Car fa vente vaut ceffion,fuyuant laloy
Inhocindicium. §. impendia. D. commit.âutid. pourueu toutesfois
que ces meliorations n'ayent point efté faiéles par celuy qui
a contracté les hypothéqués : car puis que luy mefme ne les
pourroit retirer,encor moins le pourront ceux qui ont droiél
de luy. I. vit. D. depignor.

Pareillement il faut remarquer que ce qui vient d'eftre
diét, qu'il faut prendre au plus bas les impenfes Améliora¬
tions , a lieu indiftinétement à l'égard deîoppofition que for¬
me au décret celuy qui a deguerpy pour la diftra&ion de fes
meliorations : mais au contraire, à l'égard du recours qu'il a
contrefonvendeur,lesimpenfes A meliorations feprennent
tout au plus haut : c'eft à fçauoir que fi les impenfes excédent
les meliorations, l'acheteur retire entièrement fes frais,pour-
ce qu'il n'efl raifonnable qu'il en foit fruftré par la tromperie
de fon vendeur; que fi les meliorations excedentles frais,il
retire toufiours la valeur des meliorations : Car en l'aétion
d'euiélion, il efchet dommages Ainterefts, qui confident in
eo quod illi abefl ^ qui font fes frais ; quoique lucrari potuit, qui font
fes meliorations.
22, Et pour reuenir au propos du delaiffement par hypothé¬
qué , puis qu'après iceluy le détenteur recouure fes meliora¬
tions , ce qu'il ne fait pas regulierement au vray deguerpilîe-
ment, commeilaeftédiftauchap. 6, il faut que celgy quife
voit pourfuyui pourvne rente foncière à laquelle il eft obli¬
gé, ferefoluant de quitter l'heritage, s'il a faiét des meliora¬
tions qu'il vueille retirer, fe garde bien d'vfer du vray de-
guerpiflement: carilferoit en danger de perdre fes meliora¬
tions, principalement file feigneur de la rente foncière acce-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VÏ. 6z3
ptoit l'heritage deguerpy, mais s'il y a quelque créancier quiait hypothéqué fur l'heritage , precedentefon acquisition, ilfaut qu'il face entre fes mains le delaiflement par hypothé¬
qué, & ainfi ilfauuerafes meliorations : qui eft vnecautellefort à noter.

DES EFFECTS DV'DEGVER-
piflcment vniucrfel.

SOMMAIRE NEVFIESME.
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624 DES E F F E C T S
13 Qu'il retire mefmes les psuaires j comme aujîi les

/Impies réparations, foit impenjès faifles fru^
neceJJaireSj "utiles ou l)olu- ëluumcaufa.

CHAPITRE IX.
»

E s t e d'expliquer les effe&s du deguerpiffement
vniuerfel,qui fe faitpour euiter les charges Se deb-
res de la fucceffion par le fucceffeuryniuerfel, qui
n'a titre d'heritier, comme font les donataires Se

légataires vniuerfels, les feigneurs fuccedants parconfîfca-
rion, desherence, ou autrement,les fuccefleurs desMoynes,
& tels autres.

1 En premier lieu, poureequi concerneleprincipal effeâ:
du deguerpiffement, dont dépendent tous les autres, il eft
certain que le deguerpiffement vniuerfel, aufli bien que le
vray deguerpiîTement,induit vne aliénation de la part du fuc-
ceifeur qui déguerpit, & qu'en ce fâifant il fepriuedu droiél
& feigneurie qu'il auoit és biens de la fucceffion. Car encores
que ces biens, par le moyen de Finuentaire qu'il en a deu fai¬
re, ne foient point meflez ny confondus parmi fes autres
biens ; il ne laide pourtant auparauant le deguerpiîTement
d'en eltre vray &lcgitimefeigneur,auffibien quedes^utres,
les ayant vne fois appréhendez. Que fi il y renônçoit aupara¬
uant que de les auoir appréhendez, ce ne feroit pas vn de¬
guerpiîTement fai&pour fe libérer de l'obligation des debtes
j a encouruës; mais ce feroit vne pure renonciation àîa fuc¬
ceffion, pour fe garder d'encourir celle obligation: & c'elt
tout ainlî que quand l'heritier prefomptif renonce à l'heredi-
té de peur des debtes, qui eft vne autre efpece dedelaiffe-
menr.Etencecas,s'iIn'yaperfonne quifucceffiuement foit
habile à accepter la fucceffion, les biens font proprement va¬
cants, & non pas déguerpis. De forte qù'eftans parapres ven¬
dus par décret furie curateur effabli à iceux, le lignagier du
defunët peut venir au retraicl de fes propres, fuyuant l'article
151. denoltre çouftume au contraire, fi lefuccefleur vni¬

uerfel

/
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VL 6isuerfel ayant deguerpy après fon acceptation, les propres fontvendus fur le curateur aux biens déguerpis ou abandonnez, iin'y efchet point de retrait,fuyuant l'art. 153. Ce quia efté ex¬pliqué cy defiiis au premier chap. deceliure.2 Auffiileftaiféàentendre,quel'alienationquia lieu en cedeguerpifTementvniuerfel,fefait par voye derefcifion & re¬tranchement de droiét, qu'auoit le fuccefîeur és biens dé¬guerpis , & non pas par vne tranflation de Ton droiéi à autruy.Car aprescedeguerpiffementiln'y a perfonne qui ait droidfcde prendre les biens déguerpis, ains il faut par neceflîté qu'ilsfoient régis par vn curateur. Autrement fi quelqu'vn descréanciers s'emparoit de quelque pieced'iceux, fans qu'elleluy fuftadiugée par decret,ilferoittoufiours tenu d'en rendreiesfruiéis, &nelapourroitprefcrire, côme eftant podeffeucde mauuaife foy &: deftitué de titre valable j attendu que l'hy¬pothéqué ne luy transféré pas droiét de feigneurie.3 Bien efi: vray que fi quelqu'vn vouloit faire party auçcdescréanciers, de prendre tous les biens à la charge d e payer tou¬tes les debtes apparentes àc autres,& en donnoit bonne affeu-rance, on pourroit fouftenir en poinét de droift qu'on les luydeuroitadiuger j ne plus ne moins qu'au titre De {jdekommïjp,libertaùbtu, Extraneocuilibctbona addicebantur conÇeruandarum liber-îaîttmcauja^tnodoàcauerevtlletxsalienamfeperfoluturtm-. mais mal--aifémentpeut-il arriuer qu'il fe trouue quelqu'vn fi hardy,quevoyantlafucceffion quittée pour les debtes par celuy qui famaniée,& qui partant en doit mieux fçauoir le fonds,fe vueil-le charger d'en payer toutes les debtes. Aufii qu'en France lesbiens vacants ou quittez pro derelicîo, ne font pas attribuez aupremier occupant comme au droiét Romain, ains ils appar-tiennentau fifque, comme jailaefté di6t ailleurs.4 Mais quoy que ce foit,iI efi:bien certain quecefierefolu-tion qui refaite du degucrpifiement, n'apaseifeétretroa&ifjpour faire que le fuccefleur qui a deguerpy, foir réputé n'auoirjamais eftéfeigneur des biens delaiiïez; ains feulement pour letemps à vènir il ne peut plus prétendre aucun droiét en iceux.Etnefait rien qu'il efi: tenu rendre les fruiéis en dcguerpif-fant j car cela aduicnt par vne autre raifon, à fçauoir auefiuâftt
KKkk
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€26 DES EFFECTS
attgenih&red'ttatem,les fruidtsaccroiffent ipjoiure^ils enflent &
augmentent la fucceflion: & d'autant que les biens eftoient
pofl'edezfeparément 8c n'eftoient point confondus auec les
autres,le fucceffeur eftoit bien faidifeigneur des fruidtsd'i-
ceux ,perceptions tpfa cjnoaddominium^fednon tjttoaâlucrum : & n'en
eft pasfaidifeigneurincommutable, ains feulement pour eniouïrtantqu'diouïradelafucceflionjlaquellevenant à quit¬
ter 3 il faut aufli qu'il quitte 8c rende ces fruidts, comme faifans
partie delà fucceflion.
5 Puis donc que mediotempore le fucceffeur eftoit vray 8c lé¬
gitimé feigneur des biens, 8c que ceftefeigneurie precedente
ne s'efface point par le deguerpiflement, il s'enfuit qu'il les a
peu vendre, engager 5c aliéner pendant ce temps. Aufli eft-il
vray qu'après le deguerpiflement les hypothéqués 5c aliéna¬
tions par luy faidtes demeurent 8c fubfiftent mefme pour le
temps à venir, au moyen de la diftindtion prouuée au fécond
chap. de ce liu.que quand la refolution aduientpar la volonté
de celuy quia contradté les hypothéqués, elles ne fontpoint
reuoquées , ains feulement quand la refolution fe fait pour
caufe neceffaire. En quoy les créanciers delà fucceflion ne
peuuent encourir aucun dommage, pourccque furie décret
ils font les premiers mis en ordre, ores mefme qu'ils nefuflbnt
que Amples chirographaires jpource qu'il y a vne feparation
de biens ipfoiure, entant qu'il n'y a point de confufion, com¬
me aux vrais heritiers:qui eft vn poindt qui meriteroit vn plus
long di(cours.
6 Et quant aux aliénations,elles neîeur nuifent pareillement;
poureeque lors du deguerpiflement il faut que le fucceffeur
rendepromptement leiufte prix des biens par luy vendus,
comme il a efté didt, Et quand il ne le rendroit point,leurs hy¬
pothéqués demeureroient toufîours aux héritages, nonob-
flant l'aliénation du fucceffeur:. mais s'il a payé le prix en de-
guerpiffant, fans doute qu'alors les héritages par luy vendus
font defehargez des hypothéqués contractées parle defundt;
pource que le prix fuccede au lieu d'icellcs, ôc La fucceflion en
eft autant defehargée. \ % • |" ê . -
f Pareillement ilfaut tenir que les adtions ou debtes qu'a-
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DV DE G VER PIS SE ME NT, LIV.VT. 617noient les fucceffeurs vniuerfels fur les biens de la fucceffion,font confufes parl'apprehenfion &C acceptation d'icelle: carla reigle eft generale, que quando creâitor debitori /ïicceditjolliturohligatio, cîim netnofibi ipjïdebitor & créditer ejje poftt-, & n'y a poin td'autre exception à cefte reigle qu'aux héritiers par beneficed'inuentaire, qui en font exceptez nommément par la loyderniere, C. De iu.delib. Dont i'infere que fi on fait decreterces biens furies fucceffeurs vniuerfels auant leur deguerpifte-ment, ils ne font receuabies à s'oppofer pour leurs debtesjpource qu'il eft vray de dire, qu'elles font confufes en eux:encores que l'heritier bénéficiaire y foit en ce cas bien rece-uable, pour autant qu'autrement il perdroit fGn droiét, &fe-roiteonftitué en dommages,contre l'intention de la loy,n'ay¬ant &nedeuantauoir en bonne efchole, le priuilege de dé¬guerpir ainfi qu'eux, comme i'ay amplement prouué au 2. &:4. liure.
8 Mais ie dis que ces fucceffeurs vniuerfels ayans deguerpy,rentrent en leurs debtes, aâions & hypothéqués qu'ils a-uoient anciennementfurlafucceffion j &" ce au moyen delàreigle prouuée cy deffus au 3. chapitre, que les hypothéqués,& autres tels droiéts, ne font point abfolument efteints parîacquifition de la chofc hypothéquée, finon que cefte acqui-fition foit incommutable &irreuocable;ains que quand ellevient à eftrerefoluë pour quelque caufe que ce foit, les hypo¬théqués reuiuent, & reuiennent en leur entier.Quant eft de fçauoir quels profits feigneuriaux aduien-nent de ce deguerpiffement vniuerfel ; en premier lieu , il eftfans doute que pour le regard des héritages roturiers il n'en,eft deu ventes, finon après le décret; car iufques alors il n'ya point de bourfedefliée: & pour les féodaux il eft bien cer¬tain quedeflors du decez de celuy auquel on fuccedeilyaouuerture de fief, lequel partant peut eftrefaifi après les 40.iours: mais la difficulté eft,fi deflors il eft deu rachat. En quoyil faut diftinguer, comme au commencement de ce chapitre,fi les biens ont efté appréhendez par le fucceffeur vniuerfel,ou s'il y a renoncé. S'il ne les a point appréhendez, & quefur fa renonciation il y ait efté créé vn curateur aux biens
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628 DES E F F E C T S
vacants; i'eftime pat la raifon déduite au5.chap.de ce îiures
qu'il n'eft point deu de rachat, pource qu'en effe& les hérita¬
ges ne font point encor paffez en tierce main : mais fi vne fois
le fucceffeur vniuerfel les a appréhendez, ie tiens que deilors
il eft deu rachat, encor que par après il les deguerpifle auant
que fauoir payé: carie feigneurne peut plus perdre fans fon
fai<ft,le droiâ: qu'il a vne fois acquis.
10 Que s'il a payé le rachat, i'eftime qu'après fon deguerpif-
fement, il ne le peut imputer 8c reprendre fur les biens de la
fucceffion, pource qu'il eft deu de fon chef, 8c non point en
contemplation de la fucceffion, laquelle il ne deuoit point
appréhender pour la déguerpir par après: 8c s'il ne l'euft point
appréhendée,iln'euftpoint efté deu de rachat,iufquesàce
que les biens euffent efté actuellement vendus. Or eft-il que
pour fon apprehenfion la fucceffion ne doit eftre nullement
endommagée. Comme donc le propriétaire eft tenu d'ac¬
quitter l'vfufruiétier des rachats qui efchéent de fon chef,fuy-
nantie quarantiefmearticle de noftre coufturne,encores qu'il
ne tire aucun profit de l'héritage? auffi encores que cefuc-
ceiïcur rende les fruiCts lors du deguerpiffement,il eft neant-
moins tenu d'acquitter la fucceffion du rachat deu de fon
chef.
11 I'eftime auffi que par la vente 8c adiudication par décret
des biens déguerpis, il eft deu encores vn autre rachat, ou
quint denier au feigneur féodal ; 8c que le fucceffeur ne re¬
prend pointîefien fur ceftuy-là, comme en l'art. 79.. de no¬
ftre couftume: tant pource qu'il a efté diét que cela n'a lieu,
que quand le deguerpiffement eft faiét par contrainte?ce qui
n'eft pas au fucceffeur vniuerfel, qui acceptant la fucceffion
s'oblige en ce faifant à payer lesdebtes ; que pource qu'il n e fe
îrouue pas icy deux diuerfes venditions, dont on puiffe dire
que rvnefoitfubrogéeaulicude l'autre ;ains vne des muta¬
tions eft par mort, 8c l'autre par vendition, & par aînfi elles
font dediuerfe efpecet mefmeles droicts deubsàcaufe d'i-
celles font diuers en plufieurs couftumes 5 à fçauoir que pour
la mutation par mort il eft deu rachat, 8c pour la vendition il
eft deu quint denier : auffi l'vne des acquifitions eftà titremv
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VI. 6i9uerfel, l'autre à titre particulier ; l'vne à titre lucratif, l'autre àtitre onéreux. Toutesfois cefte queftion eft fort problémati¬
que: car la modération de noftre couftume eft fi équitable,qu'elle femble deuoir tnefme auoir lieu en ce cas ; ioint la hai¬
ne des droidtsfèigneuriaux, & quelefeigneurdireéi certatdelucro captando y &lefucceffeur vniuerfel de damne vitando : maisfi on tient qu'il ne foit point deu de nouueau rachat au fei-
gneur, ilfaudroitauffi tenir que le fuccefteur quia deguerpyferoitfubrogé après le décret au droiét du feigneur, pour re¬prendre le rachat qu'il Iuy auroit payé.
12 Finalement pour la reftitution desimpenfes & meliora-tions, i'eftime que puis que le fucceffeur vniuerfel rend lesfrui<fts,& ne retient aucunprofît delafucce(fion,au(fiiln'ydoit faire aucun dommage; 6e partant qu'il doit retirer fesmeliorations, qu'il a iuftement peu faire, comme eftant fei-
gneur des héritages, lefquels il euft toufiours gardé fans lesdebtes inopinées, qui font depuis apparues. En quoy toutes-fois il faut prendre garde que ces meliorations ne doiuenteftre prifées autant qu'elles ont coufté,mais feulement au¬
tant que l'heritage en eft rendu plus precieux, & qu'il en aeftévendu dàuantageau décret, îuyuant cefte notable deci-fion delaloy In fundo.D.dereivenàic. ce qui eft général en tou¬te efpece de delaiflement.
13 Mais en ceftuy-cy il y a cecy de particulier, que le fuccef-feurvniuerfel retire non feulement fes baftiments&grolfesmeliorations, maisencores les (impies réparations6centre-
tenements de l'heritage, foit qu'elles foient neceftaires, foitqu'elles foient Amplement vtiles : mefinc pour le regard des-necelfaires il ne laine deles retirer, encores qu'elles ne foientplus en eftat, ou quela chofe n'en foit pointdeplusgrandevaleur, le tout ainfi qu'il eft décidé au pofteffeur de bohnefoy de l'hérédité en la loy Plane. D.de petit hxred. Car puis quel'vn comme l'autre rend les fruiéts, & que rien delà fuccef-fio n ne demeure à leur profit, il n'eft pas raifonnable qu'ils yperdent rien: mefme pour les impenfes voluptuaires, puis
que l'heritage doit eftre vendu, il eft raifonnable qu'il retirefur le prix ce qu'il fe vend dauantage à l'occafîon d'icelles,

KKkk iij
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6$o DES EFFECTS
fuyuantceftcloy Jguodfi.DcimpenÇ.intesâot.fatfùéVoiremef-
me il met en compte les impenfes fai&es en la perception des
fruidts, quia eiujmodi tmpenft ipfo iure mtnuuntfruBus ; quique eas
fecit, non tam impendijje, quant deduBo eo mîmes ex fruBibm perce-pijfe videtur. 1.3. & l. Jpjiod dicitur. D. eod. fit. & la loy dit que
quandil efchet reftitution defruiéts fx impenfe ab emnipoflejfo-
re Çeruantur. I. Fundusqui. D.famil. hercifc. I. Si àpâtre. §. vit. û. de
petit, hxred.

DES EFFECTS DES RESOLVTIONS
des contra&s qui approchent du deguerpif-

fement, & notamment de la refolution
des efchanges par vertu de la claufe

Defournir &faire valoir. ■
SOMMAIRE DIXIESME.

xti Exemples de ces refolutios
de contrafls, qu'on prend
pour le deguerpijfement.

3 Qjfen ces refolutions on
retire entièrement tout ce

qui a efié bailléde part &
d'autre.

4 Que ces refolutions ont cf
fecl rétroactif

y De quelles réparations on
efitenu après ces refolutios.

G Qu'en icelles l'ancien fei¬
gneur nepeut refufer de re¬
prendre fon héritage.

7 Quels profits feigneuriaux
enfontdeubs.

8 Quelles meliorationsy font
retenues. Reiglesgénérales
de la refitution des melio-
rations en toutes refolu¬
tions de contrats.

? Que la refolution des ef-
changes des retes afignées
fur le Roy, ou l'hoflel de
'villej approchefort du de-
guerpiferment.

10 Ejfeéls de la claufe pe
fournir & faire valoir^
en ces efchanges.

11 Sien ces efchanges ilfaut
reparer les démolitions de
l'heritage.
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DVDEGVERPISSEMENT, LIV.VI. 63I
11 Qu'il lesfaut reparer.
13,14 Refolution au contraire.
ij S'ilfaut payer les arréra¬

gés mfquau iour de la ré¬
solution.

16 "Notamment depuis le

temps qu'ils ne fe payent
pluspar le Roy.

i? Que les hypothéqués font
entièrement refoluè's , &
qu'ony retirefes meh ova¬
tions.

CHAPITRE X.
Ovr la fin de ce trai&é,il refte feulement d'ex¬
pliquer les effeéts de certaines maniérés de re-
folutions de contrats, qui approchent du de-
guerpilîement, &: que le vulgaire penfe eftre
mefmechofe:cartoutesfois-&-quantesqu'vnbai!àrente,voiretoutautre contraéteftrefolu & cafté, foit

par voye de nullité, ou de reftitution en entier, ou de lefiond'outre moitié deiufte prix ,1e vulgaire eftime que ce foit vndeguerpiffement. Comme pour exemple,fi ayant acquis vuemaifon pour deux cens efcus d'argent contant, & centliurèsde rente, ie viens à dire quei'eftois mineur Sdezé, ou bien
qu'eftant majeur i'ay efié deceu d'outre moitié deiufte prix,&partantiedemandequelecontraâ:foitrefolu, & qu'en cefaifantlesdeuxcensefcus me fiaient rendus, & que ie fois dé¬claré quitte des centliures de rente, offrant de ma part ren¬dre & quitter la maifon : chacun penfe que cela foit déguer¬pir 5 combien qu'il foit certain, que fi ie venois par la voye dudeguerpiffement, ie ne pourrais pas redemander mon ar¬
gent,comme il fera diét tour maintenant.
2 Demefme,fi quelqu'vn veut faire caffer vn partage, oùvn efchange, par lequel au lieu de foulte, il fe feroit chargé dequelquerente,& en ce faifant offre quitter de fa part les héri¬
tages de fon lot, ou quiluyont efté baillez en contt'efehan-
ge, il n'y a celuyprefqueau Palais, qui n'appelle cela vn de-
guerpiffementjfur tout quand celuy qui rend l'heritage auoitoption de le rendre, ou de ne le rendre pas, & qu'il choifitde le rendre, ou dit qu'il déguerpit. Comme quand en l'a-élion redhibitoire, on choifit de repredre la maifon péftilct%
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6p DBS EFFECTS
pluftoft que derecêuoif ce qu'elle vaut demoinsàcaufe du
vice: quand auffi enlalefiond'outre moitiédeiufte prix, on
aime mieux quitter îheritage que de parfournir & fuppléer an
iufte prix, on appelle vulgairement cela Déguerpir.
3 Neantmoins, toutescçs efpeces font pures refolutions de
contrats, qui font entièrement différentes du deguerpiffe¬
ment, & produifent des effe&s fort diffemblables. En pre¬
mier lieu, en ces refolutions le contraél eft entièrement caffé
&annullé, & partant il faut que chacune des parties rende
ce qu'elle a receu,& retire ce qu'elle a baillé au deguer¬
piffement le co ntraél n'eft point caffé, ains feulement par vne
voye oblique le preneurfe defchargedelarenteenquittant
l'heritage qui en eftojt chargé. Si donc l'heritage a efté baillé
pour deux cens efcus contant, &centliures de rente, fi on
fepouruoit par le deguerpiffement, le preneur ou acheteur,
en quittant l'heritage, fera bien quitte de la rente, mais il ne
retirera pas fes deux cens efcus. Au contraire, s'il fepouruoit
par reftitution en entier,ou refcifion,i! retirera fon argent par
mefme moyen, Demefme en efchange& partage, s'il y a re-
fcifîon,tout efi rendu de part & d'autre,car les parties font re-
mifes en tel eftat qu'elles eftoient auparauant: mais fi on y
vient par deguerpiffement, afin d'eftre quitte de la rente,
dont on s'eft chargé au lieu de foulte, alors il faut rendre tout
ce qu'on a eu en partage, ou en contr'efchange (car fur tout
cela la rente eft affignée ) & fi on ne retirera pas ce que l'autre
des contraéfans a eu. C'eftpourquoy le deguerpiffement eft
peu pratiqué en ces contrats, commeila efté difcouru au y,
chapitre du 4.1iure.
4 Outreplus, en toutes ces refolutions & refcifions, le con¬
trat eft annuité dés fon commencement lomniainintegrumre-
Jlituuntur ac[icontracta* nonquam întercepffet. I. Facta, De Mdtl. éd.
mais au deguerpiffement s'il y a delà refolution, au moins el¬
le n'a effeét que pour le temps à venir, Donts'enfuyuentplu-
fieursconfequencesfort différentes. Premièrement, qu'en
ces refolutions il faut, à la rigueur & félon le droid, rendre
tous les frui&s; vray eft qu'en France on Iescompenfeauec
les arréragés de la rente, ouintereftsdu prix;pourueuque
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DV DEGVERFISSEMENTVLÏV.VL 633lors du contrad il n'y ait point de dol ou mauuaife foy poftti-ue : mais au deguerpiftement on ne rend point les fruits.5 Item pourTes démolitions, en matière de refcifion, cha¬cun n'eft tenu que de celles qui font aduenuës par fon faid oufa négligence j mais les fortuites & celles qui procèdent de lanaturedelachofe,fontau dommage defancien feigneur, quiefteftimé auoir toufioursen effedeftévray feigneur del'he-ritag-e, puis que le contrad, par lequel il l'auoit aliéné, eft dé¬claré nul: au contraire celuy qui déguerpit eft tenu des démo¬litions & fortuites & naturelles, en ce qu'elles concernent'î'entretenement & réparation ordinaire de fheritage.commeil a efté did au 5 .liure.
6 Pareillement après la refcifion l'ancien feigneur ne peutrefufer de reprendre fort héritage, & n'eft point queftion de leiailTer régir par vn curateur, & le faire décrétera la charge de.fa rente, comme au deguerpiftement: car fa rente eft eftein-te, puis que le contrad, par lequel elle eftoitereée, eft cafté.Quant aux hypothéqués impofées parledebteurdela rente,ores qu'elles nefoietiamais efteintes parie deguerpiftement,elles le font le plus fouuent parla refcifion,comme quand l'ac-quereur eft forcé de rendre l'heritage, ainfi qu'il a efté diftin-gué cy deflus chap. 3»

7 Aufti pour ce qui eft des profits feigneuriaux, il a efté diétque ceux del'acquifition du tiers detëteur qui déguerpit, de¬meurent toufiours deubs neantmoins Ton deguerpiftement:mais au contraire après la refcifion du contrad ils ceftent d'e-ftredeubsjôr s'ils ont efté pay ez,ils peuuent eftre redemandezau feigneur, faltem quatènus lecupletiorfaclm eft, comme a fortbien prouué du Moulin fur le vingt deuxiefme article de lacouftume ; quiafcthcctex contractanullo^nulLi debenturlaadima.l.i»C. de Eunuchii.
8 Finalement touchant la reftitution des impenfes & me-liorations il ne s'en peut donner vne teigle générale pour tou¬tes ces refeifions, comme au deguerpiftement : mais il faut a-uoir recours aux maximes & décidons particulières de droiden ceftematiere : & tenir enpremierlieuque le poftefteur debonne foy recouureles impenfesi$eceftaires teuam.pojtreiinter*
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ritum , veleliam/Iratera ipfc ampliu* non extent. I. Plane.D. de petit*
b&red.qmquïdem lexde expenfis neccjfatijsfimul& vtilibu* accipienda
tji, nonde vtrifque feparatim, fecundum vulgarem opinionem :■ mais
le poffeffeur de mauuaife foy ne retire pas les impenfes necef-
faires ^nifiquatenasextanté'vtilespermanent.â.l. Planè.&l.Sipu-
piUi. §.fid & fique. D. de neg.gefl. Pour les impenfes vtiles, le
poffeffeur de bonne foy les retire, quatenas res meliorfatta efi,
non quatenas impenditl. Infundo. B.derei vend, mais le poffeffeur
de mauuaife foy ne les confeiuc nifijolciabrafione. L Bomum.C. de
tei vendic. Brefquant aux voluptuaires, régulièrement le pof¬
feffeur de bonne foy les conferue abrafione. I. Provoluptuarqs. D.
deimpenfinres âot.faBù : finon en trois cas, qui ont pareille-
mentlicu au poffeffeur de mauuaife foy pourrexcluredel'ab-
rafîon des impenfes vtiles. r. Jpuando abrafio fier! nequitfine U-

fione priorâ flatta tel. d. I. Bomitm. i. Jpuando per abrafionem nibil
pofificffbîhabituYM eB nifivt officiât.. 3. Jpuando domina* iantum. of¬
fert, quantum poffeffor abrafione conficutara* efi. d. I. In fundo. Au
contraire il y a deux cas aufquels le poffeffeur de bonne foy
retire entierementles impenfes voluptuaires, & le poffeffeur
de mauuaife foy les vtiles ; Jjfuando eafdem impenfts dominas fa¬
cturas effet,& quandoreceptumfundummoxvendituras efi : mais le
poffeffeur de mauuaife foy perd entièrement les impenfes vo¬
luptuaires, félon l'opinion d'Accurfe, in §.certa. Irtfiit. Bere-
rum diuif. arg. L. Domum. & l. Ex duobas. B.deneg. gejt. combien'
que plufieurs tiennent le contraire parla loy Vtiles. D^depet.bœ*
red. & l a loy rdémqueait. B. Mandati, ce qui meriteroit v.n plus
longdifcours^
9 Voila les différents effeéts des refcifîons des contrats a-
uecceuxdu deguerpiffement. Mais il y a.encor. vne autre e-
fpece derefolution, qui efffortvfitéeen ce temps, & qui ap¬
proche plus près du deguerpiffement,que toutes lesautres cy
deffus fpecifiées r.à fçauoir quand les efchanges des rentes fur
l'hoftel de ville de Paris , ouautres deuës par le Roy , font re-
folus ( auiourdhuy que ces rentes ne fe payent point) en ver¬
tu delà claufe defournir&faire valoir-^ & que celuy qui auoit
baillé ces rentes, aime mieux: quitter & rendre les héritages
qu'il a. eus en contrefchange, que lespayer & continuer luy-
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VÎ. 63$mefme : car alors on appelle cela Déguerpir l'héritage con-trefehange : & ce mot eft fi commun &c vfité en ce cas, qu'onn'en vfe auiourdhuy point d'autre dans le Palais.10 De maniéré que pour vouloir confondre mal à proposcefte refolution de contrat auec le deguerpiftement,il en ad¬ulent d'eftranges abfurditez, & en font engendrez infinis pro-cez. Car i'ay veu plaider au Parlement, que le compermutantn'eftoitreceuable à quitter l'heritage,pourfexempter à payerluy-mefme la rente de fhoftel de ville, qu'il aurait promisfournir & faire valoir $ à caul'e de la couftume qui décidé quelaclaufz Defournir & faire valoir, exclud le deguerpifiementjqui eft vnepurefophiftiquerie: pource que tant s'en faut quela claufe De fournir & faire valoir empefche la reftitution deîheritage, comme elle empefche le deguerpiftement, quemefme c'eft cefte claufe qui induit la refolution de l'efchange,& qui tend proprement à ce que l'heritage. foit rendu : carc'eft vne claufe redhibitoire qui fait refoudre le contrat, &:par confequentimporte que les parties foient remifes en leurpremier eftat, &que chacun rende ce qu'il a eu en contref-
. change.
îi Le mefme paralogiftne a apporté de ce temps au Palais v~ne autre difficulté en cefte mefme matière, qui n'eft encoresiugéequeiefçache; fçauoir fi apresda refolution de telle ef-changefai&e en vertu delà clzule Defournir & fairevaloir, ce-luy qui Vend l'heritage contrèfchangé eft tenu de le remettreen tel eftat, qu'il eftoit lors du contraét, comme la couft. le re¬quiert au deguerpiftement; ou bien s'il fuffit qu'il le rende telqu'il eft, fuppofé que les démolitions nefoient point furue-nuës.defonfaidtny de fa faute.

12 Ce qui fait la plus grande difficulté en cefte efpece, c'eftqu'on dit, qu'encor que cefte refolution ne foit vn vray de¬guerpillement, fi eft-ce qu'on ne peut nier qu'elle n'en appro¬che fort : car on veut dire que cefte claufe Defournir&faire va¬loir ^ ne refoult pas le contrat comme deflors ,ains feulementcomme dés à prefent, ainfi quele deguerpiftement ; d'autantquecombienque la refolution depended'vne condition ap-jpoféeau contrat, fi eft-ce quefoneftre &: accompliftëment
LLU ij
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6^6 DES E F F E C T S
eft furuenu long temps après le contrad; partant queles dé¬
cidons du deguerpiflément doiuent eftre obfcruées en cefte
efpece} & non celles de la rédhibition,qui dépend d'vne cau-
fe qui eftoit & fubfiftoit deflors du contrat, à fçauoir que
deflors la chofe vendue ou efchangée eftoit vitieufe.
13 Mais cela n'eft pas ; car depuis que le contrat eft refolu
en vertu d'vne condition appofée en iceluy, ençores que ce¬
fte condition foit aduenuë par après, il eft certain que la re¬
folution a effed retroadif, pour annuller lecontraddésfon
commencement : comme pour exemple, in reflutione pacîa in
perpetttum, quelles rer difylicuerit. in l. £hîpdfi nol'tt. §. qtiid ita. de
fîLdil. ed. itèmque in lege commijforia, qtuproculdttbio refoluitfub con¬
ditioner ernus implementumfuperuenitpojî contraclum : itémque in ven-
ditione pura qtu pojïea refoluitur, ex paffo addiclionis in dtem. l.Si ex
duob.$.fd& Marceline. D .de in diem addiéï. En tous ces ças,en-
eores que le contradtiennedésfoncommencement,fieft>
ce qu'eftant par après refolu par la condition appofée en ice¬
luy, qui eft efcheuë du depuis, on ne doute point que larefo-
Jution- ne foit tirée arriéré ad tempns contratfue : de mode qu'il
faut rendre les froids. /. Item quod. D. de in âiem addiéî. &
Lege commijforia. D. de legs commtjf.
14 le conclus donc qu'en la refolution de l'efchange des ren¬
tes de l'hoftel de ville, il fuffit de rendre l'héritage tel qu'il eft
deprefent, & non pas tel qu'il eftoitlors du contrad : car le
bailleur à qui l'heritage eft rendu, eft eftimé auoir toufiours
efté feigneur d'iceluy, puis que le contrad qui l'en-priuoit, eft
auiourdhuy nul dés foncommencementparconfequent
que les démolitions , foit fortuites, foit naturelles, qui y font
furucnuës,font à fon dommage.
15 II fernble que cefte mefme raifon puiffe décider vne autre
difficulté, qui efchet iournellement en cefte refolution d'ef-
changej à fçauoir pour la reftitution des froids de l'heritage
contrefchangé, & auffi le payement des arréragés de la rente
fur Fhoftel de ville refpediuement prétendus : car puis qu'en
l'a rédhibition & autres refolutions ,1e droict décidé qu'il faut
rendre les froids depuis le contrad, pou rquoy ne fera-il de
mefme en cefte- cy ?Mais en France,côrame i'ay didplufïeurs
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV.VÎ. ê3j
fois,par vne confideration d'équité, &pour euitérlelaby-rinthe de difficultez, qui efchéent volontiers fur la liquida¬tion des fruiétsde fi lointaines années, on tient pour reiglegenerale, qu'en toutes refoiutrons les fruiéts font compenfezauec l'intereft du prix, ou les arréragés de la rente contref-
changée.
16 Celadoncalieu indubitablement pour le tempsquelesarréragés de la rente de l'hoftelde ville ont efté payez; maisil fembie qu'il ne puifï'eauoir lieu pour le temps que ces arré¬
ragés ne fe payent plus,à fçauoir depuis l'année quarre-vingts& fept iufques à prefent ; attendu principalement que par lecontrat d'efchange on promet volontiers fournir&faire va~loir ces rentes, tant en principal qtt arréragés. D'autre collé on dit
que c'éft la faute &c demeure de celuy à qui la rente a efté cé¬dée, que dellors qu'il n'enapeueftre payé, il n'a intenté fouaétion pourla refolution du contraét ; pource que fi dellors lecontraél cuft efté refolu,il n'euft eu que les fruiéls de l'herita-
ge, lefquels on luy offre encore rendre, & qui n'ont pas valubeaucoup pendant la guerre, &ne font pas reuenus à beau¬
coup prés des arréragés de la rente: de forte que s'il falloirqu'il payait les arréragés de la rente, il feroit conftitué engrand dommage pour Ja demeure de partie aduerfe. Et defaiéfc, on dit que l'année palïée il y eut en ce cas des arrellsdonnez au Parlement, qu'on eftime contraires ; Se que main¬tenant la Courn'adiuge promptement,finon les arréragés cf~cheus depuisla demande, & quant à ceux d'auparauant, qu'el¬le appoinételes parties au Confeil. C'eft pourquoy ie ne veuxentreprendre de refoudre celle queltion: ioinét qu'elle dé¬pend de plufieurs confiderations de part &:d'autre, qui fe-roient trop longues à reprcfenter, veu que cela ne concernela matière du deguerpiflément. 1

17 Quant aux hypothéqués impofées fur l'héritage 82 fur la
rente, par ceux qui les ont eus encontrefchangc refpeéliue-ment, i'eftime que par le moyen de celle refolution elles fontentièrement elleinteSjmefroes delà part de celuy quipourfuitîa refolution; pource qu'encores que de fa part la refolutionfoit volontaire, fi eft-ce que k choie contrefchangée, qu'il

L JL11 iij
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recouure,eftfubrogéeaulieu de celle fur laquelle il auoit fti-
pulé hypothéqué. le croy pareillement, puis qu'en Fran¬
ce il ne Te fait aucune reftitution de fruits du paffé, que les
profits féodaux deubs au feigneur à caufe du contrat d'ef-
change,luy doiuent demeurer j combien que ce poin&foit
fort douteux: mais il eft bien certain qu'il neluy en eft point
deu de nouueaux à caufe de la refolution. Et quant aux im-
penfes & meliorations, ie ne doute point qu'elles ne doiuent
eftre reftituées, comme il eft décidé en femblablecas parla
ioy Imperator. D. de in diem addtff.

DES TERRES DESERTES ET DELAIS-
fées en friche : enfemble des maifons vu ides 8c

vagues, & des criées d'icelies en vertu du
priuilege des bourgeois de Paris.
SOMMAIRE VNZIESME.

i Que la dfertion eft diffé¬
rente du deguerpiffement
& dereliélion.

% Comme aufîles terresde-
fertes font différentes des
terres bagues, gaines, ou
bermes 3 communes, ou
'vainspafturages.

3 Que le rentier peut eftre
contraint de bien labou¬
rer l'héritage.

4 Sipour la détérioration de
l'héritage il en peut eftre
priué.

y Que chacun eft d'accord|
qu'il ne peut eftre chajfé
faute de labourer lesjerres.

6 Ce quordonne lacouftume
de rPoidlou touchant les

vignes laifjces enfriche.
7 (fat auquel le feigneurJe

peut mettre dans l'hérita-
ge defert.

8 Que cela ne Je doit faire
fans congé du luge.

9 Si toutes perfonnes peu-
uent labourer les terres de-

fertes.
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iB Caiifede l'ordonancei^.q.1.& difficulté d'icelle.
19 Diuifion de cejle ordon¬

nance en troispoinélsprin¬
cipaux.

10,6c feq. Ordre des criées
par vertu du priuilege des
Bourgeois, contenu en cejleordonnance,

ue figriifie,Garnir o u

quitter , en cejle ordon¬
nance.

zz Correclion du 31, article
d'icelle.

13 Si par les criées dupriuile¬
ge la maifon ha peu ejlre
adiugéefautfaire les criées
ordinaires des quatre qua-
tor^aines.

z\ Comment l'adiudicataire
pouuoit déguerpir.

Z) Comment fe rachetoient
les rentes foncières qui'
ejloient hypothéquées.

2.6 Conclujion de cejl œuure.

DV DEGVERPISS
10 Inconuenient qui peut ad-

uenir k ceux qui labourent
les terres defèrtes, & re-

meded'iceluy.
11 Coujlumes qui priuent

tout a fait le détenteur, qui
laijfe les terres enfiche.

iz Ce qui en doit eflre tenu
aux coujlurnes,qui nepar¬lentpoint de cejle commife.

13 Pourquoy le droiél ne par¬le que des terres dejertes,
(nos ordonnances nej
parlent que des maifons
vuides (y vagues.

14 Pratiques des "Romains
es terres defertes.

13 fjonciliation delaloy 'Lo-
coïum.auec la loyS.C.dc
omniagrodeferto.

16 Origine ey caufe de la
Philippine, autrement ap-

pellée lepriuilege des Bour¬
geois.

17 ^Abbregédu contenu en ce

priuilege.
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640 DES EFFECTS
CHAPITRE XI.

'A y referué encorvne autre forte de delaif-
fement, pour le dernier chapitre de ce trai-
dé, à fçauoir la defertio n, c'eft à dire îaban-
donnement des terres qu'on iaiffe en frichcj
queplufteurs confondent mal à propos auec

le deguerpiliëment, mefme auecle delaiffementpro derelitfe.
Car ledeguerpiftement fe fait auec beaucoup de ceremonie,
& la derelidion ou renonciation, bien que faide fans grande
ceremonie, neantmoins requiert le faid & le confentement
exprés de celuy qui abandonne tout à fait fon bien-.c'eft pour-
quoy tous deux priuéntpromptement celuy qui lésa faids
de la propriétés feigneurie de la chofe. Mais à l'oppofîte, la
defertion ou delaiffement en friche des terres, qui ne re¬

quiert ny aucune ceremonie, ny aucun fait, ny confentement
du propriétaire, ainsprefuppofefeulemétfaftmple négligen¬
ce de laiffer fon héritage vacant, ou en friche, ne le priue pas
promptement de la feigneurie d'icelîe. Différence qui a efté
remarquée parle dode Cujas, fur le titre Deomni agrodefirto.
2 Pareillement lestçrres defertes, dontie parleront diffé¬
rentes de celles que nos couftunies appellent terres hermesi ter-
resgaiues, communes, ou vainspartages, qui font terres du tout
fteriles & de nulle valeur,qui n'appartiennent,& n'ont iamais
efté occupées paraucun particulier : mais i'entends parler des
terres particulières, chargées de rentes foncières, qui pour
vn temps ont efté laiftees defertes,foit que le propriétaire d'i-
cellesapparoiffe,foit qu'il n'apparoift'e point.
3 Or il eft certain que.commefvfufruidier cogt potefifunium
recïecolere.L Itemfîfundi. inpr. D. devfitfr. (jrtenetur, ftagrumnon
profcindit, (i vinedm nonfùbfirit, fi aquarum diiffus corrumpi pati-
tur. I. Si vfmfruchu. §. de pr.eteritis.eod. tit. aufti puis que fem-
phyteote & le rentier font tenus par la nature de leurcon-
trad de maintenir & entretenir l'heritage en bon eftat,il s'en¬
fuit qu'ils peuuent eftre contrainds à bien & deuëment culti-
uer les terres; du moins en tant qu'à faute de ce faire le fei-
gneur de la rente pourroit eftre conftitué en dommage.

4 Mais
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DV DEGVERPÎSSEMENT?LIV.Vï. 64z4 Mais la queftion eftgrande, s'ils peuuent eftre dechaffezéc priuez de la propriété de i'heritage, à faute de le bien entre¬tenir, Se pour l'auoir îaiffé dépérir. Caria commune opiniondesLegiftes eft, qu'il y a lieu decômife enlemphyteofe pourla détériorationdeTheritage,aufïï bien quepour la ceftationde payement , fuyuantl'àutb. Jguirem. Deficrofin. Ecclef. qui Iedécidéainfi enl'emphytéofeEcclefiaftique : &fuyuantlaIojr3. Coi. de loca. où il eft dit, que conduétor expel/tpotcéf fi maie ver-fitur inre conduffa. Breffuyuantlaloy Hoc amplius. §. vit. D. dedam. inf quidirque fruéluarim qu'tades non reficit, vtifrui profil-bendrnejt. Toutesfois cefte opinion a ja efté refutée au Iiureprecedentchap. 5. où il a efté dit que l'auth. Jéhti rem, eftantpeinàlc,nedoiteftrceftenduë hors fon cas,qui eftdel'em-phyteofeEccIefiaftque: & que cefte loy Hoc amplius. ne ditpas qutfruétuarim qui non reficit, priuetur vfufruéla ; ains feule¬ment <\ueprohtbeturvtifrui -, qui eft àdirequelon faifit fon vfu-frniét, & qu'on l'empefche d'en iouïriufques à ce qu'il ait re-parél'edifîce. Etfinalementlaloy 3.C. de loc. parle du /impielocataire, qui a bien moins de droiéi en I'heritage, que l'en**phyteote ou rèntier. Bien fe peut-il dire que fi après plufieurscomminations & condamnations le rentier eftoit en fi grandecontumace, qu'il ne vouluft nullement remettre I'heritage enbon eftat,lelugeàla fînl'en pourroitbien priuer du tout.5 Quoy que cefoit,tousles Interprètes font d'accord aueoBalde fur cefte auth. Jjhfirem. que pour donner lieu à la com-mife del'emphyteofe, il faut qu'il y ait vne notable détériora¬tion del'heritagejquifoitaduenuëpreciférnent parla faute del'emphyteote, & encores qui concerne le fonds & dommageperpétuel de I'heritage, & non les fruiéis d'iceluy, & la iouïfi-fance du temps prefent feulement. En forte qu'ils tiennenttous, que pour ne point labourer les terres, l'emphyteote nepourroitpaseftredechafté;ficen'eft, dit Balde, en matièrede vignes, qui eftans vne fois delai/fées, deuiennent en gaft £>Cperduës pourtoufiours.
•6 C'eft pourquoy la couftume de Poiëfou contient notable¬ment en l'art. 91. que files vignes tenues à comptant font demeuréesà tailler & defèrpe iufques auxfruiéis, lefeigneur les peutprendre de fin

M M m m
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£42 DES EFFECTS
an£forité,&ks Appliquer à fou domaine ; & néanmoins peut encores
demanderfin interefide ce quelles ne (ont failles, £)uefi elles ont efié
taillées, ilne lespeut ofiet, matspeut demanderfin interefipar voje d'a¬
ction, &filespeutfafir 5 & n'en doit le détenteur auoir deliurance ou
recreance, fimon qu'il donne caution fiuffiÇante de les bien fairepour le
temps à vemr ,&payerlinterefidupajfé.
7 Et combien que tout cela fait très-équitable, fieft-eeque
i'eftime qu'aux autres couftumes cefte commifene doit eftre
pratiquée,ains feulement îattion pour les dommages Se in-
tereftsdela détérioration de l'heritage. Il y a feulement vu
casauquelil eft permis au feigneur de fe mettre dans l'herita¬
ge delaiffé en friche Se le faire labourer; à fçauoir quand fa
rente fait vnequote partie des fruifts de l'heritage recueillis
par chacune année, comme font les droiéts de Champart,
deTerrage, d'Agriere, dePartiaire, &mefme les Difmes,
comme auffi le Terceau Se le Quarpot des vignes. Car d'au¬
tant que ces rentes augmentent ou diminuent à proportion
des fruits de chacune année, mefme que s'il n'y a aucuns
fruiéts, le feigneur ne reçoit rien, il a plus d'intereft qu'aux au¬
tres rentes certaines Se immuables, que les terres & vignes
foient bien labourées.
8 C'eft pourquoy deflors qu'il voit que le propriétaire ne les
laboure point, luy-mefme les peut labourer Se enfemencer;,
&file propriétaire ne le rembourfe auparauant les moiffons
de fes labours Sîfemences, les fruidsluy appartiennent entiè¬
rement : ce qui doit eftre obferué en toutes cou fturnes. Et en¬
cores qu'aucunes couftumes portent, que cela fe peut faire
fanscongé du luge, i'eftime toutesfois qu'ailleurs c'eft le plus
honnefte Se le plus feur aufti, d'obtenir permiffion du luge, a-
uant que commencer à faire labourer les terres defertes, fuy-
uantla loy Creditores.C.Depign. Se la maxime, que non eftfin-
gulisconcedendumquodpermagislfatumpublicumpofiitfieri : laquelle
permiffion toutesfois fe peut donner fur fimple requefte fans
cognoiffance de caufe.
9 Mefmementiî y a quelques couftumes, qui permettent
indifféremment à toutes perfonnes de labourer les terres de-
ferteSjComme c'eft le bien public qu'elles ne demeurent point
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U Y L»mj¥£M-iaJCiVUil^ I, l4l ï. VI. 1743en friche, &femble generalement décidé en la loy 8. C. Devmniagro defirto. Toutesfoisi'eftimehors ces couftumes, quevéritablement ceux qui ont cultiué les terres defertes,ne per-dentpas leurs labours & femences; mais auffi qu'ils ne gai-gnentpas les fruiéts d'icelles, ains font tenus les reftituer aupropriétaire en ce qu'ils excédent leurs frais: combien qu'aucontraire fi les frais furpaffent les fruiéts, ils ne les peuuent re¬peter, non plus que fait le feigneur rentier quand luy mefmea labouré les terres defertes.
10 Dont s'enfuit qu'à l'vn & àl'autreilpeutefcheoirpluftoftdommage que profit de faire valoir les terres defertes. Car file propriétaire eft fin 8c accorr,il attendra le hazard d e fan n ée;& s'il voit au temps des rooiffons, que les terres ayent bienrapporté, il offrira incontinent de rembourfer le feigneur defes labours & feméces; fi au contrairefpem mentitafitJêges,il Iaif-feramoifïonnerles terres au feigneur fans dire mot.Qui eft vninconucnient auquel noftre iurifprudence n'a encor trouuéremede. Bien eft vray qu'aucuns feigneurs bien confeillez,pour y obuier, au lieu de fe mettre à labourer eux-mefmes lesterres defertes, les font faifir à faute djC cens, 8c les font bail¬ler en iuftice pour vn an, 8c tant que la faifie durera, à la char-gedeles bien labourer j ou eux-mefmes fêles fontadiuger àvil prix: mais fi le propriétaire auant le bail à ferme vient àpayer les cens, ou bien fi le feigneur champartant n'eft pas fei¬gneur cenfier, ce remede luy manque. C'eft pourquoy, pouren trouuer vn plus général, ie penferois que le feigneur vou¬lant fe mettre à faire valoir les terres, deuroit faire adiournerle propriétaire pour voir dire, qu'à faute de les auoir labou¬rées, il luy feroit permis de les cultiuer luy mefme; ou dumoins afin qu'il fuft dit qu'il feroit tenu luy rendre dans cer¬tain temps fes labours & femences :autrementque les frui&s& defpoiiilles des héritages luy appartiendroientpourfon in¬demnité j commeauflï cela eft décidé en lacouft. d'Artois,article 34.

11 Mais il yaplufieurs couftumes qui paffent plus outre, 8cportent que fi le propriétaire a demeuré trois ans confecu-tifs fans labourer, le feigneur peut reprendre abfolument les
M M mm ij
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héritages, & les reunir à fou domaine; comme celle de la
Marche,art.33i.celle de Berry,titre io.article 23.celle de Va-
ftang.chap.2.art.4. D'autres y requièrent vne fommation ou
interpellation iudiciaire outre la ceftation de trois ans, com¬
me la couft. de Clermont,art.ii9. &mefmes au grand Gou-
ftumierftiure 1.chapn27.il y a article tout exprés de cela, pour
vne couftume de laPreuofté & Vicomte de Paris. D'autres
veulent qu'il y ait ceftation de neufans, qui font trois faifons,
à fçauoir la couftume deRomorantin,chapitre 4.article 6.
& celle de Blois, article 134. Toutesfois puis qu'ainfî eft que
l'emphyteote, ou le rentier, ne peut eftre dechafte en poind
de droiét faute de cultiuer les terres, comme il vient d'eftre"T '

prouué , i'eftime qu'es autres couftumes, qui n'en parlent
point du tout, le feigneur ne fe peut approprier de la terre de-
ïerte, après quelque temps que ce foitj& n'aqu'vnefimple
adion, pour contraindre le propriétaire à la maintenir en
bon eftat, comme cela eft décidé en la couftume de Poidou,
article 104.
11 Quoy donc > ft par pauureté , ou faute de trouuer fer¬
miers , ou pour quelque autre caufe que ce foit, & fuft-ce par
négligence & mauuais mefnage, le propriétaire auoit par plu-
fieurs années laifte fes terres en friche, le feigneur champar-
tant peut-il prétendre contre luy dommages &interefts, ds
ce que pendant ce temps il a efté priué de fon droid : comme
cemefme article 104. de la couftume de Poidou le femble
décider? Si cela auoit lieu, il y auroit maintenant beaucoup
de pauuresgens en peineparlaFrance, veu qu'en plufieurs
prouinces la plus-part des terres ont efté en friche depuis ces
troubles, principalement de celles qui fontredeuables de
charapart, & qu'il y a partant moins d'acqueftdelabourer»
C'éft pourquoy il faut tenir pour refolu, qu'és années efquel-
lesle feigneur ne s'eft point pourueu,il ne peut rien préten¬
dre contre le propriétaire, pour auoir laifte fes terres en Fri¬
che 5 niais pour îaduenir, âpres qu'il a pourfuiuy le proprié¬
taire, afin deiesentretenirenbon eftat, fur peine de fes dom¬
mages & interefts,encores fe peut-il exempter de ceftépour-
fuitte, en déclarant qu'il confent que le feigneur face luy
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DV DEGVERPISS EMENT, LfV.VI. 6^mefmefon profit des terres, fi bon luy femble, iufquesàcequ'il ait le moyen de les faire valoir ■, Se en ce faifantil le methors d'intereft.
13 Voila ce qui fe peut dire des terres defertes,quand le pro¬priétaire d'icelle apparoift j mais quand on nefçait qui en eft:propriétaire, c'eft proprement le fubieét du titre De omniagYodejèrtojib.io. Cod. Se le vray cas du priuilege des Bourgeois deParis, enfemblede l'ordonnance 1441. Vray eft quèlesloixRomaines parlent feulement des terres Hefertes jpource quefeulement les terres domaniales, & non les maifons, fe bail-loientàemphyteofe,ouàrente,ainfiqu'iIaefté diétau i.liure^&au rebours, nos ordonnances ne parlent que des maifonsvuides Se vagues , pource que le delaifiement en eft plusdommageable que des terres.

14 Or la pratique dudroict Romain pourles terres doma¬niales baillées à rente, ou à emphyteofe,que par après on laif-foit defertes, eftoit,que s'il ne fe'trouuoit perfonne qui lesvouluft reprendre àla charge de la redeuance, premièrementon ordonna que les Decurions ou Officiers des villes eftoienttenus de les reprendre à mefme prix, faufqu'ils n'enpayoientrien les trois premières années./. 1. C. eod.tit. mais enfin pourdefchargerîes Officiers des villes il fut aduifé, qu'on les re-bailleroitàceuxquitenoient d'autres héritages delà mefmebaillée; qui eftoit I'adieétion oujurcharge, que i'ay ample¬ment expliquée au fécond chapitre de ce liure. Que s'il fetrouuoit quelqu'vn eftrange, qui de fon bon gré vouluft re¬prendre ces terres pour leur redeuance, il y eftoit receu;vrayeft qu'il n'en eftoit point feigneurincommutable, iufques à cequ'il les euft poft'edées deux ans entiers: car fi pendant lesdeux ansfancien propriétaire les redemandoit, il y eftoit ad¬mis, en rembourfant lesamendemens Se meliorations. /. 8.ecd. ttî.

ij Mais pour abréger ce temps, il falloir fe faire faire nou-ueaubail de ces terres defertes par le perequateur,lors qu'ilfaifoit le regalement général des terres de la prouince; quieftoit bien le plus feur moyen de s'en approprier ; pource quefi dans fix mois après le regalement, le propriétaire,ou autres
M Mm m iij
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6^6 DES EFFECTS
prétendants hypothéqué fur l'heritage, ne fc prefentoient, îl
demeuroit absolument maiftre de l'heritage, & fi toutes les
hypothéqués eftoient purgées, comme il eft didt en la loy
derniere, C. âecenfibm cenfit. & penqaat. laquelle loy il faut ainfî
concilier auec la loy 8. Deomni ctgro defir. comme a remarqué
ledo&eCujasautrai&é De prxfcrip.cap.z\. Quefi letempsdu
régalement général des terres de la prouince eftoit trop efloi-
gné,ilfalloit par plufieursfois faireadiournerle propriétaire
parplacarts & affiches mifes Sîappofées ert lieux publics, qui
s'appellent en droiift edic7acitatoria j &: après les fix mois s'il ne
comparoifloit, le faire condamner par défaut,& déclarer de-
cheu & priué de la propriété de l'heritage, ainfi qu'il eft porté
en la loy Locorum.eod.tit. Deomni agrodeferto.
16 Dont fans doute a efté tirée cefte ancienne ordonnan¬
ce, qu'on appelle le priuilege des Bourgeois de Paris, au¬
trement la Philippine, pource qu'elle eft du Roy Philippes
de Valois, qui fut fai&e en l'an 1343. après la première guer¬
re contre les Anglois, pour obuier aux grandes ruines, qui
pendant les troubles aduenoientiournellementauxmaifons
de cefte ville & faux-bourgs, vuides & inhabitées à focca-
fton des groftes rentes affignées fur icelles. Car de ce temps
làonreputoit toutes les rentes comme foncières & charges
ordinaires des maifons, & fuyuoient les détenteurs d'icelles,
& non les obligez, commeilaeftédi&au 4. chapitre du pre¬
mier liure : ce quiaja par deux fois cuidé caufer la ruine de
Paris, fi par cefte ordonnance & celle de 1441. il n'y euft efté
pourueu.
17 Eftans donc ces maifons inhabitées, &laiflees vuides &
vagues, les rentiers ne fçauoient qui eftoient, ny où eftoient
les propriétaires d'icelles, afin de les pourfuiure pour le paye¬
ment de leurs arréragés, & pour l'entretenemét des maifons;
&fine pouuoient pas félon le droi<ftFrançois s'emparer des
maifons, ou les rebailler à d'autres. C'eft pourquoy il fut or¬
donné par ce priuilege des Bourgeois, que les propriétaires
des maifons vuides & vagues, enfemble tous les rentiers, &:
autres prétendants quelque droi<ft d'hypothéqué fur icelles,
feroient adiournez dans lefdites maifons trois fois en vn an
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DV DEGVERPISSEMENT, LIV. VI. £47fans intermiffion ; à fçauoir le lendemain deTouftain&s, &auxo<ftauesdeNoel& delaPentecofte, pour comparoir auChaftelet de Paris; & fi dedans fan ils n'y comparoifl'oient,ilsferoient mis en défaut,&par vertu d'iceluy déclarez defcheus&priuez de leurs droiétsde propriété, rentes ou hypothé¬qués refpcétiuement; & qu'au feigneur cenfierou rentier quiles auroit faiét adiourner, la maifon feroit adiugée pour farente; lequel neantmoins auroit fon aétion fauue contre lepropriétaire,pour les arréragés d'icellc.18 Orilfut grandementbefoin derenouuelercefteordon¬nance du temps du Roy Charles feptiefme après la réductionde Paris des mains des Anglois,!qui fauoient vfurpée îefpacededix-huiét ans; de forte que les rentiers necognoiftbientplus les propriétaires des maifons, lefquels n'ofoient fc don¬ner à cognoiftre, de peur de demeurer chargez de tant d'an¬nées d'arréragés, n'eftantencor lorsenvfageledeguerpifie-ment, qui lors feulement fut au&orifé. De façon queceftePhilippine fut non feulement renouuellée alors, mais mefmegrandement augmentée par l'ordonnancer 441. qui contientquarante cinq articles, poyr obuieràlaruine des maifons deParis, & faciliter le payement des rentes affignées fur icelles;qui eft bien vne des plusbelles, mais fur tout la plus difficileantiquité de noftre droiét François : car bien que ce priuilegedes Bourgeois, &ccfte ordonnance 1441. foient en la bou¬che d'vn chacun, fipuis-jedire qu'il y en a bien peu qui fen-tendent. Et quantàmoy, ie confefie auoir efté plus d'vn anà comprendre l'ordre de la fuitte des criées faibles en vertud'iceluy; &fayant demandé à tous ceux que i'aypenfé m'enpouuoir informer,ie n'en ay en fin peu apprendre autre chofeque ce quema méditation profonde &: arreftée m'afuggeré^ce qui me fa faibt referuer tout à la fin de ceft œuure»
19 Doncques cefte ordonnance 1441.contient trois poinélsprincipaux : le premier eft l'ordre des criées fai<5les par vertudu priuilege des Bourgeois de Paris, qui eft fon vray fubieéfle fécond, les moyens de defcharger pour faduenir les mai¬fons de Paris des rentes impofées lur icelles ; &letroifîcfme

, eft la renonciation ou deguerpiftement des maifons permife
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é?4s DES EFFECTS
au propriétaire Se adiudicataire d'icelles. Ce dernier poind a
efté expliqué par tout ce traidé ; le fécond concernant la def-
charge des maifons, en ce qu'il contient la prohibition de les
charger outre le tiers, a efté expliqué au p.chap.du i.liure; Se
en ce qu'il contient le taux du rachat des rentes ja eonfti-
tuées,ilaefté interprété au dernier chapitre du 3. Iiure; &le
fu rplus de ce qui concerne ce rachat des rentes eft facile à en¬
tendre,fors ce qui fera tantoft touché.
30 Reftc donc à expliquer le premier &: principal poind de
cefte ordonnance, à fçauoir l'ordre & la luitte des criées fai¬
tes par vertu du priuilege des Bourgeois 5 aufquelles ellead-
ioufte encores de nouuelles cérémonies, dont ie ne rappor-
teray celles qui fe peuuent aifément entendre par laledure
de l'ordonnance. DoncpourcequelaPhilippine auoitomis
la principale difficulté qui aduenoit touchant les maifons vui-
des Se vagues, à fçauoir quand vne mefme maifon fe trouuoit
chargée enuers pluficurs rentiers, qui tous demandoient que
eîleleurfuftadiugéeen vertudu priuilegejpoury donneror-
dre, cefte ordonnance veut que ces rentiers ayans comparu
au Chaftelet dedans fan des criées,feront tenus dans fix mois
enfuyuans mettre leurs titres és mains duCommiftaire à ce
dépoté, autrement qu'ils en feront forclos,& quant & quant
priuez de leurs rentes Se droids.
%i Et les fix mois paftez,que par le Preuoft de Paris fera faid
l'ordre de priorité &pofteriorité de tous les rentiers quiau-
ront produidleurs titres 5 Se par mefme moyen la maifon fera
adiugée au. plus ancien rentier, à la charge delà garnir, c'eft
à dire de la remettre Se entretenir en bon eftat, Se la faire ha¬
biter ; enfemble de payer les rentes des autres rentiers, fi bon
luyfemble; finondequitterfondroid, c'eft à direfon priui¬
lege de fe la faire adiuger en vertu de la Philippine j &non
pas que precifément il foit tenu de quitter fa renre,s'il ne veut
accepter la maifon, comme les termes des articles 9. &10.
femblentfîgnifier. Et à faute de déclarer dans fix fepmaines,
qu'il accepte la maifon aux charges fufdites, fon droid Se
option eft deuoluë aux autres rentiers, félon leur ordre de
priorité îancienneté de leurs rentes.

11 Mais
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DV DEGVERPÏSSEMENT,LIV.VI. 64922 Mais fi auparauant facheuement des criées le propriétai¬re de la maifon vient à y renoncer de luy-mefme,&la déguer¬pir 3 alors le pourfuyuant criées pourra dans quinzaine enfuy-uant accepter la propriété": car ainfî faut-il lire neceflàire-ment,6r non pas acheter, comme il fe lit vulgairement en fart.32. que s'il y a plufieurs pourfuyuants criées pour diuerfesrentes ,1e plus ancien rentier fera préféré ; comme aulfi, filespourfuyuants n'acceptoientla maifon danslaquiqzaine,lesautres rentiers lapourrontprendreà leur tour, félon ^ancien¬neté de leur rente.
23 Que fi après fan des criées, & Ie demy-an'ordonnéparaprès,pour inftruireles oppofitions, il n'y auoit aucun desrentiers, qui vouIuftaccepterlamaifon,à condition delare-ftablir,& de payer toutes les rentes d'icelle ; en ce cas il la fal-loit denouueau faire mettre en criées par les quatre quator-zaines ordinaires &: accouftumées,pour eftre adiugée à renteau plus offrant Se dernier encherifl'eur, &:de cefte rente eneftre les plus anciens rentiers,fatisfaits en leur ordre. De fairela pourfuitte defquelles criées parles quatre quatorzaines ences cas, commê auffi des premières criées par vertu du priuï-lege des Bourgeois, dans vn an après que la maifon aura eftédelaiffée vuide & vague, le plus ancien rentier eft chargé parcefte ordonnance, fur peine de perdition de fon droiét depreference, & des arréragés de fa rente.

24 Et faut noter que l'adiudicataire eft tenu bailler cautionou certifîcateur de payer la rente; & neantmoins il fe peutdefchargcr d'icelle quand il voudra, en renonçant à la mai¬fon, pourueu qu'il la delaifte en auffi bon eftat qu'elle eftoit autemps de fon adiudication ; pour quoy faire il la doit faire vi«fiter dedans la quinzaine d'après.25 Finalement il eft ordonné que celuy qui aura accepté lamaifon par vertu du priuilege, fit celuy auquel elle aura eftéadiugée à rente après les quatre quatorzaines, comme auffile propriétaire qui la voudra garder; pourront racheter lesrentes foncières , encores que de leur nature elles nefoientrachetables; & ce pour le prix que i'ay difeouru au dernierchap.du 3 .Iiu.Et d'autant que lefdites rentes pourroient eftre
NNnn
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650 DES EFFECTS DV DEGVERP. LIV.VI.
hypothéquées à d'autres rentes ou debtes,il eft did que ceux
qui prétendent hypothéqué,ou autre droid furies rentes des
maifons criées par vertu du priuilege, feront tenus s'oppofer

• aux criées, auffi bien que les rentiers $ autrement qu'ils feront
forclos&déboutez de leurs droids : & pourra fadiudicataire
payer aux propriétaires des rentes le prix du rachat d'icelles:
Mais s'ils fe font oppofez, & queleurs oppofitions ne puiffent
cftre difcutées fi toft que le décret de la maifon fera faidjl'ad-
iudicataire qui voudra racheter lefdides rentes, pourra con-
figner,fibon luy fembîe,leprix &racquic d'icelles en main
feure par ordonnance deiuftice.
%6 Voila ce qui eft de plus difficile en cefte belle ordonnan¬
ce , qui la première a audorifé en France le deguerpiftement,
& par laquelle à cefte caufe i'ay bien voulu en conclure le trai-
dé ,fuppliantle débonnaire Ledeur de prendre en gré îem-
ploy que i'ay faid des premiers labeurs de maieuneflé , à ef-
claircir la plus obfcure matière de tout le droid Fran çois. Ce
oui foit did pour me feruir d?exeufe enuers luy, s'il trouue
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lundi patrimoniales, qu'td. 26. febail-

loient en trois façons. 28
différence inter lundos patrimoniales

emphyteuticïgrpriuatimis. 29,30

Guerpie,& Guerpir,ou Vuerpir. 7,8
H

G
G

Age,& fon «mention. 200
'différence entre Gage Se hypo¬

théqué- 201
trois forte»de Gages, conuention-

nel , prétorien, &gagedeiuftice:
voy Pignus.

Gages de France confident feule¬
ment en meubles,& hypothéqués
en immeubles. 204

Gages que fignifient, 307. com¬
ment s entend le prouerbe Fran¬
çois Q,«'on garde les Gages. 311

fimple Gagerie, 250
Gageure,pourquoy eft dide,.& de

fes efpeces. 307
Gageures par;confignarion feule re-

cognuësenGrece,(Sc en France.310
Garant pourquoy doit eftre foin me

auant déguerpir. 6oy
Garantie,quandefehet au gage ven¬

du. 252
Guerp ou vuerp ,que fignifie. 6,7

TjrEritage.faifi, comment peut e-
A~3- ftre deguerpy. 341
Héritier par bénéfice dïnuentaires

& fa nature. 120,121. s'il efl; tenu en
fon nom des rentes foncières. 120.

comment des rentes cônftituées
delà fucceflion. ibid. qu'il n'y afe-
paration de patrimoines en ceft
héritier. 121. pourquoy il a efté iu-
tienté. ib. eft tropfauorifé en Fran¬
ce. 123,124. enpoinétdedroiéteft:
contraignable en fes propres biens
pour les debtes de la fucceffio. 11S.
ne peut déguerpir les biens de lia
fucceflion.323.peut deguerpirl'he-
ricage fubieft à la rente foncière,
qu'il peut vendre, Se qu'il peut
donner. 344,345

Héritier Se bien-tenant ne peut dé¬
guerpir. 321,322. eft tenu folidaire-
ment des debtes hypothécaires,
fànsdiuifion nedifeuffion. 216

Hypothéqué empruntée des Grecs
2or

différence d'Hypothéqué,Si de Ga¬
ge. ibid'.

progrez de I'v fage des Hypothéqués
enFrance. 205

la fuitte des Hypothéqués eft pleine
d'inconuenient. ibid. remedequ'y.
praéliqnoient les 'Romains, ibid.
remede des Grecs, ioâ

Hypothéqué des charges foncières
-a-deux pterogatiues. 226

Hypothéqués,quad font purgées en
droiét pat la vente de l'héritage.
250. n'empefehent le deguerpifle¬
ment. 424. demeurent aptesle de¬
guerpiflement.

Hypothéqué confufe xenaift aucu?
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fies fois.
373Hypothéqués Se alienatiôs demeu¬

rant apyes le deguerpiflemeut vni-
uerfe). 61S

aclion Hypothécaire, & loti origi¬ne. 21 y qu'elle a lieu aux chargesfoncières.
224aérion Hypothécaire pour les char-

ges foncieres, & fes effeds parti¬culiers, 182. conchvfion d'icelle.229trois actions Hypothécaires enFrance.
215action en déclaration d'Hypothé¬

qué. 218

I

table;
dées en France. 103,104. fi es casomis ennoscouftumes, il faut a-
uoir recours aux loix Romaines,
ou à lacouftumede Paris. 148Lots & ventes. 86,87

M

MAin affife, elpece de nantiiïè-ment,
211

Maifon eftanc brultée, ou abbaruë
fortuitement, le détenteur nelaiflè
d'eftre tenu de la rente fonciers
iufques à ce qu'il air deguerpy. 3^4Mariages de Rome per coemptionem.
132. ceux de France leur reflem-
blent. ibid.Nconueniet quife trouuemain- Maris en France fe qualifient des
feimreuries de leurs fémes,8e iouïf-

tenant aux décrets. 258Indemnité qu'on ftipuloit à Rome
aux baux des terres du domaine.
183

Jndiûionumfpecies apud Romanos.' 83Infamie refultanc de ia vente desbiens.
252Immeubles après les guerres bail¬lez en payement aux créanciers.

260
aétion dTntenuption. 218
lugatio, cjuid. 2yIm offerendi quare inuentum. 2y 1de litre dpmtnijmpanmdo. 247,2 48

L

L Edure descôtraéls en Norman-
die.pourquoy fe fait. 2.'2

Legspieux font larente foncière. 6 S
Lex preedij, quid. 14. in traditione rei

tmuim imponitur. i<jLibellariui conwafââs. 3 2Locataire ou fermier n'efl: tenu des
arréragés de la rente foncière. 110

hocatio adlongum tempus. 32Loix RomaineSjeommentfontgar-

fent des prerogatiues d'icelles. 134Mary comment eft tenu des debtes
de fa femme. 137. comment peutdéguerpir l'heritage de fa femme.

40
Marque des aérions,tant perfonnel-les,réelles, que mixtes.^7. des ren-

tesfoncieres,&desconûiiuées.54.des hypothéqués aux Grecs & aux
Romains. 206

Matériaux pris de la maifon abba-
tu'é riempefchent le deguerpilTe-
ment. 464Mauuaife foy côment feproutie.^SyMehorations, quâd fe retirent apyesl'etnphyteofe finie,ou parfon téps,
ou par commifç, ou par deguerpif-fement. 554. recoiuent l'hypothé¬
qué du fonds.614. comment fe re¬
tirent après le dèlaiflement par hy¬
pothéqué. 613. quand fe retirent a-

pres le degnerpiflèment.Êoo.com¬
ment fe retirent après les refolu-
tionsdescontraéls. 633,634

Mettre UclcffùrLfoffè. JOX';

OO00 iij
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M iilîoti en poffeûion,efpcce de nan-

tiffement. 211

More-gage & vif-gage. 75
N

NAntiffement, 5c fes' trois cfpe-ces.

de Noxalibus aClionibus.
111

4rJ

O

Ç\PÏatio anfufficiat adfiftendum cur-^ jum yfurarum. 4S7
Obligation de biens, quel effet a és

baux à rente. 385
Offre d'argent à defcouuert eft fru-

ftratoire. 488
Offre réelle,ou verbale 5c labiale,

que fignifie. 48^, 487
Opinion plus commune n'efttouf-

iourslameilleure. 374
trois fortes d'Oppofitions aux dé¬

crets. 279
trois fortes d'Oppofitions à fin de

conferuer. ibid.
ô'paç, fignifiant la marque del'hypo-

theque. 106
Ouuerture d'adiuger les héritages à

la charge des rentes conftituées.
281. touchant la mauuaife prati¬
que de l'heritier par benefice d'in-
uentaire.127. d'abolir le delay de
veuë.iij4.d'apprecier les héritages
allant le décret. 239, 260. de don
neren ceftefaifon quelque temps
pour refeourre les héritages ven¬
dus par décret. z6r. touchant les
femmes autorifées par iuftice an
refus de leurs maris. 137

P

TjAnnonceauxRoyaux,Se leurin-
X uention. 209

qttid. 308
Varapherna,quid. ijr

biensParaphernaux, qlte c'eften la
couft.de Normandie. 133

Paué des villes eft charge foncière.
8<5. par qui doit eftre payé. 90

Penfions de bénéfices fontefpcces
de rentes foncières. 43

atiô Perfonnelle hypothecairecon-
tre l'heritier & bien-tenant. 116

Péremption abolit non feulement
l'inftance,mai&auflîl'ation. 50^

Perpetuarius contraBus,feu locatioper¬
pétua. 31

<$opoç, quid. 25
Pignoris & hypothec<e différentiel. 201
Pignus triplex, Conuentienale, Prœto-

rium,çr Iudicia/e. ibid.
Pignoris Pratorij & iudicialis differen-

tia. 204
Pignus conuentionale triplex Romae. 201
Vofffio pro re neemanetpi. 6
Poffeflion eft preiuroée de bonne

foy. 483
P recaria ou Précarité,quid. 3.5
Prefcription court contre le tiers dé¬
tenteur auantdifcuffion. 219

Prifée fe faifoit à Rome des gages &
hypothéqués auant la vente. 259.
deuroit eftre faite de l'heritage
auant le décret. ibid:

Propriétaire comment differedufei-
gneur & du détenteur. 106. a qua¬
tre lignifications. . ibid.

Promeffe de payer, quel effet a és
baux à rente. 382

Promeffe de payer la rente foncière
à perpétuité, fi exclud le deguer-
piffement. 383

Promeffe de payer la rente tât qu'el¬
le aura cours,quel effet a. 385

tlpimwSa., quid. 308
R

RAchat ou profit de fief, pour¬quoi eft deu pour mariage.134

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



Recours ou atftion recurfoire d'vnlRentesconftituéesparnantilTemer.des codetenteurs qui apayé toute J yj.foubsfeingpriué. 52ladebte. 169Recouffe de gage vendu.255. qu'elleferoit necenaire aux décrets de ce

temps# 161
Kefeâio gr rejlitutio œdificij différant.
Refûndere fignifîant déguerpir. 10
Regallement ou péréquation des

terres du domaine. 30trois Reiglemens particuliers pourles rentes affignéesfurles maifons
de Paris.

4Réméré ou vente à faculté de ra¬
chat.

55
Remifîio penjionis in iure, quid. 521Renonciation à la communauté,

quâd alieu,& pourquoy.305. eftât
prohibée par la couftume, femme
n'eft tenue queiufquesàla valeur
delà communauté^oi.deuft eftre

• reftrainte à certain temps. 302,303diuifion generale des Rentes. 25
marque des Rentes foncières, & des

conftituées. 24Rentes en affiette, ou legs pieux,eft
aucunement foncière. ytRentes d'affignat,& leur inuention.
151,152. qu'elles ne font foncières.
155,154. qu'elles doiuent eftre ra¬
chetées.

220
Rente conftituée, fi eft meuble ou

immeuble. 80. fi eft confufe parl'acquifition de la fpeciale hypo¬théqué. Si.effeéf delaclaufed'afli-
gnat aux Rentes conftituées. 83Rentes conftituées à prix d'argents'appellent "Volantes, courantes, hy¬pothéquâmes, Scc. 44. leur origine.
45. leurs quatre moderations.47.fielles doiuent nommément eftre
affîgnées fur quelque héritage. 70

Rentes de don &c legs font irregu-lieres. 47. de quelle elpece ellesfont.
y yRentes foncières recognuës à Ro¬

me.
25deux fortes de Rétes fôciercs deuës

au fifque, l'vne pour marque defouueraineté , l'autre pour reco*gnoifiance de la feigneurie parti¬culière de l'héritage. 16
Rentes foncières des Romains e-

ftoient toutes feigneuriales. 35Rente foncière ou furfonciere,figni¬fiant la première rente après le
cens.

40Rente foncière fimple , ou arriere-fonciere.
41Rentes d'héritages,rentes efpeciales,

rentes réelles , ou realifées , aflî-
gnats. 78Rentes meflées de vente,efchanges,
partage, tianfa&ion. 4*>5°trois prerogatiues des Rentes fei-
gneuriales par deflus les fimplesfoncières, qu'elles ne fe preferiuent
point, qu'elles importent lots Se
ventes, Se qu'elles ne font abolies
par le décret. 36Rentes volantes & volages, couran¬
tes,perfonnelles,rentes d'hypothé¬
qué , ou hypothécaires, rentes gé¬nérales. ibid.

Réparations recognué's au droi<S
Romain,& en France. 473Rer receptitU, quid.i$\. comment el¬
les fe pratiquent en France. 133des Refolutions de contrats quiapprochent du deguerpiflement; -

Refolutions des efchanges des ren-
tesfurleRoy». <53.4;-
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SKcramentum.quid.Saifine-iSt deffaifine.
308
11 i

47î>473
ijo

Strta-te£la,quid.
Séeilé,& fon origine.
Seigneur & propriétaire, comment

différent. 106

fimple Seigneur n'eft tenu des char¬
ges foncières. 107

Seifaehthie de Solon. 207
Sentence s'executoic à Rome en

trois façons. 203
Séparations de biens recognuës efi

droiéf. 122

Seruitus quid differt à legepratdij. 16
Seruituces n'empefehent le deguer-

piffëment. 417. demeurent après
le deguerpilTèment,& autres refo-
lutions des contradls.çfif. confulès j
parl'acquifitiô renaiffent après le
deguerpiiïemérou refolution. 575

Seruitutenon déclarée én la vente

ne produit euiélion. 608
Simple gagerie. 250
Signa rebut bypotbecce fubiettis impor¬

ta. 208
Solarium, quid. 33
Sponfio quare dicîa,quotuplex, itémque

de itidiciali & ludicra fponfione. 3 09
Stipendium. voy Tributum.
fiubhaftation, & autres folennitez,

fi fontneceffaires de droiét en la
vente dp gage conuétionnel. 248.
fes effeéis. ibid. fa forme. ibid.

Succefleurs vniuerfels, quifiont. 92.
doiuent faire inuentaire. 93, 297.
font contraignables aux debtes
fur leurs propres biens. 127,128.
peuuent déguerpir. 297

Superficiarim contraÛus. 33
Surcharge des terres defertes,ou de-

guerpies. 557'

rj-*Abu!am fgere. 208
-a- Tailles réelles en quelques Pfo-
uincesdeFrance. 27

Ts Koç}quid. 2y
Tcrceau. 39
Terme enfuyirant, pôurquoy doit

eftrc payé en deguerpiffant. 480
Terrage. 39
Terres defertes, ou delaiffees en fri¬

che. 6 40
Titre nouuel des rëntds,fon origine.

233. fes trois efpece's. 233. fes quatre
eftec>.s. 236. qu'il eft plusaduanta-
geuxqtfvne fentence. ibid. pour*
quoy il doit contenir obligation
perfonnelle du tiers détenteur. 237

Tttulos feu tabulai domibus bypotbecce
fubkais impoHere. 209

Tributs àRome fe payoien t par tiers
d an, & commençoient en Sep¬
tembre. 25-

Tributum &fiipendium différant. 27
Tuteur peut déguerpir auée aduis

des parens. 328
V

VEla Kegia feu cortirus XegU. 209Vcndicatiopignoris. 242
Vente des gages & hypothéqués en

droiét 243 en France.255.
Vente,quand purgeoit les hypothé¬

qués en droiét. 25-0,251
Vente du gage Prétorien portoit in¬

famie en droiél. 252
Veft&deueft. 211

delà Veuë & monftrée de l'hérita-,
ge.160.qu'il la faut abolir. 164

Vinage. 39
Vfutruiét, comment peut eftrede-

guerpy. 428,54^
Vverpouguerp,quefignifie. 6,7
Vverpir. 8
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A MONSIEVR DES LANDES
CONSEILLER DV ROY EN

fa Cour de Parlement.

ONSIEVR,
9 Ily a quelques animaux, lapre-jf portée ne 'vient gueres a perfe¬ction : cef icy la mienne, que i eupourtant enuie de

ejloufer dés fa naiffance, n'ofant prefumer qu'ellefufi digne deviure ,pour auoir eféconceuè en ma
trop grande ieunejfe ,&née auant terme; toutes-
fois ie n'en creu pas mon courage, ains me laijfay
emporter a l'aduis de mes amis, qui me perfuade-
rent de la laijfer viure iouir de la lumière,tant
qu'elle pourroit. AinJÏ donc ie l'abandonnay a lafortune^nelofant encores aduouer. Mais main¬
tenante a l'exemple de cegenereux oifeau, qui ayantexpofé fes petits au Soleil ^efeue ceux qui ont fiup-portéfansfiler lefclat defis rayons : 'voyant que ce
pauure auorton afoujfertfi longtemps la lumière
fanseflreinterefféfe mefuis enhardy de le recognoi-Jire aduouerpour mien, afin de ne plus contre-uenir au SenatufconfulteTlautian. Bien qu'ilfaitpetite rejfentantla ieunejfe defon pere, ffi'qu'ilaitdes fieres plusgrands que luy.,fieft-ilmon aifnée &
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a ouuert le pctffage aux autres. Comme donc cfefi
au fere a choifir le parin, l'ayant rhabillé a ma
mode, ie le vous prefinte,Àionfieur, pour luy don¬
ner nom, tant en mémoire des obligationsfignalées
qiïaue\' fur moy, que pource qu'au moyen de la
créance ,qu'aueffur ceux,auec lefquelsila avi-
ure,vous le pouuefgarantir contrefes ennemu,
éfiffaire valoir auec fes amis, & en tout casfatis-
faire vous-mefme afin défaut. Vous fuppliant
l'accepter pourfilleul d'aufii bon cœur, que le pere
vous le prefente, qui demeurera toutefia vie9

MONSIEUR,

Vofire humble & obligéfruitem\
CLoyseav.
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•TRAICT E'

DE LA GARANTIE
DES RENTES,

VAN T-P R 0 P 0 S.

SOMMAIRE.
ï Delà trop grandefréquen¬

ce des hypothéqués.
z Le trafic d'argentplusfré¬

quent en France qu'a Ro¬
me.

Origine des rentes confi-tuêes.
3 Vfures Romaines ne-

fiaient de fi longue durée
que nos rentes.

4 Hypothéqués moins fré¬
quentes à Rome qu'en
France.

y Pourquoy en quelques
coufurnes le nantiffement

éf requis.
d,& 7 Fréquence des hypo¬

théqués de France.
S Qu'ily a peu d'affeuran-

ce es dehtes & es rentes.
9 Quily a moins d'affeuran-

ce aprefentque iamais,
10 Propoftionde celiure.
n Ce que dit Seneque des af-

feurances de garantie.
iz Claufe de garantir.
ij Claufe defournir &faire

valoir.
14 Claufe de payerfoy-mef-

me.

*N ancien fe plaignant que le traffic d'argent,ejftoit trop ordinaire à Rome, & les hypothé¬qués trop frequentes,aaoitraifon de dire,Nulli cetta domus, nulltim finepignore corpus.Maisiansdoutejiiousauons plus d'occafion d'en dire autant
A
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s TRAICTE' DE LA GARENTIE
en France, principalement à prefent que les ruines des guer¬
res ciuilesontappauury les riches mâifons,& déclaré les pau-
ures. v
2 Carileftaîféàprouuer,quele trafficd'argent eftplus fré¬
quent parmi nous, qu'il n'eftoit à Rome, où les rentes confti-
tuées (qui auiourdhuy font prefque les plus communs biens
des habitans des villes ) furent du tout incogneuës iufques au
temps de Iuftinian, qui le premier en fit mention par fa Nou„
léo. Etdepuisonnelitpointqu'ellesayent efté vfitées, iuf¬
ques à ce quele Pape Martin V. epïan 1424. & depuis Calix-
te III. enuiron trente ans après, les auétoriferentpar leurs
Extrauagan tes.
3 Mais les Romains vfoient feulement de preft d'argent à in-
tereft, quinepouuoit eftrede longuedurée, & pource qu'il
eftoit exigible à la volonté du créancier, & d'autant au/fi que
l'intereft ne pouuoit exceder le fort principal./.^' nonfortem.$a
fitpraduplum.jf.de cond.indeb.&Nou.iii.âc forte que le créancier
eftoit contraint de retirer bien toft fon argent,afin qu'il ne de¬
meurait déformais inutile & fans profit.
4 Auflx il eft certain, que les hypothéqués nous font beau¬
coup plus ordinaires qu'à Rome, op. du commencement Ion
trouua eftrange, que par vne fimple paétion fans tradition
aétuelle on acquift en la chofevn droiét réel & d'hypothe-
que : de forte qu'il ne s'y voit encores auiourdhuy aucune
aétion ciuile, pour pourfuiure les hypothéqués. Mais en fin le
Prêteur S eruius introduifît premièrement l'a(ftion,qui de fon
nom fut appellée.SVrflWîrf, pour les meubles des locataires ta¬
citement obligez aux loyers des maifons : & depuis par vne
interprétation extenfiue fut introduite l'aétion £)ua]iSeruia~
»4,appellée aufa Hypothecaria,pour pourfuiure toutes autres-
chofes obligées, defquelles le créancier n'auoit efté nanty
par tradition.
5 Et c'eft en paffant,pourquoy Ion voit encores en certaines
prouinces de France,quelafimplecôftitution d'hypothéqué
n'a aucùn effeâ; fans les folennitez du nantiftëment, du veft
deueft,ou de la delfaifîne. Quoy que ce foit, à Rome la ftipu-
îation ou claufe d'hypothéqué n'eftoit pas appofée indiife-
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DES RENTES.
3

rcmment,comme à nous, en tous contra&s par forme de ftylcommun.
6 Mais en France tous contrats induifent non feulementhypothéqué (voire fans la claufe hypothécaire, à plus forteraifon que les cedules recogneuës ) mais auffi exécution
prompte & parée fur tous les biens des obligez. Comme auffiles iugements,bien qu'ils euffent de droiét exécution parée,fieft-ce qu'ils n'induifoient hypothéqué, linon après la faille &:exécution réelle faiéte en vertu d'iceux; car alors les chofesfailles ( & non autres) fichantptgnora prœtoria autindiculia : maisenFrance, du lourde la condamnation eft acquis àlapartiedroiét d'hypothéqué fur tous les biens du condamné, parlanouuelledifpolîtion de l'ordonnance de Moulins,art.J3.7 De maniéré qu'entre nous, nul ne fe peut vanter que fesbiens ne foient point obligez, fi en fa vie il a palïé quelquecontrait,ou perdu quelque procez. Et puis que l'hypothéquéfuit perpétuellement lachofe en quelques mains qu'elle paf-fe, l. Debitorem. C. depignorib. il s'enfuit qu'il eft fort mal-aifé derien acquérir qui ne foit chargé de plufieurs hypothéqués,lefquelles bien fouuent furpalfent la valeur de l'heritage : deforte que difficilement vn acheteur fe peut-il afteurer mefmede ce qu'il tient en fes mains, & qu'il a en fa polfeffion : &r c'eft

pourquoyon dit communément, ^u'ilejlplus defols acheteurs,que defols vendeurs.
8 Que s'il eft mal-aifé de s'alfeurer des héritages que Iontient & polfede vifiblement, & que les Grecs ont appelleÇcwi&iy ùolaM , à plus forte raifon il eft tres-difficile de trouuer af-feurance entiere en l'achat ou ceffiond'vnedçbte, ou d vnerente ja creée -, où Ion n'acquiert aucune iouïftance vifible,nytradition aétuelle d'aucun corps folide & palpable,ains feu¬lement vn droiét en l'air, ou en l'efprit, «àpcuiç, en effeét, vnmorceau de parchemin. Video ifihicâiplomata, difoit Seneque,& cautiones &Jyngrapbœs, vacua habendifimulachra, vhtbram quant-dam auaritu laboranià, qiu decipiat animum inanium opinione gau-dentem ; tuants denique cupiditattsfomnia, in quibm nibilefl quodma¬nu tenerepofiis.

9 Et fîiamais les rentes ont efté mal affeurées, c'eft mainte-
A ij
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4 TRAICTE' DE LA GARANTIE
nant qu'elles fe trouuent telles, au déclin de ceftelongue&
cruelle guerre ciuile, qui a appauuri la plus-part des familles

, aifées de ce Royaume, &r principalement du tiers eftat. C'eft
pourquoy il ne fe voit maintenant procez plus fréquents que
touchant les garanties, les difcuffions, les exécutions,les cef-
fions de biens , les deguerpilfemens, & autres telles recher¬
ches j efquelles fextreme pauureté, maintenant commune
aux debteurs &aux créanciers, contraint vn chacnnd'em-,
ployer auec peu de plaifir ce commencement de paix»
10 Ce ne fera donc point chofe inutile, ny horsdefaifon,'
dedifcourir fuccindlement des moyens vfitez en noftre pra¬
tique de France pour s'affeurer de la garantie des rentes ja

- créées, quelon acquiert d'autruy par tranfport; c'eftàdire de
la lignification & energie des claufes dont on a couftume d'v-
fer és tranfports & ceffions des rentes : fanss'arrefter à dis¬
courir desalfeurances extérieures quelon y recherche,à fça-
uoir des pleiges & cautions de telles ventes, finon en tant
qu'il pourra venir à propos: fans aulfi parler des claufes vfîtées
és contrats de création, conftitution, ou baux des rentes,
pource qu e le profond du Moulin en a efcrit autant pertinem¬
ment qu'il eft poffible, en fon traité des vfures. Mais des
claufes des tranfports des rentes ja créées, ie nefçay point
queiufquesicy aucun en ait traité en prés ny en loing, fors le
dote liure mis en lumière depuis quelques moistouchantla
claufe defournirérfaire valoir, lequel m'a donné fubiet de tra¬
cer ce difcours , pour n'auoirfceu goufter l'opinion qui y eft
maintenue.
io Vtinam,à. ifoit S en e qu c,nulla\Jlipulatio emptorem venditorioblï>-
garei, necpa&a contientaque imprefufignà cuJlodirenîur,fedfiâe$ polius
tllaferuaret & aquum colens animas, Atneceffaria optimà prxtderunti,
& cogerefîdem gttam expe&nre maluntAlieper tabulasplurimnnomlnti
ïnterpofitls pararijs facit, ille non efiinterrogatione contentas nifï rem
manu tentierit. 0 turpem humanogenerifraudù ac neqiùtia publica ion-
fftonem ! Anmlis nofirisplta quant animù crédittir. Nonne boneJHus
eratà qutbufdamfidernfalli, quarn ab omnibus timeri ?
ir Lon nes'eftpas contenté de la fimple&nuë conuention
de venter on a excogité artificiellement vn formulaire de
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DES RENTE S. jftlpulation d'euiétion j & en France on a premièrement Infé¬ré indiftin&ement en tous contrats de vente la claufe de Ga¬
rantir de tous troubles & empcfchemens quelconques.
12 On sert depuis apperceuque cefte claufe eftoit manque6c defeétueufe, principalement pour le regard des rentes,quieftans plus hazardeufes, ont eubefoin de précautions parti¬culières. C'eft pourquoy Ion a inuentédésy a plus de deux
cens ans vne fécondé claufe de fournir & faire valoir, tant enprincipalqu arrérages.
14 Encores Ion aveu que cefte claufen'eftoitaiïez fuffifan-
te, pource qu'il falloit faire difeuffion, difficile & de grandcouft. A cefte caufe, de noftre temps & tout de nouueauon
a excogité la troifiefme claufe 3 En défaut de payement parle deb-teur de la rente, de tant d'arréragés, après vn fimple commandement a
ïuyfaiclrefusjttr iceluy , depayerfoy-mefme. Et encores,commeIediray,on trouue des difficultez fur ceftederniere claufejtant il y en a d'ingenieux à s'exempter de payer leurs debtes.
15 Voila en fomme les trois claufes quei'ay entrepris d'ex¬pliquer par ordre, àfçauoir celle de garantir,celle de fournir& faire valoir,&r celle de payer foy-mefme..

DE LA GARANTIE, NOTAM-
ment de celle de droidt.

SOMMAIRE DV PREMIER CHAPITRE.

z

Garantir que fortifie pro¬
prement.
Origine du mot.

3 Garant comment efi ap¬
pelle en Latint A udlor.

4 Gomment en Grec.
y (garantie comment fe dit

en Latin.
6 Deuxfortes de garantief quelle nefoitpromife.

; A. iij.

fçauoir de droicl Gdefaicl.
7 P ne Rare, quid t
8 Pieuuir & pleger quid',

félon leur origine ? _

9 Gomment ils sentendtnl
a prefent.

10 La garantie de droicl eft
deue régulièrement, ores

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



TRAICTE' DE LA GARANTIE
ii R.aijon.
iz3& 13 1Promejje degaran¬

tie générais ne fert bien
fouuentde rien. Stipula-
tio duplas.

14 (jinq cas particuliers ef-
quels la promejje de ga-

CHAPITRE

rantie fert.
iy Autre ejfefl général &

fort notable de ladicle ga¬
rantie.

Quefertau contrat lafi-
pulation dedefens 3 dom¬
mages & interefis.

P REMIER.
V a n t à la première de Garantir de tous troubles

empejcbements quelconques, que les Romains"

appelloientftipulationd'eui&ion, & laquelle
feule ils recognoilïbient,comme il fera dift cy
après; il faut entendre que Garantir lignifie

proprement aïTeurer; & vn Garant eft celuy qui alfeure vn au¬
tre,& qui eft tenu l'acquitter de quelqueadion ou procez.
2 Et encores que le doéteCujas ait efcrit que Garant eft vn
terme Allemand; fi eft-ce qu'il y a plus d'apparence de dire
qu'il vient d'vn beau terme François Garer ^ qui lignifie mettre
enfeureté3 dont vient le mot vulgaire Gare, ou Garez-vous, que
Ion veut corriger mal à propos pour dire Gardez-vous. Inde
Egaré^cduy qui ne fçait où fe garer & retirer;& Garotter>qui fi-
gnifielier & arrefterquelque chofe.
3 Le Garant eft appellé par les Latins ou AuEtor ab augendo,
quiafiipulatïo etticîionis augetprimant oblïgationem, comm e dit Al—
ciat in pr. ou Autbor a Gr&co Atims. combien que Gaza efcrit
que Advnç lignifie proprement Adyiest 3 & que depuis mil ans
onIuy auoitdonné celle nouuelle lignification de refpondre
au terme Latin Autfor.

4 Les Grecs appellent encores leGaran.t/?^a7A«,^w^^
qui lignifie fiable,confiant & .certain. Inde&tG4<mç Garantie, S>C
(liCcqàoïw <h'm procez de garantie, ouinftance de fomlnation.
'ËiQcqumat 5 inquit [lefych. 'Qt t àn&fSfitif Ç fie enim legendumpro vul-
gato ô&iQt*fya»)™ tgHAna dju.<piaÇ>nTiii(S{jov. Et Suidas^ KiGajiôavc<)Ç <fixM 'SEv ovofutt
iw S}K#.fy<nv ot àwm'plpol -n.Et lttll. PollilX llb.8■ » £i€«tidota.( Jhonvmt itç ■zapid-
(S/JOf OMcu HpsjpJovùpg svfsATïrWf moç a-iàyi à; dv dv Si ssesahut fiiCcnoSv3
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DES RENTES. 7tj um HtCeticSt^L 'îzrâjSvvov îT)j fitëajcotnaç•« <h a cùcc'ytiv 'Çm r 'OÇç/ltviçol >j7?if3tj'x, li jxà/ttpirfhimJiv t Kpxviirtuntç iytn-n,ô 'j n'Hu^iç t Îi/Aw ftft &aviwifcumlazumç <Mofû£eni-Ce que i'ay coulé vn peu plus au long, pource que cy aprèsnous en pourrons auoir affaire.
5 Or les Latins n'vfent gueres de leur mot Auffontœs ^ pourcequ'il eft equiuoque, fîgnifîant & la garantie, & generalementtouteautorifation ou confirmation de quelque chofe, com¬
me tAuttoYitas tutorum, aiitforïtas magtftratuum 5 mais font con¬
traints d'vfer de periphrafe , appellants la garantieftipula~tionem euictionà: non que euittio fignifie garantie, ainslacau-fe qui donne lieu à la garantie. Car garantir fedit euiciioncm
praftare , c'eft à dire reparer feuition furuenuë $ &: confe-
quemment promittere euidîionem, eftpromitterefe prftiiturumeui-Çtionem.
6 Pour donc venir aux effets de la garantie, faut pren¬dre garde que les interprètes du droit ont remarqué deuxfortes & efpeces de garantie; l'vne qu'ils appellent euiffionemiurts^ qui concernele droit&feigneuriede la chofe: l'autre
qu'ils appellent euiffioriem fatti, qui regarde la bonté inté¬rieure d'icelle.La première eft proprement appellée en droit
euicîio, quia in ftipulatione euitlionà non faclum ftedimvertitur.l.
Stipulatio ifttt. §.hi qui.jf.de verb.oblig. L'autre eft appellée ré¬dhibition ou bien redbibitoru aciio. ï. Redhibere. ff. de Miilit. edi.Aucunesfois elle eft appellée quafteiùclio.1.1utianua'%. 1 .jf.deaff. empt.
7 Mais il y a en droit vn beau terme qui s'adapte & conuientàl'vne&l'autre efpece de garantie, à fçauoir le mot Puftare.le croy que le mot François Garantir, conuient auffi àl'vne &:
l'autre efpece, pource que fon erymologiefe rapporte à tou¬tes deux ; mais nous auonsvn fort beau & particulier terme,-
pour lignifier la garantie de fait, qui eft Pleuuir & Pieu-aine 5 terme fort vfité entre les marchands, mais qui n'a point
encores pénétré les treillis des Notaires , nyl'eftudedes Pro¬
cureurs, & confequemment n'a encores efté introduit an-
Palais.
8 Pleuuir& pleiger eftoit anciennement vn mefme mot, li¬gnifiant mefme chofe ( commechacun fçait que Vv0 & Gi-fo
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8 TRAICTE' DE LA GARANTIE
changent volontiers l'vn en l'autre) & de fait l'ancienne coqft."
de Normandie chap. 60. & 85. & la vieille couftumede Bire-
raigne au tiltre Z>&r obligations ^ allions &pïeuuines, les confon¬
dent & mettent l'vn pour l'autre. Pleuuir à. oncou pleiger, ettoit
promettre laloyauté dequelqu'vn, ou de quelque chofe, que
Ciceron dit.[pondéré & inferecipere, Pleuuine, dit la couftume de
No rinandiedhap. 60. ejiautant commepromejfe de loyauté. Car ce¬
luyquipli,unit aucun, prometque cilfera loyaument ce dont il lepleige.
9 Mais par l'vfage S£ fucceffion de temps Ion a prisPleiger
pour celuy qui promet la loyauté de la perfonne, & Pleuuir
pour celuy qui promet la loyauté delà choie. Doncques Pleu¬
uir ou vendre en pleuuine eft promettre que la marchandée ven¬
due eft loyale 5 qui eft fe fubmettre à la garantie de faitl $ com¬
bien qu'il femble à quelques vos que Pleuuir fe-référé aux
meubles feulement: mais cela vient de ce que la rédhibition
ou garantie de faiét efchet plus communément és meubles,
qu'ésimmeubles -, & toutesfoisil eft certain qu'elle a lieu au-
cunefois aux immeubles. I.1.&l. Sciendum. 2.ff-, de JEdil. cdi.
10 II faut donc difcourir à part de chacune elpecede garan¬
tie; & quant à l'euiclion ou garantie de droiit, il eft certain
que comme en toutes ventes & tranfports à titre onéreux,
aufîien celîiond'vnedebte & d'vnc rente le cédant eft tenu
de cefte garantie, encores qu'il n'en foie faict aucune men¬
tion au contrait. Nendubitatur, etji(fecialitervenâitor euiclionem
nonpromiferit, re euictaexemptocompetereaffionem,l.6.C.deeuicl.
ir D'autant que paria tradition & deliurance delà chofe l'a¬
cheteur acquiertlafeigneurie d'icelle, fi elle appartenoit au
vendeur; & Il elle ne luy appartenoit, il acquiert vue aition
& recours contre le vendeur, au cas qu'elle foit cuin'cée. /. n.

ff.dea6l.emp. Et par tel recours, il recouure, l'édition furue-
nant, non feulement la valeur de la chofe, mais encores fes
dommages & jnterefts;& ce par la propre nature du contrait,
& fans aucune promefle de garantie. L Si in venditione.&l.Eui-

de euicl, Qui eft ccque dit VzxA.lib.i.fent.Tanlodamnari
vendîtorem, quantafpro euiclione cauiffet.
11 Dont refulte que la flipulation d'euiétion ou promefle
deg^rantie nefert communément de rien -, quia exprefio ebrum
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des rentes; 9

qu<etaciteinfant,mbiloperatur, Etc'eft pourquoy on nes'amufoit
gueresàRomedepromettrefimplement l'euiélion, mais on

y adiouftoit ordinairement la promefTe de payer le double du
prix en casd'euidion, qui s'a pp el 1 o i t Stipulât20 ditpie. lit. de eutet.
& duphBiptiUtionib. Ce qui fe faifoit, afin qu'après l'eui&ion il
ne falluft point plaider fur la liquidation des dommages & in-
terefts. I. vlt.jf. de Prjtt. Bip.
13 Puis donc quelaraifon de ce que la promeftê de garantie
nefertderien,eft d'autant que tout ce qu'elle pourroit im¬
porter eftdeu par la propre nature du contrat; il s'enfuit que
s'il arriue en quelques cas ou occurences, que par la nature du
contradlagarantie ne foitdeue, ou que la conuention fim-
pledu contrat ne puiffe fe referer à quelque chofe, à quoyla
promefTe de garantiepuifteferuir; elle aura fans doute alors
fon efFe<ft & opération, d'obliger la partie à ce qu'elle aura ex-
prefîément promis.
14 Commepourexemple, ileft certain que regulierement
le donateur n'eftoit point tenu del^uiâion .l.^drifto. §.vlt.jf.
de donat. &toutesfois s'il a exprefTément promis la garantie,
il en eft tenu. /. 1. C. de euift. Pareillement le procureur n'eft„
tenu en fon nom de la garantie ; & toutesfois s'il s'y eft obligé,
il y eft tenu, l. Procurâtor quipro cuiBtone. jf. de procur. Audi le
créancier qui a vendu le gage appartenant à fon debteur, n'eft
tenu de le garantir ; mais s'il Ta fpecialemçnt promis, il y eft o-
bligé. l.\.& i.C. Cïcâttorem etneitonem ignorés non debere. D e mef-
me quand l'acheteur acheté vne chofe, qu'il fçait appartenir
àautruy, il n'a point de recours de garantie par la nature du
contraét, fi ce n'eft qu'il l'ait ftipulée expreftément. I. Si fan-
dum. C.deeuiB. I. Si fiatrès. C. comm.vir. iud. On dit aufti qu'en
matière d'offices, ores qu'ilsfoient vénaux,il n'efehetaucune
garantie 5 mais s'il y a contraét contenant promefl'e expreffe
de garantie, il n'y a nulle difficulté qu'ils n'en foient tenus:Con-
tractmenirnexconuentioneIcgcm accipiunt; & nous difons qu'il n'y
a au marché que ce que Ion y met: de c'eft pourquoy les rcuen-
deurs d'offices & regratiersdes parties cafuelles n'en fontia-
maisdecontra&s.
15 Lon peutauffi dire qu'en France l'expreffion de la pro-

B
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10 TRAICTE' DE LA GARANTIE
meflede garantie a vn effed particulier de conftituer hypo¬
théqué du iour du contrad pour la reftitutiondu prix Se les
dommages Se interefts:car aucuns tiennent que fi au contrat
de vente le vendeur n'auoit exprellément promis la garantie,
Se à icelleobligé tous Se chacuns Tes biens, l'acheteur n'au->
roitcôntfêluy qu'vne fîmple adion perfonnelle ex emptoy Se
n auroit hypothéqué fur Tes biens finon du iour de la fentence
qu'il obtiendroit; comme on voit que le fideiulfeur, s'il n'a
point de contrad d'indemnité, n'a qu'vne fimple adion per¬
fonnelle mandaticontre le debteur; mais s'il a contrat d'in¬
demnité, il a hypothéqué fur Tes biens du iour d'iceluy. Ce
qui fepradiqueindiftindement en tous dommages Se inter-
eftsj Seencores ( comme aucuns tiennent) és defpcns, qui
eftans par claufe fpeciale promis en vn contrad, viennent en
ordreduiourd'iceluy;autrementilsn'onthypotheque finon
du iour qu'ils font adiugez.
16 Or tout ainfî que par le recours de garantie on obtient
deux chofes, à fçauoir le prix Se les dommages Se interefis ;
aufliilyadeuxclaufes pour s'exempter de la garantie; i'vne
concernant la refiitution du prix, l'autre les dommages Se in¬
terefis. Car file contrad porte cefte claufe Sansgarantie, ou
bienJansgarantiefors desfaicls &promejfes du vendeur, qu e la loy
àitnijtexfadfojûojon bien Garantirdefesfauts &promejfes tantfeu-
lement, que Ion dit en droid, Perfe haredémquefuumbabere lkerey
cela eft bon pour s'exempter des dommages Se interefis.
17 Mais il faut pafier plus outre, fi on fe veut exempter de
rendre le prix, Se faut dire Jansgarantie, ny refiitution de deniers.
C'eft ce que dit Vlp. Siapertè venditorpronuntietperJe hxredémqus

Jùum nonferi quommm habere liceat ^po/Je defendi ex empto, in hoc qui-
dem non teneri, quodemptoris interejl, vemmtamen vtprêtmm reddat,
teneri x&fiin venditione aperte cowpreheniatur, nibiletiiclionù nemi-
nepraftïtum iri\pretiumqu'idem re euitfa deberïyutilitatem nondeberi.
Nequeenimbon*fdei contraftum hanc pati conuentioncm, vt emptor
remamitteret, &pretium venditor retineret :nijiforte fiquis ifias om¬
îtes conuentiones recipiat ydrcJ. Emptorem.JDeact* empt..
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12 TRAICTE' DE LA GARANTIE

CHAPITRE II.

1 O i l a pour ce qui concerne Teuidion ou ga-
rantie de droid: mais pour autant que toute

difficulté qui efchet en lagarantie des ren-
|iMtes 3 concerne, non la garantie de droid,à fça-

uoir qu'ellesi'oientlégitimement deuësau cédant,ainsplus-
toft la garantie de faid, qui eft, qu'elles foient bonnes &r exi-
gibleSjil eft tres-neceiïaire de prefuppofer en briefles reigles
générales decefte efpece de garantie, dont iufquesicy aucun
ny des interprètes du droid Romain, ny des Iurifconfultes
François n'a efcrit exadement.
2 Ceftcgarantie eft en plulieurs façons différente del'autre,
&: mcfme fon effed eft tout diffemblable. Car en l'autre le
contrad demeure ferme & ftableapres l'euidion furuenuëj&
îceluy tenant, l'acheteur recouure lavaleurdela chofeache-
tée, auec fes dommages &interefts : maisenlapleuuine ou
garantie de faid, le contradeft entièrement caffé & annullé,
& le vendeur eft tenu reprendre fa chofe, & rendre îargent à
Îacheteur : Facïa redhibitione, dit Pau lus, omnu in m tegrum rcfli-
tuuntur,perindc acftncqite emptio,neque venditio interceftjfît.l. Faffa.
jf. deœdil. eâtcl.
3 C'eft pourquoy elle eft appellée Redhibitio. Reâbïbitum, dit
Feftus, id dtcituY, quoi redditum cfl\ & qui dédit, îiirfm coucha eft
hâbere quod anie babuit ; don t eft ti ré e la loy Reàhibcre, au mefnie
titre.
4 Vray eft qu'en cefte garantie il eft en ïoption de l'ache¬
teur, ou d'intenter I'adion redhibitoire, ou bien d'agir affio-
ne ftimatofia Quanti minorés,2. ce que le contrad tenant au fur-
plus , Ion luy rende autant d'argent, que la chofe eft de moin¬
dre prix à caufe du vice. I. Mdiles. eod.tit.
5 Qu°y que ce foit, en la redhibitoire il n'efehet pas indi-
ftinde men t d es d o mmâges & in te refts, c o mme en le u idio n
6 garantie formelle-, ains feulement il y efchet l'intereft du
prix, & d'eftrerendu indemne àl'occafion du contrad ftoc
ft rationem haberi damniemergentis, non etiamIttcricejjantà
%$.eod. Ut* lï ce n'eft quandle vendeur fçauoitie vicejcar alors
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DES RENTES. 13
il doit tous les dommages &interefts./. Iul.inpr.jf.de aff.empt.
6 Bieneft vray quecommepourfeuidion, aulfipourla ré¬dhibition on" interpofoit communément la ftipulation du
double, dont parle ce beau texte delaloy Jpuodf nolit.in§.
quia afidua. coâ. tit. de ad. ed. & la loy Jjjtia âkitur.Jf. de euiïï. èc
Theoph. au titre DedienfJiipui.
7 Mais c'eft vne grande queftion de fçauoir quand & com¬
ment le vendeur eft tenu de cefte garantie -, ce qu'on dit en
droid, ^uatenns ieneatur venditor vitium rei vendit*prastare. Ilfaut pofer pour maxime, qu'encores que la garantie de droid
foit deuë, licetprdmffanonfuerit, comme nous auons prouué ;fieft-ce que tout aucontrairela pleuuine ou garantie defaid
n'eftdeuëregulierementfiellen'eft promife: c'eftà dire quequand le contrad eft pur Se fimple,fans faire mention d'au¬
cune garantie, le vendeur n'eft point tenu de garantir que lachofe foit bonne & exempte de tout vice &inconuenientj
ains c'eft à faire à l'acheteurdes'en efmayer, enquérir Ordon¬
ner garde, afin de n'acheter pas chat en poche, comme Ion
dit. C'eftàluyde fçauoir la condition & qualité delà chofe
qu'il acheté j de maniéré qu'elle eftprefuméeauoir eftéven-
duë telle, & en l'eftat qu'elle eftoit. C'eft ce que veut dire
Pompon. Alienaliotum fit,cumfinicanjadomin'tumadalmm trans-
ferimui, qu*futura effet ,'fiapudnos ea res manfffct ; idque in tûto iure
itafe.babet ,pr*terqttamfiaUquidnominatimfitconfitutum. I.^Aliénât,
de contr.empt.
8 Aufïi ilfuffitqueles contra-dans conjenfrintincorporevendi-
■to,&in eiusfubfiantia, & matériel ipfi-,licctinqualitatemateru,idefii
in gradu (vtita dicam) internabonitatis ertauerint : qui eft la conci-
îiation de ces deux loix fi répugnantes, l. Jjuidtamen. & l.Cum
*b eo. ■§. vlt.jf. de contr. empt. Autrement il n'y auroit iamais
eontrad de vente afleuré, s'il eftoitpermisàl'acheteurdc (e
faire cafter, fous pretexte den'auoir trouuél,a chofe fi bonne
qu'il efperoit,ou qu'il defiroit.Cariamaislevendeur ne vend
que ce qu'il ne veut pas,& iamais l'acheteur n'achetequece
qu'il fouhaite: ilk,quodnonplacetprojcribit; bic .quodplaat^mit,dit
Ciceron aux Offices: c'eft pourquoy mal-aifément fetrou-
uent-ilstous deux contents.

B ri;
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r4 TRAICTE' DE LA GARANTIE
9 Orceftemaxime generale, quele vendeurn'eft tenu delà
garantie de faiét, s'il ne fa promife, a efté décidée depuis les
deux premières imprefïïons de ce traiété, par arreft pronon¬
cé en robbe rouge, par ce Phénix de noftre robbe, M.le Pre-
fident deHarlay, le 23. Décembre 1604. & reçoit trois ex¬
ceptions notables. La première, que toutes-fois-&-quantes
qu'il eft endol, &: que Ion peut dire qu'il a trompé &circon-
uenu l'acheteur, alors la rédhibition a lieu. Exception qui eft
infaillible,foitau cas que le contradl foit pur &fimple, foit
que la chofe ait efté expreflement vendue telle qu'elle eftoit.
l.Si plm.^. vie. D. deeuiff. foit mefme que auerjione resJetvendita.
I. QuioftcijSj.vlt.D.dccontr. empt. voire quand mefmes il auroit
cllé dit! aux c o mtzCcsQansgarantie ny refiitution de deniers.l.Em-
ptorem.in fi.D.deaclio.empt.
10 Or le dol confifte,ou en fimulation & machination,ou en
dilfimulation Sr reticencefrauduleufe: pour lafimulation, il
yenavn exemple notable dans Ciceron, lib.i.ojfic. dePy-
thius &Cannius; &: pourIadifIunulation,iIy enaauftî vnbel
exemple au mefme lieu,deCIaudius Centimalus&T.Cal-
purnius Lariarius j qui eft aufti rapporté par Valere Max.//A8.
cap. 2. Mais quoy qu'en die Ciceron, fieft-eeque toute reti¬
cence n'eft pas dol, & ne donne pas lieu à îaétion redhibi-
toire ;ains feulement quand le vice celé eft extraordinaire, &
qu'il concurred'autresindices&prefomptionsdedol:D^/»w»
enim expcrjjïicuês indicé/'sprobariconuenit. Quoy que ce foit, en ce
cas il faut necelfairement quelevendeuraitfceulevicedela
chofe ; autrement il ne feroit en dol : & que l'acheteur fait iu-
ftement ignoré ; aliasfeientinon fientdoltts.
11 La fécondé exception eft aux cas de fediâ: des dEdiles
Romains, efquelsle vendeur eft tenu de déclarer les vices de
la chofe,comme en matière deferfs & de cheuaun/vitiaanimi,
non corporis aperiendaJunt : en matière de maifons, faut déclarer
fi elles font peftilentesj autrement la chofe vendue cftfubje-
rfte à rédhibition, ou àfaélion eftimatoire Jpuanti minorés^o'it
que le vendeur feeuft le vice, foit qu'il fignoraft. 1.1. %.cauf.jf.
de Mdi.edi. vray eftquelefçachantilefttenu aux dommages
&interefts,commeilaefté diétj autrement non: mais pour le
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DES RENTES. 15
regard de l'acheteur, s'il fçauoit ou pouuoit fçauoir le vice(comme quand il eftoit vifible) il eft exclus de la rédhibition.l.£)umtur.%. vlt.jf.eod.tit.
12 Aucuns ont tellement eftendu cetediét des ^Ediles,qu'ilsont diCt que le vendeur eftoit tenu en toutes efpeces de mar-chandifes de déclarer le vice -3 pource qu'encores que l'Ediétne parle que des ferfs & des cheuaux, pertinet tamen ad vendt-tionesnon tantùmmanctpiorum, (èd uterarttmquoquererum. l.u&l.Scienâum. z.eod.tit. Qui feroit renuerfer entièrement noftremaxime : mais la vérité eft, qu'il n'y a que les vices exprimez,ou par f EdiCt, ou par lesloix des Iurifconfultes fur l'interpré¬tation d'iceluy, qui donnentlieuàlaredhibition : encores enFrancecetEdiétdes /Ediles n'eft pas gardé exactement -3 carnous tenons qu'il n'y a que deux ou trois vices qui rendent lescheuaux redhibitoires, à fçauoir la morue, la pouffe, & enquelques couftumesla courbature ; dontil y a vn tres-bel ar-ticleen la couftume deSens, §. z6o. Vn vendeur de cheuaux neftenu des vices d'iceux, exceptéde morue, Pouffe & courbature 5fnon qu ';/les ait vendusfàins & nets-, car en ce cas ilejl tenu de tous vices apparents,& non apparents.

13 Ce qui defcouurela troifiefme exception,à fçauoir quandpar claufe ou paftion expreffe l'acheteur s'eft fubmisàceftegarantie. C'eftfexception que donne la \oy ^iltenatio. de contré
empt. Niji aliudnominatim conjlitutumfit: Celaloy Si nomen. D. dehar. (f aét. vend. Nifaliud conuenerit.
14 Car il y a & au droidt Romain & en France des claufesparticulières pour s'obliger à la garantie de faift, félon la di-uerfîté des chofes vendues: Infundo vendito,l.\ claufe eft Vtt 0-ptimus maximufque ft.l.Ciim venderes.jf.decont.emp lpen.ff.de euicLl.Jpffivti. deverb.fgnif. In nomine vendito, Bonum nomcn effé, ido-nenm aclocupletem debitorcm tffe, Nomcn exigi poffe, comme il feracy après difco u ru. Inftruo,pro vitijs qu.e edtclo nonprxfiantur, Frugitffeacfdum.l. Iuliantts. §. quodautem.ff, deacl. empt. Inuterùder/t-que rébus, Vt bonis conditionibvs vendantur. l.Acîioni.ff.de.edil. edtÛ.

15 De mefme en France en matière de cheuaux on les vendfàins & wts3 en matière de debte 0 u rente, onpromet lafaire banc:,
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î6 TRAICTE' DE LA GARANTIE
en bIed,ou telle autre marchandife,La liurer bonne,loyale&mar¬
chande: & généralement en toute autre chofe, quand on fe
veut obliger à la garantie de faid,on promet lapleuuir^ou bien
on la vendenpleuuine-. & quand ce? claufes font appofées ou pro¬
férées en la vente, le vendeur efttenu du vice de la chofe, en-
cores queluy mefme lait ignoré. I. lulianus. %.quod autem.jf. de
aet. empt.
16~ Au contraire,il y a des claufes & au droid Romain à
nous, pour s'exempter de cefte garantie, au cas quelon yfuft
tenu, ou fuyuant l'edid des Aidiles, ou autrement : à fçauoif,
quand on exprime au contrad, Remqualisefivenire. I. SiplusS.
vlt.jf.de eut. que nous difons vendre la chofe telle & en tel ejlat
quelle ejl\ ou vendre tout & teldroici quelon aenicelle. Et aux mai¬
sons ou terres on dit, fuoiure, qukqueconditione eapradia L.T'ttïj

fant hodie, ila veneunt. I. vit. §. vlt.jf.de ait.empt.que nous difons,
Ainfiqu'ils fepourfuyuent & comportent. & que l'acheteur a diffbien

fpatioir & l'ognoislre.
17 Au!ïienmatieredecheuaux,&autresteîsanimauxredhi-
bitoires , on dit qu'on les vend o la queuè, c'cfl à dire,auec la
queue ; exprimant, à mon aduis, la plus vile partie, pour fe
defeharger de la garantiedu tout : ainfi qu'à Romeferuive~
nibant cum pilee, fin pileati, quand on ne les vouloit garantir,
commereciteÂulugelle.Etcntoutes autres chofes,pourfe
defeharger de la garantie de faid, on dir, vendre a toutes rifques,
à tous hasards,ou acheter afispérilsfortunes, que Plautus in Perja
a did. periculo (ho emere.
18 II y a encores vn autrebeautermeau droid, qui mérité
bien d'eftre expliqué; cc&Auerfone emere, ou félon aucuns,
^Aduerfione, qu'ils ex pli qu en t,aduefos cafmm fe recipere, velca-

fusfortuites afe aucrtere. lies auerfione empta, dit Modeftinus,finon
dolo venditorisfacîum fit, adpericulurn emptorispertinebit, etiamfiafii-
gnata nonfit. i. tradita./.J>uiofictj.§.vitfi'.de contr.empt. Ainfi l'in¬
terprètent Budée & Conan,en ce feulement contraires, que
îvn lit auerfione, l'autre aduerfione. Mais qui y prendra garde de
plus prés ,trouuera queCujas a plus approché de la vérité,
difant que Aiuerfione emere, fignifie ce que nous àiùms,^Acheter
en bloc & entafche^ c'eft à dire-acheter d'vn feulprixplufieurschofes
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DES rentes; i7chofes enfemble,fans compte, fans poids & fans mefure, queValent en les Nou.dit, inaggere: & confe^fuemment Opua auer¬fione locaYe, c'eft faire marché de la befongne en bloc & en tafche, nonpoint a tournée nyàla to'tjè : auffi en la loy Optu.jf. loc. optu auerjionelocatum eft oppole à opus quod in pedes menfarafqueprflatur, Demefme, Vinum auerfione vendere, en la loy 4. § .i.jf. deper.&com.rcivend.ccri eft pas,comme aucuns penfent, vendre du vin en
gros, mais c'eft le vendre en bloc, c'eft à dire, fans comptercombien de pieces,ou quelle quantité il y en a.
19 Cujas dit que Auerfione emerefe dit en Grec mtJJ, qui mefaitfouuenir de noftrc terme vulgairejaire vnequote mal-taillée^quieftdiétpar vue allufîon Sr agnomination aftéz inepte dequote à cotte. Tantya qu c auerfione emere vientde cequequandon fait tels marchez à tous hazards,& en bloc^auertimranimut^ôc nes'arrefte-on à compter,nombrer,mefurer,ou autrement
controllercequelon acheté.Aulfi en laloy Jpuiojftcij.^.vlt. ileft dit, res inaduerfioneempta, félon la le&ure vulgaire: &pourcefteoccafion, on tient qu'en tels marchez il n'efchet aucune
pleuuine ny rédhibition.

DE LA GARANTIE DE DROICT
& de faiét, des debtes ou rentes vendues.

SOMMAIRE -TROIS IE S ME.

1 Quelle garantie ejl deuë,
par la propre nature du
contrat de 'vente 3 dlvne
dcbte ou rente,

z Tout vëdeur doit reguliere-
mentgaratir troispoin fis.

3 La fubfjlance de la chofe
rendue doit ejlregarantie

aux chofes incorporelles.
4 Si la garantie defaifl ejl

deuë par la propre nature
du contraélde vente d'vne
debte,ou d'vue rente.

y Quelle garantie de j'aiSi
efl deuë en la jîmple afi-
gnationdedehte.

C
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TRAICTE' DE LA GARANTIE
En l'afignation fmple le
cédant peut toufours rece¬
voir la debte.

7 Quelles allionspaffent au
cefionnaire en la fmple
afignationde debte.

8 Qu'il n'efchet aucune ga¬
rantie defaicî en la déléga¬
tion.

9 Quellegarantie defaicî ef
chet en la vente de debte,
ou rente.

Opinion de Bartbole refu¬
tée.

10 Si la clauje Garantir de
tous troubles, comprend
lagarantie défait.

ii Opinion negatiue réfutée..
iz Opinion ajprmatiue,

raifons d'tcelle.
13 Opinion moyenne.
14 Raifons de topinio moyen¬

neyue la clauje de Garan¬
tir,ôcc.cbarge le cédant de1
lafoluabilité du debteurau
temps du tranfjort feule¬
ment.

15,16,17,18,19 Garantirfr
peut efendre proprement a
lagarantie deftiél.

20 Nulla videtur efle adtio
quae inaniseft.

11 La pauvretéefl vnempef-
chement de payer.

CHAPITRE III..
Ot'y r doneques adapter tout ce qui a efté die

"i cy deffus à l'a garantie des rentes, il eft cer-'

tain, pour ce qui concerne leuidtion ouga*-"
; rantie de droiu, que quiconque vend vne
debte ou vne rente, eft tenu de garâtir qu'elle

eft deuë & légitimement côftituée,encores qu'il n'y aitaucu-
ne ftipulation d'euidtion ou promefle de garantieau contraéL.
2 Car en tous contrats de vente indiftindtement le vendeur
eft tenu de trois chofes par la nature du contradtpour exclure
îë recours de garantie : premieremét, que la chofe foit&rfub-
fifteifecondemér,qu'elle luy appartiennejtiercement,qu'elle
ne foit engagée ny hypothéquée à autruy manquant l'vne
de. ces trois conditions,l'adion de garantie a lieu.
3 Vray eft'queceft'épremierecondition,quelàehofefoitSz
£ubfifte 3 paroift dauantage.,, & eft plus remarquable en vente;
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DES RENTES. r9de dettes ou rentes, qui n'ont pas leur eftrevifible&: palpa¬ble,comme les autres biens meubles & immeubles. Si donc la
rente n'eft point deuë par effedt, fi elle n'appartient point aucédant, fi elle eft hypothéquée à d'autres debtes, le vendeur
en eft tenu, ores qu'il n'ait promis garantir.
4 Mais la difficulté gift en la garantie de faiét. Doncquespour fçauoir fi le cédant d'vnerente eft tenu parlanaturedu
conrraét, & fans claufe particulière, de garantir la bonté &foluabilité de la rente, il faut diftinguer trois diuers cas , ou
pour mieux dire, trois diuers degrez de ceffions de debtes : à
fçauoir, la fimple affignation, quand le debteuraffigne foncréancier fur vne debte qui luy eft deuë par vn autre; la vented'vne debte, quand Ion achète ou prend en payement vnedebte ; & la délégation, quand le créancier accepte & prendpour homme le debteur de fon debteur, &; le fait obliger àfoy. '

5 En la fimple affignation de debte, qui eft fort ordinaire enFrance, principalement entreles financiers, & qui eftoit fort
peu pratiquée à Rome, il eft certainque le cédant demeure'chargé del'infuffifance du debteur, & du hazard delà debte,foit pour letemps prefent, foit pour le futur ; pource qu'il de¬meure toufiours feigneur de la debte, qui n'eft point acceptéepar le ceffionnaire,finon entant qu'il s'en pourra faire payer.Demonjîratum ejl vnde acciperepefit, & ideopujlari débet. I. Paul. §.•vit. de leg. 3.
6 Aufïi en telle affignation,le cédant peutluy mefme pour-fuyureôrreceuoirle payement, finon en trois cas ; à fçauoirquand le ceffionnaire a contefté en caufeauec le debteur, ouquand il a receu de luy vne partie de la debte,ou bien qu'il luyadenoncéqu'ilnepayaftàautrequ'àluy mefme: c'eftceqaeditlaioy ^.C.dénouât.&àeleg. Si delegatio non ejl interpofita débi¬tais tai, acpropierea acliones -apud te remanferunt ; quamuk adaerfuseum etediton tuomandaueris acîiones, tamen antequant Itltm contejle-tur,velalicjutdex débit0 accipiat ,vel débiton tuo denuntimerit, exige**re ipfe débitum non vetaris, &eo modo créditor0 tui exaclionem contra,

eum inhibere. Qui eft la feule loy auec la /. 1. C. dcobhg. & acî.qui parlent de ïaffignation de debt ej & faute de les auoir bien
Cij
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20 TRAICTE'DE LA GARANTIE
entenduës,lesinterpretesfonttombez en de grandes abfur-
ditez fur la conciliation des loix, qui parlent de la tranflation
des actions directes ouvtiles; combien que celte matière fe
refolue en trois propolitions allez claires.
7 A fçauoir qu'en la limple alïignation de debte,nulle adion
ny direde, ny vtile n'ell transférée à faffigné, & ne luy appar¬
tient de fon chef, linon qu'il afadion vtile, au cas de celle loy
i.de obl.&aff. Horscecas,ilpeutfeulementintenterau nom
de fon cedantl'adion direde, li elle luy a elié cedée, ou bien
CK^refftment^vtind.l.^.denouat.inpr.ou du moins tacitement,
par la tradition de îobligation ou cedule.l.vlt.Cod.depaff.con¬
tient. I. \.&ibi Bald. C.dedonat. que les vieils pradiciens difent
faireporteur de lettres. En la vente de la debte, l'acheteur afeule-
ment de fon chef les adions vtiles, & les diredes du chefde
fon vendeur, par celïîon exprefle, & non autrement. I. vit. C.
quandofifius velpriuat. &c. Brefen la délégation, le ceffionnaire
a de fon cheftoutes les adions, fans qu'il en relie plus aucune
au cédant. I. z. C. de nouât. &de leg.
8 Et pour reuenir à noltre poind,il ellaifé à entendre,qu'en
la délégation de debte c'ell tout le contraire qu'en la fimple
alïignation. Car d'autant qu'il y a nouation exprelfe de la pre¬
mière obligation, qui eft transfufe en la fécondé, du confen-
tement des trois parties, à fçauoir du cédant,du ceffionnaire,
■& du debteur,qui tous trois doiuentnecelîairement affilier à
la délégation,nouât.il ell fans doute,que toutle péril
delà debte tombe fur le ceffionnaire, mefme pour le temps
précédant la ceffion. C'ell cequ'adioulle lamefmeloy3. De
nouât. Jpmdfidélégationsfacla tu libérâtus esfrujïra vererù ne eo quod
quafid clientefito creâitor nonfacit exatlionem^ad tepericulum redundetv
cumper verborum obligationem volantate débitoris interpofita, débitait-
beratuifis. Auffic'elten ce casquePaulusadit que Bonum no-
menfacit, qui admittit debitorem delegatum. /. In ter caufas. §.abej/h
jf. mandat.
y Mais il peut y auoir de la doute en la pure vente d'vne
debte,qui fefait fans nouation en l'abfence du debteur,&fans
auffi qu'il foit defchargé exprelfément enuers le vendeur, ny
obligé enuers l'acheteur» Car Barthole mlPupilli. S.Jûror. JX
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DES RENTES. u
defôlut.ûcnt que le péril prefent de la debte appartient au ven¬deur, mais que le péril futur eft au dommage de facheteur;comme c'eft vne reigle générale en toutes ventes ; & alléguéà ce propos la loy Si cùmdotem.§.ftmulier. Toutes-fois le contraire eft expreftément décidé par Vlp. Si nomenfitdiftracîum, CelÇusfcrib'tt locupletem debitorem non ejje pjftanàum : de-bitorem autem eum effe deberepuftari , nifialiudconuenit. I. Si nomen.~D.debsir.velatt.vend. Dont laraifon eftrenduë enlaloy Pro-mittendo. §.ftà debitore. verf.quodfi. D. de itire dot.periculum ernpto-ris e[fegutafeiens taie nomenfecutus videtur,quale in obligatione fuerit.Ce qui reuient à ce que nous auons did, que la garantie dedroideftdeuë, ores qu'elle ne foitprom'ife; mais que laga-rantie de faid n eft deuë, fi elle n'eft promife.

10 Dontrefultevneplusgrandedifficultéjàfçauoir quandla claufe de Garantir de tous troubles & empefehemens quelconques,eftappofée au contrad de vente d'vne debte ou d'vne rente;fi le vendeur eft tenu de cefte garantie de faid, c'eft à dire degarantir, qu'elle eft exigible & perceptible ; qui eft ce quenousdifons en droid, Nonfolum débitumfubeffe fted etiam debi¬torem foluendoeffe.
ir Aucuns tiennent quenonobftant la promeffe de garan¬tie, bc comme fi elle neferuoit de rien,le vendeur & garantn'eftpoint tenupuftare locupletem debitorem ; difans qu'il ne faut
pas que la claufe de garantie opere plus és rentes qu'es autres
ventesj & principalement fe fondants furies loix, Sinomen. debar. vend. &l. Siplus. §. vlt.jft. de euict. Mais elles parlent ( com¬me nous auons did) quand il n'y a aucune promeftëdega-rantie au contrad. La loy Si nomen. dit nommément, Nftaliud conuenit $ feçus ergofi aliud conuenit, videlicetfi nominatimpromiffa efl euiclio : & la loy Si plus, dit ft nomen quale eftvaneat\aliud igitur,finon quale eft, comme quand il y a promeffe degarantie. Ils fe fondent suffi fur ce que fi vne hérédité eft ven¬due, encores qu'il n'y ait aucuns biens, voire qu'elle foit on e-reufe, modo fit hareditœs, quelque promeffe de garantie queIon ait faide,lonm'a point de recours cotre le vendeur. l.i.C.âeeuiB.Mais en vn mot il y a grande différence de vendre vn eh eredité (quodnome iurts eifquœqueftne ie eff'epteftfnquit Ambroft)
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23 TRAICTE' DE LA GARANTIE
en fin qui n'eft liquide ny certaine ;& vendre non vne adion
ou vn procès, mais vne debte d'vne sôme certaine & liquide*
iz Autres tombans d'vne extrémité en fautre,tiennentin-
diftindement, que quand il y a promeife de garantie, le ven¬
deur eft tenu de linfoluabilité du debteur, ores mefmes qu'el¬
le furuienne après le contrad de vente. Et femble de prime
face que cefte opinion approche aucunement du fens& intel¬
ligence commune: car qui garantit vne rente, femble s'obli¬
ger à la faire bonne, c'eftàdire, exigible & perceptible. Par
ce moyen ils confondent la claufe defournir & faire valoir auec
celle de garantir: comme auffi la ftipulation de droid, Habere
licere, qui femble fe rapporter à fournir&fairevaloir, eftoit fans
doute le vray & effentiel formulaire de la ftipulation d'eui-
dion.
13 Mais pource que celle opinion fe réfute d'elle-mefme, 8c
feracy aprèsconfutèe plus à propos, quand il fera parlé de

fournir&faire valoir, ie viendray à la troifiefme opinion, qui
me femble la plus vraye& équitable: à fçauoir, que la claufe
de garantie en vne celfion de debte ou de rente, opere que le
cédant eft tenude l'infoluabilité du debteur, qui eftoit lors du
co atrad j mais non du péril & infuffifance qui pourroit furue-
nir par après.
14 La raifon eft aifée; que comme en toute autre chofe, aufli
en vne rente le péril precedent le contrad eft au dommage du
vendeur, & le fubfequent de l'acheteur. l.Necejfario. in pr. ff.
deper. & comnt. rei vend. Vray eft que s'il n'y auoit promette ex-
prelfe de garantie, il fembleroit que Ion euft entendu vendre
la debte telle qu'elle eftoit, ainfi que nous auons did: mais
quand il y a expreflfe ftipulation de garâtie, telle prefomption
8c con fid eration cefte.
iy Car nous auons didque le mot François com¬
me plus fignificatif que le Latin euiftio, s'adapte & félon fon,
etymologie, & félon fon vfage, tant à la garantie de faid, que
de droi,d; ne plus ne moins que le terme Latin, PuBare. Et
encore^ qu'il y ait vn terme particulier pour fignifier la garan¬
tie de faid, qui eft Pleuuir, fi eft-eeque puisque les Notaires
ny les Pradiciens ne l'ont encores authorifé, il faut toufiours 5
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DES RENTES. 23
en ce qui eft de leur eftat, fe feruir du mot Garantir, en I'vne
8c l'autre lignification. Auffi quand l'autheur de la Somme
Rurale définit la garantie, il dit. Garantie ejt quandpar la coulpe duvendeurou de (on tempsferoit aduenule dommagefur la ebofo vendue:
qui eft bien pour monftrer que la garantie lignifie aulîi bien le
faiét queledroiét.
16 Et à vray dire, Garantirvne rente, qu'eft- ce autre chofe li¬
non lafaire bonne ? Or bonne c'eft à dire bien payable~8c percepti¬ble ; que Ion dit en Latin, Bonumnomen. I. x .jf.ad Sénat. Maced.
Llntercaufas.%.abeffe.jf.mandati.Etnyahomrae quiait leiuge-
ment naturel bon, qui l'interprete autrement : 8c eft à croire
que tous ceux qui mettent cefte claufe en leurs contrats,pen-fent que cefte charge 8c obligation eft entenduë.
17 Et lî ainfi eft quele Garant Toit appelle en Grec £
odivmç, pource qu'il Habilite 8c confirme le contradl, 8c en La¬
tin Auffor, qubd augeatprimam obligationem ; comment pouuons-
nousdire que cefte claufe célébré 8c folennelle de Garantir de
tous troubles &empefebemens quelconques , foit du tout inutile 8c
fruftratoire ? principalement puisque par vne douce Se naïue
interprétation, fans forcer ny les termes de la claufe, ny 1 in¬
tention des parties, ny l'équité naturelle, on luy peur attri¬buer vn effeft 8c lignification notable. Conlideré aulïi la ma¬
xime de Balde, inrub. C. de contr. emp. que contraftuum verba,
maxime ea que funt folennia, pottus tmproprianda (une, vt altquid
tperentur,
18 Car encores que nous ayons diâ: qu'aux contrats de
vente d'héritages cefte claufe ne fert regulierement de rien ,

pource que tout ce qu'elle peut operer eft deu par la propre
nature du contrat de vcte;nous auons aulïi prouué par après,

ue quand on peut adapter cefte claufe à quelque effedt, qui
e foy ne dépend du contraét, ellen'eft alorsinutile; comme

en la donation, en la vente faiëte par le procureur 8c par le
créancier, en la vente d'offices, 8c de la chofe que l'acheteur
fçauoit appartenir à autruy.
19 Etpuisquelelurifcôfulteadi&quelaraifon pour laquel¬le lemary ayant prins en dot vne debte deueà fa femme, eft
tenu de porter le péril d'icelle, eftoit quiafàens talcwmenfecutm
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z4 TRAICTE' DE LA GARANTIE
videtur ^qualeïn obligationefuijjet.l. In promittendo. §. 2. D. de in«
dot. il s'enfuit, à contrario, que/£vidcri non poftit taie nomcnfècutus
fuijfct comme quand il s'eft voulu afteurerde la garantie, il
ne fera pas tenu de porterie péril prefent de la debte. Pareil ar¬
gument fepeut tirer des deux loix fus alléguées, /. Si nomen. &
l. Si plus.
20 Outre tout cela, quelle apparence y auroit-il qu'en vn
contrad debonnèfoy le vendeur euft l'argent de îacheteur,
& l'acheteur n'euft rien que du papier, c'eft à dire, vne debte
nullement payable? quieft la raifon dehloy Emptarem. Deacï.
empt. principalement quand l'acheteur s'eft voulu afleurer d'v-
nefpecialepromciïe de garantie, qui exclud toute préem¬
ption qu'il ait entendu prendre la debte à fes périls & fortu¬
nes. Car puifque les motsdoiuenteftre entendus auec l'ef-
fed,il eft certain qu'à le bien prendre, ce n'eft pasvnevraye
debte ,qu'vnedebte imperceptible. Nantisnullamvidetur ba-
berc actionem, cuipropter inopiam aduerfarij inanis est aïïio. C'eft ce
queditlePoëte:

Sixte, nihildebes, nildebes : Scxte,fatemur.
Debet enimfiquifalucre, Sexte ,poteff.

Et Caius, Débitor à inquit, à quo inuiîo exigipecuniapotefl.l. De-
bito-c. de verb.ftg. EtPaulus, Cttim debitorfoluendo non eft, tantum ha-
bet in bonis, quantum exigere poteft. /. Pretta nrum. §. cuites. D. ad
legem Falcid.
zi Or comme ainfi foit queinanisailioredditurvelexccptieneiu-
ris t •velexceptionefaiii^ comme parlent les anciens Interprètes 5
entendansla pauureté,/>er exceptionem faifi : & puifque d'ail¬
leurs il eft certain que exceptiones iurisfaciunt iocum eiticïioni etiam
nonpromijfe, in venditionenominis. L Et quidem. D. de hssr. celait,
•vend, fans doute, il eft équitable que l'exception de pauureté
engendre vn recours de garantie, quand difertement elle a e-
ftéftipulée. Enquoy femblen'yauoirplusde difficulté, puif-
quelesproprestermesdecefteclaufes'y accomodent naïue-
ment. Car quand Ion promet Garantir de tous troubles & empef-
mens quelconques, il s'enfuit quelon promet garantir, tantdes
empefehemens defaid que de droid, & eonfequemment de
i'empefchementdepauureté; qui eft le vray empefehement

ou
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DES RENTES: 3?ou exception defaid, & qui eftbienle plus grand empefehe-ment qui puifte eftre ; i^pov $ ctumjuemjSrn £ diutfcyôtifw Ksc&iajpgy,dit faind Iean Chryfoft. «',»*.•®s< W™ g W#.
22 Comme aufïi c'eft fans doute que ces mots, De tom troublesdrempe/chemens quelconques, font adiouftez après le mottir, pour ofter fon homonymie, & l'accommoder à toures fesdeux lignifications , c'eft à dire à la garantie de faid & dedroid: & partant, Garantir de tous troubles & empefehemens quel"ti?»^«e^fîgnifieclairementpar ce terme vniuerfel géminé,ga¬rantir tant des empefehemens de faid que de droid. Puisdonc que la raifon, l'intelligence commune, l'équité natu¬relle, & la propre interprétation des termes de cefte claufe,& l'abfurdité qui en refulteroit autremét,concurrent en cefteexpofîtioo, ie ne doute nullement qu'elle ne foit véritable.

DE LA CLAVSE, FOVRNl\ E~faire valoir, & fi elle requiert dileufiion.SOMMAIRE QVATRIESME.

3

4

Propofltion.
ghe cejle claufe effortan¬
cienne.
Habere licere, quid ?
Fournir & faire valoir
eflplus que habere licere.
Trois opinions fur Im¬
portance de cefle claufe,
Fournir & faire valoir.
Première opinion , que la
claufe Fournir & faire
Valo i rRequiert entiere dif
euflion.

6 Deuxiefme opinion^quelle
requiert difeufion, mais ne

5

charge le cédant de l'infuf-
fifance d'après le tranf-
port.

7 Troifefme opinion que
Fournir & faire valoir,
importe que la rente foit
payable en tout temps.

8 Pourquoy l'autheur fuit
cefle opinion.

9 Deux quefilms naiffantes
de ces trois opinions.

10 Interprétation de ce mot
Fournir.

11 Interprétation du mot
Faire valpir.

D
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26 TRAICTE' DE LA GARANTIE
17 Le droieî desDigefies, &

du Code*
18 Le droidldesNouelîes.

Qu'au droieî des lyigefles
&du Code ilyauoit deux
degre^ defideiujfieurs.

10, & zi Des fideiujfeurs
fiubfidiaires.

11 Conclufion que celuy qui a
promis Fournir & faire
valoir, n'efi tenu qu'après
1tfcufïion. -

il À quelles claufes du droicl
Romain correfjond celle
de Fournir & faire va¬
loir.

53 Qu'elle requiert dijcufiion.
24 Enumeration de tous les

fideiujfieurs recogneus au
droiéî.

13 Si lesfideiujfieurs du droiSl
efloient tenus fans difieufi-
fion.

16 L'ancien droicl.

CHAPITRE IIII.

JYa-N T expliqué la caufe de Garantie, Se
|ayant amplement prouué qu'elle charge te

I cédant derinfuffifance de la rente au temps
du tranfport,refte d'expliquer les deuxau-

! très claufes de la garantie des rentes cedées,
dont l'vne qui eft fournir&faire valoir, concerne Faiïeurance
de la rente pour l'aduenir ^l'autre qui eft de payerfoy-mefme en
défaut dudebteur^h facilité de conuention.
2 Quant à la claufe de Fournir&fairevaloir, elle n'eft pas in¬
tentée depuis peu de temps, comme beaucoup penfent. Car
outre qu'elle fetrouueinfcrite en Fart.18l9.de l'ancienne cou-
ftume de Paris, rédigée en Fan 1510. l'autheur du grand Cou-
fturaier&ïnftruéUon de praétique quiaefcritpendantleré¬
gné de Charles VI. il y abien deux cens ans , la rapporte en
deux endroits de fon œuute, à fçauoir au Iiure 2. chapitre 34».
& au liure3.chap.25. où ilen parlecomme d'vne claufe toute
ordinaire aux contrats de rente : & mefme Guy Pape fait
mention de cefte claufe enfaqueftion 8. recitantvn arreft ds-
Grenobie de Fan 1434.
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DES RENTES; 27
g II femble de prime-face, quecefte claufe Te rapporte à la
formule Romaine, Haberelicere, dont on vfoit en la ftipulation
d'euiâion, &C quifignifîoit Carart oportere drperfcivt emptori ha¬bite Uceret. Habere autem,plénum verbumefi, &Jîgntfîcat dominiumt
fruclum, pojfefîtonem dr detentionem obtinere. Vray eft qu'en la fti¬
pulation d'euiftion Habere, non fignifcat dsminium, ains feule¬
ment vt de/inere remJine interpellatione liceat.l. Habere.jf.deverbo

Jïgn. Car il y a trois termes notables audroiùfqueloncon-
ioindt volontiers enfemble, Habere, tenere, pofidere. Informula
Aquiltanaflipulationû, Jpued tu meum babesjenespoftdes. Plin.epijl,
î. Totum me tenet, habet ,poflidet. Dont tenereproprium ejl naturalis

pojfefionis ,pofidere> ciuilii. 7 heoph. k^te?* '$î (fvm&ç vtjut&q $ ■»
K»dy4t. Habereautem vtrumque comprehendit.

4 Mais les termes de Foumirdrfaire valoir, bien qu'ils imitentHabere licere, fi eft-ce qu'ils ne s'y rapportent pas direétementjains fans douteils ont plus d'emphafe félon le fon, & aufti plusd'energie fclon l'vfage, comme il fera cy après difcouru jprin-cipalement quand on y adioufte ces mots , tant en principal
qu'arréragés. Comme donc nous auons apporté trois diuers
aduis fur l'effeft de la claufe de Garantir, aulfi confequcm-
ment il y a trois opinions touchant la claufe de Fournir dr
faire valoir j à caufe que plus ou moins on donne de force
à la première claufe, plus ou moins aulfi on en attribue à la
fécondé.
5 Ceux qui.font d'aduis que par la promefle de garantie, le
vendeur eft tenu del'infoluabilitéfuruenuë au debteurapresle contraâ:, difent que par la claufe de Fournir dr faire valoir ,iîeft obligé de payer Iuy-mefme,en cas que l'acheteur,aprèsauoir attendu quelque temps fuffifant félon l'arbitrage du lu¬
ge, & après auoir fait quelque legere difcufïion, ou pluftofi:
quelques diligencesàl'encontre du debteur, nepuift'etirer
payement de luy : de forte qu'à leur dire Fournir drfaire valoir,
implique la troifîefmc claufe de payer foy-tnejme, qu'ils difentn'eftre adiouftée que par vn langage fuperflu des Notaires,
pour expliquer plus clairement la claufe de Fournir&faire va¬loir. Qui eft l'opinion que Ion dit auoiriufquesicyeftétenuë
au Chaftelet, & femble que du Moulin la tienne au traiété
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28 TRAÏCTE' DE LA GARANTIE
des Vfures, queft. 62. en ces mots : Si cedens redkumpromitfit
nonfolùm euiïïionem iuris ,Jêdetiamfatfi, videlicet débitoremforefol-
uendo, idem eft ne(î venâitor ipf ad continuationcm réditasJe obli-
garet. Mais qui verra le paiTage tout au long & à loifir, enten¬
dra bien que ce n'eft pas fon intention.
6 Ceux qui tiennent îopinion toute contraire , à fçauoir
quelafimple promefle de garantie n'opere rien non plus en
matière de rentes qu'aux autres chofes vendues , &" qu'elle
n'oblige le vendeur à garantir que le debteur Toit foluable,
mefmelors du contrat; difent confequemmcnt que parla
elaufe de Fournir &faire valoir, le vendeur eft tenu de l'in-
foluabilité du debteur precedente le contrad de vente y
mais non de celle qui peut furuenir par après. Et à la vérité il
y ade grandes raifons pour cefte opinion, qui eft celle que
tient ce doiTteperfonnage autheur du traiété de Fournir&faire
valoir.
7 La troifîefme opinion eft de ceux qui eftiment que quand
le vendeur d'vne rente a promis la garantir de tous troubles
Se empefehemens quelconques , il eft tenu la faire bonne
perceptible, lors du contrat, qui eft la garantie de faid. Et
partant ils fouftiennent que quand il a promis en outre la-
fournir &faire valoir, tant en principalcju arréragés, il eft tenu ga¬
rantir qu'elle foit bonne & exigible, mcfmes après le con- -
tra<ft,& en quelque temps que ce foit,iufquesauracquit 6c
amortiflèmenr. De forte que le debteur eftantvnefois ap-
prouuéinfoluablepar vne difeuftion exaéte de tous fes biens,
îon peut auoir recours contre le vendeur, & le contraindre
déformais àpayer & continuer la rente. Et à la vérité, s'il eft
ainfi que la claufe de Garantir, rend le vendeur tenu du péril
prefent delà debte, cefte claufe fignalée de Fournir&faire va-■
bit, feroit du tout fans effeét, fi elle np le rendait refponfable
du péril futur.
8 Cefte opinion comme metoyenne entre les deux autres,
comme aulli laplus commune, & qui a efté tenue iufquesicy-'
au Palais, m'atoufiours femblélaplusvraye: 6c ne m'en fuis
peu départir, ny pour la créance extremequei'ay aufçauoic-
Sdugement de eeluy qui eft réputé l'autheur de ce liuret , ny
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DES RENTES. 19
pour les raifons y contenues, aufquelles ietafcheray de re-.fpondre après auoir confirmé la commune opinion.
9 Doncques de la diuerfité de ces trois opinions, il refultsdeux queftions : L'vne de fçauoir le cédant, qui apromisfour¬nir faire valoir la rente, ejl tenu d'icclle dire6lement, ou après difcuf-fonfeulement : l'autre, s'ilejl tenu de l'infjftfanceJûraenueau debteur
aprèsfon tranjport.
10 Or puiîque ces deux queftions dépendent principale¬ment de la valeur & propriété des termes de cefteclaufe, ilfaut expliquer, que lignifient ces termes defournir &faire va¬loir , tant en principal qu'arréragés, qui font totalement François,non tirez ny empruntez du Latin, mais poffible aucunementimitez. Fournir CigniE.c quelque chofe de plus, que bailler: carfournir,ceû. fuggerer & bailler ce qui manque & défaut; com¬
me fournir defoldatsvne compagnie -, que Ion d it, légionem fupplere;fournir des matériaux à vn architecte,fournir vn homme deviures &d'habits,fournir la complainÛe, fournir vn payement, c'eft à direacheuer ce qui défaut. Donc fournir vne rente, ce n'eft pas labailler & ceder Amplement, ce n'eft pas aulïilapayer Ample¬ment ; mais c'eft la payer au défaut du debteur d'icelle, c'eft àdire fuppléer & acheuer ce qu'il ne pourra payer. C'eft donc¬
ques en effeét, Prp/lare quanto minus a reo exigipofit ; qui eftoitle formulaire ancien de l'obligation des fideiufteurs fubfi-diaires. /. Si decem.ff. defolut. L Decem.ff. de verb. obi. I. Si ita. de
verb.fgnif
n Pareillement de promettre faire valoir , c'eft fe chargerde rendre la rente bonne & valable.. Car le mot de faire avne grande emphafe, & fe rapporte directement au termeLatin, praflare. Pr.ejlare, dit Budée , ejl in fe recipere, (uo péri-culo effe vclk, érfide fua ej]e iubere futur* rei euent/m -, vt prpflareculpam ,pr.tflare vitium rei vendit* ,pr*Jlare euiclionem ,hoc e(l in fèrecipere. Ce que nous difons proprement en François prendrefurfoy. Et ce mot valoir fignifie indubitablement, Bonum ef¬fe :dont promettre faire valoir vne rente , c'eft prendre fur foy,qu'vne rentefoit bonne, c'eft à dire qu'elle foitexigible èc.perceptible, ainfi que ce mot eft pris en laioy i.jf. adSenah-Maced

D iij
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3o TRAICTE' DE LA GARANTIE
ii Et par confequent il s'enfuit que cefte claufe fe rapports
aux formules du droid Romain, bonum nomen fore, debitum
exigipojfe, debitoremforefoluendo. Vray eft que les Iurifconfultes
les conceuoient au temps prefent, non au temps futur $ tant
pource qu'ils n'en auoient que faire au futur, ainfi qu'il fera
tantoft dit, qu'aufti pource que trenchant leur refolution par
vne negatiue, quand ils ont dit, que celuy qui vend purement
&c Amplement vne debte, non puslat debitorem Joluendo effe, il
n'eftoiti propos d'vferdu temps futur. Car vne negatiue in-
diftinde s'exprime par le temps prefent} & décidant que le
vendeur n'eftoittenu, fi le debteur eftoit infoluableau temps
prefent, à plus forte raifon le mefme s'enfuiuoit, s'il deuenoic
infoluable par après.
13 Ces mots doneques fournir&fairevaloir, importent tout
enfemble & bonum nomenprxjlart, &prxftari quantominus à reo
exigipofit : qui eft en effed rendre le vendeur, comme fideiuf-
feur du debteur. Decem Hipulatus, dit Papinian, a Titiojofte*
quantominus ah eo confèquipvffcsfà Mxuiofiipuleris, finedubio Mx-
uiuspericulumpotcfl (ïtbire. Nonenïm funtduo rei 1itius & Mxuius-,
fed M aitmfub conditione débet itio exigi non poterie. Igitur nec
MAidas pèndente Bipulationis conditione potejl conueniri : à M.euio
enim ante Titium exeuffum non retfepetetur. l.Decem.jf.de verb. oblig.
Ce qui réfuté en paflant la première opinion fur l'interpreta-
tionde cefte claufe, & décidé clairement, que la claufe de
fournir défaire valoir, requiert difeuffion.
14 Or pource qu'il y a plufieurs fortes de fîdeiu fleurs,il faut ef-
plucher de quelle forte eft celuy quiapcomisfournircrfaire va¬
loir vne rente. Carie mot de fideiufleur,eft vn mot général, qui
s'accômode à tous ceux qui aliéna obligation^fidefua ejfeiubent. Et
pour les particularifer, celuy qui a promisfournir&fairevaloir*
ne peut pas e(ïrc mandator:ca.v mandater eft celuy qui auclorefl,
madatquepecunia alteri mutuo dari, & faut qu'il précédé & deuâce
neceflairementl'obligation du debteur principal. l.Siveronon
femunerandi. %. fipo/lcréditam.Jf. mandati. Iln'eft pas aufli expro-
rnijfor : car c'eft celuy qui transféré entièrement fur foy l'obli¬
gation d'autruy, &defchargele premier debteur ^fiue accédai
inutili obligationi, due vtilem infe ttansferai. I Et eleganter. §.ferh
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DES RENTES. ' 7 31
jf! d( do. Î.Siqukaccepo.ff.decond.fmecauf. difficiîement pourroit-
il eftreJponfor^ qui(ponte & non rogatm intcrcedit, dit Feftus & AI-
ciat inparerg. Mais il pourroit bien eftre consiitutor ffue conHititta
fecunureusyvtinl.Quidam ff.deconfi.pec.è fçauoir celuy qui fans
ftipulationfolennelle, & hors le contradt promet payer pour
autruy, que Iuftinian appelle ■éflupanlitui 3 Nou. 4. ceft à dire ce¬
luy qui parlepourvnautre. II pourroit encores pluftoft eftre
adpromijjbf, à fçauoir celuy qui ex interuallo accedit tam tonftituta
obligationi.l. 1. §.fatàaccepioff.de verb. oblig. félon la vraye le¬
cture. Mais fur tout il approchefortdu de Iuftinian,
Nou. 4. qui eft tourné en Latin fecundus auffor, vel confirmator,
qui eft le pleige de la garantie, fideiuffbr ob eui&ionem acceptas y
comme Vlp.l'cxplique/. e^.ff. de euict.be celuy-là s'oblige qu'vn
autre fera garantfoluablc & fuffifant.
15 Voila les noms & les efpeces de fideiufteurs recogneus audroid Romain: voyons maintenant quelle obligation ils fu-
bifloient, & s'ils eftoient tenus diredement & de prime-faut,
ou bien feulement après difcuffion du principal debteur: en
quoy il faut diftinguer trois diuers temps, ou pour mieux di¬
re , trois mutations de droid.
16 Car premièrement parvne vieilleloy, que nousn'auons
point, &; dont la Nou. 4. fait mention, que Cujas a opinionauoirefté des xir.Tables,lefideiufleurn'eftoittenuquefub-ftdiairement après le debteur difcuté : ce qui s'obferuoit en¬
cores du temps de Ciceron, qui en plus de quatre endroids-
des epiftres ^4tt. ( quei'obmets pour caufe de briefueté )dit que Jponfores liberantur ,firemJîtlocuples. Auflilefifque & la
republique ont toufiours vie de ce droidc.l.Mofcbis ff.de iu.fÇc.k 5. defcnt. &intcrlo, omn. Ittd. I. 3. §. vlt.ff. de admin. rertm 'ad
ciuitat.pertin.l. Liberstu. %.fihum.ff. admunicip.
17 Depuis,cefte ancienne loy fut abolie par vn vfage contrai¬
re, comme parle Iuftinian 5 de forte que du temps des Iurif-
eonfultes& des Empereurs on obferua,quele créancier auoit
option de pourfuyure lequel il vouloir ou du debteur, ou du
fideiufteur,oumefmedes gages & hypothéqués./. Jptûmu-
tuamff.mand.l, 2, 3. 5, igCod, defideiuffl. Inter.%, acditor.ff,

, eodi tih.
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34 TRAÏCTE' DE LA GARANTIE
18 Iufques à ce que Iuftinian par fa Nouelle 4. remift aucu¬
nement cefte ancienne loy en vigueur, attribuantle bénéfice
dedifcuffion au fideiufleur ; qui eft le droiâ que nous gardons
maintenant, qui pourtant eft qu elque peu differét de l'ancien
droiâ .-car en l'ancien droiâ la difcuflion competoit au fide¬
iufleur par la propre nature de fon obligatiô & de plein droiâj
de forte qu'il n'y pouuoit renoncer, ou s'il y renonçoit, il n'e-
ftoit plus fideiufleur,ains deuenoit principal debteur.Mais par
cefte Nou. la difcuflion a efté attribuée au fideiufleur par for¬
me d'exception ou de priuilege feulement; à laquelle partant
il peut renoncer, fans queneantmoins il fe conftitue princi¬
pal debreur.
19 Ov il faut noter qu'auparauant cefte Nouelle,& lors qu'on
fe pouuoit addrefler directement contre le fideiufleur, fans
dilcuter le principal debteur ; pource que tel fe vouloir bien
obliger .fubfidiairement, qui ne vouloit pas eftre tenu fans dif¬
cuflion -3 on fut contraint de trouuer vne inuention pour s'o¬
bliger feulement après difcuflion; qui fut par le moyen de la
cîaufeou formule, Quint0minusàreoexigipojjit,ou bien £)uanto
minai expignoribmferuaripofjet : car en ce cas il falloit difcuter le
debteur & les gages, auant que s'addrefier au fideiufleur.
20 De maniéré qu'il fetrouua lors deux degrez de fideiuf-
fion, à fçauoir le fideiufleur pur & fimple, qui fe dit en droiâ:,

fideiujforjimpliciter acceptas. d. §. creditor. & d. I. Reos. I. z. defideiujf.
tut. & le fideiufleur fubfidiaire,queles Doâeurs appellentfi-
deiujforemindemnitatu, qui eftoit conftitué en deux façons ; l'v-
ne quand cefte claufe, £)uantominas à reoautpignoribttsexigipof-

fets eftoit exprimée en fon obligationjfautre,quand fon inter-
cefllon eftoit conceuë en tels termes,qu'elle impliquoit feule¬
ment vne promefle fubfidiaire. Qui eft vne remarque fort no¬
table, dont il y a plufieurs beaux paflages dans le droiâ, qui
fauted'auoir efté bien efclaircis, ont donné beaucoup depei-
ne aux Interprètes.
21 Pour exemple, la loy fécondé àefîdeiuffor.tutor. dit qu'il y
agrandedifferéce entre le fideiufleur pur & fimple du tuteur,
Se entre celuy qui a promis, £)uanto minas â tutoreferuari poflit,
ou bien qui a promis, Rempupilhfaluamfoïc-, pource quelefim-

ple
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DES RENTE S. 3Spïe lîdeiufleur eft tenu auparauant la difcuflîon, & les autres
font tenus après difcuflîon feulement. Autre exemple en laloy SiitaftipuUtut.yjS.i.de verb. obi. d e celuy qui a promis 7Ï-tiumdaturum; qui n'eft qUefideiuflcurfubfidiairé, & n'eft tenu
que tant que Titius eftfoluable. Autant en eft did enlaloydernicre, §.vlt.jf.dereb.cred. & en Ialoy Illafiipulatio. De verb.obl.de celuy qui a promis decem danda curari. De mefme auffi fem-
ble eftre did defdeiujfore indemnitatùjn i2.C0d.Si mater indemnit.
promif.dr l.Tutor.jf.ad Vèilei.&l.i.C;de Contient, fîfc.débit. Où Bar-
fholepaffant plus outre, dit, que le fîdeiuffeur d'indemnité,
encores mefme qu'il ait renoncé au benefîce de difcuflîon,ne
peut toutesfois eftre conuenu auarrt le debtëur:^uia3 à'it-i\3bdcinducit natura obligationû hoc cafu^non beneficiumfdeiuftonis.
22 Cela prefuppoféjil eft aifé à colliger,que fans doutele cé¬dant qui a promis fournir &faire valoir la rente,n'eft qu'vn fî-deiuflcur fubfîdiaire, &que partant il n'eft tenu qu'après dif¬cuflîon du debteur d'icelle : voire mefme que l'obligation ,qui refulte de cefte cîaufe, n'eft que conditionnelle, comme
celle, £)udeumttis à reo exigt fofit, vt inl.Decem.116.de verb.oblig.&l. Si decem.jf. defolut'ton. En quoy il ne faut plus hcfîter, pourcequ'en beaucoup plus forts termes, la claufe de payer ïoy-mef¬
me a eftéiugée fubiede à difcuflîon, par farreft prononce enrobbes rouges, qui fera recité çy après au 8. chapitre.

SI FOVRNIR ET FAIRE VALOIR.,
charge le cédant de la fuffifance

d après le tranfport.
SOMMAIRE CINQJIESME*

Que cefte queftion eftfort
fréquente en cefteJàifon.
Quelle n'eft décidée au
droiél Romain.
Quelle ne peut auoir lieu

in puro debito.
Comment ellepeut eftbeoit
en termes de droiél.
Decifton du droiél Ro¬
main.

E
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34 TRAICTE'DE
(■> Que cefie decifion doit a-

uoir lieu aux rentes aplus
forte raifon.

7 Que tousfideiujfeursfont
tenus de l'infujffancefu¬
ture duprincipal debteur.

8 Que cela doitencorplujloft
auoirlieu aux rentes.

y Que ce qui a lieu au fide-
iujfeur, doit ejlre obferuê
en celuy quiapromisfour¬
nir&faire valoir.

ïo Force des Infinitifs en
François.

LA GARANTIE
il Exemple notable.
il JMots adioufie% a cefie

claufe par fiyl commun,
qui vuident cefie quefiton.

13 Decifion de cefie quefiion
pardu Moulin.

Quellefimble dé¬
cidée par les 109. & 110.
art. delacoufi. de Paris.

16 Interprétation de ces deux
articles.

17, <2ri8 Inconuenients qui
aniueroknt,ficefie clauje
efioit autrement entendueL

CHAPITRE V.

'Avts.e queftion qui fe fait furla claufe de four¬
ni/ & faire valoir, eft de fçauoirfi le cédant efttenu
de l'infioluabilitéfuruenue au debteur après le transport
d"vue rente. Queftion qui pourra tomber infinies

fois encontrouerfe en cefte faifon ruineufe : comme quand
les rentes fe trouueront alignées fur maifons qui ont efté
brullées ou démolies pendant la guerre, ou quand les mai¬
fons font defcheuës &e fondues d'antiquité, quand lespof-
fe fiions des frontières ont efté conquifes par Tennemy e-
ftrangèr, quand les vignes font mortes, ou en friche ; bref,
quand pour quelque caufe que ce foit, les héritages font faits
de moindre prix & valeur interne ou externe , qu'ils n'e-
ftoientlors de la eeffion, fi que les plus anciens créanciers
confument & emportent tout leur prix : voila pour leperil
quitombe furies hypothéqués. Et quant àjaperfonne dé¬
bitrice, s'il aduient que tout fon bien foit en marchandife3
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DES RENTES: 3$
ou en meubles, ou en autres rentes, qui par après Iuyfoient
rachetées, & qu'il enconfume &diftîpe les deniers, foitpar
fortune, ou mauuais mefnagej fçauoirfien tous ces cas dif-
Cuftion fai&e furie debteur,on fepeutpafapresaddrefterà
celuy quia cédé la rente, &c qui fa promis garantir yfournir} df

faire valoir.
2 Alaveritéceftequeftion eft toute noftre, & nefetrouue
point ny décidée nytraiftée aucunement dans ledroid Ro¬
main, ny par aucun des Interprètes : comme aufïï il n'en
eftoit pas grand befoin de leur temps, pource qu'ils ne reco-
gnoiiïbient point de debtes immobiliaires, perpétuelles SC
fucceftîues, comme font nos rentes. Et le feulcas qui peuttomber fur cefte queftion au droiâ: Romain, eft quand on
auroit vendu vne debte deuë tndiem, puta^ efcheant trois ans
après la ceftion ; fi le debteur, qui eftoit foluable lors de la cef-
fion, deuenoitinfoluableauant les trois ans expirez, fçauoirfi après qu'il auroit efté difcuté,le cédant feroit pas tenu defairela debte bonne, quand il auroit non feulement promis
la garantie d'icelle, mais auftî bonum nomert effe, &debitum exigipojfe.-Qztcet autheur demeure d'accord, que Fournir&fairevaloir fignifieBonumnomenejfej& Locupletemdébitorcmejfe,pat" le
temps prefent; mais non Bonum nomenfore, & Debttoremidoneum
fore, en termes de futur.
3 , fi la debte eftoit promptement payable, que pu-
rumeffetdebitum, on pourroit dire qu'il fuffiroit quele debteur
fuft ioluable lors de la ceftion ; & que s'il deuient parapres
infoluable, c'eft la faute du ceftîonnaire de ne fauoir faiéfc
payer lors qu'il auoit moyen* Et partant il n'eft raifonna-
ble qu'il ait recours contre le cédant , lequel n'eft tenu de
porter fa négligence«& mauuais mefnage. /. r. Cod. de d'titiâ.
lut. Mais cela ne prouient pas de ce que la claufe Debitum exigi
poJfe,&autres femblables,n'ayent bien traiétau temps futur.
4 Au contraire en la debte in diem, velJitb condtùone, qui ne
peut eftre demandée cjuoufcjue aies vel conditio extïtcrit, fi entre
la ceftion & l'efcheance le debteur deuient infoluable, puis
qu'on ne peut imputer aucune négligence au ceftîonnaire,
ie croy indubitablement qu'il doit auoir recours contre le
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$6 TRAIÇTE' DE LA GARANTLE
cédant, s'ila ftipulé NomenexigipoJfe^&DebitoremfoluendoeJJèi.
car puis qu'il ne peut exiger ladebte auant le terme,on ne,
peut dire qu'elle l'oit exigible,linon au temps qu'elle efcher;;
& lialors elle n'eft exigible, pource que le dehteur n'eft fol-
uable, il.eft.vray.de dire qu'elle n'a iamais efté exigible} ny.
deuantle terme, pource que le créancier ne la pouuoit de¬
mander i ny, après le.terme, pourcequele debteur ne la pou¬
uoit plus payer.,
5, Au® celte queftionfemble cftre décidée en propres ter¬
mes en la loy Promittendo.î.q.Jf, de iur. dot. qui eft fort à propos,
de noftre principale difficulté. Si a debitoremulieris,fub conâitione.
dospromittatur pofîea, antequammarittn petere pofit, débitorfil--
uendo ejfe défient, magis periculurn ad mulierem pertinereplacet : nec
enim videri maritum nomenficutum eo tempore, quo exigi nonpotuerit..
Doncques à plus forte raifon faut conclure le mefme, quand
il y a ftipulation exprelfe, Deb'itum exigipojfe, velBonum nomen,
tjfie,
6 Mais encores il y a beaucoup plus d'occafion d'inferer là-
mçftneconclufion aux rentes perpétuelles, que non pas aux
debtes conditionnelles, velindiem. Car la rente eft vnedebte.
immobiliaire,qui doit eftre plus ftable &.affeurée. : vnedebte,
inqttam, non pure ny.payable à volonté, mais indiem-, qui ef-
chet fucceffiuement quant aux arréragés, & qui n'efchetia¬
mais quant au fort, linon quand il plaiftau debteur.Et par¬
tant,on ne peut imputer au créancier ceffionnaire , s'il n'a.
contraint le debteur delà «quitter .& .amortir, lors qu'il eftoic
foluable. Celuy donc qui promet qu'vne rente, eft bien paya¬
ble, puis qu'elle dure perpétuellement, & iufques au,rachat,
il faut qu'il la garaptifle payable exigible iufques au ra?
chat,
7 Car pour quelque, forte d'intercelï'eur que Ion vueille
prendre celuy quia promis fournir&j'aire valoir vne, rente, il eft
certain que tous pleiges & cautions recogneus en droi£t,font
tenus dcpayerla debte, toutes fois & quantes queleprinci-
pal debteur eft par vne difculïionapprouuéinfoluable:çomr
me il fe.collige clairement de,celle quatriefmeNou. delufti-
nian.AMifficft-'celayraye caufepour laquelle Ion prend les fi?.
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DES RENTES. S7deiufleurs, quepour fournir & fuppléer lepayementaulieudes principaux obligez, au cas que par quelque accident ilsdeuiennentinfoluables ;fionfirinhocaccipitur, ne creditor in dam-
nofit , dit Quintilian: & jpuialiospro debitore obligat ^ hoc maximeprofitai, vtcitmfacultatibus lapfiisfuerit débitor ,pofiit ab ijs ^quosproeo obligauit ,fitum confiqui.%. vlt.lnH. de repliç. Ce que l'antiquepraticien Bouteiller a fort bien exprimé, parlant de noftre/3s&tfû>W, c'eft à dire du pleige de garantie: Doisffauoir,dit-ilques ily apleige degarantie, & on cmpejchasi ihéritage vendit, & Vache¬
teur euft dénoncéau vendeuràfin degarantie, & levendeur pendant cefuit mort & tombédpattureté,fiqu'ilne peuft conduirefin marché -,fia-cbes que l'acheteurfipourrait traire au pleige du tout.8 Ce qui ferable décider noftre queftion 5 car fi en aucune
vente il y a occafion des'afieurer pour le temps à venir, c'eften matière de rentes 5 qui eft bien la plus mal afieurée efpecedebiens que Ion puifie auoir, quelque précaution ou afieu-
rance quelon y apportcfœncbrispecun'uvfusvixvnquamefidtu-turnus. Et principalement à la mode de France, où, félon les
Extrauagantes Regiminï. Ion ne peut contraindre le debteur à
raquitter la rente, quand il tombe en pauureté; ainsilfautauoir cefte patience de voir perdre fa rente fans y pouuoirmettre ordre : comme l'experience n'en eft que trop com¬mune en ce temps.
9 Auffi n'y a-il aucune raifon de diuerfité, pourquoy vn fî-deiufieur foit pluftoft tenu de finfoluabilité future du'deb-
teur,queceluy quia promis fournir&faire valoir. Car on peutauiïi bien dire que celuy qui s'eft rendu fideiufi'eur pur & fim-ple d'vne rente,n'a promis que la foluabilité du temps pre-fent feulement, & non celle du temps àvenir; &: qu'il n'eftraifonnable que les cas fortuits tombent furluy. Bref (queIon y prenne garde de prés ) toutes les railons que Ion alléguépour defeharger du temps futur celuy qui a promisfournir &.ftirevaloirfc peuuentaufii à propos direpour le fideiufi'eur :toutesfois on n'a iamais douté endroiét, quele fideiufi'eur nefoit tenu, fi le debteur deuient infoluable après le côtraft : cequi ne feroit, fi les raifons de cet autheur eftoiét necefiaires &
concluantes.Et mefmelaraifon de cefte refolution fi afléuree

E iij ,
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TRAICTE' DE LA GARANTIE
conuient auffi bien à celuy qui à promis fournir & faire valoir
comme au fideiuiïeur 5 à fçauoir que comme Ion prend le 6-
deiuffeur, pours'afîeurer entièrement, & en quelque temps
que ce foit,au défaut du debteur 5 auffi ceft pour ceftc fnefmc
caufe, que Ion faitobliger le cédant à fournir & faire valoir U
mwe.Puisdoncqu'iln'y a en cela aucune différence entrel'vn
& l'autre, Se que les raifons de douter Se décider font fembJa-
bles en fvn& en l'autre, il faut fans doute pratiquer mefmc
decifion en tous les deux.
10 Brefilmefemblequec'eftvnefubtilité toutenouuel!e&
fans exemple,de vouloir limiter ces mois fournir&faire va¬
loir ^ au temps prefent feulement, encores qu'ils foientindefî-
nis& aptes à s'accommoder à tous temps: Se mefines qu'à les
prendre en leur plus naïue Se plus propre lignification, ils
foientpîuftoftdu temps futur. Car comme les Infinitifs aux
autres langues n'ont ny nombre ny perfonne ( Se pour ce font
appeliez infinitifs,& félon aucuns Grammairiens indefînitifs)
auffi en outre en noftre langue Françoife ils n'ont point de
temps : mais quand Ion veut particulièrement difeerner leur
temps,on l'accommode au verbe qui regit,&aapresfoy l'infi¬
nitif. Or Promettre cd vn verbe qu i n eceflairement dénoté Se
fignifie vn temps futur: car nous promettons ce que nous
voulons faire à faduenir, Se non ce que nous faifonsprefente-
ment, Se encores moins ce qui ell paffé.
ir En voicy vn exemple fort célébré Se fort certain : Celuy
quipromet prendre vne fille parfoy Se loy de mariage, con-
traéleindubitablementdes accords & fiançailles par paroles
defutur, Se non pas des efpoufailles par paroles de prefent,
qui feroit vn vray mariage: car les paroles de prefent font,^r-
cipio te in meum. De mefine donc promettre fournir & faire va-
loir,eû promeffede futur;& pourtant importe,quefiau temps
à venir le debteur deuientinfoluable, celuy quia faiét telle
promeffe , eft obligé depayer la rente.
12 Et ce qui ofle toute difficulté, font les mots qui enfuy-
uent ordinairement par le ftyl commun des Notaires en cefte
mefme chu fc, fournir &faire valoir tant enfortprincipal qu'arréra¬
gés : encores d'autres y adiouftent, à l'aduenir, & tant &fi Ion-
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DES RENTES, 39
guewentquc la rente aura cours. Car fans prendre ces derniers
mots, qui font fup.erfl.us-» & qui feruent feulement pour re¬trancher toute difficulté & contéter les plus proceffifs,quand
on dit faire valoir la rente tant en principal qu'arréragés, il eft clair
que ce mot d'arréragés ne Ce peut entendre linon des arréragésdu temps à venir : car ceux du temps paffé ne font contenus
en la ceffion, & demeurent indubitablement au cédant.Tout
aiolidoneques que quand la ftipulation eft conceue en ter¬
mes lignifiants va temps futur, vt quicquid dare facere oportet,
oportebitve, ellecontientl.es chofes futures, comme ileft déci¬
dé en la loy Siàcolono. D. de verbor. oblig. auffi celle claufe e-flant notoirement conceuë en termes lignifiants vn temps fu¬
tur, fe doit entendre des accidents qui furuiennent àfadue-
nif; & pour néant cellautheur s'eft trauaillé à interpréter au¬
trement ces derniers mots : car fon interprétation force la
lettre, &: efttres-elloignéedu fens Se intelligence commune»
comme il fera diétcy après.
13 Et de faiét ceiuy des Iurifconfultes François qui a feu!
( queiefçache) parlé de celle claufe, à fçauoir le do.dte du
Moulin, décidé en vn mot celle difficulté en fon traiélé des
vfures ,quef. S.num. 134. ClmÇula fnquit,,vulgari , Gallice four¬
nir & faire valoir ,promittitdebitor hypothecas fore in futmum tdo¬
ncas, Et parapres aifcourantdu deperiflèment des hypothé¬
qués luruenu après !econtraéï,ilditaunomb. 135. que fi vne
rente ellaffignée Amplement fur vn héritage, aduenant quel'héritage depcrilfe ^ar fucceffion de temps,ou foit rendu inu¬
tile , fans celle claufe, le debteur eft libre en le quittante de-
glierpilîant : mais que filedebteur efl obligé defournir & fairevaloir la rente, il faut, qu'il la continué touiïours nonobllantla
perte de l'héritage, ou quand il le voudrait déguerpit. D.e
mefme, dit-il, celle claufe a vneffeél fingulietà l'endroit du
tiers détenteur deîheritage hypothéqué à vne rente,.quiex
ccrta feientiad animo augenàe obligationis a promis par vn t il trie
nouuel icellefournir &fairevaloir-fi fçauoir que quoy qu'ilnlait
plus i'heritage , ains l'ait vendu ou autrement tranlporté à
vn autre, fi ell-ce qu'il eft tenu de lé faire valoir fuffifant pour
perceuoir la rentes'il nel'eft.» il eft tenu de parlpurnir la
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J40 TRAICTfc'DE LA GARANTIE
rente de Ton propre bien. Voila ce qu'en dit du Moulin.
14 Defquellesdeux décidons femblent auoir efté tirez les
articles centneuf& cent dix de la couftume de Paris : dont
les termes font notables.

Art. 109.

Si aucun apris héritage à cens ou rente à certainprix par chacun an,
ilypetit renoncer, iaçoit cjuepar lettres ileufl promispayer ladite rente efi
obligé totssfis biens : efi s'entendtellepromejje tant quilefipropriétaire

Jînon quepar lettres i'acenfement, il eufipromis mettre aucun amende¬
ment ; ce qu'il n'eufifiùïï ; ou qu ileujlpromis fovrnir et fai-
revaloir ladicle rente , efi à ce obligétousJês biens.

art. 11©.

Celuy qui rieftpreneurynais eft acquéreurdupreneur,à la charge de lit
rente feulement, fins faire mention dlautres charges, comme Mettre
amendement, fovrnir et faire valoir,^ Latjfer ihé¬
ritage en bon efial, tlpeut renoncer, pourueu qutlriatt promis exprefé-
mentgarantirfin vendeur efi bailleur.
15 Sans doute ces deux articles vuident noftre difficulté-:
car ils décident que le preneur à rente, mefme (ce qui eft plus
eftrange ) l'acquereur du preneur, font tenus après le deperif¬
fement de l'heritage de continuer la rente fans pouuoir dé¬
guerpir: non pour auoir promis payer la rente, & à ce obligé
tous leurs biens, mais feulement s'ils ont promisfournir &faire
valoir la rente. Dont s'enfuit que celuy qtn a promisfournir efi
fiaire valoir, eft tenu du deperiffement de l'héritage furuenu
après le contrat. Et ce qui eft plus notable, c'eft qu'es cas de
ces deux articles, la claufe dcfournir efifaire valoir apius de for¬
ce de charger le preneur du deperiffement del'heritage, que
n'a la claufe de payer foy-mefme. Car le détenteur ayant promis
payerfoy-meftne, peutneanrmoinsdéguerpir; pource que
la couftume interprète &reftraint fa promefteau temps qu'il
demeurera détenteur, &non plus outre: mais celuy qui a
promisfournirefifaire valoir, nepeut déguerpir, ains faut qu'il
paye la rente perpétuellement; pource qu'il eft obligé à la
fournirjc'eftà dire fuppléer de fon bié; & à la faire valoir,c'eft

à dire
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DES RENTES. 41à dire, faire en forte qu'elle foit toufîours valable & percepti¬ble. EtmefmeparladecifiondeduMoulin (quipafle enco-res plusauant que la couftume)fi le tiers acquéreur quia pro¬misfournir &faire valoir, reuend l'heritage à vn autre, quipuisaprès le deguerpilTe, & fi par la difeuffion d'iceluy, il appertqu'il foit infuffifant, il eft tenu fubfidiairement.16 Et toutesfois ceux qui de ces deux articles ont voulu in¬férer, que celuy quia ^tom\sfournir &faire valoir t efttenu in-diftinétemétde payer foy-mefme fans difeuffion du debteur,s'abufent&mefprennentgrandcment.Carau cas de ces deuxarticles, il fautàla vérité que le preneur & tiers détenteurpayent eux-mefmes la rente; mais c'eft d'autant qu'ils fontdétenteurs de l'heritage qui la doit, & qu'on nefepeutad-dreflerà autre qu'à eux. Et d'ailleurs, ce qu'ils ne peuuentbonnement quitter cefte détention, obftant la claufe defour¬nir &faire valoir ,eft à caufe de la reflexion d'aftionsquitom-beroit fur eux, quand après le deguerpiflfement, l'hérita¬ge feroit difeuté de trouué infuffifant ponr fournir la rente.Ils ont donc deux qualitez , l'vne de détenteurs de l'heritagequi doit la rerite, l'autre d'obligez perfonnellemcnt à la four¬nir &faire valoir.Que, s'ils perdent! vnédé ces deux qualitez,videlicei fi le tiers détenteur vend l'heritage à vn autre, ie croypour certain ,qu'auant que s'addreflTer à luy il faudra décrétée&: difeuter l'heritage, après lequel il eft ob^gé fubfidiaire¬ment; comme il eft décidé en la Nou. 4. de luftinian-Maisquand les deux qualitez font enfcmble, le rentier eft,tenupour le tout fans diuifion,ny difeuffion; pource qu'en Francetoutesfois &quantes que l'a&ion perfonnelle & l'hypothe-quaireconcurrent en vne rnefme peffonne, nous tenons qu'iln'eft befoin de difeuffion. \ ^17 Auffi pour conclufiort , ce neftïoit iamaisfàift, fi quandle debteur fe trouue infoiuable , ouibien l'heritage infuffi¬fant, il falloit aller fubtiljfer depuis quel temps il eft deuenuinfoluable, & faire preuUç combien valoit l'heritage tors delaceffion. Ce qui'engend reçoit vne iiifinitédb prcïcéz^pourlefquels cuiter, il eft bien plus clair & plus cerraig détenirqu'il fuffit, pour aupir recours contre celuy qui a promis
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4s TRAICTE' DE LA GARANTIE
fourniré faire valoir, que le debtèur foit difcuté &approuué
infoluable, fans s'enquerir quand & coromcnrilaperdu Ton
bien. ;

Mais iî y a encores deux autres inconueniens en la con¬
traire opinion : l'vn ; qu'elle confond les trois claufes enfern*
bîe, fans pouuoir affigner à chacune fa particulière lignifica¬
tion & energie, comme faitla commune opinion 5 & l'autre,
que felon icelle il n'y auroit nulle claufe pour obliger le cé¬
dant en tout temps fublîdiairement après le debteur, & après
difcuffion fur luy faille: ce qui neantmoins eftbien fouuent
fort conuenable & quafi neceflaire5 pource que tel fe veut
bien obliger après difcuffion, qui pour rien du monde ne s'o-
bligeroit à payer îuy• mcline.

REFVTATION DES RAISONS
de l'opinion contraire, contenues au liiiret

Defournir &fairevaloir.
SOMMAIRE SIXIESME»

J lilC

compoftion

^ ujCbde
donat.

3 Ce qu'importe la vente
d'vne
de garantie.

4 Refonfe à la lày Iriter
caufàs. §. abëlîe. i£
mand.

: îiol V'A; :: r 1 ' ' «1
%& £-. En ,la délégation nej-

chet garantie , &■ pom
■^PXpJipiâ»

■f Aliud en la fmple vente
de debte.

? S'ilfaut que les ren-'
, tes conflitnées foient afli-
gneesfurhéritagesfujfsas.

10 Que cefle claufe doit eflre
plusfauoralternent cnten-

l n'y a point1 •

es y

. en a.

11 Quefot autbeur interprète
mal ces mots , tant en
principal qu'arréragés*
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12 Confirmation de nofire opi¬

nion par les deux articles
fus-allegue^ de la coufi. de
Paris.

*3 Qj*e refionfie qu'ily
donnenefipertinente.

ï4 iQue celuy qui a promis
faire valoir, 0* celuy qui
a promis payerfoy-mefme
la rente,font tenus égale¬
ment de l'infujfifiance du
debteur.

ij Quefiion du deguerpififie-
ment.

16 Refionfe à la raifion tirée
du hasard des rentes con -

fiituées.
17 Kcfiponfieala comparaifion

de la promejfie défaire va-
loirvn héritage tatparan.

CHAPITRE

la fin de l'année 1594. vn des plus doébes
perfonnages de noftre robbe,à prefent decedé,

)duquel i'auois l'honneur d'eftre fort proche al-
dié, ficqueiereuerois beaucoup, tant pour fort
'mérité que pour le profit que ie faifois de fa

conférence, fit courir parle Palais vn aduis imprimé fans
nom, touchant cette claufe defournir & faire valoir, par lequel11 tafehoit d'eftablir cette opinion, qu'ellonechargeoit le cé¬dant del'infuffifancc de la rente furuenuëapresletranfport.Ce qu'il faïfoit par deffein pour fes affaires domeftiques,

Fij

18, (fif 19 Que le garant fe
peutfubmettre parpaélion
générale aux cas fortuits,
efcheans fur les afifieuran-
cesdela rente.

x o Refionfe à la raifion du tu¬
teur, quiprometfaire Va¬
loir le bien de fiapupille.

11 fomment il peut y auoir
des claufiesfuperflués aux
contraéls.

xx Refionfè aux autres rai-
fions.

23 Qu'ilfalloit auoir des rati¬
fions bien pregnantes pour
oppugnervne maxime tou¬
te refoliïê.

24 Que cefie nouuelle opinion
fieroitfort dangereufe.

vi.
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44 TRAICTE' DE LA GARANTIE
comme il m'a depuis confefte. Etfurce qu'en deuis familiers
ie fouftenois .contre luy l'opinion contraire,il me pria de met¬
tre mes raifonspar efcrit;puis les ayant veues,il defiraqueie
les fi(fe voir en public, comme il auoit fait des tiennes;afin
que par la conférence des deux aduis, il recognuftîair du pa¬
lais. S es prières m'eftoient commandemens, car c'eftoit mon
Sceuola: Si toutesfois, craignant que fiquelqu'vn defeou-
uroit que iefuffe l'autheur de ce contraire aduis, il me blaf-
raaft d'auoir entrepris d'eferire tout exprés contre vn perfon-
nage de tel mérité, 6c vers le public, & particulièrement vers
moy, ie m'aduifayde reprendre le difeoursde plus loin, &:
traiâcr entièrement la matière De lagarentie des rentes. Ce que
Fay bien voulu faire entendre au leâeur à cefte troitiefme édi¬
tion,afin qu'il ne trouueeftrange que ie me fois arrefté dauan-
tage fur cefte queftion i-cy que fur les autres,notamment à ré¬
futer les raifonsdel'aduis contraire;attendu qu'eneffeâc'e¬
ftoit le vray &-premier fujet de tout fœuure.
1 Or ie dy que ce qui me confirme le plus en l'opinion com¬
mune eft, qu'encores que le perfonnage qui a mis en auant
îopinion contraire, Toit très-profond en droiâ, Si tres-expe-
rimenté enl'vfagede France, Se fur tout de grande Si exaâe
recherche,, fî eft-ce qu'il me femble n'auoir apporté aucu¬
ne raifon , à laquelle il ne foit aifé de donner quelque ré-
fponfe.
2 Car ce qu'il dit qu'en cefïîon de dcbte il fuffit defournirle
contraâ pour toute garantie, en la loy i.Cad. de donat. (qui
pourtant ne parle que delà tradition Siliuraifon,non de la
garantie Sreui&ion ) cela fie doit entendre quand il n'y a au¬
cune garantie promife par le contraâ:, mais non quand il y a
ftipuiation exprefte de garantie, voire mefme quand il y a
claufe d e Fournir &faire valoir.
3 De mefme quand il dit, que qui vend vn-e debte, eft tenu
la garantir eftre bien & légitimement creée, mais non la four¬
nir bien payable;cela s'entend (comme nous auonsdit)quand
il n'y a. point de.pronaeiïe de garantie.. Comme il eft certain
que les'Romainsm'appofoient pas indifféremment en leurs
contraâs, par forme d'vnfty.le commandes Notaireslafti-
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DES RENTES.
pulatîon d'euiélion, comme nous faifons en France. EncoresBarthole & quelques autres, furlaloy VupillL§.Soror.ff.défilut.difent que mefme fans ftipulation de garantie le cédant d'vnedebte eft tenu de l'infoluabilité du debteur precedente là cef-fion.
4 Etquantàfargumenttirédelaloy Inter caufas. §. Abefie.jf.Mandat't. & autres loixqui difent que Bonum nomenfait, quiadmittit debitorem delegatum, dont ceft autheur femble faire fouprincipal bouclier, il eft entièrement captieux. Car ces loixparlent expreffément de la délégation, & noftre queftion eftde la fimple vente ou ceffion de debte : qui font deux efpecesbien différentesl'vne de l'autre, commeila efté diéley def-fus ; l'vne traiétée au titre Dénouât.&delegat, l'autre au titre Debœred.vel action, •vend.

5 Defaiét, la loy 3.C.de nouât, en ce mefme poinft de périlfuruenantà la debte,diftingue nommément la vente ou tranfi
port de debte d'auec la délégation : & dit qu'en la délégationle cédant n'eft tenu d'aucune garantie, pource que le ceffon-nairea accepté Se pris à homme le debteur quiluy a pafféo-bligation pure Se fimple parle mefme contra®.. Ce qui ne fefait pas au fimple tranfport de debte, où la prefence du deb¬teur ricft.tcafi\te.l.i.C.eod.tit.de nouât.
6 Ce que le vieil praticien Bouteiller a nettement expriméen fa Somme Ruralle: Le retournement, dit-il, de la debte qu'un'

créancierfat a l'autre,quand ilbaillefon debteur au lieu de luy, neJepeutdeiiementfaire, fi le debteur, fa qui on veut la debte derrainement at-
tourner & mettre, neflprefint, & qu'il ne confinte &promette apayerla debte au créancier, &que le créancier fe tienne à lattourné,& au¬trement cenevaut. C'eftpourquoy an.appelle cela en finance,vuiderparties, d'autant que par la délégation le debteur de¬
meure âbfolument quitte entiers le cédant, & le cédant en-
uers le ceffionnaire. Dont s'enfuit qu'il n'y efchet aucunegarantie, non pas mefme pour les caufes precedentes lecontra®.
7 Cequin'eftpasenlafimplevente, ou tranfport de debte?finonquandparexprésladebteaefté vendue telle qu'ellee-floit,comme en laloy Siylus.falt.fi..De eutcl10. ou. bien quand

F in
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46 TRAICTE' DE LA GARANTIE
par lecontradlecefsionnairea déclaré qu'il s'en contentoit,
comme en 1a Ioy Pupi/li. §. Soror.ff.de folut. Encor en ce cas
Barth. tient quele cédant eft tenu du péril precedentlecon-
trad, &quecefte loy ne doit eftre entendue que du fubfe-
quent.A plus forte raifon donc filaclaufe Bonum nomen effe^ ou
bien defournir &faire valoir, font ftipuléesj qui fontles claufes
contraires à Nomen quale eftv.mire, & Nomme debiroris contentum
effe^Xc péril futur doit indubitablement tomber fur le cédant.
8 Encores moins conclud ce qu'il dit, que les rentes confti-
tuées, eftants réputées immeubles, doiuent eftre affignées fur
héritages fuffifants ; de forte que fi cela n'eft, on peut deman¬
der vne plus ample affignation, rnefmesfansqu'ilyait claufe
defournir&faire valoir. Mais fuppofé que ce di ('cours fuft véri¬
table,il fortifïeroit l'opinion commune, & feroit entièrement
contre luy : car li (ans la claufe As Fournir & faire valoir, ex vi
contradhu^ il faut garanrir que la rente foit afsignée fur vn fonds
foluable & fuflifant; il s'enfuit que quand les claufes de Garan¬
tir , & de Fournir défaire valoir, feront adiouftées, elles auront
pour lemoins ce peu d'effed,de continuer vne femblable pré¬
caution 6c afl'euranceau temps à venir, à fçauoir que le fonds
demeure touftours foluable & fuffifaar.
9 Mais mal -aifément pourroit-il prouuer que la claufe defour¬
nir &faire valoir^ ou en droid la ftipulation Bonum nomen effe,
<vel idoneum debitorem effe, implique qu'il faille que la rente l'oit
pluftofteonftituce fur héritages que fur meubles ; & que ces
claufesayentplusd'cffed & energie auxrenres qui font ali¬
gnées fur fpeciales hypothéqués, qu'en celles qui n'en ont
point, ou qui font affignées fur d'autres rentes, ou fur vn bon
marchand, qui baudmagna in refideiplenus eut, qnique non patri-
imoriiofedfideiddneitecxiftimabitur, comme parle Vlp. /. Siquisffi-
pulatm. ni.ff. de verb. oblig. Car'ce qu'en noftre couftumeles
rentes font dides non pas fimplementimmeubles, mais répu¬
tées immeubles (qu.e nota eft improprictatà) cela vient d'autant
que Ion ne les peut racheter, & partant ont vne habilité d'e-
Rre perpétuelles: mais pourtant il ne s'enfuit qu'il faille necef-
fairement qu'elles foient affignées fur des immeubles^ foit
pathypotheque générale ou fpeciaîe. Autrement ceux qui
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DES RENTES. 47
n'auroientpoint d'héritages ne pourroient coftituer des ren¬
tes fur eux i & ceux qui auroi et perdu leurs immeubles par casfortuit, pourroient eftre contraints de racheter les rétes qu'ilsdeuroient;qui feroitchofeinique & infupportabîe. Aufli du
Moulin ne fait nulle difficulté que les rentes ne puifient cftrefans hypothéqués immobiIiaires,é?n?ff/iP<«\ §. 57.num. 4. &in traâ.v(tir.numéro 134. Et defaiâiiya grande diffe-
renceentre les rentes foncières, qui font fpecialement ali¬
gnées fur vn certain fonds, &encores les rentes en affiette,qui font affignations de terres; & entre nos rentes conftituées,
que nous appelions courantes & volantes, c'eft à dire ali¬
gnées en fair, & qui n'ont aucune affignation particulière parneceffité.
10 Au contraire il femble qu'il y ait plus d'apparence de don¬
ner recours contre le cédant, quand la rente, qui eftoit de foymal a (lignée, cÔme fur meubles ou autres rentes, deuient im¬
perceptible, que quand elle eftoit affignée fur bons héritages;Car on peut dire que celuy qui acheté vne réte qu'il cognoift& voit par le contraél de conftituti-on eftre affignée fur bons
héritages , nefefouciepas & ne fongepas de demander qu'onlaluy face bonne àl'aduenir : & C\fournir défaire valoir, n'eft au¬
tre chofe que certifier qu'alors les hypothéqués font fuififan-
tes,ilnefaudroitpointdecéfteclaufe quand il y a de belles
terres exprimées au contrat, ou bien quand on acquiert vne
rente deuë par vnPrince qui iamais ne deuient infoluable. Au
contraire celuy qui voit vn contraCt de conftitution de rente
où il n'y a rrulle hypothéqué exprimée,& quifçaitque ledeb-teurde la rente n'aaucunsimmeubles, a plus de fùbieéi de
s'affeurer qu'on la luy face bonne à l'aduenir. Et fi fournir çr
faire valoir fignifie feulem-ent que la rente eft affignée fur héri¬
tages fuffifants, c'eft fe moquer de luy, car il fçait bien le con¬
traire. C'eft pourquoy il faut que celle claufe ait vne plus vi- ~
gente & importantefignificarion.
11 Aufsi on voit combien ceft autheur eft empefché à inter¬
préter cefteclaufe pour la, tourner à fon opinion ; 8c fur toutcombien il a de peine d'accommoder ces mots,///»/ enprincipal
qu'arréragés. Car en premier lieu, quelle apparence y a-il de
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4:g traicte' de la garantie
direque/àwwfignifîeliurcr la rente ou deliurer le contrad
de conftitution d'icelle ? & quefaire valoir, tant enprincipalquar~
ranges, fignifîequeles hypothéqués furlefquellesla rente eft
aiftgnce, font lors du contrad tellement iuffifantes, que le
principal d'icelle eftafîeuré pour le temps à venir, & les arré¬
ragés perceptiblesPPourquoy met-il en compte les hypothé¬
qués dont cefte claufe ne tait nulle mention, veu mefmes
q.u'vne rente peut eftre fans hypothéqués, comme il a efté
prouuéf'IoinCt que cefte claufe contient non vne obligation
d'hypothéqué,mais vne promeiTe perfonnelie du cédant à
fournir la. rente; qui fans douten'eft paslaliurer ou en bailler
le contta&deconftitutioi);qui n'eft pasauffi la faire fournir &
payer parle debteur; mais c'eft la fuppléer& parfairefoy-mef-
m,e, c'eft à dire, la payer au défaut &infoluabilité du debteur.
Et au if promettre faire valoir la rente , tant enprincipalquarréragés,
ce n'eft pas promettre que la rente eft perceptible feulement,
& idonee caiitum effe de forte acvfurà-, mais c'eft faire en forte par le
cédant, quela rente&les arréragés qui efcherront d'icelle,
foientbien payables & perceptibles j qui fedit en droid Pu-

Jlarcidoneumdebitofemfore ,tam pro forte quant pro vfurù : car mef¬
mes au c u ns ad i o u ft e n t tant Çrfi longuement que la rente aura cours.
Mais quand il n'y auroit au con,traCt que fournir & faire valoir,
iepenfe qu'il n'y a homme en France ii ignorant de fa propre
langue, qui ne fçachc q u efaire valoir o ufrire bonne vne rente, fî-
gnifie la payer foy-mefme,au cas que le debteur d'icelle ne la
puiiïe payer,
ii Mais pour entendre clairement que fairevaloir vne rente
nefgnifie pas que fherirage,fur lequel elle eft affignée,eft fuf-
fifantlors du contrad feuîemenr; il faut prendre le cas des
deux articles delacouftume de Paris, quand le preneur à ten¬
te d'vn héritage s'oblige de fournir &: faire valoir la rente:oriI
eft tout certain qu'il ne promet pas que îheritage qu'on luy
baille eft fuffifant alors, pource que c'eft au bailleur à le luy
fournir fuffifant; mais il promet que s'il deuient infuffifant à
faduenir,il ne laiflera de continuer la rente: qui eft vraye-
ment la fo urnir & parfaire & la faire bonne, c'eft à dire la fup-
pléer de fon bien,

r.?
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13 Et quant à la refponfe qu'il donne à ces deux articles; elle
ne me fatisfait nullement, afin de ne rien, defguifer ( pource
que cçs articles font la vraye decifion de cefte difficulté) ie
rapporteray fes propres mots, ily a, dit-il , grande différenceen¬
tre s obliger (oy-mefme à vne rente, & ceder vne rente fur vne autre.Celuy qui s'oblige itvne rente, la conftituéftr foy , &pourceilprometlafaire valoir, non feulementfur lhéritage qu'ilprend, mats aufifurfesautres biens : mais celuy qui cede vne rentefur va autre, n'entend pasfe chargerfoy-mefme. l'eftirae qu'il veut entendre , qu'au cas de
ces deux articles, le preneur eft tenu de continuer la rente
fans pouuoirdeguerpirîheritage, àcaufc qu'il s'eft conftituéluy-mefme debteur de -larente^Ma-is le texte des articles yrépugné difertement : car il pprtéqtiele preneur à rente,en-
cores qu'il ait promis la payer fur tous fes biens, peut toutes-fois en renonçant à Iheritagefe defchargerpour îaduenir dela rente, pourueu qu'il n'ait promis la fournir & faire valoir -3mais que s'il l'a promis,il ne peut par vn deguerpiftéments'ex-
empter de continuer la rente. Cela prouient donc entière¬
ment de l'efficace de cefte c\zv\[efournir &faire valoir3 non de
ce quepericulumfundi adeum tanquamademptorem tranfierit,ny dece qu'il s'eft conftitué debteur de la rente, & qu'il a obligé fesautres biens à la continuation d'icelle.
14 Ileftbienvray qu'aucuns tiennent qu'il y a grande diffé¬
rence entre celuy qui s'eft conftitué debteur, & celuy qui apromis fournir &faire valoir-, pource que celuy qui a promis
payer la rente eft tenu fans difcuffion; & l'autre, commeiîm-
pie fideiuffeur,n'eft tenu qu'après difcuffion du vray debteur.Mais quoy qu'il en foit, tous deux font également tenus à
porterie péril furuenantauxaffeurances de la rente; quemad-tnodumfideiujfor & conreusdebendi, en d roiét font tenus au ffi bienl'vn queLiutredefupporterrinfoIuabilitéfurUenante à celuypour lequel ils fe font obligez, ou aux hypothéqués delà deb-
te. Ce que dit fort bien Papin. vîmiftiruinapignortsdamnum tamad fdeiufforis quant ad teipromittenàipericul'ùm éclat. I. Amifti.ff.de fdeiujf. Mefmes on voit en ces dèlix articles que celuy quiapromisfournir&faire valoirhxente, eft plus eftroidemcnt te¬
nu du depe riflement de l'héritage, que celuy qui a promis
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payer la rente j pour ce que ce dernier peut déguerpir, 8c l'au¬
tre ne le peut, ains faut qu'il continue la rente fans remiffion.,
15 Ceft autheur touche par après vne fort belle queftion,,
fçauoirfilepreneur.à renteen deguerpiflantîheritageeft te¬
nu indiftindement de le laiiïer en auffi bon eftat 8c valeur qu'il
eftoit lors de la prife. Queftion qui eft àprefent fort de faifon,
àcaufe desraaifonsabbatuës 8c ruinées pendant la guerrejqui
pour fa nouueauté, importance 6c difficulté, mérité bien vn
traidé à part. C'eft pourquoy quant à prefent ie la pafferay
fous filence-, 8c exciterois volontiers quelque bel efprit de
traider exadement, fur celle digne occurence, la matière des
deguerpiftements, qui elh'ie vray fubied de ces deux arti¬
cles,qui eft poffible Vfie des plus belles 8c plus difficiles ma¬
tières du droid François.
16 Doncquespafîant outre,c'eft vne raifon trop efloignée,
de dire que les rentes font de plus grand reuenu que les héri¬
tages; qu'elles ne gelent point, ne font fubiedes aux inon¬
dations ny aux genfdarmes , aux réparations ny entretene-
mens ; partant qu'il ne les faut pas fauorifer 6c aduantager par
deflus les héritages, iufques à obliger éternellement, & in
infmtum, les garants d'icelles. le diray au contraire que le
hazard y eft plus grand, 6c que celuy qui a des rentes n'en
peut pas retirer fon argent, 6c les vendre fi aifément, que
des héritages: auffi que la rente n'augmente iamais en bonté
8c valeur interne, comme les héritages augmentent naturel¬
lement de fiecle en fiecle. Enfin fi celuy qui a cédé fa rente.,
s'ennuye d'en eftre toufiours garant, 8c qu'il trouue qu'vne
rentefoitdefi grand profit, il peut pradiquer la recepte de
Scipion, quifefafchant de ce qu'en vn contrad on luy de-
mandoit des afleurances trop rudes 8c difficiles, feit amener
en plein marché vne afnelfe chargée d'argent, 8c dift que c'e-
ftoit fa caution, dont par après il fut furnommé Afim, comme
dit MacroJhe. Auffi celuy qui fefafcherad'eftre toufiours ga-

. rantdlvne rente, fe peut exempter de ceftedure obligation ,
en raquittant la rente entre les mains du ceffionnaire , 8c la
prenant pour foy-mefme. Ce quele ceffionnaire eft tenu de
permettre , fi mieux il n'aime defeharger le cédant de la ga^

• "ç/ - •. • • / : -■ - . . Zv-A
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DES RENTES; 51
iantlc ; comme du Moulin aprouué au traidé des vfures, &dediuid. &indiuïi.
17 Aufli touchantlacomparaifon de l'heritage qu'on pro¬met faire valoircertaine fomme de reuenu par an , Se ce qu'ilditn'eftre raifonnable, quelle vendeur de la rente demeure
chargé des cas fortuits Se furuenans après le contrad&in in-

yf#/V#OT$quifontàmonaduisles plus fortes raifons de fou li-
ure:prefuppoféeIamaxime vulgaire, que verbapro ratione reiJùbieh&intelligendafuntj\faut confiderer qu'il y a bien de la dif¬férence entre <pcuie^ & açxwe'ç, c'eft à dire, entre l'heritage"duqueloniouït,&que Ioncultiuecomme Ion veut, Se vne
rente volante qui confifte en vne peau de parchemin, Se queIon perçoit par les mains d'autruy, comme il a efté did: fur
tout qu'il yva tres-grande différence entreles cas fortuits, quifuruiennent enlachofe mefine, Se ceux qui efchéent aux af-feurances Se hypothéqués d'vne rente.
18 Car il eft fans doute, que comme le péril de la chofe re¬garde l'acheteur après la vente parfaide, aufli les accidents
quifuruiënentfurlarentemefme,fontaudômagedu ceflion-naire: comme pour exemple,quand par l'cdid nagueres faid,on a rabatu le tiers des arréragés deubs des rentes,ou s'il adue-noit qu'on modérait les rentes au denier quinze ou feize;brefs'il y furuenoit quelque femblable mutation , il eft certain quetels dommages tomberoient fur les acheteurs des rentes, Sequ'ils n'en auroient nul recours contre les cédants, non pasmefmesen hvenu:âc\â.cla.u(c depayef/èy-mejme. Car la raifon.
ne permet pas qu'vn foitfeigneur de la chofe., Se qu'vn autreenfupportelehazard,finon queparexprés il s'y fuft fubmisin tuâitionerei : encores faudroit-il exprimer particulièrement
tous les cas fortuits , comme Ion traidefur laloy Sed& ftquù.<§. qu&fitum.ff. jiquis cautia. autrement la fubmiflion généraleaux cas fortuits ne pourroiteftre entenduë desaccidens ino¬
pinez Seina.ccouft.uvcïczJ.FiJîulas.§.vlt.ff. deantr.empt. Mais,aufli fi la fubmiflion eft exprefle Se particulière, elle doit auoirfoneffedamefme à l'égard-des cas fortuits qui futuiennentapresle contrad en la chofe rnefiqe, Ce qui eft décidé par laloy 5. C.de cedil.aïï.Si vrndiMnon viïioftm etim in pofterum fore
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52 TRAÎCTH' DE LA GARANTIE
fèrunmpromifêrit, quamuà hoc impofibilc videalur, tamcn fccunâum
fiâempdcli experiripojfe non ambigitur.
19 Mais quand lçs cas fortuits tombent non pasdireélement
fur la rente vendue, ains fur les afteurances d'icelle, comme
fur les debteurs, cautions ou hypothéqués, il n'y a point d'in-
eonuenient que Le garant en foit tenu, s'il s'y eft fubmis, voire
fans expreflion fpeciale & particulière^ comme Ion voit que le
preneur à rente d'vnemaifon eft tenu des cas fortuits furu e-
nans fur icelle, s'il a promisfournir&fairevaloir la rente : de mefi-
me que le pleige de garantie & toutautre eft indubitablement
tenu des cas fortuits furuenans aux biens du debteur. Aufïi
chacun eft d'accord, que par la claufe de payerJdy-n>efme^ onfe
charge du péril futur. Ioinét qu'on ne doute point, que celuy
qui acheté vne rente ja conftituée par forme de ceiïion, ne
puiffe auifi facilement acquérir & conftituer vne rente fur le
cédant par forme, de pure conftitution, &fe faire hypothé¬
quer fpecialement toutes les rentes à luy appartenantes, mef-
mesfeles faire bailler enalfignat, &fe faire mettre és mains
les contrats d'icelles 5 qui eft bien vne plus rude obligation
que de fournir & faire valoir vne rente cedée. Qui eft pour
fatisfaire auftiàla raifon qui a efté adiouftée fur la fin de la
derniere édition de ce traiété. Et en cela ne fait nullement à
propos ce qui eft diét de X&c. des Notaires : car il y a bien dif¬
férence entre vn &c. & vne claufc couchée & eftendue tout
du long.
20 Et quantau tuteur, qui mariant fa pupille, ptomet faire
valoir fon bien certaine fomme de reuenu par an ; outre que
cefte queftion eft fort douteufe, dont partant on ne peut tirer
aucune coclufion certaine; encores fe peut-il dire, que quand
après le contraâ: onliure au mary des héritages ou des ren¬
tes pour lafommepromife, & qu'il s'en tient pour content,
il n'a plus aucun recours contre le tuteur, qui a effeétué fa pro-
meffe : mais ie ne doute point que fi vn tuteur bailloit en ma¬
riage à fa pupille vne rente, laquelle ilpromift en fon propre
êçpriué nom, fournir &faire valoir , qu'il ne fuft tenu fi cefte
rente deuénoit imperceptiblepource qu'il n'y a au contra#
que ce qu'on y meu
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21 „ Et quant à ce qu'il adioufte n'eftre inconuenient qu'il yaitdesclaufesfuperfluës aux contrats, cela eftvray, quandce que lignifient ces claufes eft défia exprimé auparauant, oubien qu'ileftfoubs-entenduparlanaturedu contraâ. Mais il
n'y a nulle apparence de dire,qu'vneclaufe foie fuperfluë, qui
peut induire vue nouuelle & particulière obligation : au con¬traire il eft certain qu'on ne prefume iamais que les morsfoient fans effeét, &: principalement les claufes folenne.lles
des contrats 3 qui eft la maxime de la loy Si quando.de leg.i. la¬quelle eft fort à propos decedifcours.
22 Pour le furplus des raifons de ce trai&é, ou bien il y a eftéfatisfaiâ; cy deffus, ou bien elles féruent pour refuterîopi-nion de ceux qui tiennent qu'en cefte claufeilne faut pointde difcuiîion. Partant on voit que toutes les raifons y conte^-nuës, quoy quefubtiles&profondes, nefontneantmoinsfi
fortes, qu'il ne s'y puilfedonner quelque refponfe j & ne dou¬
te point, que ceux qui ont plus de fçauoir & experience quemoy,n'en donnalfenr encores de meilleures.
23 Et toutesfbis, puis qu'il eft queftion de conuaincre &op-
pugner vne opinion toute commune, &vne maxime toute
refoluë au Palais, il me femble qu'il faut eftre garni d'argu¬ments inuincibles, & raifons du tout peremptoires \ln rébusnouis conftituenâis aùdens ratioproponi dckct, vt recedaturab eoiure
qnoà dia œqtmm vifum eft : nec temere mulandafunt, qti£ certamftm-
per interpretationem habuerunî. Caries procez qui ont efté meuz
iufques icy touchant cefte matière, eftoient fur ce que Ionvouloir contraindre le cédant à payer la rente auanr que ledebteur fuft difcutéjcommeonatoufiours pratiqué au Cha-fteîet, quoy que trop rigoureufementà monaduis, &cefuy-uunt la première opinion cy deifus référée. Mais onn'aboit
iamais douté, que par cefte claufe le cédant ne fuft tenu aprèsdifeuffion.
24 Et combien que cefte nouuelle ouuerture femble à plu-fieurs alfez pîaufible, fi eft-elle fort dangereufe en cefte fai-fon ,oùontrouue affez d'autres inuentions pour s'exempterde payer lesdebtes, au grand déshonneur des François jlafoy defquels anciennement admirée par les eftrangers, fe-
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54 TRAICTE' DE LA 'GARANTIE
roit en danger de diminuer auffi bien que les rentes &debtc«,'
fi la Cour de Parlementprote&rice d'icelle n'y tenoit la main .
Et ne s'en faut elbahir, pource qu'en toutes Republiques,
après les guerres ciuiles la foy des contrats a eftéeibranlée,
félon que ceux qui ont euintereftàladeduélion des debtes,
ont eu plus ou moins de puifiance & d'au&orité.Ie merefouls
donc de demeurer en l'opinion cômune & ancienne, qui eft
que ceîuy qui a promis fournir Se faire valoir vne rente,eft te¬
nu del'infuffifancefuruenuëau debteur d'icelle après le tranf-
port, iufques à ce qu'on m'ait mieux faiët entendre les raifons
contraires, ou qu'il ait pieu à la Cour de Parlement de déci¬
der ceftequeftion par vn arreft folenncl.

DE L'EFFECT de ceste clavse,
elle induit la refolutiondu contrad.

SOMMAIRE SEPTIESME.

i Queftion de ce chapitre.
z Que cefte queftion eft de

grande importance.
3 Qu'ilfiemble que cefte clau-

Je induitprteife obligation
de payer.

4 Qu'elle induit la refolution
du contrat.

y Que cefte claufie induitune
realité, & eft différente de
celle de payer foy mefme.

6 Ejfecl de l'aélion redhibi-
toire.

7)&% Autres raifons.

9 Que cefte refolution peut
cftre demandée après un
arreft définitif.

10 Quand cefte refolution a
lieu.

n Si elle a lieu en partage..
iz Comment cefte refolution

doit efîre reiglée, & quels
effeclsellea.

13 Qu'on compenfe les arré¬
ragés de la rente auec les
interefts duprix.

14 Qu'on ne paye les arréra¬
gés que du tour de la de-
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de l'héritage contrejchangé
queiufques à la concurren¬
te des arréragés de la rente.
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ij Qu'il nefi necejjaire de
reparer la maijèn contpef-cbangee 3 & de cejle rejo-lution.

CHAPITRE VIT;

x à mon aduis la plus profonde &diffi«
cilequeftiondeceliure, qui concerne îeffeâ:& exécution de cefte.ftipulation de fournir &wgyfaire valoir -3 Cçâuoir fi icelle eftanc commife,«e5 c>erï à. dire le debteur de la rente ayant eftédifcuté, le cédanteft tenu precifément en vertu de cefte fti¬pulation , fournir &payer luy mefne h rente, ou bien fi on doitlaiflfer à fon choix la refolution du contrat contenant letranfportd'icelle..

2. Ce qui peut eftre de grande importance $ car il peut adue-nirqu'vne rentede mil efcusyaura efté venduepour dix milefcus ; ce qui eftlicite & fans vfure , comme prouue du Mou¬lin en fon trai&é des vfures,queft. 62. & lors fans doute, ilfera plus vtile au cédant de rendre les dix mil efcus, que depayer luy-mefme les mil efcus de rente. Aufti enîefchangede l'heritage de cinq cens liures de reuerru, contre mil liuresde rente, il fera plus vtile de rendre îheritage contrefchangé,que de payer &: continuer la rente : mefme il peut aduenir,.que comme la rente eft deuenuë imperceptible, aufti vnemaifon qui aura efté baillée, en contrefchang.e d'icelle, aura,eftébruflée.
3 Neantmoinsil femble de prime-face, qu'iln'y ait gueresde difficulté en cefte queftion, attendu ce quia eftédidcyde u an t,quefournir &faire valoir, fi g ni fi e pren d re fu r foy ,qu ela rente eft exigible; & que la claufe defournir&faire valoir,re-uient à celle du droiét Romain, Pyœjlarequantominus areoexigipofit. Aufti que toutes fortes de fideiuftëurs fubfidiairesareco-gnus au droiét, voire mefme les fimples certifîcateurs qui nefont que fideiulleurs des fideiuReurs, appeliez pour, cefte
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TRAICTE' DE LA GARANTIE
caufefubuades, font tenus de payer eux-mefmes la debte a-
pres difeuffion des fideiufïeurs.
4 Cefteraifon eft certes fortpertinente, &:pofïible du tout
vraye à la rigueur du droitt; mais l'équité nousaouuert vne
confideration contraire, qu'autre chofe eft promettre defournir
&fairevaloirvne rente, autre chofelaconftituerfur foy mef¬
me, & promettre la payer foy m efme en défaut de payement
dudebteurd'icellei qui eft la troifïefme claufe de la garantie
des rentes, qui par raifondoit operer quelque chofe de plus
ope,fournir &fiùrevaloir,n'ayant efté en vain receuë en vfage.
5 Nous difons donc en pratique, que la claufe Repayerjoy
me/me, induit vne perfonnalité,ou obligation perfonn elle,qui
nous rend vrais debreurs de la rente, en cas queceluy qui fa A
conftituéenelapuifïëpayer; mais que la claufe defournird*
faire valoir, n'eft qu'vne realité, c'eft à dire vne afleurance plus
precifedelagarantiedefaicft, de la rente -3 laquelle expacîofor¬
mante aBionem*produit facftion redhibitoire. Ainft voyons
nous qu'en laNou.q. levray fideiufteur, qui eft tenu payer
foy-mefme en défaut du debteur, eftdiftingué apertement
du fiiCa/anç ou fîdeiuffeur del'euiétion, qui eft comme celuy
qui eft tenufournir&fa ire valoir.
6 Orilfcfautreffouuenirdecequiaeftédiâ:cydeuant,que
îaétion redhibitoire a ceft effeét de refoudre entièrement le
contraét, ac (i mncjuam intercefijfet, dit la loy facîa. De fddilit.
ediB. comme au femblable il eft dit deco, cpuiferuum nonfore in
poflemmfugiùuum promift. l. y C. de jfèdil. aBion. qui eft la diffé¬
rence que nous auons remarquée entreïeui&ion & la rédhi¬
bition ^ qu'en la rédhibition le contrat eft refolu deflors
comme dés à prefent,8c confequemment le vendeur reprend
fa chofe enl'eftat qu'elle eft, &ïacheteurrécouurefon argent
fans autres dommages & interefts,nifïvt indernnùfêruetur-.maxs
en l'euiétionil efchetindiftinftemct des dommages &inter-
efts; mefme il faut payer la plus-value delà chofe au temps
defeuiélion,comme le contraét demeurant valable.
7 Aufïï celuy qui promet fournir drfaire valoir la rente, pro¬
met feulementprxfiarebonum nomen ^feupreftarevitïum nominù,
&nepromet pas la payer foy mefme : de maniéré qu'en quel¬que
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DES RENTES.
$1que façon que l'acheteur foit parluy indemnifé, foit enluypayant la rente,foit en luy rendat fon argent,il Iuy doit fuffire,& n'eft raifonnable qu'il tire profit dVnemauuaifemarchan¬dée. Mais en cor en la vente il y a vne rencontre particulière:car Ci le vendeur eftoit tenu precifément de faire vne rentede mil efcus,pour dix mil efcus qu'il auroit touchez,il y auroitdel'vfure.

8 Ores que celle rencontre ne foit en I'efchange,fi efl-cequ'il s'y garde notoirement la mefme decilion. Et défait,toutes fois ôc quantes qu'on aiugé qu'en efchange des rentesfur le Roy, le cefîionnaireauoit recours contre le cédant, enVertu de la claufe de fournir &faire valoir; la Cour par fesar-reftsatouliours lailîë au choix du cédant, ou de payer la ren¬te,ou de rendre la chofe conrrefchangée; qui eftle vray effet:de celle clauferainfi quelagarentiede fait produit ou fationredhibitoire,ou l'ellimatoire, qui ell l'aCtion Jfuanttminom-j& comme en la refeilion pour lelion d'outre moitié, on lailfeau choix de l'acheteur, ou defuppléerleiufteprix,ou de ren¬dre la chofe.
Voire mefme au cas que nous traitons,on tient en prati¬que celte refolution li fauorable,qu'encor qu'elLe n'ait ellé nydemandée ny adiugée par arrell définitif, ains que precifé-mentle cédant ait ellé condamnéàcontinuerla renteàl'ad-uenir, elle peut neantmoins eltre demandée & oppoiee enexécution d'arrelî, quia non impugnat ,ftd tantum tempérai ittâi-catum.

io Toutesfoisn'eflant,à bien,l'entendre,introdujtequeparvne equiré, faut noter que li le contrat: ell tel, qu'il ne puiffeeltre refolu fans grande incommQdité, elle n'a point de lieujains faut precifément continuer la rente, comme en vn con¬trat de rnariageaccompîi. Pareillement en toute donation liie donateur s'ell obligé \ fournir &faire valoirXtt rente,il la doitparfairefur fon bien après difeuffion, pource qu'autrementcelle claufe feroit inutile, Se deftruiroit le contrat. Parmefrne raifon au bail à rente, tant s'en faut que celle clau¬fe induife la refolution , qu'au contraire , elle empefche ledcguerpilTement, comme il fe veoit és deux articles cy
H
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58 TRAICTE' DE LA GARANTIE
deuant alléguez delacouftume de Paris,
îi Mefme en vn contrat de partage, i'eftime qu'elle nfea*
doit induire la refolution, parvne contraire raifon d'équité,
fçauoir eft à caufe de la grande incommodité qui furuient
volontiers des calfations de partages: toutcsfoisiene vou-
droispleuuir cefte opinion, pource quecequigiftenconfi-
deration d'équité, eft ordinairement tenu pour arbitraire en
France: mais és contrats de vente&d'efchange, la refolu¬
tion eft toufiours laifîce en l'opinion de celuy qui a promis
fournir&faire valoir.
ï2 Or cefte refolution doit eftre reiglée prefque en tous*'
comme celle qui prouient de la lefion d'outre moitié en-
cor ne doit-elle eftre fi aduantageufe, pource qu'en lalefion
d'outre moitié, la refolution eft principalement en la con¬
damnation, Se le fupplément du iufte prix n'eft qu'enla facili¬
té : & au contraire en la fentence, qui fe donne fui cefte clau-
fe, le parfournilfement & payement de la rente eft en la con¬
damnation, & la refolution du contrat enla faculté du con¬
damné. Cequieft toutaurebours dudroiét,quilaifloit,ce
femble, l'option au demandeur, d'intenter ou laredhibitoi-
re, ou Peftimatoire : mais en France on lailfe plus à propos
cefte option an défendeur, tant pource qu'en cefte perte il
eft plus.fauorable, que pource que in alternatiuis elettio efidebi-
toris,.
ij Quand doncilchoifitîarefolution ou rédhibition, c'eft.
tout ainfî comme fi le contrat n'auoit point efté fai<ft 5fatfa re-
dhibitioneomniainintegramreftituuntur^perinde acfiemptio non inr
tercefiifiefi, dit cefte loy de forte qu'à la rigueur, &felon
le droiét Romain il faudroit rendre lesfruiéts. /. illud. D.eod,
lit. De ALdiL ed. mais en France on les compenfe toufiours
aueclesintereftsduprix,, ouauec ceux de la chofe contref-
changée,pour euiter la difficulté de la liquidation, principa¬
lement en telles refolutions., qui aduiennent long temps
après le contraâv
14 C'eft pourquoy on tient à prefent fort à propos, qu'en ce:
cas les arréragés de la rente ne fontpayez que duiour dela
demande,bien quecy.deuantoniugeaftle contraire; comme
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DE LA PROMESSE- DE PAYER
foy-mefme, fi elle induit difcuflion,

& de Ton eifeâ:.

SOMMAIRE HVICT1ESME.
i La claufe de payer foy-

mefme.
i Qu elle femble ne requérir

difeufion.
Si elle rend le cédantfide-
iuffeur.

DES
aufîi pour le regard des meliorations de l'héritage çontref-changé,on ne les adiuge gueres, finoniufques à la concur¬rence des arréragés refpeétiuement adjugez ;pource que ce¬tte refolution n ertoétroyéeque par vne équité particulière,& comme de grâce.
iy Comme auffi quant à la détérioration deTheritage con-trefchangé, lï elle eft aduenuë, ou paria nature de la chofe,,ou par cas fortuit, celuy qui rend l'héritage contrefchangé,pour euiter de payer la rente, n'eft tenu de les reparer: carc eft vue des reigles delaredhibitoire,qu'ilfuffit de rendre lachofe telle qu'elle euft efté, fi la vente n'euft point efté faiéte./. Mdil. 2j. §. Pœdius. D, eod. tit. Dont s'enfuit vne confequen-cefort notable, que celuy quiabaillé en contrefchangevnerente fur la ville de Paris, contre vne maifon du fauxbourg,qui a efté abbatuë pendant la guerre, s'il eft conuenu en vertude celle claufe, peut fedefcharger en rendant la place en l'e~ftar qu'elle cftàprefent. Autrement ilarriueroitvne grandeabfurdité, quel'vn des compermutans, en vn contraélfi ré¬ciproque, qui polfible aura ftipulé pour la maifon la mefmeclaufe de fournir & faire valoir, perdroittout ensemble, &lamaifon & la rente; & fautre au contraire ne perdroit rien,en-cor que le fien&îautruy fuft perdu. Tous lefquelspoinéts iene m'arnuferay àverifier,pourcequeM.Bacquetlesaample-mentprouuez en fonliure des tranlports des rentes.
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xi Qu'elle n'induit quohliga-
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claufe eflfideiufifewr.
13 Fideiulfor in rem fuarm,

quâdo fideiufïbrjCiuan-
do non.

14 Idémqueprocuratorin
rem fuam.

ij Refionfe à la comparaifon
deVelleïan.

16 De qui l'acheteur de la ren¬
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LA GARANTIE

17 Conclufon,que cefie clau¬
fe requiert dficufion.

18 Encor quellefitfans ad¬
dition.

19 Comment elle doit efire
conccuëpour exclure toute-
dficufion.

10 Quid, s'il efl diB3.payer
fans dficufion.

xi Quid, s'il efl diB,payera-
pres vnfmple commande¬
ment.

xx Que la dficufion doit efire
opposée par le cédant.

Z3 Si elle peut efire opposée a-
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14 Que cefie claufe n'induit
pas refolution du contrat}s.
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25 Cdîodtfication de rente
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donnance.

x6 Aliud en l'efchange3
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DES RENTES. 61
CHAPITRE VIII.
Este la troifiefme claufe de la garantie des> rentes, quieftlapromeffe que fait le cédantdepayerfoy-meftnela rente: en laquelle il ya encor plus de difficulté à mon aduis, qu'es* deux autres ja expliquées.2 Premièrement, on demande fi elle requiert difcuffionrSede prime-face ilfemble que non, pource que les termes d'i-celle fonnent expreffément, que le cédant fe conftituëluymefme debteur & payeur delà rente: or eft-il quelepriuileged'ordre ou difeuffion n'eft attribué qu'au fideiuffeur, & non.pas au vray & principal debteur.

3 Et fur tout, celuy qui vend la rente ne peut eftre réputépour fideiuffeur du debteur d'icelle, pource que c'eftà fonpropre profit,Se pour toucher le prix delà vente, qu'il fe con-ftituë debteur delà rente, & non par le mandement, ou pourfaire pîaifir à celuy quiîaconftituée, qui n'auoit que faire quecelle vente &promeffefe fift. Donc combien que tout vrayfideiuffeur ait fadion mandati contre le principal debteur,ce-ftuy-cy nelapeutauoir, pource que ny exprelfément ny ta-citementle debteur ne luy a donné charge d'entrer pour Iuyen celle obligation. Si donc on le veut qualifier fideiuffeur,ce fera vn fideiuffeur in remjuam, qui n'ell pas vray fideiuffeur:tout ainfi que le procureur inremfmm^ n'eft pas vray procu-reur, ains en effed c'eft levrayadeur & pourchaftéur d'vneaffaire foubs le nom d'autruy,comme Balde a noréfur la loy i.C,deoblig.& att.
4 Comme donc on dit en droid, que mulier non viciant inter-cedere, nec iunatur Velleiano, qttando in commodumfuum tntercedit. I.z. C. AdVellei. l.Si muiisï. l.Bonafde. §.vit. D. eod. tit. auffi le cé¬dant non videtur intercedere, nec iuuatur exceptione orâinis, quando incommodum fuum inteteedit, & negotiumfuumagit.q Et de faiél, les mots qu'on adioufte d'ordinaire à celleclaufe par le ftyl commun des Notaires ,paye?Çcy-mefrncaprès<vnfimple commandement é" refus, excluent fans doute la difeuf¬fion entiere Se parfaide. Que fi quelquesfois ils fe t rouirent

H iij,i
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TRAICTE' DE LA GARANTIE
obmis,fieft-cequeIaloy dit, que ea quxfint morts & confùetu~
dints , ineffe videntur in bonafidei indicé/s. I. <£)uoàfinolit quia afi
fidua. D. de Aidil. ediff. parlant notamment des claufes de la
garantie defàiCt.
6 Auiîi de vérité c'efi la foy du vendeur que l'acheteur fait
en contractant auecluy, & luy baillant fon argent à cefte con¬
dition depayer luymefine-3 pourquoy donc ne pourra-il agir di¬
rectement contre luy ? veu que fi l'ancien debteur de la rente
eftinfoluable, c'efttoufioursàluy à payer; & s'ileftfoluabîe,
il au ra bon recours contre luy, auquel c'eft luy qui a baillé fon
argent, & qui fa choifi pour fon debreur.
7 Et puis que les luges duChaftelet de Paris, qui voyent
plus fouuent telles difficultés que nuls autres de France , te-
noient de tout temps pour confiant & refolu quelafimple
claufe de fournir&faire valoir, excluoit la difcuffion : à plus
forte raifon femble-il n'yauoir difficulté,que celle de payerfoy
mefme l'exclue, qui autrement neferuiroit de rien, & ieroit
du toutfuperfluë,ainfi qu'ilfeinble.
8 Voila de fortes raifons, à caufe defquelles és deux pre¬
mières impreffions de ce liure, i'auois tenu cefte opinion, n'o-
fant contredire à fvfage & obferuance, que iepenfoiseftre
commune : ne laiflant toutesfois de dire qu'il y auoit bien de
la difficulté; ôrencores n'ofay-je refopdreapertement cefte
opinion, lors que la claufe de payerfij mefine eftoit fans ce¬
fte queuë & addition, après vn /impie commandement, ou après
telles diligencesfailles , dr tel temps expiréj auquel cas ie tiens
encore que telle addition exclud la difcuffion entiere: mais
feu Monfïeur Bacquet, qui pourtant a emporté cefte réputa¬
tion, i'ofc dire par deflus tous ceux qui ont efcrit de fon
temps,denes'eftregueres trompé en fesrefolutions$ a tenu
formellement &indiftinétement en fon liure Dutranjfeort des
rentes>qui futimprimédemyan après la première édition de
ceftuy- cy, que la claufe de payerfoy-mcfine excluoit la difcuf¬
fion,
9 Ce qui m'a deffillé les yeux, eft ce notable arreft pronon¬
cé en robbes rouges,par ceparangon de fcience & intégrité,
Monfieurle PrefîdentSeguier,lcmardy 9. Aurili6o2. entre
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DES RENTES,
Georges Richaut & conforts , héritiers de Charles Gode^froy, appellans du Preuoft de Paris , & Claude & 1 canneGuillon,& Pierre Godefroy, intimez & demandeurs au prc-èez principal; par lequel il a efté iugé exprcflement que laclaufe de payer foy.-me{me la rente cedée en défaut de payementfaiclpar ledebteurdicelle, requeroit difculïion 5 de forte qu'après vnedecifion fi folennelle il n'en faut plus faire de doute.10 Et de vérité, comme ainfi (oit qu'il faut prendre gardeexactement à la forme des contraCts pouriuger des effeCtsd'iceutf, il y a grande différence entre vendre & conftituer fu rfoy directement vne rente, & vendre vne rente ja conftituéefur autruy, & neantmoins pour plus grande alfeurance de l'a¬cheteur, promettre la payerJôy-meJme.Car au premier cas la ren¬te eft conftituée, aifife éc affignée fur la perfonne duconfti-tuant, & fur tous &chacuns fes biens. Au fécond cas elle nepeut eftre diCte conftituée directement fur luy, ny furfesbiens; puis qu'auparauant cefte vente ou tranfport elle eftoitja conftituée furie debteurd'icelle, qui en demeure toufioursle vray debteur, & fur lequel elle demeure vrayement ali¬gnée. Et de faiCt, s'ii faut iuger l'affiette Sefituation de tellerente ( comme fouuent il eft befoin à caufe de la diuerfiré deseouftumes, dont les vnes reputent les rentes conftituéespour meubles, ôc les autres pour immeubles) on laiugein-falliblement par le domicile de celuy qui l'a conftituée,oubien par lafituation de fes héritages, furlefquels elle eft affi¬gnée.

ir Et encores que le cédant ait promis la payer Jdy-mejme, fin'eft-ce à bien entendre qu'vne fideiuffion ou obligation fub-fidiaire, comme il a efté diCt au chapitre 4. de ces ftipula-tions Datimm^ dandum curarï, & autres femblables quinefontquefubfidiaires, fuppofé qu'il y ait dcfiavn principalobligé eut accederepopnt, car autrement elles font principa¬les. Telle eft auffi par identité de raifon cefte ftipulation, SiTitiue non foluerit, darefondes ? apveoxicwt proprement à no-ftre claufe de Payer foy-mcjmei &c combien qu'il femble qu'enh loy Fadeiufor obligari. §. vlt.jf. Defîdeittjf. cefte ftipulation nerequiert point de difeuffion , fi eft-ce qu'ilfautprendregarde-
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54 TRAICTE' DE LA GARANTIE
que parledroiét desDigeftes le fideiufteur ordinaire n'auoie
auifiiebeneficede difcuifion.
12 Et ne faut point dire que le cédant qui a promispayer (oy-
mefmt, n'eft pas vray fîdeiu(leur, tant parce qu'il fe conftituë '
payeur, que pour ce qu'il interuient après l'obligation. Car
eneffe<ft,toutfideiufleurfeconftituëpayeurdela debte:mais
qui plus eft, nous tenons en France l'opinion d'Accurfe fur
laNou.4. queceluy quife conftituë debteur d'vne debteja
contrariée par vn autre, en fo rte qu'il n'y a point de nouation
de la première obligation , qui eft proprement appelle en
droiét adpfomijjor^ eft réputé pour vray fideiufteur, principa¬
lement à l'égard du créancier, & doit iouïr du bénéfice de
difcuifion. Ce que du Moulin prouue fort bien au traibté des
vfures,queft. 7.
13 Ne le.rt auifi de dire quefiâeiujjbr in rem Çnam, non ejlvere yf-
deiujfor}Jtcutiprocnrator in rem fuam non ejlvereprocurâtor. Car c'eft
la vérité quelefîdeiuftëur/«rfiw (ûamy a deux refpeéts & deux
faces l'vne de fideiufteur , l'autre du debteur: c'eft pour-
q.uoy les anciens praticiens fappelloient pleige-debteur,
pourcc qu'à bien entendre il eft pleige &c debteur tout enfem-
ble; Se ce par diuers refpeéts.Car au refpeét du principal deb¬
teur, il n'eft pas fon fideiufteur, pôurce qu'il ne luya point
donné déchargé de s'obliger pour luy ; & partant lesaétions
qu'a le fideiufteur contre le principal debteur, ne luy appar¬
tiennent point. Mais au refpet de celuy vers lequel il s'efto-
bligé, il eft fideiufteur, c'eft à dire fubfidiairement obligé, &
non pas vrayScdireét debteur: Se partant les exceptions qui
compétent au fideiufteur contre le créancier, luy appartien¬
nent,comme celle de difcuifion.
14 Toutdemefmequeleprocurcur*»w»/«rfj«,à l'égardde
ceîuy, le nom duquel il emprunte, eft vray aéteur & pour-
chafteur dfi l'affaire pour fon profit particulier; & partants'il
fuccombe es defpens, celuyau nom duquel il a occupé en a
recours contre luy. Mais à l'égard de celuy contre lequel il
plaide,il n'eft que procureur,Se de faiétla condamnation n'eft
conceuëfousfonnom,ainsdeceluy,au nom duquel l'a&ion
eft intentée,

15 Et
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DES RENTE S," €$15 Et quant aux Ioix, qui difent que la femme n'a l'exce¬ption du Velleïan, quand elle intercède pour fespropresaf-faires,elles prefuppofent toutes notamment qu'elledemeurcfeule obligée nonationefacta^& que celuy pour lequel elle faittelle interceffïon foitdefobligé. Et en tout cas, il cft certainquele Velleïan neprohiboit les intercelfions des femmes, fi-non en tant qu'elles en pouuoientreceuoir dommage. Or eft-il que quand vne femme intercèd e pour faire fes propres af¬faires, elle n'intercede pas, ains fait Tes affaires; & partantcefïant en celle efpece la caufe du Velleïan, fon effeét doitauilicefTer.
16 De dire auffi que l'acheteur de la rente a fuiuyla foy duVendeur, cela eft vray pour la garantie d'icellc : or la garantien'efchets'il n'y a du trouble ou empefehement. Maisil n'a pasfuyuifafoy,pouracheterdiredement vne rentefur luy ,ain$à ce regard ilapluftoft fuyui lafoy de celuy quiladeuoit» Etreciproquementlevendeurn'a pas entendu payer annuelle¬ment la rente, ains feulement la bien alfeurer, au casque ce¬luy qui la doit ne la peuft payer.

17 Concluons donc, queproprement &regulierement ce¬luy qui a promis payer foy-mefme la rente cedée, n'en eft te¬nu que fubfidiairement, & après le vray debteur d'icellc dif-cuté : & toutesfois pource que cefte claufe peur eftre conceuëen plufieurs façons,& endiuers termes,il les faut particu¬lariser.
18 Car quclqucsfois le cédant s'oblige à payer (ôy-mepne, fansautreaddkion jquelquesfoisfouscefteaddition , en défaut depayementfaiflparle debteur-, addition qui à mon aduis n'y fertde rien, pource que cela eft toujours fous-entendu, que lecédant ne s'oblige finonfubfidiairement,&:en défaut du vraydebteur, commeil vient d'eftre diét xatqui txprefto corum qua,tacite infunt, nihil operatur. Opinion qui n'eft toutesfois fansdifficulté, à caufe de ce §."dernierde la loy Fideiujfor obligari.De fîdeiujf. &c aveeft. cy àcftus recité efloit aucasdecefleaddition , & nonpasdelapromeffede payer Amplement &fansqueuë.

19 Quoy quecefoit, c'cft le plus feur,quand l'acheteur veut
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66 TRAICTE' DE LA GARANTIE
que Ton vendeur foit obligé à payer la rente fous difeuftion, de
faire exprimer difertement au contrad ces mots,fans que ledit
acheteurfait tenufaire aucun commandement, ny autre diligence con¬
tré le debteur de la rente y ains ilfepourra après chacun terme addrejfer
directement contrôle vendeur, ou autres femblables termes ex¬
cluants expreifément la difeuftion, &cmefme toute autre di¬
ligence.^
20 Car s'il n'y auoit que (Susdifiufion, i'eftime,attendu lafor-
me ducôntrad, qu'il n'y auroitque la vraye & parfaite dif¬
euftion exclufe, queles anciens Dodeurs appellent excujfttH
nem advngalam , vfqueadfaccum&perarn, & non pas la fîmple
diligence & perquifition de meubles, telle qu'anciennement
elle eftoitrequifeauant que venir au décret des immeubles ,
fuiûânt la Loy Dïuo Pio. Dereittdic. & qui a efté abolie par ^or¬
donnance 1539. Mais fi toute diligence eft excluiepar padion
èXprefië, cefte padion change la forme du contrad ; qui n'eft
plus v'ne vraye vente deIarente jaconftituée,àins pluftofi-vn
iîmple.engagemcntd'icelle , ou ftmple aflignation, dont il a
efté parlé cy deffiis au 3. chap.
21 Finalement quand cefte claùfe eft àrnfi conceuë, Payerjoy-
mefme trois mois après- chacun terme, ou après vn fimple commande¬
mentfiiiclaudebteur, ouaprès vne(impieperquifition defes meubles ,ie
dis quelorsleceftionriaire a fa leçon par efcrit, & qu'il n'eft:
tenu defairepIuSampIedifcuftion,quecelle qui luy eft pre-
fcriteparle cqtrad; pourçe quel'expreft'eprouifion dei'hom-
me fait Cefter la prouifion de la loy ,& que in certes non opta efi
coniecfuris.-
22 En tout cas il faut noter,que quand l'entiere difeuftion eft:
requife, elle ne compete au cédant que par forme d'exce¬
ption : comme cela eft général au droid,quela difeuftion eft
Vnc efpece d'exception. De forte que fi le ceftionnaire s'ad-
drefte diredement contre fon cédant, non mate agit, ains eft
bien fondé en fon adion, voire mefme obtiendra à fes fins a-
uecdcfpens,fîl'cxccption de difeuftion ne luy eft oppofée:
comme refdiltGuy Pape en fa decif. 94.
2,3 Voire mefme la commune des anciés Dodeurs tient que
cefte exception eftàrit dilatoire ? doit eftre propofée au para-
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des rentes: 67dant conteftation, & qu'elle n'eft receuable par après fmef-mement que n'ayant efté propofee en l'inftance principale ,elle n'eft receuable en caufe d'appel, comme rapporte Negu-fàntJnd. tratf. de pign.%. par. i. memb. numéro 35. Ce qui n'eft:toutesfois véritable : au contraire ie tiens que cefte exceptionpeut eftreoppofée en quelque partie de la caufe, voire mef-meapresfentencedefinitiue, &encores aprèsvn arreft; quia,non infringii ^fed temperat iudicatum : & ainfi 1e femble tenir GuidaPap.edectf. 431.
24 Quoy que ce foit, après difcufïion faide, voïre toutesfois & quantes que cefte claufe de payerfoy-mejme vient à auoireffed, elle n'induit pas Amplement la refolutiondu contrad,commefaitlaclaufede Fournir é" faire valoir; ains induit vneobligation formelle & precife de payer & continuer la rente,deflors que le cas eft aduenu, auquel il s'eft expreflemét con-ftitué payeur d'icelle. Car cefte claufe n'eft pas vne fimpleaf-feuran'ce delagarantiedefaid^ommefautre; ains c'eft vnepadion particulière, qui reform e le contrad, &c qui change letranfport en vne conftitution conditionnellede rente fur foy-mefme, commeil a eftéiugé par plufieurs arrefts rapportezpar Bacquet.

25 Vray eft qu'au cas de lavente faide à moindre prix queceluy de fordon. àuec cefte claufe depayerfoy-mejme^ il faut parneceftité,apres le cas aduenu,diminuer la rente & la réduire &proportionner au prix de la vente^pource qu'autrement ceferoit vne vfure. Encor du Moulin au traidé des vfures, qmft,62.num.4x7,. dit que tel contrad eft vicieux & vfuraire désfon commencement: ce que ie n'eftime pasjpource que com¬me le cédant n'eft tenu payer foy-mefme, qu'après difcuftïon,aufline deuient-il vicieux qu'après difcuftion : & encor alorsi'eftitne qu'il doit pluftofteftreiugéredudible,qu'vfuraire &:vicieux tout à faid: pource qu'il eft à prefumér,que les partiesn'ont penfé faire qu'vn contrad commutatif &c negotiatif, 5cnon vnpreft ou contrad fener'atif.
26 Mais en efchange, où l'vfure ne peut bônement efcheoir,il'n'efchet auftiny redudion nycaftation ou refolution, ainsfaut precifément après difcuftion payer la rétefuiuant le con-
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"$% TRAICTE' DE LA GARENTIE
îraâ:qui eft l'effet particulier que produit cefte claufe depayer

fty,-meft/je3outtc & par defïus cellede fournir&fairevaloir.

PRACTIQVE DE LA DISCVSSlON
en la garantie des rentes.
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DES RENTES»
CHAPITRE IX.

Vis donc que les trois claufes de la garantiedes rentes
^ requièrent la difeuffion, il n'eft pashors de propos de defchiffrer la pratique d'i-cellejficcetoutesfoisbriefuement &r fommai-renient ; car pour l'expliquer toutàfaitt,il fau-droit bien vn liure tout entier.

2 En premier lieu, les anciens Do&eurs fe trouuent fortempefchez à expliquer la forme d'icelle ,. fie comment elledoiteftre fai&e en pratique ; iufques-là que Barrhole au pe¬tit traifté qu'il fit de la difeuffion, la mefme année de fon de-cez,ditque la loy fie les prophètes y font demeurez enfiif-pens : &i de faiét il n'en peut venir à bout luy mefme , non plusqueles autres Docteurs qu'il cite.
3 Guido Pape, qui eftoit vn tres-excellent praticien, enapproche de plus prés , difant en fa decif. 452. que de fontemps on praétiquoit en Dauphiné, que pour faire la difeuf¬fion folennelie le luge decernoit commiifion à vn fergent,afin de s'informer des voiiins du debteur, Se autres refmoinsdignes de foy, quels eftoient fes biens : laquelleinformarioneftant rapportéeau luge, il donnoit fa premièrefentence,parlaquelle il declaroit la difeuffion bien faiéte, fie en confe-quence promettoit de s'addrelfer contre l'obligé fubfî-diaire.
4 Mais nous n'y gardons pas à prefenrtant de ceremonie:car comme ainfi foit que faire vne difeuffion eft en effed vé¬rifier vne negatiue, à fçauoir que le debteur n'a aucuns biens;ce qui ne fe peut faire directement : nous chargeons à bondroiét celuy qui aintereftde fouftenir qu'il a des biens, deles indiquer. Voicy donc comment nous envfons. Com¬mandement fui <5t au debteur, fie après encor que le fergents'eft enquis fommairement aux voifins d'iceluy, s'ils fça-uent aucuns biens meubles ou immeubles à luy appartenaitqui ont faiét refponfe qu'ils n'en fçauoient aucuns; on peutfaire adioumer le cédant de la rente , foit qu'il ait promisla payer foj-mefme, foit feulement la fournir & frire valoir
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7o TRAICTE' DE LA GARANTIE
pour fe voir condâner à payer les arréragés qui en fontdeubs,
& icelle continuer à îaduenir ; offrant neantmoins difcuter
preallablementaux périls &: fortunes defon dict cédant tous
les biens qu'il luy indiquera appartenans audiét debteur.
5 Offre qui fans doute eft pertinente, & qui a cet effed, que
fi le cédant indique mal, c'eft à dire s'il indique des biens qui
n'appartiennent pas au debteur , ou qui ne foientpas bien de-
fignez pour les decreter, il eft tenu aux dommages &Cinterefts
du cefiionnaire : ques'il indique bien, mais que les biens in¬
diquez ne fe trou uentfuffifans pour retirer les frais delà pour-
fuitte, lefquels le cefiionnaire difeurantefttenu aduancer, il
les recouurerapar après contre l'indiquant.
6 Et eft à noter que celuy qui difeute n'eft point tenu défai¬
re deux decretsfvnapresl'autrejnotammentfur l'indication
du fubfidiairementobligé 5 ains n'eft tenu que de faire à vne
fois & vnefîn,vnedifcuflion générale ;ainft que la vente qui
fe faifoit à Rome, in Prœtoriopignore, comprcnoit tous les biens
du debteur : en quoy iln'y a quVneexception,àfçauoirquad
après l'indication il eft aduenu de nouueaux biens au deb¬
teur, comme ditfort hlcn^4lex. conÇ îoo. in j. volum. col. vit.
De forte que pour bien faire, auant mefme que commencer
le décret des hypothéqués exprimées au contrat, ou autres
héritages appartenans notoirement au debteur, le cédant
peut Se doit faire adiourner foh garant fubfidiaire, à ce qu'il
luy indique tous les biens fubjetsàeftredifcutez, afin de les
faire decreter à vne fois & vne fin; proteftant à faute de ce fai¬
re que par cy après on ne luy pourra demander autre difeuf-
fion. Cequiefttres-pertinent, pource qu'autrementon n'in-
diqueroit iamaisqu'vnepieceaprès l'autre, & faudroit faire
trois ou quatre décrets pour vn.
7 Voiremeftne il femble qucladifcuftlonnepeuteftreop-
pofée,finon quand le debteur fujeét à eftredifcuté, eftpre-
lentjOuquedansvndelay le .debteur ftjbfidiairo offre le re-
prefenteren caufe,comme il eft expreffémentdi&enla Nou,
4. qui a introduit la difeuflion. Mais en vn mot il faut tenir
pourcertain, quecefte particularité n'eft gardée en France;
pourcequeles Romains auoient toute autre raifon que nous,
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derequerir la prefencedu debteur, pour faire la difew...^,,qui ne fe pouuoit faire en fon abfence, que bien difficilement,& après grande longueur.8 Car quand le debteur eftoit abfent, ou qu'il fe cachoir,!!n'yauoit cà Rome prefque nul moyen d'auoir raifon de luy :pource qu'en premier lieu les contrads n'ayans exécution pa¬rée ( comme il fera difcouru cy après) il falloitfepouruoir paradion ; & cefte aétion ne pouuoit bonnement eftre intentéenypourfuyuie contre vn homme abfent ou caché. Car il fal¬loir quelesadiournemens fufient faids à la perfonne, n'ad¬mettant ceux qui eftoientfaits à domicile: voire quela partiefuft continuellement prefente à tous les ades de la caufe,n'ayans l'vfage des procureurs adlïtes, tel & en la façon quenous : & c'eftpourquoy il falloir dés l'introdudion du procèsbailler caution d'efter à droid.
9 Pareillementils n'auoient pas les procédures par défauttelles que nous, & n'obtenoient iamais condamnation defï-nitiue contre les defaillans,ains feulement vfoient de miffionen pofTcffion ex primo vêtfecundodecreto ; & falloit attendre vnfort longtemps deuant qu'on permift de vendre & fubhaflerles biens d'vn homme abfent. Quifuti'inconuenient que re¬marqua Papinian pour faire abolir cefte ancienne loy, qui de-fendoit de pourfuiure les fideiuffeurs auant les principauxdebteurs, comme remarque le texte de cefte Nou. 4.10 Mais c'eft toute autre chofe en France, où on peut difcu-terledebteurprefqu'auffitoftSeauffifacilement en abfence,qu'en prefence : car les contrads liquides ont leur exécutionparée fur tous fes biens, après commandement faift à perfon¬ne ou à domicile. Encores tenons-nous qu'il nefàut point decommandement precedent, quand le debteur eft abfent, &qu'iln'aaucun domicile certain & public,fuyuant la loy Ds-hitores. C. depignor. Et s'il n'y a contrad exécutoire, on peur ad-iournerledebteurabfent àfon ancien domicile ou à fon detrompe; & par après on procédé par défaut à condamna¬tion de defînitiue, en vertu de laquelle on vend & difëutefes biens.

n Toutesfois d'autant queparl'ordon. descriées il faut que
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7t TRAICTE' DE LA GARANTIE
la quarantaine deftinée pour intcrpofer le décret &: adjudi¬
cation de fes héritages luy foit lignifiée à fa propre perfonne*
quand il eft fugitifou caché, atteftarion de ce fommairetnenc
faicte on crée vn curateur à Tablent, auquel on fait lignifier
celte quarantaine: au moins l'ay-ie veu pratiquer ainfi: dont
ie concluds qu'en France l'abfence du debteur nedoitaucu-
nement exclure la difcuffion,nonobftantcefteNou.
12 Tant y a qu'on peut remarquer queluftinian qui a intro¬
duit la difcuffion,n'a pas entendu qu'elle fuft par trop difficile,
puis qu'il a ordonné qu'on enferoitexcufépour l'abfence du
debteur. Etde vérité e liant de apicihm iurù, c'eft adiré intro¬
duite par vne fubtilité du droiét, elle deuiendroit toutà faiéf
inique,fi on rejetroitle créancier à telles difficultez oulon-
gueurs, qu'elles fempefchalîent par trop de le faire payer par
le fublidiaircment obligé, auquel elleferuill feulement d'ex¬
ception moratoire, & de fpecieux pretexte pour eluder fa
promclïe & obligation.
15 C'eft pourquoy tous lesDoéleurs font d'accord, quelî
les meublesfujetsàdifcuter eftoient enfermez en vn fort cha-
fteau où les fergens ne petilTent aller, il ne feroit necelïaire de
les difeuter,comme Barthole rapporte au traiété fufdir.
14 Parmefme raifonils tiennent, que li les biens font liti¬
gieux, la difeuffion n'en eft pas necelfaire:ce qui fcmble deci-
dé en laloy A diuo Pto. §. prerum.ff. dereiud. qui néantmoins y
apporte celle diftinéfion: que fi le debteur en eftenpoiïef-
lîon, il les faut faifir;& s'il y a oppofition d'vn tiers,afin de di-
ftraire, faut la faire vuider,fi cela fe peut fommairement faire;
finon,il les faut Lifter,&prendre d'autres biens. Quoy que ce
foit,cefteloyau %.fedvtrum.dit notamment qu'on n'eft pas te¬
nu de difcuterles aélions & debtes litigieufes. Bref, ce do&e
lAnton, Negufant. au traiélé Depignor.%.pan. t. memb. num. 44.
conclud ,quc illabond tantumdi/cutiendatjunt, qu£finecontrouerjïâ.
pOpicripoffunt \ proijs autemqu&put in controuerjia non debet retar-
dariproccffm contrafideiuffores, autpignorumpojfcjfons. Ce qui me
femble fort raifonnable, bien qu'il ne foit encores eftably en
noftre pratique ; pource qu'il n'y a nulle apparence d'atnufer
& acculer le créancier à faire vuider vn procez defubftitu-
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DES RENTES. yftion, ou autres tels fafcheux procez, lefquels le fubfidiaire-ment obligé fera par après aufti bien vuider que luy. Voilapour cequi eft des adions litigieufes. Quant aux deb'tes li¬quides-, mais qu'on doute eftremalaflignées, c'eft chofe biencertaine que le créancier n'eft tenules prendre en payement,ne les débrouiller & faire payer auant que s'addrefler au fîdë-iufleiir,ou tiers deteiiteur; qui feroit vn autre degré de difcuf¬lion : maisil fcmble que comme on obferue aux rentes , auflionpourroitobferuerauxdebtesà vnefois payer, de les ven¬dre au plusoffrantîcomme difcourt dodement Ant. Faber,De error.prag. en. 7. decad.5.
iy le nefuis pas pourtant de faduis de ces anciens Dodeurs,en ce qu'ils tiennent prefque tous concordamment, quequand le principal debtéur eft notoirement infoluable, iln'eft befoin de le difcuter ; quiàtncèttis, difent-ils, nonejlloeiisconiefturis. Ainsi'eftimeauecAngel. fur làNou.4. & GuidoPape en cefte decif.432. que pour peu debiëns qu'ilfe trouueâuoir,il les faut difcuter ; pôurceque toufiours les faut-il vcn-dre:cequele créancier eft chargé de faire auant que pou-uoir contraindre le fubfidiairement obligé, qui en tous cas aintereft de fçauoir ce qu'il dëura de rëfte par après : ce que s'ilfçauoitau vray quandons'addrefl'eàluy^oiriblelepayerok-il contant fans fe laifter executer, ou lailfer mettre fon bien endécret.

16 Et toutesfois poiirce qu'il faut toufiours reuenir à cëftèconfîderation, que la difcuflion n'eft point introduite pourferuir d'vn fimple reculement & exception moratoire, ainspour exempterpar effed le fubfidiairement obligé , quand léprincipal debteur eft foluable: afin de modifier cefte opinion),&iaccorder aucunement auec là commune-, ie tiens pourcertain qu'après la difcuflion faide des biens indiquez ^lef¬quels le créancier a fouftenu eftre notoiremen t infuffifans, létiers détenteur qui l'aura arrefté deux ou trois ans à faire ceftedifcuflion, ne fera pas quitte déformais pour delailïer en iu^ftice la chofe hypothéquée,ains faut qu'il en rende les fi uidsperceuz pendant cefte difcuflion, qui aufli bien fe fait touf¬iours à fes périls & fortunes : joind que par le moyen de et
K
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74 TRAICTE' DE LA GARANTIE
qu'il a efté conuenu en iuftice auparauant, voire qu'il a dé-
mandé difcuflion, il a efté deflors conftitué en mauuaife foy,
non feulement feinte , mais pofitiue & vray e j & partant il ne
peut plus gaigner les fruids, n'eftant meime raifonnable que
fa fuite luy apporte ce gain.
17 Pareillement,ces anciens Doreurs ont fuyui la plus part
îopinion de Balde in l. Sciendum. in pr.D.Jgjtifitifd. cog. que
txcufiio non ejlfacienda de bonis quefont extra territorium iudicù cO'
gnofientisdecaufi. Vray eft qu'Angel. fur l'âuth. De fideiujf.y ap¬
porte vne modification, dummodo difcufiio nonpofiitJieri alibifine
magna dijficultate. C'eft pourquoy aucuns tiennent en France,
qu'il n'eft necelfaire de difcuter que les biens qui font en rnef-
me prouince ou bailliage 5 autres, qu'au moins il fuffit de dif¬
cuter ceux qui font au mefme Parlementjautres fouftiennent
qu'il fautdifcuter tous ceux qui iont en France: voire mefme
il y en a qui veulent qu'on difcute tous les biens du debteur,
fùfFent-ils hors le Royaume j pource qu'il eft vray de dire,
queceluy qui a des biens en pays eftrange, n'eft pas difcuté ny
rendu infoluable.
18 De ces quatre opinions i'eftime la troifiefmepîus équi¬
table, qu'il faut difcuter tous les biens de France, Car quant
àlapremiere & la fécondé, que c'eft allez de difcuter ceux
qui font en la prouince, ou au Parlement, foubs pretexte de
dire, qu'il ne faut faire qu'vn décret ou difcuffion générale^
outre que ce fondement n'eft pas bien certain, on peut ref»
poqdre que tous les biens qui font en France, ores qu'en di-
Uers Parlemens,pcuuent eftre difcutez par mefme difcuflion?:
Caries ayant faidvendre fur les lieux (comme c'eft la vérité
qu'en bonneiuftieetoutdecretydeuroit eftre faid) on peut
obtenir des lettres d'euocation dugrand feau fondées fur ie
tiltre Dequibm rébusadeundem indicem eatur-, par îefquclles for¬
dre des créanciers (auquel confîftela vrayedifcuflion,com¬
me aufli en pradiqueonîappelledifcuflion) fera renuoyéen
vn mefme fîege pour eftre terminé à vne fois & vne fin, &
pour euiterà diuerfîté de iugemens. Mais puis qu'il a eftê
prouqécy deflus que la grande difficulté defcharge deladif-
cuiftoiijïl n'eft pas railbnnable de renuoycr le créancier qui
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DES RENTES. yya debonnes affeurances en France, plaider & faire des difeuf-fions hors de France,à la mercy des eltrangers.19 Toutes ces queftions concernent generalement la pra¬tique de la difculfion; cefte-cy concerne particulièrementcelle qui doit eftre faite en la garantie des rentes.On deman¬de fi auant que s'addreffer au cédant, qui a promis fournir &fairevaloir larente,ouIa payerJoy-mefme, il faut difeuter les hy¬pothéqués d'icelles, foit générales ou fpeciales, qui ont eftéaliénées par le debteur d'icelle depuis le tranfport, notam¬ment en pays de difculïïon j car ailleurs il n'y auroit point dedifficulté, pource qu'elles s'y peuuent decreter aucc les biensdu debteur par mefme décret; mais en pays de difeuffionilfaudra faire deux décrets, voire deux difcuffionsl'vne aprèsl'autre, I'vne des biens du debteur, l'autre des hypothéquéspar luy aliénées.
20 Etneantmoinsilfemblede prime-face qu'il faut difeuterces hypothéqués, pource que le cédant ne femble obligé quefous celle condition, Quanto minus expignonb. feruaripoteritjdonts'enfuit que fi elles lont fufïifantes, ou entât qu'elles fontfuffifantes,il n'eft pas vrayement obligé, nimirumdéficiente con-âitione. Aulfi qu'il n'y a nulleapparence quele cédant foit con¬traint auant ces hypothéqués difeutées , pource qu'ellesfont obligées à luy-mefme pour fon recou rs, de forte qu'aulfibien faudra-il qu'il les face vendre par apres.21 Nonobftant tout cela il faut tenir qu'il fuffit de difeuterles biens qui font en la polfelfion du debteur; ce qulellex-prefiement décidé par celle Nou.4.qui ayant ordonné quelefideiulfcur doit ellre difeuté premier & auant les hypothé¬qués aliénées depuis la fideiuffion, adioulte que non feule¬ment cela doit auoir lieu aux fimplesdebtes, mais aulfi à l'é¬gard du E>iÇcuùnç ou fideiulTeur de l'euition, qu'il a elle mon-ftré cy delfus, chap. 4. fe rapporter directement au cédantqui a promisfournir&faire valoir la rente. De forte que fuyuantcelleNou.nonfeulementle ceifionnairen'efl tenudedifcu-

ter les hypothéqués aliénées auant que s'addrelferà fon cé¬dant; mais mefme s'il s'adreffoit aux détenteurs deces hypo¬théqués, ils pourroient demander que le cédant fu11 difeuté
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7.5 TRAICTÈ' DE LA GARANTIE
auparauanr eux, tout ainfi que le fîdeiufleur.,
22 Ce qui pourtant ne peut pas auoir lieu en France, pource
quelecedant a l'hypothecaire contre eux defonchef; &Iat
Nou. prefuppofe que le fîdeiuffeur n'euft aucune hypother
que,ains feulement vneaétion perfonnelle.pourfonindem-r
niré : mais îautre confequence demeure toufîours , que Iç
créancier ny le ceffionnaire n'eft tenu difcuter leshypothe-

. ques aliénées auant que s'adreffer au fideiufteur, ou au cer¬
clant. Et quant à ce quon dit que celuy qui a promis fourmrô"
faire valoir , n'eft que conditionnellement obligé, en cas que
les hypothéqués ne foient fuffifantes, faut fe refîbuuenir de
ce qui a efté di&cy.deftus, que la difficulté & longueur ex-
cufe quefquesfois la parfaiéte difcuffion $ notamment qu'il
n'e.ft raifonnable de contraindre ceïby quia vne difcufïïjpnà :

faire, de faire deux décrets l'vn après l'autre..
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CHAPITRE X.
; Vk le propos de ce qui vient d'eftre didl,quela difficulté fert quelques-fois d'excufe àlaIdifcuffion, on demande sll faut difcuter va-Prince, notamment au cas de celle claufede fournir &faire valoir ^ qui lignifie debitoremidoneum ejje^&debitu exigipofe .Atqut debitor idonetu duiturnonfelùmfacultattbwfedctiam comemendifaalctate.Lz.ff.ijuifatifd.cog. & de-bitor ( nedum idoneus débiter )ùefiaquo inuito exigipecumapotef.2 Neantmoins la vérité eft qu'il faut difeuter les Princescomme les autres ; auffi y a* il iufticë contre eux en France. Etbiemqu'il y ait plus de difficulté à les difeuter, que les particu¬liers; fi eft-ce que celle difficulté a peu & deu eftre preueuëpar le eeffionnaire de la rente, lors qu'il l'a achetée : que s'il fevouloit exempter d'icelle, il fa deuftipuler par claufe expref-fe : ce que poffiblele cédant 11'euft voulu accorder de fa part.Ce quifoitdiélà l'égard des Princes non fouuerains, & qui;font fujeéts aux loix. Mais à l'égard du Prince fouuerain quieftpardeffuslesloix,c'eftlagrâdequeftion qui de long tempsSuSi.'ehï >pwœ«>«rTi»,fçauoir,dis-ie,fi en vue rente cedée furieRoy,quiiamaisn'eft infoluable, & ne peut eftre difeufé,le-eeffionnaire peut auoir recours contre fon cédant en vertu de=la claufe de fournir &faire valoir, ou celle de payer Joy-meJme ;quand le Roy ne veut point payer la rente.3 Car il y a bien différence entre le Roy & leparticbJierpource que fi le particulier ne veut payer, on l'y peut çê train*,dre tant qu'il a dequoy; & quand il n'a plus rien, il eft par con-,fequentdifcuté, &y a lors recours contre le cédant. Mais aucontraire le Roy n'eft iamais infoluable; mais aûffi quand ilne veut pas payer,il n'y peut eftre contrainél. bt comme ainfifoit que deux chofes font requifes pour faire qu'vnc dcbtefoitbonne, à fçauoir les moyens, & la conuention ; fi vn par¬ticulier a les moyens, la conuention n'en eft lâmais îimpp/fi*ble ; tout au rebours anfiÉqtuéyllés mâoyens y-forrt toufiours smais fi la volonté de payer n'y eft, la conuention eft totalesmentimpoffible, ;

, -

K iij ;
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7S TRAÏCTE' DE LA GARANTIE
4 Puis donc c[\icfournir &faire valoir, eft prjefiare debitum exigi
poffe feuprflare quanta minus a reo exigipofit, il s'enfuit manifefte-
ment que cefte claufe donne recours contre le cédant, quand
lefifqueneveut payer, fuyuant cefte loy Debi/or. deverb.fi-
gntf. Autrement es rentes du Ro.y, cefte claufe ny celle de
payerfoy-mefne ne feruiroiét de rien, fi elles n'auoientlieu qu'a¬
près aduelle difeufiion, comme entre particuliers. Ioin<ft
suffi qu'on dit, que quand le Roy ne veut payer, la difeuffioa
eft toute faidte. Et de-faiâ: les Interprètes de droiCt ont tenu
concordamment(uïYzuxh.prxJênte. C.defâeiujf. oyxefifodebt-
tore beneficium dijeuftonù locum non habet.
y Ces raifons font mcrueilleufementpregnantes, & à mon,
aduis du tout vrayes en bonne iurifprudence: neantmoinson
dit au contraire que c'eft vne reigle perpétuelle en droiCt, que
pofi venditionempericulum ademptortmjpe&at, &C qu'on ne peut dé¬
roger à ce droiCt commun, finon par vne expreffion fpeciale.
Auffiquepour fe fubmetrre valablement aux cas fortuits ôc
inopinez (commelefaiîfcde Prince eft fans doute vn cas for¬
tuit, & eft proprement vis ma'tor) il les faut particulièrement
exprimer.l.Sed&ficjuis.%. Jjhsxjitum. ff.ftquis caution. Encor
eft-cetoufiours chofe eftrange& inique, que le vendeur qui
n'a plus rien en la chofe, fupporte éternellement les cas for¬
tuits qui tombent, non fur les hypothéqués &r affieurances ex¬
ternes de la chofe, ains directement fur la chofe mefme; ne
plus ne moins qu'il n'y a point d'apparence de dire que l'ache¬
teur d'vne maifon, fous prétexté que fon Vendeur a promis la
garantir fournir&faire valoir, ait recours contre luy, s'il ad-
uient que dix ans après la vente , elle foit bruflée & abbatuc.
6 A quoy on refpond qu'il y a bien différence entre les cho-
fes corporelles & les incorporelles, comme les rentes.Es cor¬
porelles la claufe defournir&faire valoir appoféc en la vente ne
fert de rien ; ains cefte claufe a efté inuentée feulement pour la
garantie de faict, des debtes &: des rentes, où il eft bien requis
vne garantie plus fpeciale, pouree qu'on acheté ce qu'on ne
Voit point, & qui n'a point de fubifftahée vifible.
7 Et quant à ce qu'on dit de l'expreffion particulière des cas
fortuits, on refpond, quele manquement des rentes du Roy,
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DES RENTES,
qu'on appelle fai61 du Prince, eft bien vn cas fortuit,mais nonpaspofterieur au tranfportj quoy que ce foit, qu'il n'eftoitpasimpreuifible: car fauthorité du Prince précédé le tranf-port,encor quefon effeâ:,qui eft le diuertifiementdes aflî-gnations deftinées pour payer ces rentes, foit pofterieur;Qui eft en paflant vn poinîl qui raeriteroit bien eftre efplu-ehé, pource qu'il vuideroit vne autre queftion, fi en la fimplepromette de garantie des rentes du Roy , il y a en ce mefmecas recours contre le cédant, attendu ce quia efté dit cy de-uant au chap. 3. que la fimple promefie de garantie rend levendeur tenu des accidens luruenus auparauant la vente,8 Et toutesfois pource qu'aucuns ne peuuent admettre ce¬tte confideration, ny ïautre auffi, que celuy qui a acheté vnerente fur le Roy, deuoit confiderer Se preuoir que cefte rentedependoit de fa pure volonté, Se qu'il ne pouuoit eftre con¬traint Sedifeuté; Se partant que fi en défaut que le Roy levoulu ft payer,ilentendoitauoirrecours contrefon cédant,ilfacleu faire exprimer par fon contrat : cela a efté caufe d'à»uoir inuenté vne claufe particulière pour les tranfpotts desrentes du Roy, quoy que ce foit vne addition à la claufe deFournir&faire valoir, en ces mots ou autres femblables, non-obfiant faiB de Prince , cas dhoHilité, retardement de deniers-rdef-tournemens /apgnattons, changement de monnoye, & généralementtous casfortuits, & inopinez, exprimez & non exprimez.9 II y a ençorvneautreobietion qui frappe grand coup, àiçauoir legrandbroùillementqueceferoit,fi on iugeoit in-diftintement ces rentes redhibitoires ; pource que depuisprès de cinquante ans qu'on a commencé d'en conftitucr,multa bareditatibus, multa emptionibus, multa dotibus tenentur, Setelle de ces rentes a japaffé par plus de douze mains: qui fe-roit confequemment mettre autant defamilles en peine,pourvne feule rente; au lieu que maintenant il n'yaqu'vn feql hom¬me qui enreçoiueincommodité : &auiendroit en ce faifant,que tel, qui dés y a quarante ans a vendu vne rente, main te¬nant qu'il nes'cnfouuient plus,fetrouueroit tout à coup ac¬cablé Se ruiné, pour aqoir fuiuyla foy publique. Partant onconclùd, puis qu'il faut que ce manquement tombe fur quel-

Université Nice Sophia Antipolis. Service Commun de la Documentation



So TRAÎCTE' DE LA GARANTIE

qu'vn, qu'il vaut mieux qu'il tombe furvri que fur plufîeursj
& encor fu r ceiuy , qui fe trouue à prefent feigneur de la rente,
pluftoft quefur ceux qui n'y ont plus rien.
iq Mais cet inconuenientefl: vn poind d'Eftat, & vne con4
fiderationtropgenerale, qui ne regarde pas au droi<5t des par-
ticnliers, ny à la foy des contrats f laquelle neantmoins eft
va des plus affleurez fondements d'vn Royaume, comme dif-
eourt fort à propos Ciceron//£. z .de q/f.oùildit que fur vne
pareille répugnance du repos public à la iuftice particulière,
Aratus Roy des Sicyoniéns fut fi débonnaire, après la guerre
mife afin, que d'emprunter vneimmenfe fommed'argent,
payer à chacun des particuliers, ce qui luy appartenoit, en-
sof es qu'il néle deuft pas, afin de donner à fon peuple & la
iuftice & le repos tout enfemble. odignum hominem (adioufte
Ciceron ) qui in republica nofira natta'futjftt !
il Mai s p o u rcequ e 1 a n e c effité des affaires publiques nous a
touffeurs efloignez d'vn femblable expédient, la Cour de
Pàrlementauparauant ces troubles, félon fa prudence & dis¬
crétion ordinaire, auoit couftume d'appointer tels différends
au confeil, qui eftoit à dire les pendre au croq 5 imitant le faiét
de Popilius Lenas, & des Areopagkes, recité par Val. Ma¬
ximes ne voulant d'vn coftc débouter les eeffionnaires de
•leur demande, qu'ellerecognoiffbit iufte, ou d'ailleUrs en
vuidant la queftion générale à leur profit, troubler le repos de
plufieurs familles : mais fur tout elle ne vouloit par fies arreffs
.donner vnetnatiuaife efperance de ces rentei - pource qu'el¬
le efpéroit que pendant cefte furfeance des procès, il pour-
roitefchpoirvnefaifon fi tranquille, que le Roy auroit&le
moyen, comme pacifique, &-la volonté, comme bon pere de
fô.n peuple, de s'aquitter de telles debtes.
itz Maislors que parmy ce éontrepois & équilibre dé diffb
culté,il fe rencontroit quelques circonftances particulières,
quifiifentpancher la balance du cafté dés eeffionnaires, la
Couriugeoit prefquetoufioursà leur profit : comme quand
laclaufede fubmiffion au faiâ: de Prince ou étpayer foy-mef*
me, eftoit inférée au contrat : pareillement eh tous contrats
de mariage, de partage, ou d'efehange, ellc ne faifoit, & né
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DES RENTES: Sifait point encorcs de difficulté de donner recourseontr&Lecédant: non qu'à le bien prendre, en ces contrats, il y aitplus eftroitte St precife obligation à la garantie qu'aux con-tra&s de vente j mais pource qu'és contrats de partage &mariage il y a quelque plus grande fàueurj&quefefchangeeft plus facile à refoudre que la vente : pource que chacun enîefchange rétrouue fa chofe, ce qui n'eft eh la vente, où l'ar¬gent feconfomme, '

ù13 Cecy meriteroit d'eftremieuxapprofondy&traidé plusau long,veu qu'il y a plufieurs autres belles queftions tou¬chant ces-mefmes rentes: mais il me fafche de manier longtempsvnvlcere fi fort fenfiblej ioinél queM. Bacquetlesanettement difcouruës en fonliure du Tranfport des rentes.

SI CESSIONNAIRE A RECOVRScontre le cédant après le décréta ouprefcription des hypothéqués.
SOMMAIRE VNZIESME.

s Que l'infufffance de la
rente peut prouemr de
trois eaufeu

% Quand elle prouient du
faicl du cefionnaire, il ri'a
aucunrecours.

5 S'il a recours y quand elle
prouient de fa négligence.

4 Qu'ilfemble auoir recours
en ce cas.

y De l'exception cedenda-
rumaélionum.

Refolution au -con¬
traire, & raifons d'icelle.

8}&9 Refonfes aux raifonscontraires.
10 Que celuy qui laijfe pre-Jcrire ou décréter les hypo¬théqués,, ne laijfe d'auoirfon aclion entiere contre

les tenus directement.
ri Qu'il n'a plies d'aflion con¬

tre les tenus fubfidiaire~
ment.
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82 TRAICTE' DE
iz3&i$ Qkiliatïon de la loy

Si fideiufTores. auec la
loy Fideiufïbr.ff. de fide-
iufToribus.

14 Qu'en rentes la négligence
fur les meubles ne nuit
contre le fubfidiairement
obligé.

15 Qu'elle nuit es debtes
promptement exigibles.

16 Qu'il faut veiller fur ta

LA GARANTIE

generale hypothéqué, aufit
bien quefur la fipeciale.

17 I{aifonspourquoy.
18 fonclufion de ce difcours.

20 Quels cedans ne
peuuent efire inquiété%
après le décret ou prefcri-
ption des hypothéqués.

zi Qmdfi le cédant afiommé
fin cefiionnaire,& quand
cefiefommationfin.

CHAPITRE XL

, V a n d par la difcuflton le debteur de la ren¬
te fe trouueinfoluable, il fe cognoift quelque¬
fois que foninfoluabilité eft aduenuë après le
tranfport: cequipeutaduenir en trois façons,
fçauoir eft, ou par cas fortuit, comme quand

il eft appauury par quelque fortune ou par lefait du ceffion-
haire,, comme quand iladefchargé volontairement quelque
hypothequejou par fa négligence, pour auoir laftfé prefcrire
les hypothéqués de la rente. Si c'eft par cas fortuit, il a efté
amplement prouué cy defïus par deux chapitres entiers, que
telle infuffifance eft au dommage du cédant, quand il a pro¬
misfournir&faire valoir la rente, fuyuant la deciiion de la loy
Amtfii.fi. defideiujfor. Ce qui doit auoir lieu à plus forte raifon,
quand il a promis lapayerfoy~ mefme.
2 Au contraire, quand' 1 infuffifance eft aduenuë par le faiâ;
du ceffionnaire de la rente, pour auoir defehargé volontaire-
mentl'vn désobligez, ou quelqu'vne des hypothéquésd'i—
celle, il n'y a nulle doute qu'il n'y a point de recours à ce re¬
gard contre le cédant : tantpourcequelapromefte de fournir
&faire valoir, §c mefme celle de payerJoy-mefme, n'importent
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DES RENTES. S5qu'vne obligation fubfidiaire ; qu'attendu au/fi la reigîe dedroict, que *4lteri per alterum tniqua conàitio inferri non âtbet:de forte que mefme le coobligé, & tout autre qui eft tenufans difcuffion, babet excepttonem cedendarum ailionum , par la¬quelle il exclud Se repoufle ion créancier, quand il ne luypeut plus ceder fes actions contre les autres coobligez, oufuries hypothéqués, pour les auoir volontairement confom-mées & amorties. /. Si pupillus. jf. de adminifl. tut. I. Cum pojfef-fir-Jf. de cenfibua. I. Sticbum. §. fi créditât,jf. deJolut. & 1. lubc-mw. C.ndFedeianum : qui eft vn poindt de droidt fort remar¬quable.
3 Mais la grande difficulté eft, quand fans le faiélny la fautedu ceffionnaire, ains par fa feule négligence, les hypothé¬qués delà rente font efteintes & amorties; comme quand leceffionnaire les a laifTé decreter ou prefcrire ( qui font lesdeux moyens receuz en France, pour purger des hypothé¬qués) fçauoir fi par après il a recours contre fon cédant envertu delà claufe defournir&faire valoir, ou celle de payerfiy-mejhte.

4 II femble de prime-face qu'ouy, pour ce qu'il a peu fanshazard ne point-prendre garde, voire apertementnégligerd'entrer en procez, pour empefcher ou le décret, ou la pre-fcription des hypothéqués; fçachant que d'ailleurs il eftoitbien affeuré, comme ayant vn bon garant, fur lequel il fe re-pofoit. Autrementil feroitplus vtile de n'auoir point d'hypo¬théqués,que d'en auoir beaucoup,&d'eftre tenu y auoir rouf-iours l'œil, & entreprendre à tout propos des procez pourempefcherqu'elles foient décrétées ou prefcrites;veu mef¬me que le cédant de la rente fe deuoit fouuenir qu'il eftoit de¬meuré obligé à la fournir & faire valoir, voire à la payer fiy-mefme-, & partant que le ceffionnaire duquel il eftoit garant,ne pouuoit rien perdre,tant que luy cédant auroitdequoypayer la rente; & confequemment que c'eftoità luyàs'op-pofer au décret, ou interrompre la prefeription des hypo¬théqués.
y Auffi l'exception cedendarum attionum, dont nous venonsdeparler, n'a iamaislieu, finon quandily a du fai&ou de la

L i j
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•?4 TRAICTE' DË LA GARANTIE
faute de ccluy contre qui elle eft oppofée,& non pas de fa fira-
ple négligence , pour auoir biffé prefcrire ou décréter les
hypothéqués, commeil Te collige des loix qui ont parlé de
eefte exception - qui fuppofent toutes par exprés, le faiét ou
la faute du créancier : & comme tous les interprètes ont te¬
nu , &c notamment du Moulin la difeouru clairement au trai-
élé De vfuris.quafi . 99. . 673.
6 Toutesfois le contraire eft véritable, queleceflîonnaire
de la rente,' aptes auoir biffé prefcrire ou decreter les hypo¬
théqués d'icelle, n'aplus de recours, à legard de leur valeur,
contre fon cédant, mefme en la fimple claufe de fournir &

fùrevaloir r pource qu'eftant parfaitement feigneur delà ren¬
te , c'eft à luy d'en auoir le foin, comme il en a ie profit, & non
pas au cédant qui déformais n'y a plus rien, & n'en ai aucun
.profit ; au ffi que la promeffe de fournir & foire valoir n'empor¬
te finon que là rente foit conftituée &affignée furdeshypo-
rîheques fuffifantes, efquellesle feigneur de la rente doit déf¬
ormais maintenirêe conferuer, fon droiét ; comme vn bon pè¬
re de famille doit veiller fur fon bien,duquel il eft libre modé¬
rateur & arbitre,dit la loyr&luydoit fuffire que fon cédant
demeure obligé aux cas fortuits qui peuuent aduenir en icel-
les,en quelque temps que ce foit,fans le vouloir affujettir^uy
qui ne penfe plus à la rente, dont il n'a plus de profit ) de veil¬
ler fur les hypothéqués d'icelle„
7 Et finalement (qui eft vn poinétoù il n'y a aucun e refponfe)
puisqu'ainfi eft que le ceffionnaire eft tenu de difeuter tout à
faift fes hypothéqués, auant que fon cédant puiffe eftre pour-
fuyui; à plus forte raifon eft-il tenu d'en empefeher le décret
&rla preferiptiond'icelles -7 ce qui eft bien plus aifé que de les
difeuter & faire decreter luy mefme.
§ Ne nuit de dire qu'il feroit plus vtile au ceffionnaire çî'a-
uoir moins d'hypothéqués, que d'en auoir pluficurs : car cet
argument eft réciproque; & peut-on dire que s'il n'y euft eu
plu fleurs hypothéqués fuffifantes,fur lefquelles le cédant s'eft:
affeuré , quand il a promis fournir &faire valoir U rente ; Lâ¬
chant que par le moyen d'icelles, & attendu qu'il les falloir
difeuter toutes, auant que s'addrdïer à luy, il ne feroit iamais
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DES RENTES. %en peine pour la rente -3 il n'euft iamais promis la fournir &faire valoir, & pluftoft ne feuft-ii iamais cedée. aliéna. igiturcejfationù vitiumad eimdifyendiumpettinere non àcbet, comme ditla 1 o y i. C. De âittid. tut.
9 Pareillement ne fert de dire, que fexception cedenâarumaclionum n'a lieu que quand l'hypothéqué a efté amortie par lefaid ou faute du créancier. Carilfaut prendre garde queia-mais en droidcefteexceptiô nepouuoit competerqu a ceuxqui eftoicnt tenus directement & fans difcuffion ; pourceque ceux qui n'eftoient tenus que fubfidiairement, n'auoientque faire de demander ceffion d'adion5 ains demandoientdifcuffion entiere d'icelles, fans laquelle faire preallable-ment, ils nepouuoienteîlreconuenus. Et ce qu'aux loix fus-alleguées il eft ciiet que celle exception cedenâarum aciiomtmcornpete aux fideiuffeurs & tiers détenteurs des héritageshypothéquez, eft àcaufe que félon le droid des Digeftes&du Code les fideiuffeurs & tiers détenteurs eftoient tenusdiredcment de fans difcuffion ; ne leur ayant le bénéfice dedifcuffion efté attribué, que par la Nou. 4. comme il a efté didcy deuant.

10 Faut donc tenir pour certain & infallible , que ceux quifont tenus directement & fans difcuffion ( comme eftans pluscftroidementliez)nepeuuentpas eftredefliez & defobligez,fous pi;etextequele créancier aura laifléprefcrire 011 decretervne hypothéqué; pource que pour leur produire l'exceptionccdcnda/um afiiomm, il faut qu'il y ait du faid ou de la fautedu créancier, &: non de fa fîmple négligence ou obmiffion.Auffi que le créancier ayant d'autres hypothéqués diredes& non fubfîdiaires , ou d'autres coobligez, contre lefquels11 auoit fon adion prompte & parée, feiebatitt* fuum dura-re, ores qu'il laiffiaft preferire, ou decreter l'vne des hypo¬thèques, ou defeharger-,-fans fon faid, i'vn des coobligez.Ain.fr pradiquons-nous notoirement , que fi le feigneurd'vne rente foncière affignéefolidairement fur plu fi eu rs hé¬ritages, laiffe preferire ou decreter partie d'iceux,ilpeut paraprès demander toute fa rente.aux détenteurs des aurreshéritages : de forte que c'eft à eux qui font tenus diredement
L iij
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85 TRAICTE'DE LA GARANTIE
& fans difculTion de la rente, d'empefcher cefte prefcription
ou dccret.
11 Mais c'eft toute autre chofe aux obligez fùbfidiairement,
qui ne font tenus qu'après difcuftîon, ou fous condition de
rinfuffifance des principaux obligez , quantumuis à reo aufut
pignortbm(èruaripoterit. Car fi le créancier 1 aille prefcrire ou de-
creterleshypothéquésd'iceux, c'eftà fon dommage: d'au¬
tant que par après on ne peut dire, que la condition loit ad-
uenuë ,au contraireils pcuuent dire, que<i W tiûfjuepignonbiM
debitumferuaripotuit.
12 Ce qui peut eftre confirmé clairement pat la conférence
de deux belles loix du titre Defîàeiufforib.jf. qui femblent for¬
mellement contraires îvne à l'autre, 5c ne le font pas toutes-
fois. L'vneeftlaloy Sifdeiujfores.^i. qui dit que le fideiulTeur
fubfidiaire ne peut eftre conuenu après que le créancier à né¬
gligé de faire payer le principal debteur, ôc qu'après cefte
négligence,ileftdeuenu infoluable: L'autre cft la loy Fide-
iuffor. 53.qui dit au contraire,qu'en ce mefme cas le fideiulTeur
peut eftre conuenu 5 encor mefme qu'auparauant Tinfuffifance
aduenuë au debteur, il euft fomméle créancier de fe faire
payer, & qu'il n'en euft tenu conte.
13 Mais il faut noter, que la première loy parle exprelîèment
du fideiulTeur fubfidiaire : voicy fes mots ; Si fidtiujjores in id
acceptijînt^quod adebiiore (èruari nequiret : & la fécondé parle du
fideiulTeur pur & fimple, qui félon ledroiâ: du Digefte & du
Code , eftoit tenu directement 5e fans difcuftîon. C'eftpour-
quoy la négligence du créancier ne luy produifoit point d'ex-
Çeption, ores mefme qu'il Teuftfommé de fc faire payer: au
contraire cédant mefme cefte fommation,la fimple négligen¬
ce du créancier libéré le fideiulTeur fubfidiaire; pource qu'il
n'eftoit tenu que fous condition qu'il n'y euft moyen defe fai¬
re payer par le principal debteur: ce qui eft de melme en celu^
qui a promisfournir&faire valoir la rente.
14 Fors qu'il y a vne petite différence entre celuy qui a pro¬
mis fournir & faire valoir ou vne rente ou vne fimple debte: à
fçauoirquela rente eftant perpétuelle de fa nature, & pour¬
tant réputée immeuble, doit eftre aflxgnée fur des hypothe-
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DES RENTES. S7quesimmobiliaires, fuffifantes pour eftre réputée bonne &bien foluable.C'eftpourquoy quandmefmeau veu 5c fceu duceftîonnaire le debteur d'icelle auroitconfornméfes meubles,le cédant neluy en pourroit rien imputer,attédu mefme qu'onn'en peut pas exiger le rachapt, comme d'vnedebte à vne foispayer : de forte qu'il n'y a rien qui piaffe produire exceptionou defchargeàceluy qui a promisfournir & foire valoir vne rert-te, que quand le créancier d'icelle en alaiifé prefcrire ou dé¬créter les hypothéqués.
iy Mais s'il eftoit queftion d'vne fimple debte promptementexigible, le ceifionnaire delaquelle euft laiffé par fa négligen¬ce confommer parle debteur d'icelle plufieurs bonsmeubles,tellement qu'il apparuft qu'il feroitdeuenu infoluable à caufede celte négligence j alors il y a grande apparence que le ce-dant, quiauroit promisicellefournir &faire valoir, 5c tout au¬tre obligé fubfidiairen'en feroitplustenu,parlaraifonde laloy i_C. Dediuid. tutela.

16 Concluons donc que la fimple négligence du créancierne defcharge point le coobligé, & tout autre qui eft tenu dela rente directement & fans difeullîon ; mais bien qu'elle def¬charge le fubfidiairement obligé. En quoy neantmoins il y avne exception, ou pluftoft modification, à fçauoir que celuyqui auoit vne fpeciale hypothéqué, 5c vne générale fans laclan fe ,pins que lagénérale dérogé a lafpeciale &c. d oi t v ei 11 e r fu r l'v-ne 5c l'autre hypothéqué, ores qu'en ce cas la générale nefoitque fubfidiaire à la fpeciale : tellement que s'il laide preferireou decrefer l'hypothéqué generale, il n'a plus de recours à ceregard contrefoncedantouautrefubfidiairement obligé: 5cce pour deux raifons.
17 L'vnequeladifcuffîon delafpecialehypothequenepeuteftreoppoféepar le debteur, ains feulement par fes créan¬ciers , ou les tiers détenteurs, comme on tient pour tout cer¬tain : l'autre que cela n'empefehoit point, qu'il nefepeuftop-pofer au décret pour la conferuation de fon droiét, ou qu'iln'intentaftl'aéfion en déclaration d'hypothéqué, pour inter¬rompre la prefeription ; ce que partant il a deu faire.18 Tanty a quele cédant, qui apromispayerjdj-mefmela ren~
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.8-8 T RAI GTE' DE LA GARANTIE
te en défaut du debteur d'icelle, ne peut plus eftre attaqué par
le céffionnaire, qui a laide décréter ou prefcrite les hypothé¬
qués de la rente : ce qui fe doit entendre iufques à la concur¬
rence de ce qui euft peu eftre retiré de ces hypothéqués, fi el¬
les n'euffent point efté prefcrites ou décrétées: lefquelles
deux refolutions dernieres ont efté expreffément décidées &C
jugées par cet arreftfolenneldel'an 1604.cy deuant reciré.
19 Puis donc qu'il a efté dit au chap. 8. que le cédant qui a
promispayerfymefrne la rente, fans cefte addition , en défaut du
debteur, ny au cu n e autre qu euë, n'eft ten u qu'apres difeufti o 11
du debteur; il s'enfuit par la reigle de ce chapitre que le cef-
fionnaire,qui alailïe preferire ou decrerer les hypothéqués
d'icelle, n'a pointderecours contre luy» Au contraire, puif-
que celuy qui a promis payerfoy-mefmefans aucunediligence faire
fur le debteur e.ft tenu directement du payement de la rente, il
s'enfuitpar cefte mefrne reigle, que la négligence du ceffion-
nairequi alaiftéprelcrireoudecreterles hypothéqués,-ne le
delcharge pas.
20 Quoy donc ? fi ce cédant a fotnmé fort, ceftîonnaire de
ç'oppoferau décret, ou d'interrompre la prefeription d'vne
hypothéqué, & qu'il ne l'ait daigné faire, fera-il pas au moins
defehargé ?Ilfemblequenon ,parladecifion expreffe de ce¬
lle loy Fideiujfor. Defdeïujf, Mais il faut prendre garde qu'elle
parle.d'vnedebteexigible,où telle fommation nefert de rien:
pource que lefideiufl'eur, qui en eftoit tenu directement lors,
îadeuoit payer luy-meftne, Se prendre ceffion d'aétions du
créancier. Se en vertu d'icelles faire Iuy-mefrae, ce qu'il le
fommoitde faire: c'eft pourquoy quant aux arreragesde la
rente, efcheus lors de cefte fommation faiCte par le cédant au
ceffionnaire, la fommation ne profite de rien; car il falloir
payer, Se non pas fommer. Mais au regard du principal delà
rente, qui n'eft pas exigible, fans doute que cefte fommation
çonftituë le cédant en vraye demeure,yeu mefrne que c'eftoic
luy auquel faétion hypothécaire refidoit, pour s'oppofer au
décret, ou interrompre valablement la prefeription; ioinét
qu'il auoitles titres delà rente.
21 Refte la difficulté en celuy qui a promis payerfoy-mefme

après
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DES RENTES. g*
après vn fîmpie commandement faid au dcbteur, fçauoir s'il
peut eftre attaqué après quelecedantalaifï'é prefcrire ou dé¬
créter les hypothéqués. Et quant à moy , i'eltime en vn mot,
quepuifque le cédant a allez déclaré par ces mots, Qu'il ne
fe vouloir charger de plaider contre le debteur ny Tes biens,
que ce n'eftoit à luy,ny àformer oppofition au décret,ny à in¬
tenter aâion pour interrompre la prefcription des hypothe-
ques,puifque le celïïonnaire ne s'eftoit voulu charger d'au¬
tres,que de faire vn fîmpie commandement au debteur.

SI LA CLAVSE DE PATER S'OT-
mefme a exécutionparée.

SOMMAIRE D O V ZÏESME.

Que les exécutionsfont de
droiél eflroit.
D'où 'vient le mot d'cxc-
cution parée.
Qu'au droiél Romain les
contraéls n'auoient exé¬

cution parée. .

Premier remede qu'on y
a apporté en France.
Autre remede, défaire les
contraélsguarantigic%, ou
corfefionne%i&cornent.
Comment enfin tous con¬
traéls liquides ont exécu¬
tion parée.
Qu'il faut qu'ilsfient li¬
quides en troisfaçons.

8 Comment ils doiuent efire
liquides a l'égard desper-

fonnes.
9 Comment a l'égard des

chofes.
10 Que les indemnité% ne

produifent éxecution pa¬
rée ,fi la promejfe depayer
n'y efl inferée.

11 Cornent les contraéls font
liquides, quanta laforme
de l'obligation.

ix Cas auquel la claufe de
payer foy-mefme, n'a
exécution parée.

13 Cas auquel elle a exécution
parée.

M
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9o TRAICTE' DE LA GARANTIE
14 Tïoijiefme cas plus don- iy, 16 Qu'en ce cas elle a

teux que les deux prece- exécution parée} &pour-
dents. | quoj.

CHAPITRE XII.

Inalement ilfefaitvneautreq-ueftionfort
; importante fur cefte mefme clan le depayerfoy-
\me]mey fçauoir fi elle importe exécution parée,
ou bien-fi elle produit vne (impie adion. Car

c'eft fans doute que les exécutions font de droid eftroit, irt
quibmquicaditfyllaba^cadit iure ; & on pradiquequ'encores que
exécution foitfaide pour chofe deuë,li toutesfoislefaiftftant
n'auoit excution parée, elle ne laifTe d'eftre déclarée tortion-
naire,&Iuy condamnées defpens, dommages & înterefts,
faufà fe pouruoir par adion : en quoy on voit bienfouuent,
que ceux qui fepenfent trop hafter/e trouucntbien reculez.
z IleftdoncbefoindedifcourirenpafTant, quand & com¬
ment les contraéls ont exécution parée; qui eft vn terme ef-
corché du Latin, & emprunté d vn mot, qui a efté fuppofé
pourvnautreenlaloy xvj.Deminoribos y quîeftfortà propos
de cefte matière. Mtnor xxv. armés, ctù fiàeicomnuffum foluipro-
nuntiatum erat, cauerat idjè accepijfe, & cautionem eiâem débiter quajtzrediu pectmufecerat, in integrum refiituipotejî ; qu'utpartant ex eau fa,
iudicatiexecutionem nouo contracta aâ initium alterna petitionis rede-
gerat ; pu vulgairement on lit, Parafant executtonem, au lieu de
Panam ; & de là nous auons pris en noftre pradique Fran çoifele mot d'exécutionparée.
5 Or de cefte loy, enfetnble de la loy z. C. de exec.rei iuâ. il
appert clairement, qu'au droid Romain les feules fentences
auoient exécution parée, & non les côtrads,qui produifoient
feulementleursadions, fur lefquelles on obtenoit les iuge-
menSjlefquels par après on faifoit executer. Ce qui eft did
clegammenten laloy i.C. eoâ. tit. & qui eft conforme à la loy
«diuine au Deuteron. chap. 24.
4 Mais pour euirer à ce long circuit, on s'aduifa première¬
ment de mettre aux contrads vne claufe de conftitution d'm
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Procureur fpecial Se irreuocable, pour paffer en iugetnent
condamnation du contenu en iceux, Se mefme pour receuoir
lecommandementdepayerjafîn quecefait, onpeuft direc¬
tement venir àl'execution,commedifeourtRebufFe fur les
ordonnances.
5 Depuispour encor abréger celte, ccremonie inutile, on
inuentales contratsgarantigiez ou confeflionne?, au cqn-
textedefquels l'obligé,après auoir confefléSes'elïre fubmis
au payement, y eftoit à finllant condamné de fon confenre-
mentpar le Notaire, qui eft appelle pour celle caufe Index
chartulariuf-, & portoit le contrat, que les parties feroient
eftéesàdroit par deuant luy : Se de là vient qu'encores au¬
cuns Notaires mettent, que les parties font comparuës par-
deuanteux,commeendroitiugement : Se eft celle prati¬
que tirée de laIoyvnique,C.^<? confejf. où elle eft traitée par
les Interprètes, Se principalement parle dote praticien
Faber.
6 En fin fort à propos l'ordon. 1539. fu'r l'abbreuiation des
procès, pour retrancher ce circuit fruftratoire du droitRo-
main, & ces claufes extraordinaires des contrats, a difpofé
que les lettres obligatoires palféesfous feel Royal (Seenco-
res fous feel authentique, par les domiciliez fous iceluy) fe¬
roient exécutoires fur tous les biens meubles Se immeubles
des obligez. Cequiaeftéauftlinferéenlacouftume de Paris
art. 154. Se voila comment l'execution parée a efté attribuée
aux contrats aulïi bien qu'aux iugemens.
7 Mais aulîi parlamefme ordonnance Secouftiime, il ell dé¬
fendu exprelïément de faire exécution pour chofe non liqui¬
de 5 8e nous tenons en pratique, qu'il faut pour auoir exé¬
cution parée , que le contrat foit entièrement liquide, 8e
quant aux perfonnes contratantes,& quant à la chofe promi-
fe, & quant à la forme & maniéré de l'obligation.
8 Pour les perfonnes, il faut que i'executiô fe face feulement
furlesmefmes perfonnes, qui ont parlé au contrats non fur
les héritiers, ny fur laveuuepour fa part delacommunauté j
fuppofé mefmcs queleurs qualitez foient notoires, Se qu'ils
en vueillent demeurer d'accord : car alors il faut venir
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>* TRÀÎCTE' DE LA GARANTIE
par adioîl, & faire déclarer le contrat: exécutoire contre
eux, comme il eftoit contre le defund. Encores on a longtemps douté fi îheritier ,1a veuue,ouleceffionnaire du créan¬cier pouuoient faire mettre le contrad à exécution : & com¬bien que prefque tous les modernes pradiciens Françoisayent efcrit que non,fi eft-ce que'ivfage eft paffé au con¬traire.
9 Pour le regard de la chofepromife, il faut premièrementque ^obligation foit ad dandum , non ad faciendum, quia obliga-îiones ad faciendum refoluuntur in id quod interesi , qu'il faut aU-parauant liquider, & encores il faut qu'elle foit, non pourvne autre chofe meuble, ou immeuble, ains prçeifémentpour vne fomme de deniers certaine &c liquide , ou du moins
pour quelque efpece qui confifte en poids, nombre ou mefu-re : encores en ce cas, auparauant que de parfaire l'execution^il fautadiournerle debteur pour voir apprécier îefpeçe.10 Etc'eft pourquoylesrefpondansnefontfondezenver-tu de leurs contrads d'indemnité de procéder par exécutionàîencontredesdebteurs.,pource qu'acquitter & rendre in¬demne , eft vne obligation adfaciendum, non ad dandum. I. Fi-deiujforpro.jf.de euiff. Auffi les bons Notaires & les contra¬ctants aduifez adiouftentaux contrads d'indemnité,vne clau-fefort notable pour produire exécution parée, à fçauoir quele debteur en défaut de payement par luy faid au créancier,dans tel temps, ou d'apporter defcharge au fideiuflVur defoninteruention, s'oblige & promet par ce mefm.e contradde payer la mefine fomme au refpondant, pour eftre em-ployéeparfes mains au payement de la debte à fa defcharge& libération.

11 Finalement, quantàlaformedefobîigation, il faut qu'el¬le foitpure fimple, claire & certaine, non fufpendué ny mo¬difiée par aucune condition jbrefqu'il ne puifl'e efcheoir au¬cune difficulté fiir l'execution d'icelle.
la Cela prefuppofé,.il faut diftinguer les diu-erfes formes,cfquellescefte elaufe peut eftre eonceuë. Car fi elle ne con¬tient autres termes , qucpayerJdy-mefme5 il eftaifé à entendre,puis qu'il y efchet difcuffion, qui.par après doit eftre déclarée
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DES RENTES. 23Vallable par le luge, qu'il fe faut pouruoir par fimple aâion, àce qu'attendu cefte difculïion, le cedat foit condamné payerla rente & arréragés.
13 Au rebours, quand cefte claufe eft cônceu'ë en tels ter¬mes , que non feulement la difcuffion, mais mefme tout com¬mandement & diligence à faire fur le debteur de la rente , eftexpreffcment exclus ; comme fi le cédant a promis payer &continuerJoy-mefne la rente au cefionnaire & acheteur,fans quil foittenu faire aucun commandement ou diligence à ïencontre du debteurd'tcelle , alors fans doute cefte claufe produit exécution pa¬rée :pourcequ'ellefaitque le contrat: eft pluftoft vne con-ftitution de rente fur le vendeur, qu'vne vendition de ren¬te ja conftituée-, Se que le tranfportde la rente y mention¬né, eft pluftoft vne fimple aflignation de debte, qu'vne vrayevente.

14 Mais au cas metoyen, quand le cédant promet payer Çoy-mefme, en défaut de payement faicl par le debteur, çf après vn com¬mandement à luyfiicl, çf qutl aura fuel refus de payer, il femblequ'il y atrois conditions enfemble ; àfçauoir fi le debteur nepaye dans le temps, fi le commandement luy a efté faiéi, & fifur ce commandement il en a faiâ: refus 3 & confequemmentqu'il faut que chacune de ces trois conditions foit purifiéepar vne fentence,auant qu'on puiiï'e procéder par voye d'exe-cution.
iy Et routesfois ie fuis d'opinion contraire; pource quequant à la première condition, fçauoir fi ie debteur a payédans le temps,outre qu'elle eft negatiue, & n'a par confis¬quent tant d'efteét fufpenfif, qu'vne condition affirmatiuejioinét que la preuue du défaut d'icelle doit venir de lapart dol'obligé ; il faut confiderer que c'eft vne condition, qui eft tai-fible&fous-entendueentous contrats. Car quand on s'o¬blige de payer, cela s'entend fi la debte n'eft payée aupara-uantpar l'obligé ou par autre à fon acquit. Or il eft certain'qu econditio ,quœ tacite inefi^ non fufendit difpoftionem. I. dekg. 1. Ce qui femble bien décidé enlaloy Si decem.jf. deverb,--obi. véceedit,quefi lepayement fe trouueauoireftéfaiétparledebteur, c'eft vn bon moyen d'oppofition ne peut le cef-
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94 TRAICTE'DE LA GARANT. DES RENTES.
fionnaire euiter, qu'il nefoit condamné aux dommages & in- e
terefts : que s'il n'aefté fai&,le cédant n'a que dire, qu'il ne
fatisfaceàfapromeife.

Et quant aux deux autres conditions, (îlecommandement &
reftuaettéfaïtt, elles font liquidées & purifiées par l'exploid
de commandement faiét au debteur, contenant Ton refus ,

qu'il fuffit que le Sergent exécuteur ait en main :car il efl: fans
doute, que la liquidation, pour donner lieu à l'execution pa¬
rée, fe peut faire ex coniuncî'îoneâuarum fcripturarum, comme a
trcs-bien noté Rebuff.fur les ordonnances : qui eftla decifion
de la loy InJententijs. 69.ff. de reïuâ. le concluds donc que la
claufe àcpayerJoy-mefme ainfi conceiie a exécution parée»
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